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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

l'reinlere chambre. — J'resldence de si. î»e Longe, pr. presid. 

20 octobre 1881. 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — É V A L U A T I O N . C O M M U N E . 

A U T O R I S A T I O N D ' É V A L U E R . — D É F A U T . — D E R N I E R R E S 

S O R T . — 0 1 I D U E P U B L I C . — D É C I S I O N U L T R A P E T I T A . 

R E Q U E T E C I V I L E . P O U R V O I E N C A S S A T I O N . — JSON-

R E C E V A Ï Ï I L I T É . 

Tout demandeur doit évaluer san action, alors que celle évaluation 
ne ressort pas virtuellement de la nature de la demande. 

Les parties qui, pour ester en justice, ont besoin d'être autorisées, 
doivent se pourvoir d'une autorisation spéciale pour faire cette 
évaluation. 

A défaut d'autorisation, l'évaluation est censée ne pas exister et le 
jugement qui intervient est en dernier ressort. 

Les degrés de juridiction sont d'ordre public, ih dépendent de 
l'importance réelle de l'action et l'évaluation du demandeur 
peut être rectifiée par le défendeur ou par le juge lui même. 

Est no", recevahle le pourrai en cassation dirige' centre un chef 
de décision susceptible de requête civile. 

( D U P O N T C. L A C O M M U N E D E W A S M U E L . ) 

Le pourvoi, dirige contre le jugement du tr ibunal civi l 
de Mous, du 4 août 1880,que nous avons rapporté en 1881, 
p. 699, a été rejeté par l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, pris de la fausse inter
prétat ion des ¡mi r l e s 33 et 3 í de I.i loi du 25 mars 1876, lu vio
lation des anieles 2 et 9 de lu même loi et la coiilravenlion aux 
anieles 76, n° 1, 77, n l , s I et 3, 90 el 148 de la loi communale, en 
ce que le jugement dénoncé a duelan' en dernier ressort un juge
ment du juge de paix de l îoussu, du 28 novembre 1878, alors que 
la défenderesse , bien que n'y étant pas au tor i sée , avait évalué sa 
demande à 20Ü fr. : 

« Attendu que la loi du 25 mars 187(3 impose à tout deman
deur l 'obligation d 'évaluer sou action, alors que celle évaluation 
ne ressort pas virtuellement de la nature de la demande ; 

« Attendu que l'article 34 soumet les parties qu i , pour ester 
en justice, ont besoin d'être au tor i sées , à se pourvoir d'une 
autorisation spéciale pour l'aire celle évaluation ; 

« Attendu que la prescription de l'article 34 est conçue en 
termes généraux qui n'admettent pas de dist inct ion; 

« Atiende que les degrés de jur id ic t ion sont d'ordre pub l i c ; 
que la loi n'a pas voulu les laisser à l 'arbitraire des parties, mais 
a entendu les faite dépendre de l'importance réelle de l 'action: 
que c'est dans celle intention qu'elle a o rdonné que la valeur des 
actions à dé t e rmi ne r par le demandeur fùl, au besoin, rectifiée 
par le dé tendeur ou par le juge l u i - m ê m e ; 

« Attendu que l'autorisation d 'éva luer , imposée aux incapa
bles, est une prescription tulélairc qui a pour but de placer l'ac
tion dans sa véritable' valeur; que, dès lors, la nécessi té de l'au-
lorisalion d 'évaluer doit être géné ra l e , comme l'est la nécessi té 
de l 'évaluation ; que les discussions de la loi de 1870, loin de 
permettre la distinction qu.' le pourvoi veut é tabl i r , attestent, au 
contraire, l'esprit de général i té de l'article 34 ; 

« Attendu que l'autorisation spéciale d 'évaluer est la condition 
nécessaire de la validité de l 'évaluat ion; qu'a son défaut, celle-ci 
est censée ne point exister et que, dés lors, aux termes de l'ar
ticle 33, la semence intervenue est en dernier ressort; qu'en le 
déc idan t ainsi, le jugement d é n o n c é n'a contrevenu à aucun des 
textes invoqués par le pourvoi ; 

« Sur le second moyen, pris de la violation des articles 9 de 
la loi du 25 mars 1876 et 1331 du code c i v i l , en ce que le t r i 
bunal de Mous, ap rès avo ;r déclaré l'appel non rccevable, a néan
moins réformé en partie le jugement àquo, en condamnant l'ap
pelant à la totalité des dépens de première instance cl a commis 
ainsi un excès de pouvoir : 

« Attendu que. d'un cô lé , le défendeur devant le tribunal de 
Mons s'esl bo rné à exciper de la non-recevabi l i té de l'appel et à 
demander, comme conséquence , la condamnation de l'appelant 
aux frais de son appel; que, d'un autre côté , l'appel du deman
deur ne porte év idemment pas sur la partie du jugement qui lu i 
est favorable, c 'est-à-dire sur la condamnation de l ' int imé à la 
moit ié des dépens ; que, par suite, le jugement dénoncé , en met
tant ;i la charge du demandeur celle partie des frais, a p rononcé 
sur chose non d e m a n d é e et qu'aux termes de l'article 480, n" 3, 
du code de p rocédure civile, i l y a lieu de ce chef il requête 
civile, ce qui rend sur ce point le pourvoi eu cassation noa rcce
vable; 

a Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R B I S I E R D E 

M É A U I . T S A R T en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M. M E S D A C I I D E T E R K I E L E , premier avocat généra l , rejette... » 
(L)u 20 octobre 1881. — Plaid. M M " D E B E C K E R et W O E S T Ë . ) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

l'rcmicre chambre. — ••résidence de M. ue Longe, pr. présld. 

27 octobre 1881. 

S E R V I T U D E L É G A L E . C L Ô T U R E . I N D I V I S I B I L I T É . — I N 

D I V I S I O N . — C O P R O P R I É T A I R E . •—• D É P E N S E S D E C L Ô T U R E . 

C O N T R I B U T I O N . 

La servitude de clôture est, de sa nature, indivisible; dans les villes 
et faubourgs, chacun des copropriétaires d'un fonds indivis a le 
droit d'en demander la clôture, sims le consentement des autres. 

La clôture d'un fonds indivis est une. dépense nécessaire pour la 
conservation de la chose. En conséquence, chaque copropriétaire 
indivis peut être obligé contre son gré de contribuer aux dépen
ses qu'entraîne la clôture exigée par l'un d'eux. 

( V O O R T M A N C. L A S O C I É T É A N O N Y M E T E X A S . ) 

Jugement du Tribunal civi l de Gand, ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action du demandeur, Charles 
Voorlman, est dir igée contre la société anonyme Texas, ainsi que 
contre les sieurs Jules Voorlman et Guillaume Voorlman, frères 
du demandeur, et qu'elle tend a les faire condamner à p rocéder , 
conjointement avec l u i , à la construction d'un mur de c lô ture 
cnlre les maisons, cours et jardins décr i t s dans l'exploit d'ajour-
neineni, appartenant en commun aux trois frères Voorlman, 
chacun pour un tiers indivis , et ceux y conligus, appartenant à 
la société Texas : 

« Attendu que le demandeur invoque comme base jur idique de 
I celle action l'article 663 du code c iv i l , qui dispose que chacun 



peul contraindre son voisin, dans les villes el faubourgs, à con
tribuer aux constructions et répara t ions de la c lô ture faisant 
séparat ion de leurs maisons, cours el jardins assis è s -d i t e s villes 
et faubourgs ; 

« Attendu que, pour pouvoir agir contre son voisin aux fins 
prévues par cet article, i l faut être maî t re des maisons, cours et 
jardins que l'on veut faire c lô turer et que le dit article, dans le 
droit qu ' i l accorde au propr ié ta i re contre son voisin, ne doit s'en
tendre que de celui qui a la propr ié té , ou tout au moins la jouis
sance ent ière de ces maisons, cours et j a rd ins ; 

« Que ce droit , en effet, constitue une servitude créée par la 
l o i , au profit et à la charge réciproque des hér i tages contigus 
dans les villes et faubourgs; 

« Que, cons idérée passivement, cette servitude, d 'après la 
définition de l'article 637 du code c iv i l , est imposée sur un héri
tage, pour l'usage cl l 'utili té de l 'héri tage appartenant à un autre 
p ropr ié ta i re ; 

« Que pour pouvoir contraindre son voisin à exécuter pareille 
servitude, la condition nécessa i re est que l'on soit propr ié ta i re 
de l 'héri tage contigu en vue et pour l 'utili té duquel on agit ; que 
cette condition n'existe pas pour celui qui ne possède , dans la 
propriété de cet hér i tage , qu'un droit l imité indivis, et que le 
demandeur se trouvant clans ce cas, i l s'en suit que c'est à lion 
droit que la société Texas soutient que vis-à-vis d'elle son action 
n'est pas recevable; 

« Attendu, en ce qui concerne les défendeurs Jules Voortman 
et Guillaume Voortman, q u ' i n d é p e n d a m m e n t des cons idéra t ions 
qui p récèdent , leur droit de copropr ié ta i res de l 'hér i tage en vue 
duquel l'action est i n t en t ée , cons t i t ue un titre suffisant pour jus
tifier leur opposition à cette action; qu'en effet l ' indivision n'a 
pas pour conséquence d'assujettir r éc ip roquement les copropr ié 
taires à la volonté de l 'un d'entre eux, pour tout ce qui a trait à 
l 'administration ou au mode de jouissance de la p ropr ié té com
mune ; 

« Que, notamment, i l n'appartient pas à l 'un des communistes 
d'imposer aux autres, sans leur volonté et encore moins contre 
leur volonté, des impenses, lussent-elles même utiles, dont le 
coût peut être cons idérable et excéder leurs ressources; 

« Qu'à la véri té , celte restriction des droits respectifs peut 
avoir pour résul tat de contrarier des convenances, mais la loi 
fournil à chacun des copropr ié ta i res le moyen de préveni r ces 
cont rar ié tés , en lui octroyant d'une manière absolue le droit de 
faire cesser l ' indivision en provoquant le partage ou la vente par 
l ic i la l ion, si le partage ne peut se faire c o m m o d é m e n t (code eiv., 
art. 815 et 827); 

« Attendu, an surplus, que les règles tracées par le code civil 
pour l 'administration des choses appartenant à une société trou
vent ici leur application, au moins par analogie, et que, d 'après 
ces règles, l'un des associés ne peut faire d'innovations sur les 
immeubles dépendan t de la société, si les autres n'y consentent 
(code civ . , art. 1859); 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , déclare le deman
deur ni recevable, ni fondé en son action.. . » 

La Cour d'appel de Gand conf i rma ce jugement, en 
adoptant les motifs du premier j u g e . 

Pourvoi. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen : Violation des articles 637, 
663 et 700 du code c i v i l , en ce que l 'a r rê t a t taqué a méconnu 
un des carac tères essentiels des servitudes, l ' indivisibi l i té : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 663 du code c iv i l , 
chacun peut contraindre son voisin, dans les villes et faubourgs, 
à contribuer aux constructions el répara t ions de la c lô ture l u i 
sant séparat ion de leurs maisons, cours et jardins, assis ès-diles 
villes et faubourgs ; 

« Considérant que la servitude créée par cet article est, de sa 
nature, indivisible ; 

« Qu'elle existe au profit et à la charge non seulement de la 
totali té, mais encore de chaque portion des hér i tages contigus ; 

« Considérant que, dès lors, chacun des copropr ié ta i res d'un 
fonds indivis a le droit d'en demander la c lô ture , sans avoir 
besoin du consentement des autres; 

« Considérant qu ' i l s'ensuit encore que ceux-ci peuvent ê t re 
obligés contre leur gré à contribuer aux dépenses q u ' e n t r a î n e la 
construction de la c lô ture ; 

« Qu'aucune disposition de la loi ne permet d 'écar te r cette 
conséquence de l ' indivisibi l i té de la servitude; 

« Sur le second moyen : Violation et fausse application de 
l'article 1859 du code c i v i l , en ce l 'arrêt a t t aqué , si cet article 
est applicable à la simple indivision, aurait dû suivre la règle 
tracée au 3° c l non au 4° : 

« Considérant que, suivant l 'article 1859 3» du code c i v i l , 
chaque associé a le droi t d'obliger ses associés à faire avec lu i 
les dépenses qui sont nécessaires pour la conservation des choses 
de la société ; 

« Considérant que celte disposition ne l'ait qu'appliquer aux 
associés une règle qui s 'étend à tons les communistes; 

« Considérant que les dépenses nécessi tées par la construc
tion d'une clôture ont pour objet la sû re té , la conservation du 
fonds commun et rentrent, partant, dans celles qui sont pro
vues par l'article 1859 3° du code c iv i l ; 

« Considérant qu'ainsi cet article confirme que l 'un des pro
pr ié ta i res indivis, en demandant la c lô ture du fonds commun, 
peut contraindre les autres à concourir aux d é p e n s e s ; 

« Considérant qu ' i l suit de ce qui précède que l 'arrêt a t taqué 
a contrevenu aux dispositions visées par le demandeur; 

a Par ces motils, la Cour, ouï M. le conseiller D E P A E P E en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E 

T E K K I F . I . E , premier avocat généra l , casse... » (Du 2 7 octobre 
1881. — Plaid. MM"» Doi.EZ c. D E L E C O U R T , ce dernier du barreau 
de Gand.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

première cliauibre.— Présidence (le XI. ne i.ongé, pr. présid. 

16 février 1882. 

C A S S A T I O N C I V I L E . — A P P R É C I A T I O N E N F A I T . — C O M M A N 

D I T E O U P R E T . P A R T I C I P A T I O N . — C O M P E N S A T I O N . 

E X C E P T I O N P R O D U I T E E N A P P E L . — M O I T E S . — R E J E T 

I M P L I C I T E . 

Le jnçe du fond décide souverainement si une convention consti-
lue une société en commandite ou un simple prêt. 

Le juiie, eu décidant qu'une convention constitue une société en 
commandite, mulii-c par cela même la non-existence il'une asso
ciation en participation. 

Le jat/e d'appel, ijui s'ajiroprie les motifs du premier jmjt pour 
repousser toutes conclusions contraires d'une partie, motive 
suffisamment le rejet d'une exécution produite pour la première 
fois en dey ré d'appel par [autre partie. 

Le juge du fond constate souverainement l'absence de compensa
tion. 

( D E C I . K R C U C. I .E C l ' I U T E l ' I l A E A F A I L L I T E M A M I E I M . ) 

Le pourvoi était d i r i g é contre l 'arrêt de la Cour d'appel 
de Bruxelles, du 30 mai 1 8 8 1 , que nous avons rappor t é 
sujU'à, p. 97 . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, déduit de la violation des 
articles 1832, 1833, 1875, 1892 du code civil et des articles 
1134, 1320 et -1322 du code c iv i l , en ce que l 'arrêt a t t aqué décide 
que la convention verbale de 1874 constitue une société eu com
mandite, tandis ([lie les parties n'ont voulu faire qu'un co in I JL de 
prêt : 

« Attendu que le jugement du tribunal de commerce de 
llruxelles, ainsi que I a r rê t a t t aqué , qui le confirme sur ce point , 
in te rp rè ten t souverainement, d 'après les faits de la cause, d 'après 
l ' intention des parties et d 'après l 'exécution qu'elles ont d o n n é e 
à leurs stipulations, une convention verbale avenue, en 1874, 
cuire Declen q et Jlanheim et {','•' ci invoquée dans la contestation 
actuelle tant par le curateur à la faillite Manlicini que par !„• de
mandeur ; 

« Que les clauses de cette convention, telles que les constatent 
le jugement et l 'arrêt , et les faits visés par ces déc is ions ne sont 
ni exclusives d'une société en commandite, ni spéc ia l emen t 
ca rac té r i s t iques d'un simple prêl ; 

« D'où suit qu'en décidant que les parties ont entendu former 
entre elles une société en commandite, avec obligation pour 
Declercq d'y apporter un capital de 18,000 IV., l 'arrêt a t t aqué n'a 
pu contrevenir aux textes i n v o q u é s ; 

« Sur le deuxième moyen, dédui t de la violation des articles 
141 et 433 du code de procédure civile, 7 de la loi du 20 avril 
1810 et 97 de la constitution : 

« Attendu que le demandeur soutient que l 'arrêt a t t aqué a 
rejeté , sans en donner de motifs, les chef* suivants de ses con
clusions d'appel, parmi ceux qui sont relatés aux qua l i t és de 
l 'arrêt : 1° que, s'il a été formé une société entre parties, elle n'a 
pu ê t re qu'une association en participation; 2° que, s'il a existé 
une société en commandite, le capital de celle-ci é tan t exigible 
bien avant la date à laquelle la faillite a été r epor tée , i l n 'étai l 



rien dû ce clief il la masse par le demandeur; 3° qu'à la date de 
la déclarat ion de fail l i te, ce capital f ia i t pavé jusqu 'à concurrence 
do 13,960 l r . ; 

« Attendu, quant au premier point, qu'en décidant , par inter
prétat ion de la convention, que les parties ont entendu former 
entre elles une société en commandite, l 'arrêt a t taqué motive, 
par cela m ê m e , la non-existence d'une association en participa
tion ; 

« Quant aux n u m é r o s 2° et 3° : 
« Attendu qu'en admettant que, comme le pré tend le pourvoi, 

ces demandes subsidiaires aient été produites pour la p remiè re 
l'ois en degré d'appel, les cons idéra t ions reprises aux motifs du 
jugement de p remiè re instance sur les obligations du commandi
taire quant au capital promis et sur l ' impossibi l i té de compenser 
la c réance personnelle de celui-ci avec sa dette résu l tan t de celte 
oblgalion, devaient en en t ra îne r le rejet; 

« Qu'en s'appropriant les motifs du premier juge pour 
repousser toutes les conclusions contraires du demandeur, 
l 'arrêt a t taqué a donc justifié son refus d'accueillir les dites de
mandes ; 

« Attendu que le demandeur reproche encore à l 'arrêt a t taqué 
d'avoir repoussé sans motifs d'autres pré ten t ions posées en con
clusions, notamment quant à une somme de 540 l r . , dont la res
ti tution lui aurait été imposée à tort et quant au caractère du 
versement qu' i l se serait engagé à faire et qui n'aurait compor té 
pour la société que la jouissance du capital seulement ; 

« Mais attendu qu ' i l résul te des qual i tés de l 'arrêt que ces 
diverses pré ten t ions n'ont été soumises à la cour d'appel que 
comme moyens à l'appui des conclusions du demandeur; 

« Que, parlant, s'il était vrai que l 'arrêt a t taqué n'en eût pas 
spéc ia l emen t motivé le rejet, i l n'aurait contrevenu, sous ce rap
port , à aucune prescription l éga l e ; 

« Qu'il suit de ces cons idé ra t ions que le deux ième moyen n'est 
pas fondé ; 

« Sur le t roisième moven, dédui t de la violation des articles 
4, 5, G, 18, 109, HOde la " lo idu 18 mai 1873,1134,1320 el1322 
du code c i v i l , 1234 du code c i v i l , en ce que, dans l 'hypothèse de 
l'existence d'une socié té , l 'arrêt a i t aqué , s'il est suffisamment 
motivé à cet égard , n'a pas conslaté : 1° qu ' i l s'agissait d'une 
simple association en participation ; 2" que le capital n'avait été 
versé que quant à sa jouissance seulement, cl 3° qu'en tous cas, 
i l avait été refourni jusqu ' à concurrence du montant des verse
ments faits par Declercq à d'autres titres : 

« Attendu que les cons idéra t ions énoncées sous le premier 
moyen d é m o m r e n l éga lement que les deux p remiè re s branches 
du troisième moyen ne sont pas fondées ; 

« Quant à la dern iè re branche (violation de l'article 1234) : 
« Attendu que l 'arrêt a t taqué ne décide nullement que l 'obl i 

gation de Declercq de verser 18,000 fr. à titre du capital de la 
commandite, ne serait pas susceptible d'extinction par compen
sation; mais qu ' i l déclare que, dans l 'espèce, les conditions 
légales de la compensation ne se rencontrent pas; 

« Que cette décis ion , en la supposant e r ronée , ne pourrait 
élre cr i t iquée qu'en vertu de l'article 1290 du code c i v i l , qui n'est 
pas invoqué au troisième moyen ; 

« Sur le qua t r i ème moven, dédui t de la violation des articles 
1289, 1290, 1291, 1880 ël 1881 du code c iv i l , en ce que l 'arrêt 
a t t aqué n'a pas déclaré la detle du demandeur envers la faillite 
é te in te par compensation avec sa c réance à charge de Manheim 
el C u ' , du chef de la réalisat ion par ceux-ci de certains litres au 
porteur qu' i l leur avait prê tés : 

« Attendu qu'aux termes des articles 1290 cl 1291 du code 
c i v i l , la compensation s 'opère entre deux dettes qui existent à la 
fois et qui sont éga lement liquides et exigibles ; 

« Attendu que l 'arrêt a t t aqué et le jugement qu' i l confirme 
constatent en fait que le demandeur ne s'est jamais t rouvé dans 
ces conditions vis-à-vis de Manheim et C' e, quant aux dettes et 
c réances dont i l s'agit, sa c réance n'ayant pris naissance qu ' ap rè s 
la déc lara t ion de la faillite .Manheim ; 

« D'où suit que le qua t r i ème moyen ne peut ê t re accueilli ; 
« Sur le c inquième moyen, accusant la violation des articles 

1108, 112(5, 1 140 et 1133 du code c i v i l , en ce que l 'arrêt a t t aqué , 
tout en reconnaissant que Declercq ne devait qu'un capital r édu i t 
de 20,000 à 18,000 fr . , le condamne à restituer fr. 478-68 pour 
in téré ls reçus sur la différence de 2,000 IV. et lui impose ainsi 
une obligation sans cause : 

« Attendu que, par aucune de ses dispositions, l 'arrêt a t t aqué 
ne constate que les l r . 478-08 dont i l s'agit r eprésen ten t l ' intérêt 
reçu par Declercq sur une somme de 2,000 fr . , qu ' i l no devait 
pas ; 

« Qu'il d éc l a r e , au contraire, qu'ils constituent l ' in térê t par 

lui reçu de 2,000 fr . , qu ' i l avait promis de restituer et que c'est 
à bon droit que le premier juge a adopté l'avis de l'expert qui a 
es t imé que celte somme de fr. 478-68 devait èlre refournie à la 
masse ; 

u Que ce moyen manque donc de base ; 
« Par ces mo'tifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E L E C O U R T en 

son rapport et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E 

T E K K I E L E , premier avocat généra l , r e j e t t e . . . » (Du 16 février 1882. 
Plaid. M M « I ' . E E R N A E R T e l L . L E C L E R C Q . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la deuxième question, voir, cass., 
29 novembre 1877 ( B E L G . J U D . , 1878, p. 763) . 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 

l'remiere chambre. — Présidence de m. «randjean, pr. presld. 

17 juin 1882. 

F A I L L I T E . — C O N C O R D A T . — C U R A T E U R . — C O M P T E D E G E S T I O N . 

C O N T E S T A T I O N . — • J U G E - C O M M I S S A I R E . — R E N V O I D E V A N T 

L E T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — T R I B U N A L V A L A B L E M E N T 

S A I S I . 

En cas de contestation entre le. failli, concordataire et son cura
teur, lors de la re Idilion des comptes, le tribunal de commerce 
est valablement saisi du litige par le renvoi prononcé par le 
juge-commissaire. 

Il n'y pas lieu, dans ce cas, de procéder par voie d'assignation. 

( L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E D E L A C O M P A G N I E D U C H E M I N D E 

l-'ER E E C L O O - B R U G E S C . C E T T E C O M P A G N I E . ) 

A R R Ê T . — « En ce qui touche l'appel relevé contre le juge
ment du tribunal de commerce de Bruges, du 7 mai 1880 : 

« Attendu que l'appelant soutient que ce jugement l u i inflige 
grief, en ce que le tribunal de Druges s'est déc la ré à tort valable
ment saisi par un renvoi p rononcé par le juge-commissaire de la 
faillite déjà te rminée par concordat, tandis que le t r ibunal ne 
pouvait être saisi que comme en matière ordinaire el par assi
gnation ; 

« Attendu que si, par suite du concordat, le fa i l l i reprend 
1'adminislralion el la libre disposition de ses biens el que l'état 
de faillite a cessé d'exister, c'est néanmoins comme conséquence 
de cet étal que les curateurs doivent rendre au fai l l i leur compte 
définitif de gestion en présence du juge-commissaire, et lui 
remettre l 'universal i té de ses biens, livres, papiers et effets; 
qu'aux termes de la l o i , le juge-commissaire dresse du lou l 
procès-verbal el que, en cas de contestation, le tr ibunal de com
merce vide le litige au rapport du juge-commissaire; qu'ainsi la 
compétence du juge-commissaire et celle du tribunal de com
merce survivent au jugement d'homologation du concordai ; et 
c o n s é q u e m m e n t , comme le constate le premier juge et comme le 
reconnaî t d'ailleurs l'appelant lu i -même, qu'on se trouve encore 
en matière de faillite ; 

« Attendu qu' i l est de règle que le rapport du juge-commis
saire saisit régu l iè rement le tribunal de commerce de toutes les 
contestations qui sonl de sa compétence et qui surgissent au 
cours de la faillite ; 

« Attendu (pie cela résul te notamment des dispositions for
melles des articles 463, 502, 504, 533 et 534 de la loi du 
18 avril 1851 ; 

« Attendu que l'article 519 de la m ê m e loi ne dé roge nulle
ment au principe général ; que cet article dispose que les con
testations au sujet de la reddition des comptes au fai l l i concorda
taire seront décidées sur le rapport du juge-commissaire par le 
tr ibunal de commerce ; 

« Qu'il faut admettre que dans ce cas, comme en toute ma
tière relative à la faill i te, le tribunal se trouve saisi par le renvoi 
p rononcé par le juge-commissaire, sans qu' i l sort besoin de 
recourir à la voie de l'assignation; qu ' i l est d'ailleurs de l ' intérêt 
m ê m e du failli concordataire que les contestations relatives au 
compte de gestion el à la remise de ses biens soient promplemenl 
instruites et déc idées , en suivant la p rocédure simple et rapide 
tracée par la loi pour les litiges relatifs aux faillites, qui nécess i 
tent l ' intervention des juges-commissaires ; 

« Attendu au surplus qu ' i l y a lieu de remarquer que, dans 
l 'espèce, le renvoi des parties devanl le tr ibunal a é té o rdonné 
par le juge-commissaire sur la demande de la société Bruges-
Eecloo, le curateur p résen t , ainsi qu ' i l appert du procès-verbal 
reproduit aux qual i tés du jugement àquo; 

| « Attendu que c'est donc à bon dro i l que le premier juge s'est 
i 



déclaré valablement saisi de la contestation par le renvoi pro- | 
nonce par le juge-commissaire à la faillite ; 

« Au fond : 
« Adoptant les motifs du premier juge; 
« En ce qui louche l'appel dir igé contre le jugement de taxa-

lion des honoraires de l'appelant : 
« Attendu qu ' i l est cons ta té par le jugement du 7 mai 1880 et 

qu ' i l résulte des pièces produites, que les curateurs à la faillite 
de la compagnie Eceloo-Bruges ont remis à M. le juge-commis
saire l'étal de leurs honoraires avec un mémoi re explicatif et un 
étal de la situation de la caisse de la masse faillie ; que c'est sur 
ces étals et sur les explications des curateurs que le tr ibunal a, 
conformément à l 'article 4G1 de la loi des faillites, réglé les 
honoraires des dits curateurs par jugement du 26 avril 1880; 

« Attendu qu'en procédan t comme i l l'a fait, le tribunal n'a 
nullement contrevenu a la loi ; 

« Qu'il lui appartenait de régler les honoraires des curateurs 
d 'après les é l é m e n t s d 'apprécia t ion qui lui é taient soumis par les 
intéressés et en tenant compte des bases légales en vigueur au 
tribunal de commerce de Bruges ; 

« Attendu qu'aucune loi n'ordonne au tribunal de procéder en 
séance publique au règ lement , prescrit par l'article 4(31, des ho
noraires des curateurs; 

« Attendu qu'au fond nul grief n'est ar t iculé contre le règle
ment t'ait par le t r i buna l ; que ce règ lement est juste et équi tab le 
d'ailleurs ; 

« Par ces motifs c l ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, ouï M. l'avocat généra l H Y N D E I U C K eu son avis conforme, 
dit l'appelant non fondé en ses griefs et conclusions d'appel ; 
confirme les déc i s ions dont appel ; condamne l'appelant aux 
dépens des deux instances... » (Du 17 j u i n 1882. — Plaid. 
MM 1 ' 5 VAN I Î I E R V U E T c. D ' E L H O U N G N E . ) 

T R I B U N A L C I V I L DE B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — Présidence de n. itruguian, vicc-pres. 

21 juin 1882. 

C O N S E I L J U D I C I A I R E . J U G E M E N T P A U D É F A U T . — P É R E M P 

T I O N . P R O C È S - V E R B A L D E C A R E N C E . S I G N I F I C A T I O N . 

C O N C I E R G E . 

Le concierge d'une maison n'est pas nécessairement le serviteur de 
tous les locataires qui l'kabilent. 

L'exploit de .saisie-exécution ou le procès-verbal de carence qui le 
remplace ne doit pas être signifie à la fuis au conseil judiciaire 
et ait prodigue. La signification au prodigue seul empêche lu 
péremption du jugement par défaut. 

( B O S S E L E R C . C A I L L E T E T V A N D E R P L A S S C H E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le défendeur pré tend que le juge
ment par défaut rendu par le tribunal d 'Arlou, le 10 jui l le t 1877, 
est périmé faute d 'exécut ion régul ière dans les six mois ; 

« Attendu que ce jugement a été signifié avec commandement 
au défendeur e t à son conseil judiciaire, par exploit de l'huissier 
Charloteaux, en date du 30 ju i l l e t 1877, en reg i s t r é ; 

« Qu'ensuite un procès-verbal de carence a été dressé par 
exploit du mémo huissier,en chite du 3 août suivant, en reg i s t r é , 
signifié à Adolphe Caillet seul ; 

« Attendu que le concierge d'une maison ne doit pas ê t re tou
jours et nécessa i rement cons idé ré comme le serviteur des loca
taires qui l'habitent ; 

a Attendu qu ' i l r ésu l te des explications données en termes de 
plaidoirie : 

« Qu'à la date des exploits p ré rappe lés , Caillot, bien que tou
jours domicilié l éga lement dans la maison rue Grélry, n° 23, n'y 
occupait plus son appartement, n'en payait plus le loyer et se 
trouvait en voyage à l ' é t ranger ; 

« Que, dans ces conditions, le concierge de la maison n'ayant 
plus aucun rapport avec l u i , ne pouvait être regardé commeson 
servi leur ; 

« Que c'est donc avec raison que l'huissier a p r é s e n t é la copie 
de l'exploit au plus proche voisin et, sur son refus de l'accepter, 
l'a remise au bourgmestre de Bruxelles; 

« Attendu que l 'exploit de sais ie-exécut ion, ou le procès-verbal 
de carence qui le remplace, ne devait pas ê t re signifié au conseil 
judic ia i re ; 

« Que, dans ce cas, le prodigue contre lequel on exécute le 

jugemei. l n'agit pas, ne pose aucun acte juridique et joue un rôle 
purcnu-nl passif ; 

« Que, dès lur>, il n'a pin.-, besoin de l'a-siManee de son con
seil judiciaire ; 

« Attendu que les moyens i n v o , u é s pu.- le défendeur ne sont 
pas fondés ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , cnlenilii .M. T I M M E R M A N S , sub
stitut du procureur du ro i , eu son avis conforme, dit pour droi t 
que le jugement par défaut du 1 0 ju i l le t 1 8 7 7 , produit en expé
dition régul iè re , n'est pas p é r i m é ; dit que ce jugement sortir» ses 
effets... '» (Du 2 1 j u in 1 8 8 2 . — Plaid. JIM»» E u ; L E N G E R et 
V A N D E R P L A S S C H E . ) 

TRIBUNAL C I V I L DE GAND. 

•'résidence de m. Siamois. 

16 juillet 1873. 

C O M M U N A U T É D I T E D E I I E I R N E S S E . D R O I T D E P A T U R E . 

B I E N S C O M M U N A U X . — D O M A I N E P U B L I C . — P O S S E S S I O N . 

Les prairies sur lesquelles les habitants d'une commune exerçaient 
d'ancienne date, un droit de vive et grasse pâture, sont des biens 
communaux grevés de la servitude d'usage au profil de ces 
habitants, et non des biens vacants et sans maître, qui appar
tiendraient au domaine publie'. 

Les usagers n'ont pu acquérir par prescription ces biens, dont 
la propi iélé a été conservée a cette commune ou aux communes 
qui lui oui succédé. 

Ils peuvent toutefois, tomme possesseurs, contredire à toute 
n vendication dirigée contre eux par d'autres que le véritable 
propriétaire. 

( L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S C . C O L L E E T C O N S O R T S . ) 

Nous avons rappor té , année 1809, p. 7oo , un jugement 
du tribunal de première instance de Gand, du 28 décem
bre 1808, décidant que la communauté De Hetrnesse n'a 
plus d'existence légale en Belgique et que, par suite, ses 
pré tendus administrateurs n'unt point capacité légale pour 
ester en son nom en justice. 

Le pourvoi en cassation formé par ces administrateurs 
fut rejeté par arrêt du 10 décembre 186i) ( B E L G . J U D . , 

1870, p. 148). 

I l s'agissait, dans ce premier procès, de prairies sur 
lesquelles les membres de la communauté iJe Heirnesse 
avaient exercé le droit de taire paître des vaches, du deux 
années l'une, les propriétaires ayant le droit de recueillir 
tous les fruits l'autre année . 

Mais i l y avait aussi des parcelles que la communauté 
considérait comme étant sa propriété et sur lesquelles elle 
faisait paître les vaches des membres de la communau té , 
indistinctement tous les ans. 

Le ministre des finances, considérant ces dern ières 
prairies, dont avaient exclusivement joui les membres de 
la communauté dite De Hetrnesse, comme appartenant au 
domaine, soit comme biens qui avaient appartenu à un 
établissement de mainmorte suppr imé , soit comme étant 
des biens vacants et sans maître , intenta une action en 
revendication de quelques-unes de ces prairies, contre 
ceux qui en étaient restés détenteurs , en leur quali té p ré 
tendue d'administrateurs de la Heirnesse, et aussi contre 
ceux à qui ces dentiers avaient vendu certaines parcelles. 

Le jugement que nous rapportons, et auquel le dépar te 
ment des finances a acquiescé, décide que ces prairies 
sont des biens communaux et que l'Etat est, par consé
quent, sans qualité pour s'en attribuer la propr ié té . 

J U G E M E N T . — « Vu les exploits iniroductifs d'instance en date 
des 20, 2 1 , 23 février 1871, signifiés par le min is tè re de l'huis
sier Snoeck, a Gand, à la requête de Jl. le ministre des finances, 
tendant à faire restituer au domaine de l'Etal une partie de 
prairie s i luée dans la commune de Oostacker, sect. C, n o s 1481, 
1482, 1483 du plan cadastral, contenant 2 hectares 20 ares; 
d'une aulre partie de prairie attenante à la p récéden te , sect. C, 
n" 1472 b, contenant 2 hectares 20 ares 70 centiares, la dile 
revendication fondée sur la loi du 24 avril-2 mai 1793, publ iée 



en Belgique par a r rê té du Directoire du 7 pluviôse an Y et sur 
Tari . 539 du code c iv i l ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contes té que ces immeubles font 
partie des biens dés ignés sous le nom de Heirnissen, dont l'ad
ministration et le mode de jouissance ont été anciennement 
réglés par les ordonnances des ba i l l i , écoutètes et éelicvins de 
la seigneurie, verge et ju r id ic t ion de Sainl-Bavon, eu date des 
31 mars 1592, 16 mai 1703, 17 mars 1707 et 9 mai 1764 ; 

« Attendu que, par acte du 21 novembre 1808, passé p a r l e 
min i s tè re du notaire Josepli Drubbel, de rés idence a Oostacker, 
les sieurs Bernard Colle, Edouard De Mol et Lievin Duylscliaever, 
cultivateurs a Oostacker, agissant comme administrateurs de la 
Heirnissen, et éga lemen t de leur cbef et comme fondés de pou
voirs de Jean Asscherick et consorts, ont vendu la parcelle de 
prairie dés ignée ci-dessus sect. C, n o s 1481, 1482, 1483, et que, 
comme administrateurs et membres de la c o m m u n a u t é dite lleir-
nissen, ils dé t i ennen t encore la seconde parcelle sect. C, n° 1472i>, 
et en ont perçu le.i fruits jusqu 'à ce jour ; 

« Attendu que pour dé te rminer les caractères de la jouissance 
des défendeurs et la nature des droits qui en dér iven t , i l y a lieu 
d'en rechercher l'origine et les conditions dans les dispositions 
des r èg lements et ordonnances invoqués par le demandeur ; 

« Attendu que, d 'après ces ordonnances et en vertu d'une 
concession an té r i eu re a 1592, les bourgeois de la commune de 
Sainl-Bavon (gemeente van Sl-Baefs), soit comme possesseurs 
d'un franc-alleu (vrgltuis), soit comme manants affranchis (vnjc 
inselenc) par le mariage, origine ou domicile, jouissaient dans 
les prairies appelées groule eu cleene heirnissen, du droit de pâ lu-
rage pour une vache, et pour lesaulres moyennant une cotisation; 
que, cons idérés connue cominuniers (gemcijutenaren), ils ne 
pouvaient a l iéner , céder ou louer leur proprié té ou part d'her
bages (proprieteyt ofle vrydom van koeigars), ni faucher 1 herbe 
de la prairie ; qu'une administration formée de quatre heirnis-
tneeslers, n o m m é s tous les ans par la loi (welh), c est-à-dire par 
les ba i l l i , écoutè tes et échevins de la seigneurie de Sainl-Bavon, 
élait chargée de l'inspection et de l'entretien des prairies, du 
maintien du bon ordre et de la police, de la formation du rôle et 
de la recette des cotisations, de la nomination du garde-berger, 
de la fixation du jour de l'ouverture du pâturage ; 

« Attendu que le droit concédé aux bourgeois de la commune 
de Sainl-Bavon, était un droit de vive et grasse pâ tu r e , dont ils 
jouissaient en commun, comme habitants du territoire de la 
commune, droits qu'ils perdaient en cessant d'y rés ider et que 
d'autres, au contraire, pouvaient acquér i r en y transférant leur 
domicile (Voir V A N L O K E R E N , Histoire de l'abbaye de Sainl-Bavon, 
et D I E U I C X , Mémoires sur ta ville de Gand, t. I l , pp. 423 et 453); 

« Attendu qu'un bien placé dans les conditions indiquées 
ci-dessus, soit vis-a-vis de la loi (welh), qui représentai t autrefois 
l 'autori té communale, soit vis-à-vis des particuliers qui en jouis
saient, n'est autre qu'un bien communal soumis au droit de 
pâ turage au profil des habitants de la commune; 

« Attendu que les communaux, prés ou bois communs, n'ap
partiennent à personne en particulier, mais sont au publie et à 
la c o m m u n a u l é des habilanls, à l'usage desquels ils ont été des
tinés : liiler res universitatis numerari debent eummuniapascua, 
prater, sylva pitldiea, quœ inlra fines alieujus pagi cunsistunt et ab 
uniiquo ineolis in commune pallieront ad pusecudum vel ad cœden-
dum ligna ( S T O C K M A N S , dec. 87, p. 189;; 

« Altendu que l 'autori té administrative et judiciaire (loi : weth) 
de la commune de Sainl-Bavon, en réglementant l'usage des 
communaux, appe lés groote en cleene heirnissen, n'a pu instituer 
une personne morale ou civile distincte de la commune, et que 
c'est a t o n que ces biens sont revendiqués par la partie deman
deresse comme ayant appartenu à un é tabl issement de main
morte s u p p r i m é par les lois de la républ ique française; que l 'ad
ministration et le mode de jouissance des communaux peuvent 
encore aujourd'hui ê t re rég lementés par l 'autorité communale, 
conformément a l 'art. 77, 2", de la ioi communale; qu ' i l importe 
peu que la seigneurie de Sainl-Bavon ail appartenu à l'abbaye ou 
au chapitre de Saint-Bavon, ou à I évéché de Gand, puisque le 
seigneur n'avait pas la proprié té des communaux et n'avait que 
le droi t qui appartenait a chacun des habitants : In hujus modi 
agri, dominus loci non plus jaris liabet quam alteri ïncolœ 
( S T O C K M A N S , loc. cit.); qu'en admettant même que les biens doni 
i l s'agit aient appartenu à une époque quelconque à l'abbaye de 
Sainl-Bavon, ce que la partie demanderesse offre de prouver, i l 
n'en est pas moins établ i que, pur suite de cession ou d'acquisi
t ion, ces biens sont devenus communaux dès avant l 'année 1592, 
et depuis lors ont conservé la méme k des t ina l ion ; 

« Attendu que la suppression de la commune de Sainl-Bavon 
n'a pu enlever à ses habitants leurs droits d'usage dans les heir
nissen; que, d 'après la disposition de l 'art. 1 e r de la lo i du 
10 j u i n 1793, non modifié par l 'art. 542 du code c iv i l , les biens 

communmx sont ceux sur la propr ié té ou le produit desquels 
tous les habitants d'une ou de plusieurs communes ou d'une 
section de commune ont un droit commun; qu ' i l en résu l te que 
la c o m m u n a u t é des habilanls de l'ancien territoire de la c o m 
m u n a u t é de Sainl-Bavon a pu commuer l'usage en commun du 
droit de pâturage dans les prairies de Heirnissen, m ê m e sous 
l'empire des lois nouvelles ( P K O U D H O N , Usufr., n° 2 8 3 4 ; cass. 
de France, 8 décembre 1 8 3 2 et 2 5 ju in 1 8 3 8 ) ; que celle com
m u n a u l é n'a aucun rapport avec les corporations dont les biens 
meubles et immeubles ont été déclarés nationaux par la loi du 
2 4 avril 1 7 9 3 (publ iée en Belgique par ar rê té du 7 pluviôse an V); 

« Altendu que les immeubles revendiqués par la demanderesse 
ne sont pas des biens vacanis appartenant au domaine publ ic en 
vertu de l'art. 5 3 9 du code civil ; 

« Attendu que la qualificalion de vacants n'a jamais été d o n n é e 
aux biens de celle nature, c 'est-à-dire aux terrains productifs 
soumis aux droits de vive et grasse pâture au profil des habitants 
d'une c o m m u n a u t é , d'une commune ou d'une seclion de com
mune ; qu'ils n'ont jamais élé compris parmi les lerres'vaines et 
vagues appartenant aux seigneurs hauts justiciers, comme une 
dépendance de leur ju r id ic t ion : a jure communium possessorum 
longe distant loca sterilia, vasti et inculti campi a nulle possessi 
nec redaeti in for mam praterrum ad communem usum, quod galli 
vacant : terres hernies, terres gaives ou vains pâ turages , de hisce 
rébus dispositio omnis ad arbitrant solius principis spécial et hoc 
idem jus eonsequunlur do mini locorum, etc. ( S T O C K M A N S , loc. cit.); 

« Altendu que les biens vacants, a t t r ibués anciennement aux 
seigneuries, étaient ceux qui n'avaient jamais été mis en culture 
(loca sterilia), ou qu i , ayant été cul t ivés, é ta ient a b a n d o n n é s par 
leurs propr ié ta i res , et pro derelielis hubentur ( W E I E A N T , Corn-
mentarías, art. 5 4 , Caroline de Gand ; B O U H T E R , Observations 
sur la coutume du duché de. Bourgogne, chap. 5 7 , n° 7 5 ; D E K R O -
M E N V I L I . E , t. 11, p . 5 6 4 ; D E S P E I S S E S , Des droits seigneuriaux, 
t. V, art. 2 à 6 ) ; je ne comprends pas, dit L O Y S E A U (Des seigneu
ries, chap. X I I , n u s 1 1 7 et suiv.), entre les biens vacants, les 
communes et usages, c 'est-à-dire les prairies ou bois dé la i s sés 
d ' anc ienne té à la commune des habilanls d'une ville ou vi l lage, 
quia sunt proprie universitatis, num plerumque dum a diviso-
ribus ayrorum nger compascuus reliclus est ad pascendum com-
muniler vieillis ; 

« Attendu que les mots « biens vacanis » de l ' a r l . 5 3 9 du code 
civil n o m pas une signification plus é lendue que celle qui leur 
élait donnée par les anciens interprètes des coutumes; que les 
biens communaux, pâ turages communs, ne sont donc pas des 
biens vacants, et que la commune ou c o m m u n a u t é en a c o n 
servé la propr ié té el la possession par le l'ail des habilanls qui 
ont con t inué d'exercer leur droit de pâ turage (cass. belge, 
2 7 ju i l l e t 1 8 3 6 ; cour de Liège, 2 8 mars 1 8 3 3 ; cass. de France, 
( « j u i l l e t 1 8 3 9 ; P R O U U H O N , 111, n" s

 2 8 5 5 , 2 8 5 6 ) ; 

« Attendu que si le mode d'administration et de jouissance 
des heirnissen, établi en dernier lieu par l'ordonnance du 9 mai 
1 7 6 4 , el qu on peut dire avoir élé maintenu par le décre t du 
9 brumaire an X l l l , paraît aujourd'hui peu compatible avec les 
dispositions de la loi communale, cet état de choses, imputable 
à la négl igence des autor i lés el susceptible d 'èlre mis en har
monie avec les prescriptions nouvelles, ne modifie eu rien le 
tond du d ro i t ; que les cultivateurs en cause, habilanls de 1 an
cien territoire de lu commune do Sainl-Bavon, en continuant 
d user du droit de pâturage dans les prairies, les heirnissen, en 
ont conservé la possession el la propr ié té au profit de la g é n é r a -
l i t é ; qu ils ont exercé ce droit commun comme possession du 
sol de la commune, non jure proprio, sed jure universitatis, en 
leur qual i té d'habilanls du territoire el de membres d'une soe ié lé 
communale, résu l tan t du fait de f incóla! ; que, par c o n s é q u e n t , 
ils n 'onl pu acquér i r pour eux-mêmes une part indivise dans la 
propr ié té des biens communaux el prescrire à leur profit le d ro i t 
de p ropr ié té de la commune, ad primordium tilulum semper 
referlur eventus (art. 2 2 3 1 du code c i v i l ) ; 

« Altendu que, si dans les contestations sur la propr ié té d'un 
bien communal, les communiers ou usagers, soil qu'ils agissent 
en nom personnel, soil comme administrateurs, n'ont point qua
lité pour représen te r la c o m m u n a u t é el défendre ses in lérê ts en 
justice, les actions judiciaires de la commune ne pouvant ê l re 
internées que pur l 'autorité communale (arl . 9 0 , 1 0 ° , de la lo i 
communale; loi du 2 5 vendémia i re an V ) , i l n'en résul te pas 
cependant qu'ils puissent êlre condamnés à déla isser les biens 
qu'ils dé t i ennen t au profit de l 'Elal , qui ne peul justifier d'aucun 
uroit de propr ié té (V. le jugement du tribunal c ivi l de Gand, du 
2 8 décembre 1 8 6 8 , el l 'arrêt de la cour de cassation du 1 6 d é 
cembre 1 8 6 9 ( B E L G . J U D . , 1 8 6 9 , p. 7 5 3 , el 1 8 7 0 , p. 1 4 8 ; cour 
de Liège, 1 1 j u i n 1 8 2 8 ) ; que si la question de propr ié té ne peut 
être résolue en faveur des communes intéressées ou contre elles, 
qu'à la condition qu'elles soheni parties en cause, n é a n m o i n s les 



usagers sonl fondés , comme possesseurs, à coniredire à toute 
revendication dirigée coul.e eux, et que, quel que soit le carac
tère de leur possession, i ls doivent être préférés à celui qui ne 
peut invoquer ni droit ni t i t r e ; 

« Attendu d'ailleurs que le droit de pâturage sur un terrain 
communal, pour l'usage et l 'utili té des exploitations agricoles des 
habitants de la commune, est un droit de servitude rée l le , que 
ceux-ci peuvent dé tendre et revendiquer contre tous faits de 
trouble et d'usurpation ( P K O U D U O N , n i s 287G et "2878); 

u Attendu qu ' i l n'esl point douteux que les usagers d'un bien 
communal ne peuvent a l iéner , céder ou louer leur droit d'usage 
ou le droit de propr ié té de la commun. ; ipie c.Vsl donc illégale
ment que les usagers des prairies. Ic i hi-irnisscn, en quali té d'ad
ministrateurs ou en nom personnel, en ont al iéné une partie par 
l'acte en date du 21 novembre 1808 ; que n é a n m o i n s , la vente de 
la chose d'aulrui ne peut è l ie annu lée cpi'a la demande et au 
profit du vér i t ab le p ropr ié ta i re , qui a été spolié ; 

« Altendu qu ' i l résulte de ce qui précède qu'i l n'est point 
élabli que les biens dont i l s'agit appartiennent au domaine de 
l'Etat; que la partie demanderesse est non recevable à demander 
l'annulation de l'acte de vente du 21 décembre 1868, et que les 
laits ar t iculés par elle ne sont ni peitinenls ni relevants; 

« i'ar ces motifs, le Tribunal , faisant droit , de l'avis conforme 
de M. G O D D Y N , substitut du procureur du ro i , déclare la partie 
demanderesse ni recevable ni fondée en so:l action; la condamne 
aux d é p e n s . . . » (Du 10 ju i l l e t 18711— Plaid. .MM" Eu. D E K V A L X 

C MONTIONY et E. l)£CI,EltCQ.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la c o m m u n a u t é la Heirnesse et 
les p r é c é d e n t s p r o c è s y re la t i fs , v o i r B K L G . Jeu . , X X V I I , 
p. 755, et t . X X V U I , p p . 148 et 964; et coud, de M . F.u-
DEit, Bulletin cassation, 1870, p . 72. 

T R I B U N A L C I V I L DE fYIOftS. 

Première chambre. — présidence de .11. Wery, près, 

21 avril 1882. 

V O I R I E . R O U T E . — C O N C E S S I O N D E P É A G E S . C O N S T R U C 

T I O N . E X P L O I T A T I O N . C O N C E S S I O N N A I R E P R I M I T I F . 

S O C I É T É A N O N Y M E . S U B S T I T U T I O N . D É L É G A T I O N . 

Lorsque, dans lit concession d'une roule, le cahier îles charges 
réserve au concessionnaire ta faculté de former une société poin
ta construction et l'exploitation delà voie, l'apport ou ta cession 
de la concession à cette sucii té ne décharge jais le concession
naire primitif des obligations que lui imposait l'octroi de con
cession. 

Aonobstvnt la substitution de la société au concessionnaire, 
celui-ci reste tenu, conjointement avec elle, de ses obligations, 
tant qu'il n'y a pas eu, de la part du concédant, uniformément 
à l'article -1275 du code civil, renonciation expresse au.r. droits 
résultant pour lui, vis-à-vis du premier, de l'acte de concession. 

Ainsi, en cas a inexécution des travaux d entretien par la société, 
l'action dirigée contre le concessionnaire primitil est recev ible. 

( L A P R O V I N C E D E I I A I N A L ' T C . L E M A R Q U I S D ' A O U S T . ) 

M . J U L E S D E M A I Œ T , substitut du procureur du roi , a 
donné son avis dans les tenues suivants : 

« Dans le courant de l 'année 1839, le marquis Euslaehe 
d'Aous!, bourgmestre de Lejrs-Fosteau, désireux de doter sa 
commune et les communes avoisinai/tes d'une voie do communi
cation que la province de llainaut montrait peu d empressement 
à construire, p résen ta au gouvernement un projet de route dont 
la réalisation devait relier Lobbes à Sarliau. 

Le 28 mars de la même année , un a r rê té royal, accueillant ce 
projet, décré ta la construction, par voie de concession de 
péages, de la roule réc lamée , qu un nouvel a r r ê t é , daté du 1 e r no
vembre, déc la ra route provinciale. 

Le 25 janvier 1840, sur adjudication publique, approuvée par 
arrêté royal du 27 février, M. d'Aoust devint concessionnaire de 
l'entreprise. I l prenait a sa charge la construction de la voie et 
son entretien pendant le laps de quatre-vingt-dix-neuf ans, moyen
nant la perception des péages et l'allocation d'un subside payable 
sur les fonds de la province de Hainaut. 

Le concessionnaire m i l immédia tement la main à l ' œ u v r e ; 
mais deux ans plus tard, le 24 novembre 1842, nous le voyous 
former, pour l'exploitation de la concession, avec la commune de 
Lobbes el quelques propr ié ta i res des environs, uuo société 

anonyme dite Sociéld de la roule de Lobbes à Sarliau, dont un 
a r r ê t é royal du 23 d é c e m b r e vint approuver les statuts. 

C'était l'exercice régul ier d'une faculté reconnue au conces
sionnaire par l'article 43 du cahier des charges de l 'adjudication, 
où nous lisons que : « le concessionnaire peut céder ses droits à 
« lelle société qu ' i l juge convenir le mieux à ses in té rê t s , en se 
« conformant aux lois sur la mat ière . » 

A parl ir de ce moment, le marquis d'Aoust disparaî t de l'en
treprise c l la société anonyme subslitue de la man iè re la plus 
absolue son action à la sienne, expropriant des terrains, achevant 
les travaux, percevant les péages , se géran t , en un mot, comme 
aurait pu le faire le concessionnaire lu i -même . Son fonction
nement est m ê m e agréé el reconnu par la province, qui corres
pond désormais exclusivement avec elle, se conformant d'ailleurs 
en cela à l'article 44 du cahier des charges qui , organisant la 
disposition s i is indiquée de l'article 43, stipulait que : « s i , en 
« exécut ion de cel article, le concessionnaire formait une 
« société en nom collectif ou anonyme, la Compagnie serait 
« tenue de dés igner l 'un de ses membres ou administrateurs 
« pour recevoir les notifications ou significations qu ' i l y aurait 
« lieu de lui adresser, le dit membre ou administrateur faisant 
« élection de domicile à Mous, et, en cas de non dés ignat ion de 
« l'un des membres ou administrateurs de la Compagnie ou de 
« non élection de domicile par le membre ou administrateur 
« dés igné , toute signification adressée à la Compagnie prise 
« collectivement é tan t valable lorsqu'elle aura été faite au grellc 
« de la province de llainaut. » 

Cel état de choses se maintint jusqu'au 14 ju in 4878. date à 
laquelle la société anonyme prend une dél ibérat ion portant ces
sion gratuite et immédia te cl e la roule à la province. 

Faut-il le dire? la situation à cette date était des plus fâcheuses . 
La socié té , succombant à l'insuffisance des péages , avait laissé-
la route dans un état de viabilité dép lorab le . Devant son impuis
sance bien consta tée , le premier soin de la province fut de pro
céder d'otlîce aux travaux de restauration indispensables. Les 
besoins de la voirie satisfaits, il lui restait à assurer le recouvre
ment des sommes, s 'élevant ensemble à fr. 14,924-02, dont cette 
initiative la laissait à découver t 

C'est le but qu'elle poursuit au procès contre le marquis 
Jules d'Aoust, défendeur , légataire universel de l'eu le marquis 
Euslaehe d'Aoust, concessionnaire pr imi t i f . 

La province est-elle fondée dans ses pré ten t ions? Certes, i l le 
parait à première vue selon cet exposé , mais c'est l'avenir qui le 
dira. Pour le moment, i l s'agit seulement de savoir si elle est 
recevable à les élever contre la partie qu'elle a cru devoir ajourner. 
M. Jules d'Aoust conteste, en ellel, que la demanderesse a i l , a 
raison de la concession, quelque action contre l u i . S'il est vra i , 
d i t - i l , que feu le marquis Euslaehe d'Aoust, mon auteur, a été 
déc la ré concessionnaire de la roule, il ne lest pas moins que la 
constitution de la société anonyme opéran t novation, l'a rendu 
é t ranger Si la concession, parlant aux obligations qui en décou
lent. D'où la conséquence que c'est à l 'être social et à lui seule
ment qu' i l devait ê t re demandé compte de l ' inexécution des 
conventions. 

Nous sommes d'avis que ce sou tènement n'est pas appelé: à 
prévaloir , feu M. d'Aoust étant resté , el son représen tan t M. Jules 
d'Aoust demeurant, à notre sens, par l 'ellel de la concession el 
nonobstant la créat ion de la société anonyme, personnellement 
obligé vis-a-vis de la province de llainaut. 

Qu'originairement, aux termes de la concession, celle obliga
tion personnelle existai exclusivement dans le chef du marquis 
Euslaehe d'Aoust, c'est ce qui n'est ni contestable, n i con t e s t é . 
Promoteur du projet, c'est lui qui signe en nom propre l'acte de 
soumission : « Le souss igné , Euslache-Maximilien-Adolphe, mar
ie quis d'Aoust, p ropr ié ta i re , domici l ié à Cuincy (France), déc la re 
« soumissionner la concession de la route de Lobbes à Sartiau, 
« moyennant (Signé) Le marquis d'Aoust. » C'est lu i qu i , 
présent au recours, est déclaré adjudicataire : « Aucune autre 
« soumission n'ayant é té remise, i l n'a pas été procédé au rabais, 
« conformément a l'article 29 du cahier des charges, el le mar-
« quis d'Aoust ayant déclaré ne vouloir faire aucune réduct ion 
« sur l'offre que contient sa soumission, nous avons, en conse
il quence, déclaré le dit Euslache-Maximilien-Adolphe, mar-
« quis d'Aousl, ci-dessus qualifié, adjudicataire... » C'est l u i 
entin qui devient concessionnaire détinitif, par l 'approbation 
royale : « L É O P O L D . . . Le sieur Euslache-Maximilien-Adolphe, 
« marquis d'Aoust, esl déclaré concessionnaire de la roule, pour 
« un terme de quatre-vingt-dix-neuf ans. » C'est donc lu i et l u i 
seul que nous voyons en face de la province, investi des droits 
et tenu des obligations de la concession. Nulle pari , dans lous 
ces actes, n 'appara î t la personnal i té d'un tiers, pour qui i l 
en tendî t s'obliger ou qu i , dans la pensée des parties, dû t assumer 
la charge de ses obligations. 



11 va plus. Nous lûvoyons , dans les premiers temps, s'acquitter 
personnellement des engagements con t r a r i é s . Cela résul te des 
délais m ê m e s impartis par le cahier des charges au concession
naire. C'est ainsi qu'aux termes de ce don imeni , le concession
naire devait, endéans les deux mois de l'approbation de l 'adju
dication, faire dresser et soumettre au gouvernement les projets 
complets des ouvrages à construire (art. ( I ) ; endéans les trois 
mois, donneraux travaux un commencement li 'exéeuliou (art. 3 4 ) ; 
endéans les dix-huit mois, parachever la eunslruriion (art. 19) ; 
le tout à peine de déchéance et sauf les prorogations d'usage, en 
cas de force majeure. Or, ce n'est que deux ans plus lard, après 
tous ces délais dès longtemps expi rés , le 2 1 novembre 1 8 4 2 , que 
se constitue c l entre en scène la société anonyme. 

Quelle influence a exercé celte créat ion sur la situation du 
concessionnaire vis-à-vis de la province? Nous l'avons di t , en 
rapprochant les articles 4 3 et 4 4 du cahier des charges des faits 
qui ont accompagné et suivi l'exercice de la faculté qui y est 
consacrée , la constitution de la société anonyme devait avoir et 
a eu pour résultat de substituer cette société au concessionnaire 
dans l'exploitation de la confession. C'était l'objet m ê m e et 
l'unique raison d'être de la société , fondée, porte l'article 3 des 
statuts, « pour la construction et l'entretien de la route de Lohbcs 
« à Sartiau, ainsi que pour la perception du produit, suivant les 
« charges et conditions de l'adjudication. » Celle substitution 
s'est opérée vis-à-vis de la province, comme vis-à-vis du conces
sionnaire, en droit comme en fait, pour les charges et puni' les 
avantages, pour les droits et pour les obligations, par l'effet 
d'une véritable' délégat ion, née du concours de la triple volonté 
d'un dé légaut . le marquis d'Aousl, d'un dé légué , la société 
anonyme, et d'un délégata i re , la province de llainaul. 

Hais faut-il aller plus loin et dire que non-seulement la c r éa -
lion de la société a subs t i tué , à l 'égard de la province comme à 
l'égard de lotis, un déb i teur nouveau au débi teur pr imit i f , mais 
qu'elle a, de plus, déchargé ce dernier \is-a-vis d'elle' de ses 
obligations originaires? Nous ne le pensons pas et c'est ce. qui 
nous pousse à rejeter l'exception proposée . 

La raison qui nous dé te rmine est inscrite en toutes lettres dans 
I article I 2 7 . ' i du rode c i \ i l : « La délégation par laquelle un 
« déb i teur donne au créanc ier un autre débi teur qui s'oblige 
« envers le créancier , n 'opère point de novalion, si le créancier 
« n'a expressément déclaré qu'i l entendait décharger sou d é b i -
« leur qui a l'ail la délégat ion. » 

Du moment qu ' i l n'y a pas « déclarat ion expresse », il peut y 
avoir délégat ion ; mais la délégat ion n 'opère point novation. C'est 
le texte m ê m e de la lo i . 

La loi ne lient pas ce langage rigoureux, lorsqu'elle lue les 
règles de l ' inlerprélalioii en matière d'exproniission, c'est à-dire-
dans le cas où le nouveau débi teur vient s'offrir au créanc ier 
sans l 'intervention de celui dont il entend assumer la dette. 
Dans ce cas, i l sullit, dit l 'article 1 2 / 3 , «< .pie la volonté d 'opérer 
« novation résul te clairement de l'acte. » La différence des 
textes est saisissante. M A R C A D K la met en relief •avec une rare 
vigueur : « La novalion par expromission doit ê t re ' admise , d i t - i l , 
« comme la novalion par changement île dette on par rhange-
« ment de créanc ier , tontes les lois qu'elle résul te clairement de 
« l'acte cpii s'est accompli entre les parties; la novalion par 
« délégat ion est soumise à une règle spéciale : i l tant, pour 
« qu'elle s'accomplisse, que le créancier ai l manifesté, non plus 
« seulement d'uni' manière claire, mais expressément , la volonté 
« d'avoir le nouvel obligé pour seul d é b i t e u r ; il ne sullit plus 
« (pie celle volonté se trouve certaine, i l faut qu'elle soit 
« exp r imée « (JUnCAtiÉ, sous l'article 1 2 7 3 ) . U A I . I . O Z n'csl pas 
moins explicite, lorsqu'il recherche les motifs de celte exigence : 
« Kilo s'explique, d i t - i l , par cette considérat ion que le législateur 
« a voulu, en exigeant une déclarat ion de la pari du c réanc ie r , 
« prévenir toutes les contestations auxquelles aurait pu donner 
« lieu la question de savoir si, en acceptant la dé légat ion , i l 
« avait ou non entendu décharger le dé légaut et elle consiste 
« en ce que, bien que pour celte décharge i l n'y ait pas de 
« termes sacramentels, i l faut qu'i l y ait, à cer égard , une 
« déc lara t ion de volonté de la part du c réanc ie r , déclarat ion qui 
« n'est pas nécessai ie dans les autres cas où i l suffit, aux termes 
« de l 'article 1 2 7 3 , que la volonté do nover résul te clairement 
« de l'acte, sans avoir besoin d'être expr imée . » (l)Ai.l.oz, l l ép . , 
V ° Oblii/til , n» 2 4 X 3 ) . — Voir aussi Z A C H A I U . E , t. 11, p, 3 9 3 ; 
L A R O M B I Ê K E , SOUS l'art. 1275 ) 

Le défendeur produi l - i l , dans l 'espèce, celle déc la ra t ion 
expresse exigée par la loi? Nous ne lui voyons dans les mains 
que deux actes où l'on pourrait la n nconlrer ; le cahier îles 
charges de l'adjudication et l 'a r rê té royal approbalif des .statuts 
de la socié té anonyme ; ni l'un ni l'autre ne la renferment. 

Elle n'existe pas dans le cahier des charges. Que, par ce 
document, la province, dans sou i l . .sic de laisser ses coudées 

franches au concessionnaire, agrée d'avance une délégat ion 
éventue l le , nous le voulons bien; les art. 43 et 44 sont explicites 
ii cet égard ; mais que, par celte agrcalion anlicipalive, elle 
déclare expressément renoncer à ses droits vis-à-vis du déb i t eu r 
dé légan l , le marquis d'Aousl, nous le contestons éne rg iquemen l . 
11 n'y a pas un mol de cela dans ces dispositions. 

Nous en disons autant de l 'arrêté royal approbalif des statuts 
de la société . Tout ce que le gouvernement approuve par cet 
a r r ê t é , qui consacre l'existence de l 'être social en conformité de 
la législation alors existante, c'est son accession au concours de 
volontés d'où est sortie la délégat ion ; mais enco re une fois, ce 
n'est pas là la déclarat ion expresse qui seule peut décha rge r le 
concessionnaire. Qu'importe, d'ailleurs, dans cet ordre d ' idées , 
l'approbation du gouvernement, tiers aux actes, surtout en p r é 
sence de cet article 40 des statuts, stipulant que « ces au tor i -
« salion et approbation n'apporteront aucune novation aux 
« obligations résul tant de l'acte de concession de la roule, que 
¿1 la société a pour but de construire et d'exploiter? » 

Nous estimons donc que les obligations du marquis d'Aoust 
ont survécu à la constitution de la société anonyme. En bonne 
administration, i l devait en être ainsi. Sans doute, la province 
pouvait dire au concessionnaire : « Travaillez avec vos capitaux 
« ou avec les capitaux des autres; travaillez seul ou faites appel 
« à l'association, peu m'importe; je vous laisse maître de vos 
« moyens d'action ; » c'est le langage qu'elle lui tient aux art. 43 
et 44 du cahier des charges ; mais pouvait-elle aller plus loin 
et, après lui avoir laissé cette faculté, lui rendre d'avance sa 
l iber té? En bonne administration, elle ne le pouvait pas. 

Voyez, l 'é tendue de la faculté dont i l s'agit ! D'Aoust peut 
créer « telle société qu ' i l juge convenir le mieux à ses in térê ts » . . . 
C'est a la forme anonyme qu' i l s 'arrête ; mais, aux termes de 
l'article ?>, al inéa 13 des statuts, la société peut se dissoudre 
quand elle le veut, si les deux tiers des actionnaires, r ep résen tan t 
les deux tiers du capital, y consentent et, selon le même art icle, 
alinéa . 1 , sa dissolution a lieu de plein droit , en cas de perle de 
la moitié du capital réel ou du capital é m i s ! Pouvait-on dégager 
le concessionnaire devant de telles éventual i tés? 

Mais il y a plus : il était loisible à M. d'Aousl de recourir à 
d'autres formes plus dangereuses encore; i l pouvait recourir à la 
commandite et devant un command i t é de rencontre, s'attribuer 
le rôle facile du commanditaire. Conçoit-on la province se dés in-
lérant devant pareille perspective et sacrifiant, les yeux fe rmés , 
le recours ellicace que lui assurait la solvabil i té du concession-
nain! aux incertitudes d'un étal de choses dans lequel elle 
courait le risque de rencontrer le premier venu, subs t i tué unila
té ra lement au déb i teur pr imit i f? Non, é v i d e m m e n t . Les stipula
tions des articles 43 et 44 avaient pour corollaire et trouvaient 
leur coirecl if naturel dans les obligations du concessionnaire, 
cont inuées dans le chef de ses successeurs et r ep ré sen tan t s . C'est 
pour ce motif que d'Aoust n'en a pas été l ibéré . 

Nous concluons au rejet de l'exception de non- recevabi l i t é , 
opposée par le défendeur à l'action de la province de Hainaut. » 

Le, Tribunal a rendu le jugement suivant : 

J U C E M E N T . — « Attendu que M 0 de Looze, pour la demande
resse, a, par conclusions signifiées le 7 février 1882, reconnu 
qu'i l n'y avait pas lieu de maintenir en cause le comte Alphonse 
d'Aoust, le marquis Jules d'Aousl é t an t , en venu du testament du 
marquis Euslache d'Aousl, légataire universel de ce dernier; 

« A ! ii-iid n que le cahier des charges du 14 d é c e m b r e 1839, de 
l'adjudication, l'aile au marquis Euslache d'Aousl, de la conces
sion de la route de Lobbes à Sartiau, porte, article 43 ; « Le 
« concessionnaire pourra céder ses droits à telle société qu'i l 
« jugera convenir le mieux à ses in lé rê t s , en se conformant aux 
« lois sur la mat ière ; » 

« Attendu que, usant de celte faculté, le concessionnaire a 
cédé ses droits à la société qui se forma pour l 'exploitation de 
cette roule, par actedu 21 novembre 1842; 

« Attendu que, pour que cette cession l ibérât le concession
naire p r imi t i f <le ses engagements envers la province, i l faudrait 
ipie celle-ci eût expressément renoncé à ses droits envers lu i 
(art. 1275 du code c ivi l ) ; 

« Attendu que rien au procès n 'établi t que la province aurait 
expressément r enoncé à ses droits contre le marquis d'Aoust; 

« Que si celui-ci a été autor isé à se substituer une société pour 
l'exploitation de la dite roule, i l n'en est pas moins res té , con
jointement avec, celle-ci, responsable de toutes les obligations 
résul tant du contrat de concession ; 

n D'où suit qu'i l n'y a pas eu de novalion de l'obligation p r i -
milive résul tant du contrat de concession et que, dès lors, la 
société que le concessionnaire s 'élait subs t i tuée ayant cessé de 
remplir ses obligations, la province demanderesse est reccvable 
à agir, comme elle le fait, contre le r ep ré sen tan t du marquis 
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d'Aoust, en refournissement des sommes qu'elle aurait payées en 
acquit de la dite société pour les travaux que, aux termes du 
cahier des charges, elle étai t au tor i sée à effectuer pour son compte; 

« Attendu que le défendeur ne s'est pas jusqu'ores exp l iqué 
sur le fond des r éc lamat ions de la demanderesse; 

« Qu'il y a lieu de lui ordonner de conclure sur ce point ; 
« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . D E M A R E T , substitut du 

procureur du ro i , en son avis conforme, donnant acte aux par-
lies de leurs déc lara t ions et spéc ia lement de ce «ne la demande
resse consent à la mise hors de cause du comte Alphonse d'Aoust, 
met hors de cause, sans frais, le dit comte Alphonse d'Aoust; dit 
que le marquis Jules d'Aoust, à titre de seul r ep résen tan t du 
marquis Eustache d'Aoust, reste tenu envers la province de Hai-
naut des obligations résu l tan t pour le concessionnaire de l'acte 
d'adjudication du 25 janvier 1840 et, par conséquen t , de refour-
nir à la dite province les sommes qu'elle justifiera avoir pavées 
pour les travaux effectués d'office sur la roule de Lobbes à Sar-
l iau, selon le dit cahier des charges; lui ordonne de conclure sur 
les réc lamat ions énoncées , de ce chef, en la requê te inlroductive 
d'instance, tant pour le principal que pour les in té rê t s ; r éa journe , 
à celle fin, la cause à l'audience du 15 j u i n prochain; déclare le 
présenl jugemenl exécuto i re par provision, nonobstant toul re
cours, sans caution; réserve les d é p e n s . . . » (Du 21 avri l 4882. 
Plaid. M M E S L É O N H U A R T c. C H . H A L B R E C Q . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voit- contra : l 'arrêt r endu , le 1 3 mars 
1839, par la cour d'appel de Bruxelles, eu cause de la 
société du Luxembourg, dans l'affaire de la construction 
du canal de Meuse et Moselle ( P A S I C R I S I K , 1839, 50) , et 
l'avis contraire de M . l'avocat général D ' A N E T I I A N (Moniteur, 
22 janvier 1839, n° 22). 

I l convient de remarquer que l 'arrêt relève, en fait, 
que ; « c'était la société du Luxembourg que les fonda-
« teurs de l'association pour l'exploration du Grand-Duché 
« du Luxembourg (concessionnaires primitifs), comme 
« aussi le gouvernement, avaient eue en vue; que c'était 
« effectivement là le grand établissement industriel que 
« l'on avait voulu créer et auquel devaient être dévolues 
» toutes les concessions que l'association primitive d 'ex-
« ploration avait pu obtenir et qu'elle ne détenait , en 
« quelque sorte, que pour en faire la remise et l'abandon 
« à la société du Luxembourg, à laquelle elles avaient 
« réel lement été dest inées, aussitôt que cette société aurait 
« pu être consti tuée. » 

Malgré l'ensemble de ces faits , qui ont entraîné la déci
sion de la cour, M . D ' A N E T H A N a conclu dans le sens 
de la décision rappor tée ci-dessus, à l'audience de la 
cour d'appel de Bruxelles du 2 1 janvier 1839. I l s'est ex
primé comme suit : « Messieurs, l'affaire sur laquelle vous 
« avez à statuer a été rapportée à l 'assemblée générale du 
« parquet; son importance commandait cette marche tra
ce cée par l'article 48 du décret du 6 jui l le t 1810. A p r è s 
« une discussion approfondie, nous avons adopté, à l'una-
« nimilé, l 'opinion que je vais avoir l'honneur de déve-
« lopper devant vous. » 

Cette application de l'article du décret de 1 8 1 0 est la 
seule que nous connaissions en Belgique. Une circon
stance également exceptionnelle, dans cette importante 
affaire de la société du Luxembourg, c'est la publication 
du réquisi toire de M . l'avocat général D ' A N E T H A N dans le 
Moniteur, trois jours après la lecture qu' i l en a faite à 
l'audience de la cour. L 'arrêt n'est intervenu que deux 
mois après cette publication. 

La solution donnée par la cour d'appel est basée sur les 
faits spéciaux de la cause. 

Voir un arrêt de principe de la même cour, du 1 4 ju in 
1848 ( B E L G . J U D . , 1849, p. 1755). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — i'residence de M. Vamien l*eerel)Oom. 

26 décembre 1881. 
C O U R D ' A S S I S E S . — P R O C È S - V E R B A L . — G R E F F I E R . — A L L É 

G A T I O N S C O N T R A I R E S . — O F F R E D E P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

I N S C R I P T I O N D E F A U X . 

Le caractère de vérité et de foi que la loi attache aux attestations 
du procès-verbal signé par le président et. le greffier, ne peut être 
détruit par de simples allégations, ni par une articulation de 
faits à prouver par témoins. 

Les formalités prescrites par la loi sont légalement présumées, 
jusqu'à inscription de faux, avoir été accomplies, lorsque le 
procès-verbal fait mention quelles ont été exécutées. 

( G R O G N A R D . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, fondé sur ce que Thomas 
Berlholet, ass igné comme lémoin à la requê te de l 'accusé et p r é 
senl, n'a pas é lé entendu, sans que la défense ait r enoncé à son 
audition : 

« Cons idérant qu ' i l ne consle d'aucun acte de la p r o c é d u r e 
qu'une assignation ait é té donnée à Thomas IJerlholet pour ê t re 
entendu comme témoin , ni que la notification en ait été l'aile au 
procureur géné ra l , comme le prescrit l 'article 321 du code d ' in
struction criminelle ; 

« Que le p r o c è s - v e r b a l , d'autre p a r i , constate que tous les 
témoins cilés tant à charge qu 'à décha rge , ont élé entendus, sauf 
ceux qui n'ont pas répondu à l'appel, et à l 'audition desquels la 
défense , d'accord avec le min is tè re public, a déclaré renoncer; 

« Que, partant, ce moyen manque de base; 
« Sur le second moyen ainsi formulé : Le prés ident du j u r y 

n'a pas lu la formule sacramentelle , puisqu'il a omis les mots : 
devant Dieu et devant les hommes, fait qui sera at tes té par quatre 
t émoins , un j u r é , deux avocats et un huissier: 

« Considérant que la déclara t ion revêtue de la signature du 
chef des j u r é s , du prés ident de la cour d'assises ainsi que du 
greffier, et lue, sur la demande du p r é s i d e n t , par le chef du 
j u r y , confo rmément aux prescriptions de l'article 348 du code 
d'instruction criminel le , réuni t toutes les conditions d'un juge
ment définitif et authentique sur les faits de l'accusation ; 

« Considérant que, dans l 'espèce, cette déclara t ion porte, en 
tête des réponses aux questions proposées au ju ry les mots : 
Sur mon honneur et ma conscience, devant Dieu cl devant les 
hommes, etc., c l que le procès-verbal de l'audience atteste que 
le chef du j u r y s'est levé et, la main placée sur son c œ u r , a lu la 
déclaration du jury conformément au prescrit de l'article 348 
précité, le tout en présence des jurés ; 

« Considérant que le carac tère de véri té et de foi que la lo i 
attache aux attestations du procès-verbal s igné par le prés ident et 
le greffier, ne peut être détrui t par de simples a l légat ions , ni par 
une articulation de faits à prouver par témoins ; 

« Qu'il r é s u l t e , en effet, de l'esprit de l'article 372 du code 
d'instruction criminel le , que les formalités prescrites par la loi 
sont léga lement p r é sumées , j u squ ' à inscription de faux, avoir é té 
accomplies, lorsque le procès-verbal fait mention qu'elles ont é té 
e x é c u t é e s ; 

« Que, partant, le second moyen ne peut ê t re accueilli ; 
« Cons idéran t , pour le surp lus , que les formali tés , soit sub

stantielles, soit prescrites à peine de n u l l i t é , ont été observées 
et que la loi pénale a élé justement appliqu/e aux faits légale
ment cons ta tés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P A R D O N en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat g é n é r a l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais... >> (Du 
26 d é c e m b r e 1881.) 

Actes officiels. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R - A D J O I N T 

S U R N U M É R A I R E . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té royal du 20 septem
bre 1882, M. Hoornaerl, docteur en droi t , commis au greffe du 
tr ibunal de p r e m i è r e instance séant à Tournai, est n o m m é 
greffier-adjoint s u r n u m é r a i r e au m ê m e t r ibunal , en remplace
ment de M. Malvoisin. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R - A D J O I N T S U R 

N U M É R A I R E . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té royal du 20 septem
bre 1882, M. Van Roy, commis au greffe du tribunal de p r e m i è r e 
instance séant à Anvers, est n o m m é greffier-adjoint s u r n u m é r a i r e 
au m ê m e t r ibunal , en remplacement de M. Verschueren. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té royal du 20 septem
bre 1882, M. Slas, candidat notaire à Sain t - t rond, est n o m m é 
notaire à celte rés idence , en remplacement de son père , décédé . 

RruxfiUpR. — A l l i a n z Typographique, rup aux Choux. 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Première chambre. — l'résidencc de M. ue Longe, pr. presid. 

8 décembre 1881. 

S E R M E N T . — L I T I S D É C I S O I R E . P R E S T A T I O N . R E F U S . 

J U G E D U F O N D . A P P R É C I A T I O N E N F A I T . J U G E M E N T . 

Q U A L I T É S . — C O N C L U S I O N S N O N I N S É R É E S . — C A S S A T I O N 

C I V I L E . 

Doit être réputé avoir refusé If serment litisdccisoire, celui qui ne 
le réfère, JHIS ou n'indique pus les modifications sous lesquelles 
il enleml le prêter. 

Le juge du fond décide souverainement, eu appréciant les conclu
sions, si la partie à laquelle on défère un serinent, refuse de le 
prêter. 

La cour de cassation, ne connaissant d'autres faits que ceux puisés 
dans la division attaquée, ne peut avoir égard, pour apprécier 
un moyen de cassation à des conclusions versées au dossier 
en copie délivrée par le greffier de la cour d'appel, mais non 
insérées aux qualités de la décision attaquée. 

( B A D A K T C . Y E R L Y . ) 

La Cour a rejeté le pourvoi dir igé contre l'arrêt de la 
cour d'appel de Bruxelles, du 9 lévrier 1880, que nous 
avons rapporté en 1880, p. 250. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen dédui t : 
« 1 ° Do la violation ou, tout au moins, de la fausse applica

tion de l'article 1 3 6 1 du code c i v i l , en ce que l 'arrêt a t taqué a 
p r é m a t u r é m e n t cons idéré comme refusé un serment qui ne pou
vait être tenu pour tel, puisque les demandeurs s'étaient bornés 
à s'expliquer sur ses termes et ne l'avaient ni refusé, ni accepté , 
ni référé ; 

« 1" Uo la violation de l 'article 1 3 1 9 du code c i v i l , sur la foi 
due aux acles authentiques ; 

« Considérant qu ' i l résul te de l 'arrêt a t taqué que la cour 
d'appel, appréc iant les conclusions prises et les reconnaissances 
faites par les demandeurs, a décidé que, faute d'avoir référé le 
serment décisoire déféré ou d'avoir ind iqué les modifications 
sous lesquelles ils entendent le p rê te r , i ls doivent ê t re réputés 
avoir refusé ce serment ; 

« Considérant qu'aux termes de l 'article 1361 du code c i v i l , 
celui à qui un serment décisoi re est défère est tenu de l'accepter, 
de le référer ou de le refuser ; 

« Que si , par ses conclusions, i l ne prend aucun de ces partis 
et ne demande pas que les termes dans lesquels la délation lu i 
est faite soient modifiés, i l appartient au juge d ' in te rpré te r ce 
silence ; 

« Que la loi ne dé t e rminan t pas la forme du relus, les recon-

( 1 ) M . C L O Q U E T T E , dans son réquis i to i re qui a précédé l 'arrêt de 
la cour de cassation du 2 1 j u i n 1 8 6 0 ( B E L G . J U D . , 1 8 6 0 , p. 145".!), 
di t : « Lorsque les qual i tés d'un jugement ont été p réa lab lement 
« signifiées, la partie à qui cette signification a été faite, qui n'a 

naissances, les déclara t ions faites et les circonstances de la cause 
peuvent en établ i r l'existence; 

« Q l i e l 'appréciat ion de ce point de fait par le juge du fond 
est souveraine et échappe au contrôle (le la cour de cassation ; 

« lui ce qui concerne la seconde branche du moyen : 
« Considérant que, suivant l'article 3 5 du r èg l emen t du 

1 5 mars 1 8 1 5 , la Cour ne connaî t d'autres faits que ceux pu i sés 
dans la décision a t t a q u é e ; 

« Qu'en conséquence , pour vérifier si celte décision a violé 
la loi due aux acles, en méconnaissan t les conclusions des par
ties, elle ne peut avoir égard qu'aux conclusions re la tées aux 
qual i tés et faisant partie de la décision ; 

« Que rien ne prouve d'ailleurs que les conclusions, dont 
copie a été délivrée par le greffier de la cour d'appel, mais dont 
les qual i tés ne font aucune mention, n'aient pas élé a b a n d o n n é e s 
après avoir été d é p o s é e s ; 

« Considérant que, d 'après lc?s quali tés de l 'arrêt a t t a q u é , les 
demandeurs ne se sont nullement expl iqués par leurs conclu
sions sur le serment déféré ; 

« Que la cour d'appel n'a donc pu méconna î t r e la foi due à 
cet acte, en se fondant pour l ' in terpréter sur les reconnaissances 
cl les déclara t ions l'aile^ par les demandeurs et pour admettre 
que ceux-ci doivent élre réputés avoir refusé le serment; 

« Far ces molif's, la Cour, ouï M . le conseiller L E N A E R T S en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E 

T E R K I E I . E , premier avocat généra l , rejette... » (Du 8 d é c e m b r e 
1 8 8 1 . — M M F S E D . P I C A R D et D O L E Z . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V. cass. belge, 1b' n ia i 1879 ( B E L G . 

J U D . , 1879, p. 708.) 

COUR D 'APPEL DE B R U X E L L E S . 

Bpeuxièine chambre. — 1'résldence de M. Eeckmau. 

10 août 1882. 

R E S P 0 N S A R I L 1 T É . — É T A T . — A G E N T . — D O M M A G E M A T É R I E L . 

S O U F F R A N C E S . — - D O M M A G E M O R A L . — F R A I S D E M É D E C I N . 

C O M M I S S I O N M É D I C A L E . — É V A L U A T I O N . 

L'Elut est responsable du préjudice causé à un particulier par la 
m gligem e de ses employés. 

Il e>t dii indemnité pour le dommage matériel, pour les souffrances 
endurées et jiour le dommage moral. 

L'indemnité doit comprendre les frais de médecin et de pharma
cien, lesquels doivent être évalués par la commission médicale. 

( M E R T E N S - C A T T O I R C . L ' É T A T B E L G E . ) 

La demanderesse avait été victime d'un accident de che
min de fer. 

Le 10 août 1881, le Tribunal c ivi l de Bruxelles avait 
rendu le jugement suivant : 

« élevé aucune réc lamat ion contre leur rédac t ion , n'est pas rece-
« vable à se plaindre des omissions des poinlsde fait et de droit 
« ou des conclusions, dans les qua l i t és , et à s'en faire un moyen 
« de cassation. » 



J U G E M E N T . — « Attendu que l'Etat ne déc l ine point la respon
sabilité de l'accident dont la demanderesse a été victime ; 

« Qu'il ne s'agit, en c o n s é q u e n c e , que de dé t e rmine r le mon
tant des d o m m a g e s - i n t é r ê t s dus à cette de rn i è r e , à raison du 
préjudice qu'elle a souffert; 

« Attendu que, sans solliciter aucune preuve à cet égard , les 
parties s'en réfèrent à justice, s'en rapportant uniquement pour 
cette fixation aux faits et constatations actuellement acquis au 
procès ; 

« Attendu que le seul document probant, produit par la de
manderesse, consiste dans le rapport des docteurs Vleminekx, 
Guillery et Marlha, dont les conclusions se r é sumen t comme 
suit : 

« 1° L'accident dont la dame Merlens a é té victime au mois 
de décembre 1878 a présenté une ex t rême gravité et dé t e rminé 
une lésion cons idé rab l e du pied gauche; 

« 2° Les suites imméd ia t e s de cet accident, qui auraient pu 
entraîner la perte du membre et même la vie, ont été conjurées , 
mais en donnant lieu a une difformité incurable et permanente 
et en dé t e rminan t une a l téra t ion notable de la constitution ; 

« 3° Celte difformité rend aujourd'hui la marche et la station 
prolongée pén ib les et très difficiles ; 

« 4° Malgré l ' amél iora t ion qu'on peut encore e spé re r du temps 
et de l'exercice auquel i l est utile que se livre la blessée, i l est 
certain qu'elle ne pourra jamais se soutenir longtemps sans appui 
sur le pied lésé et qu'elle ne pourra, par conséquen t , jamais re
prendre une occupation active ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas établi pour le surplus que l'accident 
aurait ent ra îné des conséquences pré judicables , appréc iab les au 
point de .vue du commerce, très insignifiant d'ailleurs, de la de
manderesse ; 

« Qu'il y a donc lieu de ne tenir compte que des longues souf
frances qu'elle a e n d u r é e s , de la difformité dont elle restera 
affligée, des dangers que court sa san té , enfin des frais pour 
soins et traitement que ses blessures ont en t r a înés e t e n t r a î n e r o n t 
dans l'avenir ; 

« Qu'eu égard à ces diverses cons idé ra t ions , l ' i ndemni té à 
allouer aux demandeurs peut ex œquo el bono ê t re fixée à la somme 
de 6,000 francs; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. D I E U D O N N É , substitut du 
procureur du r o i , en son avis conforme, condamne le dé fendeur 
a payer aux demandeurs, a litre de répara t ion du pré judice causé , 
la somme de 6,000 francs; le condamne aux in térê ts judiciaires 
de la dite somme et aux d é p e n s . . . » (Du 10 août 1881.) 

Appel par les demandeurs, qui font valoir, non seule
ment les faits ci-dessus, mais la circonstance que l 'étuo-
tion causée par la vue de la dame Martens a occasionné 
la maladie, puis, en peu de jours, la mort de sa mère. 

L'appelant insiste sur le dommage moral et sur cette 
circonstance que tous les frais médicaux doivent tombera 
charge de l 'Etat. 

A R R Ê T . — « Attendu que le premier juge, en constatanl la gra
vité de l 'accidenl dont question, n'a point de ce chef a l loué une 
indemni té suffisante en répara t ion du pré judice soutien, répara-
l ion qui peut é q u i l a b l e m e n t ê t re évaluée a la som^ic ci-après 
fixée; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, en tant qu'ils ne 
sont point contraires aux cons idéra t ions qui p récèden t , la Cour, 
M. l'avocat généra l VAN SCHOOR entendu et de son avis, met le 
jugement dont appel à néan t , en ce qu ' i l a fixé la répara t ion due 
à 6,000 francs seulement; é m e n d a n t , condamne l ' int imé à payer 
aux appelants, à l i tre de dommages - in té rê t s , la somme de 
15,000 francs, non compris les frais médicaux que l'accident à 
réparer a e x i g é s ; donne acte à l ' int imé de ce qu ' i l prend ces 
frais médicaux à sa charge; renvoie à la commission médica le , 
pour élre taxés , les notes produites par les médec ins Marlha et 
Vander Aa et par le pharmacien Mellaerts... » (Du 10 août 1882. 
Plaid. M M e s J U L E S G U I L L E R Y c. L E J E U N E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première question, la ju r i spru
dence est fixée depuis l 'arrêt rendu, chambres réunies , 
par la cour de cassation le 22 mai 1852 ( B E L G . J U D . , 1852, 
p. 705). On admet généra lement que l'Etat, entrepreneur 
de chemins de fer, n'exerce pas la puissance publique, 
encore que cette entreprise ait pour mobile l ' intérêt géné
ral . C'est ici un acte de la vie civile. 

Sur la question de dommages- in térê ts , i l y a beaucoup 
de nuances à observer, et i l est souvent difficile d 'évaluer 
le préjudice causé . La jurisprudence tient compte des 

souffrances endurées et même de la douleur causée au 
père par la mort de son enfant : Bruxelles, 24 ju in 1882 
(suprà, p. 808); cass., 17 mars 1881 ( B E L G . J U D . , 1881, 
p. 561). Au sujet des difformités : Bruxelles, 23 ju in 
1838 (PAS. , 1838, 2, 171). 

Responsabi l i té des communes du chef de l'imprudence 
de son administration : cass., 25 mai 1882 ( B E L G . J U D . , 

1882, p. 785); cass., 1 e r décembre 1881 ( B E L G . J U D . , 

1881, p. 1571); L A U R E N T , t. X X , n° 605. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

Quatrième ebambre. — présidence de m. Lecocq. 

29 avril 1882. 

D É L I T F O R E S T I E R . — C I T A T I O N . — P R O C È S - V E R B A L . — A C T E 

D ' A F F I R M A T I O N . — C O P I E S . — O R D R E P U B L I C . P R E S 

C R I P T I O N S P É C I A L E . — T E R M E I N I T I A L . Q U E S T I O N P R É 

J U D I C I E L L E . — R E N V O I A F I N S C I V I L E S . 

En matière forestière, n'est pas d'ordre public la nullité commiitie 
par la loi fiour le cas où la citation ne contient pas la copie du 
procès-verbal et de l'acte d'aljirnialion. 

Celle nullité est couverte, si elle n'est pas proposée avant toute 
défense ou exception, autre que l'exception d'incompétence. 

Le tribunal ne peut prononcer d'officice la nullité de pareille cita
tion, si le prévenu s'est abstenu de la proposer. 

En matière forestière, la prescription particulière de. trois ou île 
six mois n'est applicable que lorsque le délit a été constaté par 
un procès-verbal, qui sert alors de point de départ à la pres
cription. 

En l'absence de constatation par procès-verbal, la prescription est 
régie pur les règles de droit commun eu matière de. délit. 

Lorsque le prévenu se prévaut d'un droit de propriété fondé sur un 
titre el des actes de possession, il y a lien de le renvoyer à fuis 
civiles, en le dispensant de l'obligation de saisir la juridiction 
compétente. 

( C O L L E C. L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

A R R Ê T . — « Atlendu que s i , aux termes de l 'article 133 du 
code forestier, la citation à compara î t re devant le tr ibunal 
répressif doit, à peine de nul l i t é , contenir la copie du p rocès -
verbal et de l'acte d'affirmation , la nul l i té c o m m i n é e par celte 
disposition n'est pas d'ordre pub l ic ; qu'un procès-verbal n'est 
pas n é c e s s a i r e , en effet, pour former preuve des infractions 
forest ières , qui peuvent, suivant l'article 136 du même code, 
être établ ies également par témoins ; 

« Attendu que, d 'après le principe général consac ré par l'ar
ticle 173 du code de procédure civile, auquel i l n'est dé rogé par 
aucune disposition en maliôre forest ière, les nul l i tés d'exploit ou 
d'actes de procédure sonl couvertes, si elles ne sont p roposées 
avani toutes défenses ou exceptions autres que les exceptions 
d ' i ncompé tence ; 

« Attendu que le prévenu Colle n'a nullement fait valoir , lors 
de sa comparution devant le tribunal correctionnel de Verviers, 
la nul l i té de la citation qui lui a été notifiée sans la copie du 
procès-verbal dressé à sa charge ; qu ' i l s'est b o r n é , devant les 
premiers juges, à présenter sa défense au fond ; que l ' i r régula
rité doni i l s'agit ayant été ainsi couverte par son silence, i l n'y 
avait pas lieu de prononcer d'office la nul l i té de la c i ta t ion, que 
le prévenu s'est abstenu de proposer : 

« Sur le moyen de prescription opposé à la poursuite : 
« Atlendu qu ' i l résuj le , à la vér i té , de l ' instruction que le p r é 

venu avait, dès le mois de mai 1881, posé le fait de coupe de 
bois à raison duquel i l a été cité devant le t r ibunal correctionnel 
de Verviers, sur réquis i t ion du minis tère publ ic du 27 janvier 
suivant; mais que, si le garde particulier Frissen avait dès lorh 
reconnu le f a i t , i l n'a dvessé procès-verbal à charge du prévenu 
que le 30 d é c e m b r e 1881, à la suite de l ' en lèvement par celui-ci 
des bois dont i l s'agit ; 

« Atlendu que l 'art icle 145 du code forestier ne soumet les 
infractions en ma t i è re forestière à une prescription par t icu l iè re 
de trois ou de six mois, que lorsqu'elles ont é té cons ta tées par un 
procès-verbal qui lui sert alors de point de d é p a r t ; mais que ce 



code ne contient aucune dérogat ion aux règles du droit commun 
concernant la prescription des déli ts et contraventions qu' i l pré
voit , pour le cas où ils n'ont pas été constatés de la sorte et 
por tés ainsi à la connaissance de l 'autori té chargée des pour
suites ; 

« Au fond : 
« Attendu que le prévenu soutient que la partie du bois où i l 

a coupé et enlevé, le 30 d é c e m b r e 1881 , 23 fagots de bois, lui 
appartient; qu'à l'appui de sa p r é t e n t i o n , i l produit un acte en 
date du 25 août 1825, contenant partage des biens de ses auteurs 
et comprenant une parcelle de bois, sise, entre d'autres, au lieu 
dit Calenrode, ind iqué par le garde comme l'endroit du d é l i t ; 
qu ' i l articule, en outre, qu ' i l y a onze ans, i l a éga lemen t coupé 
et en levé le bois croissant sur le même lorrain, sans qu'i l lui a i l 
élé fait d'observation et qu ' i l n'esl pas contredit à cet égard , le 
garde actuel n ' é lan t en t ré en fonctions qu ' après cette époque , en 
remplacement d'un autre , .aujourd'hui d é c é d é ; qu ' i l se prévaut 
encore de ce que semblable acte de possession avail été antér ieu
rement posé aussi par son p è r e ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, i l y a l ieu, conformé
ment aux articles 17 et 18 de la loi du 17 avril 1878, d'admettre 
l'exception préjudiciel le opposée par l ' inculpé et tirée du droit de 
p ropr ié té qu ' i l invoque, sans lui imposer l 'obligation de saisir la 
ju r id ic t ion civile ; 

« Par ces motifs, la Cour, réformant le jugement à quo, en ce 
qu ' i l a déclaré nulle la citation signifiée au prévenu , el sans avoir 
égard au moyen de prescription opposé à la poursuite, faisant 
droit à l'exception préjudiciel le proposée , renvoie la cause à fins 
c iv i les ; dispense le prévenu de l'obligation de saisir la ju r id ic 
tion c o m p é t e n t e . . . » (Du 29 avril 1882.) 

COUR D 'APPEL DE L I È G E . 

Quatrième chambre. — Présidence de M. I.ecocq. 

17 juin 1882. 

A P P E L C R I M I N E L . — M I N I S T È R E P U B L I C . A P P E L M O T I V É 

E T L I M I T É . P O U V O I R D U J U G E D ' A P P E L . D É M I S S I O N . 

A C Q U I T T E M E N T . 

Les motifs que le ministère public donne pour justifier son appel, 
ne saurait avoir pour effet de soustraire à l'appréciation du 
juge d'appel l'un ou l'autre des chefs de la prévention, ni de 
limiter ses investigations sur l'existence de chacun des délits 
el le degré de la culpabilité. 

Spécialement, la cour d'appel, saisie de l'appel d'un jugement qui 
a condamné un prévenu, pour port de faux noms et du chef de 
mendicité, appel fondé sur ce que le premier juge « a omis de 
« mettre le condamné à la disposition du gouvernement, » peut 
examiner les deux délits, diminuer les peines infligées au pré
venu et même l'acquitter. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C. R E N I E R . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le procureur généra l près la cour 
d'appel de Liège a, par voie d'assignation au prévenu , interjeté 
appel d'un jugement rendu, le 25 mai 1882, par le tribunal cor
rectionnel de Liège, qui a, porte l 'exploit, « c o n d a m n é le cité à 
« huit jours d'emprisonnement pour mendic i té et à 26 francs 
« d'amende du chef de port public de faux noms, » appel fondé, 
ajoute l'acte, « sur ce que le premier juge a omis de mettre lecon-
« d a m n é à la disposition du gouvernement; » 

« Attendu que cet appel, conçu en lermes géné raux , saisit la 
cour de l'examen du fond, tant à l 'égard du délit de port de faux 
noms qu'en ce qui concerne celui de mendic i té ; 

« Qu'à la vér i t é , le min is tè re public fait c o n n a î t r e , par le motif 
qu ' i l donne à son appel, le point de vue sous lequel le jugement 
de p remiè re instance lui semble vicieux; mais que cette indica
t ion, bien qu'elle ait d û , dans la pensée de l'appelant, se rapporter 
au fait de mend ic i t é , sans toutefois que cela soit énoncé in ler-
tninis, ne saurait avoir pour effet de soustraire à l 'appréciat ion 
de la cour l 'un ou l'autre des chefs de la prévent ion formellement 
repris à l'acte d'appel, ni de l imiter ses investigations sur l'exis
tence de chacun des dél i ls et le degré de la culpabi l i té ; 

« Allendu, quant au premier chef, qu ' i l est resté établ i devant 
la cour que le prévenu a, à Ans, le 11 avri l 1882, mendié en fei
gnant des plaies et des infirmités ; 

« Mais atlendu qu ' i l existe en sa faveur des circonstances a t té 
nuantes résu l tan t de ses bons a n t é c é d e n t s ; 

« Et atlendu que le t r ibunal a omis à tort de mellre le con

d a m n é à la disposition du gouvernement, confo rmément à la loi 
du 6 mars 1866 ; 

« Attendu, quant au port de faux noms, que l ' é lément de pu
blici té requis par l'article 231 du code pénal n'est pas é tabl i dans 
l 'espèce, c l que ce n'est qu'en termes de défense, lorsqu ' i l a été 
a r rê té comme mendiant, que le prévenu a d o n n é de faux noms 
aux agents qui procédaient à l ' information p ré l imina i re ; que, du 
reste, i l leur a révélé son vrai nom quelques instants a p r è s ; 

« Par ces motifs, la Cour, é m e n d a n t , vu l 'arlicle 1 e r de la loi 
du 6 mars 1866, acquitte le prévenu du chef de port publ ic de 
faux noms; le condamne à un jour d'emprisonnement du chef de 
m e n d i c i t é ; met le c o n d a m n é à la disposition du gouvernement 
pendant quinze jours . . . » (Du 17 ju in 1882. — P l a i d . M 0 L O H E S T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V. conforme, cass. belge, 2 avr i l 1845 
( B E L G . J U D . , 1845, p. 606). 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Tnncq. 

25 avril 1882. 

D E S T R U C T I O N D E C L Ô T U R E . — A N C I E N C H E M I N P U B L I C . — D O 

M A I N E P R I V É . — É C H E V I N . • — P O L I C E A D M I N I S T R A T I V E . 

Se rend coupable de destruction d'une clôture rurale, celui qui, en 
qualité d'échevin faisant fonction d'officier de police admi
nistrative, donne ordre à un garde champêtre d'enlever une 
palissade, plantée par un particulier sur une parcelle de terre, 
ayant jadis fait partie d'un chemin vicinal, s'il est établi que 
le terrain en question a perdu sa destination primitive et a cessé 
d'appartenir au domaine fiublic de la commune, pour tomber 
dans le domaine privé, alors même qu'aucune modification n'au
rait élé faite à l'atlas de ces chemins. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . C A M B I E R . ) 

A R R Ê T . — « Atlendu qu ' i l résul te de l ' ins t rucl ion, et qu ' i l est 
du reste avoué par le p r é v e n u , que le 3 ju i l l e t 1881, une c lô ture 
rurale, é tabl ie par Joseph Sansen sur une parcelle de terre si tuée 
à Caeskerke et longeant la route pavée de Loo à DLxmude, a été 
dé t ru i te par Désiré Sansen, garde e h a m p ê t r e , v s u r l 'ordre exprès 
c l en présence du prévenu , agissant comme échevin de la com
mune de Caeskerke et officier de police administrative, à qui le 
garde champê t r e p r é n o m m é devait sur ce point obé i s sance hié
rarchique ; 

« Atlendu que le p révenu soutient que, par cet acte, i l a non 
pas a b u s é , mais lait un lég i t ime usage de son pouvoir, el rempli 
les devoirs que lui imposaient ses fonctions, par le motif que la 
prédi te parcelle de terre appartiendraient au domaine public et 
imprescriptible de la commune, comme faisant partie d'un che
min vicinal n o m m é de Kleine Ylaslraal, et é tan t encore actuel
lement ainsi rense ignée au cadastre et à l'atlas des chemins 
vicinaux de la commune de Caeskerke ; 

« Attendu, toutefois, qu ' i l esl établi par l ' instruction que 
vers 1850, la Kleine Ylaslraal a été en grande partie r emplacée , 
el le terrain qu'elle occupait empris par la route pavée actuelle de 
Loo à Dixmude, et que la parcelle de terre en question, excédent 
de celle Kleine Vlaslraal, n'a plus jamais depuis cette époque 
servi de passage ou de chemin, ni été cons idérée par l 'autori té 
administrative compé ten te comme un chemin pub l i c ; 

« Atlendu, en effet, qu ' i l r ésu l te de l ' instruction qu ' imméd ia 
tement après l ' é t ab l i s sement de la route pavée , celte parcelle 
a é té explo i tée , d'abord par d'aulres personnes, et depuis plus 
de 20 ans par Joseph Sansen, et que le terrain, déb layé lors de 
cet é t ab l i s semen t , étai t devenu un marécage couvert d'herbes 
et de roseaux ; 

« Qu'elle ne servait plus de passage, n i d'issue, mais étai t , 
chaque année d 'après les plaignants, toutes les a n n é e s sèches 
d 'après le bourgmestre, c lô turée d'une palissade; 

« Qu'en outre, de l'aveu du prévenu , la dite parcelle élai t 
séparée par un fossé de la roule pavée, seul chemin public 
auquel elle aboutissait; 

« Attendu que le fait de la cessation complè te du passage 
résul te encore des paroles et des agissements du bourgmestre 
de la commune ; 

« Qu'en effet, le 14 j u i n 1880, en séance du conseil com
munal , i l di t que Pierre Sansen, fils de Joseph, avait depuis quel
ques années pris possession de celle parcelle de terre : excédent 
de la Kleine Vlaslraal ; 

« Qu'il déc la re avoir p roposé l ' intentement d'une action contre 



Pierre Sansen, non pour mainlenir le d ro i l de passage du public, 
mais uniquement pour revendiquer le droit de propr ié té de la 
commune, et qu'une proposition d'achat avait été faite par un 
tiers ; 

« Et qu'enfin, en 1881, i l a, l éga lement ou i l l éga lement , 
d o n n é cette m ê m e pièce de terre en bail au sieur Houi -
saegher; 

« Attendu, au surplus, que l ' intention de l 'autori té c o m p é 
tente d'enlever à la parcelle en question le caractère de chemin 
publ ic , résu l te suffisamment de toute sa conduite pendant les 
30 dernières a n n é e s , ainsi que des pièces produites; 

« Que notamment la dé l ibéra t ion du conseil communal, à la 
suite de laquelle l'autorisation d'ester en justice a é té accordée 
par la députa t ion permanente, désigne cette pièce de terre par 
les mots suivants : la parcelle en question, excédent de la Kleine 
Vlastraat ; 

« Que la r equê t e et ,1'exploit d'assignation devant le tribunal 
de première instance de Furnes, ainsi que la lettre du 16 mai 
1878 de M. l ' i ngén ieur en chef des ponts et chaussées , nomment 
cette parcelle : un excédent de l'ancienne roule communale 
appelée KUine Vlastraat ; 

« Attendu qu ' i l est donc établi que la dite parcelle, ancienne
ment chemin vicinal , a depuis longtemps, en fait et par la 
volonté tacite de l 'autor i té c o m p é t e n t e , perdu complè temen t 
celte destination, et qu'elle a ainsi cessé d'appartenir au domaine 
public pour tomber dans le domaine privé ; 

« D'où suit que la commune et ses r ep résen tan t s n'ont plus 
désormais sur cette parcelle les droits de police qui leur com
péten t sur les chemins vicinaux, mais peuvent uniquement, et 
pour autant que le terrain appartienne à la commune, faire 
valoir , par les moyens de dro i l commun, ce droit c iv i l el privé de 
propr ié té ; 

« Attendu que l 'éehevin Edmond Cambier, lorsqu'il a d o n n é 
au garde c h a m p ê t r e Désiré Sansen l'ordre p r é m e n t i o n n é , a donc, 
agi arbitrairement et i l léga lement , et que la consultation dont i l 
se prévaut , par laquelle un jurisconsulte avail d o n n é à l 'autori té 
communale de Caeskerke le conseil de faire dé t ru i re la c lôture 
en question, peut bien a t t énuer dans une forte mesure, mais 
non justifier le fait du prévenu ; 

« Attendu qu ' i l est donc suffisamment établi que le prévenu 
s'est rendu coupable, à Caeskerke, le 3 ju i l l e t 18K1, de destruc
tion d'une c lô tu re rurale au préjudice de Joseph Sansen, pour 
avoir directement, par abus de pouvoir, provoqué à ce délit 
Désiré Sansen, qui a commis la dite destruction ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit , vu les articles 543, 
66, 152 et 40 du code pénal el l 'article 130 de l 'arrêté royal du 
18 ju in 1853, confirme le jugement donl appel; condamne le 
prévenu aux Irais . . . » (Du 25 avril 1882. — Plaid. .Mu

 S E R E S I A . ) 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Tnncq. 

25 mai 1882. 

D I F F A M A T I O N . C A L O M N I E . — I M P U T A T I O N . — F A I T P R É C I S . 

En matière de calomnie ou de diffamation, la précision peut 
résulter du rapport qui existe entre les propos tenus el des faits 
qui se sont réellement passes. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . C L A E Y S . ) 

A R R Ê T . — (Traduction) « Attendu qu ' i l est établi que le p r é 
venu s'est rendu coupable de calomnie envers M. Ileyvaerl, 
gouverneur de la Flandre occidentale, pour avoir, le 20 j u i n 
1881, m é c h a m m e n l imputé à celui-ci, à raison de faits relatifs à 
ses fonctions, en séance publique du conseil communal de 
Thouroul , des fails p réc is qui soul de nalure à porter atteinte à 
son honneur ou à l'exposer au mépr i s public et donl la preuve 
légale n'est pas r a p p o r t é e ; 

« Qu'en effet, dans cette m ê m e séance et à l'occasion d'une 
dél ibérat ion ayant pour objet les mesures à prendre au sujet de 
la visite officielle de M. Heyvaert, en qual i té de gouverneur de la 
province, à la vi l le de Thouroul , le p révenu , supposant a la 
prise en cons idéra t ion de la proposition du collège des bourg
mestre et é chev ins , et ap rès avoir dit que ce haut fonctionnaire 
ne lui inspirait personnellement et n'inspirait à la major i té du 
conseil communal que peu de sympathie, propos qui provoqua 
entre plusieurs membres de ce conseil une vive discussion sur la 
nécessi té de remettre la question à l 'ordre du jour , fit conna î t r e 

les motifs de son opposition en des termes qu i , à raison de leur 
inconvenance, d o n n è r e n t lieu à des protestations ; 

« Attendu que les paroles réel lement p rononcées pendant la 
séance du 2 0 ju in ne peuvent être recherchées dans la version 
p ré sen t ée , à la séance du 1 5 ju i l l e t , par le prévenu lu i -même, vu 
que celui-ci avail, dès lors, un intérêt évident à adoucir le sens 
de ces paroles el à in te rpré te r celles-ci de façon qu'elles pussent 
échapper à la poursuite dont on s'occupait dès lors ; 

« Attendu que si l 'on met les divers témoignages en rapport 
avec les paroles qui ont été échangées dans les séances du 2 0 j u i n 
et des 1 5 et 2 5 ju i l l e t , on doit rester convaincu que le p révenu a 
formellement dit , en parlant de M. le gouverneur Heyvaert, qu ' i l 
était le proiecienr des assassinats (ou des assassins) de Heule el 
l'expulseur des nonnes; 

« Que ces propos, tenus m é c h a m m e n t dans les circonstances 
re la tées ci-dessus et se rapportant à des faits qu i , s 'é lanl passés 
dans la province, à l'occasion de l 'exécution de certaines déci
sions (judiciaires ou de certaines dispositions légales , é i a i cn i à 
la connaissance de tous les assistants, renferment incontesta
blement l ' imputation de fails précis de nature à porter atteinte à 
l'honneur de M. Ileyvaerl ou à l'exposer au mépr i s public ; 

« Attendu que le p révenu al lègue vainement avoir agi sans 
inienlion méchan te cl simplement dans le but de b l âmer l'a po l i 
tique du gouverneur; 

« Que la preuve du contraire ressort non seulement des i m p u 
tations e l les -mêmes , qui sont, à tous égards , des attaques per
sonnelles donl le carac tère de méchance té est i ndén iab le , mais 
de l'ensemble des discussions qui ont eu lieu à celle occasion ; 
qu'en effet, sous forme de parallèle entre MM. Kuzetle et Hey
vaert, le prévenu commença par dire que le premier, se plaçant 
au-dessus des partis politiques, administrait d'une manière impar
tiale ; puis s'en prenant a M. Heyvaert, au sujet de l 'espril de 
parti qu ' i l lui attribuait, proféra alors les imputations rappor tées 
plus haut el représenta , comme étant l'effet d'une conduite a rb i 
traire el partiale, tout ce que le gouverneur avait o r d o n n é ou 
accompli en acquit de ses devoirs; 

« Attendu, néanmoins , qu ' i l existe en faveur du prévenu des 
circonstances a t t é n u â m e s , résul tant de ses bons an técéden t s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap
port de M. le conseiller T U M Q , ainsi que les réquis i t ions de 
M. D E G A M O N D , avocat généra l , condamne... » (Du 2 5 mai 1 8 8 2 . 
Plaid. i \ lM e s

 D E L E C O U R T et D R U B B E L . ) 

Le c o n d a m n é s'est p o u r v u en cassation cont re l ' a r r ê t 

q u i p r é c è d e . 

O B S E R V A T I O N S . — V . un jugement i n c i d e n t e l r endu dans 

la m ô m e cause, par le t r i b u n a l co r rec t ionne l de B ruges , 

suprà, p . 783. 

COUR D 'APPEL DE GAND. 

Chamb, des mises en accusât. — Prés, de M. Crandiean, pr. prés. 

1er juillet 1882. 

D É T E N T I O N P R É V E N T I V E . M A N D A T D A R R É T P O U R M E U R T R E . 

R E N V O I A U C O R R E C T I O N N E L P O U R C O U P S E T B L E S S U R E S 

A Y A N T E N T R A Î N É L A M O R T . • — M A I N T I E N D E L A D É T E N T I O N 

E N V E R T U D E L A R T . 1 3 0 D U C O D E D ' I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . 

O R D O N N A N C E D E M I S E E N L I B E R T É . — O P P O S I T I O N . E X É 

C U T I O N . — P O U V O I R D U J U G E D ' A P P E L . 

L'art. 130 du code d'instruction criminelle, portant que lorsque le 
prévenu renvoyé au tribunal correctionnel du chef d'un délit 
punissable d'une peine d'emprisonnement, se trouve en état 
d'arrestation au moment du renvoi, il y demeurera provisoire
ment, n'a pas été abrogé par laloi du 20 avril 1874. 

En conséquence, le prévenu mis sous mandat d'arrêt, du chef de 
meurtre et renvoyé devant le tribunal correctionnel du chef de 
coups et blessures ayant entraîné la mort sans intention de la 
donner, doit rester détenu. 

L'ordonnance de renvoi, en dessaisissant le juge d'instruction, 
met fin aux effets des mandats qu'il a décernés. 

La cow d'appel, saisie de l'opposition à une ordonnance qui décrète 
la mise en liberté du prévenu, est sans compétence pour appré
cier le refus du ministère public de mettre celle ordonnance à 
exécution nonobstant l'appel : elle doit se borner à examiner le 
fondement de la demande de mise en liberté. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . N E Y R I N C K . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que, par ordonnance de la chambre du 



conseil du tribunal de Garni, en date du 11 j u i n , le prévenu a 
été renvoyé, sur pied de l'article 2 de la loi du 4 octobre 1867, 
devant le tribunal correctionnel de Gand, du chef de coups et 
blessures volontaires ayant occas ionné la mort sans intention de 
la donner ; 

« Attendu que sur requête en date du 19 j u i n , le prévenu s'est 
adressé au tribunal correctionnel pour obtenir sa mise en l iber té 
provisoire, conformément à l 'article 7 de la loi du 20 avril 187 i , 
en se basant sur ce que le mandat d 'arrêt déce rné contre lui le 
15 mai, du chet de meurtre, est devenu sans cause léga le ; que 
le parquet aurait dû ordonner la mise en l iber té du prévenu et 
que sa détent ion ul tér ieure est illégale et arbitraire ; 

« Attendu que les conclusions de l ' inculpé, en tant qu'elles 
ont pour but de faire déclarer que c'est i l légalement et arbitrai
rement qu ' i l a été maintenu en état d'arrestation depuis l 'ordon
nance du 14 j u i n , excédaient les limites de la compétence du 
premier juge, lequel n'avait pas, ni à connaî t re de l 'exécution de 
l'ordonnance du 14 j u i n , ni à censurer le min i s tè re public rela
tivement à celte exécution ; mais que ces conclusions rentrent 
dans l'examen du fond de la demande de mise en l iber té , en tant 
qu'elles n'ont pour but que de l'aire déclarer que, dans l'étal de la 
cause, i l n'y a plus de motif légal de maintenir l'arrestation de 
l ' inculpé ; 

« Au fond et en droit : 
« Attendu que les motifs pour lesquels i l pculy avoir l ieu, pour 

le tribunal de renvoi, d'ordonner ou de refuser la mise en l iberté 
provisoire de l ' inculpé dé t enu , ne sont point impéra t ivement 
indiqués pa r la l o i : que cela résul te à l 'évidence de la combi
naison des articles 5, 6 et 7 de la loi du 20 avril 1874, comparés 
avec l'article 1 e r de la même loi : 

« Attendu qu ' i l résu l te , en effet, de ces articles, qu'alors que 
le juge d'instruction ne peut, dans certains cas. décerner un 
mandai d 'arrêt que dans des circonstances graves et exception
nelles et lorsque celle mesure est réclamée par l ' intérêt de la 
sécur i té publique, la chambre du conseil, au contraire, appelée 
à statuer mensuellement sur le maintien de la dé ten t ion , do i l se 
préoccuper uniquement de l ' intérêt public; que le juge d'instruc
tion lu i -même, lorsque, sur les conclusions conformes du minis
tère public, i l exerce la faculté que lui donne l'article 6 de 
donner mainlevée du mandai d 'ar rê t , est seul, avec le minis tère 
public, appréc ia teur des motifs de celle mesure, et qu'en ajou
tant, dans l'article 7, que la mise en l iberté pourra en outre être 
demandée au tribunal de renvoi, la loi a voulu que ce tribunal 
se préoccupât uniquement des exigences de l ' intérêt publ ic: 

« Attendu que sans doute, dans l'examen de celle question, 
la qualification légale du fait pour lequel le renvoi a été pro
noncé , la peine que ce l'ail peut légalement en t r a îne r et les cir
constances dont i l est cn lou ré , sont des é léments d 'apprécia t ion 
qui s'imposent au juge saisi de la demande de mise en l i b e r t é ; 
mais qu'ils ne sauraient permettre a l ' inculpé de réc lamer sa 
mise en l iber té , comme un d ro i l absolu que le tribunal de renvoi 
devait se borner à reconnaî t re ; 

« Attendu, en effet, que l'ordonnance de renvoi, en dessaisis
sant le juge d'instruction, a eu pour conséquence de mettre fin 
aux effets des mandats qu' i l a d é c e r n é s ; mais que la loi elle-
même a pourvu à ce que pouvait commander en "ce cas l ' inlérêt 
de la société, en ordonnant, dans l'article 130 du code d'instruc
tion criminelle, que si le déli t peut en t r a îne r la peine d'empri
sonnement, le prévenu, s'il est en état d'arrestation, y demeurera 
provisoirement ; 

« Attendu (pie cet article n'a pas été abrogé par la loi du 
20 avril 1874; 

« Attendu que, dans l 'espèce, le prévenu était l éga lement 
détenu en vertu d'un mandai d 'arrêt confirmé dans les cinq jours 
à compter de l ' interrogatoire; que la peine que peut en t r a îne r 
le l'ait de la prévention est de trois mois au moins, en vertu de 
l'article 80 du code pénal ; que c'est donc conformément à la 
loi que le préveuu est d e m e u r é en état d'arrestation jusqu ' à ce 
jour ; 

« Attendu enfin que c'est sans fondement que l'on argumente 
des termes de l'article 20 de la loi du 20 avri l 1874, pour en 
conclure que l'ordonnance dont appel é lanl exécutoire immédia
tement nonobstant l'appel du minis tère public, le prévenu devait 
être mis en l iber té sur-le-champ ; 

« Attendu que la cour n'a ni mission ni compé tence pour cen
surer le min is tè re public dans l 'exécution des ordonnances de 
justice, et qu ' i l s'agit uniquement d 'appréc ier en fait et en droit 
le fondement de la demande de mise eu l iber té adressée au juge 
à quo; 

« En fait : 

« Attendu que la cause p résen te des circonstances d'une gra
vité exceptionnelle, résul tant notamment de ce qu ' i l y a eu mort 

d'homme, de l 'élévation de la peine qui pourra être p rononcée 
contre le p révenu , et de l ' intérêt évident que celui-ci a de se 
soustraire par la fuite à l 'exécution de sa peine; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit l'appel de M. le procureur du 
roi à Gand, contre l'ordonnance rendue le 24 ju in 1882 par le 
tribunal correctionnel de la même vi l le , en chambre du conseil; 
en conséquence , met l'ordonnance dont appel a n é a n t : é m e n -
dant el rejetant toutes fins de non-recevoir, di t que la demande 
de mise en l iberté n'est pas fondée . . . » (Ou 1 e r j u i l l e t 4882. 
Plaid. M e

 S I F F E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Le pourvoi en cassation, formé contre 

cet arrêt , a été rejeté par un arrêt de formule. 

I . Une question bien délicate se trouve ainsi réso lue . 

Le dernier paragraphe de l'article 130 du code d'instruc

tion criminelle a-t-i l été abrogé par la loi du 20 avri l 1874, 

sur la détention préventive? Ou bien cette disposition est-

elle demeurée en vigueur, de telle manière que le prévenu, 

placé sous les liens d'un mandat d'arrêt décerné du chef 

d'un fait punissable des travaux forcés de quinze ans ou 

plus, devra rester en état d'arrestation, encore qu ' i l soit 

ivnvoyô devant la jur idict ion correctionnelle du chef d'un 

délit punissable d'une peine d'emprisonnement, fût-elle de 

huit jours a un mois seulement? 

I I . L'arrêt de la cour de Gand énonce, tout d'abord, ce 

principe que l'ordonnance de renvoi, en dessaisissant le 

juge d'instruction, met fin aux effets des mandats que ce 

magistrat a décernés . 

Sans doute, si l'on admet avec la cour la non-abro

gation du paragraphe final de l'article 130 du code d ' in-

slruclion criminelle , ie mandat d 'arrêt se trouve en 

quelque sorte annihi lé et remplacé par cette disposition. 

Mais ci! n'est point là une conséquence du dessaisisse

ment. 

L'ordonnance de renvoi dessaisit le juge, en ce sens 

qu'elle lu i enlève toute compétence pour instruire. Le 

juge ne peut plus faire régul ièrement aucun acte d'infor

mation. Là se bornent les conséquences légales du dessai

sissement. (Vovez D A L L O Z , Rép . , V" Instr. crim., n° 790; 

F A U S T I X H É L I E , "n° 2834.) 

Les actes régul ièrement accomplis avant l'ordonnance 

restent debout et doivent sortir leurs effets. Le mandat 

d'arrêt ne cesse1 donc de produire ses effets, comme ren

seigne D A I . I . O Z , que lorsqu'il est remplacé par un autre 

acte plus rigoureux., lorsque le prévenu obtient sa mise 

en l iberté provisoire ou lorsqu'il intervient un jugement 

d'acquittement ou un jugement de condamnation en der

nier ressort (loc. cit., n" 644; M A X C I N , n° 169). Lors donc 

qu'un mandat d'arrêt a été décerné régul ièrement à raison 

du fait qui a motivé le renvoi, soit quo l'on déclare le der

nier paragraphe de l'article 130 abrogé par la l o i du 

20 avril 1874, soit que cette disposition ait été rendue 

inapplicable par la fuite de l ' inculpé, ce mandat subsistera 

et pourra être mis à exécution après l'ordonnance. 

Dans le système consacré par la cour de Gand, le man

dat d 'arrêt décerné contre un prévenu fugitif ne pourra 

pas être exécuté après l'ordonnance de renvoi. L ' inculpé , 

qui aura réussi à se soustraire jusque- là aux recherches 

de la justice, ne pourra plus être inquiété avant la con

damnation. En cas d'extradition sur production de l'or

donnance de renvoi, l ' inculpé livré au gouvernement belge 

ne pourra plus être détenu en Belgique. 

Ces conséquences font toucher du doigt les vices d'un 

système que la pratique, d'accord avec la doctrine et la 

jurisprudence, avait repoussé jusqu'ici . Voir T I M M E R M A N S , 

Détention préventive, n o s 31 et 32; Circul . m i n . justice, 

21 février 1873; Bruxelles, 9 avri l 1873 ( P A S . , 1875, 

2, 197). 

I I I . Plus délicate est la question de savoir si la dispo

sition finale de l'article 130 du code d'instruction c r imi 

nelle a été abrogée par la loi du 20 avri l 1874. 

On peut se demander si l'esprit de la loi de 1874 , la 

volonté bien certaine du législateur, ne s'opposent pas à ce 

que cette disposition soit encore appl iquée . 

La loi du 20 avril 1874 contient un système complet sur 



la matière qu'elle régit . La détention préventive tout en
tière, depuis l'interrogatoire du prévenu jusqu'au juge
ment définitif, se trouve réglée minutieusement pour 
toutes les infractions de droit commun. Toutes les forma
lités à suivre, toutes les garanties à observer, toutes les 
décisions à rendre, tous les droits de la défense et de la 
société s'y trouvent nettement t racés et définis. 

Le législateur précise dans quels cas le mandat d 'arrêt 
peut être déce rné , — à quelles conditions i l peut être 
maintenu, — comment i l peut être levé au cours de l ' i n 
struction prépara to i re . I l ne s'en tient pas là : i l règle la 
détention préventive postér ieure à l'ordonnance qui met 
fin à l'instruction ; i l modifie les dispositions des art. 133 
et 134 du code d'instruction criminelle relatives à l'ordon
nance de prise de corps; i l s'occupe des demandes de 
mise en l iber té provisoire, formulées postér ieurement au 
renvoi devant la jur idic t ion correctionnelle ou devant la 
cour d'assises. I l va plus loin encore : après le jugement, 
le prévenu acqui t té sera mis immédiatement en l iber té ; le 
prévenu condamné à plus de six mois de prison pourra 
être placé immédia tement en état d'arrestation. 

Enfin, à aucun moment de la procédure , la détention 
préventive n'est permise, en vertu de la loi de 1874, que 
si le fait est punissable de quinze ans de travaux forcés au 
moins, s'il existe des circonstances graves et exception
nelles intéressant la sécurité publique, ou si le prévenu 
cherche à se dérober à l'action de la justice. 

I l ne saurait y avoir place dans un tel système pour 
une disposition ancienne, permettant de maintenir un 
inculpé en état de détention préventive en dehors d'un 
mandat régul ie r , en dehors des circonstances que nous 
venons d'indiquer et pour un fait passible d'une peine 
d'emprisonnement insignifiante. 

Lorsqu'un inculpé a été placé sous les liens d'un man
dat régulier et renvoyé devant la juridiction correction
nelle à raison du fait qui a provoqué le mandat, la confir
mation mensuelle n'est plus requise, mais le mandat 
subsiste. 

S'il est renvoyé à raison du même fait autrement qua
lifié, i l faut disitnguer : S'agit-il d'une simple modification 
qui laisse subsister les éléments essentiels de l'ancienne 
qualification et les motifs qui ont dicté le mandat, aucune 
difficulté ne pourra surgir : le mandat sortira ses effets. 
S'agit-il au contraire d'un changement complet, radical, 
faisant d ispara î t re les circonstances qui ont motivé et jus
tifié le mandat d 'arrêt , l ' inculpé devra être mis en l iberté, 
si le juge d'instruction n'a pas eu soin de décerner un 
mandat du chef de la prévention subsidiaire. 

Supposons qu'un individu ait été arrêté et détenu du 
chef de tentative d'assassinat et que le juge d'instruction 
considère cette prévention comme fort sérieuse. Le man
dat d'arrêt, basé sur le taux de la peine encourue par 
l'inculpé, n'a donc pas été levé. La chambre du conseil, 
statuant sur les résultats de l'instruction, ne voit dans les 
faits qu'une injure punissable de huit jours à un mois de 
prison et renvoie au tribunal correctionnel. Dans le sys
tème admis par la cour de Gand, l ' inculpé devrait, en 
pareil cas, garder prison, à moins que le tribunal correc
tionnel ne consent î t à accueillir une demande de mise en 
liberté provisoire. 

Un tel système est-il compatible avec l'esprit de la loi et 
avec la volonté législative? Nous avons peine à le croire. 
I l nous semble qu'en pareil cas, la mise en liberté est un 
droit pour l ' inculpé, en dehors de toute requête ou demande. 
Le législateur de 1874 a apporté un soin trop jaloux à la 
sauvegarde de la l iberté individuelle, i l a soumis la déten
tion préventive à des conditions et a des formalités trop 
précises et trop protectrices, pour que l'on puisse lu i prê
ter la pensée de laisser en vigueur une disposition aussi 
exorbitante, aussi contraire à toute l 'économie de la l o i , 
que la disposition finale de l'article 130 du code d'instruc
tion criminelle. 

IV. L'arrêt reproduit ci-dessus rappelle le principe de 
l ' indépendance des magistrats du parquet. I l proclame 
que les tribunaux n'ont ni mission, ni compétence pour 

apprécier l'exécution donnée par les officiers du ministère 
public aux ordonnances de la chambre du conseil et pour 
censurer leur conduite. 

La cour n'avait donc pas à se demander si le ministère 
public, opposant à une ordonnance de mise en l iberté, 
peut refuser de mettre immédiatement cette ordonnance à 
exécution. Elle n'avait point à rechercher l ' interprétation 
du texte de l'article 20 de la loi du 20 avril 1874. Aussi 
se borne-t-elle a examiner s'il y avait un motif légal de 
maintenir la détention de l ' inculpé. 

I l importe de fixer le sens et la portée des termes de 
l'article 20. La question est importante; elle a été résolue 
diversement en pratique. I l est à dés i rer qu'une décision 
d e l à cour suprême, ou une circulaire ministérielle, impose 
à tous les parquets une interprétation uniforme. Quelle est 
la solution qui doit prévaloir'. ' 

A l ire le texte de l'article, c'est celle qui suspend l'exé
cution de l'ordonnance jusqu'à décision sur l'appel : Les 
choses resteront en état, di t la lo i . 

Mais ic i , comme en bien d'autres matières, i l faut se 
défier du texte. L'examen des travaux préparatoires établ i t 
que bien loin de rendre exactement la pensée du législa
teur, les termes expriment exactement le contraire de ce 
que l'on a voulu dire. 

Au cours des discussions qui eurent lieu à la séance de 
la Chambre des représentants du 18 mars 1874, le rap
porteur, M . T H O N I S S E N , fit la déclaration suivante : « On 
« trouve en tète de l'article 21 : L'appel sera suspensif. 
« L'intention du rédacteur du projet était simplement de 
« dire qu'aussi longtemps qu'il n'y aurait pas de décision 
« sur l'appel, les choses ne seraient pas changées. Or, en 
« prenant à la lettre les mots : l'appel sera suspensif, on 
« arriverait à un résultat tout à fait contraire, en ce sens 
« que, par cela seul qu'un appel serait interjeté, les or-
« donnances rendues par la chambre du conseil, la cham-
« bre des mises en accusation et le tribunal correctionnel 
« ne pourraient pas être appliquées. On s'exprimerait plus 
« clairement en ajoutant à la lin de l'article les mots que 
« je viens d'indiquer. » 

Le l'apport de Al. le baron D ' A N E T H A . N au Sénat est plus 
catégorique encore : « Les ordonnances de la chambre du 
« conseil et les jugements du tribunal correctionnel con-
« cernant le maintien de la détention préventive, sont sus • 
« ceptibles d'appel. Mais, malgré cet appel, l'exécution de 
« ces ordonnances ou jugements ne peut pas être suspendue; 
« ces décisions ont un caractère d'urgence et de nécessité 
« qui ne permet aucun sursis. » (Annales parlementaires, 
Chambre, 1873-74, p. 710; Documents, Sénat, 1873-74, 
p. 18.) 

I l est donc bien certain que les mots : les choses reste
ront en état, signifient que les ordonnances seront exécu
toires nonobstant appel. Si le texte n'est pas clair, la 
volonté législative appara î t évidente. 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 

Troisième chambre. — présidence de IH. Tuucq. 

18 juillet 1882. 

CHASSE. — CONCOURS D'iNFRACTIONS. — PEINE APPLICABLE. 

REMISE DE L 'ARME. — O B L I G A T I O N . 

En matière de chasse, lorsque diverses infractions procèdent d'un 
fait unique, il y a lieu de ne leur appliquer qu'une seule peine, 
conformément à la disposition de l'article 6 5 du code pénal. 

Contrevient à l'article 20 de ta loi du 28 février 1882, le prévenu 
qui, dès la constatation du délit, n'a pas remis son arme au ver
balisant. 

Aucune sommation ni avertissement ne sont requis pour que la 
peine prononcée par cet article devienne applicable. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C. D E L A N N O Y . ) 

A R R Ê T (Traduction). — « Attendu qu ' i l résul te de l ' instruction 
que le prévenu a été trouvé chassant à Hollebeke, la nui t , et qu ' i l 
a commis ce l'ait de chasse le 31 mars 1882, donc hors des épo-



ques fixées par le gouvernement, et au moyen d'un fusil , sans 
pouvoir justifier d'un permis d é p o r t d'armes de chasse ; 

« Attendu que ce fait unique tombe donc, à la fois sous l 'appli
cation de l'article 6, et sous celle de l'article 14 de la loi du 
28 février 1882, mis tous deux en rapport avec l 'article 1S de la 
m ê m e l o i , et constitue ainsi deux infractions différentes ; 

« Attendu que d 'après les principes généraux de notre droit 
péna l , un fait unique ne peut donner lieu qu'a l 'application d'une 
peine unique, c l que, conformément à l 'article 65 du code pénal , 
si le fait tombe sous l'application de plusieurs dispositions p é 
nales, la plus sévère seule doit être app l iquée ; 

« Attendu que ce principe généra l est, en vertu de l'art. 100 
du code pénal , applicable aux infractions prévues par des lois 
Par t icu l iè res , à moins que ces lois ne contiennent à cet égard des 
dispositions contraires; 

« Attendu que la loi du 28 février 1882 ne contient sur le 
cumul des peines d'antre disposition que l'article 17 ; 

« Attendu que l 'ar t ic le , sauf le mot « déli ts » qui y a été rem
placé par le mot « contraventions », n'est que la reproduction 
l i t térale de l 'art. 60 du code pénal ; que ce changement du mot 
« dél i ts » en « c o n t r a v e n t i o n s » , voté le 9 d é c e m b r e 1881 par la 
Chambredes représen tan t s , sur la proposition de M . J O T T H A N D , n'a 
eu pour but ni pour effet de modifier le sens des autres mots de 
l 'art . 60 du code pénal , et qu'ainsi, le mot « concours » doit avoir 
le m ê m e sens dans les deux articles ; 

« Attendu que pour-le décider autrement, i l faudrait que la 
volonté du législateur de modifier le sens de ce mot fût claire
ment c o n s t a t é e ; qu'au contraire, i l a été expressément déc la ré , 
dans l 'exposé de motifs, que le § 3 de l'article 8, actuellement 
l 'article 17, avait pour but de mettre la loi sur la chasse en har
monie avec les articles 60 et 100 du code pénal ; que celte dispo
sit ion, moyennant la modification p rémen t ionnée de « dél i ts » 
en « infractions » a été adoptée sans contradiction ni observation 
par la Chambredes r e p r é s e n t a n t s ; 

« Attendu que la discussion relative à cet article 17 au Séna t , 
où M M . D ' A K E T H A N et R O I . I N - J A E Q U E M Y N S expr imèren t chacun leur 
opinion personnelle, sans que le Sénat ait eu l'occasion de se 
prononcer sur les deux opinions contraires, ne peut contribuer 
en rien à fixer le sens de cette disposition et qu'ainsi le sens 
des mots de l'article 17 doit, d 'après les règles ordinaires d'inter
pré ta t ion et conformément à l 'exposé des motifs, ê t re che rché 
dans la comparaison de ces mots avec ceux de l 'article 60 du 
rode pénal , conçu dans les mêmes termes : 

« Attendu que si , dans cet article, le mol « concours » devait 
ê t re in te rpré té comme comprenant tous les cas de concours de 
dé l i t s , soit que ceux-ci résul tent d'un seul fait ou de plusieurs 
faits, et si par conséquen t l'article 63 du même code devait être 
cons idé ré comme une exception que la loi y apporte, i l faudrait 
cons idé re r l ' insertion, dans la loi du 28 février 1882, de la dis
position de l'article 60, jointe à l'omission de celle de l'article 65, 
comme l'expression de la volonté du légis la teur d'ordonner le 
cumul des peines dans tous les cas de concours, sans distinction ; 

« Attendu toutefois que dans l'article 60 du code pénal , le mol 
« concours » n'a pas été employé par le législateur dans ce sens 
généra l , mais seulement dans le sens le plus usuel, d 'après 
lequel i l ne s'applique qu'au cas où plusieurs laits tombent sous 
l'application de dispositions pénales diverse» on constituent plu
sieurs infractions de même e s p è c e ; de sorte que l'article 65 du 
code pénal ne doit pas ê t re cons idé ré comme une dérogat ion aux 
articles p récéden t s , mais comme une disposition complè t emen t 
i ndépendan te ; 

« Attendu, en effet, que le projet de code pénal présenté en 
1850 par le gouvernement, où l'on ne rencontrait ni l 'article 65, 
ni aucune autre disposition équiva len te , s'occupait déjà du con
cours de plusieurs infractions ; 

« Attendu que chacun entendait par là le cas où plusieurs faits 
violent plusieurs dispositions péna le s , ou plusieurs fois la m ê m e 
disposition (concours réel), et considéra i t ce cas comme le con
cours proprement d i t , auquel seul pouvait ê t re applicable le 
nouveau sys tème de cumul des peines ; 

« Attendu qu'au contraire, pour le cas où plusieurs infractions 
à une ou à plusieurs dispositions pénales résu l ten t d'un seul fait 
(concours idéal) , on considérai t l 'application d'une peine unique 
comme allant de soi, et '-omme étant la conséquence naturelle 
d'une règle généra le , qu'i l était inuti le d'exprimer ; 

« Attendu que cela résul te tant de l 'exposé des motifs du pro
jet de code pénal que des rapports à la Chambre des r ep ré sen 
tants ; 

« Attendu qu ' i l résul te aussi des rapports de M M . P I R M E Z et 
D E F E R N E L M O N T , q u e l 'article 65 a é té ajouté, non pour soustraire 
a l 'application des articles p récéden t s le cas d'un seul l'ail con
stituant plusieurs infractions, cas qui n'y avait jamais été com
pris, mais bien p o u r r é g l e r c e cas non prévu au projet, et notam

ment pour ordonner, par une disposition géné ra l e , que dans ce 
cas, la peine la plus forte serait appl iquée et pour pouvoir ainsi 
supprimer une disposition analogue dans un grand nombre 
d'articles du projet ; 

« Attendu qu'i l suit de ce qui précède que l'article 17 de la loi 
sur la chasse, comme l'article 60 du code pénal , ne prévoit que 
le cas de laits multiples, et que celte loi ne contient pas de dis
positions spéciales pour le cas d'un fait unique, constituant p lu
sieurs infractions; de sorte que les principes géné raux du code 
péna l , notamment l 'article 65, restent applicables à ce cas, et que 
la peine la plus forte doit seule être p rononcée ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'on objecterait vainement qu'ainsi 
entendu, l'article 17 est complè tement inutile et sans effet, 
puisqu'au contraire, i l rend applicable aux contraventions p r é 
vues par la l o i , la l imitat ion du concours des peines, tandis que, 
d ' après le code pénal , elle n'a lieu que pour les dé l i t s ; 

n Attendu, en outre, qu ' i l résul te encore de l 'instruction que 
le p révenu , surpris en flagrant déli t an lieu et au temps susindi-
qués , n'a pas immédia tement remis le fusil au moyen duquel i l 
chassait à l'agent qui constatait le délit de chasse, et qu'ainsi, i l 
a contrevenu a l'article 20 de la loi du 28 février 1882 ; 

« Attendu, i l est vrai, que le prévenu n'a pas été s o m m é de 
remettre cette arme, et que le procès-verbal n'a été rédigé que le 
lendemain, sans que le prévenu eût été averti de l'heure et de 
l 'endroit où la rédact ion se ferait, ni s o m m é d'y assister; mais 
que les termes de la l o i , ainsi que son but unique (empêcher que 
les contrevenants é ludent par la remise d'une arme sans valeur 
la confiscation de l'arme dont ils se sont servis), d é m o n t r e n t que 
l'amende comminée pur l'article 20, § 2, doit ê t re p rononcée dès 
que l'arme, a la p remiè re consialatiou du déli t de chasse par un 
agent ayant quali té pour verbaliser, n'a pas été immédia t emen t 
remise à cet agent, et que toute sommation ou avertissement est 
superflu ; 

« Attendu qu' i l existe des circonstances attenantes, résu l tan t 
de la bonne conduite an té r ieure du prévenu , et ne permettant pas 
l'application de la peine d'emprisonnement; 

« Vu les articles de loi invoqués par le premier juge ; 
« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel ; 

condamne le prévenu aux frais.. . » (Du 18 ju i l l e t 1882. — Plaid. 
M 0 U E U E U E I I . ) 

. M . le procureur général près la cour d'appel de Gand 

s'est pourvu on cassation contre l 'arrêt qui précède. 

O B S E R V A T I O N S . — Voir conforme Liège, 8 jui l le t 1882, 

suprà, p. 1023. 

B I B L I O G R A P H I E . 

Des dons et leg's en faveur des établissements publics. 
Eléments de droit el de jurisprudence, par H . L E N T Z , docteur 
en droit , directeur au min i s t è r e de la just ice, 2 volumes in-8». 
Bruxelles, Ford. Larcier, é d i t e u r , 1882. 

Ceux de nos lecteurs qui suivaient avec attention les 

discussions politiques, i l y a une trentaine d 'années , et 

qui ont bonne mémoire , ont conservé le souvenir des vifs 

débats que provoqua dans le Parlement et dans les jour

naux, certaine circulaire du ministre de la justice, M . D E 

H A L S S Y , sur les dons et legs charitables. On reprochait au 

ministre de violer les volontés des testateurs, de refaire 

les testaments, de dépouil ler dans certains cas les pauvres. 

Tandis que la circulaire considérait chaque d'établis

sement comme n'ayant de capacité que pour le genre 

d'actes appartenant au service public pour lequel i l avait 

été créé, l'on soutenait que la capacité la plus généra le , 

pour tous les genres d'actes, était la règle pour les per

sonnes morales comme pour les personnes physiques, et 

que l'incapacité ne commençait que lit où la loi l'avait pro

noncée en termes formels. Une fabrique d'église, dans ce 

beau système, prenait la capacité d'un bureau de bienfai

sance;* elle eût pu au besoin obtenir une concession de 

chemin de 1er, comme fonder un hospice ; et une congré

gation religieuse ayant obtenu la personnification civile 

pour desservir un hôpital , pouvait recevoir des legs pour 

fonder une école, et devenir exclusivement enseignante ou 

même purement contemplative sans perdre sa personnali té 

ni ses biens. 

Depuis la date de cette circulaire, toutes les combinai

sons imaginables ont été employées pour amener des déci-



sions administratives, ou qui fussent en désaccord avec 
les principes consacrés dans l'instruction ministériel le, ou 
qui donnassent lieu de crier à la spoliation du pauvre, si 
la libéralité était repoussée, et à la réformation des testa
ments, si elle était acceptée par un autre établissement que 
celui que le testateur avait désigné comme légataire. 
Néanmoins, notre droit est devenu plus certain en ces ma
tières qu'il ne l'a jamais é té ; et si parmi les successeurs 
de M . D E H A U S S Y , i l s'en est trouvé plus d'un qui n'appar
tenait pas au môme parti politique que l'auteur de la célèbre 
circulaire de 1849, les règles tracées dans celle-ci ont le 
plus souvent été respectées et jamais elles n'ont été 
rétractées. Peut-être devons-nous ce résultat surtout à ce 
que des hommes de la haute valeur de M M . T I K L E M A X S , 

F R È R E - O R B A N , T E S C H , ont, avec un rare talent, défendu les 
principes consacrés par la circulaire ministér iel le ,ont élo-
quemment montré le lien intime entre les doctrines oppo
sées et les envahissements de la mainmorte ecclésiastique, 
et ont ainsi préparé tout un arsenal d'armes pour la presse 
politique qui ne les a point négligées. 

Nous qui jouissons aujourd'hui du fruit de tant de 
labeur, nous paraissons parfois oublier comment le droit 
se forme et s 'établi t ; nous semblons croire que les efforts 
et la lutte n'y sont pour rien, et que le droit se développe 
en quelque sorte comme la langue d'une nation, sans qu'on 
en puisse faire honneur à personne, ou comme les cham
pignons qui s é monlrentdans nos prés, lorsque leur saison 
est venue. 

I l est digne de remarque que les efforts pour mécon
naître les attributions légales des bureaux de bienfaisance 
et des administrations hospitalières au profit des fabriques 
d'église ou du clergé, datent du commencement du siècle, 
c 'est-à-dire du rétablissement même des fabriques. Déjà 
alors des legs furent faits aux pauvres pour être dis tr ibués 
annuellement par les curés . Le premier préfet que Napo
léon I " donna au dépar tement de l'Escaut, défendit les 
mêmes principes qui ont inspiré la circulaire D E H A U S S Y , 

dans sa correspondance avec le gouvernement, correspon
dance toute entière rédigée de sa main et toujours d'une 
admirable justesse de vues, commentaire excellent des 
lois administratives de cette époque. Les tentatives faites 
alors pour confondre les diverses attributions des établ is
sements publics, commencées avec leur existence même, 
se sont reproduites jusque de notre temps, mais avec des 
chances de réussite de jour en jour moindres. Une mesure 
excellente a été la publication au Moniteur belge et la 
reproduction dans le Recueil des circulaires,instructions et 
actes du ministère de Injustice, de tous les arrêtés rovaux 
statuant sur des demandes, par des établissements publics, 
de l'autorisation d'accepter des libéralités.Cette publieitéa eu 
le double avantage de taire connaître mieux les précédents, 
et de prévenir dans une certaine mesure les illégalités. En 
administration comme dans la distribution de la justice, 
ce qui est public est de quali té supér ieure à ce qui ne l'est 
point. On faisait, i l y a peu d 'années, une instruction à 
charge du supér ieur d'une congrégation religieuse, pour 
avoir inhumé des membres de la congrégation dans l 'inté
rieur du couvent; i l exhiba un ar iè té contresigné par 
M . D E T H E U X qui l'y autorisait. M . D K T I I E L X n'ava'tt aucun 
droit de dispenser de l'observation du décret de prairial 
an X I I sur les s épu l tmcs , et si son arrêté avait dû paraî tre 
au Moniteur, i l ne l'eût point s igné. Les arrêtés autorisant 
l'acceptation de dons ou legs sont certainement moins 
souvent entachés d'illégalité, depuis qu'ils ne sont pas seu
lement communiqués aux parties intéressées, mais rendus 
publics. 

Ainsi l'on a eu, en peu d 'années, une riche collection de 
décisions, statuant sur les questions les plus diverses, et 
ayant exigé une étude attentive et de la destination et du 
genre d'aptitude, de la capacité de chaque établissement. 
Aussi, lorsque.M. le professeur L A U R E N T , dans ses Prin
cipes de droit civil, eut à donner l'explication et le déve
loppement de l'article 910. du code c iv i l , i l puisa des 
matériaux précieux et eu quanti té considérable dans le 
Recueil des circulaires du minis tère de la justice, et i l écrivit 

ainsi le commentaire le plus neuf, le- plus complet, le plus 
juridique qui eût été fait de la disposition qui astreint les 
établissements publics à l'autorisation préalable du gou
vernement pour accepter des l ibérali tés. 

« Notre ambition n'est pas, dit M . L E X T Z dans sa pré-
« face, de refaire le travail de M . L A U R E N T . Nous avons 
« voulu simplement le compléter , d'abord au point de vue 
« de la doctrine, en poursuivant et en serrant de près 
« l'étude d'un grand nombre de questions qui ressortissent 
« presque exclusivement au droit administratif et qui , 
« pour ce motif, n'ont pu trouver place dans l 'œuvre de 
« M . L A U R E N T ; ensuite, au point de vue de la jur ispru-
« dence, en faisant connaî t re les règles dont l'adminis-
« tration s'est i n sp i r ée , et les décisions qui les ont con-
« sacrées. En Belgique, on peut dire qu'à cet égard la 
« matière est presque neuve. Si elle a eu les honneurs des 
« discussions auxquelles les passions politiques n'ont pas 
« toujours été é t rangères , c'est dans les documents légis-
« latifs, dans les débats de nos Chambres, dans la polé-
« inique de nos journaux qu'i l faut en rechercher la trace. 
« La doctrine s'en est peu occupée . . . » 

Et plus loin, indiquant la manière dont i l a conçu sa 
lâche : « La législation et la jurisprudence belge, d i t - i l , 
« forment la base de notre travail. Néanmoins , comme 
« elles offrent avec les lois françaises de nombreux points 
« de contact résultant d'une source cl de tendances com-
« mimes, nous n'avons pu négliger la jurisprudence admi-
« nistrative de nos voisins. Nous l'avons rapportée e tdis-
« cutée sur tous les points qui peuvent présenter quelque 
« intérêt pour nous, abandonnant ceux qui se rattachent 
« plus spécialement à la législation part iculière à la 
« France... Nous avons consacré une partie distincte aux 
« décisions contenues dans les arrêtés royaux intervenus 
« sur l'acceptation des legs et donations. A cet elfet nous 
« avons pris connue point de départ la circulaire tniniste-
« riellede 1849. Cette circulaire forme comme, le code de 
« l'administration. Les principes essentiels qu'elle a cou-
« sacrés n'ont pas été modifié.-, depuis. La pratique ne s eu 
« est pas écartée. Nous n'avons pas cru devoir rapporter 
« les décisions antér ieures à 1849, parce que le manque 
« de iixité des principes, les hésitations dans leur appl i -
« cation enlèvent à ces décisions toute espèce d 'autori té et 
« d ' intérêt . » 

Les deux volumes de M. L E X T Z traitent successivement 
de l'autorisation et de l'acceptation des libéralités, (et dans 
celte partie nous recommandons le § 3 relatif au droit de 
réduction des libéralités et à des questions ép ineuses , que 
l'auteur expose avec ciarlé et discute avec talent); — de la 
compétence des établissements de bienfaisance, des fabriques 
d'éijlise, des congrégations religieuses; — des conditions (où 
nous rencontrons le plus de questions susceptibles de con
troverse sérieuse et sur lesquelles i l est intéressant de 
connaître les précédents] — des libéralités faites au profit 
des établissements non reconnus. 

Sur toutes ces matières , M . L E X T Z a recueilli tous les 
précédents de l'administration belge, de la jurisprudence, 
de la doctrine; i l discute les solutions qui paraissent en 

| contradiction avec les principes, soit de la circulaire de 
I 1849, soit du droit c iv i l , et le t'ait toujours avec un sens 

juridique remarquable et le langage sobre, clair et précis 
d'un légiste. Son œuvre est un travail cons idérable , d'un 
incontestable mérite et auquel le succès est assuré . X . 

. » — 

Acles officiels. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E K E I E R - A D J O I N T S U R 

N U M É R A I R E . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té royal du 2-1 septem
bre 1882, M. Thiébaul, commis au greffe du tribunal de première 
instance séant a Mous, e.-.l nommé greffier-adjoint surnuméraire 
au même tribunal, en remplacement de M. Kecq, démission
naire. 

Hrux«ll*.*. — Alliam-e Typographique, rue aux Choux, 37. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E DES TRIBUNAUX B E L G E S ET E T R A N G E R S PRIX D ABONNEMENT : 

Belgique. 2 5 f r a û e s . 

Hoûï ïd ,™' ( J U R I S P R U D E N C E . — L E G I S L A T I O N . — D O C T R I N E , 

f r a - c e . } 3 0 ' D E B A T S J U D I C I A I R E S . 
I ta l ie . 1 

Toutes oommunicatioDB 

et demandes d ' a b o n n e r n e » » " 

doivent ê t r e a d r e s s é e s 

N O T A R I A T , i n . p m i i , avoca t» 
3, ruedes Cultes, 3, 

à Bruxe l l e s . 
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NOUVEAU CODE D E PROCÉDURE C I V I L E . 

LIVRE PRÉLIMINAIRE — TITRE I " . — CHAPITRE I L 

D E L A C O M P É T E N C E T E R R I T O R I A L E . 

A R T I C L E (0-

Les étrangers pourront être assignés devant les tribunaux 
du royaume, soit par un Belge, soit par un étranger..., 
7° s'il s agit de faire déclarer exécutoires en Belgique... 
les actes authentiques passés en pays étranger. 

SOMMAIRE. 

I . Sous le code civi l et le code de p rocédure civile, les t r ibu
naux n'ont pas le pouvoir de rendre exécutoires les actes 
authentiques passés en pays é t ranger . 

I I . La loi du 2 3 mars 1 8 7 6 confère ce pouvoir aux tribunaux 
belges. 

I I I . Pour être susceptibles d 'exécut ion en Belgique, les actes 
é t r anger s doivent ê t re aulbeniiques, et ne contenir rien de 
contraire à l'ordre public belge. 

IV. Comment les tribunaux belges s'en assurent. De la légalisa-
l ion . 

V. La loi n'avait aucun motif de refuser ce pouvoir aux tr ibu
naux, mais i l est sans util i té dans la pratique. 

V I . Des constitutions d 'hypothèque consenties en pays é t r a n g e r . 
Système du code c iv i l . 

VU. Système de la loi belge du 1 6 d é e m b r e 1 8 5 1 . Visa du p r é 
sident. 

V I I I . Ce visa permet seulement de prendre inscription. 
IX. Le titre constitutif de I hypo thèque ne peut être rendu 

exécutoire que par les tribunaux. 
X. Les procurations doivent être aussi v isées . 
X I . Des radiations et des réduc t ions d 'hypo thèque consenties en 

pays é t ranger . 
X I I . De la transcription des actes authentiques passés en pays 

é t ranger . 
X I I I . M. L A U R E N T propose d ' é tendre le visa à tous les actes 

passés à l ' é t ranger . Critique de celte proposition. 
XIV. De la reconnaissance, avant la transcription, des actes sous 

seing privé passés en pays é t r anger . 

I . Suivant l'article 546 du code de procédure civile, les 
actes reçus par les officiers é t rangers ne sont suscep
tibles d'exécution en Belgique que de la manière et dans 
les cas prévus par l'art. 2128 du code c iv i l . Et cet article 
établit comme regle que « les contrats passés en pays 
« é t ranger ne peuvent donner d 'hypothèque sur les biens 

( 1 ) Voir B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , pp. 9 2 9 - 9 4 0 , 9 6 1 - 9 7 2 , 1 0 4 1 - 1 0 5 1 ; 

1 8 7 9 , pp. 1 5 6 9 - 1 5 8 9 ; 1 8 7 8 , pp. 1 3 7 7 - 1 4 0 0 ; 1 8 7 7 , pp. 5 1 3 -

5 2 3 . 

( 2 ) Coutumes d'Orléans, l i t . XX, n° 9 . 
t3) MASSÉ, Le droit commercial dans ses rapports avec le droit 

« de France (Belgique), s'il n'y a des dispositions cun
tí traires à ce principe dans les lois politiques ou dans 
« les traités. » 

I l en résulte que, sauf l'exception prévue par l 'ar t i
cle 2128 du code civi l , les contrats passés en pays étran
ger ne sont susceptibles d'aucune exécution en Beîgiqne. 

Le code civil et le code de procédure civile se sont 
inspirés de l'ordonnance de 1629, dont l'article 121 porte 
que « les contrats ou obligations reçus ôs-royaumes et 
« souverainetés étrangères pour quelque cause que ce 
« soit, n'auront aucune hypothèque ni exécution en notre 
« dit royaume, mais tiendront les contrats lieu de simples 
« promesses. » 

La maxime que les contrats é t rangers ne tiennent lieu 
en France que de simples promesses, ne concernait que 
leur exécution. Elle voulait dire que les actes authenti
ques passés en pays étranger , assimilés aux actes sous 
seing privé, n'einpoi taient pas exécution parée en France. 
Ils étaient privés de la force exécutoire inhérente aux 
actes authentiques passés en France. Mais ils n'en conser
vaient pas moins toute leur force probanle. C'est ce que 
fait observer P O T H I K R (2). 

La distinction, admise par l'ordonnance, entre la force 
probante et la force exécutoire des actes authentiques 
passés en pays ét ranger , n'est pas moins applicable sous 
l'empire du code civi l et du code de procédure civile (3). 

Elle a été prise également pour guide par la ju r i spru
dence belge, dans l'application de l 'arrêté-loi du 9 sep
tembre 1814, qui , reproduisant les termes mômes de l'or
donnance française, dispose que « les contrats qui auront 
« été passés en France n'auront aucune exécution en Bel-
« gique, qu'ils y tiendront lieu de simples promesses. » 
Elle a été faite par la cour d'appel de Bruxelles, notam
ment dans deux arrêts du 15 jui l let 1834 et du 23 no
vembre 1S35 (4). On l i t dans ce dernier arrê t : « que 
« les mots simples promesses, dont se sert l'article 2 de 
« l 'arrêté, sont employés par opposition aux actes empor-
» tant exécution parée, mais qu'ils ne sont nullement 
« synonymes des mots actes sous seing privé. » 

D'où vient cette différence entre l 'authenticité ou la 
force probaut.i de l'acte et sa force exécutoire? L'authenti
cité de l'acte procède de l 'autorité dont le souverain 
investit l'officier public. La force exécutoire* de l'acte pro
cède de la formule impérative que le souverain lu i donne 
le pouvoir d'y apposer. L'une comme l'autre dérivent donc 
de la souveraineté. Parlant, l'une comme l'autre ne de
vraient pas dépasser les frontières du pays soumis au sou
verain. 

Mais pour l 'authenticité de l'acte, le principe de l ' indé-

des gens et le droit civil, 2 E é d . , I I , n° 7 6 5 ; F O E L I X et D É M A N G E Â T , 

Traité du droit international privé. I I , n° 4 7 5 ; B O N F I L S , De la 
compétence des tribunaux français à l'égard des étrangers, 
n° 2 9 1 . 

( 4 ) P A S . à ces dates. 



pendance réc iproque des souverainetés fléchit par l'effet de 
la maxime locux régit actum, que le droit des gens a 
consacrée. La forme des actes et la force probante qui s'y 
attache sont régies par la loi du pays oit ils se liassent. 
C'est l ' impossibili té de les soumettre pour la forme à une 
autre l o i , qui a fait admettre cette règle . L'acte qui a été 
rédigé par un officier public ayant le droit d'instrumenter 
dans le lieu où l'acte a été rédigé , et avec les solennités 
qui y sont requises (5), doit faire foi même en pays étran
ger. Cet officier a, pour me servir de l'expression de Po-
j H I E R (6), une autorité de créance que la nécessité étend à 
l 'étranger. 

Pour la force exécutoire de l'acte, le principe de l ' indé
pendance réc iproque des souverainetés s'applique pleine
ment. La formule exécutoire apposée par l'officier public 
à l'acte authentique, est sans valeur hors du territoire 
soumis au souverain au nom duquel elle commande. En 
pays étranger , l'acte authentique, dépouil lé de la formule 
exécutoire, n'est plus, par rapport à l 'exécution, qu'un 
acte sous seing privé (7). 

Pour que l'acte authentique passé en pays étranger re
prenne en Belgique la force exécutoire, i l faut qu'une dis
position permette de l'y rendre exécutoire. 

Cette disposition n'existait pas avant la loi du 25 mars 
1876. L'article 2123 du code civi l autorisait bien les t r i 
bunaux belges à rendre exécutoires en Belgique les juge
ments rendus en pays ét ranger . L'article 546 du code de 
procédure civile et l'article 2128 du code civil leur refu
saient la même autorisation pour les actes authentiques 
passés en pays ét ranger . 

C'est par méprise que M . L A U R E N T (8) admet que l 'ar t i 
cle 546 du code de procédure civile autorise les tribunaux 
français à rendre exécutoires les actes reçus en pays 
étranger. Nous venons de démont re r , parla combinaison 
de cet article avec l'article 2128 du code civi l , que les 
tribunaux français n'ont ce pouvoir que lorsque des lois 
politiques ou des traités le leur confèrent. 

Aussi en France, pour obtenir l 'exécution d'un acte au
thentique passé en pays étranger , ne demande-t-ou pas 
aux tribunaux de le rendre exécutoi re ; ou leur demande, 
ce qui est tout différent, de condamner le débiteur a l 'exé
cution de l'obligation dont l'acte fournit la preuve. « Le 
« tribunal français auquel on s'adresse, dit B O I T A R U (9), 
« rendra une condamnation; mais ce qu'on exécutera, ce 
« sera le jugement français, et non pas la convention 
« étrangère rendue exécutoire, » 

Tant que l'article 2128 du code civi l et l'article 546 du 
code de procédure civile ont été en vigueur en Belgique, 
la demande a dû être présentée aux tribunaux belges sous 
la même forme. 

I I . La loi du 2 5 mars 1876 a investi, par son art. 52 , 
n° 7, les tribunaux belges du pouvoir de rendre exécu
toires en Belgique les actes authentiques é t rangers , comme 
les décisions judiciaires é t rangères . 

Ce pouvoir s'applique aux actes authentiques passés en 
France. L'article 52 , n° 7, a abrogé , en ce qui les con
cerne, l 'arrêté-loi du 9 septembre 1814. Nous avons déjà 
dit que cet ar rê té est abrogé , en ce qui touche les juge
ments rendus par les tribunaux français (10). Les motifs 
que nous avons^fait valoir à l'appui de cette opinion, sont 
entièrement applicables a l 'exécution en Belgique des 

(5) Ar t . 1317 du code c i v i l . 
(6) hoc. cit. 
(7) M E R L I N , Questions de droi t , V° Authentique (Acte), § 2 ; 

F O E L I X et D É M A N G E Â T , I , n° 226 ; L A U R E N T , Le druil civil interna
tional, V I I I , n ° 8 26 à 30. 

(8) Le droit civil international, V I I I , n° 30, in l ine ; Principes 
de droit civil, XXX, n° 4S6, in line. 

(9) Leçons sur le code de procedure civile, Bruxelles, 1842, H , 
pp. 295-296. Voir dans le m ê m e sens, B O N F I L S , U° 291 ; F O E L I X 

et D É M A N G E Â T , I I , i l 0 473 (a) ; -MASSÉ, 11, n° 821 . 

(,10) N n r : lis ; o ur s de r en t r ée à la Cour d'appel de Gand, du 

contrats authentiques passés en France. Le législateur a 
clairement manifesté sa volonté de soumettre ces con
trats, comme les jugements rendus par les tribunaux 
français, au droit commun. Bien que cette volonté ne se 
soit pas formulée dans une disposition qui abroge expres
sément l 'arrêté-loi du 9 septembre 1814, elle n'en a pas 
moins eu pour effet de le faire d ispara î t re . I l y a abroga
tion tacite. 

A s'en tenir aux termes de l'article 52 , les tribunaux 
n'ont le pouvoir de rendre exécutoires les actes passés en 
pays é t rangers , que lorsqu'un é t ranger est dans l'instance, 
soit comme demandeur, soit comme défendeur. I l serait 
cependant absurde d'admettre, par une stricte interpréta
tion du texte, que la loi a voulu le leur refuser quand i l 
n'y a que des Belges au procès. L'article 52 a pour but 
d 'étendre aux étrangers les règles de compétence appli
cables aux Belges. S'il autorise les tribunaux belges à 
rendre exécutoires les contrats passés en pays ét ranger , 
au cas où la demande leur en est faite par un é t ranger ou 
contre un é t ranger , c'est qu'ils sont investis de ce pouvoir 
à l 'égard des Belges. 

Ce pouvoir leur compote même quand dans le pays 
étranger où i l a été passé, l'acte authentique n'emporte 
pas exécution parée, n'est susceptible d'être exécuté qu'en 
vertu d'une sentence judiciaire (11). L'article 52, n° 7, ne 
contient aucune restriction, et i l n'y avait aucune raison 
d'en faire. 

Et ce pouvoir ne cesse pas non plus de leur appartenir, 
dans les cas exceptionnels où l 'authenticité de l'acte 
étranger résulte, non du concours d'un officier public, 
mais de l'observation d'autres formalités solennelles (12). 
L'article 52 , n" 7, ne fait à cet égard aucune distinction; 
et i l n'en pouvait faire sans méconnaî tre la maxime locus 
retjit actum. 

Mais, en vertu de cette même maxime, si l'acte authen
tique a été passé sous l'empire d'une législation qui donne 
à l 'authenticité une autori té plus restreinte que la loi belge, 
qui n'exige pas pour la détruire l 'inscription en faux, qui 
permet de la combattre par la preuve contraire, les t r i bu 
naux belges, en rendant l'acte authentique exécutoire en 
Belgique, ne lui donneront pas la même force probante 

•qu'aux actes authentiques passés en Belgique : i l gardera 
celle que lui donne la loi du pays où i l a été passé (13). 

Si la demande est faite contre un é t ranger , le tribunal 
compétent sera, comme lorsqu'il s'agit de rendre exécu
toire en Belgique un jugement é t ranger , celui du lieu où 
l 'étranger a, soit son domicile réel ou un domicile élu 
pour l 'exécution de l'acte, soit au moins sa rés idence. Si 
l 'étranger n'a ni domicile ni résidence en Belgique, le 
demandeur, belge ou étranger , pourra, aux termes de 
l'article 53 , porter la cause devant le tribunal du lieu où 
i l a lui-même son domicile ou sa rés idence. L'étranger ne 
pourra, suivant l'article 54 , décl iner la j uridiction de ce 
tribunal belge, que si ce droit appartient au Belge dans le 
pays de cet é t ranger . 

I I I . Nous lisons dans un répertoire qui résume avec 
soin la doctrine et la jurisprudence, en les complétant 
souvent par des solutions qui lu i sont propres, dans les 
Pandectes belges (14), que les dispositions de l'article 1 0 
de la loi du 25 mars 1876 sur la compétence, concernant 
les décisions rendues par les juges é t rangers en mat ière 

1S octobre 1879, reproduit dans ce recueil, 1879, p. 156. 
Voir § XV. 

(11) M A S S É , I I , n° 82o; F O E L I X et D É M A N G E Â T , I I , n » 4 7 4 . 

(12) Arrêts de la cour de cassation de France, du 30 novem
bre 1831 et du 6 février 1843 ( D E V I L L . , 1832, I , 52 ; 1843, l , 
209); M A S S É , I I , n° 765. 

(13) L A U R E N T , le droit civil international, V i l i , n° 28 ; H A U S , 

Du droit privé qui régit les étrangers en Belgique, n° 136, 
pp. 326-327. 

(14) V" Acte passé en pays étranger, n° 106. 



civile cl en rnatère commerciale, « sont applicables par 
« analogie à tout autre acte étranger revêtu à l 'étranger 
« de la formule exécutoire et qu'on veut revêtir chez nous 
« de la même formule. » 

Sans doute, pour que les actes authentiques passés en 
pays étranger puissent, comme les jugements é t rangers , 
être rendus exécutoires en Belgique, i l faut, en premier 
l ieu, qui- l 'expédition qui en est produite réunisse les con
ditions nécessaires à leur authenticité, d 'après la loi du 
pays où ils ont été passés ; et, en second lieu, qu'ils ne 
contiennent rien de contraire à l'ordre public ni 3ux pr in
cipes du droit public belge. Mais si, avant de les rendre 
exécutoires en Belgique, les tribunaux belges doivent 
porter leur examen sur ces deux points, ce n'est pas, à 
vrai dire, par une application analogique des dispositions 
de l'article 10. Cet article ne concerne que les décisions 
rendues par les juges étrangers en matière civile et en 
matière commerciale. I 1 ne s'occupe pas des actes reçus 
par les officiers é t rangers . La plupart de ses dispositions 
sont même sans application possible à leur exécution. 

Le double examen auquel les tribunaux belges doivent 
se livrer avant d'autoriser cette exécution, leur est imposé 
par l'article 1 3 1 7 du code c iv i l , qui détermine les carac
tères de l'acte authentique, et par les articles 1131 et 1133 
du code c iv i l , qui déclarent sans effet les conventions pro
hibées par la loi ou contraires à l'ordre public. 

Une objection se présente a l'esprit. Pour accorder cette 
autorisation, ne suffit-il pas que les tribunaux belges con
statent que l'acte passé en pays étranger a l 'authenticité 
définie par l'article 1317 du code c iv i l ?Es t - i l bien néces
saire que ces tribunaux examinent en outre si l'acte ne 
contient aucune diposition nulle aux termes des art. 1131 
et 1153 du code civil? Cet examen ne doi t - i l pas être 
re tardé jusqu 'à ce que, l'exécution de l'acte étant poursui
vie en vertu de l'autorisation des tribunaux belges, le 
débi teur s'y oppose, en se prévalant de cette null i té? 
Lorsque l'acte authentique a été passé en Belgique, em
porte exécution parée , n'a pas besoin d'être rendu exécu
toire par les tribunaux belges, ce n'est généralement que 
pour s'opposer à l'exécution dont le créancier le menace, 
que le débi teur fait valoir la nullité qui paralyse le titre 
exécutoire. Pourquoi doit-il en être autrement pour l'acte 
authentique passé en pays é t ranger? 

En Belgique comme en France, le notaire manque aux 
devoirs de sa charge, en prêtant son ministère à un acte 
dont le but évident est d 'éluder des dispositions légales 
d'ordre public. Ce sont les termes d'un arrêt de la cour 
d'appel de Gand, du 1 4 jui l let 1854 |15) . « Son caractère 
« de ministre de la l o i , dit L O R E T (16), doit lui faire reje-
« ter tout ce qui est condamné par elle. » Ce devoir leur 
était déjà imposé par les ordonnances françaises de juin 
1 5 1 0 et d'octobre 1535, qui leur défendaient de prêter 
leur minis tère pour des contrats usuraires I l ne l'était 
pas moins dans les Pays-Bas autrichiens. Ainsi ledit de 
Marie-Thérèse, du 28 septembre 1753 (18), qui confirme 
et renforce les édits antér ieurs concernant les corporations 
religieuses, punissait d'une amende de 500 florins les 
notaires qui fraudaient les prohibitions des édits (19). 

C'est donc le notaire qui , en Belgique comme en France, 
avant de donner l 'authenticité à un acte et de le rendre exé
cutoire, doit examiner s'il est licite, s'il n'est pas contraire 

( 1 5 ) B E L G . J U D . , X I I , 9 9 7 . 

( 1 6 ) Eléments de la science notariale, 1 , p. 1 6 7 . Voir encore 
D A L L O Z , R é p . , V» Notaire, n° 2 9 1 . 

( 1 7 ) ISAMBEitT, Anciennes lois françaises, tomes X I , p. 5 7 8 , et 
X I I , p. 4 8 4 . 

( 1 8 ) Placards de Flandre, V I I I , pp. 1 0 - 1 7 . 

( 1 9 ) Voir notre article Des communautés religieuses et de la 
liberté d'association, dans ce recueil, 1 8 6 6 , p. 1-191. 

( 2 0 ) F O E L I X et D É M A N G E Â T , I , n ° 9 9 . 

( 2 1 ) Voir dans la P A S I N O . M I E , en note de l 'arrêté royal du 
2 3 mars 1 8 5 7 , une circulaire du ministre des affaires é t r angères 
aux consuls. 

à l'ordre public. L'acte authentique passé en pays é t ran
ger, n'a pas été examiné au point de vue de l'ordre 
public belge. I l est par conséquent indispensable que 
les tribunaux belges, qui , en rendant cet acte exécu
toire en Belgique, font l'office que les notaires belges rem
plissent pour l'acte authentique passé en Belgique, ne 
donnent la force exécutoire à l'acte é t ranger qu 'après avoir 
constaté sa conformité avec l 'ordre public belge (20). 

I V . Pour s'assurer de l 'authenticité de l'acte produit , 
les tribunaux exigent ordinairement que la légalisation des 
autori tés compétentes atteste la vérité des signatures qui y 
sont apposées , ainsi que la quali té de l'officier é t ranger 
qui l'a reçu. 

D'après l'article 1 4 de la loi du 31 décembre 1 8 5 1 , sur 
les consulats et la juridict ion consulaire, « les consuls 
« établis dans les places ou les ports é t rangers où les be-
« soins du commerce l'exigent, légalisent les actes et les 
« documents expédiés dans l 'é tendue de leur jur idic t ion 
« el destinés à être produits ailleurs. » En vertu de cette 
disposition, un arrêté royal du 23 mars 1857 règle les 
attributions des consuls en matière de légalisat ions. Sui
vant l'article 1ER, « les consuls légaliseront les actes dôli-
« vrés par les autori tés publiques de leur arrondissement 
« et destinés à être produits en Belgique. Ils auront soin 
« de mentionner la quali té de l'autorité dont l'acte émane 
« et de s'assurer que la dite autorité avait, lorsque l'acte 
« a été passé, la quali té qui y est indiquée . » L'article 3 
ajoute : « La signature des consuls sera légalisée par 
« notre ministre des affaires étrangères ou par le fonc-
« tionnaire qu ' i l aura délégué à cet effet. » Enfin l'article 5 
prescrit que « les consuls apposeront le sceau consulaire 
« au bas des légalisat ions (21). » 

L'ordonnance frauçaisedo la marine, du m o i s d ' a o û t ! 6 8 1 , 
porte : « Tous actes expédiés dans les pays é t rangers où i l 
« y aura des consuls, ne feront aucune foi en France, s'ils 
« n<; sont par eux légalisés (22). » 

Cette disposition, publiée en Belgique (23), a été ab rogée 
par la loi du 3 1 décembre 1851, dont l'article 137 déclare 
« abrogées , en tant qu'elles sont applicables en Belgique 
a et contraires à la présente lo i , les dispositions de l'or-
« donnance du roi de France du mois d'août 1 6 8 1 . » La 
disposition qui enlève toute créance aux actes non léga
lisés, est contraire à la loi du 31 décembre 1851 : l 'art. 1 4 
decette loi n'exige pas la légalisation avec la môme rigueur. 
C'est donc à tort qu'on invoquerait encore la disposition de 
l'ordonnance pour dénier toute force probante à un acte 
ét ranger non légalisé (24). 

Ainsi rien ne défend aux tribunaux belges, s'ils n'ont 
aucun doute à cet égard , de reconnaître comme authen
tiques des actes é t rangers qui n'ont pas été légalisés. 
Comme le dit la cour de cassation de Belgique, dans un 
arrêt du 4 octobre 1851 (25), « la légalisation des actes 
« n'est pas constitutive de leur authent ic i té ; elle n'en est 
« qu'un mode de preuve ; et ce mode de preuve peut être 
« suppléé par un autre. » 

Ajoutons que la légalisation ne prouve pas à elle seule 
l 'authenticité de l'acte é t ranger . Un acte n'est pas authen
tique par cela seul qu ' i l a été reçu par des officiers publics, 
ayant le droit d'instrumenter dans le lieu où i l a été r éd igé ; 
i f faut de plus que l'acte ait été reçu avec les solenni tés 
requises (26). Pour s'éclairer sur ce point, les tribunaux 

( 2 2 ) Livre I , l i t . I X , art. 2 3 . 

( 2 3 ) Arrêté du directoire exécutif du 7 pluviôse an V . Code 
M E R L I N , p. 4 9 . 

( 2 4 ) Voir cependant nn jugement du tribunal c i v i l de Char-
leroi , du 8 mars 1 8 5 6 ( B E L G . J U D . , 1 8 5 6 , p. 4 1 8 ) . 

( 2 5 ) B E I . G . J U D . . 1 8 5 2 , p . 1 4 9 8 . Voir dans le m ê m e sens, 
cass. française, a r rê t du 2 2 octobre 1 8 1 2 , dans la collection 
nouvelle de D E V I L L E N E U V E , à celle date, et le réquis i to i re de 
M E R L I N , dans son Réper to i r e , V° Faux, sect. I ' 6 , § iibis. 

. ( 2 6 ) Ar t . 1 3 1 7 du code c i v i l . 



pourront ordonner au demandeur de fournir tous les ren
seignements dont ils croiront avoir besoin. 

De même, ils pourront demander, sur la portée des dis
positions que l'acte contient, tous les éclaircissements 
juridiques qui leur sont nécessaires, même des consulta
tions dél ibérées par des jurisconsultes, pour s'assurer 
qu' i l n'est pas contraire à l'ordre public belge. 

V. Quand le créancier se borne à demander aux tr ibu
naux belges de rendre exécutoire le titre é t ranger dont i l 
est porteur, quand i l ne sollicite pas, en se fondantsur ce 
titre, un jugement de condamnation contre son débi teur , 
celui-ci ne peut contester que l 'authenticité de l'acte et la 
conformité de ses dispositions à l'ordre public ; i l n'est pas 
recevable à produire d'autres moyens pour échapper à 
l'exécution du titre. Ces moyens doivent être réservés pour 
le moment où le créancier , ayant fait déclarer son titre 
exécutoire, en poursuivra l 'exécution. 

Pour ne pas prolonger le procès par cette division du 
débat, le créancier a un moyen facile : c'est de ne pas 
faire rendre son titre exécutoire, de ne s'en prévaloir que 
comme pièce probante, de demander aux tribunaux belges 
de condamner son débi teur à l'exécution des obligations 
dont ce titre est la preuve. Les règles de compétence con
sacrées par l'article S2 lu i permettent de préférer cette 
voie plus expêdi t ive, par laquelle toutes les contestations 
sont vidées d'un coup. Son titre exécutoire sera alors, non 
pas l'acte authentique étranger , mais le jugement même 
prononcé par les tribunaux belges. 

Et, sauf le cas où, comme dans les contrats solennels, 
l'existence de l'acte juridique dépend de l 'authenticité de 
l'instrument qui le constate, ce jugement de condamnation, 
qui doit servir de base à l 'exécution, pourra intervenir 
même si le juge trouve que l'acte produit devant lui n'est 
pas authentique, pourvu que la preuve de l 'obligation n'en 
subsiste pas moins au procès. 

Des observations qui précèdent , nous devons conclure 
qu'en permettant aux tribunaux belges de rendre exécu
toires les actes passés à l 'étranger, la loi du 25 mars 1876 
leur a accordé un pouvoir qu'il n'y avait aucun motif de 
leur refuser, mais qui est sans utilité dans la pratique. 

(A continuel'.) P. D E P A E P E , 

conseiller à la cour de cassation. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Quatrième chambre. — Présidence de M. Jamar. 

11 décembre 1880. 

R E S P O N S A B I L I T É . — A C C I D E N T . — C H E M I N D E F E R . — F A U T E 

C O M M U N E . D O M M A G E M O R A L . T É M O I N . — R E P R O C H E . 

O R D O N N A N C E D E N O N - L I E U . 

Est fondé le reproche articulé contre un garde-barrière qui aurait 
laissé ouverte une barrière par laquelle la victime s'est avancée 
sur la voie, encore qu'il y ait eu une instruction et qu'une ordon
nance de non-lieu soit intervenue en faveur du garde. 

Le fait qu'une barrière est ouverte crée la présomption qu'aucun 
train ne va passer; les fautes commisespar la victime ne peuvent 
des lors qu'atténuer, non détruire, la responsabilité de l'exploi
tant de chemin de fer. 

En matière de dommages-intérêts, il y a lieu de tenir compte du 
dommage moral. 

( V E U V E T A Z I A U X C L ' É T A T B E L C E . ) 

En suite des deux jugements interlocutoires que nous 
publions ci-dessous, pp. 1323 et 1324, le tribunal c ivi l de 
Bruxelles rendit au fond le jugement suivant: 

J U G E M E N T . — « Attendu que le reproche relatif au ga rde -ba r r i è r e 
Cools est seul maintenu ; 

« Attendu que la demanderesse impute à ce témoin d avoir, 
par sa négl igence, causé la mort de son mari ; que si les faits 
qu'elle a été admise a prouver é ta ient vérit iés, i l pourrait encou
r i r une responsabi l i té civile et même une responsabi l i té pénale , 
car l'ordonnance de non-lieu rendueensa faveur n'a pas l'effet de 
la chose i r révocablement jugée et ne le garantirait pas contre de 
nouvelles poursuites, si des charges nouvelles venaient à se pro
duire ; que ce témoin a donc un intérêt personnel à ce que les 
dits faits soient c o n t r o u v é s : 

« Attendu que le premier témoin de l 'enquête directe qui . lors 
de l'accident, suivait Taziaux à deux ou trois m è t r e s , affirme 
que. lorsque celui-ci ses: présenté au passage à niveau,la partie 
de la bar r iè re r é se rvéeaux piétons était ouverte; que si elle avait 
été fermée au verrou, comme l'Etat le soutient, ce témoin aurait 
rejoint Taziaux pendant le temps employé par celui-ci à s'aper
cevoir que la bar r iè re était fermée, à chercher le verrou, à tirer 
celui-ci et à pousser la bar r iè re , de sorte que ce dernier mouve
ment n'aurait pu lui é c h a p p e r ; que le t rois ième témoin , qui 
accompagnait Taziaux, atteste éga lemen t qu'à leur ar r ivée le 
passage pour piétons était ouvert ; 

« Attendu qu'aucun témoin , même ceux qui se trouvaient placés 
près du garde-bar r i è re , n'ont entendu les cris p ré t endumen t 
poussés par celui-ci pour avertir la victime du danger qu'elle 
courait ; 

« AllcnHu qu'en laissant le passage ouvert, le ga rde -ba r r i è r e 
a commis une négligence grave qui a été' la cause de l'accident : 

« Mais alleinlii que Taziaux s'était enveloppé la tête d'une 
sorte de sac qui l ' empêchai t de bien voir et de bien entendre, et 
qu ' i l s'est engagé sur la voie ferrée sans s'assurer d'abord, en 
regardant d'un eolé et d'autre, qu'aucun train n'approchait; que-
si la non fermeture de la bar r iè re (levait lui faire p ré sumer que 
la voie était l ibre, il a eu tort cependant de ne prendre aucune 
précaut ion dans un endroit dangereux et que son manque de 
vigilance compense dans une certaine mesure la faute plus grave 
du préposé de l'Etat ; 

« Attendu qu' i l e s t a v é r é et reconnu qu'au moment de sa mort . 
Taziaux, ouvrier modèle , bon époux c l bon père , gagnait un 
salaire de fr. 3 ;10 par jour, lequel, pour une moyenne de 300 
jours de travail par an, lui donnait un revenu de 1,050 francs: 

« Attendu qu'i l élail alors agi'; d.; , r i i ans c l sa femme de 44 ; 
« Attendu qu'en lenanl compte de ces divers é l é m e n t d 'appré

ciation, ainsi que du dommage moral soutien par la partie de
manderesse, on peut équ i l ab iement fixer à la somme ci après 
le moulant du préjudice ép rouvé par celle-ci, par suite de la 
faute commise par l'agent de l'Etal ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï M. D E P R E L L E D E L A N I E P P E , 

substitut du procureur du ro i , en ses conclusions conformes, 
déclare fondé le reproche articulé' contre le lémoin Cools et d i l 
qu' i l ne se sera tenu aucun compte de sa déposi t ion; condamne 
l'Etat belge à payer à la demanderesse, pour tous dommages-
intérê ts , la somme de 9,000 francs; ordonne l 'exécution provi
soire du jugement, nonobstant sans appel et sans caution; con
damne le défendeur aux d é p e n s . . . » (Du 24 mars 1880. — Plaid. 
MM" 5 J U L E S J A N S O N C. OSCAR L A N D R I E N . ) 

Appel par la veuve Taziaux. 

A R R Ê T . — « Attendu que le premier jnge a justement 
appréc ié les faits de la cause et fixé équ i l ab iemen t à 9,000 francs 
le montant principal de l ' indemni té due à la parlie appelante; 
qu ' i l n'y a pas lieu de majorer celle indemni t é , en allouant des 
intérê ts autres que les inléréls judiciaires, dus de plein droi t à 
dater de la demande ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l 'avis 
conforme de M. L A U R E N T , avocat généra l , statuant sur l'appel 
pr incipal , conlirme le jugement dont appel, sauf en ce qui con
cerne les in térê ts judiciaires non al loués par l u i ; é m e n d a n l 
quanl à ce, condamne l ' int imé à payer à l'appelante les in té rê t s 
judiciaires de la somme de 9,000 francs, formant le montant de 
l ' indemni té ; staluanlsur l'appel incident, le meta néan t ; débou te 
les parties de leurs autres lins et conclusions ; condamne l'ap
pelante au principal aux trois quarts des dépens d'appel, le 
quarl restant à charge de l ' i n t imé . . . » (Du 1 1 d é c e m b r e 1 8 8 0 . 
Plaid. M M W

 J U L E S J A N S O N C. L A N D R I E N . ) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — présidence de m. Eeckman. 

15 décembre 1881. 
R E S P O N S A B I L I T É . — C H E M I N D E F E R . — P A S S A G E A N I V E A U 

S A N S G A R D E - B A R R I È R E . — A B S E N C E D E F A U T E . 



Aucun règlement n'impose à l admiiuslalion des chemins de fer 
l'obligation d'établir un garde-b'irrière à iliaque passage à 
niveau. 

Chacun devant veiller à sa sécurité personnelle, il en résulte que 
l'obligation d'établir un garde n'existe que pour les passages à 
niveau où la personne qui veut traverser la voie ferrée n'est 
pas, même en y prenant garde, à l'abri de tout accident, à 
raison de l'état des lieux. 

( L A V E U V E M A R C A S S I N C . L ' É T A T B E L G E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aucune loi ni r èg lement n'imposent 
;i l 'administration des chemins de fer l 'obligation d 'é tab l i r , à 
chaque passage à niveau pour p ié tons , un garde-bar r iè re chargé 
d'en interdire l 'accès à l'approche des t ra ins; 

« Qu'il en résul te qu ' i l incombe à chacun de veiller a sa sécu
rité personnelle et que l 'obligation d 'é tabl i r un garde n'existe 
que pour les passages où la personne qui se dispose à traverser 
la voie ferrée n'est pas, même en y prenant garde, a l 'abri de 
tout accident, à raison de l 'état des l ieux; 

« Attendu qu ' i l résulte des plans, mis en rapport avec les 
explications des parties, qu'une première bar r iè re fixe, placée en 
travers du sentier, appelle l'attention du passant sur le danger 
auquel i l s'exposerait par trop de p réc ip i t a t ion ; 

« Qu'en admettant, comme le soutient l'appelante, que l'exis
tence d'un talus ne permette pas, dès ce moment, d'apercevoir 
l'approche d'un train, i l est au moins constant qu'on l 'aperçoit 
lorsqu'on se trouve encore à environ deux mèt res et demi du 
premier ra i l , entre les deux ba r r i è r e s , à la l imite externe du 
fossé qui borde la route au pied du talus; 

« Qu'à ce moment, quiconque regarde de droite et de gauche, 
voit nécessa i rement le train en marche à une dislance telle qu ' i l 
dépend de lui d ' échapper à tout accident; 

« Attendu, en conséquence , que les faits posés par l'appelante, 
fussent-ils é tabl is , n'impliqueraient pas que la mort du mari de 
l'appelante est imputable à une faute de l ' int imé ; 

» Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . l'avocat 
généra l V A N S C I I O O I I , sans s 'ar rê ter à l'offre irrelevante de preuve, 
met l'appel à n é a n t ; condamne l'appelante aux d é p e n s . . . » (Du 
1 5 d é c e m b r e 1 8 8 1 . — Plaid. M M E » J U L E S J A N S O N et L E J E U N E . ) 

O B S E R V A T I O N S . - Comparez : Bruxelles, 8 janvrier 1880 
( B E L G . J U D . , 1881, p. 20); Liège, 20 janvier 1881 ( B E I . G . 

J U D . , infrà, p. 1322); Gand, 29 mars 1877 ( B E L G . J U D . , 

1878, p. 26) et Bruxelles, 11 décembre 1879, rappor té 
ci-dessous. Comp. pp. 1319 et 1323. 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

ueaxleme chambre. — présidence de 11. Jamar. 

i l décembre 1879. 

R E S P O N S A B I L I T É . — C H E M I N D E F E R . — R È G L E M E N T D ' E X 

P L O I T A T I O N . — F A U T E . — G A R D E - F O U . 

La responsabilité d'un exploitant de. chemin de fer coniédé n'est 
pas limitée par la stricte observation des stipulations de sa c.on -
cession. 

Il doit en outre prendre toutes les mesures que commande la pru
dence pour garantir la sécurité du public, aussi bien que celle 
des agents de son exploitation. 

( L A C O M P A G N I E D U G R A N D C E N T R A L B E L G E C T O R L E T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que tout exploitant d'un chemin de fer 
est tenu, abstraction faite de toutes les stipulations de sa conces
sion, de prendre toutes les mesures que commande la prudence 
pour garantir la sécur i té du public, aussi bien que celle des 
agents de son exploitation ; 

« Attendu qu'en ne laissant, entre les marche-pieds des trains 
et lerebord d'un pont si tué entre SilenrieuxetCerfontainc, qu'un 
espace libre de 5 5 cen t imè t res , ,sans avoir muni ce pont d'un 
garde-fou quelconque, la Compagnie du Grand Central belge a 
commis une imprudence manifeste ; 

« Qu'en effet, la largeur de cet espace, infér ieure de plus 
d'un tiers à celle du pas ordinaire de l 'homme, constitue un 
danger sér ieux pour celui qu i , en quittant pendant la nuit une 
locomotive ou un wagon, est appe lé à y descendre; 

« Attendu qu ' i l régnai t une grande obscur i t é quand, dans la 
nui t du 2 1 au 2 2 mars 1 8 7 7 , les attelages du premier wagon du 
train se dirigeant de Silenricux vers Cerfontaine,se sont b r i sés ; 

« Que le mécan ic ien , s'en étant ape rçu , arrêta la locomotive 
qui se trouvait alors sur le pont p r é c i t é ; 

« Que le chauffeur Torlet, cha rgé , aux termes des r èg lemen t s , 
d'aider le mécanic ien et de veiller à l 'étal de la voie devant eux, 
ainsi qu 'à l 'état du train de r r i è re eux, voyant la locomotive 
ar rê tée et voulant s'assurer de l'endroit où s'était produite la rup
ture du train et de la situation de celui-ci, descendit de la loco
motive après avoir [iris et a l l umé une torche, mais qu'au premier 
pas i l tomba dans la r ivière et se noya ; 

« Attendu que l'appelante, pour se soustraire à la responsabi
lité de cet accident, se prévaudra i t vainement de ce que Torlet 
n'avait pas reçu l'ordre de descendre de la locomotive et d'aller 
s'assurer de l'état du train, puisque la spon tané i t é de l'action de 
Torlet eût pu rendre cet ordre sans objet et qu'on n'articule pas 
que le mécanicien s'y fût opposé d'une maniè re quelconque, ce 
qu ' i l eût pu et dû faire s i , dans l'état des choses, cette d é m a r c h e 
de Torlet n 'eût pas eu son approbation et n ' eû t pas é té justifiée 
par les nécessi tés du moment; 

« Qu'en effet, aux termes du règ lement , la locomotive ne 
pouvait reculer vers la seconde partie du train, à moins que 
celle-ci ne fût en vue et complè temen t a r rê tée ce que l 'obscuri té 
de la nuit ne permettait pas de constater, et ce que voulait véri
fier Torlet ; 

« Qu'on comprend, dès lors, qu'ignorant l 'endroit précis de 
l 'arrêt de la locomotive et t rompé par l 'obscuri té et par la lueur 
vacillante de sa torche, i l ait été précipité à l'eau sans avoir eu le 
temps de se r econna î t r e et de prévenir sa chute ; 

« Que cet accident eût été prévenu si, dans sa longueur, 
l imitée à 4 ou 5 mèt res seulement, le pont eût été garni du 
moindre garde-fou : 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, déc la ran t 
irrelevants les faits a r t icu lés subsidiairemenl par l'appelante, 
déclare celle-ci sans griefs; met, par suite, son appel à néant et 
la condamne aux dépens d'appel... » (Du 1 1 décembre 1 8 7 9 . 
Plaid. M M E S D E V O L D E R e iRo i . iN . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Comparez : Bruxelles, 23 mai 1876 
( B E L G . J U D . , 187G, p. 851); Liège, 10 janvier 1878 ( B E L G . 

Jun., 1878, p. 1163): Gand, 29 mars 1877 ( B E L G . J U D . , 

1878, p. 27) et l 'arrêt qui suit. 

COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

Première chambre. — présidence de l t l . Parez, pr. prés. 

20 janvier 1881. 

R E S P O N S A B I L I T É . — C H E M I N D E F E R . R È G L E M E N T D ' E X P L O I -

T A T I O N . A P P R O B A T I O N D U G O U V E R N E M E N T . F A U T E . 

P A S S A G E A N I V E A U . 

La responsabilité d'un exploitant de chemin de fer n'est pas 
limitée par la stricte observation des dispositions d'un règle
ment d'exploitation, même approuvé par le gouvernement. 

Le pouvoir judiciaire peut toujours rechercher si les prescriptions 
réglementaires sont suffisantes, et si, en dehors des mesures 
prescrites, il n'en est pas d'autres qu'indique la prudence ordi
naire et dont l'absence constitue une faute. 

¡1 en est ainsi pour les passages à niveau, lorsque le règlement 
porte qu'ils seront ouverts et refermés par les passants et n'au
ront JIUS de garde spécial. 

( B A I S I N C L A C O M P A G N I E D U N O R D . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que les dispositions d'un règ lement fait 
par une société pour l'exploitation d'un chemin de fer, ce r è g l e 
ment fût-il m ê m e approuvé par le gouvernement, ne sauraient 
avoir pour effet, comme l'ont pensé les premiers juges, d ' anéant i r 
la responsabi l i té de la société ou de la l imiter à l 'unique obser
vation de ses dispositions ; 

« Qu'il appartient toujours au pouvoir jud ic ia i r e , non d ' im
poser telle ou telle mesure, mais de rechercher, dans l'examen 
de chaque cas qui lui est soumis, si les prescriptions r é g l e m e n 
taires sont suffisantes, et s i , en dehors des mesures prescrites, i l 
n'en est pas d'autres qu'indique la prudence ordinaire et dont 
l'absence constitue la faute dans le sens des articles 1 3 8 2 et 1 3 8 4 
du code civil ; 

« Qu'il importe donc peu que l'article 3 5 du règ lement de la 
Compagnie du Nord, du 2 8 d é c e m b r e 1 8 5 8 , dispose que les pas
sages à niveau p o u r - p i é t o n s , isolés ou racolés au passage des 
voitures, sont ouverts par les passants, et n'ont pas de garde 



spéc ia le ; que les principes du droit et la morale s'opposent à ce 
qu'au moyen d'une pareille stipulation, la société puisse s'affran
chir des conséquences de l'imprudence qu'elle aurait commise, en 
ne faisant pas surveiller la voie ferrée au moment du passage des 
trains, s'il était d é m o n t r é que l'accident dont l'appelant a été 
victime est dû à l'absence de surveillance ou à un manque de 
précau t ions ; 

« El attendu que les fails a l légués par l'appelant et déniés 
par l ' int imée sont de nature à démon t re r que l'accident, dont 
l'appelant a été victime, serait imputable à la Compagnie du Nord; 
que, dès lors, la demande à preuve doit ê t re accueill ie; 

« Par ces motifs , la Cour, réformant le jugement dont est 
appel, admet l'appelant à prouver : preuve contraire réser
vée a la société i n t i m é e ; renvoie la cause devant le tribunal de 
Liège, composé d'autres juges; condamne l ' in t imée aux dépens 
d'appel, le surplus r é s e r v é . . . » (Du 2 0 janvier 4 8 8 1 . — Plaid. 
MJl e s

 N E U J E A N et D O G N É E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Comp. Gand, 29 mars 1877 ( B E L G . 

J U D . , 1878, p. 26); cass. be lge , 1 3 j u i n 1878 ( B E L G . J t :n . , 
1 8 7 8 , p. 9 2 9 ) ; Gand, 8 mars 1866 ( B E L G . J U D . , 1866, 
p. S42); Bruxelles, 1 5 décembre 1881 ( B E L G . J U D . , suprà, 
p. 1320.) 

TRIBUNAL C I V I L DE B R U X E L L E S . 

uenxleme chambre. — présidence de M. nobyns, joge. 

28 janvier 1879. 

R E S P O N S A B I L I T É . A C C I D E N T . C H E M I N D E F E R . — B A R 

R I È R E . — - O U V E R T U R E . 

Les gardes-barrières doivent non seulement fermer les barrières, 
mais veiller à ce qu'elles restent fermées. 

Le fait par un garde-barrière de laisser une barrière ouverte lors 
du passage d'un train, engage la responsabilité de l'Etat. 

( V E U V E T A Z I A L ' X C . I . ' f . T A T B E L G E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que les fails cotés par la deman
deresse sont pertinents el relevants; qu'un ga rde -ba r r i è re doit 
non seulement fermer les ba r r i è re s , mais veiller à ce qu'elles 
restent closes ; 

« Que le fait de laisser ouverte une ba r r i è re lors du passage 
d'un train engage la r e s p o n s a b i l i s é du d é f e n d e u r ; 

« Que c'est à l u i , et non au demandeur, d 'a l léguer et de 
prouver les fails qui peuvent faire d i spara î t re ou a t t énue r celte 
responsabi l i té ; 

« Par ces motifs , le T r i b u n a l , de l'avis conforme de 
M. C H A R L E S , substitut du procureur du ro i , admet la deman
deresse à prouver par toutes voies de droi t , t émoins compris : 
1 ° que le 3 mars 1 8 7 6 , lorsque le sieur Taziaux s'est p résen té 
à la ba r r i è re du passage dont s'agit au p rocès , s i tué à Mar-
chienne, entre le laminoir de M. Riche el celui de M. Cil l iaux, 
la partie de celle ba r r i è re réservée aux p ié lons étai t ouverte; 
2 ° que le défunt gagnait fr. 4 - 5 0 par j o u r ; le défendeur entier en 
preuve contraire, dans laquelle entrera celle du l'ail suivant : 
que le garde-bar r iè re a tenté par ses cris d ' empêche r Taziaux 
d'ouvrir la ba r r i è re et de p é n é t r e r sur la voie ; et vu l 'é lo ignement 
des témoins qui devront être entendus, commet le tribunal de 
Charleroi aux lins de recevoir les e n q u ê t e s ; ordonne l 'exécution 
provisoire du présent jugement, nonobstant appel et sans cau
t ion . . . » (Du 2 8 janvier 1 8 7 9 . — Plaid. M.M e s

 J U L E S J A N S O N 

c. OSCAR L A N D R I E N . ) 

Ce jugement n'a pas été frappé d'appel. 

T R I B U N A L C I V I L DE B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — présidence de M. J . De i.e court. 

16 avril 1879. 

RESPONSABILITÉ. — CHEMIN DE FER. — ACCIDENT. — E N 

QUÊTE ORDONNÉE NON COMMENCÉE. — ARTICULATION DE 

FAITS NOUVEAUX. — ORDRE PUBLIC. — ACTE DE PRO

C É D U R E . 

Une enquête ayant été ordonnée, aucun texte de loi ne s'oppose à 
ce que l'une des parties cote des faits nouveaux el demande, par 
voie d'avenir, à être admis à les prouver. 

En matière de responsabilité, l'ordre public interdit l'admission à 
preuve de faits d'inconduile imputés à la p'irlic demanderesse. 
Us sont sans rclevance au procès. 

On ne peut ordonner la suppression d'un acte de procédure tout 
entier, par te. motif qu'il contient un passage diffamatoire: il 
suffit d'ordonner la suppression du passage ( 1 ) . 

( V E U V E T A Z I A U X C. L É T A T B E L G E . ) 

La dame Taziaux avait act ionné l'Etat belge en payement 
de dommages- intérêts , du chef de la mort de son mari, tué 
par un train à un passage à niveau dont la barr ière était 
restée ouverte. 

Le tribunal rendit un jugement interlocutoire le 28jan
vier 1879. (V. ci-dessus, p. 1323.) 

Le 1 9 mars 1879, l'Etat li t signifier un avenir pour de
mander à être admis a prouver, à la charge de la deman
deresse, des faits d'inconduite qui auraient pré tendument 
poussé son mari au suicide. 

La demanderesse soutint : 
Que cette demande était non recevablc, parce qu'une 

enquête ayant été o rdonnée , une des parties ne pouvait 
venir à tout propos articuler de nouveaux faits; 

Que les faits art iculés étant diffamatoires, ¡1 fallait or
donner la suppression de l'avenir du 1 9 mars. 

Sur quoi le Tribunal rendit le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que si de puissantes cons idéra t ions 
t i rées de l'ordre public et de la nécessi té de ne pas laisser s'é
terniser les p rocédures , ont l'ail décider qu'un demandeur ne 
peut être admis à poser, avec offre de preuve, des faits non com
pris dans une enquê te o rdonnée ou t e rminée , i l n'en esl pas de 
même lorsque, comme dans l 'espèce, avant l'ouverture de l 'en
q u ê t e , un défendeur , qui n'a pu j:i><|tie-là se procurer tous les 
renseignements nécessaires à sa défense, demande que de nou
veaux faits soient compris dans la preuve contraire ; 

« Attendu que l'on ne truuve dans l'ensemble de notre l ég i s 
lation aucun motif pour ne pas acceuillir celle demande; que 
celle-ci est donc recevable; 

« Au fond : 
« Attendu que le premier l'ait tend à établir la mauvaise con

duite de la demanderesse et les sévices qu'elle infligeait à son 
mari; que ce l'ail n'est que la reproduction, sous une forme plus 
m o d é r é e , des accusations contenues contre la demanderesse 
dans l'avenir lui signifié le 1 9 mars 1 8 7 9 ; 

« Qu'il e»l év ident que si des témoins étaient entendus sur ce 
premier fait, ils seraient apnelés à préciser les fails d'inconduite 
impu tés à la femme Taziaux ; que des raisons d'ordre public ne 
permettent poinl d'entrer dans celte voie, dans un procès où i l 
s'agit d 'apprécier si les agents de l 'Etal sont responsables de 
l'accidcm survenu au sieur Ta/.iaux ; 

« Que tout, dans l 'espèce, dépendra de la manière dont sera 
cons ta té le fail matér ie l du dit accident; 

« Qu'il sera loisible au défendeur d'en tirer ensuite toutes les 
inductions qui lui para î t ront utiles à sa cause ; 

« Que le second fai l , en tant qu ' i l articule que le sieur 
Taziaux s'est volontairement d o n n é la mort, rentre dans la 
preuve contraire déjà o rdonnée ; 

« Que celte conclusion sera tout au moins fort vraisemblable, 
si, comme l'a affirmé l'Etat el comme i l a élé admis à le prou
ver, Taziaux a ouvert la bar r iè re pour traverser la voie au 
moment du passage d'un train el alors que le ga rde -ba r r i è re 
cherchait à l'en e m p ê c h e r par ses cris ; 

« Attendu que l'on ne peut ordonner la suppression d'un acte 
de p rocédure tout entier, par le mot i f qu ' i l contiendrait un pas
sage diffamatoire ; 

« Attendu que si le fait, coté dans l'avenir signifié le 1 9 mars 
•1879, ne présente pas les conditions requises par la loi pénale 
pour constituer une diffamation, i l n'en est pas moins injurieux 
et de nature à nuire à la cons idéra t ion de la demanderesse; 

( I ) Remarquons que l'article 4 S 2 du code pénal dispose : 
« Ne donneront lieu à aucune poursuite répress ive les discours 

« p rononcés ou les écr i t s produits devant les tribunaux, lorsque 
« ces discours ou ces écri ts sont relatifs à la cause ou aux par
ti lies. 

« Néanmoins les juges pourront, soit d'office, soit sur la de-
« mande de l'une des parties, prononcer la suppression des écri ts 
« calomnieux, injurieux ou diffamatoires. » 



« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis conforme ! 
M. C H A U L E S , substitut du procureur du ro i , déclare le défendeur 
recevable, mais non fondé en ses conclusions ; ordonne la sup
pression des faits cotés dans l'avenir du 1 9 mars 1 8 7 9 ; dit que 
les enquê t e s , o rdonnées par le jugement du 2 8 janvier dernier, 
-eronl c o m m e n c é e s dans les deux mois de la signification du di t 
jugement; condamne le dé tendeur aux d é p e n s . . . » (Du 1 6 avri l 
1 8 7 9 . — Plaid. .YIM E S J L L E S J A N S O N c. OSCAR L A N D I U E N . ) 

Ce jugement n'a pas été frappé d'appel. 

T R I B U N A L C I V I L DE GAND. 

Première chambre. — Près, de m. Baersoen, Juge. 

14 août 1882. 

NOTAIRE COMMIS PAU LA JUSTICE. — V E N T E D ' iMMEUBLES. 

INCAPABLE. ADJONCTION D ' U N SECOND NOTAIRE. — I l t K É -

GULAKITÉ. — HONORAIRES. — T A R I F . T A X E . - PEINE 

DISCIPLINAIRE. 

La loi ne défend pas à un notaire, commis par la justice pour pro
céder à la vente d'immeubles appartenant à des incapables, de 
s'adjoindre un collègue; mais il faut qu'il remplisse lui-même 
tous les devoirs de notaire instrumentant. 

Il ne peut y avoir lieu à l'application d'une peine disciplinaire, 
contre le notaire qui porte dans son étal des honoraires supé
rieurs à ceux alloués par le tarif, que s'il est prouvé qu'il a 
employé des moyens ou manœuvres quelconques, soit pour sur
prendre la religion du mugislral dont il sollicite la taxe, soit 
pour tromper les parties à qui il demande payement. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C. L E S N O T A I R E S X . . . E T Z . . . ) 

J U G E M E N T . — « Ouï M . V A N W E R V E K E , substitut du procureur 
du r o i , en son réquis i to i re et les parties eu leurs moyens et con
clusions ; 

« Attendu que .X. . . , notaire à . . . , fut commis, en exécut ion de 
la loi du 1 8 avril 1 8 3 1 et de celle du 1 2 j u i n 1 8 1 6 , pour procéder 
à la vente de certains immeubles si tués dans son canton e l d é p e n -
dant de la faillite du n o m m é Y . . . , ci-devant boutiquier à . . . ; 

« (lue Z . . . , notaire à . . . , é t a n t mieux que personne au courant 
des atlaires du fai l l i fugitif, qui avait été sou client et restait son 
déb i t eu r , fut a m e n é à intervenir dans la liquidation et dans la 
vente des immeubles de la fai l l i te ; 

« Attendu qu ' i l n'a pas é té prouvé que le notaire Z . . . aurait 
seul conduit et di r igé cet te ven te , et que le notaire X . . . se serait 
bo rné à prê ter sa signature a l ' ac te , et qu'ainsi i l y aurait eu en 
fait substitution d'un autre notaire a celui qui avait été n o m m é 
par la justice ; 

« Que tout tend au contraire à établ i r que le notaire Z . . . a 
prêté ses soins pour p répare r et faciliter la ven te , ma i s que le 
notaire X . . . a rempli tous les devoirs de notaire instrumen
tant ; 

« Attendu que ces procédés sont conformes a la pratique nota
riale ; 

« Qu'ils ne sont défendus par aucune loi et qu ' i l s ne peuvent 
par conséquen t constituer une i r régular i té devant donner lieu à 
une répress ion disciplinaire ; 

« Quant à I état des frais relatifs à cet te vente, p résen té a la 
taxe de M . le prés ident de ce siège le 1 1 octobre 1 8 8 0 , et que le 
min is tè re public incrimine comme dressé en violation du tarif du 
1 6 février 1 8 0 7 et de l 'arrêté royal du 1 2 septembre 1 8 2 2 : 

« Attendu que, sans parler des e r r e u r s de compte que tout 
notaire est exposé à commettre de bonne foi , i l peut se faire éga
lement que le notaire agisse de bonne foi en réc lamant des hono
raires qui ne sont pas dus d 'après la rigueur du tarif ; 

« Qu'il en est ainsi notamment lorsque le notaire croi t avoir 
mér i t é ces honoraires et être en droit de les compter, d'après la 
taxe d'usage; 

« Attendu que le magistral laxaleur peut d'ailleurs toujours 
redresser l 'état qui lui est soumis, c l que la partie in té ressée , 
m ê m e après la laxe, peul vérifier a son tour si les exigences du 
notaire sont exagérées , refuser le payement et obliger ainsi le 
notaire à soumettre son état au tr ibunal ; 

« Attendu qu ' i l suit de là qu' i l ne peul y avoir lieu a 1 applica
tion d'une peine disciplinaire, contre le notaire qui porte dans 
son étal des honoraires supér ieu r s a ceux a l loués par le tarif, 
que s'il est prouvé qu ' i l a employé des moyens ou m a n œ u v r e s 
quelconques, soit pour surprendre la rel igion du magistral dont 

i l sollicite la taxe, soil pour tromper les parties à qui i l demande 
payement ; 

« Alternili que semblable preuve n'a pas été s u b m i n i s l r é e dans 
l 'espèce ; 

H Par ces molifs, le Tribunal , faisant d ro i l , renvo ;e les 
notaires X . . . et Z . . . des fins île la poursuite, sans frais. . . » (Du 
1 4 août 1 8 8 2 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la seconde question, voir T I M M E R -

M A N S . De la vente des immeubles des mineurs, tome I e r , 
n" s 5 2 1 et suivants. 

T R I B U N A L C I V I L DE GAND. 

premiere chambre. — Présidence de M. Saulols. 

26 juillet 1882. 

ACTE DE COMMERCE. ENTREPRISE DE TRAVAUX. — COM

P É T E N C E . COMMERÇANT. 

Le propriétaire, fut-il commerçant, qui fait bâtir une maison pour 
son propre compie, sans esprit de spéculation mercantile, ne 
pose pas un acte de commerce. 

En conséquence, l'action dirigée contre lui, par l'entrepreneur des 
travaux de construction de cette maison, en payement de four
nitures de matériaux et de main-d'œuvre, est de la compétence 
des tribunaux civils. 

( V A N T O R H O U T C. P E E R S . ) 

J U G E M E N T . — Ouï les parties en leurs moyens et conclusions 
et M . V A N W E R V E K E , substitut du procureur du ro i , en son avis 
conforme ; 

« Attendu que l'action tend au payement d'une somme de 
fr. 4 7 3 - 9 6 , du chef de fournitures de matér iaux et de main-
d 'œuvre ; 

« Attendu qu ' i l s'agit dans l 'espèce de livraisons et de main-
d 'œuvre pour une maison que le demandeur a fait construire ponr 
son propre compte, c l non, comme l 'allègue le défendeur , pour 
une maison que le demandeur a construite pour Henri .Micliiels 
et au sujet de laquelle i l y a eu un contrat de sous-entreprise 
entre le demandeur et le dé fendeur ; 

« Attendu que dans le fait du propr ié ta i re qui fait bâ t i r sans 
esprit de spécula t ion mercantile, i l n'y a pas entreprise de tra
vaux dans le sens de la loi ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, l 'obligation cont rac tée par le 
défendeur a une cause é t rangère au commerce, et qu'aux termes 
de l'article 2 de la loi du 1 5 décembre 1 8 7 2 , i l importe peu que 
ce défendeur soit commerçan t ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , se déc la re com
pétent pour statuer sur la demande ; condamne le dé fendeu r aux 
d é p e n s . . . » (Du 2 6 ju i l l e t 1 8 8 2 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La jurisprudence n'avait pas encore 
statué sur la question résolue par le jugement que nous 
venons de reproduire. La solution que lui a donnée le t r i 
bunal civi l de Gand trouve sa justification dans l'article 2 , 
§ ult., de la loi du 1 5 décembre 1872. D'après cet article, 
en effet, toutes obligations des commerçants sont répu tées 
acles de commerce, à moins qu'il ne soit prouvé qu'elles 
ont une cause étrangère au commerce. La loi p r é s u m e 
donc que toutes les obligations des commerçants sont 
commerciales. Mais cette présomption légale cesse lors
que l'objet de l 'obligation indique suffisamment qu'elle 
est é t rangère au commerce. 

Dans l 'espèce, i l ne pouvait, nous semble-t-il, y avoir 
de doute sur la compétence du tribunal. I l est évident , en 
effet, que le commerçant qui fait bât ir une maison pour 
son usage particulier, ne pose pas un acte de commerce. 
Par conséquent , les actions dirigées contre lu i du chef des 
livraisons et de la main-d 'œuvre concernant cette maison, 
ne sont point de la compétence du tribunal de commerce. 
( N A M U R , Droit commercial revisé, t. I e r , pp. 69-70 , n° 106.) 

S'il s'était agi, au contraire, d'une action dir igée contre 
l'entrepreneur de la construction de la maison, le t r ibunal 
civi l n'eût pas été compétent . 

L'article 2 de loi du 1 5 décembre 1872 répute , en effet, 
acte de commerce, toute entreprise de travaux. Or, cette 



disposition est généra le . Elle ne distingue pas si l 'obliga
tion de l'entrepreneur est prise vis-à-vis de l'Etat, d'une 
province, d'un commune, d'un établissement public quel
conque, ou vis-à-vis d'un simple particulier. ( N A M U R , op. 
cit., t. I " , p . 51 . ) 

Le code de 1808 ne parlait pas des entreprises de tra
vaux. Aussi y avait-il une vive controverse sur le point de 
savoir si elles constituaient des actes de commerce. « En 
« faveur de la négative, dit N A M U R , p p . 5 0 - 5 1 , on invoquait 
« surtout l 'éternel argument que les articles 632 et 633 
« étaient l imitatifs et cette opinion avait en sa faveur de 
« nombreuses autori tés . L'opinion contraire comptait 
« aussi un grand nombre de partisans de plusieurs nuan
ce ces. Les uns, pour attribuer la commercial i té aux entre-
« prises de travaux, exigeaient que l'entrepreneur fournît 
« les matér iaux . D'autres ne considéraient pas cette con-
« dition comme indispensable, quand l'entrepreneur appe-
« lait à son aide un grand nombre d'ouvriers sur le travail 
« desquels i l spéculait . C'est pour mettre un terme à 
« toutes ces controverses que l'article 2 du nouveau code 
« répute acte de commerce toute entreprise de travaux 
« publics ou pr ivés . » 

— • " -

JURIDICTION CRIMINELLE. 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE COURTRAI . 

•'résidence de ,11. THeca, vice-presldent. 

9 août 1882. 

Q U E S T I O N P R É J U D I C I E L L E . — R E N V O I A F I N S C I V I L E S . D É L A I . 

P R O R O G A T I O N . 

Lorsque le tribunal a fixe un délai d'un mois eu demis lequel le 
prévenu devra saisir la juridiction civile uu justifier de dili
gences, il peut proroger ce délai, encore que le prévenu n'ait 
fait aucune diligence dans le mois et que l'instance ait été 
reprise par le ministère public. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C. C L O E Y S l-.T C O N S O R T S . ) 

Cloeys et consorts ont élé poursuivis du chef de passage 
sur le terrain d'autrui ; ils ont excipé d'un droit de ser
vitude. 

Le21 j u i n dernier, le tribunal correctionnel de Courtrai, 
siégeant en degré d'appel, a renvoyé les inculpés à se 
pourvoir à fins civiles et leur a enjoint de justifier de 
leurs diligences dans le mois. 

Aucune diligence n'ayant élé faile à la date du 30 jui l le t , 
le ministère public a cité les prévenus aux lins d'entendre 
statuer sur la prévent ion. 

La défense ayant sollicité une prorogation du délai et 
le ministère public s'y étant opposé, le tribunal rendit le 
jugement suivant : 

J U G E M E N T . (Traduction.) — « Attendu qu'aucun texte de loi 
ne s oppose à la prorogation de délai sollicitée par la d é f r i s e , 
pourvu que le délai ne soil pas prolongé au delà de deux mois ; 

« Revu le jugement du 21 ju in dernier; 
« Par ces motifs, le Tribunal dit que le délai aecordé par ce 

jugement sera prorogé jusqu'à lundi prochain.. . » (Uu 9 août 
1 8 8 2 . — Plaid. M E M U L L I E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Le jugement qui précède est contraire 
à la doctrine et à la jurisprudence. 

Avant la lo i du 1 7 avri l 1878, on était d'accord pour 
décider que, faute d'avoir fait des diligences dans le délai 
fixé par le jugement de renvoi à fins civiles, le prévenu 
était déchu de son exception, et que le tribunal ne pouvait 
pas lui accorder un nouveau délai . L'absence de d i l i 
gences emportait, en effet, une présomption légale de 
renonciation. V . H O F F M A X , t. I I , u° 3 9 9 ; H A U S , n° 1 2 5 8 ; 
H É L I E , n° 3 8 7 5 ; M A N G I N , n° 2 2 2 ; T K É B U T I E N , t. I I , p. « 4 

et cass. f r . , 1 1 février 1837 ( D A I . L O Z , R é p . , V° Question 
préjudicielle, n° 180). 

Le nouveau code de procédure pénale (loi du 1 7 avri l 
1878) n'a pas écarté ce système. Le texte de l'article 1 8 le 
consacre au contraire d'une manière formelle. 

« Le juge fixera un délai de deux mois au plus, dans 
« lequel la partie qui aura élevé la question préjudiciel le 
« devra saisir le juge compétent et justifier de ses dili-
« gences; S I N O N I L S E R A P A S S É O U T R E A U X D É B A T S . » 

Voilà le texte bien positif qui défend de proroger le 
délai lorsque le prévenu renvoyé à fins civiles n'a fait 
aucune diligence. Dans ce cas, i l doit être passé outre aux 
débats sur le fond. 

Sans doute, i l ne faut pas nécessairement que le juge
ment sur le débat civil soit rendu dans les deux mois, ou 
dans le délai fixé par le jugement; i l ne faut même pas 
que le juge ait été saisi. Le tribunal peut décider que les 
diligences faites pour saisir le juge satisfont au prescrit 
du jugement et de l'article 1 8 de la loi de 1878. Mais 
lorsque le prévenu est resté dans l'inaction, i l encourt de 
plein droit une déchéance. 

Vainement objecterait-on qu'en ne fixant qu'un délai 
d'un mois, le tribunal n'a pas épuisé le délai légal et qu' i l 
peut proroger le délai dans les limites des deux mois. 
L'autorité de la chose jugée s'oppose à ce que le tribunal 
revienne sur sa décision, pour relever une partie d'une 
déchéance qu'elle a encourue en suite d'une présomption 
légale et d'un texte de loi formel. 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE COURTRAI . 

••résidence de .11. Tileca, vice-presidenl. 

7 décembre 1881. 

P R E S C R I P T I O N C R I M I N E L L E . — D É L I T . — C I R C O N S T A N C E S 

A T T É N U A N T E S . — P E I N E D E P O L I C E . D É L A I D E S I X 

M O I S . 

Le délit que le juge croit ne devoir frapper que d'une peine de 
police a raison des circonstances atténuantes, est soumis à la 
prescription des infractions de police. 

En conséquence, le juge doit déclarer l'action publique éteinte par 
prescription, s'il s'est écoulé un délai de plus de six mois entre 
le fait et le premier ucle de poursuite. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . M E U R I S S E . ) 

J U G E M E N T . (Traduction.) — « Attendu que le prévenu est 
poursuivi du chef d'avoir, à Meulebeke, injurié par faits, dans un 
lieu public, le sieur Gustave Vanlaecko ; 

« Attendu que celle prévent ion est é tab l ie , mais qu ' i l existe 
en faveur du prévenu des circonstances a t t énuan tes résu l tan t du 
peu de gravité des faits ; 

« Qu'en conséquence i l n'y a lieu d'appliquer qu'une amende 
de police ; 

» Attendu qu'un délai de plus six mois s'est écoulé entre la 
date du fait et le premier acte de poursui te ; 

« Par ces motifs, le Tr ibun d décl ire l'action publique é t e i n t e 
par prescription. . . » (Uu 7 d é c e m b r e 1881.) 

O B S E R V A T I O N S . — Le jugement qui précède contient une 
application de la règle en vertu de laquelle le caractère de 
l'infraction se détermine par la nature de la peine appli
quée : en sorte que l'admission des circonstances a t té 
nuantes transforme le délit eu contravention. 

I l est conforme à la jurisprudence. V. cass. b . , 1ER octo
bre 1881 ( B E L G . J U D . , suprà, p. 581.) 

iVctes officiels. 

J U S T I C E D E P A I X . — JUGE S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par a r r ê t é 
royal du 29 septembre 1882, la démiss ion de M. De Prince, de 
ses fonctions de juye supp léan t à la justice de paix du canton 
de Léau, est accep tée . 

Alliance Typographique, rue aux Cboux, 37, à Bruxelles. 
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A R T I C L E 3 2 . 

Suite ('). 

V I . L'article 77 de la loi belge du 1 6 décembre 1851 
a soumis à des règles particulières les actes authentiques 
étrangers qui constituent hypothèque sur des biens situés 
en Belgique. 

Nous venons de voir que, comme l'ordonnance de 1629, 
le code civi l ne refuse pas seulement tonte exécution aux 
contrats passés en pays étranger, mais n'admet pas même 
(pie ces contrats puissent donner hypothèque sur les biens 
de France. 

Sous l'ancienne jurisprudence française, tout acte au
thentique passé en France donnait hypothèque sur les 
biens du débiteur : i l n'était pas nécessaire qu'une con
vention fût formellement intervenue à cet égard entre les 
pai'ties ; elle était sous-entendue dans tout acte authen
tique (1). 

Aussi quand l'ordonnance de 1629 disait que les actes 
authentiques passés en pays étranger n'ont aucune hypo
thèque en France, ce qu'elle entendait leur refuser sur
tout, c'était cette hypothèque censée tacitement consentie 
par le débi teur dans tout acte authentique. 

B O U L L E N O I S écrit : 
« Je ne vois nulle difficulté à décider que l 'hypothèque 

« de simple convention tacite et présumée ne s'acquiert 
« pas sur des biens situés dans une domination é t rangère . 
« Ma raison est que cette hypothèque ne peut être fondée 
M que sur celte maxime admise dans le droit c iv i l , qui 
« est que les clauses qui sont de convention ordinaire, et 
<i qui sont la sûreté de la convention principale, sont 
« toujours présumées sous-entendues dans les contrats, 
« et par conséquent, sont dans la volonté et dans la con
te vention des parties. 

« Or cette maxime n'est point du droit des gens; c'est à 
« la vérité une maxime équi table , et qui vient au secours 
« de ceux, ou qui ne sont pas instruits, ou qui contractent 
« avec trop de sécurité. 

« Mais une telle maxime ne saurait avoir lieu de droit 
« généra l , dans toutes les nations; elle doit être renfermée 

C) V. Supra, p. 1313. 

(1) T R O P I . O N G , Des privilèges et des hypothèques, n° .50-1. 

(2) Traité, de la personnalité et de la réalité des lois, I , 
pp. 630-631. 

(3) De erroribus pragmaticorum et interpretum juris. pars I , 
decas I , error I . 

« dan- les lieux où elle a été admise, et pour les contrats 
« passés entre ceux qui sont soumis aux Jois et aux 
« maximes du lieu du contrat (2). » 

Le code civil répudie, pour la constitution de l 'hypo
thèque, la maxime dont parle B O U L L E N O I S . I l s'est rangé à 
l'avis du président FAVitE.qui, dans son volumineux trai té 
des erreurs des praticiens et des interprètes du droi t , 
signale énergiquement comme une des plus gross ières , 
celle' qui fail résulter l 'hypothèque, non modo ex voluntate 
conlrahenlium, sed etiam ex stilo et consuetudine notai'ia-

rum; quasi ex co inferri possit si quando sit omissa, per 

errorem id potins quant consulto factum, et plus diction 

minus scriptum intclligi debeve (3). 

Bien que l'article 2127, en exigeant que l 'hypothèque 
conventionnelle soit consentie par un acte passé en la 
forme authentique, repousse l 'hypothèque tacite admise 
sous l'ordonnance de 1629, l'article 2128 maintient la 
règle consacrée par l'ordonnance, principalement en vue 
de l 'hypothèque tacite, savoir que les contrats passés en 
pays étranger ne peuvent donner hypothèque sur les biens 
de France. 

Le code civil ad met ainsi, comme B R O D E A U , dans son Com

mentaire, sur la coutume de Paris (4) , que l 'hypothèque ne 
se constitue que par l 'autorité du souverain et le ministère 
de ses officiers. I l donne à l 'hypothèque conventionnelle 
une place à part dans la série des contrats: elle n'est pas 
du droit des gens, elle ne dérive que du droit c iv i l . Parce 
qu'elle engage une portion du territoire national, elle est 
mise sur ce même plan que les voies d'exécution. Elle ne 
peut résulter que d'un acte authentique passé en France. 

Déjà sous l'ancienne jurisprudence cette manière d'en
visager l 'hypothèque avait trouvé de nombreux contradic
teurs (5). Elle est combattue par la plupart des commen
tateurs du code civi l (6). « Sous une législation où les 
« actes publics ne produisent point d 'hypothèque par 
« eux-mêmes, dit S A P E Y , i l est évident que la stipulation 
« qui l'établit, n'est qu'une convention semblable à toutes 
« les autres, et qui doit être exécutée comme elles. Si la 
« vente faite en pays é t ranger , et constatée d 'après les 
« formes exigées dans ce pays, est valable, pourquoi l 'hy-
a pothèque ne le serait-elle' pas? L'hypothèque peut con-
« duire à la saisie, à l 'expropriation, mais elle n'est pas 
« el le-même un acte d 'exécution; et quand elle pourrait 
« être constituée par acte passé en pays é t ranger , la sai-
« sic, l'expropriation n'en resteraient pas moins subor-
« données , en la forme et au fond, au jugement à obtenir 
» des tribunaux français . » 

(4) Art . CVII , n° 4 . Voir aussi M E R L I N , Questions de droi t , 
V° Authentique (Acte), § 11. 

(5) M E R L I N , Repertoire, V° Hypothèque, seel. I , § V, n° V I I I . 
(6) T R O P L O N G , ouvrage ci té , n° S U ; D U R A N T O N , Cours de 

droit civil, éd. IV., X V I I I , n° 362 ; SAPEY, Les étrangers en 

France, pp. 2-24-225; I ' O E L I X et D É M A N G E Â T , 11, n ° 4 7 6 ; S O L O M A N , 

Essai sur la condition juridique des étrangers, p. 107. 



V I I . Aussi la loi belge du 16 décembre 1851, sur le 
régime hypothécaire , a-t-elle tenu compte de ces c r i 
tiques. ¡ 

L'article 77 dispose : « A défaut de dispositions con- ¡ 
« traires dans les traités ou dans les lois politiques, les j 
« hypothèques consenties en pays é t ranger n'auront d'effet 
« à l 'égard des biens situés en Belgique, que lorsque les 
« actes qui en contiennent la stipulation auront été revêtus 
« du visa du président du tribunal c ivi l de la situation des 
« biens. Ce magistrat est chargé de vérifier si les actes et 
« les procurations qui en sont le complément réunissent 
« toutes les conditions nécessaires pour leur authenticité 
« dans le pays où ils ont élé reçus. L'appel de la décision 
« du président sera interjeté par requête adressée à la 
« cour, qui statuera comme en matière de référé. » 

Ainsi le législateur belge n'exige pas que l 'hypothèque, 
bien que conférant un droit réel sur une partir; du l e i r i -
toire national, soit consentie dans un acte passé devant 
un officier public belge. L'acte est valablement passé en 
pays é t ranger , mais i l doit être authentique d'après la lé
gislation de ce pays. Un acte sous seing privé ne suffit 
pas, même quand, suivant cette législation, l 'hypothèque 
conventionnelle peut se constituer sans acte authentique. 
Sous ce rapport, i l est dérogé à la maxime : locws re/jil 
actum. De plus, pour que l'acte authentique étranger pro
duise effet en Belgique, l 'authenticité doit en être vérifiée 
par le magistrat que l'article 77 désigne. L'inscription de 
l 'hypothèque n'est subordonnée qu'à cette vérification 
préalable de l'acte constitutif par l 'autorité publique 
belge. 

En introduisant ce régime nouveau, le législateur belge 
a reconnu que l 'hypothèque tient moins au droit civil 
qu'au droit des gens; qu' i l est un accessoire de tout em
prunt; qu'annihiler la stipulation hypothécaire consentie 
par un Belge à l 'étranger, c'est paralyser les relations les 
plus importantes. Ainsi s'exprime M . L i : L I È V R E dans son 
rapport, fait au nom de la commission de la Chambre des 
représentants (7). 

Pour obtenir le visa prescrit par l'article 77, le deman
deur ne peut pas se borner a déposer au greffe les pièces 
à viser, car ce- visa n'est pas une simple légal isat ion; i l 
doit adresser par écrit sa requête au président (8,. 

V I I I . Le visa du président autorise le créancier à pren
dre inscription en Belgique sur les biens hypothéqués. 

M . M A R T O U ajoute : « et à recourir ul tér ieurement à la 
« mise à exécution forcée du titre, s'il y a lieu (9). » 

Et à l'appui de cette opinion, que M. M A R T O U énonce 
sans la motiver, on a invoqué devant les tribunaux, le rap
port de M . L E L I É V R E (10). C'est se Iromper évidemment 
sur sa pensée. Quand i l dit que l'article 77 ne subordonne 
plus l 'exécution de l 'hypothèque consentie à l 'étranger 
qu'à la vérification de l 'authenticité de l'acte constitutif par 
le président, i l n'a en vue que l'inscription de l'hypo
thèque : i l ne se préoccupe nullement des voies d'exécution 
qui peuvent suivre. 

Comment l'autorisation accordée par le président , en 
vertu de l'article 77, pour l 'inscription de l 'hypothèque, 
pourrait-elle ouvrir en même temps au créancier hypothé
caire les voies d 'exécution? Cette autorisation se" donne 
sans que le débi teur soit appelé à débat t re contradictoire-
ment le titre avec le créancier . Et le président ne l'exa
mine que sous le rapport de la forme ; i l ne s'assure pas 
que l'acte ne renferme aucune disposition contraire à l 'or-

(7) Nouvelle loi sur le régime hypothécaire, a ccompagnée de 
tous les documents officiels. Bruxelles, 1831, p. 143. 

(8) Circulaire du ministre de la justice, du 16 février 1859, 
reproduite dans ce recueil, 1839, p. 1166, et dans la PASIXOMIE, 
18S9, n° 65, p. 79. Voir sur les droits de timbre et d'enregistre
ment, une circulaire du ministre des finances, . l u 19 avril 1859, 
reproduite dans ce recueil, 1839. pp. 1 166-1167. 

(9) Des privilèges et hypothèques, I I I , n° 988, in line. 

dre public. Aussi n'y ajoute-t-il pas la formule exécutoire, 
sans laquelle aucune exécution n'est possible en Belgique, 

1 suivant l'article 545 du code de procédure civile. ' 
i C'est ce que le tribunal de Liège a parfaitement com-
j pris. Par un jugement du 22 janvier 1872 (11), i l décide 

que le visa donné par le prés ident n'autorise pas le créan
cier à poursuivre, par la voie de la saisie immobil ière , 
l 'exécution du titre dont i l est porteur. 

Et M. L A U R E N T enseigne de même que le visa du prési
dent n'ouvre pas les voies d'exécution au créancier (12). 
Seulement, en admettant qu'elles peuvent lui être ouver
tes, ut vertu de l'article 546 du code de procédure civile, 
par un jugement qui rende l'acte exécutoire, M . L A U R E N T 

commet la méprise que nous avons signalée plus haut. 
L'article qu' i l invoque, se référant à l'article 2128 du 
code, c iv i l , dénie au contraire, aux tribunaux le pouvoir 
de rendre exécutoire un acte é t ranger , à moins que les lois 
politiques ou les traités ne le leur attribuent. 

Avant la loi du 26 mars 1876, le créancier hypothé
caire ne pouvait donc faire rendre exécutoire le titre passé 
en pays étranger, quoique l'inscription eu eût élé autori
sée par le visa du président : i l devait, en vertu de la 
forci; probante de son litre, obtenir des tribunaux contre 
son débiteur un jugement de condamnation, qui constituait 
son titre exécutoire. 

I X . Lorsqu'on vertu de l'article 52, n" 7, de la loi du 
25 mars 1876, le créancier assignera le débi teur devant 
les tribunaux belges, pour rendre exécutoire en Helgiqiie 
le litre constitutif de l 'hypothèque, inscrit avec l'autorisa
tion du président , qui en a vérifié l 'authenticité, cette au
torisation n 'empêchera pas cependant le débi teur de sou
tenir que le titre n'est pas authentique. Cette autorisation, 
qui reconnaît l 'authenticité du titre, n'a pas l 'autorité de 
la chose jugée ; elle a été accordée sur requête , sans que 
le débiteur ail été entendu. De plus, comme pour tout 
autre acte authentique, les tribunaux belges ne peuvent 
rendre exécutoire le titre constitutif de l 'hypothèque, bien 
qu'il soit déjà inscrit, qu ' après avoir constaté qu ' i l ne 
contient aucune disposition contraire à l'ordre public ni 
aux principes du droit public belge. 

X. D'apiès l'article 77, le président , après en avoir 
constaté l 'authenticité, doit mettre son visa, non-seulement 
sur l'acle étranger qui constitue l 'hypothèque, mais encore 
sur les procurations qui en sont le complément, si elles 
ont élé passées aussi eu pays é t ranger . 

On a prétendu que la procuration passée à l 'étranger 
n'esi pas soumise au visa, lorsque l'acle constitutif de 
l 'hypothèque se fait en Belgique. Le mandat, a dit la cour 
d'appel de Liège, dans un arrêt du 22 août 1852 ¡13), est 
distinct du titre collatif de I hypothèque ; i l ne confère par 
lu i -même aucun droit de cette nature; i l peut même rester 
sans exécut ion; et l'article 77 n'exige le visa sur la procu
ration passée à l 'étranger, qu'au cas où elle est le complé
ment d'un acte constitutif d 'hypothèque reçu en pays 
é t ranger . 

Mais, sur un pourvoi fait par M. le procureur général , 
la cour de cassation a, le 1 5 janvier 1853, cassé dans l ' i n 
térêt de la loi l 'arrêt rendu le 22 août 1852 par la cour 
d'appel de Liège (14). 

Dans son réquisitoire, dont la cour adopte les motifs, 
M . L E C L E R C Q d i t avec raison que « lorsque la procuration 
« a été passée eu pays é t ranger , l 'hypothèque, quoique 

( 1 0 ) PAS. , 1 8 7 2 , I I I , 1 2 1 . 

( 1 1 ) PAS. , 1 8 7 2 , 111, 1 2 0 . 

( 1 2 ) Principes de droit civil. X X X , n" 4 5 6 . 

( 1 3 ) DEI.G. J U D . , 1 8 5 3 , 3 3 8 . Voir aussi dans le inc'ine sens une 
letlre de M. le ministre de la justice, du 9 mars 1 8 5 2 , a M. le 
president du tr ibunal c ivi l de Liege (ISEI.G. J U D . , 1 8 3 3 , 3 1 4 ) . 

( 1 4 ) BELG. JUD. , toe. cit. 



« constituée définitivement en Belgique, a été consentie, 
« non seulement dans ce pays, mais aussi dans le pays 
« où l'acte de procuration a élé passé, les deux, actes en 
« forment ensemble le titre; aucun des deux n'a séparé-
« ment ce caractère , et par suite; ils réalisent par leur 
« réunion seule le cas de la première partit; d e l'art. 77; 
« la stipulation d'hypothèque est contenu" dans tous les 
« deux, et celui d'entre eux qui n'a pas été passé en Bel-
« pique, tombe sous les prescriptions d e la lo i . » 

M . L E C I . K R C Q n'a fait que développer ce que dit M K R I . I N : 

« La procuration est le principe de l'act- el s'identifie 
« essenliellemenl avec lui » (15;. 

La solution consacrée par la cour de cassation n'est plus 
contestée (16). 

X I . Suivant l'article 93, § 3, de la loi sur le régime 
hypothécaire , « les actes de consentement à radiation on 
« réduction, passés en pays étrangers , ne sont exécu
te toires en Belgique qu 'après avoir été' visés par le prési-
» dent du tribunal de la situation des biens, qui vérifiera 
« leur authentici té , ainsi qu' i l est dit en l'article 77. » 

Sont soumises au visa les procurations passées en pays 
étranger , donnant pouvoir de consentir un acte de radia
tion ou de réduction d'une hypothèque inscrite sur des 
biens situés en Belgique. 

C'est ce qu'a déclaré au Sénat, dans la séance du 31 mai 
1851, le rapporteur, M. I I ' A N E T U A N . 

« Dans une pétition adressée au Sénat, d i t - i l , le péti-
« tionnaire désirerai t que l'on ajoutât à la fin de l'article : 
««Il en est de même des acles de procuration passés en 
««pays é t ranger . i> 

« Je crois que cela n'est pas nécessaire. Si les procura-
« tiens sont passées en pays ét ranger , elles devront être 
« soumises a la même règle que les actes mêmes : cela est 
« évident, sans avoir besoin d'être exprim' 1 » (17). 

Le visa prescrit par l'article 93 doit être demandé par 
requête , comme dans le cas prévu par l'article 77. 

X I I . L'article 1 " de la loi du 16 décembre 1831 soumet 
à la transcription : 1° Tous acles entre vifs à titre gratuit 
ou onéreux translatifs ou déclaratifs de droits réels immo
biliers, autres que les privilèges et les hypothèques; 2" les 
actes de renonciation à ces droits, el 3" les baux excédant 
neuf a n n é e s , ou contenant quittance d'au moins trois 
années de loyer. 

I ! n'est pas nécessaire pour la transcription que les 
actes [lassés en pays étranger aient été déclarés exécu
toires en Belgique, car l'accomplissement de celle for
malité n'est pas une voie d'exécution. C'est ce qui est 
admis aussi eu France, sons l'empire de la loi du 
23 mars 185S, qui contient, sur la transcription des actes, 
des dispositions analogues à celles de la loi belge (18). 

Et la loi belge ne prescrit pas non plus, avant d'en per
mettre la transcription, que les actes authentiques passés 
en pays é t ranger aient élé revêtus du visa du président du 
tribunal civil de la situation des biens. Cette formalité, 
requise par l'article 77 de là loi hypothécaire pour l'inscrip
tion des hypothèques consenties en pays étranger , ne l'est 
point pour la transcription des actes é t rangers opérant 
transmission de droits réels . 

M . H I P P O L Y T E C A S I E R a cherché le motif de cette diffé
rence : « La nécessité de l'intervention de la justice, d i t - i l , 
« se fait bien moins sentir pour les demandes de transcrip-
« tion que pour les réquisi t ions à l in d'inscription. L'acte 
« transcrit est livré en entier à l 'appréciation des in téres

sa) Rép., V ° Hypothèque, sect. 2 , § 2 , art. lu . 

( 1 G ) L A U R E N T , Principes de, droit civil, X X X . , n° 4 3 8 ; A R N T Z , 

Cours de droit civil, n° -181-1, in fine; M A R T O U , ouvrage cité, 
n° 9 9 0 . 

( 1 7 ) Nouvelle loi sur le régime hypothécaire, avec les docu
ments officiels, p. 5 1 4 . 

« ses, qui peuvent rechercher par eux-mêmes s'il n'est 
« point infecté' de quelque vice de forme. Le titre eonsti-
« tutif d 'hypothèque est, au contraire, ret iré des mains du 
« conservateur aussitôt que l'inscription a été prise, et 
« celle-ci n'en donne qu'une analyse très succincte » (19). 

Nous doi,tons que telle soit la raison de cette différence. 
Nulle part celle raison n'est indiquée par le législateur. 
Elle n'est pas sérieuse. Si elle l'était, le visa serait néces
saire même lorsque l'inscription se fait en vertu d'un acte 
passé en Belgique. 

A vrai dire, cette différence n'a pas de raison d'être. 
L'inscription d'une hypothèque, pas plus que la transcrip
tion d'une vente, n'est une voie d 'exécution: l'une et l'autre 
sont des formalités conservatoires, destinées, parla publ i 
cité qu'elles donnent aux acles, à les rendre efficaces à 
l'égard des tiers. Dès lors pourquoi exiger pour l'une un 
visa, sans le prescrire pour l'autre? 

Aussi M. L A U R E N T , dans ses Principes de droit civil (20), 
soutient-il qu'en théorie la transcription de la vente immo
bilière doit être soumise au visa, comme l'inscription de 
l 'hypothèque : « Sans doute, d i t - i l , les formalités ne seten-
« dent pas d'un cas à un autre; mais, dans l 'espèce, i l 
« s'agit d'une seule et même formal i té ; car l'inscription 
« et la transcription sont identiques, en ce sens qu'elles 
« constituent la publicité requise pour que les droits réels 
« immobiliers aient effet à l'égard des tiers; qu'importe 
« que cela se fasse par voie d'inscription ou de transcrip-
« tion? » 

« Les parties intéressées, ajoute-il, feront donc sage-
« ment en soumettant au visa du président les acles qu'ils 
« veulent présenter à la transcription. » I l reconnaît tou
tefois que le président pourrait refuser le visa, « parce 
« qu'aucune loi ne lui donne mission de viser les actes 
« soumis à la transcription; » et que le conservateur ne 
pourrait pas refuser de transcrire un acte qui ne serait pas 
revêtu du visa du président , « puisqu'il n'y a aucun texte 
« formel qui cxige'cette formalité. » 

X I I I . Dans son Avant-projet de révision du code 

civil, M . L A U R E N T propose à l'article 22 une disposi
tion qui étendrai t la nécessité du visa à tous les actes 
reçus à l 'étranger, même sous seing privé. Cet article 
porte : « Les actes reçus â l 'étranger n'auront d'effet en 
« Belgique qu 'après qu'ils auront été visés par le prési-
« dent du tribunal du lieu où les biens sont si tués, s'il 
« s'agit d'actes translatifs de droits réels, et par le prési-
« dent du tribunal du domicile ou de la résidence de la 
« parlie intéressée, s'il s'agit de droits de créance. Le 
« président esl chargé de vérifier si les acles sont dressés 
« dans les formes prescrites par la loi du pays où ils ont 
« été reçus. L'appel de la décision du prés ident sera i n -
« lerjeté par requête adressée a la cour, qui statuera 
« comme en matière de référé. » 

l'ar cette disposition, M . L A U R E N T veut qu'aucun acte 
reçu à l 'étranger, authentique ou sous seing privé, ne pro
duise effet eu lielgique qu 'après qu'un visa constate qu' i l 
a été fait dans les formes requises par la loi locale (21). 

Nous ne pouvons approuver l 'innovation proposée par 
M . L A U R E N T . 

La justice belge ne doit intervenir que pour ouvrir à 
l'acte é t ranger les voies d 'exécution. Ce n'est qu'alors que 
la souveraineté belge est en jeu ; elle seule peut, par la 
formule exécutoire, mettre la force publique à la disposi
tion des parties, pour l'exécution de leurs contrats. Tant 
qu' i l ne s'agit pas d'en poursuivre l 'exécution forcée, les 

( 1 8 ) D A L I . O Z , Répertoire, V " Transcription hypothécaire, n o s
 7 4 

et 7 5 . 

( 1 9 ) Eludes et commentaires sur la nouvelle loi hypothécaire, 
n° 4 5 , in line. 

( 2 0 ) X X I X , n" 1 3 3 . 

( 2 1 ) Avant-projet de révision du code civil. Motifs et maté-
I riaux, 1, pp. 1 4 3 - 1 4 4 . 



parties doivent pouvoir donner librement suite à leurs 
conventions, non seulement entre elles, mais encore à 
l 'égard des tiers. Surtout elles doivent être libres d'en as
surer l'existence par des mesures purement conservatoires. 
Or, nous l'avons déjà dit , l'inscription d'une hypothèque 
et la transcription d'une vente immobil ière ne sont que 
des formalités conservatoires qui , faisant connaître l'exis
tence des actes, obligent les tiers à les respecter. Dès 
lors, nous ne voyons pas ce qui permet d'en suspendre 
l'accomplissement jusqu 'à ce que l 'authenticité des actes 
étrangers ait été judiciairement vérifiée en Belgique. 
M . L A U R E N T n'est arr ivé à une conclusion contraire qu'en 
s'écartant de la distinctiou admise de tout temps, en droit 
international, entre la force probante et la force exécutoire 
des actes authentiques. Dans son Droit civil internatio
nal (22), i l prétend qu'un acte authentique dressé à l 'étran
ger n'a par lu i -même aucun effet en Belgique; qu' i l n'y 
acquiert une existence légale que lorsque l 'authenticité en 
a été constatée en justice. Et à l'appui de l'article qu' i l 
propose, i l dit , dans les motifs de son Avant-projet de revi
sion du code civil, que le visa du prés ident est un complé
ment de l 'authenticité (23). M. L A U R E N T oublie ici ce qu' i l 
a démontré ailleurs avec plus d'ampleur que personne. Un 
acte est authentique, non seulement dans le pays où i l a 
été passé, mais encore à l 'étranger, par cela seul qu ' i l a 
été rédigé par un officier compétent , dans les formes pres
crites par la loi de ce pays. Pour être authentique à l 'étran
ger, pour y avoir toute sa force probante, pour y pro
duire, sauf l 'exécution forcée, tous les effets que la loi du 
pays où i l a été passé, attache aux actes authentiques, i l 
n'a besoin de recevoir aucun complément dans les pays 
é t rangers . E t , comme l'inscription hypothécaire et la 
transcription de l'acte translatif de propriété , si elles sont 
des prél iminaires de l 'exécution forcée, ne peuvent cepen
dant être confondues avec elle, nous n'apercevons pas le 
motif de les subordonner au visa d'un magistrat belge, 
quand i l s'agit d'un acte passé à l 'étranger. 

M . L A U R E N T se trompe sur la valeur du visa, en écri
vant, dans son Droit civil international (24), que cette 
formalité « préviendrai t des contestations presque inévi-
« tables sur la validité des actes reçus en pays étran
ger. » 

Cette formalité est sans utili té, ne constitue qu'une 
entrave de nature à devenir préjudiciable aux droits du 
créancier. 

Accordé par le président sans débat contradictoire, le 
visa ne décide aucune consteslation, n'a aucun autre effet 
que d'autoriser le créancier à faire passer outre à l'inscrip
tion de l 'hypothèque. L'authenticité de l'acte pourra plus 
tard être contestée par le débi teur ou les tiers comme si le 
visa n'existait point. 

Celte formalité ne fait que suspendre l'exercice d'un 
droit que le créancier est intéressé à exercer sans retard ; 
elle arrête l ' inscription de l 'hypothèque qui lu i a été consen
tie. En effet, le président a souvent besoin d'un certain temps 
pour vérifier l 'authenticité d'un acte passé dans un pays 
étranger dont la législation ne lui est pas familière. Et 
pendant ce temps les tiers pourront acquér i r des droits 
qui prévaudront sur ceux du créancier qui , par la néces
sité du visa, a été empêché de faire inscrire immédiate
ment son hypothèque. 

Loin donc d'étendre cette formalité à la transcription 
des actes é t rangers opérant transmission de droits réels, i l 
conviendrait au contraire d'en affranchir l 'inscription hypo
thécaire. 

Si le législateur belge n'est pas arrivé à cette consé-

( 2 2 ) V I I I , n° 2 7 . 

( 2 3 ) Loc. cit. 
( 2 4 ) Loc. cit. 
( 2 5 ) Des privilèges et hypothèques, I , n° 1 1 4 . 
( 2 6 ) D E V I L L . , 1 8 3 7 , 1, 6 3 1 . 

( 2 7 ) Même ouvrage, I , n° 1 1 8 . 

quence, s'il n'a pas soumis l'inscription et la transcription 
de l'acte étranger au même r ég ime , l'explication s'en 
trouve dans la législation antér ieure . Par une fausse assi
milation de l 'hypothèque à l'exécution forcée, aucun acte 
é t ranger ne pouvait produire hypothèque en Belgique. Le 
législateur belge, tout en trouvant cette assimilation 
inexacte, en a gardé cependant l'idée que la constitution 
d 'hypothèque ne pouvait être traitée comme un contrat 
ordinaire. De là l'obligation imposée, pour l 'inscription 
hypothécaire, de faire vérifier l 'authenticité de l'acte étran
ger par le président du tribunal civi l de la situation des 
biens. Pour la transcription des actes transmettant des 
droits réels, le législateur belge s'est écarté des principes 
du code c i v i l , pour en revenir à ceux de la loi du 11 bru
maire an V I I , qui ne contient à l 'égard des actes passés en 
pays é t ranger aucune disposition prohibitive ou restric
tive. De l à ,dans la loi du 16 décembre 1851, l'absence de 
dispositions soumettant les actes étrangers à des formalités 
part iculières. En suivant l'exemple de la loi du 11 bru
maire au V I I , le législateur belge a, par son silence, con
sacré d'une manière plus ou moins consciente la seule 
solution conformi' aux principes du droit international et 
aux nécessités de la pratique. 

X I V . En vertu de l'article 2 de la loi du 16 décembre 
1851, les actes sous seing privé passés en pays é t ranger , 
pour la transmission de droits réels en Belgique, ne sont 
admis à la transcription qu 'après avoir été reconnus en 
justice ou devant notaire. 

L'action en reconnaissance de l'acte sous seing privé 
n'est pas immobil ière , bien que l'acte opère transmission 
de droits immobiliers; elle ne tend qu'à l'accomplissement 
d'une obligation personnelle qui incombe à tout signataire 
d'un acte sous seing privé (25). 

I l faut donc appliquer à cette action les mêmes règles 
de compétence qu 'à l'action qui tend à faire rendre exécu
toire en Belgique un acte authentique passé en pays étran
ger. Et elle est soumise à la procédure tracée par l'art. 93 
et les suivants du code de procédure civile. 

Un arrêt de la cour de cassation de France, du 3 1 mai 
1837 (26), considère comme une action mixte celle qui 
ajoute à la demande en reconnaissance de l'acte, une 
demande en dél ivrance de l ' immeuble; et, par suite, cet 
arrê t décide que cette action peut être intentée soit devant 
le tribunal du domicile du défendeur, soit devant celui de 
la situation de l'immeuble. 

Sous l'empire de la loi du 25 mars 1841, M. M A R T O U 

considérai t avec raison cet arrê t comme applicable en Bel
gique (27) ; mais i l n'en est plus ainsi depuis la nouvelle 
loi sur la compétence, qui n'admet pas d'actions mixtes. 

Quand une action est double, implique à la fois une 
demande mobilière et une demande immobil ière, i l faut, 
pour déterminer le tribunal compétent , appliquer l'axiome r 
l'accessoire suit le principal (28); et si les deux demandes 
connexes comprises dans l'action sont également pr inc i 
pales, leur connexilé permettra de porter l'action soit 
devant le juge de la situation de l'immeuble, soit devant 
le juge du domicile (29). 

Suivant M . M A R T O U (30), on peut dire que la demande 
en reconnaissance semble principale et que celle en déli
vrance n'est qu'une conséquence de l 'avérat ionde la signa
ture; et s'il faut appliquer ici la maxime que l'accessoire 
suit le sort du principal, on doit attribuer à l'action le 
caractère de la personnal i té . 

Nous ne partageons pas cet avis. I l nous paraît au con
traire que la demande principale est celle en délivrance de 

( 2 8 ) Rapport de M. A L L A R D , § L 1 V , dans le Commentaire du 
code de procédure civile, tirée des travaux préparatoires et des 
discussions, par E D . C L O E S , n° 8 4 , p. 6 8 . 

( 2 9 ) Rapport de M . D U P O N T , dans le même commentaire, 
n° 2 1 7 , pp. 1 8 7 - 1 8 9 . 

( 3 0 ) Ouvrage cité, n° 1 1 3 . 



l 'immeuble. Cette délivrance est le but que le demandeur 
poursuit, elle constitue la réalisation de l'acte, tandis que 
la reconnaissance de l'acte n'est qu'un simple moyen, un 
préliminaire pour en obtenir l 'exécution, pour se faire d é 
livrer l 'immeuble. 

L'action qui comprend cetle double demande nous 
semble donc devoir être intentée en Belgique devant le 
tribunal de la situation des biens. 

D'ailleurs, le demandeur évitera toute contestation sur 
la compétence, en se bornant à former une demande en 
délivrance de l'immeuble. Si le défendeur ne reconnaît 
pas l'acte sous seing privé, la vérification de l 'écriture 
déniée ne sera plus qu'un incident, qui , aux termes de 
l'article 38, § 1ER de la lo i , rentre dans la compétence du 
tribunal saisi de l'action immobi l ière . 

Si dans l'acte sous seing privé figure un mandataire, 
porteur d'une procuration également sous seing privé, la 
demande en reconnaissance devra porter à la fois et sur 
celte procuration et sur l'acte; car la procuration est le 
principe de l'acte et s'identifie essentiellement avec l u i , 
comme nous avons déjà eu l'occasion de le rappeler. Sui
vant la disposition finale de l'article 2 de la loi hypothé
caire, la procuration, formant avec l'acte un tout indivisible, 
ne peut, comme l'acte lui-même, être transcrit qu 'après 
avoir été reconnue en justice ou devant notaire. 

P. DE PAEPE. 

Conseiller à la cour de cassation. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

neuxicuie chambre. — «'résidence de .11. vaudou Peereboom. 

24 avril 1882. 

É L E C T I O N S . D E M A N D E E N R A D I A T I O N DES L I S T E S É L E C T O 

R A L E S . — I N T E R P R É T A T I O N . — N O T I F I C A T I O N DE L A R E 

Q U Ê T E A V A N T L E D É P Ô T . — • V A L I D I T É . 

Lorsqu'on demande la- radiation d'un électeur « des listes électo
rales », sans spécifier davantage, mais que la raison invoquée a 
l'appui du recours doit entraîner la nidation île toutes les listes, 
par exemple si on allègue que l'inscrit n'a pas son domicile 
dans la commune, la requête doit cire interprétée comme s'ap
pliquant à toutes les listes, sans distinuion. 

La requête peut être notifiée avant d'être déposée au commissariat 
d'arrondissement. 

(DECAMPS C. DE KERCKIIOVE DE DENTERGHEM, ET DE KEHCKHOVE 

DE DENTERGHEM C. DECAMPS.) 

A R R Ê T . —• « Sur le pourvoi formé par Decamps et fondé sur 
la violation des articles 9 7 de la constitution, 1 4 1 du code de 
procédure civile, 4 3 , 0 0 , 6 7 et 7 3 des lois é lec tora les , en ce que 
l 'arrêt a t t aqué , tout en ordonnant la radiation île ia liste des élec
teurs g é n é r a u x , n'a donné aucun motif pour ne pas ordonner aussi 
la radiation, qui avait été d e m a n d é e , de la liste des électeurs pro
vinciaux et communaux et n'a pas s ta tué sur celte partie des con
clusions : 

« Considérant que la requête introductive d'instance deman
dait exp res sémen t la radiation des listes é lectora les de Spa ; 

« Que la raison invoquée à l'appui du recours prouvait à l 'évi
dence qu ' i l s'appliquait nécessa i rement à toutes les listes, sans 
dis t inct ion, et que les conclusions n'ont restreint en rien l'objet 
du recours ; 

« Considérant néanmoins que ni dans ses motifs, ni dans son 
dispositif, l 'arrêt ne rencontre la partie des conclusions relative 
aux listes provinciale et communale, et qu'ainsi i l contrevient 
aux dispositions légales i nvoquées ; 

« En ce qui concerne le pourvoi formé par de Kerckhove de 
Denterghem : 

« Sur le premier moyen ; Violation de l 'article 63 des lois 
é lec to ra les , en ce que l 'ar rê t a t t aqué déclare un recours receva-

ble, bien que notitié avant d'avoir été déposé an commissariat 
d'arrondissement : 

« Considérant que, d 'après sa contexture m ê m e , la n quê te 
dont i l s'agit constituait, au moment où elle a élé notilice, non 
pas un projet de recours, mais un recours proprement d i t , et que 
dès lors la prétent ion du demandeur ne trouve d'appui ni dans la 
lettre ni dans l'esprit du dit article 6 3 ; 

« Sur le second moyen : Violation des articles 1, 6 , 4 3 des lois 
é lec tora les , en ce que l 'arrêt méconnaî t la présompt ion résul tan t 
de l ' inscription sur les listes é lec to ra les : 

« Considérant que, d 'après diverses circonstances de fait qu ' i l 
é n u m è r e , l 'arrêt décide que de Kerckhove de Denterghem n'a pas 
son domicile réel à Spa; et qu'en statuant ainsi i l ne méconnaî t 
pas la p résompt ion invoquée , mais décide qu'elle est renversée 
par la preuve contraire; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORNIL en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat g é n é r a l , casse 
l 'arrêt rendu entre parties par la cour d'appel de Liège, en tant 
seulement qu'i l n'a pas s ta tué sur la demande tendant a faire 
rayer de Kerckhove de Denterghem des listes é lectora les provin
ciale et communale de Spa; renvoie la cause devant la cour 
d'appel de lîruxelles; rejette le pourvoi formé par de Kerckhove 
de Denterghem et condamne celui-ci à tous les frais, tant île 
l 'arrêt annu lé que de l'instance en cassation... » (Du 2 4 avri l 
1 8 8 2 . ) 

T R I B U N A L C I V I L DE TERMONDE. 

•'residence de M. Bloinme, vlce-presldem. 

9 août 1882. 

D O M A I N E P U R L I C . S E R V I T U D E L É G A L E . •— RATISSE. — D I S 

T A N C E . • — L O I R O M A I N E . — A R R O G A T I O N . 

La loi romaine, qui enjoint an particulier qui veut construire sur 
son fonds contigli à un bien du domaine public, de rester à une 
distance de quinze pieds ou quatre mètres et demi environ de 
ce bien, et qui cree en faveur du domaine public une servitude 
légale, a élé abrogée, avant la promulgation du code civil. 

(VAN DUYSE C. LES HOSPICES CIVILS DE TERMONDE.) 

M . T H . W O U T E R S , substitut du procureur du roi , a donné 
l'avis suivant : 

« La question soumise à vos dél ibéra t ions est digne du plus 
sérieux examen. Dans cetle mat ière , en etl'el, dél icate et contro
versée entre loules, oit les principes du droit public, du droit 
c ivi l et du i l roi t administratif sont en conflit les uns avec les 
autres, loul est sujet à discussion et l'on se heurte à chaque 
instant à quelque grave difficulté; les principes fondamentaux 
eux-mêmes , qui doivent nécessa i rement servir de base à l'argu
mentation, sont mis en doute et diversement in te rpré tés : com
ment s 'é tonner dés lors que les conséquences que l'on en tire 
soient essentiellement divergentes; qu ' i l y ait en celte mat iè re , 
plus encore peut-être qu'en toute aulre, tot capita, lot sensus? 
Quoi qu ' i l en soit, j ' e s p è r e que les cons idéra t ions que je vais 
avoir l'honneur d'exposer au tribunal ne seront pas complè temen t 
inutiles ù la solution du p rob l ème . 

Vous connaissez l'objet du procès : i l s'agit purement et s im
plement d'une action en dommages - in t é rê t s in ten tée par les co
propr ié ta i res indivis de la maison occupée par M. Optât Van 
Uuyse, avocat à Termonde, en réparat ion du dommage causé à 
la dite maison par la surcharge du mur de l 'orphelinat. Cetle 
surcharge serait, d 'après les demandeurs, la cause réel le et 
unique de certaines dégrada t ions survenues à leur immeuble, 
dégrada t ions dont par conséquen t les hospices civils de Termonde 
seraient responsables à leur égard ; l'action tend en outre à l'en
lèvement de certaines saillies du bât iment des hospices sur le 
fonds et la façade de la maison Van Duyse età la suppression du 
déversement des eaux do la corniche de l 'orphelinat par la 
goul l ière de la prédi te maison. 

Les défendeurs , sans entrer dans l'examen du fondement de la 
demande, soutiennent que celle-ci est purement et simplement 
non recevable, par la raison que les demandeurs, é tant eux -mêmes 
en faute à 1 égard des hospices civils , sont personnellement res
ponsables du dommage qu'ils éprouven t par leur propre fait. C'est 
sur celte exception que le t r ibunal est appelé à statuer. 

La thèse de la partie dé fenderesse , p résen tée avec une science 
et un talent auxquels je me plais à rendre hommage, esten r é s u m é 
celle-ci : 



Le bâ t iment de l 'orphelinat, voisin de la maison Van Duyse, 
est un bien du domaine publ ic ; or, les prescriptions du code 
civil sur les rapports de voisinage (art. 6S3 et suiv.) ne concernent 
que les relations des particuliers entre eux. L'art. 649 distingue 
expressément les servitudes légales d 'uti l i té publique et les ser
vitudes légales d 'ut i l i té pa r t i cu l i è r e ; et l 'article 650 dispose 
quant aux premières : « Tout ce qui concerne cette espèce de 
« servitude est dé te rminé par des lois ou des règ lements parti-
« culiers. » Les rapports du domaine public avec ies particuliers 
ne sont donc pas régis par les principes du code c i v i l , mais par 
des lois spéciales Taisant l'objet du droit public interne et du 
droit administratif, et i l n'y a point lieu d'appliquer aux anciennes 
lois sur celle mat ière le principe d'abrogation posé par l'article 7 
de la loi du 30 ventôse an X I I ; or, la loi 9 du Code romain, 
L. V I I I , t . X, De œdificiis privatis, enjoint au particulier qui veut 
construire sur son fonds contigu à un bien du domaine public, 
de rester a une distance de quinze pieds ou quatre mètres et demi 
environ de ce b ien ; elle crée en faveur du domaine public une 
servitude légale, qui n'a été abrogée par aucune loi i n t é r i e u r e 
et qui par conséquen t existe encore actuellement. Dès lors, loin 
de pouvoir se plaindre de la surcharge du mur de l'orphelinat et 
des autres inconvénien ts qu'ils a l lèguent , les demandeurs sont 
eux-mêmes en faute à l 'égard des hospices civils , el ceux-ci au
raient rigoureusement le droit d'exiger de leur côté la démoli t ion 
d'une maison construite en contravention .à la loi 9 du Code 
préci té . Dans tous les cas, le dommage souffert par les hér i t iers 
Van Duyse résul te de leur propre lait , et par suite leur demande 
advient év idemmen t et nécessa i rement non recevable. 

Telle est, dans son ensemble, l'argumentation qu' i l .s'agit de ré
futer. Je dis réfuter, car enfin i l faut bien le r econna î t r e , en suppo
sant que le système de la partie défenderesse soit absolumenljuri-
dique, i l n'en serait pas moins aussi absolument contraire à 
toutes les idées reçues , i l conduirait a des conséquence.- dont 
l 'énormité est telle, que notre esprit se refuse en quelque sorte à 
les admettre, conséquences qui sont en contradiction choquante 
avec notre régime de la propr ié té . I l n'en résul te pas que ce 
système doive être repoussé à priori, mais seulement que les 
arguments sur lesquels i l s'appuie doivent être examinés avec une 
attention plus scrupuleuse encore qu'en toute autre mat ière . 

11 me parait d'abord que le système des défendeurs doit néces
sairement être écar té en fait. 

A l'enconlre de la demande formulée par la partie Van Duyse, 
ils articulent que les demandeurs sont en faute pour avoir, con
trairement à la loi 9 duCode, construit leur bâ t iment sans obser
ver la distance prescrite par la dite lo i . 

D'après les principes généraux du droit , c'est aux défendeurs 
qu'il appartient de prouver la faute qu'ils a l lèguent dans le chef 
des demandeurs; or, cette preuve ils ne l'ont pas fournie. La loi 9 
p ré rappe léc : Despatioinler novum œdijiciuni el publicas icdesre-
linquendo, dispose que celui qui veutcousiiuire à côté d'un édifice 
public : juxla publicas œdes, devra laisser entre sa construction 
et cet édifice un intervalle de quinze pieds. 11 en résul te que les 
demandeurs ne sont en faute, qu'ils n'ont contrevenu a la loi 
romaine que si leur maison est pos tér ieure à l 'orphelinat , et 
c'est ce que les défendeurs n'ont pas p rouvé . 

La maison des hér i t iers Van Duyse date, si je ne me trompe, 
de l 'année 1820, tandis que l'orphelinat n'a été construit qu'en 
1844 ou 1845. I l est vrai que cet édifice n'est que la reconstruc
tion de l 'orphelinat an té r i eur ; mais, d'autre part, la maison Van 
Duyse, dans son éiat actuel, na fait que prendre la place d'un 
bât iment déjà existant. La question est de savoir si l 'orphe
linat comme tel, c'esl-a-dire en sa qual i té d'édifice public, existait 
au moment où le bâ t iment voisin a été construit. I l est à 
remarquer que la rue de l'Eglise est une des plus anciennes rues 
de Teimonde, et i l est plus que probable que le bâ t iment affecté 
aujourd'hui à l 'orphelinat a existé comme propr ié té pr ivée , a 
une époque où la construction voisine étai t déjà élevée. C'est là 
un point de l'ail qu ' i l n'est pas impossible d 'éc la i rc i r , mais sur 
lequel je ne ciois pas devoir insister davantage : je me borne à 
constater que les défendeurs n'ont nullement fait la preuve de ia 
faute qu'ils imputent aux hér i t iers Van Duyse et sur laquelle ils 
se fondent pour conclure à la non-recevabi l i té de la demande. 

J'ai tenu à examiner tout d'abord la question de l'ail pour en 
finir promptement sur ce point. J'ai bâte d'aborder le côté v ra i 
ment in téressant du débat et d'examiner rapidement quelques-uns 
tout au moins des nombreux prob lèmes de droit qu ' i l soulève. 

Rappelons en deux mots l'argumentalion des dé fendeurs . 

L'orphelinat est un bien du domaine public ; les servitudes 
légales existant au pro l i l de ce bien sont des servitudes légales 
d 'uti l i té publique : à ce l i t re , i l faut en chercher la source, 
d 'après l 'article 650 du code Napoléon, non dans le code c i v i l , 
mais dans les lois et r èg lements a n t é r i e u r s . 11 n'y a donc pas 

lieu d'appliquer en celle mat ière le principe spécial d'abrogation 
posé par la loi de ventôse . Or, la loi 9, L . V I I I , l . X, du Code 
romain crée une semblable servitude en faveur des édifices pu
blics; celte loi a été applicable en Belgique; elle esl donc encore 
en vigueur, à moins que l'on ne prouve qu' i l y ail été dérogé par 
une loi pos té r ieure , — ce qui jusqu'ici n'a pas été d é m o n t r é . 

L'argumentation est subtile, mais elle n'en donne pas moins 
prise à des objections qui me paraissent décis ives . 

Le principe ini t ia l même de la partie défenderesse — à savoir 
que le bâ t iment de l'orphelinat esl un bien du domaine public — 
est déjà sujet à controverse. Les meilleurs jurisconsultes en 
effet sont loin d 'ê t re d'accord sur la notion du domaine public. 
D'après le plus grand nombre, les biens du domaine public ne 
peuvent appartenir qu'à la nalion ou à la société e l le -même, 
représen tée par l'Etat, la province el la commune. ( W O D O N , De 
lu possession, t . I l , p. 57.) Notons en passant que déjà le droit 
romain n'avait jamais cons idé ré comme choses publiques que les 
biens de l'Etat el des c i tés . (D., L . , 16, de Yerb. Signif. 
I . 15, I . 16, I . 17, pr.) Or, les biens des hospices appartiennent 
à des personnes civiles qui , bien que chargées d'un service pu
blic, ne font pas partie de l 'Etat; les é tabl i ssements publics ne 
forment pas des corps de la société civile, ils ne représentent 
pas la société e l l e -même dans sa général i té , comme l 'Etal, la 
province el la commune. « 1! n'existe d'autre domaine public, 
du WODON (Traité des choses publiques, n° 16, p. 27), que celui 
appartenant a ces trois grands corps de la nation (l 'Etal, la 
province, la commune); les é tab l i ssements publics ne peuvent 
pas plus qu'un particulier posséder des choses publiques. En 
effet, les fabriques, les hospices, les bureaux de bienfaisance, etc., 
ne constituent pas, quoique appelés des é tab l i ssements publics, 
des d é m e m b r e m e n t s généraux de la société ( I ) . » 

Et plus loin : « I l ne faut comprendre parmi les choses du 
« domaine public, d i t - i l encore ( l l i i u . , n" 94, p. 127), que 
« celles que la loi a positivement placées dans cette ca tégoi ie , 
« soit par une disposition expresse, soit par une disposition 
« implici te , telle que leur mi-c hors du commerce ou leur 
« imprescr ip l ib i l i l é . » Appliquant ce principe, WODON éni imère 
successivement fous les biens qui rentrent dans le domaine 
public, soil national, suit provincial ou communal ; dans celte 
énuméra l ion ne figurent point les biens des hospices et bureaux 
de bienlaisance (pp. 129 et 130). CURASSON (sect. I I I , n" 1) el 
PARDESSUS (Servitudes, u» 35) définissent le domaine public : 
« Le domaine public se compose de! tous les biens immobiliers 
« appartenant à l'Etal, qui sont consacrés aux besoins du corps 
« social el ne pourraient devenir propr ié tés privées sans cesser 
« d 'être appl iqués à leur destination. » 

PROUDIION, dans son Traite du domaine public (t. I I , p. 20), 
DE BROUCKERE et TIELEMANS, dans leur Répertoire (V° Domaine), 
enseignent que les édifices publics, tels que les hoteis de 
vi l le , maisons communes, prisons, salles de spectacle, etc., 
ne font pas partie du domaine public municipal, par la r a i 
son qu' i l n'existe aucune loi spéciale qui ail fait sorl ir du 
commerce celte catégorie de biens ordinaires, pour les ranger 
parmi les biens du domaine public. D'autre pari , on peut se 
demander si une salle de spectacle, par exemple, esl, à rai
son de sa destination publique, incompatible avec l'appropriation 
privée (art. 538 du code c i v i l ) ; ne voyons-nous point partout des 
théât res appartenir a du simples particuliers ? Dans de savants 
réquis i to i res prononces devant la cour suprême (PAS., 1878, 1, 
pp. 152 el 348), M . MESDACII j ) E TER KIEI .E distingue expressé

ment les biens qui sont a l'usage du public (art. 538) de ceux 
qui ne sont qu'affectés a un service public. « I l ne faut pas con-
« fondre, d i t - i l , les biens Consacres a un usage public avec les 
« édifices employés par l 'administration de l 'Etal, des provinces 
« ou des communes pour l'accomplissement des fins de leur 
« insti tution ; i l faut taire la même observation pour l 'école 
« communale, dont l 'accès est interdit au public, dont le public 
« indistinctement ne joui t pas; on ne saurait la ranger dans la 
« classe des biens non susceptibles de propr ié té pr ivée , attendu 
« que rien ne s'oppose à ce qu'un autre que la commune en a i l 
« la propr ié té . L'affectation d'un bâ t iment au service de l ' i n -
« slruclion esl donc de nulle influence sur sa domanial i fé . » 

Le même raisonnement ne s'appliquerail-il pas « fortiori aux 
biens des hospices et, dans l 'espèce, à l 'orphelinat? 

La cour de cassation, dans son ar rê t du 1 2 ju i l l e t 1878, con
firme ce sys tème el décide que « les maisons d 'écoles commu-
« nales ne sont ni indistinctement à l'usage de tous, ni c lassées 
« par aucun texte dans les choses hors du commerce. » 

I l n'est pas inuti le d'ajouter que le système contraire, p réco 
nisé par la partie défenderesse , aurait pour c o n s é q u e n c e de 
donner au domaine public une extension telle, qu ' i l en résu l te ra i t 

( I ) DE DROUCKERE cl TIEUEJIANS, V» l'air. d'église, p . 2 9 0 . 



une vér i table perturbation dans les relations civiles. Dans l 'opi
nion de la partit; défenderesse , en effet, — contraire en cela à la 
théorie de .M. LALT.E.\T (t. V i l , n , , s 130, 140 et suiv.), qui 
enseigne que le domaine public, est susceptible de toutes les 
servitudes qui ne sont pas incompatibles avec sa destination, — 
les biens du domaine public sont absolument placés en dehors 
du droit commun. Ils ne sont soumis qu'à des lois et r èg l emen t s 
administratifs spéciaux et é p a i s , dont i l n'existe aucune codifi
cation et dont la por tée et l ' interprétat ion sont loin d'être fixées. 
Parlant de là, est-il possible d'admettre que le législateur ait 
voulu donner au domaine public une telle é t endue , que le régi me de 
droit commun deviendrait en quelque sorte lu i -même l'exception? 

Nous sommes loin cependant de méconna î t r e la valeur des 
arguments présentés par ceux qui pensent que les biens des 
é tab l i s sements publics, affectés à un service d'util i té publique, 
doivent ê t re cons idérés comme des dépendances du domaine 
pub l ie ; quoique disposés à admettre la thèse contraire, nous 
n ' ép rouver ions aucun scrupule à avouer notre embarras, si de 
celle seule question devait nécessa i rement dépend re la solution 
du l i l ige . Heureusement, i l n'en est pas ainsi dans l 'espèce. 

En admettant que l'orphelinat soit un bien du domaine public, 
reste à savoir si la servitude réclamée en faveur de ce bien rentre 
tlans celles prévues par l'article 650 du code c iv i l . En d'autres 
termes, quelle est la portée de cet article? Ici encore se p r é 
sente une double difficulté. 

L'art. 649 du code civil divise les servitudes légales en deux 
catégories : celles qui ont pour objet l 'utilité publique ou com
munale et celles qui ont pour objet l 'utilité des particuliers. 
L'article 650 a exclusivement pour objet les servitudes légales 
de la p remiè re e s p è c e : i l décide que tout ce qui concerne cette 
espèce de servitude est dé te rminé par des lois ou des règle
ments particuliers. 

La servitude à laquelle les hospices civils p ré tendent avoir 
droit à l 'égard de la maison Van Diiyse, e 'esl-à-dirc la servitude 
établ ie par la loi 9 du Lotie romain ( I . V I I I , t. X) ne peut donc, 
être cons idérée comme maintenue par l'article 650 du code civi l 
(en supposant, bien entendu, la loi romaine encore applicable c l 
obligatoire) (pie si elle constitue une servitude d'utilité publique. 
Or, t u est-il bien ainsi? Toute servitude existant en laveur d'un 
bien du domaine public, est-elle par le l'ail même une servitude 
d 'ul i l i té publique? Je ne le pense pas. I l faut en effet ne pas 
perdre de vue que lou l bien du domaine public a un double 
caractère : a célé de son caractère public, i l conserve en même 
lemps un carac tère privé. Dans l 'espèce, la servitude de ne bât i r 
qu'à une certaine distance a-l-elle un rapport quelconque avec 
la destination publique de l 'é labl issemenl? Est-elle établie en 
faveur el en vue de cette destination? Nullement, la servitude a 
pour objet le bien du domaine public, en tant que propr ié té 
p r i v é e ; elle est é tabl ie en faveur, non du public, mais du pro
pr ié ta i re de ce bien, à l'avantage de ce bien lu i -même, cons idéré 
comme proprié té p r ivée ; ce qui revient à dire que, selon moi, 
le ca rac tè re d 'uti l i té publique de la servitude doit résul ter de la 
nature in t r in sèque de la servitude e l le-même et non du carac
tère du bien auquel elle s'applique. El les exemples même cités 
par le code, prouvent que celte distinction n'est pas sans fonde
ment. Qui prolite directement île la servitude leg.de concernant 
le marche-pied le long des rivières navigables ou flottables? 
Qui prolite directement des servitudes légales relatives à la con
struction ou répara t ions des chemins ? Le publie lu i -même, l'en
semble des citoyens ; voilà certes des servitudes « quœ in uso 
« publieo liabenlur.. . » Qui profilera, au contraire, de la servi
tude de la loi 9 du code? Ce ne sera pas le public, mais le bien 
du domaine public lui-ménie comme propr ié té , la personne 
civile en sa qual i lé de propr ié ta i re de ce bien ; i l esl évident que, 
même en l'absence de cette servitude, le bien pourra parfaite
ment et absolument répondre à sa destination publique. 

En r é s u m é , i l me paraî t douteux que la servitude de la loi 9 
soil une vér i table servitude d'ulilité publique, comprise comme 
telle parmi celles pour lesquelles l 'article 650 renvoie aux lois 
et règ lements particuliers. 

Il esl un second point qu ' i l convient, me semble-t-il , de 
signaler à l'attention du tribunal dans l ' interprétat ion de l 'ar t i 
cle 650 du code civil : « Tout ce qui concerne les servitudes éta-
« blies pour l 'utili lé publique ou communale, dit cet article, 
a est d é t e r m i n é par des lois ou des règ lements particuliers. » 

La loi 9 du code « de Tfidificiis privalis » peut-elle ê t re consi
dérée comme une loi particulière? \c\ encore une réponse affir
mative me paraî t excessivement douteuse. Par « loi particu-
« lière », j 'entends une disposition législative complè te par 
e l l e -même , ayant exclusivement pour objet lelle ou telle mat ière 
spécia le et dé t e rminée , et non intimement liée à d'autres disposi
tions avec lesquelles elle ne forme en réalité qu'un seul et m ê m e 
tout. L'est ainsi que tous les exemples cités par les auteurs, dont 

aucun, par pa ren thèse , ne parle de la loi 9 en question, ren
trent dans celle définition : l'ordonnance de 1669 sur la servi
tude de lialage, les lois de 1776 el de 1791 sur les zones asservies 
le long des ' l ' ion ières , les lois du 10 juillet 1791 el d i 17 j u i l 
let 1819 sur les zones asseivies amour des place-- de guerre, la 
loi du 15 avril 1843 sur les servitudes le long des chemins de 
fer, sont év idemment amant de lois par t icu l iè res . 

La loi 9 du cotle romain, au contraire, se trouve dans un rap
port étroit avec les lois 12 et 13, I . V I I I , t. X, qui règ len t la 
distance à observer entre constructions privées el avec d'autres 
dispositions encore avec lesquelles elle forme une llléorie com
plète . Ton les ces dispositions ensemble pourraient à la rigueur 
être considérées comme une loi pa r t i cu l i è re ; encore celle loi ne 
formerait-elle qu'une partie du Code, el à ce t i lre ne pourrait-
elle être cons idérée comme une loi particulière, dans le sens 
propre, logique el ordinaire de ce terme. Si l'on admet que la 
loi 9 du code romain constitue une loi par t icul ière , on devra 
en dire autant de loul ai licle quelconque du code civil ; or, i l ne 
viendra à l'esprit de personne de soutenir que le droi t , par 
exemple', pour le propr ié ta i re d'un immeuble, d acquér i r la 
ini loycnnelé du mur voisin ou l'obligalion qui lui incombe de 
contribuer à l'entretien du fossé mitoyen, résul tent de lois par t i 
cul ières . Il est donc, l iés difficile d'admettre que les r édac teurs 
du code c iv i l , eu renvoyant dans l'article 650 du code aux lois 
el règlements particuliers, aient entendu renvoyer au-.si à la 
loi 9 du code romain.- qui n'avait aucune existence complè te el 
indépendan te par e l l e -même. 

Ouoi qu'i l en soil , nous n'insislerons pas davantage sur celte 
question et nous aborderons immédia tement un dernier ordre 
d ' idées . 

L'article 650 du code c iv i l , en disposant que tout ce qui con
cerne les serv-iludes légales d'ulil i lé publique est dé t e rminé par 
des lois ou des règ lements particuliers, ne peut év idemment 
s'appliquer qu'aux lois c l règ lements actuellement en vigueur 
au moment de la promulgation du code civil on a édic.ler dans 
l'avenir pur les pouvoirs compéten ts . En supposant doue non 
avenues et non fondées les diverses cons idéra t ions qui pré
cèdent , il reste une dern iè re question à examiner, celle de 
savoir si la loi 9 du cotle romain était encore en vigueur en 
Belgique au moment de la promulgation du code c iv i l . 

Il eM toui d'abord un principequi ne pourrait être contesté et que 
je ne signale que parce qu'un jugement du tribunal civil de Gand, 
du -14 janvier 1874 (2), relalif à une espèce analogue à celle qui 
nous occupe, a eu la témér i té de le n i e r ; c'est que le droit 
romain avait dans certaines limites et sous certaines conditions 
force obligatoire tlans nos provinces. Je ne suivrai pas les défen
deurs dans la démons t ra t ion qu'ils font de ce principe ; celle 
démons t ra t ion est complè te et je partage pleinement leur opinion. 
Mais si, en principe, le droit romain était applicable en Belgi
que, i l n'en résul te poinl que la loi 9 du Code, la seule dont 
ncus ayons à nous occuper, le fût éga lement , comme je vais 
essayer de le d é m o n t r e r . 

l i n'est pas nécessa i re , je pense, de faire remarquer que le droit 
romain n'avait plus par lui-même, de caractère obligatoire dans 
son ensemble. La Belgique était un pays de dro i l couliimier ; tou
tes nos provinces avaient leurs statuts propres et le dro i l romain 
ou droit écrit ne venait qu'en ordre subsidiaire, tlans le silence 
et au défaut des coutumes, même non confirmées par le prince. 
I l ne venait même en réalité qu'au troisième rang, c 'est-à-dire 
que dans le silence d'une commue locale sur une question l i t i 
gieuse, on recourait d'abord à la coutume géné ra l e , c 'es t -à-dire 
pour la Flandre, a la coutume conforme de trois locali tés voi
sines: ce n ' é l a i l q u ' â défaut el de coutume locale, el de coutume 
généra le qu'on avait recours au droi l romain. Encore ce dro i l 
u'élail-il obligatoire comme loi que tlans les lieux dont les cou
tumes homologuées renvoyai eut soil au droit écr i t , soil au d ro i l 
commun ; dans les autres i l ne pouvait avoir qu'une au tor i t é de 
raison. 

Si nous appliquons ces principes à l 'espèce du procès , 
nous constatons que le d r o i l romain était ici obligatone comme 
lo i , puisque d'une pari , la coutume de Termonde ordonnait le 
renvoi au droit écr i l dans des cas particuliers, el que d'autre 
pari , les lettres patentes d'homologation des coutumes d'Alosl, 
de Waas el de Jlalines, constituant la coutume géné ra l e , ren
voyaient expres sémen t au dro i l écri l pour tous les cas non prévus 
par elles. Mais ce recours général au droit romain pour les cas 
non prévus par la coutume, peul- i l , comme le soutient la partie 
défenderesse , s'appliquer à la loi 9 du Cotle? La négat ive me 
p.irait certaine, é lan l donnée la thèse de la partie défenderesse 
elle m ê m e , à savoir que la servitude créée par cette loi est une 
servitude d 'ut i l i té publique. 

(2) BELG. J U D . , 1874, p. 395. 
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I l n'appartenait point en effet aux staiuls locaux de légiférer 
en matière de servitudes d 'ut i l i té publique : « On faisait entrer 
dans le domaine public, dit DEFACQZ (t. I I , p. 86) les places, 
rues, promenades et édifices des communau té s d'habitants, les 
(diaussées et les canaux,. . . . etc. Le prince avait la prérogat ive 
inhérente à l 'empire, jus majes/alis, d 'é tabl i r des règles pour la 
conservation, la jouissance ou la disposition de ces choses. » 
C'est ainsi que des décre ts portés en •169o et 1704, en mat ière de 
voirie, déc la ren t que le prince statuait souverainement sur les 
incorporations, les empié t emen t s , les saillies, les ouvertures, 
les t ranchées , etc. (DEFACQZ, p. 871). I l résul te de là que ie 
prince seul, en vertu du jus majeslalis, avait le droit d 'établ ir des 
règles pour la conservation, la jouissance et la disposition des 
choses du domaine public. La coutume n'avait donc pas à sta
tuer sur les servitudes d'uti l i té publique dépendan t de " i l t e 
conservation et jouissance. Dos lors, en renvoyant au droit 
romain pour les cas non prévus par elle, elle ne pouvait 
comprendre dans cette disposition générale la loi 9 préc i tée , 
celle-ci se rapportant à une malière placée hors de sa compé
tence. D'autre part, le droit romain appl iqué dans nos provinces 
à défaut des coutumes, n'était point le droit romain dans toute 
sa pure té , tel qu ' i l se trouve consigné dans icCorpus juris civilis. 
I l ne faut point perdre de vue en effet que si, en principe, le droit 
romain a été obligatoire dans nos provinces dès l 'époque de sa 
promulgation, i l n'y a guère été connu en l'ait avant le XV e 

siècle; ce n'est que vers celle époque que la société est sortie 
peu à peu du désord re et de l'ignorance dans lesquels elle élait 
plongée. Lorsque en 1487 el en 1495, le dro i l romain l'ut remis en 
vigueur dans les Pays-Bas par l'archiduc Jlaximilien, c'est dans 
le droi l romain in terpré té el commenté par les glossateurs que 
les jurisconsultes et les tribunaux cherchèrent leur règle de con
duite, d'où le cé lèbre adage : « quod non aguoseil. Glossa, non 
« agnoscil curia ». Or, si nous consultons les glossateurs, nous 
y trouvons que les lois 9, 12, I 3 d u code étaient , même dans les 
pays de droit romain, déjà tombées en désué tude . Ainsi le glos-
sateur Azon, pour ne citer que celui- là , d'aiileurs l'un des plus 
illustres el jouissant d'une immense réputa t ion , écrivait-il en 
parlant de la loi '.) : « Islud per contrariain cousueludinem esl 
« immulatum, quia non dalur spatium. » ( \zo , Leí tura ad sín
galas leyes duodecim librorumCodiris Just/ni mi. Paris IS t i l ) . 

A plus forte raison en devait-il être ainsi dans les pays île 
d ro i l coulumier. 11 esl absolument certain à mes yeux, et c'est là 
l'argument le plus décisif à opposer à la thèse de la paille défen
deresse, que la loi 9 du Code romain élail dans l'ancien 
d ro i l belgique, définit ivement abrogée par la désué tude . « En 
« recourant au droit écrit pour complé ter le droit coulumier, 
« d i l DEFACQZ (t. I l , pp. 318 et 319), on n'aurait pu emprunter 
« au droit écri t tles dispositions abrogées par une désuétude 
« générale et notoire, comme incompatibles avec les m œ u r s et 
« les institutions des temps modernes. » I l ajoute : « Le légis-
« lateur a lu i -même indiqué ces restrictions; eu décré tant quel-
« ques coutumes, notamment celle du duché du Gueldre, i l a 
« ordonné que dans ¡es cas non réglés par celte coutume, on 
« se conformai aux droits communs écrits qui ne seraient pas 
« tombés en désué tude généra le . » I l suffit de jeter les yeux 
autour de nous pour consulter, à n'eu pouvoir sé r i eusemen t 
douter, semblable désué lude , el i l est peu de situations j u r i d i 
ques, croyons-nous, dans lesquelles l'usage soit aussi universel, 
aussi patent, aussi décisif. Visitez l'une après l'auire nos vieilles 
ci tés , parcourez la Belgique ent ière , el partout, sans exception, 
vous verrcz'les maisons adossées aux édifices publics, les églises 
entourées d'habitations, les bâ t iments publics immédia t emen t 
a l iénant aux bâ t imen ts pr ivés . S'il est une matière dans laquelle 
la soriélé romaine el la société du moyen âge el des temps mo
dernes élaienl régies par îles institutions essentiellement diver
gentes, c'est bien celle qui nous occupe. La loi 9,en effet, n'avait 
nullement le carac tère d'une disposition exceptionnelle; comme 
nous l'avons déjà di t , elle n'était que l 'application, à uue espèce 
dé te rminée de biens, d'un principe général propre aux m œ u r s 
romaines. Elle d é l e n n i n a i t l a distance réglementa i re entre un bàli-
menl public el un bâ t iment pr ivé, connues les lois suivantes du 
même litre d é t e r m i n a i e n t celte dislance entre deux bâ t iments pr i 
vés. Est-il besoin de rappeler que les maisons m ê m e par t icu l iè res 
étaient séparées par un espace libre, qu'elles formaient des 
ínsula;, de m ê m e que les fonds de ierre devaient ê t re séparés par 
les quinqué pedes? Cet ensemble de dispositions é m i n e m m e n t 
propres aux m œ u r s romaines, disparut avec elles. Aussi GROENE-
WEGEN, dans son Traclatus de legibus abrogalis el inusitalis in 
llollandia vicinisque regionibus, considère-t-il les lois préci tées 
comme abrogées par désué lude , et cela non pas, comme le 
disent les dé fendeur s , sous une forme dubitative, mais dans les 
termes les plus formels. Celle opinion, au surplus, est con t inuée 
par d'autres auteurs non moins cons idérab les , notamment par 

AUTOMNE, qui , dans sa Conférence du droil français avec le droit 
romain, enseigne que le t. X, livre V I I I du code n'est plus 
observé . D 'après 5ILLI,ER (De inlerstitio prœdiorum, lena, th . 40) 
les lois romaines dont i l s'agit ont été abrogées « ex ipsis rebus 
« faelisque omnium consensu dum undique in civitalibus aedes 
« coniiguae sunt ». 

Citons encore, relativement à l'influence de l'usage en cette 
mat iè re , VOET ( D . , livre X, 1. I , n° 12) : « Quid verso, d i t - i l , 
« circa interslilia inter aedes sibi contiguas liodie servetur, vix 
« definiri polest, cum id in singulis fere regionibus, imo oppidis 
« singulis, varie legibus municipalibus definilum invenialur ». 
DEFACQZ (t. 11, p. 175), examinant la question des Droits de voisi
nage relativement aux plantations, décide que la loi greco-
romaine (L. ti l t . fin. reg. 0 . , X, I ) restait pour guide, si la cou
tume élail muelle et que l'usage, local n'y suppléâ t pas d'une 
maniè re certaine. Enfin VA.NGEROW dans son Lehrbuch der 
Pandekten, t. 1, p. 297, in f., écrit : « Die im Korp. Jur. vor-
« kommenden Verordnungen ü b e r den Haüserbau wie nament-
« Midi über den Zwischenraum derselben (s. g. inlcrcapcdo) 
« übe r Hohe und Form (t. X, livre VIII C. de œdif. privat.) 
« sind h. Z. T. unanwendbar und es entscheiden d a r ü b e r nur 
« lokale Polizei mas/.rcgeln ». 

A toutes ces au tor i t és , on oppose un passage de COEPOLLA, 
Traités des servitudes, I , ch. 6 1 , {j 3: nuis d'abord ce passage n'a 
nullement la portée qu'on lui attribue, car COEPOLLA ne consi
dère les dispositions romaines dont il s'agit comme applicables 
qu 'à défaut des coutumes ou de l'usage constant : « Concludo ergo 
« ex prnedielis, d i l - i l en finissant, si quiuri iur quantum debeal 
« distare mrenianum seu aliud redificium ab alio asdificio privalo 
« vel puhlico : uni constat ex statuta vel cunsueludine super 
« hoc disponente, et Ulis standiim esl, util non constat, etc. » Au 
surplus, quelle autor i té BAUTIJÉLEMI DE COEPOLLA, né à Vérone, 
successivement professeur à Ferrure et à Padoue, peut-il avoir 
relativement au droit coulumier existant dans nos anciennes 
provinces, quand il est en contradiction avec un auteur é m i n e m 
ment national comme GROENEWEGEN '.' 

Par ces cons idéra t ions , j 'estime qu'i l y a lieu pour le tr ibunal 
de déclarer purement el simplement non l'ondée l'exception 
de non-recevabi l i té soulevée par la partie défenderesse et de lu i 
ordonner de rencontrer le fond de la demande. » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que les défendeurs soutiennent que 
l'action des demandeurs est non recevable ; 

« Attendu ipie pour justifier celle pré ten t ion , ils invoquent la 
loi 9, livre V l l l , l i tre 10 du Code (de .Edifiais privatis); 

a Attendu qu'au moment de la promulgation de notre code 
c iv i l , cette loi était défini t ivement abrogée depuis longtemps, 
même dans les pays de dro i l écri t , par une désué tude généra le 
et notoire, comme incompatible avec les m œ u r s , les usages 
géné ra l emen t suivis t t les principes de droit public qui régis
saient nos provinces; 

« Attendu en effet que les nombreux documents de la jur i s 
prudence ancienne ne présentent aucun cas d application do la 
loi invoquée par les défendeurs el que l'abrogation de celle-ci est 
ense ignée par une doctrine généra le et cons ta tée : Azo, Lectûra 
ad singulas leges Cwlicis (Paris, 1581); GROENEWEGEN, De legibus 
abrogatis (Paris, 1664, p. 270); AUTOMNE, Conference du droit 
français avec le droil romain ; DE G I I E W I E T , I , titre 1, § 7, art. 9 ; 
.MÜLLER, De inlerstitio prœdiorum ; VOET, ad l'andecias, l i v . X, 

titre 1. 12 in fine; DEFACQZ, 11, p. 318 et 319; VANGEROW, 

Lehrbuch der Pandekten, 1, p. 297; 
« Attendu, dans tous les cas, que les défendeurs sont res tés 

en défaut de fournir la preuve de la faule qu'ils imputent aux 
demandeurs ; qu'ils n'ont pas é tab l i , eu fait, qu'a une époque 
quelconque, les demandeurs, ou ceux dont e s derniers tiennent 
leurs droits, auraient élevé des constructions nouvelles en con
travention de la loi romaine invoquée ; 

« Attendu, dès lors, qu'il est sans intérêt d'examiner les autres 
questions soulevées par les parties; 

« Par ces motifs, le Tribunal , l e 'min i s tè re public entendu en 
ses conclusions conformes, écar tan t loules fins el conclusions 
contraires, déclare les défendeurs non fondés en leur exceplion; 
leur ordonne de rencontrer la demande au fond; les condanie aux 
dépens de l ' incident. . . » (Du 9 août 1 8 8 2 . — Plaid. M M M VAN 
DUYSE C. SCHELLEKENS.) 

OBSERVATIONS. — V. T r ib . Gand, 1 4 janvier 1874 (BELG. 

J U U . , 1874, p. 395) ; GROENEWEGEN, De legibus abrogalis 
ad. leg. 9, Code, V I I I , 10, p. 669 . 

KnixflllftR. — A.1 l iante Typographique, ru» aux Choux, 37. 
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L E 

DROIT DE PÉTITION, 
D I S C O U R S 

prononcé par M. Ch. FAIDER, procureur général, 

LE l l i OCTOBRE 

L o droit dn plninto ou de petition est 
u n i v e r s e l et n é c e s s a i r e cornine l:i instici ' . 

M A I N I M I E I Ì I K A N . a l a C h a m b r e 
<les d ó p u t é s , Hi m a i s 1X21). 

I . i ' droit do p é t i l i o n , c'osi le cri do l'op-
p r i m e ; c'osi un supreme refuso nuvol i 
à tous contro l ' a r b i t r a n e ou l ' injust iee . 

C o n s e i l l e r R o e m : ! : , avre i de oas-
sation (le r ' rance , 19sep lemb. 1850. 

M E S S I E U R S , 

I . « Chacun a le droit d'adresser aux autorités publi-
« ([lies des pétit ions signées par une ou plusieurs per
te sonnes. Les autorités constituées ont seules le droit 
u d'adresser des pétitions eu nom collectif. 11 est interdit 
« de présenter, en personne, des pétitions aux Chambres. 
« Chaque Chambre a le droit de renvoyer aux minislres 
« les pétitions qui lui sont adressées . Les ministres sont 
u tenus de donner des explications sur leur contenu, 
« chat]ne fois que la Chambre l'exige. » 

Tel est le texte des articles 21 et 43 de la constitution. 
Ce texte rappelle une longue histoire de luttes et de con
quêtes politiques, résume des doctrines vivement débat
tues, marque l'organisation d'une précieuse garantie, 
réveille le souvenir d'incidents piquants ou terribles, 
montre, nue fois de plus, avec quel art notre Congrès a 
constamment arrêté la formule des droits définitivement 
conquis au profil des citoyens. 

I I . C'est encore de la constitution que je viens vous 
entretenir. Mais, j'ose l'affirmer, vous ne nie direz pas : 
« Trop de constitution. » Peut-on, en etfei, se lasser de 
relire ce monument législatif aussi remarquable que 
solide, dont les bienfaits sont abondants et dont l'élude ne 
peut être bornée . Celte loi fondamentale, votre cour l'ap
plique depuis cinquante ans; vous projetez sur elle les 

(1) Ne peut-on pas rappeler ces paroles de PKYIOSTHÈNE aux 
magistrats a thén iens : « Avec les insignes de voire magistrature 
« vous devez revêt ir le génie d'Alhôi.es, M vous ne vouiez rien 

vives lumières de l ' interprétat ion; vos ar rê ts , par un en
semble de fortes doctrines, se sont incorporés en quelque 
sorte au texte noblement concis du Congrès ; vous savez 
qu' i l est nécessaire de maintenir, de fortifier notre immortel 
monument de garanties auquel, je le pense et je le dis, i l 
convient de ne toucher qu'avec la prudence la plus scru
puleuse (1). 

I I I . Et puisque je parle de la constitution, me sora-t-il 
interdit de vous dire deux mots de l'un de ses illustres 
auteurs dont on vient de rappeler, au milieu des plus sym
pathiques ovations, les ôminents et longs services : i l y a 
plus de cinquante ans, le 7 juillet 1831, pendant la dis
cussion des 18 articles, dans un éloquent discours quo 
quelques-uns d'entre nous ont pu entendre, M . R O C I E R 

disait que nous avions offert à l'Europe « la constitution la 
« plus libérale qu'ait jamais enfantée tête de législateur; » 
et i l ajoutait avec une vérité saisissante : « Le peuple belge 
« a été le premier eu prévoyance et en sagesse pour se 
« constituer. » Tel était alors, tel est sans doute aujour
d'hui la juste conviction de ce patriote, dont la noble viei l 
lesse repose doucement sur la vénération publique. 

Vous pardonnerez cette courte digression à un contem
porain, dont lesvieux et vifs souvenirs ne sauraient s'affai
blir et qui s" rappelait, i l y a peu de jours, la parole 
ardente de l'un des membres du gouvernement provisoire. 
Je n'oublierai jamais les quatre-vingt-neuf jours qui furent 
consacrés, non sans de nombreux et graves incidents, à la 
création d'une constitution qui résumait les plus profondes 
doctrines politiques, qui leur donnait une concision élé
gante, qui versait en quelque sorte à une nation assagie 
toutes les conquêtes antiques et récentes de la liberté. 

IV. Mais je reviens au D R O I T D E P É T I T I O N . Ce droit semble 
ne pas occuper uni ; grande place dans le domaine des 
garanties; on paraît s'en préoccuper assez peu; i l mérite 
cependant d'être étudié : i l est le vivant, le vigilant organe 
de l'opinion publique, le lidèle compagnon de la presse 
libre, celte universelle et perpétuelle pétition de tous sur 
toutes choses, car, selon l'expression de H E L L O : « La 
u presse libre s'asservit à l'opinion et l'exprime fidèlc-
« ment (2). » 

A vrai dire, et je ne crois pas être paradoxal, la pétition 
se retrouve partout dans un gouvernement de permanente 
publicité comme le nôtre. N'est-ellc pas dans le droit d ' ini
tiative parlementaire, dans le droit d'amendement, dans le 
droit d 'enquête, dans le droit d'interpellation? Ces droits 
qui appartiennent aux représentants du pays et que pro
tège l 'inviolabilité parlementaire, sont presque toujours 
les conséquences d'un pétit ionnement individuel ou col
lectif qui signale des griefs, provoque des réparat ions . 

a l'aire qui ne so i t digne de votre pairie. » Cité par L A M A R T I N E , 
Discours du 30 d é c e m b r e 1834. 

(-2) H E L L O , DU reg. eonstit., chap. De la presse. 



Le libre accès des tribunaux, au civil comme au c r imi 
nel, par la plainte, la requête ou l'assignation, n'est-il pas 
une véritable pétition du citoyen dont les droits sont lésés 
ou contestés? Le jugement est le résultat de celte pétit ion, 
la réparation du grief signalé. 

A côté de la justice et avec elle, le jury est un puissant 
appréciateur de pétition : s'agit-il de presse ou de délit 
politique, s'agit-il même de certains crimes et de délicates 
circonstances, le jury porte son verdict sur une véritable 
pétition qui lui est soumise et sur laquelle l'opinion se pro
nonce, par l u i , en plein tribunal. 

L'association libre est un puissant organe de pétitions 
réunies par un accord de volontés : elle produit ce que l'on 
a souvent appelé les pétitions monstres, que l'on admet 
sous le contrôle de leur sincérité et de leur but. 

Ne peut-on pas même retrouver le droit de « pétition au 
« pouvoir judiciaire » dans l'article 107 de la constitution. 
La loi subsiste, elle oblige les pouvoirs d'exécution comme 
les citoyens; ceux-ci dénoncent par la pétition judiciaire 
l'illégalité des arrêtés généraux, provinciaux et locaux. 
C'est vraiment une nouvelle forme de pétition contre les 
abus du pouvoir, une nouvelle forme de réparat ion et de 
garantie attr ibuée aux tribunaux. Et cette garantie, 
expressément concédée en 1831, n'est que la formule de 
l'une des grandes sentences de. M O N T E S Q U I E U : « I l faut qui-, 
« par la disposition des choses, le pouvoir arrête le pou-
« voir (3) « Et, dès le 28 avril 1834, sous la présidence de 
M . I I E G E R L A C H E , suivant les conclusions de M . D K I - ' A C O Z cl 
sur le rapport de M . L E C L E R C Q , V O U S rendiez votre premier 
arrêt sur l ' interprétation de l'article 107, en fixant ce pr in
cipe : « L'article ne parle que de la conformité des arrêtés 
« aux lois et non de la conformité d'un arrêté d'uni! admi-
« nistration inférieure à celui d'une administration sttpé-
« rieure (4). » Vous marquiez ainsi, dès l'abord, qu ' i l 
fallait assurer le respect de la loi même, les arrêtés illé
gaux d'ordre inférieur pouvant, dans l 'hypothèse prévue, 
être frappés par l 'autorité supérieure e l le-même. 

Une autre forme de pétition, pieuse ou mystique, celle 
qui s'adresse par la prière à la divinité, nVst-elle pas 
pleinement garantie par la liberté des cultes? Et quelle est 
l 'autorité constituée qui , en violation de la constitution, 
oserait donner une atteinte à cette précieuse liberté? 

Enfin, le droit de grâce qu'exerce le Roi, consacre un 
droit de pétition portant sur la conservation de la vie ou 
de la liberté : à cette pétition répond le plus noble et le 
plus l ibre attribut de la royauté. 

V. Quel que soit le vaste domaine de la pétition, les 
textes qui en règlent l'exercice n'ont donné lieu, au sein 
du Congrès , à aucune discussion. « Le droit de pétition 
« n'a été l'objet d'aucune observation sérieuse, » dit M . D E 
B R O U C K E R E dans son rapport. Sur la seule observation de 
M . D E R O B A U L X , le projet primitif, qui accordait le droit 
de pétition aux « corps légalement constitués, » fut modifié 
dans les fermes que nous possédons : la section centrale 
avait proposé ce texte, mais les mots « autori tés consti-
« tuées » furent définitivement adoptés sur la proposition 
de M . D E V A L X . 

Voilà tout ce qui a été dit au Congrès sur le droit de 
pétition, tant i l paraissait naturel, tant les prudentes 
formes dont i l fut entouré se trouvaient indiquées par l'ex
périence et l'histoire. Les règlements des deux Chambres 
organisent le mode d'examen, de rapport et de discussion 
des pétitions : des commissions permanentes so i t organi
sées, les feuilletons de pétitions dis t r ibués , les rapports 
ordinaires et les prompts rapports réglés. Tout membre 

des Chambres peut recommander une pétition, en se fon
dant sur l'importance, l'urgence ou l 'opportuni té (5). 

V I . I l sera intéressant de vous rappeler les origines du 
droit que je viens de décrire sommairement. L'histoire et 
les précédents ne semblent pas dépourvus d ' intérêt et 
expliquent pourquoi, avec une prudente fermeté, le Con
grès a, d'une part, interdit de présenter en personne des 
péti t ions, d'autre part, exigé du gouvernement les expl i 
cations qui seraient réclamées . 

On plaisante quelquefois sur le droit de pétition ; on 
condamne aussi, et à juste titre, les intrigues qui ont 
produit ou entaché quelques pétitions collectives : mais 
l'abus d'un droit en accuse souvent l'importance. Si vous 
ouvrez nos annales parlementaires depuis un demi-s ièc le , 
vous serez confond1', de leur nombre immense : i l y en a 
d'inconvenantes qu'on écarte, i l y en a d ' insensées que l'on 
couvre de silence, presque toutes renferment des plaintes, 
des réclamations, des cris de douleur ou d 'espérance. 
Celles qui sont viciées de fraude ou de faux sont justement 
flétries; on les a parfois déférées à la justice : eu France, 
la cour de cassa lion consacra, en 1850, la punition de 
ceux qui font de faussas pétitions ; à l'occasion de cet 
arrêt , le conseiller R O C H E R fit, sur le droit de pétit ion, sur 
son importance et le respect qui lu i est dû , un rapport 
cligne d'être mieux connu (6). 

On reproche parfois aux Chambres de négliger les péti
tions; des représentants mêmes se sont plaint du retard 
des rapports : ainsi, un joui' M. Jo rnuxn fit à la tribune 
des réclamations dans ce sens; les membres de la com
mission se déclarèrent toujours prêts , disant que la Cham
bre, absorbée par des discussions importantes ou prolon
gées, ne pouvait pas toujours s'occuper régul ièrement des 
pétitions (7). .Mais i l faut remarquer que, en présence de 
la faculté très souvent exercée de réclamer de prompts 
rapports, i l est difficile que les pétitions urgentes ou i m 
portantes soient négl igées. 

Oui, ce <[tie les Chambres ont eu de pétitions offertes, 
écartées, discutées, originales, inconvenantes, ins igni
fiantes est incalculable, et en feuilletant les annales parle
mentaires, on reste confondu d'étoiiiiement. Le pétit ion-
nement est toujours en éveil, partout répandu , partout 
agissant, embrassant tout sujet, offrant on des théories 
fécondes ou de plaisantes aberrations. 

Plusieurs pétitions ont eu une influence réelle sur la 
légis la t ion; elles ont soulevé des discussions sur des pr in
cipes fondamentaux d'organisation. 

V I I . A l'appui de cette assertion, je rappellerai quel
ques faits intéressants : ainsi, dès les premiers temps, alors 
que se formaient la pratique et la méthode du droit con
sacré par notre article 21, rn 1833, on discutait une 
pétition de 12,000 ouvriers gantois sur la détresse de l ' in
dustrie cotonnièi'e ; plusieurs membres disaient que cette 
pétition n'était qu'une manœuvre orangiste et refusaient 
de la prendre au sé r i eux ; d'autres abordaient le fond de 
la question et recherchaient des remèdes , et c'est ainsi 
que fut soulevée une discussion fondamentale sur notre 
système économique : le régime prohibit if et le l ibre 
échange entraient dès lors en lutte ; celte lutte se prolongea, 
devint ardente, pour assurer plus tard dans nos lois le 
triomphe de la l iberté : mais, i l faut le dire en le déplo
rant, cette lutte n'a point cessé et les erreurs de la prohi
bition ne sont point dissipées. 

V I I I . Autre fait ; en janvier 1834, surgit la mémorab le 

( 3 ) Esprit des lois, X I , 2 . (<j) v'ovez D A L L O Z , Period., 1 8 5 0 , I , 7 6 5 ; voyez aussi noie 
( 4 ) Bull, decass., 1 8 3 4 , p. 3 3 0 . ajoutée 1." 
( 5 ) Voyez VAN OVERLOOP, Exposed", la cumiitf, pp. 3 3 3 , 3 6 3 ; 

Règl. des Chambres et du Sénal . Les préc d n l s , dans VANDEN ( 7 ) Vovez L . llVMAN'S, Hist, pulim., V , 1 9 5 . Les recherches 
PEEREBOOM, DU gouvernement représentatif en Uelgigue, vol . I l , à propos" de pét i t ions sont devenue* faciles dans l'excellenle 
pp. 3 6 9 , 3 7 1 . j analyse de M . HYMANS, vrai dictionnaire politique de notre pays. 
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discussion que j'entends encore sur la pétition de M . l 'c-
jacr-Bourdon. éch'.'vin de Liège, qui fut déclaré démis
sionnaire dans des circonstances connues et qu'il est inutile 
de rappeler i c i ; cette discussion porta avec autant d'am
pleur que de vivacité sur les franchises communales, dont 
un s'occupait alors, nos lois organiques de la province et 
de la commune étant précisément a l'élude partout, dans 
le gouvernement, dans la presse, dans les associations. 

I X . En avril 1856, à propos de pétitions qui se plai
gnaient des abus de la liberté d 'émigrer . une intéressante 
discussion surgit sur l'exercice de celte l ibellé, l'un des 
éléments de la l iberté individuelle : je signale en passant 
un large et sage discours de M . C H . R O G I E R . 

X . En mars 1852, sur une pétition de la ville deWavre 
relative au tracé du chemin de fer de Luxembourg, c'est 
le vaste sujet de la séparation des pouvoirs qui fut lon
guement traité à la Chambre : la pétition soulevait de 
puissants intérêts et de bruyantes contestations; elle avait 
été renvoyée au ministre avec demande d'explications sur 
l 'exécution de la loi de concession, du cahier des charges 
et des plans; ces explications n'avaient pas satisfait un 
groupe d'orateurs, qui voulaient, chose étonnante , ren
voyer au ministre la pétition, avec injonction d ' interpréter 
la loi dans un sens déterminé. Vous appréciez d'ici l'ex
t rême importance du débat : la Chambre, sans s'occuper 
du Sénat , passant par dessus le pouvoir judiciaire, impo
sant au pouvoir exécutif l'exécution déterminée de la lo i , 
c'était supprimer à la fois le Sénat, les tribunaux, la res
ponsabilité ministériel le, la séparation des pouvoirs; à ce 
compte, à propos d'une pétition, la Chambre pouvait se 
déclarer omnipotente, car l'omnipotence résultait de l 'exé
cution d'une loi suivant l ' interprétation qui aurait été 
imposée . C'est M. . D E T H E U X qui soutenait cette [n'é
tendue prérogative de la Chambre des représentants , 
et, le croiriez-vous, M. D E V A U X , avec sa lumineuse saga
cité, dut ramener aux vrais principes les membres près de 
consacrer une inconcevable hérésie constitutionnelle (8). 

X I . Je vous citerai encore une pétition qui offre de nos 
jours un piquant intérêt et qui me rappelle des souvenirs 
personnels ; en janvier 4853, le sieur Mainl ïoid, institu
teur privé à Gosselies, se plaignait par pétition à la 
Chambre de ce que le curé avait refusé d'admettre à la 
première communion les jeunes filles qui fréquentaient 
son école. Là-dessus , vive discussion sur l ' indépendance 
des ministres du culte en matière de sacrements : les uns 
condamnant l'abus et contestant le pouvoir, les autres 
soutenant l ' incompétence de la Chambre et l ' indépendance 
du prê t re . Le ministre de l ' intérieur, M. I ' I E K C O T , à eût1': 
de qui je siégeais et dont je partageais l 'opinion, soutint 
que la pétition échappait à la compétence de la Chambre 
et l'ordre du jour fut prononcé. 

Enfin, Messieurs, vous vous souvenez tous des pétitions 
qui, a diverses époques , notamment en 1862, ont soulevé 
de mémorables débats sur la question des cimetières, à 
laquelle se rattachent les récents arrêts de vos deux 
chambres, qui , d'accord avec votre parquet, établ issent des 
solutions définitives. 

Vous voyez, Messieurs, quelles graves questions les 
pétitions soulèvent fréquemment : je ne cite que quelques 
p r é c é d e n t s ; si l'on voulait les multiplier, i l ne faudrait 
qu'ouvrir les annales : je suis très persuadé, aujourd'hui, 
que notre constitution tout entière a passé par nos péti
tions : un chercheur patient produirait facilement le 

(8) Ce curieux discours est reproduit à la note ajoutée 11. 

(9) H A L L A M , Hist. constil. d'Angleterre, traduction française 
par G U I Z O T , vo l . 111, p. 137 . 

(10) Voyez les leçons 20 , 2 1 , 2 5 . Cet ouvrage est précieux 
pour nos origines constitutionnelles. I l faut y rattacher le 

commentaire de notre constitution au moyen des disais 
sions soulevé 's aux Chambres par les pétitions. 

X I I . J'ai s ignalé des pétit ions qui ont donné lieu à des 
discussions fondamentales. Je veux compléter les traits de 
mon tableau, en vous signalant quelques pétit ions qui 
sont le résultat d'une véritable initiative populaire et qui 
contiennent le complet exposé des motifs de plusieurs de 
nos lois. 

Ainsi , la première loi d'augmentation du personnel de 
la cour d'appel de Bruxelles, celle du 26 septembre 1842, 
se rattache à une pétition des avoués de la cour renvoyée 
à l'avis du ministre de la justice. 

En 1837, des juges de paix demandaient que désormais 
nul ne fût nommé juge de paix s'il n'était docteur en droit : 
cette condition est inscrite dans nos lois. 

La loi du 24 mars 1838 sur la vente à l'encan des 
marchandises neuves est le résultat de nombreuses pét i 
tions, qui se succédèrent à la Chambre à partir de novem
bre 1837. 

C'est également à la suite d'un péti t ionnement que fu
rent discutées nos lois du 1 " juil let 1858 et du 15 novem
bre' 1867, sur l'expropriation pour assainissement et par 
zones 

Enfin, faut-il rappeler les nombreuses pétit ions qui 
produisirent les lois du 1 7 août 1863 et du 22 mai 1878, 
sur l'emploi du flamand dans les débats judiciaires'.' Ces 
pétitions datent de loin, elles ont donné naissance à une 
série de lois spéciales moins importantes; ces pétit ions 
produisent des réclamations légitimes auxquelles i l a été 
fait droit. Parfois les réclamations sont excessives et met
tent eu péril l'union nationale; elles sont, elles doivent 
être écartées par le patriotisme de nos législateurs qui 
peuvent seuls, par des appréciat ions fondées sur l 'expé
rience et sur les possibilités pratiques, peser les raisons et 
tracer les limites. 

X I I I . Voilà, Messieurs, une faible esquisse du droit de 
pôiition, parmi nous, depuis 1830. I l est nécessaire de 
retrouver les origines de ce droit dans les travaux d'his
toriens renommés . 

G U I Z O T , d'accord avec H A L L A M , indique dans d ' intéres
sants détails les premiers efforts et les progrès de la péti
tion. « Ce fut, dit H A L L A M , S O U S le règne de Henry V que 
« la Chambre des communes commença à s'occuper 
« des pétitions présentées par de simples individus aux 
« lords ou au conseil du roi . Voyant leurs remontrances 
« sans effet, elles prirent des mesures pour prévenir 
« l'usurpation du pouvoir législatif et introduisirent la 
« nécessité de leur propre adhésion aux pétitions particu-
« lières. On vit ensuite les deux Chambres, à l'ouverture 
« de la session, nommer un comité chargé de recevoir, 
« d'examiner, de vérifier les pétitions et les griefs avant 
« de les soumettre à la délibération (9). » 

Les origines, les rivalités, les luttes de prérogat ive, les 
arrangements relatifs aux pétitions sont supér ieurement 
exposés par G U I Z O T , dans ses leçons sur les origines du 
gouvernement représentatif (10). I l rattache avec une 
grande sûreté de vue, l'origine du droit d'initiative et du 
droit d 'enquête à l'exercice reconnu et régular isé du droit 
de pétition : on peut y joindre le droit d'interpellation. 
Tout s 'enchaîne, se complète et s'harmonise ; ainsi s'est 
formé, par des actes positifs, par des traditions vérifiées, 
cet ensemble de garanties de la nation anglaise, conquêtes 
antiques se rattachant aux usages primitifs de tribus enva
hissantes, conquêtes toutes modernes et à peine consoli-

sixième Essai sur l'kisl. de France, qui traite aussi de l 'origine 
du gouvernement représentat i f en Angleterre. Le perfectionne
ment de ce gouvernement se retrouvera dans les travaux parle
mentaires de la restauration, dans R O Y E R - C O L L A R D , B E N J A M I N -

C O N S T A N T , généra l F O Y . Voyez toute l'histoire du gouvernement 
parlementaire de D U V E R G I E R D E H A U R A N N E . 



dées, marquant, par un contraste singulier, des luttes 
prolongées et de lentes reconnaissances de droits indivi 
duels. 

I l n'est pas sans intérêt de détacher du texte si intéres
sant de GUIZOT, cet aperçu sur l'initiative : « Si les Cham-
« bres sont dépourvues du droit d'initiative, du droit 
« d 'enquête, de toute juridiction extér ieure , si elles sont 
« hors d'état de se donner à elles-mêmes le mouvement et 
« de poursuivre leur propre but, si leurs moyens d'action 
« directe sont fort au-dessous de leur mission, qn'arri-
« vera-t-il? Evidemment les Chambres et le publie cher-
« cheront des moyens indirects d'exercer cette influence 
« qui leur appartient en droit, et qu'en fait on leur stip-
« pose. Et si le droit de pétition a été solennellement 
« consacré, c'est à lui qu'on s'adressera pour suppléer aux 
« droits qui manquent; c'est par là que les membres des 
« Chambres s'efforceront de saisir ce contrôle du conver
ti nement tout entier qu'on a essayé de leur interdire'. » 

C'est après l 'exposé de cette situation qui s'est modifiée, 
qui s'est améliorée, que le célèbre pnbliciste constate 
l'installation dans le Parlement, si je puis dire, du droit 
d'initiative et du droit d 'enquête : initiative de lois né
cessaires ou opportunes, enquête sur des griefs et des 
abus signalés . 

Voilà donc, marchant du même pas, consolidant leurs 
conquêtes, la pétition, l'initiative, l 'enquête organisées 
après les longues luttes de la royauté et du Parlement en 
Angleterre, complétées et perfectionnées dans les loties non 
moins ardentes de l'ancien et du nouveau régime sous la 
restauration. Et lorsqu'il s'est agi, en 1830, chez nous, de 
recueillir une formule complète et perfectionnée, le Con
grès , à le bien comprendre, a résumé en dix ligues des 
siècles de réclamations, de luttes, d'orages et de con
quêtes . 

Jetons un coup d'œil sur les constitutions des Eials-
Unis. 

X I V . La première constitution américaine de 1787 fut, 
comme on le sait, complétée plutôt que modifiée par les 
dix amendements de 1 7 9 1 , dont le premier est ainsi 
conçu : « Le Congrès ne pourra établir une religion d'Etat, 
« ni empêcher le libre exercice d'une religion, ni î e s -
« treindre la l iberté de la parole et de la presse, ni le 
<t droit qu'a le peuple de s'assembler paisiblement et de 
« pétitionner le gouvernement pour lui demander le 
tt redressement de ses griefs (11); » C'était la consécra
tion d'un b i l l de droits, assez semblable au b i l l anglais de 
1689, lequel, pour le dire en passant, fut copié en réalité 
par la déclarat ion des droits de 1789. Ce bi l l figurait 
dans les constitutions par t icul ières des Etats, mais, fait 
singulier, i l manquait à la fameuse constitution fédérale 
de 1787. Le droit de réunion et de pétition fut, eu 1 7 9 1 , 
consacré en Amér ique comme i l 1 était en Angleterre. 
Voici, sur le droit anglais, les aperçus dclord J O H N K U S S E L L , 

exposant la situation présente (12) : « I l y a encore un 
« autre moyen que possèdent les Anglais pour exprimer 
« leurs opinions et exposer leurs griefs, c'est le droit de 
« pétition. Quand Charles I I était eu lutte avec sou Par
ti lement, ce droit éprouva bien des obstacles ; aussi 
« déclara-t-on dans le b i l l des droits (1688-89) , que 
« tout Anglais a le droit de s'adresser au roi par voie de 
« pétition, et que les emprisonnements ou poursuites 
tt ayant pour cause l'exercice de ce droit, violent la léga-
« lité. Ce droit a une importance très grande. I l y a quel
lt ques années , la taxe sur la propriété fut jetée à bas, 

( 1 1 ) 1 5 décembre 1 7 9 1 . Voyez L A B O U L A Y E , Histoire des Etats-
Unis, vol . I l l , pp. 5 3 5 , 5 7 0 . 

( 1 2 ) Voyez R U S S E L L , Essai sur l'histoire du gouv. et de la con-
slit, britanniques, 2 E éd i t . , 1 8 6 5 , chef-d 'œuvre traduit par 
M . D E K O S N E . 

( 1 3 ) Voyez B A T B I E , Droit admin., vo l . I I I , n o s
 2 3 2 et suiv. 

« g rà re surtout aux pétitions envoyées par le peuple à la 
« Chambre des communes. » — Qui ne se rappelle en 
effet les mémorables pétitions arrivant au Parlement en 
immenses rouleaux traînés sur des camions et annonçant 
des soulèvements de l'opinion. Cependant, les abus du 
droit de pétition durent être répr imés par un statut poité 
sous Georges I I I : dans le rayon d'un mille anglais autour 
de Westminster Hall, les pétitionnaires ne peuvent pas 
s'assembler en nombre excédant cinquante pour signer 
une pétition. Les pétitions parviennent ordinairement aux 
Chombres par l ' intermédiaire d'un membre qui est res
ponsable du contenu (13). 

X V . Le droit de pétition fut consacré par la Consti
tuante et formulé dans la constitution de 1791 . Le régime 
des remontrances et les doléances des Etats-Généraux 
avait rendu ce droit populaire. Les séances du 9 et du 
10 mai 1791 furent remplies par une importante discus
sion sur le droit de pétition (14) C H A P E L I E R fit un rapport 
qui , se fondant sur l¿t division alors consacrée des ciloyens 
actifs el des ciloyens non actifs, altérait légal i té devant la 
lo i . Ce système fut combattu par PKTIOX, B L Z O T , B O I I E S -

piERiin, GRÉGOIRE, MAURY et BEAUJJETZ. Ce dernier proposa 
un texte général qui fut adopté en principe et qui portait : 
« Le droit de pétition appartient à tout individu et ne 
« peut se déléguer. » 

Les principes adoptés par le décret du 10 mai 1791 
entrèrent dans la constitution, qui fut suivie de divers 
décrets réglementaires . Parmi f s dispositions fondameti' 
taies de la constitution de 1791, ligure celle-ci : « La 
« liberté d'adre-ser aux autorités constituées des péti t ions 
u signées individuellement. » 

Un permettait alors aux pétitionnaires de présenter 
leurs réclamations au sein de la Chambre, mais on pres
sentait les inévitables abus de cette tolérance. Ains i , le 
26 ju in 1789. le maire B A I L L Y , président tle l 'assemblée, 
par une prudence peut-être dangereuse, établit un précé
dent dont nous verrons les terribles suites (15) : « On 
« vint ni'annoncer. di t - i l dans ses mémoires, une dépu ta 
it lion du Palais royal. J'étais informé des assemblées qui 
« y étaient convoquées, du mouvement et de l'agitation 
:< qui y régnaient . Quelque opinion qu'on pût avoir sur la 
H légitimité et l'utilité tle ces mouvements, i l ne fallait 
« pas, dans ces commencements, les mettre contre soi ; et 
u quelque irrégulari té qu'il y eût à recevoir une députa
it lion de personnes inconnues et réunies sans quali té , 
« je fis observer à l 'assemblée qu' i l y aurait du danger au 
« relus et j 'obtins leur admission. » 

X V I . Voilà donc un dangereux point de dépar t , dont les 
motifs sont avoués, dont les conséquences furent redou
tables. Je citerai encore deux pétitions tumttltuaires de la 
Constituante : celle du 12 juin 1790, présentée par des 
domestiques, qui vinrent offrir à l 'assemblée un don 
patriotique de 3 ,000 francs; le président S I E Y É S leur 
adressa un discours de remerciements et leur dit : 
« L'assemblée vous permet d'assister à la séance. » Quel
ques jours plus tard, le 1 9 j u i n , ANACHARSIS CLOODTS se 
présente à la tète de la fameuse députation de citoyens de 
toutes les nations, demandant l'admission des é t rangers à 
la fête de la fédération qui se préparait alors ( 1 4 j u i l 
let 1790). « Nous attendrons, dit CLOODTS, en déposant sa 
« pétition, dans un respectueux silence, le résultat de vos 
« dél ibérat ions sur la pétition que nous dicte l'enthou-
« siasme de la liberté universelle. » Le prés ident M E N O U , 

On peut voir l'histoire des sou lèvements dir igés contre la Cham
bre des communes, dans ÏUist. de ta consl. anglaise, suite de 
H A I . L A M , par EKSKINE-MAY, trad. D E W I T T , vol . I l , pp. 1 3 9 à 1 4 9 . 

I l rappelle les fameuses pét i t ions des charliates. 
( 1 4 ) Voyez Choix de discours, V, 2 1 9 - 2 4 3 et l'Hist. parlent. 

de BÛCHEZ et Koux. 

( 1 5 ) Voyez DROZ, Hisl. de la rc'uol. franc., l iv . V I I I . 



après une allocution brillante, déclare : « La France s'ho-
« norera en vous admettant à la fête civique, dont l'as-
« semblée vient d'ordonner les préparat ifs . » Mai? i l prend 
une précaution probablement inutile, i l veut débarrasser 
Paris des étrangers qui l'encombraient alors et il ajoute : 
« Après l'auguste cérémonie, retournez dans les lieux qui 
« vous ont vu na î t r e ; dites à vos monarques, dites à vos 
« administrateurs... que s'ils sont jaloux de faire passer 
« leur mémoire à la postérité la plus reculée, dites-leur 
« qu'ils n'ont qu'à suivre l'exemple de Louis X V I , le res-
« taurateur de la l iberté française. » 

C'est ainsi que l 'on préparai t des dangers et des excès 
pour l'avenir : en effet, que furent les pétitions révolution
naires de la convention? Le club des jacobins, la com
mun ', les sections les préparent ; la convention les subit; 
la t e r r eu r les exécu te : citons quelques incidents. 

X V I I . Le 10 août 1792 marque la chute de la royauté : 
les quarante-huit sections se sont déclarées en insurrec
tion ; agitation profonde, mouvements divers, combats 
meurtriers, les Suisses sont vaincus; les péti t ionnaires 
des sections viennent au sein de la Chambre renouveler 
leur vœu pour la déchéance. « Que les traîtres frémissent, » 
disent ils. Ils réclament l'expression de la volonté souve
raine du peuple réuni dans les assemblées primaires. Le 
président G I ' A I I E T répond et dit ; « L'assemblée nationale 
« applaudit à votre zè le ; i l ne part que de bous citoyens, 
« jaloux de ramener la paix, le calme et l 'ordre.. . , afin 
« que l 'assemblée nationale ne puisse jamais être accusée 
« d'avoir porté aucune de ses délibérat ions dans le trouble 
« et dans la violence, l 'assemblée vous invile à retourner 
n à votre poste, car vous tiendriez peut-être dans ce mo-
« nient à insulte qu'on vous invitât à la séance (16)... » 
Sur cette injonction dorée, les terribles pét i t ionnaires se 
sont-i ls ret irés? 

X V I I I . Passons à la chute des girondins : sanglante 
hécatombe précédée de pétitions menaçantes. Le 27 mai 
1793. H É R A U L T D E S É C I I E L L E S préside et voit une invasion de 
pélitionnnait 'fs demandant « la proscription des traî tres 
« et le triomphe rte la vertu » ; Us vont jusqu 'à prendre 
la place des députés absents ; le président, le futur rédac
teur de la constitution de 1793 (17), se lève et répond ce 
que M . TiiiEKS qualifie de « dogmalique absurd i té » : 
« Citoyens, la force de la raison et la force du peuple 
« sont la même chose ; juslice vous sera rendue. » C'était 
promettre aux auteurs de la pétition, que le courageux 
L A X . I L I N A I S avait appelés « prédicateurs de meurtre », 
c'était leur promettre la lète des girondins proscrits (18). 

X I X . Autre chute, celle de RUIIESPIERRE : le 7 thermi
dor an I I , une pétition est rédigée aux jacobins, sous 
l 'inspiration de COLTHO.N; cetle pétition est portée à l'as
semblée : « Vous ferez trembler les traîtres, les fripons, 
« les intrigants, vous rassurerez l'homme de bien. » I l 
s'agissait rte sauver ROBESPIERRE menacé par les futurs 
thermidoriens et de frapper ceux-ci d'un nouveau 31 mai. 
Cette pétition, à la fois bouclier pour le chef des terro
ristes, arme sanglante contre ses ennemis, vous en con
naissez l'impuissance; ceux qui la présentaient rencon
traient l 'abîme o ù furent précipités les impitoyables 
prescripteurs (19). 

X X . Enfin, je rappelle une autre journée trop fameuse, 

( 1 6 ) Voyez Choix de discours, etc., I X , 2 9 7 . 
( 1 7 ) Constitution follement démocra t i que , dit PASSY, Des 

formes du gouvernement, p. 2 8 1 . Celle consliution ne fut pas 
mise à exécu t ion . 

( 1 8 ) Vovcz T H I E R S , l i v . XIV ; MIGNET, ch. V i l . 

( 1 9 ) THIERS, l iv . X X I I I . 

( 2 0 ) THIERS, l i v . X X V I ; suite de l 'abrégé chronologique de 
l 'histoire de France de H É N A U L T , con t inuée par MICHAUD. 

celle du 12 germinal an I I I . « Suivant l'ancienne coutume 
« de faire précéder tout mouvement par une pétition ingô-
« nieuse et pourtant mesurée , dit M . T I I I E R S , les sectaires 
« en rédigèrent une analogue à toutes celles qui avaient 
« été faites avant les grandes insurrections ». Les péti
tionnaires furent introduits, réclamant la constitution de 
1793 ; le président T H I B E A U R E A U les avait admis à la barre 
et, malgré le cri révolutionnaire « du pain et la constitu-
« tion de 1793 » qui entourait la Convention, leur ré
pondit avec fermeté. Mais i l fallait aboutir à l 'insurrection 
du 1 e r prairial an I I I , à laquelle se rattachent les noms de 
F É R A U U et de B O I S S Y - O ' A N U L A S (20). 

X X I . Voilà assez de pétitions insurrectionnelles, assez 
de pétitionnaires admis à la barre, invités à assister à la 
séance, proclamés organes de la raison, assis au milieu 
des députés . La constitution de l'an I I I , dans son art. 364, 
s'efforcera de mettre fin à des scènes menaçan tes ; en 
reconnaissant la liberté du péti t ionnement individuel , 
elle ajoutera : « Nulle association ne peut en présenter de 
« collectives, si ce n'est les autorités consti tuées, et seu-
« lement pour les objets propres à leurs attributions. Les 
« péti t ionnaires ne doivent jamais oublier le respect dû 
« aux autorités consti tuées. » Ce texte marque la volonté 
de réagir et d 'empêcher la subordination du parlement à 
la pétition a rmée . 

L'article 83 de la constitution de l'an V I I I consacre le 
droit en ces termes : « Tonte personne a le droit d'adresser 
« des pétitions individuelles à toute autorité constituée et 
« principalement an Tribunat. » Mais, sous le consulat 
et sous l'empire, la liberté du péti t ionnement a été cor
rigée par les arrestations d'Etat, et l'histoire a conservé la 
preuve qu'il n'était pas loujours prudent de s'adresser, 
sous l'égide de la constitution, au consulat (21). 

X X I I . Dans nos Pays-Bas autrichiens,. le droit de 
pétition a été reconnu. J'ai déjà signalé l'ancienne consé
cration de droit, et M. le professeur P O U L L E T donne à ce 
sujet d ' intéressants détails. Le droit de s'adresser par 
pétition écrite, soit aux magistrats locaux, soit au gouver
nement, soit aux corps d'état, soit au souverain même, 
était reconnu tant aux Pays-Bas que dans la pr incipauté 
de Liège. De même le droit de remontrance appartenait 
aux Etats des provinces, aux conseils de justice, aux 
chefs-collèges ou châtellenies (22). Nos archives, celles du 
conseil de Brabant surtout, renferment de nombreux et 
remarquables travaux que j ' a i parcourus dans ma jeu
nesse et qui ont pour objet de revendiquer ou d'expliquer 
dans de savants mémoires les droils de la Joyeuse-Ent rée 
et les privilèges brabançons . L'usage des remontrances 
avait conduit à une initiative indirecte ou officieuse, mais 
souvent efficace : elles se mult ipl ièrent pendant la révolu
tion brabançonne et pourraient offrir dans leur ensemble 
le commentaire complet des garanties assurées par les 
chartes et les serments d'inauguration. Anciennement, 
qu 'étaient les Keuren, dont les collections sont si riches 
dans notre pays? Les Keuren étaient des pétitions accep
tées ou consolidées en quelque sorte : je remarque 
en effet, suivant un savant allemand. K A R L D E R I C H T -

I I O F E N , que le vêtus jus frisicum comprenait dix-sept 
keuren ou pétitions, consacrant le droit de la Frise et des 
Frisons (23). 

I l ne fut pourtant pas toujours prudent, surtout en temps 
de trouble, d'adresser des pétitions aux Etats de Brabant. 

(21) Voyez note ajoutée 111. 

( 2 2 ) Voyez M . POULLET, Les constitutions nationales belges, 
pp. 1 6 1 , 1 6 2 , 1 9 6 , 2 1 9 , 3 7 7 , 3 7 8 . V. aussi mes Eludes sur les 
constitutions nationales. 

( 2 3 ) Voyez compte-rendu de M . DARESTE, Nouvelle revue his-
lorique du droit, 1 8 8 1 , p. SS3 . 



Un de nos savants archivistes, M. G A L E S L O O T , a raconté les 
mésaventures de l'avocat V O N C K , assez connu dans la 
révolution brabançonne . En 1790 , comme président de la 
société patriotique, i l adressa aux Etats une péti t ion col
lective qui portait bon nombre d'honorables signatures, et 
qui réclamait « l'extension de la représentation en Bra-
bant. » 

La pétition résumait le système exposé par V O X C K dans 
ses célèbres Considérations impartiales, trop avancées pour 
une époque de revendications rétrogrades : cette pétition 
suscita la colère des Etats qui la renvoyèrent , afin de pour
suites, au conseil de lîrabant : l'office fiscal, représenté 
par le procureur général T ' K I N T , considéra cet éc r i t , très 
pacifique et t rès respectueux d'ailleurs, comme étant des 
plus séditieux ; i l demanda qu'i l fût proscrit. Le conseil 
de Brabant lança contre V O N C K un décret de prise de corps, 
dont l'exécution fut pratiquée contre lui et contre plusieurs 
des signataires. — Tel fut le sort d'un éininent citoyen, 
d'un des rares Belges, qui eurent à cette époque une idée 
de gouvernement représentatif. La résistance des Etats et 
du conseil de Brabant aux mouvements de réforme, leur 
dicta ici une mesure contraire à toutes les garanties des 
citoyens. Vous voyez quel fut le sort d'une pétition collec
tive, qui aujourd'hui serait considérée comme le fait le plus 
naturel et le plus légal ; la persécut ion, l'emprisonnement 
vinrent ainsi frapper, à la fin du dernier siècle, les signa
taires d'une pétition qui demandait un système de repré 
sentation du pays (24). 

X X I I I . Dans les anciens Etats-Généraux de la Belgique, 
comme dans ceux de la Frince, existait l'usage des C A H I E R S 

qui ne sont qu'une formule générale et imposante de péti
tions ; ces cahiers ou pétitions contiennent les remon
trances, les réclamations, les réformes alors désirées , la 
correction des abus alors flagrants et signalés. On trouve 
les preuves dans les écrivains qui se sont occupés de nos 
Eta ts -Généraux, si fréquemment réunis et dont la véritable 
histoire reste encore à faire. Ainsi , je rappellerai, d 'après 
M . J U S T E , les Etats de 1632-1634. Le greffier donna lec
ture des cahiers apportés par les diverses députat ions et 
qui devaient former le sujet des principales discussions. 
On se trouva bientôt d'accord sur la nécessité de conclure 
une trêve ou une paix avec les Provinces-Unies, et sur cette 
base fut rédigée une requête : « après que la pétition eût 
« été lue, examinée et arrêtée, i l fut résolu qu'une députa-
« tion formée de deux membres de chaque province irait 
« la présenter à l'infante (25) ». 

Ce caractère des cahiers, renfermant les devoirs et la 
mission des députés , est le môme que celui des cahiers des 
Etats-Généraux de France. Les historiens q u i , dans ce 
pays, se sont occupés de ces grandes assises, sont beau
coup plus complets que les nôt res ; leurs documents sont 
nombreux, classés et étudiés sans grande difficulté, tandis 
que dans notre pays les sources ne sont, jusqu' ici , ni ou
vertes, ni abondantes. Nous allons jeter un coup-d 'œil 
rapide sur l'ancien régime français. 

X X I V . En France, le droit de pétition ne fut guère 
reconnu que de fait, nous dit D A L L O Z , à titre de réclama-
lion individuelle au roi , aux ministres ou autres autori tés . 
Les remontrances, doléances ou pétitions des autorités 
au roi n'étaient permises qu'au Parlement ou aux Etats-
Généraux. Qui ne connaît l'histoire des remontrances des 
Parlements, leur importance, leur hardiesse, souvent leur 
esprit de protection populaire et de généreuse revendica-

( 2 4 ) Extrait des pièces officielles par M . G A L E S L O O T ; voyez la 
relation complè te aux Bulletins de la eommi.-,sion royale d'his
toire, 4 6 sér ie , vol . I X , p. 2 2 8 ; vol . X, p. -141 . 

( 2 5 ) Voyez J I M . G A C U A R D et J U S T E , Sur les Etats Généraux et 
mes Eludes sur les constitutions nationales. 

( 2 6 ) Voyez la Vie de M A L E S H E R B E S , par Boissv D ' A N G L A S , et la 

Collection des mémoires de la cour des uides, par A U G E H . 

tion? Celles de l ' infortuné prés ident de la cour des aides, 
M A L E S H E R B E S , sont restées célèbres (26). Les remontrances 
provoquèrent souvent des mesures vraiment révolut ion
naires, comme les exils de Parlements, l'arrestation de 
magistrats. Une réflexion maligne de M O N T E S Q U I E U résume 
toutes leurs annales et tout leur esprit : Rica écrit à Us-
bek, en 1720, sous la régence, à propose de l'exil du 
Parlement à Pontoise ; « Ces compagnies sont toujours 
« odieuses; elles n'approchent des rois que pour leur 
« dire de tristes vérités ; et pendant qu'une foule de cour -
« tisans leur représente sans cesse un peuple heureux 
« sous leur gouvernement, elles viennent dément i r la 
« flatterie et apporter au pied du trône les gémissements 
« et les larmes dont elles sont dépositaires. C'est un 
« pesant fardeau, mon cher Usbek, que celui de la vé-
« r i te . . . (27). » Ces réflexions rappellent les affreuses 
descriptions de l'état des populations qu'avaient tracées 
O J I E R T A L O N , F É N E L O N , V A U H A X et que devaient reproduire 
B O I S G L ' I L B K R T et M A L E S H E R B E S ; elles nous mènent naturel
lement aux doléances des Etats-Généraux (28). 

X X V . Les Etals-Généraux furent un puissant organe 
de pétitions plus hardies qu'efficaces, plus émouvantes 
que profitables. Les cahiers exposaient l'état de la France, 
les abus, les misères , les rivali tés, les colères mêmes 
qu'excitaient la triste condition des petits et des manants, 
et le règne odieux du privilège. Les luttes, les compéti
tions des trois Etals étaient toujours en éveil, toujours 
ardentes. En réalité, dit T H I B E A U D E A U , « pour les rois, les 
« Etats-Généraux ne sont que les pourvoyeurs du trésor. » 
Ils écoutaient les cahiers, les doléances, les discours des 
Ordres; ils répondaient C ' c i . par exemple, pour mieux 
obtenir les subsides : « Le roi et lu reine entendent qu'en 
« toute sûreté et liberté. !.-s Etats proposent leurs plaintes, 
« doléances et autres requêtes, ils les recevront bénigne -
« ment et gracieusement et ils y pourvoieront en telle sorte 
« que les Etats verront que le roi et la reine auront moins 
« d 'égard à leur profit qu'à celui des Etals; ce qui est 
« l'office d'un bon ro i . » Ces promesses étaient é ludées ; 
elles n'offraient que des apparences ; elles paraissaient se 
réaliser dans les grandes ordonnances d'Orléans, de Mou
lins, de lilois, de Tours; mais ces ordonnances, fort belles 
sur le papier, n'étaient pas exécutées : elles étaient lettre-
morte contre les abus. T H I B E A U D E A U s'exprime ainsi : « Le 
« but principal de la convocation est fiscal; quant aux 
« réformes et aux améliorat ions, la cour les élude ou ne 
« les adopte que de mauvaise grâce, ne les fait pas 
« exécuter et croupit dans les abus et le désordre . A cha-
« cunc de leurs sessions, les Etats-Généraux se répètent ; 
« depuis plus de deux cents ans (sous Henri I I I ) , ce sont 
« toujours les moines doléances, le môme combat, le 
« même résultat (29). » Un écrivain calme et sans passion, 
le conseiller S O R B I E R , résume en quelques lignes expres
sives l'histoire morale des Etats-Généraux : « Investis 
« d'une autorité législative très grande en droit , très faible 
« eu réalité, les Eta t s -Généraux , malgré la renommée 
« d'un passé glorieux, malgré l'esprit d ' indépendance et 
« de patriotisme dont ils avaient souvent fait preuve, 
« s 'éteignirent obscurément au X V I I 0 siècle, en 1614. 
« Réun i s dix-hui t fois depuis 1302, ils restèrent dans un 
« profond oubli jusqu'en 1789 (30). » Mais c o m m e m o n u 
ment de philosophie politique et de pétition sociale, les 
cahiers, surtout ceux du tiers-état qui criait misère et 
soulagement, sont pour le temps très remarquables et 
dignes des méditations de l'homme d'Etal : l'instinct des 
l ibertés individuelles s'y montre, la nécessité des garan-

( 2 7 ) Voyez la 1 4 0 E lettre persane. 
( 2 8 ) Voyez Histoire des Parlements, de B A S T A R D , de D E S M A R E Z , 

de M É R I L H O U . 1) A G U E S S E A U a l'ait une curieuse histoire des re
montrances, vo l . X I I I , éd i l . i n - 4 ° , p . 5 3 5 . 

( 2 9 ) Voyez T H I B E A U D E A U , Ilist. des Etats-Généraux, vo l . 11, 

pp. 9 7 et 1 9 2 . Voir noie ajoutée I V . 
( 3 0 ) Voyez S O R B I E R , Méditations morales, XXIV. 



ties y est profondément m a r q u é e ; la plupart des vœux | 
répétés vainement pendant des siècles à titre de supplica
tion, se retrouvent dans les cahiers de 1789 à ti tre de lo i , 
car, à cette dern ière époque , ces cahiers étaient « un vé-
« rilable programme de révolution. » Ce programme est 
devenu le nouveau régime, celui des garanties, de l'éga
lité, du respect des droits et de cette féconde liberté qui 
marque avec tant d'éclat et de b ien-ê t re ce prodigieux 
X I X e siècle où. nous vivons. 

L'exposé des Etats-Généraux de Tours, au début du 
règne de Charles V I I I (1484) a été admirablement fait 
par G U I Z O T : Cahiers généraux, commission de trente-six 
députés pris également dans les trois ordres pour rédiger 
le r é sumé des cahiers, désignat ion de M A S S E L I N et de P H I 

L I P P E P O T , pour présenter la pétition définitive. « Les dé-
« pûtes , dit G U I Z O T d'accord avec M . P I C O T , avaient tous à 
« cœur une seule cl même p e n s é e ; ils voulaient faire de 
« la monarchie ancienne et incontestée, un gouvernement 
« légal et l ibre . . . C'est le propre et le beau caractère des 
« Eta ts -Généraux de 1484 de n avoir eu en vue qu'une 
« grande réforme politique, un régime de légalité et de 
« l iberté (31). » Ces pétitions persistantes, ces plaintes 
profondes n'aboutirent ni en 1484 ni plus tard : i l fallut 
une lutte noble et séculaire entre le despotisme cor
rompu et le patriotisme honnête pour aboutir au gouver
nement de garanties ; i l fallut traverser la pesante et silen
cieuse oppression de Louis X I V et de Louis X V pour 
arriver à une conquête définitive, après avoir subi une 
période de vengeances et d'excès. 

Mais croyez-vous. Messieurs, que ces pétitions de cinq 
siècles n'ont pas entretenu, fortifié, exalté même le senti
ment de la revendication? La l iberté écrasée sous les pieds 
du despotisme n'a jamais péri : elle avait parfois de puis
sants réve i l s ; semblable au géant de la fable écrasé sous 
l'Etna et plus heureuse que l u i , en renversant par un 
mouvement irrésist ible le gouvernement arbitraire, elle a 
transformé les pétitions en constitutions, les plaintes dou
loureuses en jouissances assurées (32). 

X X V I . Vous arrivons à la restauration : vous savez que 
durant cette époque de véritable renaissance, le mouve
ment politique, scientifique, lit téraire fut d'une remar
quable puissance : je n'ai pas à insister sur ce point; je 
me borne à affirmer avec certitude que les vraies théories 
constitutionnelles, que la doctrine des garanties, que la 
formule des droits politiques sont dues aux grandes dis
cussions de la Chambre des députés et plus encore peut-
être de la Chambre des pairs. Entre l'ancien régime et le 
droit nouveau à jamais conquis, i l y eut alors des luttes 
ardentes : la réaction jusque-là combattue, triompha après 
l'assassinat du duc de Rerry et progressa sous la longue 
prés idence de V I L L È L E , jusqu'au ministère M A I U T G N A C . 

Vous savez ce qui produisit plus tard la révolution de 
1830. Mais durant les mémorables discussionsde l 'époque, 
qu'on ne saurait trop relire, les revendications réaction
naires étaient repoussées par d'admirables orateurs doc
trinaires, tels que R O Y E R - C O L L A R D , D E S E R R E , duc D E 

B I I O G L I E et vingt autres ; par les M A N U E L , les F O Y , les 
B E N J A M I N C O N S T A N T (33). Ces vaillants doctrinaires, si mal
traités de nos jours et dont les doctrines sont notre con
stitution même, ont exposé discours par discours, conquis 
pièce par pièce, consacré formule par formule, la pléni-

( 3 1 ) Voyez G U I Z O T , Uisl. de France, vol . 11, p. 456, el la belle 
Ilist. des Etats-Généraux de M. P I C O T . G U I Z O T signale la noble 
union des Elals do Tours en 1484. Cette union n'existait plus du 
temps de M O N T E S Q U I E U ; l'oppression du tiers s'était aggravée : 
« i l y a en France Irois sortes d'Etals : l 'église, l 'épée et la robe. 
« Chacun a un mépr i s pour les deux autres; tel , par exemple, 
« que l'on devrait mépr i se r parce qu ' i l est un sol, ne l'est sou
ci vent que parce qu ' i l csl homme de robe. » 

( 3 2 ) « Fama est Enceladi semiustum fulmine corpus 
« Urgeri mole . . . » ( V I R G . , I I I , 5 7 8 . ) 

( 3 3 ) Maximes à retenir. « C'est une des grandes prérogal ives 

tude des l ibertés, la suppression du préventif, la consé
cration de l'universelle garantie judiciaire. 

C'était la conquête du droit constitutionnel que nous 
conserverons à coup sûr avec amour. 

Les textes des chartes de 1814 et de 1830 (53, 45) sont 
identiques : « Toute pétition à l'une ou l'autre des Cham-
« bres ne peut être faite et présentée que par écrit. La loi 
« interdit d'en apporter en personne et à la barre. » 

Ce texte devait recevoir un complément dans les discus
sions, dans les résolutions des Chambres de la restaura
tion. 

Ainsi , on contestait le droit de la Chambre de renvoyer 
une pétition à un ministre avec demande d'explication. On 
contestait le droit de présenter des pétitions collectives 
signées individuellement. On ordonnait la lacération de 
pétitions jugées attentatoires à la dignité royale. Tout cela 
donnait lieu à des discussions lumineuses, à des théories 
qui ont t r iomphé en définitive. — Le mouvement des péti
tions fut immense et remarquable sous la restauration; on 
peut s'en convaincre en ouvrant le bel ouvrage de D U V E R -

G I E R D E I I A U R A N N E . I l en trace un tableau en 1821 , au mo
ment de la grande réaction : « Les péti t ions, d i t - i l , four-
« nissaient aux partis leur champ de bataille ordinaire... 
« C'était un jour la pétition de deux cultivateurs contre 
« un desservant qui avait laissé mourir leur père sans 
« sacrements, parce qu'i l était propriétaire de biens natio-
« naux ; un autre jour, c'était la pétition d'un maire pour 
« demander que la bénédiction précédât l'acte civi l du 
« mariage; puis venaient des propr ié ta i res dépouil lés par 
« la révolution et qui voulaient enfin qu'on s'occupât de 
« leur sort (34). » 

Vous le voyez, Messieurs, alors comme de nos jours, les 
pétitions donnaient ouverture à des discussionsde la plus 
liante portée politique, et les principes encore vacillants 
avaient à faire des progrès. 

Sur ces pétitions analysées plus haut, D U V E U G I E R ajoute : 
« La Chambre passait à l'ordre du jour, mais en revan-
« cite, à propos d'une pétition de M. Cugnct de Montarlot 
« qui se plaignait d'avoir été arrêté et détenu arbitraire-
« meut, le garde des sceaux vint soutenir que les lois 
« d'exception n'étaient pas contraires à la charte, doc-
« tiine que combattit un membre de l 'extrême droite, 
« 31. D U D O N . » 

X X V I I . Des projets de loi sur l'exercice du droit de 
pétition furent soumis à la Chambre des députés : en 
1819, par M. D U M E Y L E T , en 1820, par M . M A I N E D E B I R A N ; 

elles soulevèrent de' vifs d é b a t s ; c'est alors que R O Y E R -

C O L L A R D , toujours prévoyant et progressif, disait que « le 
« droit de pétition est un droit naturel pour le citoyen et 
« un droit politique pour la Chambre ; i l n'est aujourd'hui 
« qu'un vain recours sans résultat ni pour la Chambre, ni 
« pour le citoyen. » M. D E S E R R E avait aussi cherché à 
rendre le droit plus efficace et plus sérieux ; mais on crai
gnait d'atteindre la prérogative royale en permettant à la 
Chambre d'adresser des injonctions aux ministres (35). 
Des injonctions, i l n'en fallait pas et i l n'en faut jamais ; on 
hésitait alors à demander môme des explications, et 
M A I N E D E B I R A N , tout en posant ce principe digne de 
R O Y E R - C O L L A R D que « le droit de plainte et de pétition est 
« universel et nécessaire connue la justice, » disait pen
dant la discussion D U M E Y L E T , que c'en serait fait de la mo-

« de la Chambre de recevoir des pét i t ions , de les appréc ie r , de 
« les juger. . . » ( B E N J A M I N - C O N S T A N T , Discours du 3 août 1 8 2 2 . ) 
« Ne pas faire rapport sur une pét i i ion, c'est tuer la péti t ion 
« m ê m e . » (Général FoY, discours du 2 0 j u i n 1 8 2 0 . ) « Le droit 
« de pétition esl le droit le plus naturel des hommes réunis en 
« horiété sous la l'orme d'un gouvernement quelconque. » 
( R O V E R - C O L L A R D , Discours du 4 janvier 1 8 1 9 . ) 

( 3 4 ) D U V E U G I E R D E I I A U R A N N E , Histoire du gouvernement par
lementaire. On trouve dans cet important ouvrage l'analyse el 
l 'espril de la restauration. Voyez spéc ia lement vo l . VI , p. 2 1 7 . 

( 3 5 ) Voyez D U V E R G I E R D E I I A U R A N N E , chap. 1 9 . 



îiarchie, le jour où les ministres officiellement interrogés 
par la Chambre se croiraient dans l'obligation constitu
tionnelle de répondre . 

On eu était là en 1819, M . D U M E Y L E T avait en effet pro
posé d'obliger les ministres de faire connaî tre , dans cer
tains cas, le résultat des pétitions renvoyées. D E S E R R E , 

R O Y E R - C O L L A R D , B E N J A M I N C O N S T A N T développèrent les prin
cipes qui ont t r iomphé dès 1830, mais la proposition 
D C M E Y L E T fut écartée, réduite à l 'obligation d ' insérer le 
sommaire des pétitions au feuilleton trois jours avant le 
rapport. Quant à la proposition M A I N E D E B I H A X , combattue 
vivement par la gauche, elle fut écartée par l'ordre du 
jour. 

X X V I I I . Quelques incidents qui ont agité les Chambres 
d e l à restauration, à propos de pét i t ions ,ne paraissent pas 
dépourvus d'intérêt. 

En janvier 1820, M . D E S É Z E faisait rapport sur une 
pétition qui demandait l'abrogation d'une loi du 1 2 jan
vier 1816 contre les régic ides ; i l proposait l'ordre du 
jour, i l trouvait cette pétition hardie, inconvenante, outra
geante pour le roi , injurieuse pour la Chambre des pairs; 
mais une vive discussion s 'établi t ; M M L A I . I . Y - T O L L E X D A L 

et D E S A I N T - R O M A N S proposèrent que la pétition filt biffée 
des registres, lacérée hors du lieu des séances , que toute 
trace en fût anéant ie ; cela fut adopté. Cet incident sans 
précédent, à ma connaissance, devint le sujet d'une grave 
polémique (36). 

X X I X . Vers la même époque, une pétition marque le 
début et le premier triomphe oratoire du général FOY ; 
c'était le 30 décembre 1 8 1 9 ; un officier de la Légion 
d'honneur réclamait contre la réduction exercée sur son 
traitement de légionnaire . Après un long et magnifique 
discours, l'orateur demanda hardiment et obtint à la 
presque unanimité que la pétition fût renvoyée au conseil 
des ministres « pour être prise par eux en sérieuse et défi-
ci nilive considérat ion. Depuis trois sessions, disait-il eu 
« un langage qu'i l faut écouter encore, des pétitions ont 
« inondé votre bureau; les légionnaires ont réclamé et 
« réclament leur traitement et leurs honneurs ; ils ne les 
« réclameront pas en vain. Ce n'est pas dans cette 
« Chambre que les défenseurs manqueront à ceux qui ont 
« défendu la patrie Qui de vous, ajoutait-il, n'a pas 
« vu des hommes naguères ennoblis par le coinmande-
« ment, qu'une noble pudeur porte à cacher sous leurs 
« vêlements délabrés le ruban que leur sang a rougi 
« Tâchons que la considérat ion universelle embrasse tout 
« ce qui est honnête et généreux (37). » De telles paroles 
devaient triompher et marquer un progrès dans le régime 
des pétitions et dans les pouvoirs de la Chambre. 

X X X . Les pétitions contre le droit d 'a înesse, en 1826, 
en pleine contre-révolution, ont un caractère remarquable : 
elles sont nombreuses, énergiques , plusieurs sont exclusi
vement signées par des pères et des aînés de famille qui 
prolestent avec indignation et douleur. Le mouvement des 
pamphlets, de la presse, de la parole fut violent; la réac
tion reposait sur celte étonnante maxime de M . D E I ' E Y R O . N -

N E T : « Si la règle légale doit être l'égalité dans une répu-
« blique, ce doit être dans une monarchie l ' inégalité. » 

L'origine du droit de succession, naturelle ou civile, fut 
discutée profondément et c'est alors que le duc D E H R O G L I E , 

appuyé sur les vrais principes, prononça un de ses plus 
beaux discours qui contribua à la condamnation de cette 
loi « morte avant d'être née (38). » 

X X X I . C'est en 1827, le 1 9 janvier, que le célèbre 

(30) Voyez D U V E R G I E R , V, 349. Collection d; la Minerve, vol . 
V I I I , 472. 

(37) liecueil des discours du général FOY, vo l . ) , p . i. 

comte D E M O N T L O S I E R , infatigable lutteur, adressa à la 
Chambre des pairs sa pétition contre l'institut des jésui tes . 
C'était à la veille du ministère M A R T I G X A C . Le rapport de 
P O R T A L I S fut suivi d'une discussion restée mémorable et 
qui donna lieu à un renvoi au président du conseil des 
ministres. 

Les jésuites eurent pour défenseurs le cardinal D E L A 
F A R E , D A M R R A Y , D E B O N A L D , le duc D E F I T Z - J A M E S . Ils eurent 
pour adversaires D E I Î A R A N T E , P A S Q U I E H , L A I N E . Le cardi
nal D E L A F A R E avait dit que les jésuites étaient protégés 
par la charte (art. 5), qui assurait à chacun la libre profes
sion de son culte, avec les attributs nécessa i res . . . . L A I N E 

releva, avec une vive et spirituelle, éloquence, cette profes
sion de foi, en disant : « avec quelle joie la France appren
ti dra que cette grande disposition de la charte a été invo-
« quée par un vénérable cardinal! I l me semblait, à la 
« satisfaction exprimée par le banc des cardinaux, voir 
« tout le clergé de France rendre à la fois hommage à 
« cette charitable liberté de conscience, gravée enfin dans 
' i nos lois. » Voyez, Messieurs, dans quelle sphère élevée 
une pétition peut entra îner une discussion parlementaire. 
I c i . i l s'agissait d'un système de b.is, d'une doctrine poli
tique, d'une interprétation de l iberté. Aux hommes qui 
contestaient l'existence légale de l'institut, les jeunes l ibé
raux du Globe, dès lors organe des libertés que 1830 a 
reconnues chez nous, prétendaient que l'égalité de liberté 
valait mieux que l'égalité d'interdiction. 

C'est presque au même instant que le ministre D E P E Y -
R O N N E T présenta contre la presse ce qu'on a nommé la loi 
d'amour. L 'Académie française protesta contre cette loi au 
nom des lettres, au nom de la pensée. Elle adressa une 
pétition au roi qui répondit en destituant trois académi
ciens, notamment V I L L E M A I N , de modestes fonctions qui 
les faisaient vivre. 

X X X I I . Je devrais borner là ces épisodes, mais je veux 
en signaler un fort spécial, et qui marque, à la veille de 
1830, une singulière hésitation de doctrine. En 1819, la 
famille Bertrand de Hordinière avait élevé à un parent, 
ancien conventionnel régicide, un monument portant cette 
légende : « La patrie perdit en lui un de ses meilleurs 
« citoyens, et la liberté un de ses plus fermes défenseurs. » 
Ce monument fut respecté pendant six ans; en 1825, le 
procureur du roi de Domfronl avait, de sa propre autor i té 
et sans jugement, fait briser et enlever le marbre. Sur la 
plainte de la famille, le procureur général de Caen avait 
reconnu l'excès de pouvoirs, niais sur un référé, dont je ne 
comprends pas trop bien la légalité, le premier président 
avait porté une ordonnance de non-lieu. N'obtenant pas 
justice, la famille adressa à la Chambre, eu 1S29, une pé
tition, dont on proposa le renvoi au ministre do la justice, 
en qualifiant la conduite du procureur du roi. Un débat 
viole:it s'établit, et croiriez-vous que la Chambre écarta la 
pétition par l'ordre du jour (39)? Si, quelques mois plus 
tard, pareille pétition avait été soumise à notre Congrès 
national, eût-il statué, de même? 

X X X I I I . La loi fondamentale des Pays-Bas, article 161 , 
consacrait le droit de pétition. On en lit un fréquent usage, 
et bien des homme-; de notre époque se rappellent le vaste 
mouvement péti t ionnaire à propos de ce qu'on appellait, 
vers la fin du régime hollandais, les griefs; M . W I I I T E 

mentionne l'une des plus mémorables , celle des cinq cent 
mille habitants des Flandres, qui fit, je me le rappelle, 
une grande sensation dans le pays (40;. Le droit de péti
tion individuelle avait été réglé par le roi Guillaume, à 
l'instar de la Hollande, par l'institution des A G E N T S S O L I . I 

C I T E I R S . Ces agents avaient le privilège de présenter les 
pétitions adressées au roi , aux ministres, aux chefs d'ad-

(38) Voyez D U V E R G I E R , V I I I , 4 7 t . 
(39) VoVcz D U V E R G I E R , X, 1 1 5 . 

(40) W H I T E . Révolution beli/e de 1830, I , 1 1 5 . 
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ministration. Ils pouvaient adresser des mémoires poul
ies intéressés dans les contestations ou réclamations admi
nistratives, alors fort nombreuses. Ils étaient de vrais 
avoués spéciaux, reconnus paries bureaux, admis à p r i 
ser les solutions, à réclamer justice. Cette institution, 
purement hollandaise, fut étendue dans les provinces bel-
giques par arrêté du 30 octobre 1814 et organisée pat-
arrêté royal du 5 septembre 1823, lequel détermine leurs 
attributions et leurs droits; leurs honoraires sont fixés à 
un taux m o d é r é ; ils devaient servir gratis les indigents; 
leur nombre était l imité. 

J'ai connu quelques-uns de ces agents, qui n'étaient pas 
dans une mauvaise position; j ' ignore si des abus furent 
constatés à leur charge, mais on peut soupçonner que 
leurs démarches devaient souvent être considérées comme 
importunes, car. après 1830, l ' instituiion tomba de fait el 
un ar rê té royal du 13 novembre 1831 prononça sa sup
pression définitive (41). 

X X X I V . Le mot pétition n'exprime pas toujours l'idée 
de plainte ou de réclamation individuelle. Suivant les 
époques , i l marque une situation grave de la politique, un 
acte de gouvernement, une conquête de garanties Ainsi 
qu'est-ce que la mémorable P É T I T I O N D E S D R O I T S de l'Angle
terre de 1628? Les lords spirituels et temporels et les 
Communes assemblées en parlement, s'adressent à Char
les I e r , dont la prérogative monarchique, encore mal défi
nie, est immense; ils exposent une série d'actes arbitraires 
et tyranniques, invoquent les titres anciens de garanties, 
notamment la grande charte, et demandent réparation ; i l 
s'agissait d'exactions commises sous forme d'emprunts sans 
vote du parlement, d'emprisonnement illégal des citoyens 
qui ne payaient pas les taxes arbitraires, d'abus des loge
ments de soldats et des matelots chez les particuliers, du 
jugement violent des militaires par application abusive de 
la loi martiale. 

Cette pétition valut à l'Angleterre, après des hésita-
lions frauduleuses de Charles I e r , la consécration des 
diverses et fondamentales garanties qu'avait violées la 
royauté, le vote régulier de l'impôt, la liberté du citoyen, 
la liberté de la maison, la garantie de la justice, en" un 
mol, presque une entière constitution (42). 

Autre genre de pétition qui se rattache à notre- vieux 
droit brabançon : la P É T I T I O N D E S S U B S I D E S . Voici les lignes 
que S H A W écrivait en 1788:« Quand le souverain demande 
« un subside, sa requête est présentée aux litats sous la 
« forme d'une P É T I T I O N . Les Etats dél ibèrent , et le consen
ti tement du clergé et de la noblesse, quand ils le donnent, 
« est toujours accompagné de ces mots : Pourvu que le 
« tiers-Etat y consente aussi (43). » 

Voilà une grande allure de la pétition. 
Voici la pétition d'un trop célèbre mourant. 
La Convention nationale venait de condamner Lo t t i sXVI ; 

une 1res faible majorité le frappait de mort. Après ce ter
rible vote, l'avocat D E S È Z E à la barre demande au nom du 
roi l'appel à la nation; ¡1 invoque à l'appui de sa requête 
celte faible majorité, soutenant que la mort ne devrait être 
prononcée qu'aux trois quarts des voix; i l dit avec une 
évidente prudence et dans un langage enveloppé, qu ' i l 
parle ici : « soit comme défenseur, soit comme citoyen, 
« soit C O M M E P É T I T I O N N A I R E (44). » Cette pétition suppliait 
une assemblée politique qui s cirait transformée en tr ibu
nal souverain, de m- pas confondre un jugement avec un 
décret et de ne pas appliquer aux deux actes le môme 
calcul de majorité. Cette pétition suprême et timide ne 

( 4 1 ) Voyez. M. TIEI .EMANS, Rép . , V" Agents solliciteurs, et DE 
FoitBOlS, Manuel des bourgmestres, même mol. 

( 4 2 ) H A I . I . A M , 11, 1 5 9 . I.e texte est d o n n é par I .AFERRIÉUE c l 
I I A T B I E , Recueil des constitutions, hivers auteurs, notamment 
OuiZOT, on l donné le texle des chartes qui composent la consti
tution anglaise. 

( 4 3 ) Voyez S H A W , Essai sur les Pays-lias autrichiens. 
( 4 4 ) Conlinuation de HÈNAUI.T , par MICIIAUD, p. 5 3 9 . DE 

fut pas écoutée ; elle marque l'une des plus funestes catas
trophes de l 'histoire. 

X X X V . Messieurs, j ' a i trop longtemps abusé de votre 
bienveillance; je termine par une réflexion qui m'occupe 
souvent à propos de notre constitution : celle-ci est digne 
encore, quoiqu'en disent les impatients, de l ' inviolabili té. 
Elle a concédé presque sans mesure la plus grande somme 
de l ibertés connues ; elle a en même temps donné les plus 
fortes garanties de la tempérance des droits et du maintien 
de l 'ordre; elle est essentiellement modérée ; elle n'est 
point parfaite, parce que nulle œuvre humaine ne saurait 
l 'être, surtout lorsqu'il s'agit de régler les mouvements et 
les passions d'un peuple; elle peut ne pas répondre à tous 
les idéals que créent les doctrines, soit généreuses , soit 
subversives : mais a-t-eile permis à notre noble patrie 
d'accomplir d'incalculables progrès , de répandre partout 
l 'amélioration des conditions et l'élévation des masses? 
Oui, ces conquêtes sont assurées et rien ne les arrêtera 
et rien d'incertain ne doit les précipiter . I l faut que la 
prudence préside à la réforme de lois qui ont asssuré 
la félicité de la nation la plus libre du monde, qui ont 
augmenté à la fois son bien-être et sa moralité : en défini
tive, je vois partout les grands symptômes du progrès , et 
qu' i l soit bien reconnu d'ailleurs que nous valons mieux 
que nos pères, parce que nous sommes vraiment libres ; 
notre vieil H O R A C E devait se trouver en présence d'une 
inquié tante corruption, i l devait pressentir une prochaine 
décadence, lorsqu'il lançait sur la postérité cette sombre 
imprécation : 

Darnnosa quid non imminui t dies? 
ylvas parentum, pejor avis, l u l i l 

Nos nequiores, mox duluros 
l 'rogeniem vitiosiorem ( 4 5 ) . 

Je crois au contraire que nos enfants vaudront mieux 
que nous et qu'ils seront encore plus heureux. Les pieuses 
croyances, la pure morale garderont leur puissance, l ' in 
struction sera plus répandue , les miracles de la science 
seront plus admirables, les communications des hommes 
seront plus pacifiques et plus fécondes. Osons protester 
contre la malédict ion du grand poète. 

J'ai dit , Messieurs; je ne veux pas me rasseoir sans 
déplorer l'absence de l'honorable conseiller D E R O N G É 

retenu par la maladie : i l reviendra bientôt nous fortifier 
par son talent et nous charmer par son carac tère . 

NOTES A J O U T É E S . 

I . 

Voici un extrait du rapport du conseiller ROCHER : 
« Le droit de pétition, c'est le cri de l 'oppr imé ; c'est un refuge 

sup rême ouvert à tous contre l 'arbitraire ou l'injustice ; c'est une-
sorte d'appel fait en dernier ressort à l 'intervention tu lé la i re de 
l'un des deux grands pouvoirs de l'Etat, en qui se r é s u m e la 
souvera ine té nationale, pour qu' i l nielle un terme à des griefs 
donl on n 'espère le redressement par aucune autre voie ; mode 
de recours qui communique aux assemblées de qui é m a n e la 
lo i , le plus bel attr ibut de la loi e l l e -même , celui d 'ê tre par excel
lence, suivant l ' énergique définition d'un jurisconsulte, ta force 
du faible cl a pour etl'et de complé te r en y supp l éan t , au besoin, 
les garanties que le droi t commun assure aux citoyens. » 

11. 

Dans la discussion M . D E T H E U X avait dit : 
« l.a Chambre a cependant le droit , et ce droit personne ne 

peut lui en contester l'exercice, de faire conna î t re au gouverne
ment son opinion quant à l 'exécution des clauses d'une l o i . 

K E T S C H E N D O R F , Archives judic, p. 170. On n'est pas d'accord 
sur le chiffre exact de celle majori té , d'ailleurs minime sur 
7 2 1 volants. 

( 4 5 ) Traduction de M. le comte S I M É O N : 

Mais que ne peut le temps? Avec lui tout s 'a l tère . 
Nos pères déjà loin d 'égaler leurs a ïeux , 
Ont vu na î t re des fils, race qui d é g é n è r e . 
Et donl les fils seront encor plus vicieux. 



« On dit : Mais le Séna t ? Messieurs, le Sénat sera très proba
blement saisi de la môme péti t ion ; i l pourra éme t t r e de son côté 
son opinion ; i l peut m ê m e prendre l ' initiative. 

« On dit : Qu'arrivera-t-il si le minis tère est en opposition 
avec l'opinion émise par la Chambre et par le Séna t? c'est ce 
qu'on verra u l t é r i e u r e m e n t ; nous n'avons pas à déc ider cela. 
Mais nous maintenons que la Chambre a le droit d 'émet t re son 
opinion sur ce point , à savoir si les conditions de la loi de con
cession sont ou non observées . 

Plusieurs membres : La c l ô t u r e ! la c l ô t u r e ! 
M. DEVAUX. — « La question de forme, Messieurs, est des 

plus importantes, et c'est pour la p remiè re fois qu'on veut la 
résoudre dans ce sens. Je demande qu'elle soit d i scu lée . Si vous 
êtes fatigués, remettons le déba t à demain. 

« Je vous fais remarquer que c'esl pour la p remiè re fois dans 
cette enceinte, depuis vingt et un ans que j ' y siège, qu'une pét i 
tion serait renvoyée au ministre avec injonction d 'exécuter la 
loi dans tel ou tel sens, ou même avec une injonction quelcon
que. Une pareille proposition viole l'esprit et la lettre de la 
constitution m ê m e . (Interruption.) Je vais vous le d é m o n t r e r . 

« La Constitution di t que vous exercez vos fonctions confor-
m é m e n l à votre r è g l e m e n t ? Votre règ lement , en fait de pé t i t ions , 
trace la voie. Vous pouvez passer à l'ordre du jour ; vous pouvez 
renvoyer purement et simplement les pét i t ions aux ministres ou 
les renvoyer aux ministres avec demande d'explications, ou les 
déposer au bureau des renseignements. 

« Voilà les seuls modes que vous offre le r è g l e m e n t ; mais i l 
ne dit pas que vous pouvez renvoyer une péti t ion aux ministres 
avec quelque injonction que ce soit, et le règ lement ne pouvait 
reconnaî tre à la Chambre ce pouvoir; car si en matière d 'exécu
tion de lois, la Chambre pouvait donner des ordres au pouvoir 
exécutif, ce serait elle qui deviendrait le pouvoir exécutif ; la 
limite qui sépare le pouvoir législatif du pouvoir exéculi i serait 
effacée, ce serait l'anarchie introduite dans le pouvoir, car cette 
séparation est le point de dépa r t de nos institutions. 

« La Chambre donc renvoie les pét i t ions aux ministres avec 
ou sans demande d'explications, mais voilà tout. 

« Monsieur le ministre de l ' in tér ieur . — El elle inflige un b l â m e ! 
« M. DEVAUX. — Maintenant, les explications d o n n é e s , si la 

Chambre n'est pas satisfaite, que fait-elle? Elle agit comme dans 
tout autre cas où elle n'est pas saiisfaite. 

« Chacun de ses membres peut proposer un b l â m e , le rejet 
d'une allocation, le rejet du budgetou au besoin un projet de l o i . 

« Vous voulez arriver à l ' interpréta lion d'une loi par la Cham
bre? Eh, bien! déposez un projet d ' in te rpré ta t ion , alin qu ' i l soit 
adopté régu l i è rement par les Irois branches du pouvoir législatif, 
car vous ne pouvez in te rpré te r la loi à vous tout seuls, ce serait 
aller à l'encontre de la Constitution; ce serait de plus compro
mettre s ingu l i è rement votre autor i té , les tribunaux ne seraient 
point obligés de la r econna î t r e , et remarquez dans quelle singu
lière position se trouveraient les tribunaux devant une in te rpré 
tation de la lo i rendue par une sculeChambre, sur laquelle le 
Sénat se serait tu et que la t roisième branche du pouvoir l ég i s 
latif aurait d'avance déc la rée e r ronée . 

« Je dis donc que les explications de M. le ministre ayant été 
données et d i s cu l ée s , i l ne reste plus aulre chose à faire, si la 
discussion est épu i sée , que de clore, el chaque membre pourra 
déposer une proposition. La Chambre examinera celte proposi
tion, en observant les formes que prescrit son r è g l e m e n t ; car 
vous sentez dans tous les cas que nous n'allons pas in te rpré te r 
une loi d 'éxécul ion sur une simple discussion improv isée , sans 
aucun rapport, ni examen p r é l i m i n a i r e ; cela ne peut ê t re . Nous 
renverserions tous les p récéden ts de la Chambre et nous entre
rions dans la voie la plus dangereuse. » 

Annales parlementaires, Chambre des r ep ré sen t an t s , 
p . 887, col . 2. 

I I I . 

Voici ce que valut à un patriote indiscret, en 1803, une péti
tion adressée au Tribunal el signalant dès lors des actes arb i 
traires doni la liste devait devenir longue. C'est Cn. NODIER, alors 
incarcéré au dépô t de la préfecture"pour quelques articles de 
journaux, qui raconte spirituellement ce résul ta t de ce qu'on 
appelait un jugement administratif. 

« I l y avait eu alors une grande conspiration à Paris ! Une 
centaine d ' honnê t e s citoyens s 'étaient avisés qu ' i l n'y avait rien 
de légal dans la suspension des garanties de la l iber té ind iv i 
duelle el du d r o i l de péti t ion que la' constitution de l'an V I I avait 
sanc t ionnés , comme toutes les constitutions du monde, et ils 
avaient rédigé celte réc lamat ion l é g i l i m e d a n s les formes les plus 
respectueuses, sous le titre de PÉTITION AU TRIBUNAT. La France 
se lèverait aujourd'hui toule en t iè re pour appuyer une pareille 
réclamation s ' i l se trouvait un gouvernement assez insensé pour y 
donner lieu. C'était vé r i t ab lemen t l 'âge d'or pour le despotisme. 

Onnousjela quinze ou vingt pauvres imprimeurs ou libraires, 
Charles de la rue Guénégau, Pilardeau, Maison, Dabin, et je ne 
sais qui encore, puis avec eux un n o m m é Aubry, qui les dépassai t 
de toute la tête comme le Turnus de Virgile. C'était un géomèt re 
qui s'avisait d'appliquer les idées cxacies de la science aux fan -
laisies de la politique. I l se déclara l'auteur de la pél i l ion, et i l 
fit merveille, car elle étaii fort belle, fort noble, fort mesu rée . 
Cependant l 'écrivain qui osait attester la l iberté sous ce gouver
nement de l ibe r té , courait d'autre chance qu'une de ces dis
grâces de bureau que nous voyons maintenant si fécondes en 
succès populaires. Aussi ce bonhomme fut tout au plus avec un 
autre, si je ne me trompe, le dernier français qui osa pousser un 
cri d ' i n d é p e n d a n c e ; mais ce cr i intempestif ne retenlit ni dans 
la Commission de la l iberté individuelle, ni dans la Commission 
de la l iber té de la presse, brillantes pépin iè res de ces géné reux 
amants de nos institutions que nous avons re t rouvés depuis, si 
ardemment zélés pour les in térê ts du peuple. Retenus alors par 
une sublime prudence, dont l'avenir goûlera les f ru i t s , ils 
s 'exerçaient de loin à combattre le despotisme quand i l se serait 
usé par ses excès. ( C H . NODIER, les prisons sous le Consulat. 
« C'esl en signalant lesabusdu despotisme, d i t - i l , qu'on apprend 
à adorer la l iber té . ») 

IV. 

Voici une apprécia t ion des cahiers que donne THIBEAUDEAU, 
vol . I L , p. 129, sous Charles IX. 

« Les cahiers, surtout celui du t iers-état , sont, pour le temps, 
déjà très remarquables el dignes des médi ta t ions des hommes 
d'Etal. Ils contiennent non-seulement un exposé fidèle des vices 
dont sont infectées les classes qui sont à la tête de la société , 
mais encore des abus invétérés dans lotîtes les branches du gou
vernement el de l 'administration. On y trouve des réformes et 
des amél iora t ions , la plupart proposées en vain depuis longtemps, 
qui t émoignen t à la l'ois d'un mal ancien et profond, des progrès 
de l'esprit humain, de la sagesse de nos pères , de l 'uti l i té des 
étals géné raux . Les principales de ces réformes é ta ien t : l 'élec
tion aux bénéfices ; la rés idence des titulaires ; la suppression 
des jur idict ions erclé.-iasliques ; l 'attribution de leurs causes aux 
tribunaux civi ls ; l'exclusion des prê t res de l 'administration des 
affaires temporelles; la défense à eux de recevoir des leslaments; 
une meilleure répar t i t ion des revenus du c l e r g é ; la réduct ion 
des fêtes de l'Eglise, onéreuses au peuple; la suppression de la 
vénal i té des offices, leur r é d u c t i o n ; la suppression des ju r id ic 
tions extraordinaires ou tribunaux d'exception, des commissions 
par t icu l iè res , des évocat ions, les attributions des justices sei
gneuriales t ranspor tées aux justices royales; l 'élection des juges; 
le remplacement des épices par des traitements; interdire le 
cumul des offices ; motiver les jugements et citer la loi ; ré former 
les avocats, procureurs, sergents ; reviser les lois c l recueillir 
celles qui doivent être maintenues; donner aux villes la police 
et l 'administration de leurs octrois; la réforme des un ivers i t é s , 
leur affecter des revenus du clergé ; l ' é tabl issement de col lèges 
dans les villes : la collation des bourses au méri te ; la comptabi
lité de l ' instruction publique aux munic ipa l i tés ; l ' é t ab l i s sement 
de haras; la conservation des bois ; des mesures pour ramener 
l ' économie el l'ordre dans les finances; la nécess i té du consen
tement des trois Etats à la levée des impôts ; l 'égali té de répar t i 
tion ; le pér iodici té des Etals provinciaux el g é n é r a u x ; l 'uni té 
des poids et mesures. 

« I l se passera encore plus de deux s iècles , il faudra une grande 
révolut ion pour (pie plusieurs de ces réformes se réa l i sen t . Le 
pouvoir royal n'aime pas les Elats généraux , i l ne les convoque 
que rarement el que dans ses ex t r êmes nécessi tés ; i l travaille 
les é lec t ions , i l sédui t ou corrompt les dépu tés ; i l nourr i t l'an
tagonisme existant entre les trois ordres, i l déda igne la plupart 
de leurs remontrances. N' importe , les Elats généraux ont eu el 
auront une influence immense sur les des t inées de ia nation. 
Dépositaires de ses pouvoirs, ils l'ont éclairée sur ses in térê ts e l 
ses besoins, ils lui oui révélé et ense igné ses droi ts ; ils ont mis 
à découver t les abus criants du pouvoir ; les plaies profondes de 
la soc ié t é ; cesonl eux qui en ont ind iqué el r éc lamé les ré formes 
et les r emèdes . Ils oui con t r ibué à former l 'opinion, à c rée r un 
esprit public. De temps en remps ils ont secoué el révei l lé la 
royauté par l'expression du vœu national. Ils l 'ont, par l 'empire 
du d r o i l et de la raison, forcée a sortir de son o rn i è r e el à 
marcher avec le s iècle . Elle a m a r c h é à pas len ls .de mauvaise 
g râce , de mauvaise foi, mais elle n'est pas res lée slalionnaire. 
Les cé lèbres ordonnances qui formaient notre droi t pub l i c ,don t 
nos pères se glorifiaient et que l'Europe admirai t , ce ne sont ni 
les rois, n i leurs conseillers qui en eurent la pensée . Les Elats 
généraux en ont fourni la mat iè re , elles o n l é l é ca lquées sur 
leurs cahiers. C'est au cri des Elats généraux qu ' éc la te ra la plus 
glorieuse des révolu t ions . Qui peui dire où en serait la France si 
elle n'avait pas eu les Etats g é n é r a u x ? » 
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JURIDICTION CIVILE. 
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COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. vaudeu peereboom. 

20 avril 1882. 

É L E C T I O N S ; D É L A I D E R É P L I Q U E . — P I È C E S P R O D U I T E S . 

T A R D I V E T É . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Le juge du fond apprécie souverainement si une pièce qui a été 
déposée dans le délai de réplique constitue véritablement une 
réplique aux conclusions de la partie adverse, et par conséquent 
si elle n'a pas été versée tardivement. 

(SCIIILS c. VOETS.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, dédui t de la 
violation de l'article 67 des lois é lec tora les , en ce que l 'arrêt atta
qué déc la re le demandeur forclos de produire des pièces dans le 
délai du 15 décembre au 7 janviei : 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué dédui t des faits et circonstances 
de la cause, et notamment des conclusions respectives des par-
lies, que les pièces jointes par le demandeur à ses conclusions 
du 7 janvier 1882, sont produites tardivement; 

« Attendu qu' i l décide implicitement ainsi que ces pièces ne 
constituent pas une rép l ique aux conclusions du dé fendeur ; 

« Que, dès lors, en rejetant les dites pièces du procès , l 'arrêt 
a t taqué n'a pu violer l'article 67 des lois é lectorales , puisque 
cette disposition n'accorde spéc ia lement un second délai aux 
r e q u é r a n t s , qu'en vue de répl iquer aux conclusions de l'adver
saire; 

« Sur le second moyen : (sans in té rê t ) ; 
« Par ces motifs , la Cour, ouï M . le conseiller VAN BERCHEM 

en son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat généra l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » 
(20 avri l 1882.) 

O B S E R V A T I O N S . — V. conf., cass., 1 8 avril 1 8 8 2 , 
suprà, p. 932 (aff. Vanderhaeghe). 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième cbambre. — Présidence de M. Vanden peereboom. 

20 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — I M P Ô T F O N C I E R . — T R A N S C R I P T I O N . 

L'impôt foncier n'est compté à l'acquéreur que du jour de la 
transcription de l'acte. 

(FERAILLE C. DINANT-HAUT ET DANGOISSE.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen du pourvoi : Violation des articles 
2, 6, 8, et 9, 2 et 4 , des lois é lec to ra les : 

« En ce que, les pièces produites prouvaient suffisamment 
l 'acquisition faite par Dinant du bien dont i l s'attribuait la con
tr ibut ion foncière : 

« Qu'elle avait dans l 'espèce, date certaine, et que, dès lors, 
rien n'obligeait d 'établ ir que la transcription de la vente avait eu 
lieu : 

« Considérant que, d 'après les constatations de l 'arrêt a t t aqué , 
la p ropr ié té grevée d'un impôt foncier de IV. 2-03 a été acquise 
par Dinant, en vertu d'un acte de vente, c 'es t -à-dire d'un acte 
entre vi ls , translatif de droits réels ou immobi l iers ; 

« Qu'il devait être transcrit pour pouvoir être opposé aux tiers 
et pour que l ' acquéreur fût en droit de se compter l ' impôt fon
cier du bien vendu ; 

« Qu'en fait, la cour déclare que le certificat produit n'atteste 
m ê m e pas l'existence de la transcription ; 

« Que, dès lors, en rejetant les réc lamat ions qui lu i é ta ien t 
soumises, elle a fait une juste application de l 'article 8, para
graphe final, et elle n'a violé aucune des dispositions légales p r é 
ci tées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BOUGARD en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais. . . » (L)u 
20 avr i l 1882.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre, — Présidence de M. Vanden peereboom. 

20 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — N A T I O N A L I T É . — L O I D U 1 E R A V R I L 1 8 7 9 . 

D É C L A R A T I O N * . — D É L A I D ' U N A N . — P O I N T D E D É P A R T . 

Le délai d'un an accordé par la loi du 1 e r avril 1879, aux indi
vidus qui, nés en Belgique d'un étranger, désirent réclamer la 
qualité de Belge, a commencé à courir non du jour où la loi a 
été insérée au Moniteur, mais du jour où elle est devenue obli
gatoire, soit le dixième jour après son insertion. 

(DECAMPS C DUYSSENS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, pris de la violation des articles 2 de 
la loi du 1 e r av r i l 1879 et 2 de la loi du 28 février 1845, en ce que 
l 'arrêt a t taqué a déclaré non tardive la déc lara t ion de na tura l i l é 
faite par le défendeur , le 5 mai 1880, en exécut ion de la loi pré
citée de 1879 : 

« Attendu que le pourvoi soutient à tort que le délai d'un an, 
accordé par la loi du 1 e r avri l 1879, expirait le 25 avri l 1880 ; 

« Que ce délai , en effet, n'a couru, aux termes de l 'article 1 e r , 
qu'à compter du jour de la publication de la loi ; 

« Attendu que la publication, dans le sens légal du mot, ne 
résul te pas seulement de l 'insertion de la loi au Moniteur, mais 
encore de l 'expiration du délai après lequel elle est r épu tée 
connue de tous les citoyens et acquiert force obligatoire ; 

« Que ce délai , suivant la loi du 28 février 1845 et sauf les cas 
exceptionnels où le légis la teur en a d isposé autrement, expire le 
dixième jour après celui de l'insertion au journal officiel; 

« Attendu que la loi du 1 e r avril 1879, insirée au Moniteur le 
26 du m ê m e mois, est devenue obligatoire le 6 mai suivant ; 

« Que c'est à partir de cette date seulement qu ' i l faut compter 
le délai d'un an accordé par la dite loi pour l'accomplissement 
des formali tés qu'elle indique ; 

« Attendu qu' i l suit de là que l 'arrêt d é n o n c é , en cons idé ran t 
comme valable la déclarat ion faite le 5 mai 1880 par le dé fen
deur, loin de violer les textes ci tés , en a fait une juste appl i 
cation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BECKERS en son 
rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat généra l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » (Du 
20 avri l 1882.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de tu. Vanden Peereboom. 

24 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — I M P Ô T F R A P P A N T D E S B I E N S A P P A R T E N A N T A U X 

É P O U X . — P R É S O M P T I O N D E C O M M U N A U T É . 

Il y a présomption que l'impôt qui est au nom d'une mère veuve et 
de ses enfants, frappe des biens ayant appartenu à la commu
nauté qui est présumée avoir existé entre la mère survivante et 
son défunt époux. 

(KERSTENS ET WOUTERS C. VANDEN CAMP ET VOETS.) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen : Violation des articles 
2, 3, 8, 9, 14 des lois é lec tora les , 1356 et 1402 du code c iv i l , 
en ce que l 'arrêt a t t aqué n'a pas admis que la moit ié d 'un impôt 
de fr. 28-74 inscrit au nom de Vanden Camp, Jean, la veuve et 
enfants, dû t être p r é s u m é revenir à la dite veuve et cela, môme 
ma lg ré l'aveu qui en avait été fait par l 'intervenant ; 

« Considérant qu ' i l n 'étai t pas contes té que l ' immeucle en 
question tombai sous la présompt ion de l 'article 1402 ; et que, 
dès lors, en écar tan t cette présompt ion sans que la preuve con
traire ait été rappor tée , l 'arrêt contrevient au dit article ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORNIL en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat généra l , casse 
l 'arrêt rendu entre parties par la cour d'appel de Bruxelles; ren
voie la cause devant la cour d'appel de Liège ; dit que les frais 
resteront à la charge de l 'Etat.. . » (Du 24 avr i l 1882.) 



COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M . Vanden Peerebooui. 

25 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — I N S C R I P T I O N SUR L E S L I S T E S . — PRÉSOMPTION 

Q U A N T A U X C O N T R I B U T I O N S . 

La présomption résultant de l'inscription sur les listes se trouve 
détruite, lorsqu'il est démontré que dans les communes où l'élec
teur est indiqué payer ses contributions, il est cotisé à un chiffre 
insuffisant. 

(LIPPENS C DUBOIS.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, dédui t de la 
violalion des articles 1 , 2 , 8 et 9 des lois é lec tora les , en ce que 
l 'arrêt a t taqué a admis le défendeur comme électeur provincial , 
alors que celui-ci n'a payé en 1 8 8 0 , que 1 7 fr. 7 8 c. de cont r i 
butions : 

« Attendu que le demandeur a réc lamé la radiation du nom du 
défendeur des listes é lec tora les provinciales, parce que celui-ci 
n'a payé, pendant l'exercice 1 8 8 0 , que 1 7 fr. 7 8 c. en diverses 
contributions, pour lesquelles i l est cotisé dans les communes 
de Sleenkerque et de Hoves; que le demandeur a produit les 
extraits des rô les des dites communes en vue de justifier ses allé
gations ; 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué repousse la r éc l ama t ion ,pa r le 
seul motif que les documents produits n 'é tabl issent pas que le 
défendeur n'a point payé a i l leurs , pendant l'exercice 1 8 8 0 , 
d'autres impositions dont i l peut se prévaloir , ce qui serait néces
saire pour renverser la p résompt ion résul tant en faveur du d é 
fendeur de son inscription sur les listes électorales ; 

« Attendu que la p résompt ion dont i l s'agit est l imitée par les 
conditions légales du titre qui lut sert de base; 

« Attendu que, d ' après l'article 4 6 des lois é lec tora les , les 
rô les d ressés par l 'administration des contributions doivent ren
seigner les cotisations de l ' année courante et des deux années 
an té r i eures et que, d 'après l'article 4 9 , les listes é lectorales 
doivent contenir, en regard du nom de chaque é lec teur , les nu
méros des articles des rôles et l ' indication du lieu où i l paye ses 
contributions ; 

« Attendu que de là, i l résul te que la p résompt ion existant en 
faveur de l ' inscr i t , en ce qui concerne le montant des contribu
tions, établit seulement, eljusqu'a preuve contraire,que dans les 
communes où l 'é lecteur est ind iqué payer ses contributions, i l 
est cotisé à un chiffre suffisant pour éire é l ec t eu r ; 

« Que, par une conséquence nécessa i re , la présompt ion est 
renversée quand i l est établi que les cotisations de l 'inscrit dans 
les dites communes ne lui font pas atteindre le cens ; 

« Attendu qu'en déc la ran t que pour ébran le r la forte de la 
présompt ion t irée de l ' inscription sur les listes é lec tora les , le 
demandeur doit é tabl i r que le défendeur ne paye pas ailleurs, 
c 'est-à-dire dans l'une ou l'auire des communes belges, sans dis
t inct ion, des contributions dont i l peut se prévaloir , l 'arrêt atta
qué a donc é tendu cette présompt ion hors de ses limites légales 
et imposé au demandeur des conditions de preuve contraire non 
justif iées, le tout en contravention aux articles 8 et 9 des lois 
électorales invoquées par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, et sans qu' i l y ait lieu d'examiner les deux 
autres moyens, la Cour, ouï M . le conseiller VAN BERCHEM en son 
rapport et sur les conclusions de M . .MÉLOT, avocat géné ra l , casse 
l 'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Bruxelles ; renvoie 
la cause et les parties devant la cour d'appel de L iège ; dit que 
les frais de l 'arrêt a n n u l é et ceux de l'instance en cassation res
teront à charge de l 'Etat. . . » (Du 2 5 avril 1 8 8 2 . ) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — présidence de M. vanden peereboom. 

25 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — L O C A T I O N 

A U MOIS . — I N S C R I P T I O N A U X R Ô L E S . — D E M A N D E D ' I N 

SCRIPTION SUR L E S L I S T E S . — PREUVES A F O U R N I R . 

Lorsqu'un contribuable réclame son inscription sur les listes élec
torales en invoquant une contribution personnelle inscrite en 
son nom, la présomption qui résulte en sa faveur de son inscrip-
lionauxrôles est énervée par la circonstance qu'il n'habite pas la 
maison grevée de l'impôt. Il lui appartient, s'il est propriétaire 

de la dite maison, de prouver que celle-ci esl de la catégorie de 
celles qui, en l'absence de bail écrit, doivent être réputées louées 
au mois ou pour un terme moindre qu'une année, suivant 
l'usage des lieux. 

(FERAILLE C HERMAN ET DANGOISSE.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, pris de la viola
tion des articles 2 , 8 et 9 des lois é lec tora les , de l'article 9 de la 
loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 , de l'article 9 7 de la constitution et de la 
présompt ion résul tant de l ' inscription aux rôles des contribu
tions, en ce que la cour d'appel de Liège n'a pas compié à l ' i n 
téressé la moit ié d'une contribution personnelle que celui-ci avait 
payée en 1 8 7 9 , 1 8 8 0 et 1 8 8 1 , et qui élait inscrite au nom de sa 
m è r e , dont i l est l 'héri t ier pour m o i t i é ; et ce, par le mot i f que 
celte contribution grevait une maison occupée par des loca
taires : 

« Attendu que l ' inscription aux rôles ne fait p r é sumer la pos
session dés bases du cens, que si la personne inscrite est l éga l e 
ment tenue de la cotisation lui imposée ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 6 de la loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 , 
la contribution personnelle est due par tous ceux, p ropr i é t a i r e s 
ou non, qui occupent des habitations ou des b â t i m e n t s ; 

c Que le propr ié ta i re qui n'occupe pas sa maison ne doit donc-
pas la contribution personnelle et ne peut dès lors se l 'attribuer 
pour la formation du cens é l ec to ra l ; 

« Que telle est la règle qui domine l ' inscription du p ropr ié 
taire aux rôles et la présompt ion qui en dérive ; 

« Attendu que l'article 9 de la loi précitée de 1 8 2 2 veut, i l est 
vrai , que les habitations ou bâ t iments loués au mois ou à la 
semaine soient considérés comme étant il l'usage des p r o p r i é 
taires, et que ceux-ci payent les contributions personnelles a l l é -
rentes à ces biens ; mais que c'est là une exception à la règle 
t racée par le prédi t article 6 ; 

« Attendu que celui qui se prévaut d'une exception doit la 
justifier ; 

« Attendu que des constatations de l 'arrêt dénoncé i l r é su l t e , 
d'une part, que la contribution personnelle de fr. 1 0 - 9 6 , dont 
l ' in téressé s'attribue la moitié pour complé te r son cens é lec tora l , 
est inscrite aux rôles en 1 8 7 9 , 1 8 8 0 et 1 8 8 1 au nom de sa m è r e , 
décédée en 1 8 7 1 , et dont i l est l 'hérit ier pour moit ié avec son 
frère ; 

« Que, d'autre part, i l résulte des mêmes constatations que la 
contribution p rémenl ionnée est assise sur une maison que les 
frères Ilerman n'ont pas occupée au cours de ces trois a n n é e s , 
mais que des locataires habitaient; 

« Attendu qu ' i l ne constc pas que la preuve de la location de 
cette maison au mois ou à la semaine, ait été fournie ou offerte; 

« Attendu que, dans ces circonstances, la cour d'appel de 
Liège, en rejetant par un arrêt motivé la réc lamat ion de Feraille, 
n'a violé aucun des textes cités au pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat g é n é r a l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais... » (Du 
2 5 avril 1 8 8 2 . ) 

OBSERVATIONS. — Comp. cass., 4 avril 1882, suprà, 
p. 647. La comparaison des deux arrêts fait vivement res
sortir l'importance de la présomption qui découle de 
l 'inscription sur les listes électorales. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — présidence de M. Vanden peereboom. 

24 juillet 1882. 

M I L I C E . — C A S S A T I O N . — E R R E U R M A T É R I E L L E É T A B L I E PAR 

DES DOCUMENTS A U T H E N T I Q U E S . — C O N S T A T A T I O N N O N 

S O U V E R A I N E . 

N'est pas souveraine une constatation du juge du fond matérielle
ment erronée, quand l'existence de cette erreur se trouve établie 
pur des documents authentiques. 

Doit donc être cassé, l'arrêt qui déclarerait non recevable pour tar-
diveté un acte d'appel dirigé contre une décision du conseil de 
milice, alors qu'au contraire il appert du registre d'inscription des 
appels, dont un extrait conforme, signé et délivré par le greffier 
provincial, fait partie des pièces du dossier, que l'acte d'appel a 
été déposé en temps utile. 



( L E GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE NAMUR c. HAUTECOURT.) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen : Fausse application c l vio-
lal ion de l 'article 4 9 de la loi sur la mil ice , en ce que l 'arrêt 
d é n o n c é a déc la ré non rccevable pour tardivelé l'appel du n o m m é 
Hautecourl, Louis-Joseph, appel qui était parvenu en temps 
ul i le au gouvernement provincial : 

« Considérant qu ' i l esl con- la té en fait par l 'arrêt dénoncé que 
l'appel interjeté par Louis-Joseph Hautecourl de la décision du 
conseil de milice de l'arrondissement de Namur, en dale du 
19 avri l 1882, n'a été remis au gouvernement provincial que le 
28 avri l 1882 et, par suite, pos té r i eu rement au dé la i fixé par l'ar
ticle 4 9 de la loi préci tée ; 

« Considérant que si, en thèse géné ra l e , les constatations en 
fait des juges du fond échappen t au contrôle de la cour de cassa
t ion, i l est de règle cependant que celte souvera ine té d 'atlribu-
lions des tribunaux ne saurait proléger une constatation maté 
riellement e r r o n é e , quand l'existence de celte erreur se Irouve 
é tabl ie cl démon t r ée par des documents aullienliques et incon
testés ; 

u Cons idérant qu ' i l appert du registre d'inscription des 
appels en matière de mi l ice , dont un extrait conforme, s igné el 
dé l ivré par le greffier provincial, fait parlie des pièces du dossier, 
que le dépôt de 1 appel avec la signature légal isée du milicien 
appelant a été l'ail au gouvernement provincial à la date du 
2 6 av r i l , el ainsi avant l 'expiration du délai de huit jours à 
partir du 1 9 avr i l , date de la décis ion a l laquée ; 

c< Que cet exîrai l dél ivré dans lescondilions légales , requises 
par l'officier public préposé à cette f in, par l'article 1 2 0 de la loi 
provinciale, participe nécessa i rement de l 'authent ic i té a t tachée 
aux actes visés dans l'article 1 3 1 7 du code civi l ; 

ce Considérant que la déclarat ion en fai l l ie l 'arrêt dénoncé se 
irouve ainsi démen l i e par la pièce authentique même sur laquelle 
elle repose; qu ' i l s'en suit que le di t a r rê t viole les articles 1 3 1 7 
el 1 3 1 9 du code c iv i l c l , par voie de conséquence , l 'article 4 9 de 
la loi préci tée sur la milice ; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PARDON en son 
rapport el sur les conclusions de M. M É L O T , avocat gé n é ra l , 
casse l 'arrêt de la cour d'appel de Liège, rendu en cause ; ren
voie la cause à la cour d'appel de Bruxelles.. . » (Du 2 4 j u i l 
let 1882.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — Présidence de !H. Eeckman. 

31 mars 1882. 

DROIT MARITIME. — CHARTE PARTIE. — PORT A DÉSIGNER. 

CONDITION D'UN PORT S Û R . 

La clause d'une charte partie, pour ordre à décharger dans un 
port sûr, suivant certaines indien lions, doit s'entendre d'un 
port dont l'accès el les conditions d'installation ne créent, pour 
un bâtiment de l'espèce, aucun danger spécial, venant s'ajouter 
aux fortunes de mer auxquelles tout navire esl normalement 
exposé. 

Il faut, à cet égard, reconnaître au capitaine une certaine latitude 
d'appréciation , sous la condition qu'il agisse sans faute et de 
bonne foi. 

Son refus devra plus facilement être considéré comme légitime, si 
le port indiqué mettait le capitaine dans la nécessité de mouiller 
pendant plusieurs jours, ou d'alléger. 

(LENDERS ET C I 0 C. DR1NKWATER.) 

A R R Ê T . — ce Attendu que d 'après le contrat d 'affrètement, dont 
les parties reconnaissent la teneur, l ' int imé arr ivé de San-Fran-
cisco a Queenstown, en Irlande, avec son navire à voiles, le 
San-Joaquin, n 'é ta i t obl igé d'accepter la dés ignat ion du port de 
d é c h a r g e , qu'autant que celui-ci fui un port sûr dans le Royaume-
Uni ou sur le continent, entre le Havre et Hambourg, ces deux 
derniers ports compris ; 

« Attendu qu ' i l faut nécessa i rement reconnailre dans une ques
tion de ce genre, une certaine lalitude d 'appréciat ion au capitaine, 
qui sera exempt de faute et par conséquen t affranchi de toute 
responsab i l i t é , s'il se prononce, non par caprice ou dans des vues 
d ' in té rê t personnel, mais d 'après son expér ience nautique, eonlre 
le choix d'un port o ù , dans son opinion, son navire ne joui ra i t 
pas d'une parfaite sécur i té ; 

a Attendu que les expressions de port sûr dés ignen t dans 
l 'espèce un port dont l 'accès et les conditions d'installation ne 
c r é e n t , pour un bà l imcn t de la grandeur et du tirant d'eau du 

San-Joaquin, aucun danger spécia l , qui viendrait s'ajouter aux 
fortunes de mer auxquelles lout navire est normalement 
exposé ; 

u Qu'à cet égard l ' inlention des contractants se réèvle dans la 
charte partie e l l e - m ê m e , qui t'ait l 'application de la règle au port 
de Liverpool, en disant que les agents de l'affréteur auront le 
privi lège de nommer le bassin de d é c h a r g e m e n t , sous la condi
tion que ce bassin sera tel que le navire puisse y enlrer de suite 
et y rester à flot en tout temps ; 

« Attendu que les enquê te s , lanl directe que contraire, é tabl is 
sent et que la partie appelante ne méconna î t pas, qu'un navire 
comme le San-Joaquin, d'un tirant d'eau de 2 2 1/2 pieds anglais, 
ne peut franchir le chenal du port de Fleelwood e l péné t re r dans 
le bassin, qu 'à la faveur des marées exceptionnelles de syzygie, 
qui se produisent deux fois par mois, avant et après la nouvelle 
lune ; 

ce Attendu qu ' i l est constant que l ' int imé a r eçu , à Queenstown, 
dans la j o u r n é e du 3 0 d é c e m b r e 1 8 7 9 , l'ordre d'appareiller pour 
Fleelwood ; que tenant compte de toutes les causes de retard, du 
délai nécessai re pour les p r é p a r a n t s du dépa r i , des obstacles que 
le vent contraire el le mauvais temps pouvaient apporter a la 
marche d'un navire à voi les , i l courail le risque de n'arriver au 
chenal que trop tard pour profiter de la marée de syzygie, el de 
se trouver ainsi dans la nécessi lé d'ancrer en mer dans la rade 
foraine du Lune-Deep, en attendant le retour de la haute m a r é e , 
depuis le 3 janvier au mal in , jusqu'au 1 0 du même mois ; 

ce Allendu que la m ê m e éventual i té se serait produite, si l 'étal 
de la mer lui avait fermé l 'entrée du chenal pendant le lemps fort 
courl qui permellai l d 'exécuter utilement la manoeuvre; 

ce Attendu, en ce qui concerne l 'appréciat ion du mouillage au 
Lune-Deep, que les témoins des enquêtes directe el contraire sont 
en complet désacco rd , les uns déclarant que les navires peuvent 
y rester en toute s é c u r i t é , les autres affirmant, au contraire, 
que l'endroit esl dangereux, sans abri contre le vent d'ouesl ; que 
la mer y esl trop profonde el que les bancs de sable, dont i l est 
b o r d é , rendent inévi table la perle d'un navire qui chasserait sur 
ses ancres ; 

ce Allendu que ces contradictions laissent la question indéc i se , 
el que le doute qui en résul te d é m o n t r e la bonne foi de l ' in t imé 
el justifie pleinement sa conduite ; 

ec Qu'en admettant, d'ailleurs, que le mouillage ai l tous les 
avantages que lui reconnaissent les témoins de l ' enquête directe, 
encore faudrait-il déc ider que la cliarie partie n'autorisait nu l l e 
ment l ' int imé à a r rê te r son navire pendant huit jours en mer 
dans une situation p résen tan t , malgré la boulé de l'ancrage, bien 
moins de gages de sécur i lé que l'abri dans un p o i l fermé ; 

ce Attendu que c'est sans fondeinentque les appelants objectent 
qu ' i l dépenda i t de l ' in t imé d'entrer à Fleelwood a marée ord i 
naire, en a l légeant son navire, comme i l en avait l 'obligation, 
soit au Lune-Deep, soit à l ' in tér ieur du chenal; 

ce Allendu, en effet, qu ' i l résul te de la clause de la charte 
partie, relative au bassin de décha rgemen t a Liverpool, que l ' i n -
l imé n'était pas tenu d ' a l l é g e r ; 

ce Que, par cela seul que la convention spécifie que le décha r -
gemenl aura lieu dans un port sûr, elle exclut virtuellement 
d'une maniè re généra le l 'obligation d ' a l l é g e r , c ' e s t - à -d i r e de 
transborder une parlie de la cargaison, sur loul en rade foraine 
ou dans le chenal qui précède l 'enlrée du por t ; 

ce Allendu que celle opéra t ion eûl occas ionné des frais et des 
risques et péri ls spéc iaux , qui étaient de nalure à engager la res
ponsabi l i té du capitaine vis-à-vis de son armateur et des assu
reurs tant du navire que du chargement; 

« Attendu, quanl aux frais d 'a l lèges , que les appelants n'ayant 
jamais offerl de les prendre à leur charge, on ne saurait b l âmer 
l ' int imé d'avoir voulu se soustraire à une contestation à ce 
sujet ; 

ce Allendu , quant aux risques, que le fait d 'a l léger en mer 
constitue une m a n œ u v r e touj jurs difficile, au cours de laquelle 
la marchandise t r ansbordée peut subir des avaries, surtout en 
h iver ; que l ' inl imé avait d'aulanl plus de molifs de s'y refuser 
que des gens du mél ie r , ayanl l 'expér ience de ces parages, con
sidèrent le Lune-Deep comme une station par t i cu l iè rement péri l 
leuse où aboutit, suivant l'expression d'un témoin de l 'enquête 
contraire, lout le roulis de la mer d'Irlande; 

ce Attendu, enfin, que l 'a l légement dans le chenal é ta i t assujetti 
à d'autres inconvénien t s el exposait le navire au danger d 'échouer 
à cause de la du rée du transbordement d'une parlie de la car
gaison sur les a l lèges ; 

« Attendu, i l est vrai , que la charte parlie comprend n o m m é 
ment parmi les porls de décharge au choix des affréteurs, celui 
de Hambourg, qui n'est accessible aux bâ t iments jaugeant plus de 
dix-hui t pieds qu 'à la condition de les a l l é g e r ; 



« Mais attendu que le port dont i l s'agit est si tuó sur l 'Elbe, 
à cent treize k i lomètres de la mer, et que l ' a l légement des vais
seaux qui s'y rendent est opéré au port de Stade, à environ vingt 
milles en aval, ou au port de Glucksladt, a environ quarante 
milles ; 

« Qu'ainsi l 'a l légement y a lieu en rivière et dans un port; 
qu'en admettant même que la charte partie n'en a i l pas l'ail une 
règle spécia le pour Hambourg, à raison de ces circonstances 
exceptionnelles, encore serait-il de loule évidence que les condi
tions de l 'opérat ion diffèrent absolument de celles que les appe
lants p ré t enden t avoir eu le droit d'imposer à l ' i n t imé ; 

« Attendu que , d 'après ces e n q u ê t e s , la hauteur de l'eau 
retenue dans les docks de Fleetwood est de vingt-deux pieds ; 

« Que, dès lors, si le San-Joaquin y était en t ré avec une marée 
de syzygie, par conséquen t sans a l léger , i l se serait échoué de 
six pouces ; 

« Attendu qu'à ce point de vue encore, le port dés igné par les 
appelants ne répond pas aux exigences de la charte partie, qui 
veut que le navire soit déchargé dans un bassin où i l puisse 
rester à flot en tout temps ; 

« Attendu que les cons idéra t ions qui précèdent suffisent à 
démon t re r que l ' int imé n'a fait qu'user de son droit , en refusant 
de conduire son chargement à Fleetwood; 

« Par ces mot i fs , la Cour met l'appel à néant et condamne 
les appelants aux d é p e n s . . . » (Du 31 mars 1882. — Plaid. 
M M e s F.nM. PICARD et Louis LECLEUCQ.) 

COUR D 'APPEL DE GAND. 

Première chambre.— •'résidence de M. crandjean, pr. présid. 

12 août 1882. 

DROITS D E SUCCESSION. — LEGS V E R B A L . — I N V E N T A I R E . 

D O N A T I O N . 

La déclaration que font, dans un inventaire, les héritiers majeurs, 
d'avoir l'intention d'exécuter le legs verbal fait par leur auteur, 
n'en change pas la nature et ne produit aucun lien juridique 
vis-à-vis des tiers. 

Elle ne donne pas ouverture aux droits de succession sur les legs. 
La donation que fait la veuve « en exécution des désirs de feu son 

« mari et pour honorer la mémoire de celui-ci, » alors qu'elle 
n'est ni héritière »i légataire de son mari, ne peut être assi
milée, pour les droits à percevoir, à une délivrance de legs que 
feraient les héritiers. 

Des actes qui sont des donations par leur forme, par leurs termes, 
par les personnes qui y interviennent, par l'acceptation qui en 
est (aile, ainsi que par les effets civils, donnent ouverture aux 
droits sur les donations et non à ceux sur les legs. 

(L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT C. VANDERSNICKT 

ET CONSORTS.) 

Appel a été interjeté par le ministre des finances du 
jugement du tribunal civi l de Gand du 15 mars 1882, rap
porté plus haut, p. 1036. 

M . l'avocat général H Y N D E R I C K a conclu à la confirma
tion. 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est incontestable et du reste 
reconnu par la partie appelante e l l e -même, que les legs verbaux 
relatés dans l'inventaire dressé par le notaire Van lseglicm, 'a 
Gand, le 3 novembre 1877, sonl des actes nuls en la forme, 
n'ayant par eux-mêmes aucune valeur jur id ique et ne pouvant 
dès lors donner lieu à un droit pour les légata i res ni à une 
obligation pour les hér i t iers ; 

« Attendu que la partie appelante se borne à soutenir qu'en 
faisant insérer dans l'inventaire ci-dessus visé la déc la ra t ion 
« qu'ils voulaient remplir les iuienlions de leur pè re et beau-
« père , Ch. Desmet-de Naeyer, et consentir à leur exécut ion 
« pleine et ent ière , » les hér i t iers majeurs ont souscrit l'engage
ment d 'exécuter les legs faits par le défunt ; que cet engagement 
est légal et i r révocable , et que cel agissemenl jur id ique , en c réan t 
un litre pour les in té ressés , a par là m ê m e t'ait na î t re au profit 
du fisc le droit de percevoir les impots, auxquels sonl soumis 
ces actes de de rn iè re v o l o n t é ; 

« Attendu que pareil sou i ènemen t ne saurait ê t re admis; 
« Attendu, en effet, qu'en agissant ainsi qu ' i l est di t ci-dessus, 

les hér i t iers du sieur Desmet-de Naeyer n'ont fait qu'exprimer 
l ' intention de se conformer aux dern iè res volontés du d é f u n t ; 

« Attendu qu'un lel agissemenl ne saurait par lu i -même pro
duire aucun lien jur idique vis-à-vis des liers ; 

« Qu'en admettant m ê m e le contraire, l'engagement qui en 
résul tera i t ne deviendrait i r révocable que par l 'exécut ion de 
l'obligation cont rac tée et par l'acceptation de celle-ci de la part 
de la persoune in téressée ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, aucune suite n'a é té d o n n é e aux 
déc la ra t ions contenues dans l'inventaire p ré rappe lé ; 

« Qu'à raison des circonstances, notamment du refus du t r i 
bunal d'homologuer l'autorisation accordée par le conseil de 
famille aux tuteurs des hér i t iers mineurs, aucun acte d 'exécut ion 
quelconque n'a été fait par les autres hér i t iers et qu'aucune 
acceptation de legs n'est intervenue de la part des légata i res ; 

« Attendu que vainement l'appelante objecte que, par actes du 
11 mars 1878 et du 24 novembre 1879, avenus devant le susdit 
notaire Van Iseghem, la veuve du sieur Desmel-I>e Naeyer a fait 
donation aux hospices de Gand d'un capital de 90,000 francs, et 
à la société de secours mutuels « la Mutualité du commerce et de 
l 'industrie », d'une somme de 20,000 francs; que ces chiffres 
correspondent an monlanl des legs verbaux faits par le défunt en 
faveur de ces deux personnes civiles; qu'on ne peut sépa re r ces 
actes d 'exécution des déc lara t ions contenues dans l'inventaire c l 
que leur comparaison démon t r e clairement que la veuve a agi 
au nom des in t imés ; 

« Attendu que c'est là une hypothèse toute gratuite ; 
« Qu'il n'y a aucune relation apparente entre les deux actes 

qu'on juxtapose ; que dans les donations laites par la veuve 
Desmel-De Naeyer, celle-ci a déc la ré agir en nom propre, el que 
rien ne prouve à suffisance de droi t qu'elle aurait agi au nom 
d'autrui ; 

« Attendu que ces l ibéral i tés , faites par une personne é t r an 
gère à l 'hérédi té , ne sonl point de nature à produire un effet 
jur idique quelconque vis-à-vis des h é r i t i e r s ; qu'elles ne font 
sortir aucun bien de la succession du défunt, el qu'affectant ainsi 
exclusivement le patrimoine de la donatrice, elles ne sauraient 
ê t re ass imi lées à des actes de de rn iè re volonlé ; 

« Attendu qu'à moins d'admettre un concert entre les hér i t i e r s 
et la veuve du défunt pour frauder le fisc, ce qui n'est ni établ i 
ni m ê m e sé r i eusement a l légué , i l faut conserver aux actes dont 
s'agit le caractère que les parties ont entendu leur impr imer ; 

« Attendu que ces actes sont des donations par leur forme, 
par leurs termes, par les personnes qui y interviennent, par l'ac
ceptation qui en est faite, ainsi que par les effets civils qu ' i ls 
sont dest inés à produire ; 

« Attendu que vainement encore l'appelante objecte que la 
donatrice a déc la ré agir « en exécut ion des désirs que feu son 
« mari a manifestés peu de jours avant sa mort » el « pour honorer 
« la mémoi re de celui-ci » ; 

« Attendu que le but que la donatrice a en vue, n'a pu modi
fier en quoi que ce fût la nature des l ibéral i tés consenties, 

« Qu'en exprimant les motifs qui la guidaient, elle peut avoir 
voulu payer un tr ibut de respect à la mémoire de son mari 
défunt , niais que cette dé te rmina t ion n'a pu l ' empêcher de réa
liser son dési r sous telle forme qu'elle jugeait convenable et 
d'assigner s p o n t a n é m e n t aux actes qu'elle faisait le ca i ac lè re de 
vér i tab les donations ; 

« Attendu que c'est dès lors à bon droit que le premier juge 
a a n n u l é la contrainte déce rnée en cause contre les in t imés ; 

« En ce qui concerne les autres legs verbaux en faveur de 
Georges de l lemptinue, du curé de Sainl-Bavon el du bureau de 
bienfaisance : 

« Attendu que ces legs n'ont reçu aucune exécut ion ni de la 
part des hér i t i e r s , ni de la pari d'un l iers ; que tout au moins 
celte exécut ion n'est pas établie ; 

« Qu'en supposant même gratuitemenl que le montant de ces 
legs a i l été remis par la veuve Desmet-de Naeyer, sous forme de 
don manuel, aux personnes que le défunt a entendu gratifier, ces 
actes ne donneraient ouverture ni à un d r o i l d'enregisireinent 
en l'absence d'un écr i t , ni à un d ro i l de mutation par décès poul
ies raisons exposées ci-dessus ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat généra l HYNDERICK 
en son avis conforme, confirme le jugement à quo; ordonne 
qu ' i l sortira ses pleins et entiers effets et condamne la parlic 
appelante aux frais de l'instance d'appel... » (Du 12 août 1882. 
Plaid. M.VIe8

 VAN B I E R V L I E T C. A D . D U Bois.) 

O B S E R V A T I O N S . — Le jugement, pour repousser les p ré 
tentions de l'administration, s'attachait principalement à 
la forme des actes et à l 'intention des héri t iers : « I l y a 
« lieu de rechercher ce que les hér i t iers ont voulu faire,. . . 
« ils ont pu réal iser les intentions du défunt sans recon-



« naître l'existence légale d'un legs, pour l 'exécution 
« duquel i l eût suffi d'un simple acte de dél ivrance, mais 
« en disposant eux-mêmes et comme propriétaires de biens 
« recueillis par eux dans la succession. » 

L'arrêt, sans se prononcer sur les motifs de décider du 
premier juge, s'attache surtout à cette cons idéra-
l ion, à elle seule décisive et dominant le procès, que « les 
« l ibérali tés faites par une personne ét rangère à l 'héré-
« dite, ne sont point de nature à produire un effet j u r i -
« dique quelconque vis-à-vis des hé r i t i e r s ; qu'elles ne 
« font sortir aucun bien de la succession. » Quoique con
duisant, dans l 'espèce, aux mêmes résultats , les deux 
décisions n'ont point la même portée juridique. 

Voir B A S T I N É , Théorie du droit fiscal, t. I l (Droits de 
succession), p. 227; C H A M P I O N N I Ê I I E et R I G A U D , Dictionnaire, 
V° Délivrance de legs, n 0 5 22 et 23 ; Journal de l'Enregis
trement, n o s 8 2 1 3 et 8 2 7 3 ; jugement de Gand, 30 ju i l le t 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Chambre de» vacations. — i»res. de .11. Vandcn l'eerebooui. 

6 octobre 1882. 

CHASSE. CONCOURS I D É A L DE D É L I T S . P E I N E U N I Q U E . 

Depuis lu nouvelle loi sur la chasse, du 28 [écrier 1882, la peine 
la plus forte doit seule être prononcée, lorsque le même fait 
constitue plusieurs délits de chasse. 

(I ,E PROCUREUR GÉNÉRAL PRÉS LA COUR DE GAND C DE LANNOY.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen proposé : fausse application des 
articles 17 de la loi du 28 lévrier 1882 et 65 du code péna l , et 
violation de l'article 6 de la même loi de 1882 : 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué constate souverainement en l'ail, 
que les différentes infractions de (liasse en temps proh ibé , pen
dant la nuit , à l'aide d'un fusil et sans être muni d'un permis de 
port d'armes, dont i l reconnaî t Do Lannoy coupable, procèdent 
d'une seule et même action ; 

« Attendu qu'en le condamnant à une amende unique de deux 
cents francs, avec peines accessoires, ce qui consume la peine 
la plus forte éd ic tée contre ces diverses infractions, le d ' t a r rê t 
s'est conformé à l'article 65 du code péna l , auquel ne déroge pas 
l 'article 17 tle la loi du 28 février 1882, sous l'empire de laquelle 
les dél i ts ont été commis; 

« Attendu, en effet, qu à la différence de l 'arlicle 7 île la loi 
du 26 lévrier 1846, qu i , en cas de conviction de plusieurs dél i t s , 
autorisait le cumul des peines ou l 'application de la peine la plus 
forte, sans distinguer si ces déli ts constituaient ou non une seule 
action, l'article 17 de la loi de 1882 rend le cumul seul obliga
toire, en se servant des termes mêmes de l 'arlicle 60 du code 
pénal ; 

« Qu'il suit de celle disposition, inscrite dans la l o i , comme 
le dit l 'exposé des motifs, « pour mettre la loi de 1846 en har-
« monie avec les articles 60 et 100 du code péna l , » que l 'art. 65 
de ce code, lequel précise la por tée de l 'arlicle 60, est éga l emen t 
applicable aux infractions en mat ière de chasse, puisque, pour 
qu' i l en fût autrement, la loi de 1882 devrait, d 'après l 'article 100 
du même code, contenir une disposition contraire qui ne s'y 
lenconlre pas, c l qui élail inuti le dans la loi de 1846 en présence 
des termes de son article 7 ; 

« Attendu que ces principes résu l tan t des textes se trouvent 
confirmés par ce qui a élé dit au cours des discussions de la l o i , 
puisque, d'une pari , M. D ' A N E T H A N , qui avait manifesté l ' intention 
de p résen te r un amentlcmenl rendant le cumul des peines obli
gatoire m ê m e dans le cas de l 'article 65 du code péna l , ne l'a 
pas réal isée , et que, tl'aulre part, .M. le ministre tle l ' in tér ieur a 
expr imé son opinion personnelle, que l'article 65 susdit devait 
êlre app l iqué en mat ière de dél i ts do chasse; 

« Qu'il suit de ces cons idéra t ions que le moyen n'est pas 
fondé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E L E COURT en 
son rapport c l sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi . . . » (Du (i octobre 
1882.) 

O B S E R V A T I O N S . — Y . conf. suprà, p. 782 et la note. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Chambre des vacations. — l'res. de M. vandcn peerebooui. 

6 octobre 1882. 

ART DE G U É R I R . — EXERCICE ILLÉGAL. DÉLIT 

I ) ' l I A B I T U D E . —• OPÉRATION CÉSARIENNE. 

Pour qu'il ail exercice illégal de l'art de guérir, il faut des 
actes ré i térés posés par une personne non qualifiée, l'habitude 
étant formellement requise comme un des éléments du délit. 

En conséquence le. fait, resté isolé, d'avoir pratiqué l'opération 
césarienne, lorsqu'on n'est pas chirurgien ou accoucheur, ne 
saurait constituer le délit d'exercice illégal de l'art de guérir. 

( L E PROCUREUR GÉRERAI. PRÉS LA COUR DE GAND C. BLOMME.) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen du pourvoi, accusant la viola-
lion de l 'arlicle 18 de la loi du 12 mars 1818, en ce que l 'arré l 
a l laqué déclare que le second fait reconnu constant à charge du 
défendeur , à savoir, « qu 'appe lé au mois de mars dernier aup rè s 
« de l 'épouse Modu, le défendeur trouva celle-ci mourante; qu ' i l 
« l i i vainement appeler une sage-femme ou un m é d e c i n , et 
« qu ' ap rès s 'être assuré de la mort, i l pratiqua l 'opéra t ion césa-
« rienne pour dél ivrer l'enfant, mais qu ' i l ne parvint qu'à metlre 
« au jour deux fœtus , sans vie, âgés de huit mois, » ne peut, à 
lui seul, constituer le déli t prévu par cet ar t icle; 

« Attendu que la loi du 27 mars 1853, portant in te rpré ta t ion 
de l'article 18 de la loi du 12 mars 1818, exige, pour qu ' i l y a i l 
exercice illégal d'une branche de l'art de guér i r , des actes ré i té rés 
posés par une personne non qualifiée ; 

« Que l'habitude est formellement requise comme un des élé
ments du dél i t ; 

« Qu'ainsi le sens légal des mots exercice de l'art de guérir, est 
le même que celui que ces mois ont dans le langage usuel, où 
l'exercice d'une profession ou d'un ar l s'entend de la pratique 
habituelle îles actes que comporte cet arl ou cette profession ; 

« Qu'il impoile peu que, commodans l ' e spèce , l e l a i l reconnu 
établi s o i l nettement caractér isé elcousli iueuue opéra t ion essen
tiellement chirurgicale si, ainsi que le constate l 'arrêt d é n o n c é , 
il est resté isolé ; 

« Que, dès lors, cet a r rê t , en déc idan t que ce l'ail ne pouvait, 
à lui seul, êlre cons idéré comme la pratique d'accoucheur ou de 
chirurgien, et que, parlant, la prévent ion manquait de ba-e, loin 
de violer l 'arlicle 18 de la loi du 12 mars 1818, en a fait une 
juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï ) I . le conseiller PROTIN en son 
(apport cl sur les conclusions de M . .MESDACH DE TER K I E L E , pre
mier avocat généra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 6 octobre 1882.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

chambre des vacations. — l»r«s. de m. Vauden peereboom. 

6 octobre 1882. 

F A I L L I T E . — M A L V E R S A T I O N . — C U R A T E U R . D É F I N I T I O N 

L É G A L E . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

La malversation prévue au § 4 de l'arlicle 490 du code pénal, 
n'étant pas légalement définie, le point de savoir quand elle 
existe est abandonné à l'appréciation souveraine dis juges du 
fait. 

Le délit de malversation ne doit pas être confondu avec le délit de 
détournement. 

(x...) 

A R R Ê T . •— « Sur le moyen proposé : Violation des articles 65 
cl 400 du code péna l , 21 et 22 du code île p rocédure péna le 
(loi du 17 avril 1878), en ce que la prescription était acquise au 
demandeur pour les faits qualifiés malversations, ces faits se 
confondant avec les d é t o u r n e m e n t s à l 'égard desquels l'action 
publique a élé déc la rée dét in i l ivemenl prescrite : 



« Considérant que la chambre du conseil du tribunal de pre
mière instance de Charleroi, par application des articles 2 4 0 , 
2 4 4 , 4 9 0 § 4 , 7 9 et 8 0 du rode pénal , a renvoyé le demandeur 
nu tribunal correctionnel,sons la double prévent ion de d é t o u r n e 
ments opérés au préjudice de la masse c réanc iè re des faillites 
doni i l était le curateur et de malversations commises dans la 
gestion des dites faillites ; 

c< Que les d é t o u r n e m e n t s qui lui étaient impu tés ont é té 
déclarés prescrits par l 'arrêt d é n o n c é ; 

« Que les malversations, au contraire, s 'é tant , d 'après les 
constatations de l 'arrêt , cont inuées jusqu'en 1 8 8 1 , ont en t ra îné 
la condamnation du demandeur aux peines por tées par l 'art. 4 9 0 
du code pénal ; 

« Considérant que la prescription qui a couvert la p remiè re 
prévent ion, ne s 'é tendai t pas nécessa i rement i\ la seconde ; 

« Que les d é t o u r n e m e n t s c l les malversations sont des déli ts 
différents c l que l'ordonnance de renvoi les a nettement dis
t ingués ; 

« Que la malversation prévue au § 4 de l'article 4 9 0 n'est pas 
légalement définie ; 

« Que le point de savoir quand elle existe, est a b a n d o n n é , 
dès lors, à l 'appréciat ion des juges du fai t : 

« Que l'ensemble des actes où l 'arrêt d é n o n c é reconnaî t les 
caractères de la malversation, répond d'ailleurs à l ' idée de 
désordre et de négl igence intéressée que ce mot implique dans 
le langage ordinaire ; 

« Considérant , au surplus, que la procédure est régul ière et 
que la loi péna le a été juslemenl appl iquée aux L i t s é tabl i s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E RONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH OE TEK K I E I . E , 

premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux d é p e n s . . . » (Du 6 octobre 1 8 8 2 . ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE B R U X E L L E S . 

Septième cbnutbre. — Présidence de M. KlinopIT, vice-présld. 

19 octobre 1882. 

ÉTABLISSEMENTS DANGEREUX , INSALUBRES OU INCOMMODES. 

PORCHERIES. — V I L L E . — E T I E R B E E K . 

Le mol « ville », dans l'arrête du 2 9 janvier 1 8 6 3 sur 1rs établis
sements dangereux, insalubres ou incommodes, doit être inter
prété, non dans le sens réglé pur l'arrêté du 3 0 mai 1 8 2 5 . mais 
dans son sens naturel d'agglomération urbaine, telle que le sont 
la plupart des faubourgs de Bruxelles, notamment Etlerbeek. 

En conséquence, il est défendu d'établir ù Etlerbeek une por
cherie, sans autorisation de l'autorité compétente. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC c. VA.NHUMBÉEK.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu' i l est établi que le prévenu a, il 
Etlerbeek, au cours de 1 8 8 2 , établi une porcherie sans autorisa-
lion de l 'autori té compé ten te ; 

« Attendu qu ' i l soutient en vain que, dans l ' énuméra l iou con
tenue dans l 'arrêté royal du 2 9 janvier 1 8 6 3 , i l n'est question 
que des porcheries dans les villes, et que l 'ar rê té royal du 
3 0 mai 1 8 2 5 , qui divise, au point de vue de IVIer lora t , ie pays 
en campagnes et v i l l e s , ne range pas Etlerbeek parmi ces der
nières : 

« Attendu que l 'ar rê té du 3 0 mai 1 8 2 5 a été fait uniquement 
au point de vue de l 'é lectoral et doit ê t re resiroint à cet objet ; 

« Attendu que la loi n'ayant pas classé les communes, au 
point de vue de la police des élabli.-seineii.s dangereux, insalubles 
ou incommodes, ni dé t e rminé les caractères auxquels on recon
naîtrait une v i l l e , le mol ville, dans l 'arrêté de 1 8 6 3 , doit ê t re 
in terprété , non dans le sens réglé eu Belgique par l 'arrêté de 
1 8 2 5 , mais dans le sens naturel , c. 'esl-à-dire clan» le sens d'ag
glomérat ion urbaine, au milieu de laquelle, en raison de la den
sité de la population, des occupations ou de la profession de la 
presque totalilé des habitants, du mode de construction des habi
tations, les é tab l i s sements comme celui dont s'agit seraient une 
cause d ' insa lubr i té ou d ' i ncommodi t é : 

« Attendu que la commune d'Ellerbeek n'a plus les carac tè res 
d'une commune rurale, mais ceux d'une vil le ; qu ' i l y a d'autant 
plus lieu d'appliquer au contrevenant l 'a r rê té de 1 8 6 3 , que la 
porcherie qu' i l a é tab l ie , à Etlerbeek, esl si tuée dans la partie 
agglomérée et urbaine; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , et vu les articles. . . , condamne... » 
(Du 1 9 octobre 1 8 8 2 . — Plaid. M E BRAUN, jeune.) 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du 2 9 septembre 1 8 8 2 , M. Mertens, candidat 
huissier, commis greffier à la justice de paix du canton de 
Westerloo, est n o m m é huissier près le tr ibunal de p remiè re 
instance séant a Turnhout, en remplacement de M. Jacquet, 
d é m i s s i o n n a i r e . 

N O T A R I A T . — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 4 octobre 1 8 8 2 , 
¡11. Crousse, candidat notaire à Neuville-en-Condroz, est n o m m é 
nolaire à cette r é s idence , en remplacement de son pè re , d é c é d é . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PRÉSIDENT. — D É M I S 

SION. Par ar rê té royal du 5 octobre 1 8 8 2 , la démiss ion de 
M. Valcke, de ses fonctions de prés ident du tribunal de p r e m i è r e 
instance séant à Furnes, est accep tée . 

M. Valcke est admis à l 'éméri ta t et autor isé à conserver le 
tilre honorifique de ses fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT SURNU

MÉRAIRE. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 5 octobre 1 8 8 2 , la 
démiss ion de M. Van den Borre, de ses fondions de greffier-
adjoint s u r n u m é r a i r e au tribunal de premiè re inslance séant à 
Matines, est accep lée . 

JUSTICE DE PAIX — GREFFIER. — AUTORISATION DE FAIRE LE 

COMMERCE. — RÉVOCATION. Par ar rê té royal du 5 octobre 1 8 8 2 , 
l 'anlorisalion de faire le commerce d'aunages, sous le nom de 
son é p o u s e , accordée à M. Louwers, greffier de la justice de paix 
du canton d'Andenne, par l 'ar rê té royal du 6 septembre 1 8 7 5 . 
est révoquée . 

JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTIONS. Par a r rê tés royaux du 

5 octobre 1 8 8 2 , sont ins t i tués : 
Vice-président au tribunal de commerce séant à Anvers, M. Van 

Geetruyen, négociant en celle v i l l e . 
Juges au m ê m e tr ibunal : MM. Caleaux, négociant à Anvers, 

en remplacement et pour achever le terme de M. Van Gee
truyen, inst i tué v i ce -p ré s iden t ; Van Liebergen, négociant à 
Anvers ; Pelgrims, i d . , i d . ; Nauts, i d . , i d . ; Van de V i n , i d . , i d . ; 
Verspreeuwem, i d . , i d . ; Woulers, i d . , i d . 

Juges supp léan t s au m ê m e tribunal : MM. Dhanis, négociant 
à Anvers; De Weve, i d . , ici . , respectivement en remplacement 
et pour achever le lerme de M. Lef'ebvre, démis s ionna i r e , et 
Woulers, ins t i tué j uge ; Montigny, négociant à Anvers ; Goe-
maere, i d . , i d . 

Juges au tribunal de commerce séant à Louvain : MM. Eve-
raert, industriel en celte ville ; Slroobanls, savonnier, i d . 

Juges supp léan t s an même tribunal : MM. Lison, négociant à 
Louvain; Kenard, brasseur, i d . 

Juges au tribunal de commerce séant à Bruges : MM. Wante, 
brasseur à Assebrouck ; Vroome, négociant a Bruges. 

Juges jupp l éan l s au m ê m e tribunal : MM. Moslrey, négoc ian t 
à Bruges; Taulcz-Bollelier, i d . , i d . 

Dispense de l 'obligation de rés ider au chef-lieu est acco rdée à 
M. Wante. 

Juges au tr ibunal de commerce séant à Courtrai : MM. Des
camps, blanchisseur en celte v i l l e ; Demuyter, négoc ian t , i d . 

Juges supp léan t s au même tribunal : MM. Declerck, négociant 
à Courtrai ; Nolf, fabricant, i d . 

Juges au tribunal de commerce séant à Ostende : MM. Carbon, 
négociant en Celte v i l l e ; Janssens, i d . , id . 

Juges supp léan t s au même tribunal : MM. Bruynooglie, négo
ciant à Tuourou l ; Valcke, négociant à Ostende. 

Dispense de l 'obligation de résider au chef-lieu est accordée 
à M. Bruynooghe. 

Juges au tribunal de commerce séant à Gand : MM. Delmotte, 
industriel à Mariakerke ; Van Wassenhove, négociant à Garni. 

Juges s u p p l é a n t s au m ê m e tribunal : MM. Van Geerl fils, hor
ticulteur à Mont-Sainl-Amand ; Bruggeinan-Deschryver, négo
ciant à Gand. 

Dispense de l 'obligation de résider au chef-lieu est acco rdée à 
MM. Delmotte et Van Geerl fils. 

Juges au tribunal de commerce séant à Saint-Nicolas : MM. De 
Mulder, négoc ian t en cette v i l l e ; Janssens, i d . , i d . 

Juge supp léan t au m ê m e tribunal : M. Van Meessclie, fabricant 
ù Saint-Nicolas. 

Juges au tribunal de commerce séan t à Liège : MM. Baar, 
négociant en celle v i l l e ; Francotte, industr iel , i d . ; Mouton, 
marchand meunier, i d . 

Juges supp léan t s au même tr ibunal : MM. Scholberg, fabri
cant d'armes à Liège ; Waleft'e, fabricant de bougies, i d . ; Nos-
sent, fondeur à l lerstal . 

Dispense de l 'obligation de rés ide r au chef-lieu est accordée à 
M. Nossenl. 

Bruxel les .— Alliance Typographique, rue aux Choux. 37. 
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PLUSIEURS C O N D A M N A T I O N S R E M O N T A N T A P L U S D E D E U X 

A N S . 

I . En matière de chasse, y a-t-il lieu, à raison de condamnations 
antérieures encourues sous l'empire de la loi de 1846 et remon
tant à plus d'une année, mais à moins de deux ans, d'aggraver 
la peine frappant un délit commis sous l'empire de la loi nou
velle? ( A n . 18 de la loi du 28 lévrier 1882. — A r l . 8 de la loi 
du 26 février 1846. — A n . 2. du e. péri.) 

I I . L'aggravation de peine, au cas où l'inculpé a subi plus de deux 
condamnations antérieures du chef de délit de chasse, est-elle 
soumise, sous l'empire de la loi nouvelle, d la condition que ces 
condamnations remanient à motus de deux ans? ( A i l . 18 de la 
loi du 28 février 1882.) 

I . L ' interprétation de l'article 18 de la loi nouvelle du 
28 février 1882 vient de donner lieu à une divergence 
de jurisprudence entre la cour d'appel de Liège, les t r i 
bunaux correctionnels de Liège et de Verviers d'une part, 
et le tribunal correctionnel de Nivelles d'autre part. 

Cet article 18 est ainsi conçu : 
« Chacune des différentes peines sera doublée en cas de 

« récidive. Elle sera triplée s'il survient une troisième 
« condamnation, et la même progression sera suivie pour 
« les condamnations ul tér ieures . 

« Toutefois, ces peines ne pourront excéder 1,000 fr. 
« d'amende et huit mois d'emprisonnement. 

« I l y a récidive lorsque le dél inquant a subi, dans le 
« courant des deux années qui précèdent , une condam-
« nation pour l'une des infractions prévues par la présente 
« loi . n 

L'article 8 de la loi du 26 février 1846, correspondant à 
cette disposition, portait : 

« Chacune de ces différentes peines sera doublée en cas 
« de récidive. Elle sera triplée s'il survient une troisième 
« condamnation, et la môme progression sera suivie pour 
« les condamnations ultérieures, le tout dans le courant 
« de la même année . » 

Voici maintenant l'espèce des décisions dont nous vou
lons parler. 

Un individu est poursuivi du chef d'un délit de chasse 
commis postérieurement à la mise en vigueur de la loi du 
28 février 1882. I l a subi antér ieurement , sous l'empire de 
la loi de 1846, depuis plus d'une année, mais depuis 
moins de deux ans, une ou plusieurs condamnations pour 
déli ts de chasse. 

Y a-t-i l lieu à aggravation de peine '! 
Appliquant purement et simplement l'article 18 de la loi I 

de 1882, le tribunal de Liège et celui de Verviers, dans I 
deux jugements de formule, dont le second a été confirmé 
en appel, ont décidé l'affirmative (tribunal correctionnel | 
de Liège, 6 ju i l le t 1882; tribunal correctionnel de Ver- ; 
viers, 11 mai 1882; Liège , 28 j u i n 1882; C L O E S et B O N J K A N , | 

X X X , 1335 et suiv.) I 

Le Tribunal de Nivelles a jugé le contraire dans les 
termes suivants : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est établi que le prévenu Quentin 
a, à Melin, le 9 avri l 1882, été trouvé chassant, à l'aide d'un 
fusil, sans permis de port d'armes de chasse, c l hors des époques 
fixées par le gouvernement ; 

« Attendu que Quentin a été c o n d a m n é le 4S ju i l le t 1881 pour 
chasse sans permis de port d'armes, après le coucher du soleil , 
deux infractions prévues par la nouvelle loi sur la chasse du 
28 février 1882: 

« Que de ce chef i l se trouve en élat de récidive, conformé
ment à l'artiele 18 de la prédi te l o i ; 

« Attendu que Quentin a été condamné en outre le 25 juin 1880 
pour usage de lacets p roh ibés , el le 13 octobre de la mémo année 
pour délit de chasse .sans permis de port d'armes, mais que, ces 
condamnations remontant à plus d'une a n n é e avant les faits nou
veaux du 9 avri l 1882, i l n'y a pas lieu d'en tenir compte ; 

« Qu'en effet, la loi du 28 février 1882 ayant porlé d'un an à 
deux ans le délai < onsli tut if de la récidive, est plus sévère que la 
loi ancienne, el , comme lelle, ne peut avoir d'effet rétroactif. » 

Le recueil de M M . C L O E S et B O N J E A N ( X X X , 1362), 
auquel nous empruntons cette décision, l'approuve, en 
disant : 

« I l est de règle en matière pénale que la loi nouvelle 
« ne dispose que pour l'avenir, lorsqu'elle déclare punis-
« sable un fait qui n'était pas puni jusque-là ou qu'elle 

aggrave la peine établie par la loi antér ieure (V. H A U S , 

« Princ, I , h" 180; I I , n° 899; N Y P E L S , Code int., art. 2, 
« n o s 1, 4 et suiv.) 

« Or, i l y a évidemment aggravation dans l 'espèce, 
« puisque la loi nouvelle considère comme récidiviste tout 
n individu qui a subi, dans les deux années qui précèdent , 
« une condamnation pour délit de chasse, tandis que la 
« loi de 1846 ne faisait entrer en ligne de compte que les 
« condamnations intervenues dans l 'année. » 

11 nous paraît, quant à nous, que le tribunal de Nivelles 
a fait du principe qu'i l invoque, et qui est formulé dans 
l'article 2 du code pénal, une fausse application 

Cel article est ainsi conçu : 
« Nulle infraction ne peut être punie de peines qui 

« n'étaient pas portées par la loi avant que l'infraction fût 
« commise 

« Si la peine établie au temps du jugement diffère de 
« celle qui était portée au temps de l'infraction, la peine 
« la moins forte sera appl iquée. » 

C'est le § 1 e r que le jugement applique. 
L'article tout entier ne vise que les infractions qu i , 

commises sous la loi ancienne, sont jugées sous la loi 
nouvelle. 

Pour que la question de rétroactivité ou de non-rét roac
tivité de la loi pénale se soulève, i l faut que l'infraction 
soumise au juge sous l'empire du texte nouveau, ait existé, 
au moins dans l'un de ses éléments constitutifs, sous l'em
pire du texte ancien. 

C'est ce qui résulte des termes de l'article 2 du code 
pénal , et tous les commentaires dont i l a été l'objet dé 
montrent qu ' i l n'a jamais été compris autrement. 

Si l'infraction a été commise à une époque où la loi en 



vigueur au moment du jugement était déjà portée, c'est 
naturellement cette loi seule qui doit être appl iquée , à 
l'exclusion de la loi précédente abrogée. 

Or, dans l'espèce qui nous occupe, l'infraction a été 
commise le 9 avril 1 8 8 2 , postér ieurement à la mise à 
exécution de la loi nouvelle du 28 février 1 8 8 2 ; c'est à 
cette date du 9 avril 1882 que se place l'existence de tous 
ses éléments constitutifs. 

La récidive n'est qu'une circonstance aggravante, non un 
élément de l'infraclion. ( H A U S , n° s 830, 544 , 814, 818, 
8 2 3 ; D U V E R G E H , Manuel des juges d'instruction, t. I I I , 
n" 631.) 

Elle résul te , i l est vrai, d'un fait antér ieur en date à la 
loi nouvelle; mais ce fait n'est pour rien dans la constitu
tion du délit . Dès lors, en appliquant au prévenu l'aggra
vation de peine comminée par l'article 1 8 de la loi du 
28 février 1882, le tribunal de Nivelles n'eût pas puni 
l'infraction « d'une peine qui n'était pas portée par la loi 
« avant que celte infraction fût commise. » 

Au contraire, dans le système qu'i l a suivi, le tribunal 
a en réalité fait application à l ' inculpé d'une loi expressé
ment abrogée à la fois au moment de l'infraction et au 
moment du jugement, illégalité que l'article 2 du code 
pénal invoqué n'autorise nullement. 

S'il était nécessaire de vérifier de plus près la justesse 
des observations qui précèdent , i l suffirait de renvoyer le 
lecteur au motif de cette disposition mal à propos appli
quée parle jugement que nous critiquons. 

« La règle qui défend de faire rélroagir la loi pénale au 
« préjudice de l 'accusé, dit M . H A I S (n" 177), est la con-
« séquence d'un principe fondamental de droit criminel. 
« La peine sociale n'est légitime que lorsqu'elle est néces-
« saire. Le pouvoir social doit donc édicter la peine avant 
« de l'appliquer : moneat lez antequam fereat; car la sanc-
« tion pénale qui avertit et intimide est un moyen efficace 
« de prévenir les infractions. » 

(l'est la reproduction des paroles de T R E I L H A R I I dans 
l'exposé des motifs du code de 1810, qui contenait une dis
position identique. ( L O C R E , X X I X , 2 0 3 ; X V , 95.) 

Peut-on dire que lorsque, le 9 avr i l , l ' inculpé a commis 
le délit de chasse relevé à sa charge, la loi du 28 février 
ne l'avait pas averti avant de le frapper, et la peine qu'i l 
devait encourir d 'après cette loi n'élait-elle pas connue 
avant la perpétrat ion du fait? On savait alors qu 'à raison 
d'une circonstance préexistante, mais indépendante de 
l'infraction môme. — une ou plusieurs condamnations an
térieures, — cette peine serait élevée dans une mesure 
déterminée. 

C'est tout ce que la loi a voulu et dû équi tablemcnt 
vouloir. 

Le tribunal de Nivelles n'a pas pu exiger en outre que 
cette aggravation, pour pouvoir être prononcée, eût déjà 
été édictée au moment de la première condamnation : c'est 
cependant à cette exigence anormale que conduit son 
système. 

I I . L'article 1 8 de la loi du 28 février 1882 fait naî tre 
une autre question. 

Après avoir dit que chacune des différentes peines sera 
doublée en cas de récidive, triplée s'il survient une troi
sième condamnation, etc., i l ajoute : i l y a récidive lorsque 
le dél inquant a subi, dans le courant des deux années qui 
précèdent, une condamnation pour un des faits prévus par 
la présente lo i . 

La loi semble faire une différence formelle entre le cas 
de récidive, — c'est-à-dire le cas où l ' inculpé a subi une 
condamnation antér ieure pour fait de chasse, — cas dans 
lequel elle exige, pour qu' i l y ait aggravation de peine, 
que la première condamnation ait été prononcée dans le 
courant des deux années , et le cas où l ' inculpé a déjà subi 
deux ou plusieurs condamnations, hypothèse dans laquelle 
i l n'est plus question de cette exigence 

La différence des textes est d'autant plus remarquable 
que, lors du premier vote, la disposition, qui est devenue 
le § 1ER de l'article, avait été adoptée par la Chambre avec 
une restriction formulée par ces mots ajoutés à la fin du 

paragraphe : « le tout dans le courant de deux années 
« consécutives (1). » Au second vote, ces mots ont été 
suppr imés (2). 

On pourrait se croire autorisé à conclure de là qu ' i l y a 
lieu de tripler, quadrupler, etc., la peine lorsque l ' inculpé 
a subi deux, trois. . . condamnations antér ieures , peu i m 
porte le délai . 

L'examen attentif des travaux préparatoires démontre 
cependant que cette interprétat ion trop lit térale ne répond 
pas à la pensée du législateur. 

Le dernier paragraphe actuel de l'article 1 8 formait 
l'objet d'une disposition générale , adoptée par la Chambre 
au premier vote sur la proposition de M . V A N D E M P E E R E -

U O O M , sans que la discussion assez confuse permette d'en 
préciser bien exactement la portée (3) 

En même temps, la Chambre votait le § 1 " avec les 
mots : « le tout dans le courant de deux années consécu-
« tives (4). » 

Au second vote, ces deux dispositions deviennent l'ar
ticle 18, §3 1 et 3 actuels, sans qu'aucune raison de cette 
modification demandée par le gouvernement soit donnée , 
et sans débat (5). 

Nous pouvons en conclure, pensons-nous, que la Cham
bre n'a vu dans cette transformation qu'un simple chan
gement de rédaction. C'est d'ailleurs à ce point de vue 
surtout que la loi avait été revue par le gouvernement de
puis le premier vote (6 1, et, en outre, tous les auteurs de 
la loi avaient été d'accord jusque- là , pour n'admettre 
l'existence de la circonstance aggravante que pour autant 
que les condamnations précédentes fussent antér ieures de 
moins de deux ans (7). 

Tel est sans doute encore le sens de la loi ; mais i l est 
certain que son texte prête à une sérieuse controverse. 

S. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

cinquième chambre. — Présidence île n. .loly 

4 août 1882. 

E X P R O P R I A T I O N . — R I V I È R E NON N A V I G A B L E N I F L O T T A B L E . 

PRISE D ' E A U . M O U L I N E N A V A L . — D É P R É C I A T I O N . 

D R O I T DE L ' U S I N I E R A L A FORCE M O T R I C E . D R O I T DE 

P O L I C E DE L ' É T A T . — C O N D I T I O N D E L ' A C T E D ' A U T O R I S A 

T I O N . — I N C O N S T I T UT I O N N A L I T É . 

Le droit de construire un moulin sur une rivière. n:m navigable 
ni flottable, appartient aujourd'hui aux propriétaires riverains, 
à charge de se conformer aux règlements de police. 

La loi du 6 octobre 1791 n'exige pas une autorisation pour établir 
un moulin sur un cours d'eau de celte catégorie; et l'arrête 
royal du 28 août 1820 ne l'exige qu'au point de vue de la 
police. 

Même si l'autorisation a été demandée, et si le gouvernement y a 
mis la condition que le concessionnaire ne pourrait prétendre à 
indemnité pour le cas où la suppression serait ordonnée pour 
cause d'utilité ;iub!ique, pareille réserve ne peut avoir pour effet 
de dégager l'Etat de la juste indemnité à laquelle le concession
naire a droit, hors le cas où le dommage résulterait uniquement 
de mesures de police. 

Une autre interprétation de cette condition irait d rectemenl à 
l'encontre de l'article 11 de la constitution belge. 

(L 'ÉTAT BELGE C. DUMONCEAU DE BERGENDAEL.) 

M . l'avocat général STAES a exposé les points de fait et 
discuté les questions de droit dans les termes suivants : 

« Par exploit en date du 16 novembre .1874, l ' in t imé a ass igné 

( I ) SERVAIS, Travaux préparatoires de la loi du 28 février 
1882, n o t 306 et 380, article 9, § 3. Vovez aussi no 369. (2) l u . , 
n» 437. (3) I D . , n 0 6 1 8 5 , 200, 369. (4) I D I , n"306. ( 5 ) I D . , n» 437. 
(6) I D . , n ° s 379, 380. (7) I D . , n« s 17, 5 1 , 185, 186, 188, 200. 



I Etat belge devant le tribunal de Bruxelles, aux fins d'obtenir 
des dommages - in t é rê t s du chef de divers travaux que l'Etat avait 
l'ail exécuter à la partie du chemin de fer de Bruxelles à Char-
leroi qui traverse la proprié té de l ' int imé, notamment du chef 
de r é t a b l i s s e m e n t d'une usine munie île deux pompes à vapeur, 
opéran t à la Tkine, cours d'eau sur lequel étai t assis en aval 
un moulin appartenant à l ' in t imé, une prise d'eau dest inée à al i 
menter le château d'eau de la station de l îaulcrs et qui diminue 
la force motrice du moulin. 

Après un a r rê t du 6 ju i l le t 1876, confîrmatif d'un jugement 
interlocutoire, une expertise ayant eu lieu et l'affaire é tant 
r amenée devant le tr ibunal , un jugement du 30 novembre 1881, 
par en t é r i nemen t de la dite expertise, alloua à l ' in t imé une 
somme de 4,000 francs pour indemni té de dép réc i a t i on . 

C'est le jugement à qun. 
L'appelant combat le principe de l 'allocation, en invoquant 

l 'octroi royal de concession du moul in , en date du 4 septembre 
1827, qui stipule que « dans aucun cas, ni sous aucun pré tex te , 
« le concessionnaire ne pourra p ré tendre indemni té de la part 
« du gouvernement, pour le cas où celui-ci jugerait à propos 
« d'ordonner des changements ou la suppression de l 'é tabl isse-
a ment dont i l s'agit, pour cause d'uti l i té publique. » 

L 'ar rê t interlocutoire préci té ayant, entre autres objections au 
sou t ènemen t de l'appelant, fait remarquer que l 'utili té publique 
n'avait pas môme été régu l i è rement consta tée , l'appelant produit 
aujourd'hui un ar rê té royal, en date du 25 février 1879, par 
lequel l'affectation de l'eau de la Tkine à l 'alimentation de la 
station de Baulcrs est décré tée d 'ut i l i té publique. 

L'Etat ajoute en l'ait que l ' int imé a subi l 'expropriation en 
vertu de cet a r rê té royal, que la prise d'eau a été déplacée et 
que l ' indemni té a été réglée à l 'amiable. 

De son côté , l ' intimé soutient, en ordre principal , la nul l i té 
de la clause de non - indemni t é . Subsidiairement et par i n t e rp r é 
tation de la clause, i l prétend qu'elle ne concerne nullement le 
cas de l ' e spèce ; qu'elle vise uniquement le régime de la rivière 
et des changements faits au mou l in ; qu'elle ne se rapporte pas 
au cas imprévu d'une util i té de prise d'eau pour l 'alimentation 
de locomotives desservant une voie ferrée. 

Le débat é tan t ainsi défini, nous croyons pouvoir en é l iminer 
tout d'abord quelques points qui nous paraissent à l 'abri d'une 
discussion sé r i euse . 

1 . La p rocédure d'expropriation de 1879 ne peut, en aucune 
m a n i è r e , ê t re invoquée par l'appelant comme une sorte de fin 
de non-recevoir ou comme une cause d'extinction du droit à une 
indemni té de déprécia t ion pour réduct ion de la force motrice. 

Certes, t h é o r i q u e m e n t i l eût é té plus logique, en présence du 
dép lacement de la prise, de dessaisir de la question le tribunal 
de Bruxelles et de la porter devant le tribunal de Nivelles, où 
s'engageait l 'expropriation de la parcelle de terrain jugée néces
saire pour l 'installation définitive de la prise. .Mais pratiquement, 
c 'était compliquer inutilement la p rocédure . Une expertise com
plexe était engagée devant le tr ibunal de Bruxelles. 11 est naturel 
que l ' int imé ait préféré la laisser suivre son cours, d'autant plus 
que rien n ' empêcha i t les experts, comme ils l'ont fait sans doute, 
de tenir compte dans leur apprécia t ion de la modification 
appor tée à l ' installation, modification d'ailleurs peu importante, 
puisque les deux pompes à vapeur, constituant en réalité l ' in 
strument de la prise, n 'é ta ient pas déplacées . 

Le silence de l ' in t imé, dans l 'expropriation de 1879, au sujet 
de la prise d'eau, est donc absolument sans por tée . Les renon
ciations, d'ailleurs, ne se p résumen t pas. Si aucun procès n'avait 
déjà été engagé sur ce point, le silence de l ' expropr ié , qui s t r i c 
tement n'avait à s'occuper que de la parcelle de terre qu'on lui 
prenait, ce silence ne l 'eût pas empêché de réc lamer u l té r ieure
ment des dommages - in t é rê t s pour le tait préjudiciable qui aurait 
été la suite de l 'expropriation, mais n 'étai t pas en réalité 
l 'expropriation e l l e -même. A plus forte raison, ce silence s'ex-
plique-t-il et ne saurait-il être invoqué contre l u i , quand déjà un 
procès était engagé sur la prise d'eau et sur la dépréc ia t ion que 
la p ropr ié té de l ' int imé avait pu en ép rouve r . 

2. Un autre point non moins certain, c'est que, abstraction 
faite de la question de validité de la clause de n o n - i n d e m n i t é , 
rien n'autorise à en restreindre l ' in te rpré ta t ion dans les l imites 
que propose l ' in t imé. 

Sans doute, à titre de dérogat ion au droit commun, la clause 
est soumise à l ' in terpré ta t ion stricte, mais encore faut-il la 
prendre telle qu'elle est, sans rien ôler à la valeur des termes 
dans lesquels elle est conçue . Or j ' y cherche en vain un mol qui 
permette de supposer que le stipulant n'ait eu en vue que celte 
ut i l i té publique spéciale qui concerne le régime du cours d'eau 
et qui n ' in té resse en réal i té que les riverains. L'octroi est de 
1827 et ce n'est qu'en 1829 que Robert Stephenson produisit 
la p remiè re locomotive; mais quand on parlait d 'ut i l i té publique, 

on ne se rivait pas au présent , on stipulait pour l'avenir avec 
tous ses progrès . 

3. 11 n'en est pas autrement des mots « pour le cas où le gou-
« veinemenl jugera i là propos d'ordonner des changements ou la 
« suppression de l 'é tabl issement . » Ils comprennent indubita
blement la mesure qui n'a pour effet que de rédui re la product i 
vité de l'usine, comme le tout comprend la partie, ou comme le 
plus contient le moins. Le contraire serait un illogisme que rien 
n'autorise. 

La vraie, la seule question du procès (aucune objection de 
procédure n 'é tant faite et le chiffre de l ' indemni té éventuel le 
n 'é tan t pas contesté) est celle de l'efficacité, pro subjectâ maleriâ, 
de la clause de non- indemni t é . 

Je dis pro subjeclà maleriâ, car i l importe de nettement 
circonscrire le terrain du débat . 

Notons-le tout d'abord, i l s'agit d'une usine é t a b l i e , en vertu 
d'un octroi régul ier , sur un cours d'eau non navigable ni flottable. 
Pour cette classe de cours d'eau, la question est bien différente 
que pour les cours d'eau navigables ou flottables. Quanta ces der
niers, en effet, on est en face de l'article 538 du code c iv i l , qui 
déclare qu'ils sont cons idérés comme des dépendances du 
domaine public. 

I l faut se garder de s'en référer uniquement à l 'article 48 de 
la loi du 16 septembre 1807, sur le dessèchement des marais, 
qu i , pour le cas d'expropriation totale ou partielle de moulins 
ou autres usines, d i t , d'une manière générale, qu ' i l sera d'abord 
examiné si l 'é tabl issement des moulins et usines est légal , ou 
« si le litre d 'é tabl issement ne soumet pas les p ropr ié ta i res à 
« voir démol i r leurs é tabl i ssements sans i n d e m n i t é , si l 'uti l i té 
« publique le requiert. » 

Bien que les termes de cette disposition ne distinguent pas 
entre les deux grandes classes légales de cours d'eau, i l serait 
abusif d'en conclure qu'elle proclame par là même la validité de 
la clause de non- indemni t é , aussi bien pour les usines assises 
sur un cours non navigable ni flottable, que pour les usines 
qu'alimente un fleuve ou une rivière navigable ou flottable. 

La loi de 1807 n'a pas pour objet de décider si la clause de 
non- indemni t é doit ou non être toujours et partout traitée comme 
valable. Elle suppose qu'on se trouve en présence de semblable 
clause dont la validité, dans l'occurrence d o n n é e , doit être ad
mise et dit implicitement que, dans ce cas, i l faudra l 'appliquer. 
C'est un de ces rappels aux principes généraux du droi t , 
rappels dont nos lois abondent, quoique, à la rigueur et théor i 
quement, le législateur pourrait se dispenser de les faire, mais 
qui ont souvent cette utilité pratique de prévenir les contesta
tions que la méconna i s sance des principes généraux pourrait 
engendrer. 

L'article 48 ne distingue pas non plus entre les moulins et 
usines établis sur un cours d'eau et ceux qui sont élevés ailleurs. 
On conçoit cependant que « pour exécuter un dessèchement 
« ou l'ouverture d'une nouvelle navigation, i l puisse être 
« question de supprimer ou de déplacer des usines autres que 
« celles qui doivent leur existence à la force motrice de 
« l'eau ( 1 ) . " Pour l ' é tabl issement de ces usines-là aussi l 'autori
sation administrative est le plus souvent, sinon toujours, exigée. 
Dira-t-on qu' i l résul te de l'article 48 de la loi de 1807 que 
l 'autorité administrative, par un véri table abus de pouvoir, ou
bliant que ce pouvoir dont elle est investie n'est qu'une tutelle 
dans l'intérêt de tous, pourrait dire au citoyen qui lui demande
rait si aucune raison d ' in térê t général ne s'oppose à ce qu ' i l 
é lève, sur sa propriété, à lui, tel é tabl issement industriel : 
« Vous voulez consacrer votre bien, votre temps, votre activi té, 
« votre intelligence à augmenter la product ivi té nationale en 
a même temps que (peut-être) vous vous enrichirez vous -même ; 
« cette industrie, qui sera votre créat ion, vous la développerez 
a à l'aide des bénéfices que vous en aurez l ég i t imement , hono-
« rablement r e t i r é s . . . Vous me demandez l'autorisation néces-
« saire à l 'exécution de votre projet... Je ne vois aucune raison 
« d ' in térê t général de vous la refuser... Mais je suis le pouvoir. . . 
« Je ne dois compte à personne des motifs de mon refus comme 
« de ma permission.. . Eh bien ! comme j ' a i ma caisse aussi, que 
« je veux ouvrir le moins possible, nous allons faire un contrat : 
« je vous accorde votre autorisation; seulement, si un jour , 
« lointain peut -ê t re , lorsqu 'après bien des a n n é e s de labeur et 
« d ' épa rgne , vous aurez élevé un é tab l i ssement dans lequel vous 
« aurez mis tout votre avoir, dont la prospér i té aura assuré le 
« sort des vôtres et vous aura mér i t é le repos, lorsque vous 

(1) On sait d'ailleurs que ju squ ' à la loi du 8 mars 1810, 
c'était à la loi du 16 septembre 1807 qu'on recourait pour la 
mise en œ u v r e généra le du principe de l ' indemni té en mat ière 
d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique. 



« aurez dolé le pays d'une industrie qui aura a u g m e n t é sa 
« gloire. . . s i , moi , pouvoir, je veux exécuter un travail d 'ut i l i té 
« publique pour lequel l'emplacement de votre usine sera néces-
» sairc, je pourrai vous expulser de cet é tab l i ssement , fruit 
« d'une vie en t i è re de soins et de travail, où vous aurez laissé 
« peut-être une empreinte de génie ; je pourrai le démol i r , sans 
« autre forme de procès qu'une sommation de dé la i s sement . . . 
« et vous n'aurez rien, pas un centime d ' indemni té à r éc lamer . . . 
« Vous serez r u i n é . . . Que m'importe? Moi, gardien de l ' intérêt 
« de tous, dé ten teur d'un t résor formé des contributions de tous, 
« j 'aurai cette satisfaction honnê te d'avoir, sans bourse dél ier , 
« p rocuré un bénéfice à tous! Je sais très bien qu' i l est un pr in-
« cipe commun aujourd'hui à toutes les législat ions dignes de 
« ce nom, inscrit chez nous dans la Constitution m ê m e , que nul 
« ne peut être privé de sa proprié té pour cause d 'ut i l i té publique 
« sans une juste et préa lab le i n d e m n i t é ; mais c'est un droit 
« d'ordre privé cela, vous pouvez y renoncer, faisous un contrat; 
« renoncez, signez, ou je refuse ! » 

Vous voyez bien que tout n'est pas dit lorsqu'on a lu l 'alinéa 2 
de l 'article 48 de la loi du 16 septembre 1807. 

La mat ière est dominée , tout au moins, par la question de 
propriété des cours d'eau. Le cours d'eau est-il une proprié té 
publique, une dépendance du domaine public, ou est-il dans le 
domaine privé des riverains? 

S'il est du domaine public, on peut objecter que le pouvoir, 
disposant de ce domaine au profil d'un intérêt privé, peut stipu
ler une renonciation d'ordre privé comme condition de son 
octroi. Je dis qu'on peut l'objecter. J'ajoute cependant que, même 
pour les choses du domaine public, qu ' i l ne faut pas confondre 
avec le domaine privé de l'Etat, des provinces ou des communes, 
je ne considère pas, pour nu part, comme juridique non plus 
qu'à l'abri de toute critique d ' intérêt social, cette introduction 
de l'idée de la l iberté des contrats dans I ordre administratif ; et 
je me rappelle volontiers cette instruction - loi si sage du 
12-20 août 1790 par laquelle, au chapitre V I , sous la rubrique 
Agriculture et commerce, l 'Assemblée nationale disait aux assem
blées administratives en général : « Qu'elles doivent rechercher 
« et indiquer les moyens de procurer le libre cours des eaux, 
« d 'empêcher que les prairies ne soient submergées par la trop 
« grande élévation des éc luses , des moulins et par les autres 
« ouvrages d'art établ is sur les rivières, de diriger enfin, autant 
« qu' i l sera possible, toutes les eaux de leur territoire vers un 
« but d'util i té généra le , d 'après les principes de l ' i r r igat ion. » 

Voilà la mission de l 'administration eu matière île cours d'eau. 
Et ici nulle distinction entre les deux espèces . I l s'agit « de 
« toutes les eaux de leur territoire ». « C'est en vertu de cette 
». mission, disent MM. DE BROUCKERE et TIELE.VUNS (2), que l'au-

« torilé administrative intervient dans l 'é tabl issement des usines 
« sur les rivières et autres cours d'eau; c'est là la source de la 
« police qu'elle exerce à leur égard ; mais l'action de cette police 
<•<• ne peut jamais porter atteinte à la propriété ou à des droits 
« acquis. » 

Que peuvent donc avoir de commun avec cette mission tu t é -
laire, même lorsqu'il s'agit de choses du domaine public, ces 
spéculat ions qu ' i l faut oser appeler immorales, ces spécula t ions 
de la force sur la faiblesse, qui , en dern ière analyse, aboutissent 
à permettre au pouvoir de s emparer sans indemni té de biens 
régul ièrement acquis par les citoyens ? Je n'admets pas 
que le pouvoir se fasse payer ses autorisations administratives, 
quelles qu'elles soient, qu'elles concernent la propr ié té de l ' im
pétrant ou qu'elles soient relatives au domaine public. Quand le 
pouvoir dispose de choses faisant partie de son domaine privé à 
l u i , c'est tout différent. Ici i l agit non comme pouvoir, mais 
comme personne civile. I l traite d'égal à égal . Qu'ici on parle de 
liberté des contrats, à la bonne heure! Mais le domaine publ ic! 
I l est au pouvoir, parce qu ' i l n'est pas susceptible de propr ié té pr i 
vée. 11 estau pouvoir,comme pouvoir, comme gardien de l ' intérêt 
généra l . Le pouvoir en est moins propr ié ta i re que déposi ta i re . 
I l doit le gérer dans l ' intérêt de tous. Qu'en vertu de la lo i , les 
autorisations administratives à accorder soient l'occasion de la 
perception d'un impôt , c'est parfait; mais que, sans loi ou règle
ment d ' impôt , le pouvoir profite de ce qu'une autorisation 
administrative lui est demandée pour se la l'aire payer, ceci 
répugne â la nature m ê m e de sa mission. Si le prix était s t ipulé 
au profil particulier de l 'un des membres du pouvoir, ce serait 
un délit que la loi flétrit du nom de concussion. Comment ce 
fait dcviendrail-il moral et licite au point de vue c iv i l , par cela 
que le prix est st ipulé au profit d'une caisse publique? L 'autor i té 

(2) RÉPERTOIRE, V° Chute d'eau. 
(3) N°» 208 et suiv. 
(4) PAS. , à sa date. 
(5) DALLOZ, R é p . , V Eaux, n° 377. 

n'est pas à vendre, peu importe la caisse qui doit recevoir 
i le pr ix . 
I Eh bien ! stipuler qu'en cas d'expropriation pour cause d ' u t i 

lité publique, aucune indemni té ne sera due, n'est-ce pas stipu
ler un véri table prix pour l'autorisation d e m a n d é e , et le prix le 
plus exorbitant? N'est-ce pas aussi, sans assise légale, une sorte 
d ' impôt dégu i sé? 

Cette vérité commence, d'ailleurs, à se faire jour dans la 
jurisprudence. La partie int imée le faisait remarquer avec 
raison, c'est ainsi qu'on juge aujourd'hui les clauses do non-
indemni té dans les autorisations de bât ir . La rue est cependant 
du domaine public. Je le comprends, dit l'appelant : « la rue est 
« faite pour être bât ie , et i l faut que les riverains y trouvent 
« l 'accès et la lumiè re . » Et les cours d'eau ? Ne sont-ils pas faits 
notamment pour servir l 'industrie? N'y a-l- i l pas là une force 
que l 'autori té , sous peine de manquer à son devoir, ne peut 
arbitrairement paralyser? El , dans la mesure de l 'inlérêl généra l 
que l 'aulori té doit sauvegarder par son droit de police, comme 
nous le disions tantôt , ne faut-il pas aussi que les riverains 
puissent user pour leur industrie de cel é l émen t de product iv i té 
que la nature a mis à leur por tée? 

La conséquence des cons idéra t ions qui précèdent , c'est que la 
clause de non - indemni t é , dans les autorisations administratives 
industrielles relatives aux cours d'eau, ne peut opérer que dans 
une seule hypothèse , celle où i l ne s'agit que d'une mesure 
c o m m a n d é e dans cet intérêt de police défini, en ses trails 
principaux, par la loi prérappelée du 12-20 août 1790. 

Ainsi se Irouvo indiqué' quelle doit ê t re , à notre avis, la 
solution du litige. Cette solution s'impose plus nettement encore 
quand on cons idère de quel domaine dépendent les cours d'eau 
non navigables ni flottables. 

Celle question, que la loi belge du 7 mai 1877 sur la police 
des cours deau non navigables ni flottables, n'a pas cru devoir 
résoudre , est l'une des plus discutées de la science du droit . 
DALLOZ, Rép . , V° Eaux (3), expose les divers systèmes avec des 
é léments de doctrine et de jurisprudence qui les appuient res
pectivement. 

Pendant près de trente ans cependant, depuis le code c i v i l , 
aucune divergence d 'opinion; ne s'était produite sur ce point 
dans la jurisprudence. 

La jurisprudence reconnais . i i l que les cours d'eau non navi
gables ni flottables avaient fait l'objet, dans l'ancien droit , d'une 
proprié té pi ivée , ordinaire d'abord, féodale ensuite; que l ' abol i 
tion de la proprié té féodale n'avail pu avoir pour conséquence 
de rendre ces cours d'eau non susceptibles d'une propr ié té 
privée, mais en avait l'ail seulement une propr ié lé privée selon 
ie d ro i l moderne; que le code civil l'avait déclaré d'une man iè re 
non équ ivoque , quoique implicite, par l'article 338, en rangeant 
exclusivement les r ivières navigables ou flottables dans le domaine 
public, c 'es t -à-dire , comme l'article le dit expressément , dans 
cette portion du territoire non susceptible de proprié té pr ivée ; 
et comme, sauf une disposition exceptionnelle ci de soi-disant 
équ i té , au sujet du l i t a b a n d o n n é , le même code ne reconnaissait 
de droit sur les cours d'eau non navigables ni flottables qu'aux 
seuls riverains, on convenait que c'était aux riverains que le 
droit nouveau, sanctionnant l 'indication de la nature e l l e -même , 
avait a t t r ibué le domaine tuile de ces cours d'eau ; p ropr ié lé non 
absolue, i l est vrai , p ropr ié lé s 'écai lanl dans certaine mesure du 
type énoncé dans l'article 544 du code c iv i l , propr ié té l imi tée , 
mi t igée , sorte de copropr ié té , du moins ordinairement, puisqu'il 
n'y a peut-être pas d'exemple, sans cependant que ce soil impos
sible, qu'un seul possède , dans toute leur é t endue , les deux 
rives d'un cours d'eau. 

C'est dans un ar rê t de la cour de Bruxelles, du 7 mars 1832(4), 
ar rê t dont les principaux arguments se retrouvenl ensuite dans 
un a r rè l de la cour de Toulouse du 6 j u i n de la même a n n é e (5), 
que, pour la première fois (nous ne parlons que de la j u r i s p r u 
dence), nous avons vu conlesler la propr ié té aux riverains. Puis 
un arrêt de la cour de cassation de France, du 14 février 
1833 (6), sanctionna le premier, d 'après nos recherches du 
moins, la thèse déjà émise par M E R L I N (7), et soutenue devant 
vous par la partie appelante, que les cours d'eau non navigables 
ni flottables doivent ê t re cons idérés comme res nullius ou 
choses, comme dit l 'article 714 du code c iv i l , qui n'appartiennent 
à personne, mais donl l'usage est commun à tous et réglé par des 
lois de police. 11 est vrai que, moins de Irois ans ap rès , le 
7 ju i l le t 1835, la m ê m e cour décidai t , par les mêmes arguments, 
que ces cours d'eau appartenaient au domaine public (8). 

(6) DALLOZ, R é p . , V» Eaux, n° 213. 

(7) Questions, V" Cours d'eau, § 1 , p. 728 et R é p . , V° Bief. 

(8) DALLOZ, V Eaux, n° 213. 



L'idée que les cours d'eau non navigables ni flottables sont 
res nullius, n'a pas l a r d é a obtenir arande laveur. M. DEMOLOMBE 
est venu lu i prèler l'appui de son é loquence ( 9 ) , c l ce serait elle 
qui devrait certainement l'emporter aujourd'hui, si la valeur 
d'une thèse de droit se mesurait au nombre des a r r ê t s . 

Nous n 'hés i tons pas à dire cependant qu'elle ne nous paraî t 
pas fondée. Nous croyons fermement que la véri té était dans la 
jurisprudence première , qui n'a d'ailleurs jamais élé complè te 
ment a b a n d o n n é e , que plusieurs a r r ê l s , au contraire, dont le 
dernier est de Liège, 4 décembre 1 8 7 2 , ont persisté à consa
crer ( 1 0 ) , et qui a pour elle la quas i -unanimi té de la doctrine. 

C'était l'enseignement de P O T H T E R ( H ) . C'est l 'opinion notam
ment de DAVIEL ( 1 2 ) , de CHAMPIONNIÈRE ( 1 3 ) , de TROPLONG ( 1 4 ) , 

de DEMANTE ( 1 5 ) , de PARDESSUS ( 1 6 ) , de MARCADÉ ( 1 7 ) , de 

CARRÉ ( 1 8 ) , de TOULLIER ( 1 9 ) , de PURANTON ( 2 0 ) . 

En Belgique, elle est affirmée par les autor i tés les plus consi
dérab le s , par MM. DE BROUCKERE et TIELEMANS ( 2 1 ) , par 

M. ARNTZ ( 2 2 ) , par M. LAURENT ( 2 3 ) . 

C'est la vigoureuse dissertation de ce dernier qui nous a con-
vainru ; et nous n'avons fait que nous affermir dans cette convic
tion par la lecture du savant Traité du droit des eaux et des cours 
d'eau, de M. W O D O N , aujourd'hui prés ident au tribunal de 
Namur, ouvrage en deux volumes consacré tout entier a la 
défense de la p remiè re jurisprudence 

Sans doute, l'eau courante, comme telle, envisagée en 
quelque sorte in abstracto, est res nullius dans le sens de l'ar
ticle 7 1 4 du code civil ; mais le cours d'eau, c 'est-à-dire celte 
ent i té une et complexe, que retiennent les rives et qui se com
pose du l i t et de 1 eau, ne l'est en aucune man iè re . Peut-on dire 
qu ' i l n'appartient à personne? Notre cour de cassation n'était 
pas de cet avis quand, dans son ar rê t du 2 3 avril 1 8 5 2 ( 2 4 ) , elle 
disait « qu'en admettant que les cours d'eau non navigables ni 
« flottables forment des dépendances du domaine public, aux 
« termes de l'article 5 3 8 du code civi l (comme on le soutient 
« aussi), i l résul te de l'ensemble de notre législation que ces 
« cours d'eau, dont les principaux avantages sont abandonnes 
« aux riverains, doivent ê t re rangés dans le domaine public 
« municipal plutôt que dans le domaine public national. » 

Les rivières non navigables ni flottables sont donc suscepti
bles d'appartenir à quelqu'un. Est-ce que l'eau des cours d'eau 
navigables ou flottables est moins courante que celle des cours 
d'eau qui ne le sont pas? Cela n ' empêche pas cependant l 'art i
cle 5 3 8 de dire in lerminis que ces cours d'eau l'ont partie du 
domaine public. Voici donc le premier é lément de la res nullius 
de l'article 7 1 4 qui vient à manquer. 

Esi-ce que, d'autre part, l'eau courante des cours d'eau navi
gables ou flot ta bles, l'eau, cons idérée en e l le-même et in abstracto, 
est moins res nullius que celle des cours d'eau qui ne le sont 
pas? Est-ce que, là oit ils sont accessibles, en droit et en fait, 
chacun ne peut pas y puiser? S'en suit-il que l'usage du cours 
d'eau est commun à tous? Non, c'est l'Etat, au contraire, qui en 
dispose comme i l l'entend. 

Et le cours d'eau non navigable ni flottable, bien que, encore 
une l'ois, là ou il est accessible, en droit et en fait, mais là seule-
ment, chacun puisse aller y puiser de l'eau, comme on peut aller 
respirer l'air dans les endroits dont l 'accès n'est pas interdit , 
s'emparer du gibier et prendre le poisson non captés là où on 
peut chasser et pêcher , peut-on dire que son usage, l'usage du 
cours d'eau, est commun à tous? Mais non, sur le cours d'eau 
comme tel, et tant qu' i l sera cours d'eau, i l n'y a que les rive
rains qui aient des droits. 11 n'existe que dans l ' intérêt des rive
rains, et cet in térê t , i ndépendammen t du pouvoir tutélai re de 
l 'administration, lel qu ' i l est tracé par la loi du -12-20 août 
1 7 9 0 , que nous rappelons encore, e>t sauvegardé , comme i l 
devait l 'être, par la loi civile. 

Le second é l é m e n t de la rcs nullius de l 'article 7 1 4 vient 

(9) Edit. belge, t. V , n 0 5 128 et suiv. 
(10) Pau, 24 février 1834 ( I ) A L L O Z , R é p . , V » Propriété féodale, 

n° 485) ; Cass. de France, 7 d é c e m b r e 1842 ( I B I D . , V O Action pos-
sessoire, n° 310); Amiens, 28 janvier 1843 (DALI.OZ, P é r . , 1845, 
11,189); Bruxelles, 16 ju i l le t 1846 (PAS. , 260) ; Liège, 13 ju i l l e t 
1848 ( B E L G . J U D . , 1851, p. 1638); Liège, 6 mar s ' l 867 (BEI .G. 

J U D . , 1867, p. 981) ; Liège, 4 d é c e m b r e ' l 8 7 2 ( P A S . , 1873, 106). 
(11) Traité du droit de domaine, n ° 5 3 . 
(12) Cours d'eau, n o s 530 et suiv. L'auteur constate que c'était 

la règle du droit romain ; que dans l'ancien droi t , où les cours 
d'eau ont m ê m e fait l'objet d'une p ropr ié té distincte dans le chef 
des seigneurs hauts justiciers, on n'a jamais consta té qu'ils 
fussent susceptibles de propr ié té pr ivée ; qu'enfin le droit de 
domaine des riverains est consacré notamment en Angleterre, 
en Espagne, en Italie, en Russie et en Allemagne. 

donc à manquer à son tour. Non, l'usage du cours d'eau non 
navigable ni flottable n'est pas commun à tous : i l n'est commun 
qu'aux seuls riverains. 

Savez-vous où la cour de cassation de France en est arr ivée 
avec l 'idée de la res nullius appl iquée aux cours d'eau non navi
gables ni flottables? Ecoutez ceci : Les sieurs Paulmier et l . iberl 
étaient propr ié ta i res et locataires de terrains traversés par une 
rivière non navigable ni flottable. Ces terrains étaient c lô tu rés , 
sauf sur les rives du cours d'eau, et une habitation en dépenda i t . 
Or, i l advint qu'un sieur Frichot, autre riverain, se permit , à 
l'aide d'une barquette je tée sur la r ivière, de pénét rer dans cette 
propr ié té en passant sous la cha îne que, pour se clore, les pre
miers avaient placée d'une rive à l'autre, à l 'extrémité de leur 
terrain. Procès : les premiers demandant qu ' i l soit fait défense à 
Frichot de passer sous la c h a î n e ; le second concluant reconven-
tionncllement à ce que la chaîne soit en levée . 

Sur cette contestation, la cour de Paris, par a r rê t du 2 août 
1862 (25), avait très sagement et très juridiquement p r o n o n c é 
« que l'article 647 du code civi l permettait à tout propr ié ta i re 
« de clore son hé r i t age ; que celte faculté était absolue; qu' i l 
« n'y était pas fait exception pour le cas où la propr ié té est tra
ct versée par un cours d'eau non navigable ni flottable; que, en 
« conséquence , lorsqu'une eau courante, autre que les ' r ivières 
« navigables ou flottables, passe à travers un hér i tage clos et 
« habi té , le p ropr ié ta i re a le droit d ' empêcher que des tiers 
« puissent pénét rer chez lui en passant sur ce cours d'eau, soil 
« en bateau, soil de toute autre man iè re , et d 'é tabl i r à cet effet 
« à chaque ext rémité de son domaine une c lô ture propre à faire 
« obstacle au passage ; que sans doute l 'autori lé administrative 
« pouvait exiger que celle fermeture fût établ ie de façon à n'ap-
« porter aucune entrave au libre écoulement des eaux et au 
« règlement de leur niveau ; mais que le droit de se clore, en se 
« conformant à cette condition, appartenait incontestablement 
« au propr ié ta i re des deux rives; qu ' i l était indubitable que les 
<t riverains avaient l'usage du cours d'eau dans loute l ' é iendue 
« de son parcours à travers leur domaine et que ce droit d'usage 
« était exclusif de l'exercice du même droit de la pari de 
« liers. » 

Eh bien ! non. Res nullius, article 714, dit la cour de cassation 
de France, après dé l ibéré en chambre du conseil (26), l'usage 
est commun à tous, le passage est libre ! 

Ainsi , vous avez un ja rd in , une campagne, un parc, t raversé 
par un petit cours d'eau. Résignez-vous à recevoir, au milieu 
d'une fêle, par exemple, la visite d'un ou plusieurs individus, 
peut-être des nageurs, qui viendront prendre leurs éba t s dans 
votre, pardon! dans la r ivière, c l vous n'aurez rien a leur dire, 
car ils vous r épondron t : Eau courante, res nullius, p ropr ié té à 
personne, usage commun à lous! Et qu'on n'objecte pas qu'en 
veitu de l'article 714, la police pourra interdire le passage! 
Interdire n'est pas régler . Les règlements de police, d'ailleurs, 
on les transgresse; généra lement les malfaiteurs, pour prendre 
une hypothèse moins plaisante, ne s'en soucient pas beaucoup; 
i l vous resterait la ressource d'élever une c lô ture sur chaque 
rive : mais alors que deviendront les principaux avantages du 
cours d'eau, avantages que la l o i , comme dit l 'arrêt préci té 
de 1855, attribue aux riverains : i rr igat ion, force motrice, usage 
dans l ' intérêt de l 'agriculture et de l'industrie? A h ! ceux- là , 
ils deviendront ce qu'ils pourront ; mais l'eau couranle, la res 
nullius restera l ibre; et les canotiers et les nageurs pourront 
se donner pleine ca r r i è re . 

Objeclera-l-on qu' i l en sera de môme des cours d'eau naviga
bles ou flottables? Ici les riverains n'ont absolument aucun 
d ro i t ; c'est, de par la l o i , une voie de circulation ; l 'Etal la régit 
souverainement; mais i l est, en effet, impossible de concilier ce 
domaine de l'Etat avec l'idée de la res nullius a t tachée à l'eau 
couranle, dans le sens de la jurisprudence que nous discutons 

(13) Propriété des eaux courantes, n o s 417 et suiv. 

(14) Prescription, n" 145. 

(15) Cours analytique, t. I l , n» 374/iw. 

(16) Traité des servitudes, d e r n . é d . , n ° 7 7 . 

(17) Droit civil, t . I I , sous l'art. 561 . 

(18) Justices de paix, n u 1 5 0 5 . 

(19) Droit civil, t. I I I , n o s 144 et 477 comb. 

(20) T. I I , n° 4 2 1 . 

(21) R é p . , V Eaux et V° Bacs. 

(22) Cours de droit civil, 1872, t. I , n°s 1078 ei suiv. 
(23) P'incipes, t. V I , n 0 8 15 et suiv. 
(24) BELG. J U D . , 1852, p. 577. 

(25) DALLOZ, Pé r . , 1863, H , 122. 

(26) 8 mars 1865 (DALLOZ, P é r . , I , 130). 



el parmi laquelle, nous devons respectueusement le dire, i l y a 
deux arrê ts de notre cour de cassation. Après avoir, par l 'arrêt 
préci té du 23 avr i l 1852, rangé les cours d'eau non navigables n i 
flottables dans les dépendances du domaine public, communal, 
la cour s'est, par deux a r rê t s successifs, ral l iée a la théorie de 
l'eau courante res nullius, pour r é soudre certaines questions 
d'usage industriel de ces cours d'eau (27), questions qui auraient 
reçu exactement la même solution dans le sys tème de la p ropr ié té 
riveraine, qui n'exclut nullement, nous le r épé tons , les mesures 
administratives ou règ lements d'eau. 

On conteste le droit de propr ié té des riverains par les raisons 
les plus s ingul iè res : 

L'article 644 du code c i v i l , dit-on, accorde au riverain le droit 
de se servir de l eau à son passage pour l ' i r r igat ion. 11 accorde 
au riverain des deux rives le droit d'user de l'eau dans l'espace 
qu'elle parcourt sur son hér i tage , mais à charge de la rendre, à 
la sortie du fonds, à son cours ordinaire. Pourquoi accorder 
expressément ces droits, si le riverain est p ropr i é t a i r e? 

Mais ne voit-on pas que la loi a du s'expliquer à raison de la 
nature toute spéciale de ce genre de propr ié tés ? Quand les droits 
de plusieurs peuvent être en conflit, i l faut que la loi parle. 
Est-ce ijue le droi t de propr ié ta i res voisins sur le mur mitoyen 
n'est plus un droit de propr ié té , parce que la loi l'a o rganisé ? 

Un ar rê t de la cour d'appel de Bruxelles du 14 février 1871 (28) 
a jugé , i l est vra i , que l'article 644 n'accorde que de simples fa
cul tés , essentiellement préca i res , qui peuvent être enlevées sans 
indemni té pour cause d 'ut i l i té publique. 

Nous pensons, au contraire, avec la cour de Liège (29) et avec 
le tribunal d 'Arlon, dont la cour confirme le jugement, que l'ar
ticle 644 crée en faveur du riverain un véri table droit c ivi l qui 
reste soumis à la police des cours d'eau, mais qu i , sous cette 
restriction, ne peut lui ê t re en levé , en tout ou en partie, que 
dans les conditions de droit commun. 

Le droit d ' i r r igat ion, bien que la loi ait cru devoir le régler 
dans l ' intérêt commun des riverains, loin d 'ê t re un signe que le 
droit de propr ié té des riverains n'existe pas, eu est, au contraire, 
un attribut non équ ivoque . 

Le code civi l ne parle que de l 'utilisation agricole, i l ne dit rien 
de l 'utilisation industrielle. L'argument implique que, dès lors, 
le code refuse ce droit au riverain. Personne cependant n'a osé 
le soutenir. Bien plus, une usine élevée sur le cours d'eau, en 
vertu d'un titre régul ier , constitue, sauf toujours le pouvoir de 
police, une p ropr ié té vér i table , donnant droit à indemni t é , même 
pour la valeur industrielle, eu cas d'expropriation (30). Cepen
dant, avec le sys tème de la res nullius, cela ne se conçoit pas. 
C'est ce qu'a plaidé la partie appelante. Laissant de côté , pour un 
instant, la clause de non- indemni t é , elle a p résen té cette thèse 
radicale, mais logique nous devons en convenir, que sur une res 
nullius aucun droi t ne pouvait se fonder. Si l'on ne parle que 
d'en» couratue,, si l 'on ne veut pas reconna î t re que autre chose 
est le cours deau, cette déduct ion est iné luctable . 

Ce que nous venons de dire de l'article 644 du code c i v i l , réfute 
déjà l'argument que l'appelant a cru pouvoir t i re rde l ' a r t ic le645 
dans l ' intérêt de sa thèse radicale. 11 s'agit si peu de droits de 
r iveraineté , disai t - i l , que l'article 645 investit, en cette mat iè re , 
les tribunaux d'une sorte de mission conciliatrice paternelle. 
Quand i l s'agit de droits privatifs, on ne concilie pas, ou statue. 

L'objection est ingén ieuse , mais elle n'est pas jur id ique. Le 
juge statue ici comme i l statue sur toutes contestations dont i l 
est c o m p é t e m m e n t saisi. Par la nature même de l'objet du droit , 
le pouvoir du juge devait être une sorte de pouvoir d i s - r é l i o u -
naire, voilà tout. Avec M. LAURENT (31) nous trouvons plutôt ici 
une consécra t ion expresse de notre sou tènemen t . Quelle est celte 
propriété dont les tribunaux doivent concilier le respect avec 
l ' intérêt de l 'agriculture? C'est le droit sur lequel se fondent les 
contestants ou l 'un d'eux tout au moins. Est-ce le droit sur la 
terre riveraine? Cela ne se comprend pas. Ce n'est pas la que le 
riverain exerce son droit d ' irr igation. I l l'exerce dans le cours 
d'eau. C'est ce droit appartenant à plusieurs dont le juge doit con
cilier le respect avec l ' intérêt de l 'agriculture. Eh b ien! ce 
droi t , la loi l'appelle propriété! 

Un avis du Conseil d'Etat du 30 pluviôse an X I I I , sur la ques
tion de savoir si le droit de pêche dans les r ivières non navigables 
appartenait aux communes ou aux riverains, s'est p rononcé en 
faveur des riverains; et parce que l'avis est basé sur des considé-

(27) 10 ju i l le t 1855 ( B E L G . J U D . , 1855, p. 1217); 21 octobre 
1856(BELG. J U D . , 1857, p. 457). 

(28) B E L G . J U D . , 1871, p . 833. 

(29) 7 mai 1879 ( B E L G . J U D . , 1879, p. 1065). 

rations d 'équité t i rées de ce que les riverains sont exposés aux 
inconvénients a t tachés au voisinage des rivières (et, en effet, i l y 
a notamment le danger des inondations), t irées encore de ce que 
le curage et l'entretien de ces rivières incombaient aux m ê m e s 
riverains; parce que l'avis ne fait pas expressément dér iver le 
droit de pêche du droi t de propr ié té du cours d'eau, on pré tend 
que le Conseil d'Etat a implicitement reconnu que cette propr ié té 
n'appartenait pas aux riverains. C'est comme si l 'on disait que 
parce que notre loi de 1877, tout en admettant en faveur des 
riverains le droit privatif fondé sur un l i tre régul ier , n'a point 
voulu ou point osé trancher exp re s sémen t la controverse, i l en 
résulte qu'elle a reconnu que cette p rop r i é t é n'appartient pas aux 
riverains. Remarquons que l'avis ne contient pas un mo l qui 
soit la dénégat ion de ce droi t de p ropr i é t é . 

I l y là, au contraire, tout un ordre d ' idées qui vient s i ngu l i è 
rement renforcer notre thèse . 

Le conseil invoque d'abord que la pêche des rivières non navi
gables faisait autrefois partie des droits féodaux, puisqu'elle étai t 
réservée , soit au seigneur haut justicier, soit an seigneur du fief; 
que l 'abolition de la féodalité a été faite, non au profil des com
munes, mais bien au profit des vassaux qui sont devenus libres 
dans leurs personnes « et dans leurs p ropr ié t é s . » 

Or, conslalons-le, le seigneur haut justicier ou le seigneur du 
fief avait bien, l u i , la propr ié té du cours d'eau ( V . W O D O N , Droit 
des eaux, l . 1, l iv . 11). 

D'autre part, si l'avis ne reconnaî t pas expressément le droit 
de propr ié té des riverains, i l dén ie implicitement mais formelle
ment la propr ié té dans le chef des communes. C'est peut -ê t re ce 
qui a fait abandonner par notre cour de cassation l'idée que les 
cours d'eau non navigables ni flottables seraient du domaine 
public communal. Si les communes, en ell'el, é ta ient propr ié ta i res 
des cours d'eau non navigables ni flottables, comment eût-il été 
possible, malgré toutes les raisons d 'équi té , rie leur contester le 
droit de pêche ? 

Que di t , au contraire, le Conseil d'Etat? « Que le droit de pèche 
« des rivières non navigables accordé aux communes serait une 
« servitude pour la propriété des particuliers. » L'avis constate, 
d'autre part, que les lois n'ont pas réservé, sur ces cours d'eau, 
des avant-bords pour les usages publics. A qui veut-on donc 
que le cours d'eau appartienne, s'il n'appartient ni à l'Etat, ni 
aux communes ? N'est-ce pas a ceux qu i , de par la natur? comme 
de par la lo i , en ont exclusivement tous les avantages tant que, 
pour eux, le cours d'eau n'aura pas cessé d'exister? Et quelle 
serait l'assise de celte servitude dont parle le Conseil ? Ce ne 
serail pas seulement le bord du cours d'eau, ce serait encore c i 
surloul le cours d'eau l u i - m ê m e . 

Le curage et l 'enlrctien du cours d'eau, constate le Conseil, 
incombent aux riverains. Si la loi a cru pouvoir leur imposer 
celle charge, n'esl-ce pas un signe encore qu'elle les considéra i t 
comme propr ié ta i res du cours d'eau en proportion de leur 
r ivera ine té? A qui incombe le curage el l'entretien des cours 
d'eau navigables ou flottables? A l'Etat, parce que ces cours 
d'eau sont dans le domaine de l'Etat (art. 538 du code c i v i l ) . 

Reste le droit d'extraire du l i t de la rivière le l imon, le sable, 
le gravier, le dro i l de récol ter les herbes, les roseaux : à qui 
apparlienl-il? Aux riverains, encore une fois, on le reconnaî t . 
Je croyais cependant que l'article 644 étai t l imitat if? Y a-t-i l un 
autre texte qui attribue ce dro i l aux riverains? Non. C'est un 
accessoire du l i t . Si le l u est au domaine public ou s'il n'appar
tient à personne avec usage commun à tous, comment accorder 
ce droit d'extraction aux riverains, aux seuls riverains? « D E M O -
« LOMBE, dit M. LAURENT, cite, en désespoir de cause, la loi qu i 
« oblige les riverains a curer les cours d'eau : comme si une loi 
« qui impose une charge donnait un droit ! » 

PROUDHON, faisant une nouvelle objection, invoque la loi du 
3 frimaire an V I I sur la contr ibution foncière, dont l 'article 103 
porte que les rues, les places publiques servant aux foires el 
m a r c h é s , les grandes routes, les chemins vicinaux el les rivières 
ne sonl pas imposables. Ou ne dislingue pas entre les r ivières 
navigables el celles qui ne le sonl pas. Cela ne se comprend, 
du-on, que si elles sont des res nullius ou des dépendances du 
domaine public. La cour d'Amiens, ar rê t du 28 janvier 1843 
(loc. cit.), répond que cela s'explique par la circonstance que 
l ' impôt foncier n'aurait pu reposer que sur le l i t de la r ivière et 
que ce l i t , tant qu' i l ne change pas de destination, constitue une 

(30) Loi du 16 septembre 1807, art. 48 ; loi du 7 mai 1877, 
art. 1 à 5, qui ne reconnaî t comme é l an l à la merci de l ' admi
nistration que les ouvrages existant sans droit. V . GIRON, Droit 
administrant de la Belgique, n° 1281. 

(31) Principes, t. V I , n° 18. 



propr ié té à peu près s té r i l e , partant non imposable en équ i t é . 
Nous ajoutons que la terminologie d'une loi peut avoir une 
grande importance, app l iquée à l'objet mémo de la loi ; mais 
qu'en dehors de cet objet, i l n'est pas rare de trouver des termes 
généraux qu i , dans l ' i n te rp ré ta t ion , doivent être l i m i t é s ; que la 
loi de frimaire n'a pas eu pour objet de décider à qui apparte
naient les cours d'eau, ou s'il y en avait qui étaient res nulliut ; 
que n ' é n u m é r a n t , en dehors des r iv ières , que des choses qui sont 
sans conteste du domaine public, i l se peut parfaitement qu'elle 
n'ait eu en vue que les r ivières navigables ou flottables ; qu 'à 
tout prendre, la loi de frimaire est an té r i eu re au code c iv i l et ne 
peut donc prévaloir contre celui-ci . 

Une objection d'apparence plus sér ieuse est t irée du décre t du 
3 mai 4808, qui prévoit le cas de canalisation d'un cours d'eau 
non navigable ni flottable et ne parle que de l ' indemni té pour le 
dommage que les riverains éprouvent à raison de l ' é t ab l i s sement 
du chemin de halage. 

Je r éponds que si le législateur de 1808 a cru pouvoir, sur ce 
point, déroger à l'article 545 du code c i v i l , parce que les rive
rains, échangeant les avantages de l ' i r r igat ion contre ceux de la 
navigation, gagnent plutôt qu'ils ne perdent , rien ne devait l'en 
e m p ê c h e r ; mais que chez nous l'article 545 est devenu un p r i n 
cipe constitutionnel ; que l'argument perd donc toute valeur. 

Comment concevoir, continue-t-on, si le cours d'eau non 
navigable ni flottable est la propr ié té des riverains, que, d ' après 
l 'article 563 du code c iv i l , si le cours d'eau se forme un nouveau 
l i t , les propr ié ta i res des fonds nouvellement occupés prennent, 
à l i t re ( l ' indemni té , l'ancien l i t a b a n d o n n é , chacun dans la pro
portion du terrain qui lui a été en levé? 

Celte disposition ne s'explique que comme mesure d ' é q u i t é , 
dont le mér i t e est, d'ailleurs, l iés discutable. Le droit des rive
rains est de droit positif. La loi l'a o rgan i sé comme elle l'a 
enlendu. Elle a, cons idéran t sa nature spéciale , voulu faire 
la part de tout le monde. C'est un droi t de propr ié té , sujet à se 
perdre, dans le cas fort rare prévu par l 'article 563. Cela prouve-
l - i l qu ' i l n'existait pas? Est-ce que la disposition n'est pas com
mune aux deux classes de cours d'eau? La rivière navigable est 
cependant propr ié té de l 'Etal. L'Etal n'avait donc pas, non plus, 
la p ropr ié té absolue du l i l? Nous l'avons dit au débu t de noire 
discussion, i l s'agit d'une propr ié té mi t igée . 

L'article 563 n ' empêche pas nos p récéden tes cons idé ra t ions 
de subsister avec leur valeur propre. I l en est d'autres plus 
carac té r i s t iques encore. 

Quand on combine les articles 538 et 644 du code c i v i l , on a 
peine à comprendre comment une autre opinion ai l pu prendre 
naissance. L'article 538 pose en principe que toutes les por
tions du territoire qui ne sont pas susceptibles d'une p ropr ié té 
pr ivée, sont cons idérées comme des dépendances du domaine 
public. 11 é n u m è r e quelques-unes de ces dépendances , et dans 
celle énuméra l ion i l fait ligurer les fleuves et rivières navigables 
ou flottables, el i l n'y comprend pas les r ivières non navigables 
ni flottables. Eh bien, de bonne foi, comprendrait-on que si le 
législateur avait voulu mellre à ecl égard sur la m ê m e ligne les 
deux classes de cours d'eau, i l n ' cû l pas dit simplement « les 
« cours d'eau? » Les rivières non navigables ni flottables sont 
donc à ses yeux susceptibles d'une propr ié té p r i v é e ! C'esl un 
argument a contrario, dira-l-on. Soit, mais un argument a con-
Irario, s'il n'est pas décisif de sa nature, l'est quelquefois par les 
conditions dans lesquelles i l se p ré sen l e , el c'esl le cas, pen
sons-nous. 11 a même ici d'autant plus de force que dans les 
travaux p ré l imina i r e s , on avait compris dans l ' énuméra l iou les 
cours d'eau non navigables ni flottables. Aussi, prenez l'ar
ticle 644. Vous y trouvez la preuve que ce n'est pas par inad
vertance que celle classe de cours d'eau a été omise dans 
l ' énuméra t ion de l'article 538 : « Celui, dit l 'article 644, dont la 
« propr ié té borde une eau courante autre que celle qui est 
« déclarée dépendance du domaine public par l'article 538 » 

I l y a c o n s é q u e m m e n t des cours d'eau qui ne sont pas des 
dépendances du domaine public. Quels sont ces cours d'eau? Ce 
ne peuvent ê t re que les cours d'eau non navigables ni flottables. 
Ils sont donc dans le domaine privé. Dans quel domaine pr ivé? 
Y a-l-i l deux réponses possibles? C'est ce que pensait le gouver
nement des Pays-Bas lu i -même . V. a r r ê t é du 28 août 1820 : 

« Cons idérant , dit cet a r rê té , que, quant aux cours d'eau non 
« navigables n i flottables, et qu i , par conséquen t , n'appar-
H tiennent pas au domaine de l'Etat, les tribunaux sont c o m p é -
« lents pour prononcer sur la propriété de ces cours d'eau... » 

Mais poursuivons la discussion. 

Voici que le l i t d'une rivière non navigable ni flottable se 
dessèche , sans que l'eau prenne un autre cours. A qui appartient 
le l i l ? Tout le monde admet, dit M. LAURENT, que c'est aux 
riverains. Pourtant, dans les opinions adverses, i l faudrait déc i 

der que le l i t desséché appartient à l'Etat, soit parce que la 
r ivière est du domaine public national, soit parce que le l i t 
desséché c l un bien vacanl (arl . 539 du code c iv i l ) , ou bien à la 
commune, comme dépendance du domaine public communal . 

Les articles 538, 644 et 645 ne sont pas les seuls textes 
à noter. L 'al luvion prolile au propr ié ta i re riverain (art. 556 du 
code c i v i l ) ; i l en est de même des relais que forme l'eau cou
rante (arl . 557). L'alluvion cependant repose sur ce qui aupara
vant était le l i t , el le relai est le l i t lu i -même qui se découvre ! 

El les îles ou i lôts? Toujours aux riverains (art. 561). « A 
« quel titre, di t M. LAURENT, la loi allribuc-t-clle les îles soit à 
« l 'Etal , soil aux riverains? La section où se trouvent les 
« articles 560 et 561 nous le d i t . Elle traite du droit d'accession 
« relativement aux choses immobi l i è r e s . C'esl donc par dro i t 
« d'accession que l'Etat et les riverains deviennent p ropr i é t a i r e s 
« des iles. A quoi accèdenl -e l les? Evidemment au l i l . C'est donc 
« que l 'Etal el les riverains (selon qu ' i l s'agit ou non de cours 
« d'eau navigables ou flottables) sont propr ié ta i res du l i t . » 

Enfin, el c'esl mon dernier argument, i l y a des cours d'eau 
non navigables ni flottables qui ne sont pas des r ivières . Ce 
sont les ruisseaux. I c i , chose remarquable, notre opinion ne 
rencontre guère de contradicteurs. Soit qu'on soutienne l ' idée 
de la res nullius, soil qu'on attribue les cours d'eau non nav i 
gables ni flottables au domaine public, tout le monde, ou peu 
s'en fa. i t , se rall ie, quant aux ruisseaux, à la thèse de la 
propr ié té riveraine. Ic i , en ellèt, l i bizarrerie, pour ne pas dire 
i ' impossibi l i lé , des théor ies adverses saule aux yeux. I l y aurait 
donc, au point de vue de la domania l i l é , une t ro is ième classe 
de cours d'eau, lotit au moins pour les partisans de la res nul-
lins! Où cependant la loi fail-e!le cette distinction ? On se garde 
de le dire . El l'eau des ruisseaux, n'esl-ce donc pas aussi de 
Veau courante ? 

Nous notons, tout en repoussant la distinction en droi t , que 
c'est du nom de ruisseau que les pièces administratives qual i 
fient le cours d'eau l i t ig ieux. 

Tel esi, Messieurs, l 'état de la question. Nous pensons avoir 
d é m o n t r é que c'est dans le d ro i l des riverains que se trouve la 
solution rationnelle c l jur id ique . Que ce dro i t , par la force 
des choses, subisse, dans son application, quelques restrie-
lions, quelques entraves, i l n ' importe. 11 n'y a pas moins là un 
ensemble d'attributs qui fait que le cours d'eau non navi 
gable ni flottable doit élre cons idéré comme étant du domaine 
des riverains, de même (pic le cours d'eau navigable ou flottable 
est dans le domaine de l 'Etal. 

Combien ce que nous avons d i l plus haut de la clause de 
non indemni t é conduit maintenant plus directement à vous la 
faire rejeter dans le p résen t procès , comme l'a l'ail deux fois 
déjà la cour d'appel de Liège, dans des espèces pour ainsi dire 
identiques (32)! 

Nous concluons à la confirmation. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant ; 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant a l'ait exécute r des travaux 
pour puiser dans la Tkine l'eau des t inée au service de ses loco
motives à la station de Baulers; 

« Attendu que, par suite de cette prise d'eau, la force motrice 
du moul in de l ' in t imé, situé en aval, se trouve notablement d imi 
nuée ; que l'action a pour objet la réparat ion du dommage qui en 
résul te pour l ' in t imé ; 

« Attendu qu'un jugement du 3 a o ù t l 8 7 5 a n o m m é des experts 
pour évaluer le dommage souffert el la dépréc ia t ion du moulin 
dans l'avenir ; 

« Que ce jugement ayant élé frappé d'appel par l 'Etal, qui con-
tcslail le principe de sa responsab i l i t é , la cour, par son a r rê t du 
6 ju i l l e t 1876, a mis l'appel à néan t , consacrant ainsi le principe 
de la responsabi l i té de l 'E ta t ; 

« Attendu qu'au cours de l'expertise, un a r r ê t é royal du 25 fé
vrier 1879 décréta : 

« 1° Qu'il y avail util i té publique à affecter a l 'alimentation de 
la station de Baulers l'eau de la Thinc; qu'en conséquence i l y 
avail lieu de pourvoir à l ' installation définitive de la prise d'eau ; 
2° que le puisard qui amenait l'eau de la Thine aux machines 

( 3 2 ) 1 3 ju i l le t 1 8 4 8 (BEI .G. J U D . , 1 8 5 1 , p. 1 6 3 8 ) ; 7 mai 1 8 7 9 

. (BEI .G . J U D . , 1 8 7 9 , p. 1 0 6 5 ) . 

V. aussi EDMOND PICARD, Expropriation pour utilité publique, 
2 E partie, 2 " vo l . , p. 3 3 2 ; GIRON, Droit administratif, n° 1 2 8 1 ; 
DAI.I .OZ, Kép . , V" Etux, n» 3 5 3 . Quoique contraire à la solution 
p roposée , l'auteur n'eu donne pas moins, dans le sens de celle-
c i , des indications importantes. 
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d'alimenlalion serait s u p p r i m é et la prise d'eau établ ie un peu 
plus en amont ; 3° que la propr ié té nécessa i re à celte fin serait 
emprise confo rmément aux lois en mat iè re d'expropriation pour 
cause d 'ut i l i té publ ique; 

« Attendu que la valeur du terrain ompris a été réglée aima
blement entre parties ; 

« Attendu que l'appelant a déc la ré , en premiè re instance, 
acquiescer aux conclusions du rapport d'experts, sauf en ce qui 
concerne la d é p r é c i a t i o n ; qu ' i l ne relève appel que de la partie 
du jugement qui concerne la déprécia t ion du moulin dans l'ave
nir, reconnaissant ainsi son obligation d'indemniser l ' int imé pour 
la prise d'eau effectuée dans le passé et, par une conséquence 
nécessai re , le droi t de l ' in t imé à la force motrice résul tant de 
l'eau ; 

« Attendu qu ' i l reconnaî t que la nouvelle prise d'eau, qui est 
ou sera subs t i tuée à l'ancienne, sera aussi pré judic iable que cette 
d e r n i è r e ; qu ' i l ne conteste pas le chiffre, mais le principe même 
de l ' indemni té pour l'avenir, et n'élève aucune objection tendant 
a faire recommencer la p rocédure et l'expertise pour procéder a 
l'évaluation de la déprécia t ion résul tant de la nouvelle prise 
d'eau ; 

« Attendu qu ' i l se fonde, pour échapper à l 'obligation de r é 
parer le dommage dans l'avenir, sur l 'arrêté royal du 25 février 
1879, déc ré t an t qu ' i l y a util i té publique à affecter l'eau de ta 
Thine a l 'alimentation de la station de Daulers, et sur ce que 
l'autorisation d 'é tabl i r le moul in n'a é lé accordée , en 1827, qu 'à 
la condition que le concessionnaire ne pourrait p ré tendre d ' i n 
demni té de la part du gouvernement pour le cas où celui-ci juge-
rai l à piopos d'ordonner des changements ou la suppression de 
l 'é tabl issement pour cause d 'ut i l i té publique ; 

« Que l'appelanl pré tend que celle util i té é lan l maintenant 
déclarée par le pouvoir compé ten t , aucune indemni t é n'est due 
dans l'avenir ; 

« Attendu qu' i l y a lieu de distinguer parmi les cours d'eau 
ceux qui sont navigables ou flottables de ceux qui ne le sont 
pas ; 

a Que l'ordonnance de 1669 déclarai t les premiers, p ropr ié tés 
de la couronne et l'article 538 du code civil le» déclare des d é 
pendances du domaine publ ic ; 

« Attendu que la loi n'a pas s ta tué sur la propr ié té de la 
seconde classe des cours d'eau; qu'elle se borne a régler les 
droits que les riverains peuvent exercer sur eux ; 

« Attendu que ta Thine est un petit cours d'eau non navi
gable ni flottable, qualifié du nom de ruisseau dans l 'arrêté d au
torisation de 1827 el dans le rapport de l ' ingénieur du Walerstaat 
qui l'a p récédé , ainsi que sur le plan même annexé à l 'arrêté 
d'expropriation ; 

« Attendu que la prise d'eau en question dépasse les limites 
d'un usage ordinaire, eu égard au peu d'importance du cours 
d'eau ; 

« Attendu que le droit de construire un moulin sur la seconde 
classe des cours d'eau était anciennement un droit féodal ; 

« Que, par suite de l 'abolition du régime féodal , ce droit 
devait naturellement appartenir, à moins de dispositions con
traires, à ceux qu i , d 'après la nature des lieux, é taient seuls à 
même de l'exercer, c 'est-à-dire aux propr ié ta i res riverains sur le 
terrain desquels on aurait dû passer pour é tabl i r et exploiter un 
moulin ; 

« Attendu que le décre t du 2-17 mars 1791 ayant p roc lamé 
la l iberté des professions el mét ie rs à la charge de se conformer 
aux règ lemenls de police, les proprié ta i res riverains de la seconde 
classe des cours d'eau ont pu établ i r des moulins à eau, pourvu 
qu'ils se conformassent à ces r è g l e m e n t s ; 

« Attendu que divers lois et règ lements sur la mat iè re i m pl i -
quenl ce droit dans le chef des riverain.-.; qu'en effet, le droi t 
d'user de l'eau, que la loi leur accorde, comprend implicitement 
celui de l 'employer à faire mouvoir une usine; que, d'autre part, 
les règ lements n'ont pour objet que de statuer sur les mesures 
de police auxquelles l'exercice du droit est s u b o r d o u n é ; 

« Attendu que si la loi du 6 octobre 1791 est applicable à lotis 
les cours d'eau, elle n'exige pas une autorisation pour é tab l i r un 
moulin ; 

« Que cette autorisation n 'é ta i t exigée par l'ordonnance de 
1669, comme elle ne l'esl par l 'arrêté du 19 veuióse an V I , que 
pour les cours d'eau navigables el flottables ; 

« Atlendu que l 'arrêté royal du 28 août 1820 rend, i l est vrai , 
ces dispositions applicables aux cours d'eau non navigables ni 
fljllables, el exige la nécessi té d'une autorisation pour y établ i r 
des moulins ; mais le gouvernement déc la re formellement, dans 
le p réambule de cet a r r ê t é , que par cela même qu'un cours d'eau 
n'est n i navigable ni flottable, i l n'appartient pas au domaine de 

l'Etat, et que les tribunaux sont compé ten t s pour prononcer sur 
la propr ié té de ces cours d'eau ; 

« Attendu qu ' i l conste de cet a r rê té que s'il esl nécessa i re 
d'oblenir celle autorisation pour é tab l i r u n moulin sur un cours 
d'eau de la seconde classe, c'est uniquement au point de vue de 
la police ; 

« Que ce qui prouve encore que ce n'est pas parce qu ' i l ferait 
partie du domaine public que l 'autorisation doit ê t re d e m a n d é e 
et obtenue, c'est q u e les diverses dispositions qui ont réglé cette 
mat iè re ont successivement exigé une autorisation du gouverne
ment ou de la députa l ion permanente, sans que le cours ait changé 
de propr ié ta i re , el ont exigé parfois l'autorisation d'une adminis
tration différente, selon que le moul in esl affecté à un usage diffé
rent (loi du 21 août 1822; a r r ê t é s des 31 janvier 1824, 12 no
vembre 1849, 29 janvier 1863) ; 

« Attendu que ces cons idéra t ions d é m o n l r e n l q u ' e n inscrivant, 
en 1827, dans l ' a r rê té d'autorisation, les conditions dont se pré
vaut l'appelant, le gouvernement n'a eu en vue que d 'ê l re tenu 
'indemne du tor l qu ' i l pourrait causer au moulin par les mesures 
qu ' i l jugerait bon de prendre dans un bul de pol ice; 

« Attendu que celle clause ne peut avoir pour effet de permettre 
à l'appelant de se soustraire à l 'obligation de payer la juste indem
nité à laquelle l ' in t imé a droit ; 

« Que si l'appelant, agissant comme pouvoir polit ique, a pu 
décré le r que la prise d'eau élai l d 'u t i l i té publique, i l a agi dans 
un inlérêl privé eu s'emparanl de l'eau pour l 'utiliser ( loi du 
25 mars 1876, art. 12); 

« Atlendu que l'article 48 de la loi du 16 septembre 1807, dont 
se prévaut l'appelant, consacre, dans § 1 e r , le droit de l 'us i 
nier ; 

« Que s'il exige, dans le § 2, qu'au préa lable on examine si le 
litre d ' é t ab l i s sement ne soumet pas le propr ié ta i re a voir démol i r 
son é tab l i s sement sans indemni t é , si l 'utilité publique le requiert, 
on ne peut en conclure que toutes les fois que semblable réserve 
sera insérée dans l'acte de concession, l'usinier n'aura droit à 
aucune i n d e m n i t é ; qu ' i l faut au moins que la réserve ait pu vala
blement être faite; 

« Qu'il est à remarquer que si l'Etat peut stipuler tel lus condi
tions que bon lui semble q u a n d i l accorde un droit sur un cours 
d'eau qui est sa propr ié té , i l n 'en esl pas de même quand i l s'agit 
d'un cours d'eau sur lequel i l n'a qu 'un droit de police ; 

« Qu'aussi, d ' après le témoignage de t iA i iN lE i t , l ' insert ion, dans 
les actes de concession, de la réserve en question, a é té prescrite 
en vertu d'une circulaire du ministre de l ' intér ieur du 19 ther
midor an V I , circulaire qui est uniquement relative à l 'exécution 
de l'article 9 de l 'arrêté du 19 ventôse an V I , lequel n'a trait 
qu'aux r ivières navigables et flottables; 

« Qu'au surplus le système de l'appelant va directement à ren
contre du principe consacré par l 'article 11 de la constitution et 
ne peut ê t re admis ; 

« Par ces motifs, la Cour, i l . l'avocat général STAES entendu 
et de son avis, met l'appel à n é a n t , cl condamne l'appelant aux 
d é p e n s . . . » (L)u 4 août 1882. — Plaid. M . i l " U JEUNE C. E D M . 
PICARD.) 

Actes officiels. 

JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTIONS. Par ar rê tés royaux du 

5 octobre 1882, sont ins t i tués ; 
Juges au tribunal de commerce séant à Namur : M i l . Wautlet-

G é r a r d , négociant en cette v i l l e ; Thémon-Malevé, i d . , i d . 

Juges supp léan t s au même tr ibunal : MU. lîastin, négociant à 
Namur; Wodon, industriel , i d . 

JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTIONS. Par ar rê tés royaux du 

11 octobre 1882, sont ins t i tués : 
Juges au tr ibunal de commerce seanl a Mous : M i l . Van lloe-

i gaerden, négociant eu celle vi l le ; Bleunar, i d . , i d . 

E r r a t a . 

Suprà, p. 1307 , 27 e ligne, au l ieu de : cherche à se dérober 
à l'action de tu justice, lisez : se dérobe aux recherches de la 
justice. 

32 e ligne, au lieu de ; d'une peine d'emprisonnement insigni
fiante, lisez : d'une peine d'emprisonnement de moins de 3 mois. 

H r u x p I I « N . — Alliïinr* Typographique, rue aux Choux. 3" 
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COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

A U D I E N C E S O L E N N E L L E D E R E N T R É E D U 17 OCTOBRE 1S8"2. 

D E 

L'AUTORITÉ DES COURS D'APPEL, 
DISCOURS 

prononcé par M. ERNST, procureur général. 

M . le premier président , Messieurs, 

De récentes recherches, faites par votre estimable gref
fier en chef, dans les registres aux ar rê t s de la cour, nous 
mettent à même de signalera votre attention un locument 
fort intéressant , qui avait passé pour nous inaperçu et qui 
nous permet de combler une lacune de nos précédents 
discours. Nous croyons pouvoir en faire mention ici avec 
d'autant plus d'actualité, qu ' i l a trait à l'installation d'un 
premier président et d'une section nouvelle attaché»! à la 
cour. C'est le procès-verbal de la séance du mardi 3 flo
réal an X I I I . 

Ce préambule qui a l'air d'une réminiscence est surtout 
une entrée en matière. 

M. le premier président , nous vous parlons aujourd'hui 
comme le procureur général D A X T H I N E parlait à l 'illustre 
premier président D A X U B I M O N T . 

Entrés à la même époque dans la carr ière judiciaire, 
nous l'avons parcourue ensemble et, maintenant, nous 
occupons tous deux, à la cour de Liège, les positions les 
plus élevées; nous sommes s imul tanément les premiers 
d'entre les collègues affectionnés qui remplissent avec 
nous la belle mission de rendre la justice. Toujours, dans 
une pratique déjà longue, nous avons entretenu de bonnes 
et cordiales relations : elles préjugent l'avenir et elles 
nous assurent que nous continuerons à nous entendre 
pour le bien de la chose publique. 

Pouvons-nous nous autoriser de notre ancienneté pour 
vous dire, à vous, \ \ . le premier prés ident , et à vous tous, 
Messieurs, sans orgueil niais avec le celle des souvenirs, 
qu 'étant entré le premier à la cour, nous avons assisté à 
l'installation de chacun d'entre vous? Si cette circonstance 
ne nous donne pas sur vous une supérior i té qui! vos 
méri tes et notre faiblesse nous interdisent de revendiquer, 
elle nous fait au moins l'aîné d'une famille dont nous 
voyons avec bonheur les liens fraternels se resserrer de 
plus en plus. Oui, Messieurs, pardonnez-nous cet élan du 
cœur , nous aimons la cour et nous portons une estime 
part icul ière au premier président qu'elle s'est choisi d'une 
seule voix. 

En exprimant ces sentiments, nous nous'î flattons de 
rencontrer ceux de M. le premier président et les vôtres, 
Messieurs de la cour. Car s'est s incèrement que nous 
pouvons répéter avec D A X T H I N E , parlant aux nouveaux 
membres installés en l'an X I I I : 

« Vous trouverez ici loyauté, union, fraternité. Vous y 
« trouverez des hommes qui ne cherchent que le vrai 
« avec bonne foi, franchise et candeur; ennemis déclarés 
« des subterfuges, des détours , des ruses et de la chi-
« cane; at tachés invariablement à l'ordre, aux lois, à 
« tout ce qui peut contribuer à assurer aux citoyens la 
« plus impartiale, la plus prompte, la plus libérale jus-
« l ice. . . En apprenant, Messieurs, à nous connaître mu-
« mollement, le doux lien d'une estime réc iproque nous 
« unira tous. » 

Vous n'avez pas, comme en l'an X I I I , à remonter jus
qu'au chef de l'Etat pour le remercier d'avoir conféré le 
rang suprême parmi vous à M. SCHUERMANS. C'est à 
votre propre autori té , à votre justice et à vos sympathies 
qu'est dû , comme le disait D A X T H I N E , « le choix précieux 
« qui est le gage de l'harmonie qui va régner parmi vous, 
« comme elle y a régné dans tous les moments... » Ren
forcé par vos connaissances et vos talents, grâce aussi à 
l 'expérience que vous avez acquise et dont vous vous com
muniquerez les bienfaits, grâce au concours bienveillant 
et utile que vous lui prêterez généreusement , votre pre
mier président marchera à votre tète dans la voie du 
juste et du bien, car « c'est là notre but unique, notre 
« désir , le besoin de nos â m e s ; les mêmes intentions 
« nous animent, les mômes vues nous dirigent. » 

Les paroles prononcées, en réponse au procureur géné
ral, par le premier président D A X D R I M O X T , sont dignes 
d'être répétées dans la solennité de ce jour . Le ressort de 
la cour n'a pas reçu comme alors d'accroissement terr i
torial , niais la loi lui a donné une extension de jur id ic 
tion et, par une conséquence identique de causes diffé
rentes, une chambre nouvelle a été créée. La situation 
présente donc une certaine analogie. 

Cet éininen! magistrat s'exprima ainsi : « C'est un beau 
« jour et qui fera époque dans les annales de ce pays, 
« celui qui , eu donnant plus d'étendue au ressort de la 
« cour d'appel, lui assure plus de considérat ion et de 
« consistance ; qui , en augmentant le nombre des jus t i -
« ciabli's, donne en môme temps plus de moyens de leur 
« administrer promptement la justice, par le secours des 
« magistrats tirés de la cour d'appel de Trêves, qui vien-
« uent siéger avec nous et nous aider par leurs travaux, 
« leurs talents, leurs connaissances et la longue expé-
« rience qu'ils ont acquise dans la carr ière judiciaire. Si 
« la réunion du dépar tement de la Roer à notre ressort, 
« double en quelque façon notre tâche, elle n'a rien qui 
« puisse nous inspirer la crainte de ne pouvoir y suffire, 
« puisqu'elle double aussi nos ressources et nous offre la 
« perspective du travail assidu dedeux sections composées 
« de magistrats laborieux, qui ont donné des preuves de 
« leur activité et de leur zèle infatigable. » 

Après avoir fait de ses collègues l'éloge méri té que nous 



pouvons sans exagération reporter sur vous, Messieurs, le 
premier prés ident parle du Barreau liégeois eu dos termes 
qui montrent que les avocats éclairés, zélés et conscien
cieux qui aujourd'hui emploient leur éloquente parole à 
vous aider dans votre belle mission, continuent des tradi
tions qui de tout temps ont fait l'honneur de la justice. 

« Enfin, d i t - i l , l'adjonction de la nouvelle section ne 
« peut être indifférente au Barreau liégeois, puisque cette 
« réunion l u i fournira de nouvelles occasions de faire 
« briller; dans la défense des causes importantes qui lui 
« seront confiées, ces grands talents, ces connaissances 
« profondes, ce louable désintéressement et cette énergie 
« convenable qui l'ont si éminemment distingue jusqu 'à 
« ce jour. » 

Résumant sa pensée dans un appel au devoir, le pre
mier président DANDMMONT lermine ainsi : « Si les avan-
« tages de la réunion sont évidents et doivent être com-
« muns à tous, nous devons aussi tous concourir par nos 
« efforts à remplir le but que le gouvernement s'est pro-
« posé, qui est celui d'une bonne et prompte administra-
« tion de la justice. Nous magistrats, chargés de rendre 
« cette justice au nom de Sa Majesté notre auguste empe-
« reur, promettons que nous ne négligerons rien pour 
« atteindre ce but salutaire ; promettons que nous consa-
« crerons nos soins et nos veilles à l'exercice de nos fonc-
« tions, heureux si, par nos travaux, nous parvenons à 
« nous concilier l'estime et la reconnaissance des gens de 
« bien et à justifier la confiance dont le gouvernement a 
« bien voulu nous honorer. Je vais, Messieurs, sceller 
« par une promesse solennelle l'engagement que je con-
« tracte en présence de la cour et de cet auditoire, de 
« faire tous mes efforts pour m'acquitter dignement des 
« devoirs que m'impose la qualité de chef de cette cour 
« respectable : Je jure obéissance aux constitutions de l'em-
« pire et fidélité à l'empereur. » 

Tous, Messieurs, vous avez prêté le mémo serinent, 
non plus dans la même forme, non plus à l'empire, niais 
vous l'avez prêté , avec la même sincérité, avec le même 
amour du bien, aux lois d'un pays libre et au souverain 
auguste et aimé qu' i l s'est donné. Et ce serment, vous le 
tiendrez dans l'avenir avec la même fidélité que dans le 
passé . Vous élevant au-dessus des passions, déda ignant 
les agitations du dehors, repoussant l 'intrigue et vous 
affranchissant de l'esprit de parti, ennemis des opinions 
préconçues, impartiaux et fermes, vous vous maintiendrez 
dans cette atmosphère calme et sereine, dans cet éther 
pur où règne la vérité. Tels vous avez été, tels vous serez. 

C'est sous ces grandes inspirations, an imé de l'esprit 
de ses devanciers, que votre premier président a inauguré 
ses hautes fonctions. 

Premier magistrat de la cour, i l s'est pénétré des mérites 
de celle-ci et sa première pensée a été de la glorifier. Dans 
le discours qu ' i l a prononcé en prenant possession de son 
siège, i l a relevé vos prérogatives avec une modestie per
sonnelle qui lu i lait honneur et qui rehausse sa valeur. 
En même temps i l a réclamé de vous un concours auquel 
i l attache à bon droit le plus grand prix. Vous le lui 
accorderez sans réserve pour qu'avec votre secours, i l 
réalise ses louables intentions. 

Rendant à son prédécesseur la justice qui lui est due, 
i l a fait \a loi r les efforts qu ' i l a déployés pour accélérer 
la marche des affaires civiles. Lui-môme persévérera dans 
la même voie, n'oubliant pas qu'avant d'être prompte, la 
justice doit être bonne et que, si elle est aveugle devant 
les personnes, elle doit être éclairée et patiente pour dis
cerner le droit . Suum cuique trilmere, voilà la devise de 
la justice. 

Abordant plus spécialement la matière criminelle, 
M . le premier président vous a montré la haute autorité 
que la loi vous donne en cette matière. C'est sous l'au
torité des cours d'appel que l'article 9 du code d'instruc
tion criminelle place la police judiciaire. Outre leurs attr i
butions correctionnelles, elles exerceront, par les cham
bres des mises en accusation, leur juridict ion sur les 

causes soumises à une information devant les juges d' in
struction ; elles pourront même évoquer les affaires en 
tout état de cause, informer et faire informer. Ce sont 
encore les chambres des mises en accusation qui pronon
cent eu dernier ressort sur les informations terminées. 
Enfin ce sont les magistrats des cours qui président les 
cours d'assises et qui parfois les composent ent ièrement . 

Mais en dehors de ces spécialités, les cours jouissent 
d'une prérogative plus é tendue , plus ôniinente, dirai-je, 
sur laquelle M . le premier président s'est part icul ièrement 
é tendu, et qui leur est a t t r ibuée par l 'ariicle 11 de la loi 
du 20 avril 1810. C'est de pouvoir, en assemblée géné
rale, entendre les dénonciat ions de crimes ou de délits 
faites par un de ses membres, mander le procureur 
général pour lu i enjoindre de poursuivre à raison de ces 
faits ou pour entendre le compte qu ' i l rendra des pour
suites qui seraient commencées . 

Comme le remarque très bien M . le premier président , 
cette disposition ne doit pas être entendue en ce sens 
qu'elle ferai! double emploi avec l'ariicle 235 du code 
d'instruction criminelle. Ce dernier article ne concerne 
que les affaires, c 'est-à-dire les causes dont la justice est 
saisie. I l faut qu' i l y ait, sinon une procédure régul ière , 
au moins un dossier, au moins un réquisi toire , un procès-
verbal, une dénonciat ion, une plainte, pour que la cham
bre des mises en accusation puisse en connaî t re . 

D'autre part, la cour a s semb lée , après s'être fait 
rendre compte par le procureur général des poursuites 
commencées , ne pourrait pas, à noire avis, donner des 
injonctions à ce magistrat, par la raison que les pour
suites commencées doivent suivre leur cours légal et que 
l'intervention de l 'assemblée générale pourrait amener 
une confusion de jur idict ion. Or, comme i l s'agit ici d'une 
altribution que M . le premier président qualifie justement 
d'immense et de redoutable, i l faut la restreindre aux 
termes précis de la loi et la concilier autant que possible 
avec les dispositions de notre législation qui ont réglé la 
matière criminelle complètement . Or l'article 235 du code 
d'instruction criminelle ne permet pas à la cour entière 
de s'immiscer dans la poursuite des affaires commencées ; 
ce soin i st réservé à la chambre des mises en accusa
tion. 

L'article 11 de la loi du 20 avril 1810 constitue une véri
table exception dans notre régime judiciaire. Les juges et 
les membres du parquet sont dans la magistrature deux 
organes différents, travaillant ensemble ou isolément, dans 
le même but, mais par d'autres moyens. Us appartiennent 
à des institutions parallèles, mais indépendantes l'une de 
l'autre. Si le ministère public peut et doit requér i r le juge, 
celui-ci reste le maître de la décision à rendre sur cette 
réquisi t ion. 

De son côté, le minis tère public agit sous sa responsa
bilité, dans une entière liberté et sans que h; juge puisse 
lui adresser aucune injonction. I l est bien vrai que le code 
d'instruction lui -même, par son article 9, a placé la police 
judiciaire sous l 'autorité des cours d'appel, mais, d 'après 
ses propres expressions, c'est suivant les distinctions que 
le code établit. Or, le pouvoir exorbitant consacré par la 
loi de 1810 n'est compris dans aucune de ces distinc
tions. 

C'est donc en faisant la confusion dont nous venons de 
parler qu'à plusieurs reprises la eourdeBruxelles, requise 
par le procureur général D E B A V A Y , a renvoyé des affaires 
devant la chambre des mises en accusation, en se fondant 
sur les articles 9 et 235 du code d'instruction criminelle. 
La cour entière ne pouvait pas être requise par le procu
reur général de lu i donner des injonctions, c'est un non-
sens; elle n'avait pas le pouvoir de renvoyer à la chambre 
des mises en accusation, c'est un excès de pouvoir; 
le procureur général ayant le droit de requér i r directement 
cette chambre, abandonnait la voie légale en empruntant 
l ' in termédia i re de la cour. 

Aussi la commission chargée par le gouvernement de la 
! revision du code d'instruction criminelle, en reproduisant 
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clans son projet la disposition de l'art. I l de la loi de 1810, 
n'a pas pensé à en modifier la portée dans le sens des 
décisions de la cour de Bruxelles. D'après une note per
sonnelle que M. le premier président a bien voulu me 
communiquer avec d'autres renseignements fort utiles, 
marque de bienveillance dont j 'aime à le remercier i c i , 
M . N Y P E L S , notre savant criminaliste, a émis l'opinion que 
cet article n'a d'autre but que d'obvier aux défaillances du 
procureur général . Cette mesure est prise contre lui et dès 
lors i l n'est pas rationnel qu ' i l puisse en provoquer l'em
ploi . 

De ces réflexions i l résulte incontestablement, selon 
nous, nous le répétons, que l'article 11 de cette loi est de 
très stricte interprétat ion. M . le premier président , d'ac
cord avec nous sur les principes, vous l'a d'ailleurs fait 
entendre : en fait, son application aura peu d'occasions de 
se produire. Elle a été fort rare jusqu'ici et nous ne l'avons 
jamais rencontrée dans notre pratique. Créé pour des 
temps troublés, alors que la justice était médiocrement 
organisée et que la sécurité publique était constamment 
menacée, a-t- i l encore sa raison d'être à notre époque , où 
tous les rangs de la police judiciaire, depuis le garde 
champêt re jusqu'au procureur géné ra l , sont occupés , 
où chaque infraction dont l'auteur est connu ne peut 
guère échapper à la poursuite, où les officiers de police 
judiciaire présentent suffisamment de garanties d ' inté
gr i té , où i l faudrait par conséquent , pour que l'on dût y 
recourir, supposer l'impossible : ignorance du fait, absence 
ou mauvais vouloir des fonctionnaires chargés de pour
suivre la répress ion? 

Nous nous plaisons à vous citer, à l'appui de notre opi
nion et sous les réserves convenables, quelques extraits 
du rapport fait par 31. THONISSEN sur le livre I e r , titre I e r , 
du code de procédure pénale. I l s'agit de l'article 1 2 de ce 
projet, qui est la reproduction de l'article 1 1 de la lo i 
de 1810 : 

« La complaisance, la négligence, la part ial i té peuvent 
« se produire sous tous les régimes . Assurément elles se 
« rencontreront très rarement parmi les membres du 
« ministère public; mais on ne blesse pas les magistrats 
« en disant que, pas plus que leurs concitoyens, ils ne 
« sont à l'abri des faiblesses humaines. A une époque de 
« luttes ardentes, où les chefs des parquets se sont plus 
« d'une fois lancés dans la mêlée, ils peuvent se trouver 
« exposés, à leur insu, à ne pas apercevoir sous un vrai 
« jour les actes de quelques lutteurs. I l importe que, 
« dans certains cas, qui probablement ne se présenteront 
« pas, mais qui ne sont pas impossibles, une limite et 
« impartiale autorité puisse faire entendre sa voix et 
« veillera ce que le règne des lois soit maintenu avec une 
« rigueur inflexible. » 

. . « Par le.nombre, par l'âge, par les lumières, par la 
« position éminente de ses membres, la cour d'appel, placée 
« au dessus de toutes les influences, est naturellement dési-
« gnée pour remplir ce vole... 

« L'exception aux règles ordinaires est motivée, et l ' i m -
« portance de cette exception ne doit pas être exagérée . 
« Q;iaiid môme la cour lui enjoint de poursuivre, le 
u ministère public n'est pas privé de son libre arbitre. I l 
« n'en exerce pas moins l'action publique suivant les 
« inspirations de sa conscience, i l reste le maî t re de ses 
« réquis i t ions . I l faut seulement qu' i l intente l'action et 
« qu ' i l vienne rendre compte de l'état des poursuites, afin 
« que ceux dont i l lient ses pouvoirs puissent, en cas de 
« négligence ou de connivence, prendre les mesures né-
« cessaires. 

« Aucun abus n'est à craindre. La solennité môme de 
« la procédure suffit pour prouver que l 'hypothèse prévue 
« par l'article 1 2 (nouveau) se réalisera rarement en pra-
« tique. L'injonction de poursuivre ne peut partir que de 
« la cour toute ent ière, convoquée suivant le mode tracé 
« aux articles 6 1 et suivants du décret du 6 ju i l le t 1810. 

« I l ne faut pas confondre le pouvoir que l'article 12 
« confère aux cours d'appel, s iégeant en assemblée génô-

« raie, avec le droit d 'évocation. . . a t t r ibué à la chambre 
« des mises en accusation. » 

M . le premier président s'est aussi demandé quand 
i l pourrait y avoir lieu à user de l'article 1 1 , et, nous 
rendant justice, i l a pensé qu'aucune dissidence ne pourrait 
exister entre la cour et le procureur général quant à la 
recherche de la plupart des infractions. I l a bien voulu 
reconnaî t re que nous n'avons pas besoin d'être contraint 
d'accomplir notre devoir et que le service de la justice fera 
toujours entre la cour et le parquet l'objet d'une loyale 
émulat ion. 11 a donc prévu des hypothèses par t icu l iè res ; 
i l a constaté qu' i l est des espèces où le procureur général 
n'est pas ent ièrement libre de son action et i l donne, dans 
ces espèces, à la cour la puissance de lu i rendre, par ses 
injonctions, l'initiative dont i l est pr ivé. Ainsi en matière 
politique, en matière de presse, alors que l'ordre.gouver
nemental est en jeu, dans tous les cas où le gouvernement 
se réserve d'autoriser ou d 'empêcher des poursuites, si le 
ministie de la justice nous défendait d'actionner l'auteur 
d'un crime ou d'un délit, la cour pourrait nous mander et 
nous enjoindre de poursuivre. 

Nous espérons bien que ces cas ne se présenteront pas. 
Nous augurons assez bien de la sagesse du gouvernement 
et de celle de la magistrature, pour croire que de tels con
flits ne surgiront pas entre eux. Appelés en même temps 
à proléger l'ordre public, ils éviteront avec soin de froisser 
le sentiment généra l , soit par une rigueur excessive et 
intempestive, soit par une inertie coupable. Mais en somme 
la chose n'est pas matériel lement impossible, et la difficulté 
pouvant se présenter , M . le premier prés ident a pensé 
qu' i l fallait la résoudre . 

Si nous admettons a priori que le droit que la cour 
tient de l'article 1 1 de la loi du 20 avril 1 8 1 0 est sans 
l imite, nous devons cependant bien nous demander si 
l'usage qu'elle en pourrait faire, sera toujours efficace dans 
les hypothèses proposées. Dans ces hypothèses , la dispo
sition a-t-clle une sanction? En d'autres termes, le pro
cureur général qui aura reçu les injonctions de la cour 
aura-t-il la faculté d'y obtempérer? IMacô entre une déci
sion souveraine de la cour et une défense formelle de son 
chef hiérarchique , a laquelle de ces autori tés devra-t-i l 
obéir? S'il exécute l'une, i l transgresse l'autre. S'il refuse 
de l 'exécuter, quel moyen la cour aura-t-elle de l 'y forcer? 
Aura-t-elle recours aux mesures disciplinaires ? Mais le 
procureur général n'aura qu 'à se retrancher derr ière ses 
ordres supér ieurs pour couvrir sa responsabi l i té . Et en le 
faisant, i l remplira simplement son devoir, car i l n'est pas 
indépendan t comme vous, Messieurs. Organe de la l o i , i l 
est en même temps le représentant du gouvernement et i l 
n'exerce ses fonctions près de la cour que sous l 'autorité 
du ministre de la justice. La loi d'organisation judiciaire 
est formelle : « Les fonctions du ministère public, di t Tar
it ticle 151 de la loi du 1 8 juin 1869, sont exercées, sous 
« l'autorité du ministre de la justice, par un procureur 
a général près la cour de cassation cl par un procureur 
« général près chacune des cours d'appel. » Les articles 
l o i , 155 et 156 sont conçus dans le même sens. Us con
sacrent le droit du ministre de la justice de diriger les 
procureurs généraux, el le devoir de ceux-ci de suivre ses 
instructions. Nous nous plaisons à croire que nous ne 
serons jamais réduit à la dure alternative de choisir entre 
deux désobéissances. 

Nous partageons au surplus l'opinion de M . le premier 
président sur la consti tutionnali té et la légal i téde l'art. 1 1 ; 
sa démonstrat ion est lumineuse et elle est laite dans un lan
gage que nous ne tenterons pas d ' imiler. Vous vous 
donnerez, Messieurs, la satisfaction de la relire. 

Mais si cet article reste dans notre législation, nous pen
sons que ce ne peut être qu'à titre comminatoire et que 
son usage, infiniment restreint jusqu'ici , ne sera plus 
nécessaire désormais , au moins entre nous. Nous en avons 
pour garant l'appel qu'adresse M . le premier président 
« à notre loyal concours pour assurer en commun, avec 
« l u i , le service de l à police judiciaire, sansqu'il soit jamais 
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« besoin de votre initiative pour mettre l'action publique 
« en mouvement, » appel auquel nous répondons avec un 
sincère empressement. 

Les cours ont un autre moyen, spécial au faux, et qui 
est également misa la disposition des tribunaux inférieurs, 
de faire mouvoir l'action publique. C'est l'article 462 du 
code d'instruction criminelle qui le fournit : ;< Si dans la 
« visite d'un procès (ce sont les termes de la loi) , une cour 
« ou un tribunal trouve des indices sur un faux et sur la 
« personne qui l'a commis, l'officier du ministère public 
« ou le président transmettra les pièces au substitut du 
« procureur général près le juge d'instruction... et i l 
« pourra mêmedé l iv re r le mandatd'amener. » C'est ce qu'a 
fait la première chambre de cette cour dans l'affaire Jau-
mart. Après qu'elle eût constaté les indices de faux, Mon
sieur le premier président D E M O X G E décerna le mandat 
d'amener. A part lu i , les membres de la cour qui ont donné 
l ' impulsion à cette retentissante affaire, et en premier lieu 
le premier prés ident actuel, sont parmi ceux qui nous 
font l'honneur de nous écouter. Tous ceux d'entre vous 
qui composaient alors la cour, à de très rares exceptions 
p rès , y ont pris part, soit en examinant le procès civi l , 
soit en chambre des mises en accusation, soit comme 
conseiller instructeur, soit comme président et assesseurs 
de la cour d'assises. Aussi énergiquement secondé, nous 
avons pu mener à fin cette cause grave et compliquée. 

M . le premier président nous a parlé aussi de l 'attribu
tion faite à la cour, chambre des mises en accusation, 
d'une surveillance spéciale sur les juges d'instruction à 
l 'égard des affaires arr iérées de plus de six mois. 11 a bien 
voulu nous adresser, pour la part que nous avons prise 
personnellement à l 'exécution île l'article 26 de la loi sur 
la détention préventive, des éloges auxquels nous sommes 
sensible. Nous croyons pouvoir affirmer que la pratique 
de cette disposition a produit, dans notre ressort, d ' im
portants résul ta ts . Nous avons été heureux d'entendre le 
premier magistrat de la cour nous promettre son appui 
pour l'avenir. Son intervention et ses conseils stimuleront 
notre zèle et mettront de plus en plus en évidence l ' in 
térêt qu ' i l attache à ses hautes fonctions; ils assureront 
davantage la régular i té et la sage et ferme direction des 
informations judiciaires. 

Nous ne pouvons passer sous silence dans nos observa
tions sur les attributions des cours d'appel, l'article 147 
mis en rapport avec l'article 222 de la loi de 1869 sur 
l'organisation judiciaire. Le premier de ces articles donne 
aux cours d'appel la surveillance sur les tribunaux de 
première instance et sur les justices de paix; le second 
nous impose l'obligation de faire le discours de rentrée et 
de vous signaler la manière dont la justice a été rendue 
dans l 'étendue du ressort, d'indiquer les abus et de faire 
les réquisi t ions sur lesquelles vous pouvez avoir à dél i 
bérer . Ces dispositions vous donnent le moyen d'assurer 
la marche régulière des tribunaux inférieurs et de faire 
cesser les manquements qui vous seraient dénoncés . Ces 
dispositions constituent une nouvelle' et puissante ga
rantie de la bonne administration de la justice dans tout 
le ressort et dans toutes les branches du service judiciaire. 

Une décision récente de la cour met en lumière une 
autre prérogative d'une grande valeur, puisqu'elle se rap
porte à celte jur idic t ion intime que l'on a si bien appelée 
la jur idict ion de famille. I l s'agit de son action discipl i
naire sur les magistrats des tribunaux inférieurs. Si l'un 
de ces magistrats compromet la dignité de son caractère, 
i l est de ce chef passible de mesures de discipline à 
prendre par le tribunal de première instance siégeant en 
chambre du conseil. C'est encore la loi du 20 avril 1810 
qui dispose en cette matière, eu comminant les peines 
disciplinaires de censure simple, de censure avec r ép r i 
mande et de suspension. La loi ajoute, dans son art. 5 1 , 
que les décisions des tribunaux de première instance, 
doivent, avant de recevoir leur exécution, être soumises 
à la cour. I l avait paru douteux, à cause des expressions 

, avant de recevoir leur exécution, que la cour pût être 
| saisie des décisions prononçant l'acquittement. Vous avez 

jugé que vous aviez qual i té pour ré to imer ces décisions, 
affirmant ainsi votre mission tutélaire et votre devoir do 
conserver l'honneur de la magistrature et de punir les 
moindres atteintes qui lui sont portées. Cette noble mis
sion ne saurait être mieux confiée qu'à une cour qui donne 
l'exemple des vertus et de la digni té . 

La réputation de sagesse, de science, d ' indépendance 
et d ' impartiali té dont jouissent les cours d'appel, leur ont 
fait conférer par le législateur une compétence nouvelle. 
Elle concerne les contestations qui surgissent en matière 
électorale, en matière de milice et en matière fiscale. Ĵ a 
loi les a enlevées à la décision des corps électifs, suspects 
à raison même de leur origine et intéressés au renouvelle
ment de leurs mandats, pour en confier l'examen et la 
solution à des juges désintéressés et à l'abri de toute sus
picion. Pour atteindre ce but dominant, elle ne pouvait 
pas mieux s'adresser. 

Mais je puis le dire, c'est là un péril leux honneur et 
une grande responsabi l i té . 

En premier lieu, au point de vue de la confiance que 
doivent inspirer les corps judiciaires, i l eût paru préfé
rable de ne pas les mêler à l'action politique autour de 
laquelle la passion s'agite, passion aveugle, qui poursuit 
un résultat unique, en tenant trop peu compte de la mora
lité des moyens. Si l'on pouvait craindre que la justice 
subît l'influence de cette passion et cédât à l'esprit de 
part i , son équité même serait mise en doute et les cours 
seraient discutées à l'égal des corps politiques. 

Ensuite', on aime à se représenter la justice méditant 
ses ar rê ts dans le silence et le recueillement, et pesant 
avec un soin scrupuleux les intérêts qu'elle doit protéger. 
Les affaires qui lu i ont été récemment dévolues ne peu
vent être examinées avec autant de maturité, tant à cause 
de leur excessive multiplicité qu'à cause de la brièveté du 
délai euiléans lequel i l faut les terminer. En effet, la cour 
de Liège a aujourd'hui à juger les procès électoraux venant 
de quatre provinces, sans compter ceux qui lui sont ren
voyées par la cour de cassation. Elle doit les juger dans 
des conditions relativement défavorables, étant souvent 
fort éloignée des justiciables. Elle doit le faire sans pré
judiciel ' à sou service ordinaire. Les cours ont été jusqu 'à 
ce jour divisées par sections de trois membres, — ce qui , 
sou dit en passant, ne relève pas leur prestige; la cour de 
Liège l'avait elle-niènie bien compris lorsqu'elle condamna 
le projet de division dans sa délibération du 18 avri l 1877; 
et, ainsi réduites, encore faut-il qu'elles se subdivisent 
pour l'étude des dossiers, sinon la besogne serait complè
tement inexécutable . Cette rapidi té n'est-elle pas tout à fait 
é t rangère aux habitudes de calme déterminat ion qui font 
la force et l 'autorité des a r rê t s? N'expose-l-elle pas à dus 
erreurs inévitables. ' Ne tend-elle pas à introduire, mémo 
dans la manière de traiter les causes ordinaires, une pré
cipitation dangereuse? (À! sont là autant d 'écueils , Mes
sieurs. .Mais nous nous hâtons do dire que votre droiture, 
votre intégrité, votre scrupuleuse attention et votre con
sciencieuse activité sauront, i n les évitant, répondre à la 
foi que le législateur a mise en vous, et que vous conserve
rez à la cour de Liège, malgré toutes les difficultés de voire 
tâche, l'estime et Je respect dont elle est digue. Nous 
devons ajouter que la courte expérience faite jusqu'ici 
nous fortifie dans cette conviction. 

Messieurs, 

Alors que nous nous retrouvons, au sortir des vacances, 
réunis dans cette chère enceinte, nous voudrions nous 
abandonnera la joie que procure le retour d'amis quelque 
temps séparés ; malheureusement cette joie n'est pas sans 
mélange . 

Nous devons vous rappeler en effet que la mort a frappé 
au milieu de votre compagnie. Ce devoir douloureux ne 
manque pas d'avoir son côté salutaire, car i l nous rappelle 
qu'un jour aussi, à la volonté de Dieu, nous aurons à 



rendre compte à notre créateur de nos actes et de notre 
vie, et qu'il les pèsera, dans sa rigoureuse balance, au 
poids de la justice que nous aurons faite aux autres. 

Le plus élevé par le rang parmi ces défunts regrettés est 
le premier président PARKZ. 

JULES PAREZ était entré, enl854, au tribunal de Marche, 
comme substitut du procureur du roi . Eu 1858, i l fut 
nommé aux mêmes fonctions au tribunal de Charleroi. 
En 1859, i l occupa une place d é j u g e à Dinant où i l devint 
procureur du roi deux ans plus tard. Appelé à la cour de 
Liège où i l fut installé comme conseiller le 14 septembre 
1867, ses collègues le choisirent comme président de 
chambre le 17 décembre 1877 et re levèrent a l 'unanimité 
à la première présidence le 26 mars 1879. 

Comme vous l'a rappelé M . le premier président S C H U E U -

M A X S . lorsqu'il l'a remplacé sur le siège qu'il venait de 
laisser vacant, PAREZ était d'une grande activité et i l avait 
communiqué son activité aux travaux de la cour. 

Par une impulsion vigoureuse, i l était parvenu à 
rédu i re l 'arriéré à la limite extrême. Son jugement sain, 
son indépendante énergie, la promptitude de sa concep
tion, lui faisaient donner aux débats qui avaient lieu 
devant lu i , une direction ferme et facile. Pénét ré de la 
dignité de sa haute position et de la dignité de la cour | 
dont le soin lui était confié, jamais i l n'eût laissé porter l 
atteinte à ses droits ou manquer aux égards qui lui sont j 
dus. D'un esprit fin et original , i l saisissait merveilleuse- j 
ment les fautes, les Ira vers et les ridicules et il les redres- J 
sait avec une verve piquante. N'ayant au surplus aucune 
autre prétention que celle d'être le primas inter pares, i l 
était plein d 'égards et d 'aménité pour ses collègues. Son 
successeur a pu dire en toute vérité, dans les courtes 
paroles que la modestie de PAREZ lui a permis de pronon
cer sur sa tombe, « qu'au premier rang de ses nombreux 
« amis, il comptait tous s-'s col lègues, pas un excepté. » j 

Le roi avait reconnu ses grands et nombreux services 
en le créant commandeur do son ordre. Hé las ! la mort j 
prématurée qui l'a frappé inopinément ne lui a pas laissé 
l i ! temps de moitié sur sa poitrine les glorieux insignes 
de son nouveau grade. I l a donné une dernière preuve de 
son ext ième simplicité on interdisant, dans son testament, 
qu'aucun honneur olliciel fût rendu à ses restes mortels. 

LOUIS-JOSEPH M AUX E U E , un autre de vos collègues, est 
décédé à l'âge de 57 ans. Après de sérieuses é ludes , i l 
entra en 1850 au barreau d 'Arlon. Le 26 mai 1856, i l fut 
élu conseiller provincial et, le 11 jui l le t 1857, membre 
de la dépntat iou permanent-' de la province de Luxem
bourg. Son tare mérite le signala à l'attention du gouver
nement et i l devint, le 9 janvier 1864, sans avoir passé 
par les grades judiciaires iufériettrs, procureur du roi à 
Ai lun. Le 17 septembre 1868, i l échangea sou siège contre 
celui de président du tribunal de la même vil le . Appré
ciant les qualilésdont i l avait fait preuve dans l'exercice de 
ces fonctions, la cour fut heureuse de l 'accueillir dans son 
sein le 20 janvier 1873 après une présentation unanime. 

l'ravailleur infatigable, homme consciencieux, magis
trat in tègre , judicieux et instruit, nature délicate et sym
pathique, JlAi;.\E'i"iE mi l , avec abondance et sans préten
tion, au service de sa nouvelle charge, tout ce qu'il avait 
de savoir, d 'expérience acquise, de sens juridique et de 
talent l i t téraire. H avait, c'est le propre des belles âmes , 
une extrême modestie qui l u i faisait ignorer sa réelle 
valeur, tandis qu' i l écoutait avec attention et déférence 
l 'opinion des autres. Sa douceur et sa bonté étaient sans 
égales, aussi l'aimait-on autant qu'on l'estimait. Tel i l se 
montrait dans la vie publique, tel i l était dans sa famille 
qui lui rendait alfection pour affection. Malheureusement, 
le labeur incessant qui avait rempli sou existence avait 
ru iné sa santé et, malgré les généreux etlorts qu ' i l fit 
pour conserver son assidui té aux audiences, i l dut sus
pendre ses travaux, lorsque, ses forces étant depuis long
temps épuisées, i l l u i fut impossible de vaincre ses souf
frances. 

Le 20 décembre 1879, le roi l'avait créé chevalier de 

son ordre. Cette récompense était due à une carr ière toute 
de travail et d'honneur. Sa mémoire affectionnée et res
pectée vivra dans le souvenir de ceux qui l'ont connu. 

Notre parquet aussi a payé son triste tribut : E M M A N U E L 

DESOER l'avait à peine quit té , que la mort l'enlevait inop i 
nément . 

DESOER naquit à Liège, le 2 jui l le t 1838. Doué de b r i l 
lantes qual i tés , i l poursuivit avec grand succès ses é tudes 
jusqu'aux grades de docteur en droit et de docteur en 
sciences politiques et administratives. Dès son entrée au 
barreau, on put remarquer son ardeur au travail, son 
talent, sa distinction naturelle et sa parole nette et l i t té ra i re . 
Un arrêté royal du 8 novembre 1867 le nomma substitut 
du procureur du roi à Verviers. Le 7 février 1869, i l passa 
à Liège en la même quali té. Le 28 mars 1874 et le 13 oc
tobre 1879, i l devint successivement substitut du pro
cureur général et avocat général près cette cour. Le 

30 octobre 1880, le roi lui conféra la croix de chevalier de 
son ordre. Les promesses de ses heureux débuts au bar
reau et aux parquets de Verviers et de Liège, ne purent 
malheureusement pas se réaliser complètement à la cour. 
DESOER y ressentit bientôt les premières atteintes du mal 
dont i l ne devait pas guér i r . Chacun des efforts qu ' i l faisait 
pour reprendre le service que la maladieavait interrompu, 
le condamnait à l'inaction et paralysait ses courageuses 
tentatives. C'est en désespérant de recouvrer les forces 
nécessaires pour remplir les fonctions qu'i l affectionnait, 
qu ' i l offrit au roi sa démiss ion . Elle fut acceptée le 
18 ju in 1882. 

Cette résolution héroïque ne suffit pas pour rendre la 
santé à notre pauvre collègue. Jeune encore, favorisé de 
tous les avantages que l'on recherche en ce monde, 
entouré d'une famille belle et considérée qu ' i l chérissai t , i l 
succomba le 24 ju i l l e t , laissant une réputation bien 
méritée d ' intégri té et d'honneur. 

Deux autres magistrats du ressort de la cour sont égale
ment décédés dans le cours de l 'année judiciaire qui .vient 
de finir. H E N U I - I ^ K H É I U C - C A M I L L I - : N O Y E X , né à Ton»res , le 
29 mai 1849, est décédé le 11 février 1882, à Hasselt, où 
i l exerçait les fouettons de juge au tribunal de p remière 
instance, fonctions auxquelles i l avait été appelé le 
7 mai 1879. Dans sa trop courte carr ière, i l fut magistrat 
honnête , capable et laborieux, consciencieux et impart ia l , 

j dévoué à tous ses devoirs, et homme bon, loyal, ferme, 
juste et conciliant. 

M A T H I E U - J O S E P H J K A N J K A N , juge de paix à Phil ippevil le , 
décédé le 20 ju in 1882. 

Né à Philippeville, le 3 novembre 1816, J E A N J E A N , ap r è s 
de brillantes éludes, avait été, le 2 mars 1841, a t taché à 
l'administration du dépar tement de la justice, et , le 
31 mai 1843, nommé juge de paix du canton de Philippe-
ville, fonctions qu'i l exerça jusqu'à sa mort. I l avait acquis 
pendant le cours de sa longue pratique judiciaire, une 
grande expérience des affaires, qu ' i l traitait avec zèle et 
intelligence. I l était bon , honnête et actif, doué d'une 
raison droite, d'un grand sens juridique et d'une fermeté 
qui lui assuraient sur les justiciables une très heureuse 
influence. Aussi avait-il l'estime de ses concitoyens. I l 
exerça diverses fonctions administratives. Le 29 décem
bre 1880, le roi récompensait ses services en le nommant 
chevalier de son ordre. 

Compte-rendu de l'administration de la justice pour 
l'année judiciaire 1881-1882. 

A. JUSTICE C I V I L E ET COMMERCIALE. 

1 . C O L U D ' A P P E L . 

Le 15 août 1881, i l restait au rôle de la cour4o affaires. 
304 y ont été inscrites ou réinscrites pendant l 'année ; 

la cour a donc eu à juger 349 causes. 



279 affaires ont été terminées : 
226 par a r r ê t s eontradictoires ; 

23 par a r r ê t s par défaut ; 
30 par radiation, transaction, etc. 

Le rôle comprenait encore 70 affaires le 15 août dernier. 
Outre les décisions mettant fin auxappels qui lui étaient 

soumis, la cour a rendu 20 arrê ts d'avant faire droit . 
Ces 269 ar rê t s ont été précédés de plaidoiries qui ont 

du ré : 

Causes commerciales. 

Moins d'une audience pour 
1 » » 

2 » » 
o 

.) » » 
4 a » 

5 » » 
Plus de 7 » » 

84 affaires. 
138 » 
39 » 

3 »> 
4 « 

141 causes ont été communiquées au ministère public. 
Son avis a été adopté par la cour d'une façon complè te , 

dans 115 cas, en partie dans H cas; 12 arrêts ont été 
rendus contrairement à ses conclusions. 

Des 70 affaires restant ;'t juger le 15 août dernier, 
63 figurent au rôle depuis moins d'un an ; 

L' inscription de o remonte de 1 à 3 ans ; 
Celle des 2 autres date de 5 à 10 ans. 

Indépendammen t des appels proprement dits, la cour 
s'est occupée de 9 requêtes en Pro Deo et d'une demande 
de sursis; elle a accordé une réhabil i tat ion, a prononcé 
4 adoptions et a délivré 2 commissions rogatoires. 

Tableau comparatif des travaux de la cour pendant 

les années 1880-1881 et 1881-1882. 
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Les affaires terminées par arrêts de la cour se divisent, 
d'après leur origine et la solution donnée à l'appel, con
formément aux tableaux suivants : 

Causes civiles. 

Dés igna t ion des 
tribunaux qui ont 

rendu les 
jufoments c iv i l s 

frappés d'appel. 

Jugements 

continues. 

Jugements 
in l i rmés 

complètem. 

Jugemcnls 
infirmés 

pour parti-!. 
Totaux. 

Liège . . . . 4 1 2 1 1 2 77 
Vomers . l u 1 i 1 3 
Huy . . . . 11 3 •10 
Naniur 17 4 3 2 0 
Dinant . . . 1 3 3 3 1!) 
Tongres . . . 3 » )) o 
llasselt . . . (j -) 3 H 
Ar lon . . . . y -2 3 1 4 
Netifchâleau . i 1 4 0 
Marche . . . 7 » » 7 

Totaux c o m b i n é s . 123 37 5G 190 

Dés igna t ion des 
tribunaux qui ont 
rendu les jugements 

commerciaux 
frappés d'appel. 

Jugements 

confirmés. 

Jugements 
in l i rmés 

complètem. 

Jugements 

infirmés 
pour partie. 

Totaux. 

L i è g e . . . . 21 •t 2 27 
Vervicrs . . . 7 1 11 
Huy . . . . )> i 4 

Kainur . . . 4 1 3 
Dinant . . . » 2 2 
Tongres. . . 1 » 1 
Hassclt . . . » 

A r l o n . . . . -> 

Ncul'chatcau 1 II 

Marche . . . 

Totaux c o m b i n é s . 35 1 8 33 

I I . T I U B U N A U X . 

Les tribunaux civils de première instance avaient, 
inscrites à leur rôle le 15 août 1881, 1704 affaires; 3204 
affaires nouvelles y ont été portées dans le courant de 
l 'année. Ces tribunaux ont donc eu 4,908 causes à juger; 
3,126 ont été terminées, (H le 15 août 1882 i l en restait 
1,782 sans solution. 

3,408 jugements au fond ou sur incidents oui été pro
noncés dans les affaires sur assignation. Les tribunaux 
civils ont en outre rendu 2,058 jugements ou ordonnances 
sur requête , et procédé à 217 enquêtes dans lesquelles on 
a entendu 1,505 témoins. 

Parmi les 1,782 affaires restant à juger le 15 août der
nier, i l en est 18 qui figurent sur les rôles depuis plus de 
10 ans. Elles se répa rassen t ainsi ; 

3 a Liège, 9 à Huy, 1 à Naniur, 2 à Dinant cl 3 à Arlon. 
En comparant entre elles les deux années judiciaires 

qui viennent de s'écouler, ou constate qu'en 1881-1882 
les tribunaux civils ont été saisis de 106 causes de plus, 
qu'ils ont eu à en juger 224 de plus, qu'ils en ont ter
mine 146 de plus, qu'ils ont prononcé 179 jugements sur 
assignation de plus, qu'ils ont rendu 46 jugements sur 
requête Je moins, qu'ils ont procédé à 3 enquêtes de plus 
et entendu 96 témoins de moins que l 'année précédente . 
L'arriéré s'est augmenté de 78 affaires. 

Tableau des travaux des tribunaux civils de première 
instance. 
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Vervicrs. 191 2 9 8 48!) 2!)0 193 5 2 7 198 40 5 0 7 

Naniur . . I l M 5 1 7 0 0 5 5 2 9 130 5 Í 3 2 9 1 25 185 

Dînant . 2 2 5 5 3 7 5 0 2 5 7 0 192 3 0 8 2 1 8 5 4 170 

Tongres. 5 4 2 2 5 27!) 2 3 1 4 8 2 1 8 143 5 3 0 

Hasselt . . 3 6 1 2 2 158 154 2 4 1 1 2 100 4 21 

Arlon . . 1 1 2 2 1 8 3 3 0 2 4 0 1)0 2 0 7 107 2'4 155 
Neufehateair 3 1 157 f 88 11G 7 2 138 10!) 5 2 0 

Marche . . 7 0 2 0 4 2 8 0 192 8 8 198 120 7 4 0 

Totaux .:i704 3204 4908 :512G 1782 ,5408 ¡2058 217 1505 
Chiffres corres- j ; 

pondants de l'an-¡ I i l 
née 1880-1881 . .3098 4684. 2980,1704 '5229 '2104 214 1001 

Munies j en (ilus. 
p r 1881-1882/ en moms. 

100 I 22 í 140 78 1 179 
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Le nombre des ordres et des distributions par contribu
tion pendants devant les tribunaux civils au commence
ment de l 'année judiciaire qui vient de s 'écouler, s'élevait 
à 99; 89 affaires de ce genre se sont présentées dans le 
courant de l 'année ; le tolal des affaires à liquider est arrivé 
au chiffre de 188. 

95 de ces affaires ont été t e rminées ; le 15 août 1882 i l 
en restait 9" en liquidation. L'inscription de lu de ces 
affaires arr iérées remonte de 3 à 5 ans; 10 autres sont 
inscrites depuis plus de o ans, deux de ces dernières 
figurent au rôle depuis plus de 10 ans. 

L 'ar r iéré est nul à Hasselt; i l a été rédui t cons idérable
ment à Dinant ; i l a d iminuéà Huy, où i l est encore consi
dé rab le , à Tongres, à Arlon ; i l est resté stationnaire à 
Neufchàteau, où i l y a de très anciennes affaires au r ô l e ; 
i l a augmenté dans les autres tribunaux. 

Tableau des ordres et distributions par contribution. 
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Liège . . 18 17 53 13 20 5 » 
Huy . . . 21 11 52 ¡ i 18 4 
Vervi ers 4 8 12 r> 7 » 
N'amur. . 10 20 30 17 13 
Dinant . . 28 11 39 29 10 5 
Tongres . 2 1 5 2 1 » 
Hasselt. . » 1 1 I » 
Arlon . . 5 4 9 0 5 » » 
Ncufehàtcau 8 5 13 5 8 1 'O 

1 Marche. . 5 11 14 1 15 » 
'O 
1 

Totaux. 99 89 188 95 93 15 10 

(") L ' inscr ipt ion de deux de ces affaires remonte à plus de 
10 ans. 

Les tribunaux de commerce du ressort avaient à leur 
rôle le 15 août 1881, 990 affaires sur assignation, i l leur 
en a été déféré pendant l 'année 6,122 nouvelles. De ce 
total de 7,112 affaires qu'ils avaient à juger, ils en ont 
expédié 5,991. Le 15 août dernier, ils restaient donc saisis 
de 1,121 affaires. 

L 'arr iéré qui était de 990 affaires l 'année précédente 
s'est augmenté de 131. 

Tableaux des travaux des tribunaux de commerce. 

Désignat ion 

des 

TRIBUNAUX. 

is :'5 •= 5 
te c - o 

Liège .• . . . 297 2765 300-2 2789 275 
HllV  31 249 ¿80 232 28 
Verviers . . . 123 • 712 863 019 246 
Namur . . . . 218 831 103-2 820 252 
Binant . . . . 126 419 545 442 103 
Tongres . . . 41 186 227 206 2t 
Hasselt . . . . 14 28Í 298 283 13 
Arlon . . . . 57 l o i 188 155 35 
Neufchâtcau . . 5 i H 5 179 126 35 
Marche . . . . (¡9 317 416 297 119 

Totaux. . . 99(1 6122 7112 3991 1121 

Chiffres corn'S|ioiui. lit l'iiiint-'e I8it(l-I88l. (¡020 6983 5995 990 

IlifJirence pour 1881-1882 S 
en plus. 96 127 » 151 

' 1 en moins. 4 

Les différcnles juridictions consulaires avaient, le 
15 août 1881, 125 faillites en l iquidat ion; 75 ont été déchi
rées pendant l 'année, ce qui forme un total de 200 affaires 
à régler . 73 seulement ont élé c lô turées ; l 'arriéré an 
15 août dernier s'est encore augmenté , i l a été fixé à 127. 
Parmi ces 127 faillites non l iquidées, i l en est 27 qui figu
rent sur les rôles depuis des époques variantde 3 à 10 ans; 
10 ont été prononcées depuis plus de 10 ans, i l en est même 
dont l'ouverture remonte à 15, à 20 et à 23 ans. 

Les tribunaux de Dinant et d'Arlon se sont app l iqués à 
liquider les faillites anciennes. Dans les autres tribunaux, 
l 'arriéré est resté stationnaire ou 
notablement. 

s est même augmenté 

Tableau des faillites. 
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Liéi;e . . . 21 16 37 17 20 )) 
Huy . . . 2 5 7 2 3 » 

Verviers . . 211 20 40 18 22 3 » 

Namur . . 12 14 26 8 18 I 4(H) 
Dinant. . . 21 3 24 12 12 5 5 
ï u i i g r e s . . H 2 10 I 9 5 >ï 
Hasselt . . 6 8 14 6 8 » 2 (/,) 
Arlon . . . 15 2 17 6 1 1 5 » 

Ncul'château. 9 4 15 3 10 2 1 (c) 
.Marche . . 11 1 12 » 12 4 » 

Totaux. . 123 l'i 200 73 127 27 10 

(«) L'une d'elles remonte a plus de 25 ans. 
(b) L'une est ouverte depuis près de 15 ans, l'autre depuis près 

de 2(1 ans. 
(c) Klle date de près de 19 ans. 

En résumé, l'administration de la justice par les t r ibu
naux civils de première instance et par les tribunaux de 
commerce a suivi une marche 1res satisfaisante. Si qttel-
i | ues liquidations judiciaires, ordres, distributions par cou 
tribution et faillites, n'ont pas élé dirigées avec toute la 
célèiité désirable , si la présence de ces quelques causes 
1res anciennes sur le rôle de l'un ou l'autre tr ibunal est 
d é n a t u r e à léser les intérêts des justiciables, nous sommes 
certain que l'observation que nous en faisons publique
ment devant la cour suffira pour éveiller l'attention des 
magistrats chargés de ces affaires et provoquer de leur 
part des mesures efficaces. 

I). JUSTICE A D M I N I S T R A T I V E . 

Eu 1880-1881, la cour avail traité 638 affaires électo
rales et rendu :'i cet effet 125 arrèls interlocutoires, soit 
en tout 763 a r rè l s . Pendant l'exercice qui \ient de s'écou
ler, elle a vu ses attributions administratives considérable
ment augmentées par une réforme de la procédure pour 
les réclamations électorales et par la création d'une j u r i 
diction nouvelle en matières fiscale et de milice. 

3,208 a n ê t s administratifs de toute espèce ont été ren
das pendant l 'année 1881-1882. 249 de ces a i r é i s sont 
interlocutoires, 2,959 statuent au fond. 

De ces derniers, 22 décident des questions purement 
fiscales, 486 intéressent la milice, 2451 réglente les droits 
électoraux. 

Le nombre des miliciens dont le sort a été fixé par la 
cour est de 676. 

Toutes les affaires inscrites ont été jugées . 
Le caractère récent de la législation qui a modifié la 

compétence en matière administrativo et la première expé
rience qui en a élé faite pendant l'exercice dont nous ren
dons compte, nous ont engagé à dresser un tableau des 

file:///ient


travaux administratifs de la cour comprenant les rensei
gnements principaux sur l'origine des affaires et les solu
tions qui sont intervenues. 

s. 

•sopSnf ID s a ï u o s u i 
'oo^dso oinoi op 

S3A11GJ1SIUIUJPK 

soJiejjc sop x n c i o i 

•saaioin.ioiJDiui 
s i o j . i y 

-D03 ap zsnvs anod 

•sjnooai 31 

rsjnonoj s[ 
1 | , 1B[ | 

•sopSuf 
10 SOIUJBUI 

S3JJBJJV 

• s o . i i o i n o o | j a | i n 

SJOJJV 

.. M M O 

8 ^ 'o ^ 

^ 
•sopîînf 

10 sopjosui 
S 3 . I I t i . U V 

'S3.noinoo|.ioiu! 
s i . i j j v 

•so.iïîuf 
10 S 0 1 1 J 0 S I U 

soj ic .y v 

o 
« a 

00 'M O O ~ . *M fîl 
;o oo ,o 5̂ <?i 
^- IO •« es 

o . 

S .2 
,7~« 

CD 00 30 ©1 S X ? 
f?1 Ci O lO 
co — G-I ;o 

— CD — -*t â ' î l t î l 
i - s i ;e o 
c i ^- — »"5 

fîl c ic x — — 
o 'M L*Î cw: c3 30 

00 _) — 

5 

£ 3 

Dans 238 cas, les jugements de première instance ont 
i été confirmés en tout ou en partie; 44 jugements ont été 

complètement r é fo rmés ; 2 ar rê ts ont décidé des questions 
de compétence ; 5 ont été purement préparatoires . 

283 prévenus ont été condamnés par la chambre des 
appels correctionnels, 95 ont été acquit tés et 3 renvoyés a 
une autre jur id ic t ion . 

La première chambre de la cour, jugeant au vœu des 
articles 479 et suivants du code d'instruction criminelle, a 
rendu 10 ar rê t s . 

I I I . T R I R L W A I ' X DE P R E J I I É I I E INSTANCE. 

Le 15 août 1881, i l restait dans les parquets de première 
instance 321 procès-verbaux; pendant l 'année, 19,147 
plaintes ou dénonciat ions ont été remises aux procureurs 
du ro i . Ces magistrats ont donc eu a traiter 19,468 affaires. 

De celles-ci 5,535 ont été transmises aux jugesd'instruc-
tion, 4,096 ont été déférées directement aux tribunaux 
correctionnels, 4,048 renvoyées à une autre jur idict ion, 
5,584 classées sans suite, et 205 seulement laissées sans 
décision à la fin de l 'année. 

Ces chiffres présentent , par comparaison avec ceux de 
l 'année précédente, une augmentation de 398 affaires nou
velles, de 459 affaires à traiter et une réduction de 116 sur 
l 'arr iéré. 

Tableau des travaux des parquets de première instance. 

. 3 
S 

C. JUSTICE R É P R E S S I V E . 

!. COURS D'ASSISES. 

Dans la de rn iè re session de 1881 et l"s trois premières 
de 1882, les cours d'assises ont été saisies de 32 affaires 
intéressant 43 accusés. 

14 de ceux-ci ont été déclarés non coupables 
Les 29 autres ont été condamnés : o à la peine de mort, 

2 aux travaux forcés a perpétuité, 10 aux travaux forcés à 
temps, 5 à la réclusion et 7 à une peine correctionnelle. 

La répart i t ion des affaires s'est opérée comme suit : la 
cour de Liège a jugé 20 affaires et 27 accusés, celle de 
Namur 4 affaires et 6 accusés, celle du Limbourg 3 affaires 
et 5 accusés, enfin celle du Luxembourg 5 affaires et 
5 accusés. 

Des 32 accusations soumises aux cours d'assises, 21 
avaient pour objet des violences graves contre les per
sonnes (assassinats, meurtres, infanticides, etc.) 

I I . COUR D ' A P P E L . 

La chambre des mises en accusation a prononcé 107 
ar rê t s dont 39 statuaient sur des oppositions à des déci 
sions des chambres du conseil et 3 ordonnaient un supp lé 
ment d'information. Elle a de plus émis sou avis sur 
12 demandes d'extradition. 

La chambre correctionnelle a rendu 282 arrêts déc idant 
définitivement le sort de 378 prévenus. 

DESIGNATION 

(le 

L'ARRONDISSEMENT. y, f ~ = y-
•a « - o 

Liège : » 5117 
Huv i 7 1-207,' 
Verviers. . . . 1 111 -2171 
Namur 1 » 2789 
I) i na n I 5 2100 
Tonnes ¡ 1 1 0 1-2(<J 
Hasscll ' 51 15-21 
Arlon 30 l K i i 
Neiifehàteau . . . ; -i 891 
Marche \ » 729 

5117 
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-2-282 
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1573 
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552 
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77 
-202 
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(tilt 
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215 
172 

•190 1021 
103! 
151' 

l l l l 
978 
190 
113 
51.1 
151 
200 

513 
081 
814 
705 
523 
500 i 
519 
254 
214 

Totaux. . . | 32M9147 19108 5355 1090 4048 3384 203 

Année 1880-1881. . 18719 190091 ». » »' » ' , 3 2 1 
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135 

01 
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Différences pour i eu plus . 598 459 
1881-1882 I fii m o i n s . » » 1 1 0 

Ce tableau montre que le parquet de Liège traite, à lu 
seul, plus du quart de toutes les affaires répressives du 
ressort. 

Les juges d'instruction avaient, le 15 août 1881, 340 pro
cédures en cours d'information; on leur a déféré pendant 
l 'année 5,544 poursuites nouvelles; i's ont donc eu 
5,884 affaires à é luc ider ; I a été évoquée par la cour, 
17 ont été renvoyées au parquet ou à d'au Ires juges, 
2,148 ont été soumises a la chambre du conseil, 352 aban
données, et 318 restaient en instruction le 13 août 1882. 

Ces chiffres qui , dans leur ensemble, renseignent par
faitement les opérat ions des cabinets d ' instruction, p ré 
sentent cependant certaines légères erreurs de quelques 
unités eu plus ou en moins. Elles proviennent d'inexacti
tudes qui se sont glissées dans les renseignements fournis 
par les greffiers des cabinets et qu' i l nous a été impossible 
de faire rectifier, faute de temps. 

Les mêmes observations s'appliquent au tableau suivant 
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dont cependant presque tous les chiffres sont rigoureuse
ment exacts. 

Nous le répétons les incorrections sont très légères, peu 
nombreuses et ne peuvent modifier l 'opinion qu'on doit se 
faire de la marche des instructions répress ives . 

Tableau des travaux des cabinets d'instruction. 

Désignation 

des 

arrondissements 

3 S S 
cfl — ra 

o — 
a. 

<J ¡3 a 
' ; a 

— ; « -A 

c3 a O o > o 
>2l 
; c —. 
: => a> ' a- e ' s- t-

o = S >-
" i = o -
2 « ° 
t, C3 3 

: 3 ~ •=> .a 

Liège . . . 115 2153 2346 13 2193 2 H 99 
Huy . . . . 33 550 583 1 360 12 10 
\ erviers . . 28 930 958 » 57 812 25 54 
Naniur . . . 37 552 569 » » 527 » 42 
Dînant . . . (¡8 305 371 » 1 313 23 
Tongrcs . . 51 575 406 5 371 17 12 
Hasselt. . . 10 366 376 » 512 25 59 
Arlon . . . 5 77 82 » 6 (19 » 7 
Ncufehâteau . 5 262 267 1 245 14 i 
Marche. . . 10 116 126 1 5 79 18 23 

Totaux. . 5i0 5544 5884 1 67 5146 532 318 

Les tribunaux correctionnels avaient à leur rôle a i 
commencement de l'année 41 causes; 8,096 causes nou
velles leur ont été soumises dans le cours de l'exercice 
judiciaire, ce qui fait un total de 8,137 affaires à juger. 

5,240 se sont terminées par jugements contradictoires, 
2,842 par jugements par défaut, en tout 8,082 affaires 
terminées . 55 restaient au rôle le 15 août dernier. 

Le nombre des prévenus jugés s'est élevé à 11,502; ces 
chiffres comparés à ceux de l 'année précédente ne p ré 
sente que de légères différences. 

Ce résultat provient d'une diminution considérable 
d'affaires soumises aux deux tribunaux de la province de 
Namur : les tribunaux de Naniur et de Dinant ont eu à 
juger 557 affaires de moins qu'en 1880-1881, el 1,393 
prévenus de moins ont comparu devant eux. 

Pour les antres tribunaux correctionnels, au contraire, 
les augmentations, par comparaison avec l'exercice précé
dent, se chiffrent par 538 pour les affaires à traiter et par 
1,303 pour les prévenus jugés . 

Tableau des affaires soumises aux tribunaux correctionnels. 

Affaires t e rminées 

Désignation 

des 

TiîlKUNAUX. ra ti 
< a 

C3 CZ 

l.iége . . . 15 1557 1570 1144 407 1551 19 2182 
Huy . . . 6 677 683 540 142 682 1 1015 
Verviers . . » 8S3' 88b 626 254 880 5 1042 
Namur . . » 692 692 552 140 692 » 996 
Dinant. . . 3 1014 1017 518 496 1014 3 1526 
Tongres . 1 566 567 496 69 563 2 896 
Hasselt . . 2 610 612 576 56 612 » 979 
Ar lon . . . 1 1282 1283 261 1007 1268 15 1696 
Neufchà leau . 2 454 456 280 174 454 2 685 
Marche . . 13 339 572 247 117 364 8 487 

Totaux. . 41 8090 8157 5240 2842 8082 55 11502 

Année 1880-1881 . 8052 8106 5685 2382 8065 41 11592 

Différences pur ( eu plus . 64 31 » 460 17 14 » 
1881-1882 1 en moins. 443 » 90 

Nous requérons qu' i l plaise à la Cour ordonner qu'elle 

reprend ses travaux. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième ebambre. — l'résldence de M. Vaudcn Peerebooni. 

25 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — L I S T E S É L E C T O R A L E S . — I N S P E C T I O N l 'AR L A 

C O U B . DEMANDE D ' I N S C R I P T I O N COMME É L E C T E U R G É N É 

R A L . I N S C R I P T I O N SUR L A L I S T E P R O V I N C I A L E . P R É 

SOMPTION Q U I E N D É C O U L E . 

L'exemplaire des listes électorales qui est déposé au greffe de la 
cour d'appel fait partie des dossiers électoraux. En conséquence, 
les parties sont dispensées de produire des extraits de ces listes 
el la cour d'appel est tenue de les consulter. 

Celui qui, inscrit déjà comme électeur provincial, demande son 
inscription comme électeur général, peut se prévaloir de lajiré-
somption qui résulte de son inscription. Notamment, il n'a plus 
aucune justification à produire relativement aux impôts que la 
lisle électorale lui attribue. 

(HENNIN C. DAU1MONT ET DECAMPS.) 

AititÈT. — « S u r l'unique moyen de c a s s a t i o n , d é d u i t d c la vio
lation des articles 97 de la constitution, G, jj l", 5, § 1 e r , et 4, 
12, 43, 5 1 , 53, § 1 e r , 67 et 65, § 2, des lois é lec tora les , en ce 
cisc l 'arrêt a t taqué n'est pas suffisamment motivé et en ce qu ' i l 
ii jette la réclamation du demandeur tendant à la ré inscr ip t ion 
de Dariuionl sur les listes générales de Verviers, sous pré texte 
qu ' i l n'aurait pas établi que ce dernier réuni t les conditions re
quises pour l 'électoral généra l , notamment le cens légal, alors 
que l ' inscription de l ' intéressé sur les listes provinciales, dont le 
double est déposé au greffe (le la cour, établ i t de droit les con
ditions d 'âge, d ' intl igénat et de domicile et la cotisation en i m 
pôts fonciers dont la base n'était pas même contes tée par le dé
fendeur Dccamps, à concurrence d'une somme qui , ajoutée aux 
fr. 41-30 de contribution personnelle et de patente admis par 
l 'arrêt a l l aqué , fait atteindre a l ' intéressé un cens supé r i eu r au 
cens exigé' par la loi pour ê t re électeur généra l : 

u Attendu que la réclamation du demandeur tend h la ré in
scription de D.ti'iiiionl sur la liste des é lec teurs géné raux , dont i l 
a élé rayé par l 'administration communale lors île la d e r n i è r e 
revi.-ion définitive, la possession des bases d'une contribution 
personnelle et d'une patente cotisées à son nom ne lu i ayant pas 
été reconnue par la dite administration; 

« Attendu que des conclusions et des documents déposés par 
le demandeur, i l résul te que celui-ci a invoqué l ' inscription de 
Dariuionl sur les listes provinciale el communale, à raison 
d ' impôts distincts des contributions dont la justification insuffi
sante a motivé s a radiation îles listes g é n é r a l e s ; 

« Attendu que, dans ces conditions, la cour d'appel était ob l i 
gée de vérifier par l'inspection des listes é lectora les déposées au 
yrellè et qu i , aux termes tle l'article 69, § 2, des lois é lec to ra les , 
sont censées faire partie de tous les dossiers, si Darimont y était 
r ée l lement inscrit comme électeur à la province et à l a commune, 
pour, en cas d'affirmative, dédu i re de ce fait, comb iné avec les 
autres é léments de lu cause, telles conséquences que de droi t , 
au point de vue de la solution à donner à la réclamat ion du de
mandeur ; 

« Attendu que, pour la repousser, l 'arrêt a t t aqué se fonde 
uniquement sur l 'appréciat ion des documents versés directe
ment au dossier par le demandeur et qu' i l laisse en dehors les 
listes provinciale c l communale déposées au greffe, sans expri
mer, du reste, aucun motif aux fins de justifier l'exclusion de ces 
documents ; 

« Qu'en statuant de cette man iè re , l 'arrêt a t t aqué a infligé 
grief au demandeur el contrevenu à la fois à l 'article 59 de la 
consli lnl ion c l à l'article 69, § 2, des lois é lectorales ; 

« l'ar ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller V A N BEUCHEM 
en son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat gé
né ra l , casse l 'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de L iège ; 
renvoie la cause c l les parties devant la cour d'appel de 
Bruxelles ; dit que les frais de l 'arrêt a n n u l é c l ceux de l ' i n 
stance en cassation resteront a la charge do l 'Etat . . . » (Du 
25 avril 1882.) 



OBSERVATIONS. — Voyez conf. cass., 20 mars 1882, 
suprà, p . 74b, et 20 avri l 4882, suprà, p. 1040. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — présidence de SI. vauden ••eerebooni. 

2 mai 1882. 

É L E C T I O N S . — I N S C R I P T I O N SUR LES L I S T E S . — I M P O S I T I O N S 

A U N O M D E L ' I N S C R I T E T D ' A U T R E S PERSONNES. — PRÉSOMP

T I O N . 

La présomption résultant de l'inscription sur les listes n'est pas 
détruite par la circonstance que les impositions, mentionnées 
sur les listes comme justifiant l'inscription, sont portées sur les 
rôles à la fois au nom de l'inscrit et d'autres personnes. 

(l.OMRARD C. LESTARQUIS.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen du cassaiion, dédui t do la 
violation des articles 1, 8 et 9 des lois é lec tora les , en ce que 
l'arrêt a t t aqué a d i spensé le dé tendeur de toute justification d'un 
impôt lui a t t r ibué par les listes électorales et nécessa i re à la 
formation du cens g é n é r a l , alors que le défendeur n'est pas no
minativement imposé pour cet impôt : 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué constate que le défendeur est 
inscrit sur les listes é lec tora les du chef d ' impôts s\ levant en 
totalité a fr. 152-4G, et que s'il parfait son cens à l'aide de cer
taines contributions figurant aux rôles, soit au nom du défendeur 
et d'Henri Leslarquis, soit au nom de Pierre-Joseph Leslarquis, 
la veuve et les enfants, le demandeur n'a pas prouvé ni offert de 
prouver que le défendeur n'ait droit de se compter, dans ces 
contributions, qu'une part inférieure à celle qui lui est néces
saire pour parfaire le cens électoral ; 

« Attendu que devant le juge du fond, il n'a pas été contes té 
que le défendeur soit l 'un des enfants de la veuve Leslarquis ; 

« Attendu que dans ces circonstances, l 'arrêt a t taqué invoque 
avec raison la présompt ion do l ' inscription du défendeur sur les 
listes é lectora les comme motivant suffisamment le rejet de la 
réclamat ion du demandeur; 

K Qu'en effet, cette présompt ion doit faire admettre jusqu ' à 
preuve contraire que l 'autori té chargée de la confection des listes 
électorales a justement appréc ié la quoti té qui revient à l 'inscrit 
dans les impôts qui lu i sont communs avec d'autres et le dis
pense, par suite, de toute justification à cet égard ; 

a Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller VAN HERCHEM 

en son rapport et sur les conclusions de M. JIÉI .OT, avocat géné
ral , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » 
(Du 2 mai 1882.) 

OBSERVATIONS. — Voyez conf. : cass., 18 et 25 avril 
1882, suprà, p. 917. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — présidence de M. Vanden l'eereboom. 

2 mai 1882. 

É L E C T I O N S . — C A S S A T I O N . — D É F A U T D E M O T I F S . 

Lorsqu'un contribuable demande son inscription sur les listes en 
invoquant des documents authentiques, et que la cour d'appel 
rejette sa demande par le seul motif qu'il ne prouve pas avoir 
droit aux impositions qu'il veut s'ulliibuer, il y a lieu à cas
sation pour défaut de motifs. 

(GROSSE-SCOPS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, accusant la violation des articles 1 e r , 
9, § 4, des lois é lec tora les , des articles 1317, 1318, 1319 et 
1320 du code c i v i l , et en tant que le besoin de l'article 97 de la 
constitution : 

« En ce que l 'arrêt a t t aqué méconnaî t la foi due aux actes 
authentiques que le demandeur invoque pour établ i r qu ' i l a payé 
un cens supé r i eu r à 42 fr. 32 c. pour les années 1879, 1880 
et 1881 : 

« Considérant qu 'à l 'appui de sa demande d inscription, le 
demandeur a produit en temps utile des documents authentiques 
qu ' i l invoque, dans ses conclusions, aux fins de justifier qu ' i l 
possédait le cens requis pour l 'électoral général ; 

« Considérant que, sans lenir compte des documents invo
q u é s et sans les déc la re r , le cas échéan t , insuffisants à faire 
admettre h réc lamat ion , l 'arrêt a t t aqué se borne à décider que 
le demandeur ne justifie pas avoir droit aux impositions qu ' i l vent 
s'attribuer, et à rejeter sa réc lamat ion ; 

« Qu'une semblable déc is ion , qui ne renferme aucune raison 
de l'ait ou de droi t , manque de motifs et contrevient à l'article 97 
de la constitution ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M. J I É L O T , avocat géné ra l , casse 
l 'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Bruxelles; renvoie 
la cause à la cour d'appel de Gand ; di t que les frais resteront à 
charge de l 'E ta l . . . » (Du 2 mai 1882.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

28 juillet et 10 août 1882. 

PROMESSE D E V E N T E . — A C C E P T A T I O N . — A C T E B I L A T É R A L . 

A C O M P T E . — A C C E P T A T I O N POUR U N T I E R S . I N E X I S 

T E N C E D U C O N T R A T . PORTE F O R T . R A T I F I C A T I O N 

T A C I T E . — D O L . — É L É M E N T S . — S E R M E N T S U P P L É T O I R E . 

R E F U S D E L E P R Ê T E R . 

La promesse de vente acceptée 7i'est pas une simple pollicilalion, 
mais un acte bilatéral. 

L'acceptation par une personne qui déclare agir au nom d'un 
tiers, ne lie ni cette personne qui n'a pas acquis pour elle-même, 
ni le tiers, s'il n'est justifié d'un mandat d'acquérir pour lui. 

Il en est ainsi, bien que l'acceptant ait payé un acompte à valoir 
sur le prix. 

La clause de porte fort doit cire clairement et formellement sti
pulée. 

L'agréalion de la vente par le tiers peut n'être que tacite. 
De simfiles propos et spécialement l'affirmation qu'un prix proposé 

serait conforme à l'évaluation récente d'une déclaration de 
succession, ne caractérisent pas le dol civil. 

Lorsque les faits d\U on veut induire l'agréalion tacite la rendent 
vraisemblable, le juge peut déférer le serment supplétoirc au 
prétendu acceptant. 

La non comparution équivaut au refus de prêter le serment et 
implique la preuve contraire. (2 e a r rê t . ) 

(DE VYLDER C. LA VEUVE MASKENS ET LUCIEN MASKENS.) 

Le tribunal civi l de Bruxelles a rendu le jugement 

suivant, le 9 avri l 1881 ; 

JUGEMENT. — « Eu ce qui concerne la dame Ch. Maskens : 
« Attendu que la seule convention verbale invoquée par la 

demandercs.se dans sa requête aux fins d'assignation,est celle du 
17 d é c e m b r e 1879; 

« Que les parties sont d'accord sur la teneur de cette conven
tion verbale ainsi conçue ; 

« M"" Nathalie De Vylder s'engage à vendre à M m e Ch. Maskens, 
« née Elisa Calmeyn, agissant' au nom de M. et M m e Lucien 
« Maskens et qui acccpte*cette promesse de vendre, sa propr ié té 
« s i tuée à Cappellen, Calmpthout et autres communes voisines, 
« pour le prix de 750,000 francs, les acheteurs ayant droit à tous 
« les fermages ainsi qu'aux prix des ventes de bois de l 'année 
« courante ; >> 

« Attendu que des termes de ce contrat, i l ressort que la défen
deresse principale n'entend prendre aucun engagement personnel, 
mais déc la re simplement agir au nom de M. et de M m e Lucien Mas
kens ; que semblable convention ne saurait constituer une vente 
parfaite à l 'égard de M m e Charles Maskens, puisque les expres
sions employées d é m o n t r e n t qu'elle ne veut pas acquér i r pour 
e l l e -même et nesauraient, d'autre part, l ier les époux Lucien Mas
kens que pour autant qu'ils eussent d o n n é mandat à la défen
deresse principale d'accepter en leur nom la promesse de vente 
ou que pos té r i eu remen t ils l'eussent personnellement ratifiée ; 

« Attendu que la défenderesse , dans ses négociat ions avec la 
demanderesse, ne s'est point préva lue d'un mandat qu'elle aurait 
reçu de son gendre et de sa fille, mais s'est bornée à déclarer 
qu'elle agissait en leur nom ; 

« Que, de son côté , la demanderesse non seulement n'apporte 
aucune preuve de l'existence d'un mandat dans le chef de la 
défenderesse à la date du 17 d é c e m b r e 1879, mais de plus les 
faits du procès d é m o n t r e n t qu'elle n'a jamais cons idéré M " 1 8 Ch. 
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Maskens cuiniiu! ayant traité en qual i té de mandataire de son 
gendre c l de sa fille ; ; 

« Que s'il en cûl é t é a i n s i , elle c û l é v i d e m m c n l . d è s l e principe, I 
di r igé son action contre les défendeurs en intervention et non 
contre la défenderesse principale, qui n'aurait agi que dans la 
l imite des pouvoirs qui lui auraient été c o n f é r é s ; 

« Attendu ([ne, conclue dans ces conditions, la p r é t e n d u e 
conveiilion du 17 décembre 1879 ne peut être cons idérée que 
cou.me une simple promesse de vente faite au profit des époux 
Lucien Maskens, exigeant leur acceptation pour se transformer 
en contrai définitif et créer des liens juridiques ; 

« Qu'en effet, sans leur consentement et sans mandai, i l n 'étai t 
pas au pouvoir de la dame Cli. Maskens de les obliger et, d'autre 
part, celle-ci ne saurait davantage être tenue, puisqu'elle n'a 
point voulu personnellement s'engager ; 

« Attendu que pour justifier son action vis-à-vis de la défen
deresse principale, la demanderesse ne se base plus dans ses con
clusions sur le contrat du 17 d é c e m b r e 1879, mais invoque une 
p remiè re convention verbale du 12 ou 13 d é c e m b r e de la même 
a n n é e , d ' a p r è s laquelle la dame Ch. Maskens aurait en son propre 
nom et pour son compte accepté la promesse de vente ; 

« Qu'elle pré tend que la convention du 47 n'a pas eu pour 
effet d ' anéan l i r celle du 42 ou 43, mais simplement de laisser à 
la défenderesse la faculté de l'aire passer la vente au nom de ses 
enfants, sauf à rester obl igée personnellement au cas où i l ne 
serait point l'ait usage de cette faculté ou à défaut d 'agréat ion des 
défendeurs en intervention ; 

« Attendu que les parties sont en complet désaccord sur ce 
point ; 

« Que la défenderesse affirme,de la façon la plus positive, que 
tant les 42ou 4 3 d é c e m b r e 4879quele17 d é c e m b r e suivant, i l a 
été s t ipulé qu'elle n'agissait qu'au nom de son gendre et do sa 
fi l le,et que le premier contrat verbal n'a élé a n n u l é et r emplacé 
par le second que parce qu ' i l indiquait un prix de vente inférieur 
à celui proposé par la demanderesse; 

« Attendu qu ' i l ne reste établi au procès que la convention du 
17 d é c e m b r e ; qu'en supposant donc que celle du 43 a i l été con
çue en la teneur que lui assigne la demanderesse, i l faudrait 
encore admettre qu'en la luisant d ispara î t re pour y substituer 
d'autres dispositions, parties ont entendu expliquer leurs 
volontés et fixer l ' é tendue des engagements qu'elles entendaient 
prendre ; 

« Que la convention du 43 peut d'autant moins ê t re opposée à 
celle du 17, qu i l incombait à la demanderesse, alors qu ' i l 
s'agissait d'un intérêt excédant 150 francs, de se procurer une 
preuve écr i te des obligations qu'elle pré tend faire supporter par 
la défenderesse ; 

« Attendu que la demanderesse tente encore d 'é tabl i r l'enga
gement personnel de la dame Ch. Maskens au moyen de p résomp
tions qu'elle [mise dans les agissements de cette de rn i è re ; 

« Attendu que si les règles établ ies par l'article 4341 du code 
civil peuvent recevoir exception et s'il est notamment permis, aux 
termes de l 'article 4347, d'admettre la preuve soit par t é m o i n s , 
soit par p résompt ions lorsqu'il existe un commencement de 
preuve par écr i t , i l faut toutefois que l 'écrit rende non seulement 
vraisemblable le fait a l l égué , mais encore que les p résompt ions 
invoquées aient un carac tère de gravi té , de précis ion et de con
cordance Ici que le juge ne puisse conserver aucun doute sur 
l'existence du fait en question ; 

« Attendu que la demanderesse invoque à cet égard la corres
pondance de là défenderesse , comme formant un commencement 
de preuve par écr i t , et indique comme une des p r é s o m p t i o n s les 
plus graves à l'appui de sa pré ten t ion le payement de 100,000 IV., 
t'ait le 49 d é c e m b r e 4879, par la dame Ch. Maskens, en exécut ion 
de la vente p r é t e n d u m e n t faite en son n o m ; 

« Attendu qu' i l est établi au procès que lors de ce payement, 
i l a élé déclaré entre parties que la somme de 400,000 francs 
étai t reçue de M" 1" Ch. Maskens, agissant au nom de )I. et 
de Mme Lucien Maskens,h valoirsur celle de 780,000 francs, prix 
convenu pour la vente de la propr ié té de M l l e Nathalie De Vylder, 
s i tuée à Cappellen, Calmplhoul et autres communes voisines, aux 
termes d'une promesse verbale de vente faite à Bruxelles, le 
47 décembre 1879, entre M , l e Nathalie De Vylder et M m e Ch. Mas
kens, agissant au nom de M. c l de M m o Lucien Maskens ; ajoutant 
à celle déc lara t ion que la somme pré rappe lée étai t reçue par 
M " 0 Nathalie De Vylder en acquit d'une obligation de 400,000 f r . , 
verbalement contrac tée à son profit par la dame Ch. Maskens, à 
la date du 42 ou 13 d é c e m b r e 4879, obligation qui se trouve 
annu lée par le fait du payement préci té de 100,000 francs; 

« Qu'il se voit donc qu 'à deux reprises différentes, la défen
deresse a soin de spécifier qu'elle ne paie point en son nom 
personnel, mais bien au nom de M. et de M " i e Lucien Maskens, 
en raison d'une promesse de vente faite en leur faveur ; 

« Qu'il esi donc à p r é s u m e r que l 'obligation du 42 ou 13 dé
cembre a été prise par la dame Ch. Maskens en la même qual i té 
et sous les mêmes condit ions; 

« Mais qu'en lût-il autrement, et en admettant que la défen
deresse n'ait point l'ait la reconnaissance du 42 ou 43 d é c e m b r e 
spéc ia lement au nom des défendeurs en intervention, i l faudrait 
encore admettre qu'en annulant l 'obligation du 43 et en a t t r i 
buant pour cause du payement du 49 la promesse de venle faite 
aux époux Lucien Maskens, parties auraient entendu dégager la 
dame Ch. Maskens des engagements qu'elle aurait pris sans dési
gner les personnes au nom desquelles elle agissait; 

« Qu'à ces divers points de vue, la remise de 400,000 francs 
ne peut être cons idérée comme constituant l 'exécution d'un acie 
de vente liant personnellement la dé fende re s se ; 

« Attendu que les autres actes et circonstances invoqués 
c o m m e p r é s o m p l i o n s n 'é tabl i ssent point davantage l 'obligation de 
la dame Ch. Maskens vis-à-vis de la demanderesse; 

« Qu'en effet, si s'adressanl à cette d e r n i è r e le 48 d é c e m b r e 
4879, la défenderesse a pu lu i dire qu'elle n'avait droit qu'aux 
lots de bois actuellement coupés , elle prend de nouveau le soin 
de rappeler la promesse de venle passée la veil le, en verlu de 
laquelle i l est s t ipulé que les acheteurs, c 'est-à-dire M. et M m e L u 
cien Maskens, auront droit à ces bois; 

« Qu'il découle de ces faits qu'en faisant la déclara t ion dont 
se prévaut la demanderesse, la défenderesse n'entendait év idem
ment palier qu'au nom de son gendre et de sa fille; 

« Que vainement encore la demanderesse a l lègue que la dame 
Ch. Maskens aurait toujours agi comme seule intéressée à la 
venle; qu'elle aurait notamment donné mission au notaire Van-
depoel de dresser l'acte authentique, lu i aurait adressé à celle 
fin les titres de propr ié té ainsi que la procuration des époux 
Lucien Maskens ; 

« Attendu que ces faits, d'ailleurs m é c o n n u s par la défende
resse, ne contredisent point le sys tème par elle p l a idé ; qu'ainsi 
elle a pu naturellement donner des instructions en vue d'une 
vente qu'elle pensait voir réal iser par son gendre et sa fille, sans 
entendre cependant par là se substituer dans leur qual i té d'ac
qué reu r s et assumer les charges qui , comme tels, pouvaient leur 
incomber ; 

« Que l'envoi de la procuration ne prouve point davantage 
contre la défenderesse , puisque cette procuration ne lui conférait 
aucun pouvoir de passer acte et qu ' i l ne pouvait en ê t re fait 
usage pour la réalisat ion de la venle qu'avec l'assentiment et le 
concours de M. Ferdinand Maskens, seul mandataire des défen
deurs en intcrvcnlion ; 

« Attendu que les p résompt ions invoquées sont donc insuffi
santes pour faire tomber les énoncia t ions contenues en la con
vention du 47 d é c e m b r e 4879 ; 

« Que vouloir substituer à ces dispositions,dont les termes 
sont clairs et p réc i s , l 'obligation pour la défenderesse d ' acquér i r 
pour elle ou ses enfants, c'est év idemment modifier leur sens et 
leur por tée , créer des obligations qui n'en résu l ten t pas et qui 
doivent d'autant moins se p r é s u m e r , à charge de la défenderesse , 
que l'on ne justifie point au procès l ' intérêt qu'elle aurait eu 
dans sa position d 'acquér i r personnellement des propr ié tés aussi 
cons idérab les , tandis que cette acquisition au nom des époux 
Lucien Maskens, qui avaient à placer des capitaux importants, 
se conçoit et s'explique facilement; 

« Attendu que la demanderesse soutient en ordre subsidiaire 
qu'au cas où i l serait décidé que la défenderesse n'aurait ache té 
que pour son gendre et sa fi l le, elle devrait lou l au moins ê l re 
cons idérée comme s 'étant por lée fort pour eux et tenue comme 
telle d 'exécuter la vente ; 

« Attendu qu'en agissant au nom des défendeurs en interven
t ion, la défenderesse ne s'est point engagée à l'aire accepter et 
ratifier la venle par ces derniers, ce qu'elle n 'eû t d'ailleurs pu 
faire aux termes de l 'article 4449 du code c i v i l ; 

« Attendu que si l 'article 4120 du code c iv i l permet de d é 
roger à ce principe en se portant fort pour un tiers, i l faut pour 
que le promettant puisse ê t re obl igé que la clause du porte fort 
soit clairement et formellement s t ipulée ; 

« Que cette règle est la plus rationnelle c l doit prévaloir 
contre la doctrine, qui enseigne que la clause du porte fort se 
p ré sume facilement ; 

« Qu'en effet la disposition de l 'article 1120, constituant une 
exception à la règle géné ra l e , doit difficilement ê t re admise; de 
plus, c réan t des obligations à charge du porte fort, on ne peut 
la p ré sumer en l'absence du consentement bien certain de celui 
qui stipule pour autrui , l 'obligation ne se p r é s u m a n t jamais; 

« Attendu qu'aucun des termes employés par les parties dans 
leur soi-disant convention du 17 d é c e m b r e 1879 n'est de nature 
à faire supposer que la défenderesse aurait entendu garantir le 
fait de son gendre et de sa fille ; 



« Que les diverses circonstances invoquées ci-dessus par la 
demanderesse, à titre de p r é sompt ions , ne démont ren t point 
davantage que la dame Ch. Maskens se serait soumise à la 
clause du porte fort ; 

« Qu'elles peuvent bien é tabl i r que la demanderesse a voulu 
vendre et que la défenderesse a pu dés i re r que la vente offerte 
fût réalisée par les époux Lucien Maskens, mais non point qu'elle 
ait entendu se trouver obl igée vis-à-vis de la demanderesse à 
défaut de leur consentement à la dite vente ; 

« Que sans fondement donc la demanderesse conclut à ce que 
la défenderesse soit tenue d'en passer acte authentique ; 

« En ce qui concerne les défendeurs en intervention, Lucien 
Maskens et son épouse : 

« Attendu qu ' i l résu l te des é l éments et documents du procès , 
que la défenderesse dans ses relations avec la demanderesse n'a 
jamais produit de pouvoirs é m a n a n t de son gendre et de sa f i l l e ; 
qu'elle n'a jamais non plus déclaré agir en qual i té de mandataire 
de ceux-ci; que l'avance de 100,000 fr. du 19 d é c e m b r e 1879 
n'a pas été faite de leurs deniers; qu'enfin la seule procuration 
qu'ils aient souscrite en vue d'acquisitions de biens en Belgique 
n'a pas é té donnée à la défenderesse , mais à M. Ferdinand Mas
kens ; 

« Que dans ces circonstances et à défaut par la demanderesse 
de produire aucun titre ou pièce é tabl issant le mandat p r é t endu 
ment d o n n é à la défenderesse , les défendeurs en intervention ne 
sauraient se voir obl igés en raison des actes que la dame 
Ch. Maskens aurait pu poser en leur nom; 

« Attendu que la demanderesse soutient en dernier lieu que 
les époux Lucien Maskens ont tout au moins ratifié ce qui a été 
fait par leur mère et be l l e -mère , notamment l'acceptation par 
celle-ci pour eux et en leur nom de la promesse île vente ; 

« Qu'elle invoque spéc ia lement à cet effet l'envoi au notaire 
Vandepoel de leur procuration ; 

« Attendu que celte procuration, dont les défendeurs en inter
vention dén ien t avoir fait l'envoi au dit notaire, n'a pas même élé 
donnée à la défenderesse et ne vise que des acquisitions de biens 
en Belgique, sans désignat ion aucune des p ropr ié tés de la deman
deresse; qu ' i l n 'était possible en vertu de celle procuration de 
ratifier et réal iser une promesse de vente faite au nom des époux 
Lucien Maskens, qu'avec approbation de M. Ferdinand Maskens, 
approbation qui n'a jamais été accordée ; 

« Attendu que ni le mandat p r é t e n d u m e n t donné à la dame 
Ch. Maskens, ni la ratificalion des actes par elle posés au nom 
de M. c l de M m 0 Lucien Maskens n 'é tant é t ab l i s , ceux-ci ne sau
raient sous aucun rapport se trouver obligés vis-à-vis de la de
manderesse ; 

« En ce qui concerne les faits cotés en ordre subsidiaire par 
la partie demanderesse : 

« Attendu que ces faits, mis en regard de la p ré t endue conven
tion du 17 d é c e m b r e 1879, ne p résen ten t point les caractères de 
relevance et de pertinence suffisants pour en autoriser la preuve; 
qu'en effet,fussent-ils é tab l i s , ils ne démon t re ra i en t point que la 
défenderesse auraii entendu modifier la position prise par elle le 
17 décembre 1879 de n'agir qu'au nom de M. c l M n l e Lucien Mas
kens; 

« Qu'il se conçoit qu'en raison d'une vente qu'elle espérai t 
voir réal iser par ses enfants, elle n'ait point cru , dans ses entre
tiens et négocia t ions avec la demanderesse, devoir rappeler 
chaque fois qu'elle agissait au nom de M. et de M m e Lucien Mas
kens, alors que celle déclara t ion avait é lé expressément faite 
dans la p ré t endue convention du 17 décembre qui sert de base à 
l'action ; 

« Attendu que les faits concernant les défendeurs en interven
tion ne sont non plus à leur égard relevants et pertinents ; 

« Qu'en effet, l'envoi de leur procuration au notaire ne prouve 
point qu ' i l en ait été fail usage par leur mandataire c l n ' implique 
dès lors aucune acceplation ou ratification de la promesse de 
vente offerte par la demanderesse; 

« Qu'il suit de ces cons idé ra t ions et sans qu ' i l soit nécessa i re 
de rencontrer les moyens de dol et de fraude invoqués en ses 
conclusions subsidiaires par la dame Ch. Maskens, qu ' i l y a lieu 
dedéc l a r e r la demanderesse ni recevable ni fondée en son action, 
tant vis-à-vis de la demanderesse principale que des défendeurs 
en intervention ; 

« El statuant sur la demande reconventionnelle de la dame 
Ch. Maskens : 

« Attendu qu' i l est é tabl i par ce qui p récède que le payement 
de 100,000 francs, fait le 19 d é c e m b r e 1879, n'a pu avoir d'autre 
cause que la promesse de vente du 17 d é c e m b r e 1879 ; 

« Que le contrat de vente n'ayant point reçu d'existence à 
défaut du consentement des défendeurs en intervention, la dite 
somme ne peut ê t re due ; 

« Qu'il éche t par suite d'en ordonner la res t i tu t ion; 
« Par ces motifs, le Tr ibunal , joignant les causes inscriles, 

rejetant l'offre de preuve faite en ses conclusions subsidiaires par 
la demanderesse, déc la re celle-ci ni recevable ni fondée en son 
action, lanl vis-à-vis de la défenderesse principale que des défen
deurs en intervention ; el statuant sur la conclusion reconven
tionnelle de la partie défenderesse , dame Ch. Maskens, condamne 
la demanderesse à restituer à cette d e r n i è r e la somme de 
100,000 fr. avec les in térê ts judiciaires; condamne la deman
deresse aux dépens envers toutes les parties; dit n'y avoir lieu 
d'ordonner l 'exécution provisoire du jugement, nonobstant ap
pel . . . » (Du 9 avril 1881.) 

Appel . 

A R R Ê T . — « Attendu qu' i l est reconnu entre parlies que la 
convention verbale sur laquelle l'appelante a fondé son action 
est conçue dans les termes suivants : « M 1 1" Nathalie De Vylder 
« s'engage à vendre à M " 1 6 Charles Maskens, née Elisa Calmeyn, 
« agissant au nom de M. el M m e Lucien Maskens el qui accepte 
« cette promesse de vendre, sa propr ié té s i luée à Cappellen, 
« Calmplhoul et autres communes voisines, pour le prix de 
« 730,000 f r . , les acheteurs ayant droit à tous les fermages ainsi 
« qu'aux prix des ventes de bois de l 'année courante; » 

« Attendu que celle convention n'est ni une simple pol l ic i la l ion , 
ni une promesse un i la té ra le , mais bien un acte b i la téra l , puisque 
la promesse de vente esl a ccep t ée ; que les parties l 'ont ainsi 
entendu puisque un payement de 100,000 fr. à compte a été fait, 
ce qui équivaut au payement intégral quanl aux conséquences 
juridiques que l'on doit en tirer ; 

« Attendu que les parlies contractantes sont d'accord sur la 
chose et le prix et que le déba t porto seulement sur la condition 
du consentement ; 

« Attendu que des termes de celle convention, i l appara î t 
clairement que l ' in t imée dame Maskens n'a pas voulu s'engager 
en nom personnel; qu'elle n'a pas davantage s t ipulé pour les 
époux Maskens et ne s'esl pas por tée fort pour eux; que dès lors 
il ne peut y avoir lieu à in te rpré ta t ion ni à l 'application des 
articles 1119 et 1120 du code c i v i l ; 

« Attendu que la dame Maskens soutient qu'elle n'a pas davan
tage agi en qual i té de mandataire ; qu'en plaidoiries, elle a expli
qué qu'elle avait voulu p r é p a r e r l'achat, eu a r rê te r toutes les 
conditions el l 'offrir à son gendre el à sa fille, comme une agréab le 
surprise pour eux, comptant que son gendre, après l'avoir con
trôlé et en avoir vérifié le pr ix , agréerai t l 'acte; 

« Attendu qu' i l n'y a pas lieu de rechercher, quant à p résen t , 
quelle peut être la responsabi l i té de la dame Maskens, soit qu'elle 
doive être cons idérée comme s 'é tanl gérée en mandataire et 
ayant affirmé virtuellement l'existence d'un mandai, soit comme 
ayant par ses dires c l d é m a r c h e s , causé à l'appelante un dom
mage dont i l serait dû r é p a r a t i o n ; qu ' i l ne faudra examiner celle 
responsabi l i té que s'il est reconnu qu ' i l faut décider que les 
époux Maskens n'ont pas agréé l'acte négocié par leur mère ; 

« Attendu que la ratification tacite, lu seule dont i l puisse 
être question dans l 'espèce, consiste dans loul l'ail quelconque 
d'où r é su l t e nécessa i rement une approbation ; que cette ratifica
tion existera s'il esl prouvé d'une maniè re non douteuse que la 
procuration d o n n é e à Monaco, le 27 d é c e m b r e 1879, et envoyée 
au notaire il 'Leckeren, n'a élé passée qu'en vue de réal iser la con
vention verbale du 17 d é c e m b r e ; 

« Attendu que de tous les faits du p rocès , lanl de ceux qui sonl 
constants que de ceux qui sont dén iés , en les supposant é tab l i s , 
résulte la situation suivante : Lucien Maskens, ayant hér i té de 
son père une fortune cons idé rab le en portefeuille, voulait en 
immobiliser une partie el faire l 'acquisition d'une grande pro
pr ié té , ainsi que cela a é lé dit pour lu i en plaidoir ies; les pour
parlers entre l'appelante et la dame Maskens ont c o m m e n c é le 
2 novembre 1879; le S, la p ropr ié té De Vylder a élé visi tée par 
Lucien et par M" ' e Maskens, sa lante, qui allait quelques jours plus 
tard devenir sa b e l l e - m è r e ; le 7 ou le 8, celle-ci se rend de 
nouveau chez l'appelante, qui propose de l'aire une expertise ; 
l'affaire ainsi engagée a dû faire l'objet de conversations et d'un 
examen en famil le ; elle réponda i t à la réal isat ion d'un projet de 
Lucien Maskens; celui-ci se marie le 2 4 ; le 12 ou le 13 décem
bre une p remiè re convention est conclue, puis remplacée par 
celle du 17 ; Lucien, qui se trouvait à Monaco, a dû ê t re p révenu 
imméd ia t emen t , i l se rend le 27 chez un notaire de celle vi l le 
avec sa femme; les époux y passent une procuration dans laquelle 
ils donnent mandata leur frère Ferdinand d ' acquér i r en leur nom 
des biens immobil iers , s i t u é s e n Belgique, elde convertir en toui 
ou en partie les renies nominatives inscrites au grand livre de 
la dette publique de Belgique au nom de M™8 V e Louis Maskens, 
MM. Ferdinand et Lucien Maskens, en obligations au porteur, et 



rel ircr celles-ci ; ce dernier point est ind iqué aussi au notaire 
Vandepoel par M m c Maskens, lorsqu'elle lui disait ce que 
son gendre, dont elle connaissait par conséquen t les intentions, 
se proposait de faire pour réal iser les fonds nécessa i res pour le 
payement; cette procuration est imméd ia t emen t envoyée au 
m ê m e notaire, déjà chargé depuis le 26 de p répa re r l'acte 
authentique de vente, procuration qui n'est renvoyée à M m e Mas
kens, le 8 janvier, après une visite infructueuse chez elle le S, 
que parce qu ' i l y manquait deux l éga l i s a t i ons ; 

« Attendu que cesfaits et cons idéra t ions , pris dans leur ensem
ble, sont de nature à d é m o n t r e r avec un grand caractère de vrai
semblance, que les propr ié tés à acheter par le mandataire 
Ferdinand, é ta ient bien celles de l'appelante, d'autant plus que 
les in t imés n ' a l l èguent même pas que Lucien ou son mandataire 
Ferdinand avaient en vue d'autres biens pour l'achat desquels ils 
auraient é té en pourparlers c l dont i l était tellement urgent de 
passer un acte authentique de vente, qu ' i l fallait se bâter de 
donner une procuration pendant le cours d'un voyage de noces, 
alors que Lucien devait rentrer en Belgique dans un délai t rès 
r a p p r o c h é ; 

« Mais attendu, cependant, que la volonté d ' agrée r ne se p r é 
sente pas avec les ca rac tè res d'une cerlilude assez absolue pour 
pouvoir affirmer qu' i l y a eu effectivement a g r é a t i o n ; qu ' i l en 
résul te que la demande n'est pas pleinement justifiée et n'est 
cependant pas totalement d ' énuée de preuve; 

« Attendu que dans cette situation, i l y a lieu de faire applica
tion de l 'art. 4366 du code civi l el de déférer d'office à Lucien 
Maskens le serment supplé lo i re , sur le poinl de savoir si la pro
curation donnée à Monaco a été passée et envoyée à Bruxelles 
dans l ' intention de réal iser la convention verbale du 17 décem
bre 1879; 

« Attendu qu'en ordre subsidiaire, la partie Wyvckens conclut 
à la nul l i té de la convention du chef de dol el d'erreur substan
tielle; 

« Attendu que le moyen présen té à ce point de vue consiste 
à dire que l'appelante a t rompé la dame Maskens en lui faisant 
croire que lors du décès du père De Vylder, la valeur de la pro
pr ié té avail été fixée à 650,000 fr. dans la déc lara t ion de succes
sion ; 

« Attendu qu ' i l ne résul te d'aucune pièce du dossier que l 'ap
pelante aurait tenu ce langage; que dans son interrogatoire sur 
laits et articles, elle a reconnu avoir dit seulement qu'elle avail 
la i l faire une évaluat ion en vue de la déclara t ion de succession, 
en ajoutant que celle déc lara t ion avait élé r éd igée par un liers, 
qu'elle n'en avait pas conservé de souvenir el n'avait plus aucun 
papier concernant la dite déc lara t ion ; 

« Attendu d'ailleurs que l'appelante, eût -e l le tenu ce propos, 
on ne pourrait y trouver la manoeuvre carac té r i s t ique du dol ; 

« Attendu que si la dame Maskens croit avoir consenti un prix 
trop élevé, elle ne doit s'en prendre qu'à la promptitude avec 
laquelle elle a voulu conclure l'affaire; qu ' i l lui était libre en 
effet de ne pas accepter ce chiffre sans discussion, et de faire 
expertiser la propr ié té ainsi que l'appelante le lu i avait offert; 
que la dite dame n'a é té nullement soll ici tée de se hâter de con
clure, et que tout le temps nécessai re lui a élé laissé pour réflé
chir et s'entourer de tous les renseignements utiles ; 

« Par ces motifs, la Cour déc la re la partie Wyvckens mal 
fondée dans son moyen lire du dol ; el avant de statuer sur l'ap
pel, ordonne à Lucien Maskens de prê ter le serment suivant : 

« Je jure que la procuration donnée par moi , à Monaco, le 
« 27 d é c e m b r e 1879, n'a pas élé passée ni envoyée à Bruxelles 
« dans l ' intention de réal iser la convention verbale conclue, le 
« 17 d é c e m b r e 1879, dans les termes rappelés au présent a r r ê t , 
« entre M'"" Maskens et M M o De Vylder, » pour après que le ser
ment aura été prê té ou refusé, être conclu et s ta tué ce qu ' i l 
appartiendra ; 

« Fixe pour la prestation de serment l'audience du 5 août 
prochain ; réserve les d é p e n s . . . » (Du 28 ju i l l e t 1882.) 

A l'audience du 10 août , fixée pour la prestation du 
serment, Lucien Maskens ne comparut pas. 

A R R Ê T . — « Attendu que M M M Wyvckens et Sias, cons t i tués 
pour les i n t imés , ont déc la ré ê t re sans instructions; 

« Attendu que cette déc lara t ion et la non comparution de 
Lu:, en Maskens à l'audience doivent ê t re cons idé rées comme un 
rc.us de ce dernier de prêter le serment supp lé lo i r e , l u i déféré 
I ar l 'a r rê t de celte cour le 28 ju i l l e t 1882 ; 

« Attendu que ce refus, mis en rapport avec les faits el cir
constances repris au dit a r r ê t , donne la conviction que les époux 
Maskens ont ag réé l'achat p r épa ré et négocié par la dame veuve 
Maskens; 

« Qu'il y a donc lieu de les condamner à passer l'acte authen
tique de cette vente; 

« Attendu, dès lors, que l'action de l'appelante, en tant que 
dir igée contre la dite dame veuve Maskens et tendant à la passa
tion du m ê m e acte, n'est pas fondée ; 

« Par ces motifs, la Cour donne défaut contre M M C S Wyvckens 
et Stas faule de conclure et pour le profit, déc la re l'appelante 
mal fondée dans son action contre la dame veuve Maskens; met 
de ce chef l'appel au néan t , avec condamnation de l'appelante aux 
dépens ; et statuant vis-à-vis des époux Lucien Maskens, met le 
jugemenl dont appel au néan t ; é m e n d a n l , condamne les dits 
époux à passer acte authentique de l 'acquisition des biens sui 
vants.. . , conclue par convention verbale du 17 d é c e m b r e 1879, 
dans les termes rappelés dans l 'arrêt du 28 ju i l l e t 1882, les dits 
biens figurant sous les n u m é r o s suivants... au cadastre des com
munes de Cappellen c l Calmpthoul; 

« Dit qu'à défaut de passer le dit acte dans les huit jours de la 
signification du présen t a r rê t , celui-ci en tiendra lieu et que le 
conservateur des hypo thèques sera tenu de le transcrire sur ses 
registres ; 

« Dit que la somme de 100,000 fr. payée le 19 d é c e m b r e 1879 
par M M E veuve Charles Maskens, agissant au nom de M. et de 
M M C Lucien Maskens, sera imputée sur celle de 750,000 f r . , prix 
de l 'acquisition; condamne les dits époux Lucien Maskens au 
payement du restant du prix, soil la somme de 650,000 fr . avec 
les intérêts à partir du 17 d é c e m b r e 1879; les condamne aux 
dépens des deux instances... » (Du 10 août 1882. — Plaid. 
M M " MERSMAN, D E BECKER, DEQUESNE et P A U L JANSON.) 

ORSERVATIONS. — Sur la promesse de vente: voir L A U 

R E N T , t. X X V I I I , n ° | 6 9 ; Gand, 30 janvier 1 8 3 5 ; cass. 
belge, 7 novembre 1836 . 

Sur le porte fort, voir : L A U R E N T , t. X V , n° 532 et suiv.; 
DEMOLOMBE, t. X I I , n° 2 1 3 et suiv., 2 2 4 ; D A L I . O Z , R é p . , 
V° Obligations, n° 258 et suiv.; cass. belge, 1 0 mars 1849 
(BELG. J U D . , 1849, p. 415). 

T R I B U N A L C I V I L DE COURTRAI . 

ebambre des vacations. — présidence de M. Molitor. 

8 septembre 1882. 

S A I S I E - R E V E N D I C A T I O N . — B É T A I L . B A I L L E U R . — D R O I T D E 

S U I T E . COMPÉTENCE DU T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . 

A U T O R I S A T I O N D U P R É S I D E N T D U M Ê M E T R I B U N A L . D E M A N D E 

E N V A L I D I T É . — • D É L A I . F E R M A G E S N O N É C H U S . 

ABSENCE D ' I N D I C A T I O N DU C H I F F R E D E L A C R É A N C E . — MISE 

E N CAUSE D U F E R M I E R . — V A L I D I T É D E L A S A I S I E . 

V E N T E A L ' E S S A I . — C O N D I T I O N SUSPENSIVE. 

La saisie du bétail déplacé des lieux loués sans le consentement 
du propriétaire, constitue non une saisie-gagerie, de la compé
tence du juge de paix, mais une saisie-revendication de la com
pétence du tribunal de première instance, lorsiiue la saisie est 
faite entre les mains d'un liers détenteur. 

Elle doit donc être autorisée par le président du tribunal el non 
par le juge de paix. 

La loi n'établit aucun délai endéans lequel la demande en validité 
de saisie-revendication doit être formée. 

Le propriétaire peut saisir-revendiquer même pour des loyers non 
échus. L'exploit de saisie el la requête en intervention ne doivent 
donc pas mentionner, à peine de nullité, le chiffre de la créance. 

La saisie-revendication a pour objet de faire remettre les choses 
dans l'ancien état et non de faire vendre le gage. Le fermier ne 
doit donc pas être mis en cause. 

Lorsqu'il est constant que le bétail saisi a été déplacé de la ferme el 
que le fermier a enlevé tout le bétail et tout le mobilier, la vali
dité de la saisie doit être prononcée. 

Lorsque les parties sont contraires en fait sur le point de savoir si 
une vente a été faite sous condition suspensive ou sous condi
tion résolutoire, il faut s'en rapporter à l'usage des lieux el 
décider qu'il s'agit d'une vente à l'essai, s'il est d'usage de 
vendre à l'essai les objets de même nature ; pareille vente est 
soumise à une condition suspensive. 

(VANDERHAGHE C. SCHOTTEY E T HAGE.) 

M . V A N I S E G H E M , substitut du procureur du ro i , a conclu 

en ces termes sur la question de compétence : 

« Le sieur Vanderhaghe poursuit le défendeur Scholtey en 



payement d'une vache vendue à ce dernier, le 23 j u i n 1882. Le 
sieur liage, qui a saisi la vache liligieuse, en venu du droit de 
suite a t t r ibué par la loi au locateur sur les bestiaux déplacés 
sans son consentement (art. 20, loi hyp.), est intervenu dans l ' i n 
stance, aux fins de faire déc la re r la saisie bonne et valable et de 
faire condamner le défendeur Schotley à remettre la vache à la 
ferme du demandeur en intervention. 

Le sieur Vanderhaghe oppose un déc l ina lo i re d ' i ncompé tence . 
I l soutient que la saisie pra t iquée par le sieur Hage constitue 
une saisie-gagerie de la compé tence exclusive du juge de paix 
(art. 3, § 1, de la loi du 23 mars 1876.) 

La question de savoir si la saisie p ra t iquée en vertu du droit de 
suite du locateur, sur les meubles garnissant la maison ou la 
ferme louée, lorsque ces meubles ont été dép lacés sans son con
sentement, constitue, au point de vue de la c o m p é t e n c e , une 
saisie-gagerie ou une saisie-reveniicalion, n'a point é té résolue 
par les lois qui régissent la ma t i è re . Les textes aussi bien que les 
travaux p r é p a r a t o i r c s d e s l o i s du 25mars 1841 et du25 mars 4876 
et de la loi française du 25 mai 4838, sont muets sur ce point. I l 
en suit que la loi sur la compé tence a entendu attribuer aux mots 
saisie-gagerie le sens et la por tée que ces termes comportent 
dans les dispositions spécia les qui règlent la mat iè re des saisies 
(art. 819 et suiv. du code de proc. civ.) 

A première vue le texte de l 'article 819 du code de p r o c é d u r e 
civile semble favorable à la thèse du demandeur Vanderhaghe. 
Cet article, a p r è s avoir di t que les propr ié ta i res peuvent faire 
saisir-gager les effets et fruits é tant dans les bâ t imen t s loués , 
ajoute : « Ils peuvent aussi saisir les meubles qui garnissent la 
« maison ou la ferme, lorsqu'ils ont été déplacés sans l e u r c o n -
« sentement. » Malgré une différence d'expressions, i l semble 
que cette d e r n i è r e saisie doive être ass imilée à la saisie-gagerie. 
lieaucotip d'auteurs le pensent ainsi, notamment ADNET, n° 128, 
CLOES, n° 50, CURASSON, n° 333, CAROU, n° 210, etc. 

Mais i l faut, pour in t e rp ré t e r sainement la l o i , consulter la 
volonté législative et péné t re r le sens de la lettre à la lumière de 
l'esprit de la loi et des travaux prépara to i res . 

La saisie-gagerie diffère de la saisie-revendicalion en un point 
essentiel : La saisie-revendicalion ne peut jamais s 'opérer qu'en 
vertu d'une permission du prés ident du tribunal (art. 826); tandis 
que la saisie-gagerie est d i spensée de l'autorisation du juge, 
lorsqu'il s'agit de loyers échus (art. 819). Celle d i s p é n s e s e 
comprend lorsqu'elles'applique à unesaisie opérée par le bailleur 
é n t r e l e s mains du fermier ou du locataire; la loi a dû tenir 
compte des relations juridiques qui existent entre le saisissant et 
le saisi. On peut donc cons idé re r comme saisie-gagerie la saisie 
de meubles dép lacés des lieux loués , lorsque ces meubles se 
trouvent encore en la possession du locataire. Mais lorsque les 
meubles ont é té livrés à des tiers, la saisie qui est l'aile entre les 
mains de ces derniers n'est plus pra t iquée eu vertu du contrat el 
entre les contractants ; elle constilue la revendication d'un privi
lège à l'égard de tiers. Le tiers contre lequel le bailleur revendique 
son privilège est couvert par la présompt ion de l'article 2279 du 
code c iv i l . I l y a conflit de droits entre personnes qui ne se 
trouvent liées par aucun lien jur id ique . C'est donc le cas d'ap
pliquer l'observation de BERLIER : « Comme dans une telle posi-
« lion le dé t en t eu r de la chose a pour lu i la p résompt ion de pro
ie p r i é lé . . . une grande circonspection sera souvent nécessa i re 
« pour permettre la saisie. » (LOCRÉ, Proc. civ., t. X, p. 343.) 
La loi n'a donc pas pu vouloir assimiler la saisie pra t iquée sur un 
tiers par un bailleur en vertu de son droi t de suite, a la saisie-
gagerie, el permettre qu'elle se fil sans autorisation du juge ; elle 
a d u l a soumettre aux règles de la saisie-revendicalion. 

Les dispositions de l'ancien droit sur la saisie-gagerie el la 
saisie-revendicalion n 'é ta ient pas absolument conformes à celles 
du droit moderne. L'ancien droit connaissail cependant les deux 
espèces de saisies : la saisie-gagerie accordée au bailleur contre 
le locataire, et la saisie-arrêt à fin de revendication accordée au 
seigneur d 'hôtel ou de méta i r ie contre les tiers détenteurs des 
meubles d é t o u r n é s de leurs hôtels ou mé ta i r i e s , par leurs loca
taires ou fermiers. (POTHIER, Proc. civ., part. IV , chap. 11, 
sect. IV, app. 1 et 2.) 

Le code de p rocédure a maintenu celle dist inction. Le discours 
de TARRIBLE au Corps législatif le prouve à la de rn i è re év idence . 
« La saisie-gagerie, d i t - i l , assure l'elficacilé du pr ivi lège du 
« bailleur.. . L'article 2102 du code c iv i l autorise le locateur à 
« revendiquer contre le possesseur les meubles déplacés qui 
« garnissaient l e s l i e u x l o u é s e t q u i formaient son gage. L 'a r t . 2279 
« accorde le m ê m e droit au propr ié ta i re de meubles volés ou 
« perdus. L'acte par lequel ils exercent ce droit est appe lé 
« saisie-revendication. Les p rocédures qui concernent ce genre 
« de saisies sonl puisées dans son objet, qui est d 'a r rê te r dans la 
« main d'un tiers possesseur un meuble sur lequel le saisissant 
« a le droit de p ropr ié té ou celui d'un gage privilégié. » Voilà le 

sens de la loi bien nettement fixé. (V. dans le m ê m e sens, CHAU-
VEAU, Quest. 2 8 0 1 , THOMINES-DESMAZURES, n° 961 . ) 

La saisie faite par le bailleur entre les mains d'un tiers, sur 
les meubles déplacés des lieux loués , constilue donc une saisie-
revendication. Elle ne tombe pas, dès lors, sous le texte de l'ar
ticle 3, § 1 , de la loi du 25 mars 1876 . 

Nous pouvons m ê m e invoquer l'esprit de la loi sur la c o m p é 
tence. L'article 6 de celle loi porte, en effet, que le juge de paix 
ne conna î t pas des oppositions formées par les tiers à la saisie-
gagerie. C'est que le légis la teur a entendu restreindre la com
pétence exceptionnelle de l'article 3 , § 1 , aux actions naissant 
directement du contrat de bail et se mouvant entre le bailleur et 
le locataire. Lorsque l'aciion esl di r igée conlre un liers d é t e n t e u r 
où qu'elle é m a n e d'un liers qui se pré tend p ropr ié ta i r e , le droi t 
commun reprend son empire. [Cessante legis ratione, cessai 
disposilio. 

La théor ie que nous venons d'exposer a é té consacrée par un 
a r rê t de la cour de Liège, du 1 5 j u i n 1878 (PAS., 1 8 7 8 , I I . 2 7 0 ) , 
V. aussi BORMANS, n ' 65 et Supp lémen t , eod. Elle nous paraî t 
devoir ê t re admise par le t r ibunal . 

Nous concluons à ce que le Tribunal se déc la re c o m p é t e n t . » 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

JUGEMENT.— « Attendu que par exploit de l'huissier Deveughele, 
de Courlrai , en date du 4 ju i l l e t 1 8 8 2 , le demandeur Vander
haghe a fait assigner le défendeur Schottcy devant ce t r ibunal , 
aux lins de le l'aire condamner à lui payer la somme de 3 1 5 IV., 
prix d'une vache vendue c l l ivrée par celui-là à celui-ci , le 
23 j u i n 1882 , et subsidiaircment, aux fins de faire dire pour 
droit , que cette vente esl a n n u l é e ; en conséquence faire ordon
ner au défendeur de restituer la dite vache au demandeur ; 

« Attendu que dans l'instance ainsi introduite est intervenu, 
par requête du 3 août 1882 , le sieur Hage-Vuylsteke, qui expose 
que, par exploit de l'huissier Pardon, de Menin, en date du 
26 j u i n 1882 , i l a l'ait saisir-revendiquer la vache dont i l .s'agil 
el qui provenait d'une ferme, sise a Wervi rq , appartenant à 
l'exposant et tenue en location par le sieur Crcupelandt, laquelle 
vache avait été déplacée sans le consenlement el au mépr i s des 
droits du bailleur ; 

« Attendu qu'en conséquence l'intervenant conclut à ce que 
son intervention soit déc la rée recevable, à ce que la saisie reven
dication qu' i l a fait pratiquer soil déclarée bonne et valable, et 
à ce que le défendeur Schotley soit c o n d a m n é à remettre la 
vache dont i l s'agit à la ferme sise à Wervicq , qui appartient 
à l'intervenant el qui est tenue en location par le sieur Cren-
pelandt ; 

« Attendu qu'en ce qui concerne l ' intervention, le demandeur 
Vanderhaghe soutient : 

« 1 ° Que le tribunal est i ncompé ten t pour en conna î t r e , toute 
demande en validité de saisie-gagerie pareille étant de la com
pétence du juge de paix ; 

« 2° Que du reste la saisie est nul le , comme é tanl l'aile sans 
l'autorisation de ce j u g e ; 

« 3° Que le droit de saisie se trouve é le in l , le délai é laul 
écoulé ; 

« 4° Que le saisissant n'a pas observé les formali tés légales; que 
notamment la c réance qu ' i l a ou pré tend avoir contre son fer
mier Creupelandl ne se trouve é n o n c é e , ni dans l'exploit de 
saisie, ni dans la requête en intervention; d'où suit que la saisie 
est nulle el l ' intervention non recevable ; 

« 5° Que, du resle, la demande en intervention est encore non 
recevable, parce que le fermier Creupelandl, à charge duquel la 
saisie est l'aile, n'est pas en cause; 

« 6° Que ni l 'intervenant, ni le défendeur Schotley, n 'é tabl is 
sent pas et n'offrent pas d 'é tabl i r que la vache saisie provienne des 
élables de Creupelandl et est bien celle vendue par le deman
deur ; 

« Sur le premier point : 
« Attendu que la saisie dont i l s'agit constitue une saisie-

revendication régie par les articles 826 el suivants du code de 
procédure c iv i le , et non une saisie-gagerie dont la connaissance 
appartient au juge de paix, dans les limites dé t e rminées par 
l 'article 3 § 1 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 ; d 'où suit que le tribunal 
est compé ten t pour en conna î t r e (arrê t de la cour de Liège, du 
•15 j u i n 1878 , PAS., 1878 , 2 , 2 7 0 ) ; 

« Sur le deux ième point : 
« Attendu que la saisie donl i l s'agii a é té faite avec l ' au lor i -

salion du juge c o m p é t e n t , M. le prés ident du tribunal de pre
mière instance d'Yprcs, qui l'a au tor i sée partout où les meubles 
déplacés seraient t rouvés ; 

« Sur le t ro is ième point : 
« Attendu que la saisie dont i l s'agit a é té pra t iquée dans le 



délai dé t e rminé par l'article 2 0 de la loi hypo théca i re , puisque 
l'intervenant a d e m a n d é acte à l'audience de ce qu ' i l articule 
avec offre de preuve, en cas de dénégat ion, que dans la nuit du 
2 1 au 2 2 j u i n 1 8 8 2 , le fermier Creupelandt est parti en enlevant 
tout le bétail et le mobilier garnissant la ferme de l'intervenant, 
et que ce fait n'a pas été d é n i é ; que d'autre part , la loi ne déter
mine aucun délai endéans lequel la demande en validité de saisie-
revendication doit être formée ; 

« Sur le qua t r i ème point : 
« Attendu que le droit de revendication sert de sanction à 

l 'obligation imposée au fermier de garnir la ferme de bestiaux et 
ustensiles nécessairos à son exploitation, et n'est pas s u b o r d o n n é 
à la condition que les fermages soient échus (arrê t préci té de la 
cour de Liège) ; d'où suit que l'intervenant ne devait pas l'aire 
conna î t r e , n i dans l'exploit de saisie, ni dans la requête d ' inter
vention la créance qu ' i l a ou pré tend avoir contre son fermier 
Creupelandt; 

« Sur le c inquième point : 
« Attendu que le fermier ne doit pas être mis en cause, 

parce que l'intervenant ne demande pas que la saisie-revendica
tion soit convertie en sais ie-exécut ion, et que la loi n'exige pas 
celle mise en cause dans la saisie-revendication, qui par elle-
m ê m e a pour but do remettre les choses dans leur état an té r i eu r ; 

« Sur le s ixième point : 
« Attendu que l'intervenant articule, avec offre de preuve en 

cas de dénéga t ion , que la vache saisie provient des é tables du 
fermier Creupelandt et que c'est la même vache qui a été vendue 
par le demandeur au défendeur , en sorte que ce fait, n ' é t an t pas 
dén ié , est acquis aux débals ; 

« En ce qui concerne la demande principale : 
« Attendu que le demandeur soutient que la vache dont i l 

s'agit a été vendue avec faculté pour l'acheteur d'annuler la vente 
et de rendre la vache si elle ne convenait pas dans la huitaine et 
que, n'ayant pas usé de la faculté de résil iat ion dans le délai con
venu, ce dernier doit le prix de vente ; 

« Attendu que le défendeur au contraire pré tend que la vache 
litigieuse était une vache lai t ière, lui a été vendue suivant l'usage, 
à l'essai, et que n'ayant pas été agréée , elle est restée vis à - v i s d e 
lui la p ropr ié té du demandeur; 

« Attendu que les parties étant contraires en fait, i l y a lieu 
de s'en rapportera l'usage et à l'article 1 8 8 8 du code c i v i l , d ' après 
lequel la vente faite .à l'essai est toujours p résumée faite sous con
dition suspensive; d'où suit que c'est à tort que le demandeur 
soutient que la vente a été parfaite et que le défendeur lu i doit le 
prix de vente ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï l'avis conforme de M . VAN 
ISEGHEM, substitut du procureur du ro i , sur la question de com
pé tence , se reconnaî t compéten t pour conna î t re de l ' intervention 
qui est déclarée recevable, et dit que c'est à bon droit que la 
saisie-revendication dont i l s'agit a été p ra t iquée ; condamne le 
défendeur Scbotley à remettre la vache saisie à la ferme de l ' i n 
tervenant ; sinon et faute de ce faire... déc lare le demandeur 
Vandcrhaghe ni recevable ni fondé tant dans ses conclusions 
subsidiaires que dans ses conclusions principales contre le défen
deur Sehottey et le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 8 septembre 
1 8 8 2 . — Plaid. M M , VEUHIEST, VAN ACKERE CIVANDEN PEEREBOOM.) 

OBSERVATIONS. — I . Sur la première question : voir, 
outre les autori tés citées dans les conclusions du minis tère 
public, DALLOZ, R é p . , V , Saisie-revendication, n o s 3, 11 
et 12 ; V° Saisie-guijerie, n° 18. 

I I . La solution de la première question entraîne forcé
ment la solution de la seconde. Si la saisie opérée, en 
vertu du droit de suite établi par l'article 20 de la loi 
hypothécaire, entre les mains d'un tiers, constitue une 
saisie-revendication soumise aux règles des articles 826 et 
suivants du code de procédure civile, i l va de soi qu 'Vl le 
doit être autorisée par le président du tribunal et non par 
le juge de paix. La loi est formelle. 

I I I . Le tribunal constate, en fait, que le bétail et les 
meubles ont été enlevés ou déplacés dans la nuit du 21 au 
22 j u i n , et que la saisie a été prat iquée le 26 du môme 
mois. Le droit de suite a donc été exercé dans le délai 
prescrit par la l o i . 

I l suffit de l ire attentivement les dispositions des ar
ticles 826 et suivants du code de procédure civile, pour se 
convaincre que la loi n'a établi aucun délai endéans lequel 
la demande en validité de la saisie-revendication doit être 
introduite. 

I V e t V . Aucune disposition légale n'exige que le saisis

sant fasse intervenir le débi teur dans la procédure en 
validité de saisie-revendication, ni qu ' i l fasse connaî t re 
dans les actes relatifs à cette saisie le montant de sa 
créance à charge du fermier. 

La raison en est bien simple. La saisie-revendication n'est 
pas l'exercice d'un droit de créance, d'un droit d'obliga
tion : elle est l'exercice d'une rei vindicatio, la poursuite 
ti'un droit de propriété ou d'un droit réel . Elle a pour 
objet, lorsqu'elle est exercée en vertu de l'article 20 rie la 
loi hypothécaire, de faire reconnaî tre le droit de pr ivi lège 
du bailleur et de faire remettre la chose dans les lieux 
loués. Bien plus, l'article 20 de la loi hypothécaire accorde 
un privilège non seulement pour les années échues , mais 
encore pour l'année courante ainsiquepour celle qui suivra, 
et si les baux sont authentiques ou s'ils ont date certaine, 
pour tout ce qui est à échoir (Verviers, 11 ju in 1862, CLOES 
et BONJEAN, 1862-63, p. 446; Mons, 20 décembre 1874, 
PAS., 1875, 3, 292.) 

La présence du fermier, pas plus que l 'indication du 
chiffre de la créance de loyers échus , n'était donc requise 
à peine de null i té . 

V I . Mais i l va sans dire que le tiers saisi peut exiger 
que le saisissant établisse l'insuffisance des objets laissés 
à la ferme pour le couvrir. I l est, en effet, de doctrine et 
de jurisprudence constantes que le proprié ta i re ne peut 
pas s'opposer à l 'enlèvement ou au déplacement de cer
tains objets, lorsque le fermier laisse un mobilier suffisant 
pour garantir le payement des loyers échus et à échoir . I l 
ne peut pas dans ce cas revendiquer les objets dép lacés . 
L'intérêt est la mesure des actions. Le droit de suite n'est 
pas un moyen de vexation que la loi a mis à la disposi
tion du proprié ta i re , mais une mesure de protection à 
laquelle le propriétaire ne peut recourir que lorsqu'i l a 
un intérêt réel à sauvegarder. (V. DALLOZ, R é p . , V° Saisie-
revendication, n° 14; CHAUVEAU-CARRÉ, Quest. 2799; TROP-

LONG, Priv. et hyp., t. I e r , n° 164 ; LAURENT, t. X X V , 

n° 423.) 

I l va sans dire que lorsque, comme dans l 'espèce jugée 
par le tribunal de Courtrai, le fermier quitte furtivement 
son exploitation emportant son mobilier et enlevant son 
bétail, la preuve de l ' intérêt du propriétaire appara î t évi
dente : le droit de saisir-revendiquer entre les mains des 
tiers devient, dès lors, incontestable. 

V I I . Lorsque les parties sont en désaccord sur les 
termes d'une convention ou sur les conditions d'un m a r c h é , 
et qu ' i l n'est pas possible de déterminer leur commune 
intention, i l faut s'en rapportera l'usage des lieux confor
mément à l'article 1159 du code c iv i l . 

Lors donc que le doute porte sur le caractère d'une 
vente, i l faut décider que la vente a été faite à l'essai, s'il 
est d'usage de vendre à l'essai les objets de même nature. 
L'article 1588 proclame que la vente faite à l'essai doit 
toujours être présumée faite sous condition suspensive. 
I l en résul te que, si le temps de l'essai a été limite et que 
l'acheteur le laisse écouler sans s'expliquer, le traité s'éva
nouit pour défaut d'accomplissement de la condition. 

La doctrine et la jurisprudence sont en ce sens. (DALLOZ, 
R é p . , V° Vente, n° 258, etc.) 

V I I I Les procès de celle nature deviennent fort fré
quents. Ils décèlent une situation a laquelle i l est urgent 
de mettre un terme. Les souffrances de l 'agriculture ne 
sont ignorées de personne; mais on n'eu connaî t pas 
toutes les conséquences . On sait les pertes subies par les 
cultivateurs, la réduction des fermages, la d iminut ion 
considérable de la valeur de la propriété foncière (elle 
atteint 25, 30 et presque 40 p. c ) , et le contre-coup que 
le commerce et l 'industrie ont reçu de cetle diminut ion de 
la richesse nationale. Sait-on aussi que dans la Flandre 
occidentale, et probablement dans d'autres provinces en
core, les fermiers font disparaî t re pendant la nuit leurs 
bestiaux, leur mobilier et leur matériel de ferme, et pra
tiquent actuellement sur une vaste échelle ce que JOLY, 
dans son commentaire sur l'article 170 de la coutume de 



Paris, est bien près d'appeler un larcin, et ce que la con
science publique considère comme une banqueroute frau
duleuse? Les bailleurs ont usé de longan imi t é ; ils ont 
ménagé les fermiers. Les loyers arr iérés se sont accumulés 
pendant deux ou trois ans ; ils se sont élevés parfois à 
20 ou 30,000 francs. Lorsque le bailleur, averti par la 
rumeur publique, a voulu recourir aux voies légales pour 
protéger ses droits, l'huissier n'a pu dresser qu'un procès-
verbal de carence; le fermier avait fait d ispara î t re tout ce 
qui formait le gage du propr ié ta i re . Dans bien des cas, 
le droit de suite n'offre pas à celui-ci de garantie efficace. 
Le fermier a soin de faire vendre ses bestiaux dans les 
foires ou marchés , ou de recourir à l ' intermédiaire d'un 
marchand, de manière à rendre illusoire le droit de reven
dication. (V. jugement de Courtrai du 11 ju in 1881 ; B E L G . 

J U D . , 1881, p. 1405.) 

Ces faits en se répétant doivent nécessairement avoir 
pour résultat d'aggraver et de précipiter la crise. Le mal 
devient de jour en jour plus intense. L ' impuni té , ou pour 
mieux dire le succès encourage et enhardit. Toute con
fiance d ispara î t . Le bailleur est obligé de prendre des 
précautions, part icul ières : i l doit user de rigueur et exé
cuter le fermier dès que celui-ci se trouve en retard de 
payer. La situation de l 'un et de l'autre doit devenir into
lérable. 

L'intérêt public, intimement lié à l'intérêt de l 'agricul
ture, exige qu ' i l soit porté remède à cet état de choses. 

Le gouvernement a déposé un projet de loi en vue d'at
ténuer la crise dans une certaine mesure, en venant en 
aide aux cultivateurs. Je n'examinerai pas ici l'efficacité 
de ce projet. I l me suffira de constater que le gouverne
ment, pas plus que la section centrale, ne s'en exagère les 
effets. Aucune disposition spéciale ne vise la situation 
nouvelle que de nombreux procès viennent de révéler . 
Les mêmes faits pourront se reproduire avec cette diffé
rence qu'il y aura une victime de plus, le prêteur (1). 

I l n'y a de remède , à mon sens, que d MIS la répression 
pénale. 

Le bon sens public ne s'explique pas pourquoi le com
merçant qui dé tourne son actif encourt les pénalités de la 
banqueroute frauduleuse, pourquoi le saisi qui détourne 
les objets saisis est puni de huit jours à deux ans de p r i 
son, alors que le fermier qui fait d ispara î t re son avoir 
échappe à toute peine. Et de fait, le fermier qui enlève ses 
bestiaux, son mobilier et son matériel pour les soustraire 
à l'action de ses créanciers , ne détourne pas seulement un 
avoir qui est le gage de tous les créanciers , i l détourne 
des objets que la loi a affectés spécialement au payement 
de la créance du bailleur et qu'elle ne permet pas de 
déplacer sans le consentement de celui-ci. I l recourt à la 
fraude pour s'enrichir injustement. 

Est-ce à dire qu'il faille déclarer le fermier commerçant 
et lui appliquer les dispositions légales sur la faillite. Non, 
sans doute. Le remède pourrait être pire que le mal. Le 
fermier aurait bientôt fait de se familiariser avec ce nou
veau système et d'en tirer profit pour ne pas payer ses 
dettes. 

Mais alors faudrait-il punir aussi toute personne non 
commerçante qui détournerai t tout ou partie de son actif? 
Non certes, personne ne peut songer à cela. 11 y a entre la 
situation d'un fermier et celle d'autres personnes qui 
n'exercent pas le commerce des différences notables. La 
position exceptionnelle que la loi fait au bailleur le dénote 
suffisamment. 

(4) Notons cependant qu ' i l se trouvera difficilement, dans les 
conditions actuelles, des p ré t eu r s d isposés à confier des fonds 
aux cultivateurs sous la garantie d'un privi lège mobilier . L'effi
cacité de la mesure proposée par le gouvernement dépendra de 
la confiance qu' inspireront les emprunteurs. Celte confiance ne 
pourra exister que lorsque des dispositions péna les auront mis 
un terme à l 'état de choses que je signale et auront permis ainsi 
de cons idérer le privilège sur les récol les , etc., comme une 
sùre lé réel le . 

La loi établit pour les commerçants un régime spécial , 
parce que la confiance et le crédit sont l 'âme du commerce 
et qu' i l importe, dès lors, d 'établir des garanties nom
breuses en faveur de ceux qui traitent avec des commer
çants et de comminer des peines contre les banquerou
tiers. Les fermiers se trouvent, en ce moment surtout, 
dans une situation analogue : la confiance et le crédit leur 
sont absolument indispensables. I l faut donc leur assurer 
ces conditions essentielles d'existence. Pour cela, i l faut 
garantir les droits du bailleur : et puisque les garanties 
actuelles sont devenues insuffisantes, puisque de nom
breux abus les rendent inefficaces, i l faut en établir de 
nouvelles. 

La loi n'attache aucune garantie spéciale au créancier 
d'un non commerçan t ; ici le créancier suit la foi de son 
débiteur ; s'il n'a pas pris soin de ses intérêts , i l doit s'en 
prendre à lui-môme du préjudice qu ' i l subit. Aucun intérêt 
public et général ne justifierait une protection exception
nelle. 

Le fermier se trouve donc placé dans nue situation par
ticulière, se rapprochant beaucoup de celle des commer
çants , et peut-être aussi de celle du .saisi. 

L'article 507 du code pénal punit le saisi et tous ceux 
qui auront frauduleusement détrui t ou détourné , dans son 
intérêt , des objets saisis sur l u i . Le fermier qui enlève 
frauduleusement ses bestiaux, récoltes, etc., ne commet-il 
pas un fait analogue, puisque ces choses ont été placées 
en quelque sorte sous la mainmise du bailleur par la loi 
même, et qu'elles ne peuvent être déplacées sans le con
sentement de celui-ci? 

Sans doute, la similitude n'est pas complète , mais l'ana
logie est fort grande. Et puisqu'une répression est néces
saire, ne pourrait-on pas ajouter au projet de loi sur les 
prêts agricoles un article conçu à peu près comme suit : 
« Sera puni d'une amende de 26 à 500 francs et d'un oin
te prisonnement de huit jours à un an, le fermier ou tous 
« ceux qui auront frauduleusement détruit ou dé tourné , 
« dans son intérêt , les fruits ou récoltes de l 'année et tout 
« ce qui garnit la ferme louée ou sert à l'exploitation de 
« celle-ci. » 

Le mot frauduleusement empêchera toute application 
abusive ou vexatoire. Ou ne pourra pas poursuivre à rai 
son d'un simple déplacement non frauduleux. I l faudra un 
acte doleux, fait en vue de frauder les droits du bailleur 
et en vue de s'enrichir à ses dépens ou d'augmenter l ' i n 
solvabil i té. 

Je n 'exagère nullement la valeur du moyen que je pro
pose. Le projet n'a pas été suffisamment mûr i . J'ai lenu à 
signaler une situation grave que j ' a i été mis, à diverses 
reprises, à même d 'apprécier , et je crois pouvoir ajouter 
que des mesures énergiques et immédiat"s sont réclamées 
par deux grands intérêts : par l 'intérêt de l 'agriculture et 
du commerce et par la conscience publique. P. V. I . 

Actes officiels. 

JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTIONS. Par ar rê tés royaux du 

I l octobre 1882, sont ins t i tués : 

Juges supp léan t s au tribunal de commerce séant à Mous : 
MM. Mouzin, industriel à Niniy ; Nihoul , i d . , i d . ; Hélin, négo
ciant à Mons; Poulain, i d . , i d . 

Ces deux derniers respectivement en remplacement et pour 
achever le terme de MM. Bleunar, ins t i tué juge, et Cailliez, 
d é m i s s i o n n a i r e . 

Dispense de l 'obligation de rés ide r au chef-lieu est accordée à 
MM. Mouzin et Nihou l . 

Juges au tr ibunal de commerce s é a n l à Tournai : MM. Coniarl-
Dure'ulx, ancien n é g o c i a n i e n celte vi l le ;Peterinck, négociant , i d . 

Juges s u p p l é a n t s au m ê m e Ir ibunal : MM. Lemaire, fabricant 
à Tournai ; Soyer, entrepreneur, i d . 

Rrnxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux. 3 7 . 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M . Tanden Peereboom. 

23 octobre 1882. 

C I M E T I È R E . — P O L I C E . — D I V I S I O N PAR C U L T E S . — R È G L E 

M E N T C O M M U N A L . — I L L É G A L I T É . — C O N T R A V E N T I O N 

A U X L O I S SUR L A S É P U L T U R E . 

La loi reconnaît à tous les citoyens, sans distinction, le droit 
d'être enterrés dans les cimetières publics, quelles que soient 
leurs opinions religieuses (Décret du 12 f r im. an I I ) (1). 

C'est une conséquence de la sécularisation des cimetières, de la 
liberté des cultes et de l'égalité devant la loi (2). 

Ce droit n'a été modifié par l'article 5 du décret du 23 prairial 
an X I I , que pour les communes où plusieurs cultes sont pro
fessés (S). 

Dans les communes où le culte catholique est seul professé, l'au
torité communale ne peut procéder à une inhumation dans un 
compartime7il séparé du cimetière commun, de manière à 
établir une distinction fondée sur la différence des opinions 
religieuses (3). 

Ce n'est pas annuler un règlement administratif, que d'en refuser 
l'application à raison de sa contrariété avec la loi. (Art . 107 
de la const.) 

Le bourgmestre n'est pas seulement chargé de l'exécution des 
règlements de police, mais aussi de celle des lois. (Loi du 
30 j u i n 1842.) 

En cas de contrariété d'un règlement avec la loi, c'est celle der
nière qui prévaut (4). 

Nul n'est reçu à s'excuser d'avoir enfreint la loi par déférence pour 
un règlement contraire à celle-ci. (Art. 78 du code péna l . ) 

(VAN W A M B E K E . ) 

Le demandeur, bourgmestre d'AIost et juge suppléant 

(1) Cass., 21 février 1882 (BELG. J U D . , 1882, p . 600). 

(2) Cass., 3 mai 1879 ( B E L G . JUD. , 1879, p. 801). 

(3) Cass., 6 j u i n 1879 (BELG. J U D . , 1879, p. 913 ) ; Gand, 
13 ju i l l e t 1881 ( B E L G . JUD. , 1881 , p . 1009). 

(4) BLANCHE, Etudes pratiques sur le code pénal, I I , n° 254 ; 
cass. f r . , 28 septembre 1827 et 22 aoû t 1862. 

(5) Si le bourgmestre a la police des c ime t i è res , c'est à la 
condition de n'user de ce pouvoir qu'en conformi té avec la loi 
c l selon son espri t ; i l sortirait donc de ses attributions et com-
met i ra i l un grave abus de pouvoir, dont i l porterait la respon
sabi l i t é , s'il se faisait l ' instrument de p ré jugés , de rancunes, de 
croyances religieuses m ê m e , pour c réer dans un lieu d'inhuma
tion commun des distinctions arbi traires; comme tous les 
citoyens sont égaux devant la loi et qu ' i l n'est fait aucune dis
t inction entre eux d 'après leurs opinions personnelles, l ' au tor i té 
doit s'interdire de rechercher celles-ci el r é p o n d r e qu'elle les 
ignore. 

Notre Recueil rapporte plus haut (p. 929), un a r r ê t de la cour 
de cassation de France, du 4 août 1880, qui fait application de 

à la justice de paix de ce canton, s'est pourvu inutilement 
en cassation contre un arrêt de la première chambre de la 
cour d'appel de Gand, du 22 jui l le t 1882 (suprà, p . 1273), 
qui l'a condamné à une amende de 50 francs, pour 
avoir fait inhumer dans une partie du cimetière créée en 
violation de la lo i , le corps d'un étranger (5). 

A Alost , le culte catholique est seul professé et un 
règlement , porté le 18 janvier 1867, divise le cimetière en 
deux parties distinctes,dont l'une, exclusivement réservée 
aux catholiques, a été consacrée par une bénédiction ; 
l'autre est affectée à la sépul ture des personnes qui meurent 
en dehors de la religion catholique. 

La cour de Gand, appréciant la portée de ce règlement, 
l'a jugé manifestement contraire au décret du 23 prairial 
an X I I . 

Les différents moyens invoqués par le demandeur à 
l'appui de son recours, peuvent se résumer comme suit : 

1° La division des cimetières d 'après la diversi té des 
cultes est autorisée, même dans les communes où un seul 
culte est professé, s'il peut y être réservé un endroit pour 
ceux qui meurent en dehors de toute religion. Ce moyen 
rouvrait le débat sur la question jugée par la cour de cas
sation, le 21 février 1882, (suprà, p. 600), en cause du 
bourgmestre deRenaix; 

2° L'endroit où l 'inhumation a été prat iquée est compris 
dans l'enceinte du cimetière. I l n'appartient qu 'à l 'autor i té 
communale d 'ériger un cimetière, d'en déterminer la cir
conscription ; le pouvoir judiciaire est sans capacité à 
l'effetde dire qu'un terrain affecté à cet usage parl 'autor i té 
compétente n'est pas consacré léga lementaux inhumations; 

3U Un règlement communal du 18 janvier 1867 pres
crit la division du cimetière en deux parties; aussi long
temps qu' i l n'est pas annu lé , le bourgmestre est tenu de 
l 'exécuter ; i l n'est juge ni de la consti tutionnali té, n i de la 
légalité des règlements . 

ces principes à un maire ; ne prenant conseil que de ses impres
sions personnelles, celui-ci avait, à l'occasion d'un enterrement 
c i v i l , t'ait passer le cercueil par une b rèche dans le mur, afin 
d ' empêcher l ' ent rée du c imet iè re à l ' assemblée qui l'accompa
gnait ; le maire a é té justement c o n d a m n é à des dommages- in té 
rê t s . 

Un fait analogue s'est produit r é c e m m e n t en Belgique, où un 
bourgmestre avait refusé l ' inhumation dans un caveau c o n c é d é , 
sous pré texte que cette concession se trouvait dans la partie du 
c imet ière réservée au culte catholique; p a r a r r é t du 28 mars l878 
(BELG. J U D . , 1878, p. 627), la cour de Liège condamna ce 
bourgmestre à mi l le francs de dommages- in té rê t s pour le cas où 
i l continuerait à s'opposera celte inhumation, au mépr i s des 
droits de la famille, et le pourvoi formé par l u i contre cette 
décis ion fut rejeté le 6. juin 1879 (BELG. JUD. , 1879, p. 913). 

Ces exemples ré i té rés révè len t , en m ê m e temps qu'une cou
pable condescendance de la part de certaines administrations, 
la nécess i té pour les admin i s t r é s d'aller chercher auprès des 
tribunaux une protection qui leur manque. Ne pas agir quand le 
devoir est d 'obé i r , c'est encore fai l l i r . 



M . le premier avocat général MESDACII DE TEK KIELE a j 

combattu le pourvoi en ces termes : 

« Celle discussion, MM. , s'ouvre devantvous sous les auspices 
d'une jurisprudence unanime des mieux élabl ie el dont une 
notable partie, a s s u r é m e n t non la moins bonne, émane de voire 
propre au tor i té . La cour de Gand a, en cffel, r appe lé au de
mandeur que c'est pour la s ixième fois qu'elle proclame le earac-
lôre exclusivement c iv i l de l ' inhumation des m o r l s ; elle y ajoule 
celte conséquence nécessa i re , que les terrains y consacrés sont, 
de ce chef, affectés à un service public et constituent une pro-
priélé communale, sur laquelle tous les habitants de la commune 
ont un droit égal . 

Telle est bien la formule de la situation jur id ique de ces lieux 
de repos, ainsi qu'elle dérive de la lo i ; i l n'y a plus de c imet ières 
catholiques, i l n'existe que des c imet iè res civils , communaux c l 
absolument neutres, dépou rvus de louie attache religieuse, 
affranchis par conséquen t de loute espèce de subordination ou 
dépendance vis-à-vis de n'importe quels cultes. Si lous les Belges 
sont égaux devant la l o i , qu'ils le soient surtout à l 'article de la 
mort. 

La sécular isa t ion des c imet ières remonte à 1 7 9 1 , et l'on ne 
s'en est écarté qu'en l'an X I I , en un point seulement, unique
ment dans un intérêt de police, « à l'effet do parer aux conflits 
« que pourrait faire na î t r e l'accomplissement s imul tané de céré-
« monies de cultes différents dans un c imet ière indivis. » 
(Cass., 6 ju in 1 8 7 9 , BELG. Juu., 1 8 7 9 , p. 9 1 3 . ) 

Mais dans les communes où une seule religion est professée, 
les cultes ne peuvenl avoir de lieu d'inhumation particulier et, 
pour ne froisser aucune conscience, la loi impose à ce service 
un caractère essentiellement neutre. 

Voilà, en r é s u m é , ce que vous avez p roc l amé , aussi souvent 
que vous y fûtes p r o v o q u é s ; deux fois en 1 8 7 9 , sous la p rés i 
dence de M. le baron DE CHASSIER, au rapport de M M . BAYET et 
BECKERS, sur les conclusions conformes et savamment dévelop
pées de M. l'avocat généra l MF.I.OT (BELG. JCD. , 1 8 7 9 , p. 8 0 1 ) et de 
M. le procureur général FAIDER (BELG. Jeu., p. 9 1 3 ) ; enfin toul 
r écemmen t encore le 3 0 j u i n dernier (BELG. Jun., 1 8 8 2 , p. 8 3 3 ) , 
au rapport de M. le conseiller DE PAEPE. 

Ne serait-ce là qu'un revirement de jurisprudence, un courant 
nouveau d'opinion susceptible de retour en des temps meilleurs? 
Le demandeur semble l ' espérer , mais nous n'aurons garde de 
croire avec lui à une pratique contraire de près de quatre-vingts 
ans. Même avec la dérogat ion créée par l'art, 1 5 du décret du 
2 3 prairial an X I I , donl i l vient d 'être pa r l é , le principe de la 
sécular isa t ion complè te des c imet iè res a toujours été maintenu 
intact dans noire légis la t ion, le magistrat politique demeurant 
maî t re absolu de ces é t ab l i s sement s , nonobstant la participation 
du clergé aux obsèques religieuses; c l si, depuis 1 8 3 0 , à la 
faveur du principe de la l iber té des cultes mal défini, notre 
administration a trop facilement cédé à des entreprises regretta
bles, ces pratiques abusives ne sauraient prévaloir sur la volonté 
contraire de la loi ( 6 ) . 

I l est toujours temps de revenir à la stricte observation de la 
volonté sup rême et quand, en remontant dans le passé , nous 
l'aurons débar ras sée des entraves qui la paralysent, i l ne s'agira 
plus que de procurer son exécut ion dans tout le déve loppement 
dont elle est susceptible. 

On ne saurait assez le redire, la déclarat ion de la Convention 
nationale, du 1 2 frimaire an I I , rappelle ce qui esl de dro i l 
absolu et incon tes té , « qu'aucune loi n'autorise à refuser la 
« sépul ture dans les c imet iè res publics aux citoyens décédés , 
« quelles que soient leurs opinions religieuses et l'exercice de 
« leur culte » (PASIN. , V . , p. 5 8 7 . ) 

De quoi s'agissait-il? Dans une commune du district d'Amiens, 
un atiroupement cons idé rab le de femmes avaii empêché l ' inhu
mation d'une prolestante dans le c imet ière communal ; sur quoi 
la Convention fut soll ici tée de prendre des mesures pour empê
cher le renouvellement de pareille scène . L 'assemblée se con
tenta de passer à l 'ordre du jour , moyennant le seul rappel de 
la lo i . 

« Ce décre t , a di t M . le procureur généra l LECLERCQ, repose 
« sur le principe d'ordre public que respect est dû à la dépoui l le 
« mortelle de l 'homme, principe formellement consacré par 
« l'art. 1 7 du décre t impérial du 2 3 prairial an X I I , comme par 
« l'art. 3 6 0 du code péna l , et i l n'a subi de modifications que 
« pour les communes où l'on professe plusieurs cultes (art. 1 5 ) ; 

( 6 ) Une condescendance de m ê m e nature a permis que la 
dépoui l le mortelle de plusieurs de nos pré la t s fût reçue dans 
leurs ca thédra le s , sans aucun respecl ni pour la l o i , ni pour le 
principe de l 'égali té de tous les citoyens. 

« i l a donc pour conséquence que, là où le culte catholique seid 
« est professé, la personne qui ne professe pas ce culte, soit 
« qu'elle en professe un autre, soit qu'elle n'en professe aucun, 
« a dro i l à ê t re en te r rée dans le c imet ière communal . . . » (BELG. 
JCD. , 1 8 7 9 , p. 9 1 8 ) . 

Esl-ce à une époque récen te que celle opinion magistrale fut 
émise , marquant ainsi l 'évolution nouvelle donl on vient de vous 
parler? Ce fut passé trente ans, en 1 8 4 9 , dans une dépêche du 
2 7 février au ministre de la justice ; plus tard l ' éminen l chef de 
noire parquet eut occasion de la reproduire dans ses conclusions 
du 2 7 février 1 8 6 4 (BELG. J C D . , 1 8 6 4 , p. 3 9 2 ) . 

Vous n 'énonciez donc pas un principe nouveau, en déc la ran t 
par votre a r rê t du 3 mai 1 8 7 9 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 9 , p. 8 1 0 ) , « qu'à 
« celle é p o q u e , les c imcl iôres avaient perdu le ca rac tè re de 
« choses s a c r é e s ; que leur sécular i sa t ion , formellement recon-
« nue dans le décre t du 1 2 frimaire an I I , était une conséquence 
« des principes d 'égali té devant la loi et de l iber té de conscience, 
« qu'avait p roc lamés la déclarat ion insérée en tête de la consli-
« tulion de 1 7 9 1 . » 

« Ces m ê m e s principes, ajoutiez-vous, dominaient la législu-
« lion lorsque parurent la loi du 1 8 germinal an X et l 'arrêté du 
« 7 l l iermidor an X I . » 

Ainsi , et c'est encore là votre œ u v r e , ainsi se forme le premier 
anneau de la cha îne qui rattache la nouvelle organisation des 
c imet iè res aux grands principes de la déclarat ion de 1 7 9 1 , tout 
en recevant de la Convention, au passage, une nouvelle consé
cration à peine nécessa i re . 

El i l est si vrai de dire, avec votre ar rê t du 3 mai 1 8 7 9 , que 
ces m ê m e s principes dominaient la législat ion lorsque parut la 
loi du 1 8 germinal an X, que le 1 5 brumaire an X I , au moment 
où le concordat venait d 'être p romulgué , le ministre de l ' in té 
rieur f.iisait lu déclara t ion suivante : « Dans les anciens usages 
« de l'Eglise, on distinguait deux sortes de refus de sépu l tu re : 
« l 'un, dit refus de la sépu l tu re solennelle, emportait seulement 
« la privation de la présenta t ion à l 'église el de l'accompagne-
« ment du p rê t r e , autrement di t , les obsèques religieuses: 
« l'autre, dit refus de la sépu l tu re dans le lieu saint, compre-
« n ; i i l encore le refus de l ' inhumation dans le c imet ière coin
ce mun. 

ee Dans le nouveau rég ime , l i s c imet ières ne sont plus soumis 
ce à l 'autori té ecclés ias t ique , ils appartiennent aux communes et 
ee sont placés sons la surveillance des autor i tés municipales ; 
« l'inhumation est devenue un nc:e purement civil, auquel chaque 
ce citoyen a un droit égal; tlés lors, le rifus de sépulture dans le 
ce lieu suint ne peut plus avoir lieu; l 'antorilé ecclés ias t ique 
ce n'aurait plus le moyen de l'appliquer. Ce refus de s épu l t u r e , 
« dans l'état actuel des choses, ne peut donc jamais s'appliquer 
ce qu 'à la sépu l tu re solennelle ou obsèques religieuses; quant à 
a l'inhumation dans le cimetière commun, elle est de droil. » 
(Document produit à la Chambre des r ep résen tan t s par M. DE 
Rossas, le 2 0 janvier 1 8 7 4 ; . 1 « » . pari., 1 8 7 3 - 7 4 , p. 2 8 2 , 2 " col. 
in line ; DAI .LOZ, V» Culte, n° 7 8 4 . ) 

Ce m ê m e jour , 1 3 brumaire an X I , PORTALIS, en qual i té de 
ministre des cultes, adressait au préfet du Léman une instruction, 
au sujet d'un relus de sépu l tu re , inspi rée de la même doctrine. 
(M c DuviviER, 1 8 7 8 , 2 ° Mémoire pour la ville de Gand, p. 6 6 ; 
BELG. JCD. , 1 8 7 9 , p. 8 3 0 . ) ee Le maire, y est-il d i t , est donc 
ee év idemment dans son l o r l , s'il a refusé à une protestante Pin
ce humation dans le c imet ière commun. Les observations d'un 
« prê t re out ré ou peu éclairé ne pouvaient arrêter la marche du 
ce magistrat. » Un seul culte, un seul c imet ière sans division ; 
telle est bien la volonté des ailleurs du décre t de prairial 
an XI I et, aussi longtemps qu' i l ne sera pas d é m o n t r é qu ' i l y a 
été dérogé par un texte formel, cette volonté doit ê t re obéie et 
nulle aspiration ne saurait prévaloir à l 'cnconlre. ¡1 n'y a pas 
plus de motifs pour la loi de créer entre les hommes de distinc
t ion, à raison de leurs sentiments religieux, qu'à raison de leurs 
opinions philosophiques ou de leur profession. 

Le gouvernement de l 'empire, loin de permettre l ' immixt ion 
du clergé dans les inhumations, lui faisait une obligation, toutes 
les fois qu ' i l en était requis, de concourir aux obsèques reli
gieuses de tous les catholiques, à l'exception seulement de ceux 
q u i , par les voies canoniques, ont é té mis hors l 'Eglise, 
(suprà, p. 7 2 7 ) et M. TIEI .EMANS, dans son Réper to i re de 
l 'Adminis l ra l ion (V° Cimetière, p. 5 7 ) , cite cei exemple mémo
rable d'un desservant de succursale, en 1 8 2 8 , qui avait usurpé 
le droit de disposer du c imel iè re bén i t , pour en exclure 
le corps d'une personne décédéc sans sacrement; ee confl i l , 
irop souvent renouve lé depuis lors, fit adresser par le ministre 
de l ' in tér ieur à lous les gouverneurs de province une circulaire 
( 8 d é c e m b r e 1 8 2 8 ) qui rappelle ce que les c imet ières sont sou-
ce mis à l 'autori té communale et que c'est à la régence seule, de 



;c concert avec la famille du défunt, de désigner le lieu où la 
« fosse sera creusée et où le corps sera déposé pour y être 
» i n h u m é . » 

Eu déc ré tan t la l iber té des cultes, la constitution de 1831 n'a 
pas modifié le caractère é m i n e m m e n t laïc des c ime t i è res , elle 
n'a pas fait de l ' inhumation un acte religieux ; celle-ci est 
d e m e u r é e , comme par le passé , dans le domaine de l 'autori té 
civile, l ibre a chaque culte d'accomplir h cette occasion les 
cé rémonies qui lui sont propres. Mais bientôt un re l âchemen t 
sensible se manifesta du côté de l 'administration et, dans l 'igno
rance où l'on se trouvait à celte époque des actes du gouverne
ment qui complè ten t la législation des c imet iè res sous l 'empire, 
le c lergé l'eut facile de ressaisir son ancienne domination sur 
celte partie du service pub l ic ; les fabriques d 'égl ise, sortant du 
cercle de leurs attributions, ér igèrent des c imet ières particu
liers où l 'autor i té du bourgmestre n 'était plus qu'apparente et 
s u b o r d o n n é e , c l où elles se confinèrent avec assurance à l'aide 
de textes de loi a l té rés . (Cass., 20 ju i l l e t 1843 ; B E L G . J U D . , X X V , 
p. 3 2 3 ; M E DUYTVIEH, Mémoire en cause de la ville de Bruxelles 
c. la fabrique de l 'église du Béguinage, 1873, p. 37 ; BELG. J U D . , 
1870, p. 1249; M. BARA, Chambre des rep ré sen tan t s , 21 j a n 
vier 1874; Ann. pari., 1873-74, p. 301.) 

Mais à mesure que la lumière s'est r épandue sur les travaux 
législatifs de celle époque et que les résolut ions éne rg iques du 
gouvernement (NAPOLÉON, PORTALIS, BIGOT DE PRÉAMENEU) (7) 

sont venues jusqu ' à nous, le texte de la loi se dégage avec une 
lumineuse c la r té , pour tracer à l 'administration aussi bien 
qu'aux tribunaux la voie que jamais on n'aurait dû abandonner. 
La lutte a été longue et op in iâ t re , elle a coûté d'ardents efforts, 
mais les résul ta is obtenus permettent d 'espérer que déso rma i s 
nos gouvernants se péné t re ron t mieux de la gravi té de leurs 
devoirs et de l'urgente nécessi té d 'exécuter la lo i . avec calme mais 
sans faiblesse, selon son esprit et dans toute son é t en d ue . 

Au milieu de ces défai l lances, c'est une consolation pour nous 
de rappeler en passant l'attitude éne rg ique prise par plusieurs de 
nos hommes d'Etat les plus é m i n e n t s , â la tribune parlemen
taire, notamment par MM. FRÈRE-ORRAN et A I . P H . VANDEN PEERE-

ROOM, aux mois de ju i l le t et d'août 1862, à l'occasion de la péti t ion 
des marguilliers d'Llccle contre l ' inhumation du colonel de Moor, 
par MM.BAltAet Euu. PIRMF.Z, les 21 et 23 janvier 1874(Chambre 
des rep., 1873-74, pp. 297 et 319) au sujet du règ lement de 
Cliènée; enfin par M. ROLIN-JAEQUEMYNS, le 24 mars 1882, au 
Sénat , et la circulaire de ce ministre, du 6 avril suivant. (BON-
JEAN et VEIIGOTE, Revue de l'administration, t. X X I X , p. 248.) 

Grand est donc notre é l o n n e m e n t d'entendre citer devant 
vous le nom respecté de M. I ' I R M E Z , comme favorable à lu 
thèse du pourvoi , alors que le 23 janvier 1874 (Ann. Pari. 
p. 320) l'honorable membre, commentant son propre discours, 
disait : « J'ai reconnu, en 1802, que dans beaucoup de communes 
« on avait opéré de ces divisions en dehors du décret (8). » 

Loin donc de les approuver, i l en faisait une critique formelle, 
de crainte d 'ér iger le c lergé catholique en arbitre de l 'honneur 
des familles et de lui permettre do peser sur la l iber té des con
sciences ; « Prenons, d isa i t - i l avec les accents d'une haute 
« é loquence , prenons le règ lement d e C h ê n é e : un assassin suc-
« combe avec sa victime, un adul tè re est tué en flagrant dél i t , 

(7) Ce n'est qu'en 1843 que le petit-lils de PORTALIS, par un 
pieux hommage à la m é m o i r e de son illustre a ïeu l , a livré à la 
publ ic i té les rapports de l'ancien ministre des cultes sur les 
affaires ecc lé s i a s t iques ; ou trouve dans ce recueil infiniment 
précieux : 1° p. 339, la lettre au premier consul, du 23 vendé-
maire an XI ,au sujet des funérail les de M " 0 Chameroy ; 2° p. 341 , 
un rapport à l'empereur, du 10 fructidor an X I I , au sujet d'un 
refus de sépu l tu re à Moulins; 3° p. S4S, un autre rapport, du 
3 j u i l l e t 1807, concernant les obsèques de l ' imprimeur Dubois, 
à Bordeaux. 

De son côté , le gouvernement a fait publier le rapport de 
M . DE SEGUR, sur le décre t du 23 prairial an X I I , dans les 
Annales parlementaires du S é n a t , au mois d 'août 1862, 
p . 340. 

(8) « Aujourd 'hui sur trois mi l l e c imet iè res peut -ê t re que 
« compte le pays, c'est à peine s'il en est un dix ième où i l existe 
« des endroits séparés pour l ' inhumation. » (M. A L P I I . VANDEN 
PEEREDOOM, ministre de l ' in tér ieur , à la Chambre des r e p r é s e n 
tants, le 23 ju i l le t 1862; Ann. pari., p . 1864.) 

( 9 ) « Ces difficultés, dit M I N G H E T T I , ne peuvent na î t r e en 
« I ta l ie , où la loi confère aux communes la construction et le 

« un individu est frappé au moment où i l commet les actes les 
« plus honteux, une fille publique meurt dans son é tab l i s semen t , 
« tous on les placera encore dans ce compartiment. Et si alors 
v un homme honorable, fut-ce un ancien p rés iden t de la 
« Chambre dont tous les membres se réunissa ient pour l u i offrir 
« des banquets, fût-ce le prés ident de la plus haute cour de 
« Belgique, type de magistrat honorable, savant, i n t è g r e , c'est 
« au mil ieu de cette tourbe honteuse que vous allez les faire 
« reposer ! » 

Des voix â gauche. « Très bien. » 

M. PIRMEZ. — « Je ne puis assez le répé te r , là est la ques-
« lion ; vous voyez bien qu'elle n'est pas seulement dans le conr-
« parliment, qu'elle n'est pas m ê m e tout en t iè re dans la décis ion 
« du point de savoir qui décidera si l 'on est membre de telle ou 
« telle é g l i s e ! la question est dans l 'application s imu l t anée de 
« l'exclusion canonique du c imet ière pour des faits d é s h o n o r a n t s 
« et pour des croyances religieuses. » ( 2 3 janvier 1 8 7 4 ; Ann. 
Pari., p. 3 2 1 . ) 

« La seule l iberté que nous n'accordions pas, s 'écriait M. R O L I N -
« JAEQUEMYNS, dans la séance du Sénat , du 2 4 mars 1 8 8 2 , c'est 
« la l iberté pour le clergé de dire : « Vous serez en t e r r é là en 
«« punition de vos sympathies pour la loi scolaire, en puni t ion 
«« de vos opinions l ibéra les . Vous serez en t e r r é là et ce sera 
«« votre f létr issure. On vous jettera dans le trou aux chiens, 
«« dans le coin des réprouvés . » Celle l iber lé là , nous ne 
« vous l'accorderons jamais. » (Ann. Pari., Sénat , 1 8 8 1 - 8 2 , 

p. 1 2 9 . ) 

Telle est bien la discipline de l'Eglise catholique. « Celte 
« peine, dit le cardinal FLEURY, sert à couvrir leur m é m o i r e 
a d'infamie c l à donner de la terreur aux vivants. » (Droit eccl., 
t. 1 e r , cliap. IX , p. 3 6 7 . ) 

« Celle mesure de rigueur, dit a son tour Ms r J.-B. M A L O U , 
« évoque de Bruges, l'Eglise doit l 'employer pour ramener à 
« l 'obéissance envers Dieu les âmes égarées du sentier du devoir; 
« elle doit l'employer comme une sanction temporelle des lois 
« religieuses morales. » (Les c imet ières catholiques, 1 8 6 0 ; 
Chambre des Représcn t an l s , 2 2 janvier 1 8 7 4 ; Ann. Pari. 1 8 7 3 -
7 4 , p. 3 0 6 ; PASIC. , 1 8 8 2 , 1 , 1 1 4 , note) ( 9 ) . 

Pour n 'être pas un dogme, ce n'en est pas moins une doctrine 
fort a c c r é d i t é e , au maintien de laquelle l'Eglise tient sy s t éma t i 
quement, à raison des avantages spirituels qu'elle l u i procure. 
(M. THONISSEN , Chambre des r e p r é s e n t a n t s , 2 0 janvier 1 8 7 4 , 
Ann. pari., p. 2 8 3 ) . Mais les raisons m ê m e s qui en font dés i rer 
la conservation, imposent â la nation qui en pât i t l 'obligation 
d'en secouer le joug, au nom de la l iber té des consciences ( 1 0 ) . 
« J'ose repeler aujourd'hui à Voire Majeslé, disait TURGOT à 
« Louis X V I , qu'elle d o i t , à titre de c h r é t i e n , à titre d'homme 
« juste, laisser â chacun de ses sujets la l iber té de suivre et de 
« prolesser la religion que sa conscience lu i persuade être 
« vraie.. . Le salut des sujets n'est pas confié aux princes. » 
(Mémoire au roi sur la tolérance, j u in 1 7 7 5 , I I , p . 4 9 2 et 4 9 7 ) . 
Et i l n'existe pas plus de motifs de conférer la régie des cime
tières au c lergé , que de le faire participer à la tenue des registres 
de l 'étal c i v i l . Ces deux services marchent de pair et suivent la 
m ê m e allure ; éga lement civils , neutres et i n d é p e n d a n t s , ils ne 
relèvent que de la nation et ne supportent aucune ingérence 

« dép l acemen t des c imet ières , à charge d'observer les mesures 
« c o m m a n d é e s par l 'hygiène publique. De là vient que la céré-
« monie religieuse et en quelque sorte la conséc ra t ion de la 
« tombe, est personnelle et non locale. Tous sont recueillis dans 
« le même champ de repos, les uns dans une forme purement 
« civile, les autres avec les cérémonies religieuses du culte 
« dans lequel ils ont vécu. 

« Nos lois ont donc résolu la question, l 'opinion publique 
« s'est hab i tuée aux formes nouvelles et un retour en a r r i è re 
« semble loin à fait improbable. » (L'Etat et l'Eglise, traduit 
par BORGUET, p. 6 1 . ) 

( 1 0 ) Le despotisme sur les âmes est un genre de domination 
« que les lois civiles ne connaissent pas et ne peuvent jamais 
« conna î t r e . On ne peut raisonnablement se promettre de forcer 
« la conscience et le retranchement impéné t r ab l e de la l iber té 
« du c œ u r . Dieu seul est le roi des âmes . Nul autre ne peut les 
« changer. » (PORTALIS, Consultation sur la val id i té des 
mariages des protestants en France, 1 7 7 0 ; à la suite de ses dis
cours el rapports sur le code c iv i l . Paris, Joubert, 1 8 4 4 , p. 4 6 5 . ) 

« Pour honorer la rel igion, faut-il insulter à l'Etat, aux 
« m œ u r s , à la nature? » ( I D . , p. 4 7 2 . ) 



é t r angè re (11). I l faut le redire à nos populations ignorantes et 
t r o u b l é e s : en celle ma t i è re , le c lergé est sans pouvoir, m é 
créan t s et croyants jouissent d'un droit égal ; l'ancien régime est 
aboli pour faire place à un nouvel ordre de choses (12). 

C'est parce que cette l iber té de conscience, d'un prix inest i 
mable, n'est pas un vain mot , que notre gouvernement p résen t 
met sagement à néan t tous les règ lements locaux qu i , dans les 
communes où un seul culte est professé, c réen t des divisions 
dans les c ime t i è re s , suivant qu'elles sont béni tes ou profanes. 

Tels deux a r rê t é s royaux du 10 octobre 1878, annulant les 
règ lements de Jette-Saint-Pierre et de Ruddervoorde ( B E L G . J U D . , 
1878, p. 1265); un autre du 15 d é c e m b r e 1879, contenant pa
reille décis ion pour un règ lement de Tongres ; un q u a t r i è m e , du 
3 mai 1880, pour Roulers (Moniteur du 2 ju in 1880, p. 2050) ; 
enfin, la circulaire de M. le ministre de l ' in tér ieur du 6 avril 
1882 (13). 

Vos a r rê t s des 6 j u i n 1879 (BELG. J U D . , 1879, p. 913) et 
21 février 1882 (suprà, p . 600) ont d'avance sanc t ionné la léga
li té de ces mesures, et les déve loppement s dans lesquels nous 
venons d'entrer n'ont d'autre but que de d é m o n t r e r leur parfaite 
concordance avec le décre t de l'an X I I , dont plusieurs des 
dispositions continuent à nous régir , et d 'écar ter ainsi le premier 
moyen du pourvoi . 

Le demandeur vous di t , en second lieu, que l ' inhumation a été 
faite dans le p é r i m è t r e du c imet iè re , tel qu ' i l a été dé te rminé par 
l 'autori ié communale, et qu ' i l n'est pas au pouvoir des tribunaux 
de déclarer qu'un terrain affecté à cet usage par l 'administration 
n'est pas l éga lement consacré aux inhumations. Mais l 'arrêt atta
q u é a prévenu celle objection en statuant : « Qu'il ne s'agit point 
« d'interdire à l ' autor i té communale d'inhumer dans un endroit 
« qui constitue léga lement une partie du c imet iè re , mais unique-
« ment d'examiner si l'acte o rdonné par le bourgmestre est, ou 
« non, contraire aux lois et règ lements sur les lieux de sépu l tu re ; 
« l 'appréciat ion d'un semblable acte, poursuivi comme consti-
« l u l i f d'une infraction à la loi pénale , rentrant inconleslable-
« ment dans la compétence judiciaire. » 

Ces cons idéra t ions sont p é r e m p t o i r e s , nous n'avons rien à y 
ajouter. 

Enfin, par son t rois ième et dernier moyen, le demandeur 
d é d u i t sa justification de la nécessi té pour lu i d 'obéir à un règle
ment de sa commune, de 1867, non a n n u l é et prescrivant la 

(11) « Cette loi (dit MURAIRE, à l 'Assemblée nationale, le 15 fé-
« vr icr 1792, en parlant du projet qui est devenu le décre t du 
« 20-25 septembre 1792), doit porter les derniers coups aux 
« abus de la puissance ecclés ias t ique , resserrer les ministres du 
« culle dans leurs fonctions et nous garantir d'une influence 
« dont on a trop senti les dangers. » (Réimpress ion de l'ancien 
Moniteur, I I , p. 389.) 

Et plus lard, le 17 mars 1792 : « Les menaces des p rê t res ne 
« sont plus à c ra indre ; leurs coups sont p o r t é s ; instruisez le 
« peuple et leur r ègne sera passé . » ( I B I D . , p . 659.) 

MURAIRE fut, dans la suite, appelé h p rés ide r la cour de cas
sation, en qual i té de premier p rés iden t , depuis son organisa
t ion, en 1804, j u squ ' à la chute de l 'Empire. 

(12) « Autrefois, en France, la sépu l tu re des corps éta i t uni-
« quement réglée par les canons. La loi civile vint plus tard 
« donner sa -sanction aux règles et aux usages qu'i ls avaient 
« consacrés . » 

« . . . 11 y a aujourd'hui trois actes a distinguer relativement à 
« la sépul ture des corps : les obsèques religieuses, le convoi 
« et l ' inhumation. Le premier de ces actes est du ressort de l'au-
« toritô ecclés ias t ique ; les deux derniers sont cons idé rés dans 
« le nouvel ordre de choses comme des actes purement civils 
« et par conséquen t sous la dépendance de l 'autor i té locale. » 
(L 'abbé GLAIRE et le vicomte W A L S H , Encyclopédie catholique, 
V» Sépulture, p. 358.) 

(13) « Ministère de l'intérieur. — Circulaire à MM. les 
gouverneurs. 

« 6 avril 1882. 
« M. le Gouverneur, 

« Le Moniteur du 1 e r mars 1882, p. 819, reproduit un a r r ê t 
« de la cour de cassation du 21 février dernier, déc idan t que 
« l 'article 315 du code pénal esl applicable aux actes i l légaux 
« qu'un bourgmestre commet en rég lan t les inhumations d 'après 
« le culte, au moyen de subdivisions du c ime t i è re , dans les 
« communes où un seul culte est professé. 

« Je vous prie, M. le Gouverneur, de faire publier au Mémo-
« rial administratif de la province, comme suite à ma circu
le laire du 6 janvier 1880, cet a r r ê t , suivi du texte de l 'article 315 
« du code péna l . 

division du c imet ière en deux parties distinctes. Ce r èg l emen t , 
ajoute-t-il , est conforme à la l o i , et le gouvernement, soll ici té 
d'en prononcer 1'annulalion, s'y est formellement refusé a p r è s 
s 'être a s su ré de sa parfaite légal i té . 

I l est vrai que dans le couranl de l ' année 1867, le ministre de 
la justice, M. BARA, sollicita son col lègue de l ' in tér ieur , M. A L P H . 
VANDEN PEEREBOOM, de provoquer l 'annulation du règ lement de 
la v i l l e d 'Alost , du 18 janvier 1867, à raison de celle division 
arbitraire, en partie béni te et partie profane, et que, par sa dé 
poche du 19 avr i l 1867, le dépa r t emen t de l ' in tér ieur motiva son 
refus en ces termes : 

« En présence des doutes que soulève la législat ion existante 
« sur les sépu l tu res et en attendant que les circonstances per-
« mettent de la reviser dans un sens strictement consl i lul ionnel , 
« le cabinet a pris pour règle d'entraver le moins possible les 
« conseils communaux dans l 'é laborat ion des dispositions rég le -
« mentaircs sur les inhumations, et les bourgmestres dans l 'ap-
« plicaiion de ces r è g l e m e n t s . 

« Le gouvernement évite d'intervenir, à moins que cela ne soil 
« nécessa i re pour faire respecter la l iber té de conscience et les 
« droits de l 'autor i té communale vis-à-vis des minisires des 
« cultes. 

. . . « Pareille réserve (la division) n'a en soi rien d'incompa-
« tibie avec les principes admis. I l suffit que dans la pratique, 
« le bourgmestre conserve sa l iber té d'action qu i , on doit le 
« r econna î t r e , n'est aucunement l imitée par la décision du con-
« seil communal (14). 

« Du reste, pour appréc ie r la por tée de celle déc is ion , i l 
« suffît de la rapprocher des deux conditions auxquelles l 'évêché 
« de Gand pré tenda i t subordonner la bénédic t ion du c imet iè re 
« d'Alost. 

« ha p remiè re étai t : « qu'un endroit séparé par un pelit 
«« mur, une haie ou un fossé, fût réservé et dés igné par un 
«« fossé, pour ceux qu i , d 'après les lois de l'Eglise, ne peuvent 
«« pas ê t re en le r rés dans la partie bén i i e . » 

« D'après la seconde condition : « le conseil communal 
m i devait donner à l 'évêché l'assurance que la parlie bén i ie ne 
« « serait pas profanée par la s épu l tu re d'une personne que 
«« l'Eglise n'admel pas. » (Lettre épiscopale du 12 d é 
cembre 1866.) 

« Si l'une ou l'autre de ces stipulations avait é té acceptée 

« Vous aurez, M. le Gouverneur, à dénonce r au parquet toute 
« violation de ce genre du respect dû à la dépoui l le mortelle de 
« 1 homme et à veiller à l 'ent ière réparat ion de l'offense, au 
« besoin par l'envoi d'un commissaire spécia l . 

« Je suis d'ailleurs d'avis que les arlicles 6 el 14 de la consti-
« tu l ion, invoqués par le dit a r r ê t , ont ab rogé implic i temenl 
« l 'article 15 du décre t du 23 prairial an X I I , el qu'en conse
i l quence, la règle qui affecte le c imet ière indistinctement à la 
« sépu l tu re de tous les citoyens, ne comporte aucune exception. 
« Cet article 15 a é té abrogé expres sémen l en France par la loi 
« du 14 novembre 1881 y). 

« Je m'en réfère sur ce point aux explications que j ' a i don-
« nées dans la séance du Sénai du 24 mars 1882 (Ann. part.. 
« Sénat, 1881-82, p. 128). 

« I l serait éga l emen t utile d'en faire insé re r le texte au 
« Mémorial administratif de la province. 

« Le ministre de l'intérieur, 
« ROLIN-JAEQUEMYNS. » 

(14) Le règ lement communal d'Alost, du 18 janvier 1867, 
porie : 

« Article premier. — Le nouveau c imet ière sera divisé en 
« deux parties dislincles. 

« Ar t . 2. — L'une de ces parties sera exclusivement rése rvée 
« aux catholiques. 

« Ar t . 3. La seconde partie servira à la s épu l tu re des per-
« sonnes qui meurent en dehors de la religion catholique. 

« N é a n m o i n s , à l 'égal des catholiques, tout culte dissident qui 
« en fera la demande, pourra obtenir dans cette partie un c o m -
« partiment spécial pour l ' inhumation de ses membres. » 

(*) M. A L P H . VANDEN PEEREBOOM, ministre de l ' in té r ieur , avait 

é n o n c é la m ê m e opinion à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , le 
23 j u i l l e t 1862 (Ann. pari., 1861-62, p. 1863). Le sentiment 
contraire, qui est aussi celui de M M . JULES M A L O U et D ' A N E T H A N , 

a é té défendu par M . DELCOUR , ministre de l ' i n té r i eur , le 
21 janvier 1874, dans la m ê m e a s semblée (Ann. pari., 1873-74, 
p. 289). 



« par le conseil communal, je n 'hés i te ra is pas (comme je l'avais 
« fait conna î t re d'avance) à provoquer l 'annulation; mais rien 
« de pareil n'a é lé voté. 

« Ce ne sont pas les lois de l'Eglise, mais les lois du pays 
« qui seront observées à Alost ; ce n'est pas l 'autor i té du c le rgé , 
« mais celle du bourgmestre qui prés idera aux inhumations, et 
« le bourgmestre d'Alost l u i - m ê m e croit pouvoir s'engager ù 
« faire respecter en tout état de cause ses attributions légi-
« times. » 

Le ministre de la justice n'en persista pas moins à demander 
l 'annulation (dépêche du 13 ju i l l e t 1867), sans l 'obtenir toute
fois ; mais i l est in téressant de noter qu'au moment où le chef 
de l 'administration communale d'Alost r éponda i t si p r é s o m p -
lueusement de l ' intégri té de ses pouvoirs, celle-ci n'existait 
déjà plus que de nom ; l 'autor i té civile avait a b d i q u é son indé
pendance, en souscrivant avec un pouvoir i n n o m é , non reconnu, 
car i l n ' é m a n e pas de la nation, un vér i table concordat concer
nant la meilleure division du c i m e t i è r e ; l 'administration com
munale avait a l i éné la p remiè re el la plus noble de ses p ré roga
tives, sa souvera ine té , en consentant à traiter avec l 'épiscopat 
de puissance à puissance; le c lergé était partie au contrat el 
s l ipula i i dans cet é t range compromis, si bien qu'en définitive 
c 'était à lu i qu 'é ta i t remise la clef du c ime t i è re . Mais tout en 
communiquant au gouvernement le nouveau règ lemen t , on n ' eû t 
garde à Alost de lu i révéler l'esprit dans lequel i l avait été conçu 
et voté, et ce serait faire injure au ministre de l ' in tér ieur de 
celle époque , qu i , dans loule sa car r iè re publ ique, a si vail lam
ment pris la défense du pouvoir c i v i l , que de lu i supposer une 
défai l lance inconciliable avec la fermeté de son ca rac tè re . Dans 
la séance du Sénat , du 13 mars 1865, où s'agitait la discussion 
relative à un règ lement récent de Malines sur les c imet iè res , 
M. VANDEN PEEREBOOM, tout en reconnaissant l ' indépendance 
des communes, y avait cependant appor t é la réserve suivante : 
« C'est que le bourgmestre, chargé de l 'exécution des lois el 
« r èg lemen t s de police, sera seul juge de ces cas spéciaux qui 
« peuvent se p résen te r , lorsqu'i l s'agira d'inhumations. » (Ann. 
pari, du Sénat, 1864-65, p. 255.) 

Ces paroles judicieuses ne la i ssèrent pas de porter, deux 
années plus lard, quelque ombrage aux auteurs du règ lement 
d'Alost, et dans la séance du conseil communal du 18 janvier 
1867, où ce règ lement fut d i scu té et adop té , M. BÉTHUNE, à l ' i n i 
tiative duquel le projet étai t d û , ne put s ' empêcher de déc la re r : 
« A mon tour, je dois opposer une réserve à celle du minisire , 
« pour autant que celle-ci attribuerait à un bourgmestre le 
« droi t de déc ider à quelle religion appartient un défunt . 

« Ma conscience d'homme l ibre , professant l ibrement une 
« religion de mon choix, ne me permet pas de reconna î t re ici 
« l'omnipotence d'un bourgmestre. Quelque é t e n d u e s , quelque 
« multiples que soient ses fondions, je ne puis lu i accorder d 'ê t re 
a tout à la fois magistral c i v i l , grand directeur des consciences 
« catholiques et, à l'occasion, domine protestant et voire m ê m e 
« rabbin israél i te . Les ministres des cultes sont, d 'après mo i , 
« les seuls compé ten t s pour d é t e r m i n e r le culte qu'a p ra t iqué 
« un défunt » (15). 

C'est sous l'influence de ce discours que le r èg lemen t fut voté 
par neuf voix contre six. 

On le vo i l donc, à Alost, l 'autori té n'est pas seulement par
tagée , elle est conférée tout ent ière au c le rgé , qui disposeen 
maî t re el discerne les élus d'avec les r é p r o u v é s , suivant l 'opi
nion variable qu ' i l en conçoi t . C'est à son tr ibunal seul et sans 
appel que sont por tés tous les conflits que soulève celle dé l ica te 

' question de l ' inhumation ; quant à l 'autori té civi le , elle s'efface 
el se rés igne au silence, trop heureuse d'exercer un reste de 
compé tence sur quelques points secondaires d 'hygiène et de 
sa lubr i té ; mais déjà le glaive n'est plus en ses mains. 

L'honorable chef du dépa r t emen t de la justice, en 1867, 
n'avait donc que trop de raisons pour r éc l amer l 'anéant isse
ment d'une mesure qui heurte si audacieusemcnl les fonde
ments de notre droit public et c'est, pour nous, une nouvelle 
cause d ' é t onnemen t que d'entendre répé te r à celte barre cette 

(15) « Les seuls juges compé ten t s sont les ministres du 
« culte. » ( M . THONISSEN, Ch. des rep., 2 0 janvier 1 8 7 4 ; Ann. 
pari., 1873-74 , p. 284 . ) MOULART, l icencié en droit canon, De 
sepullura et cœmeteriis, p. 4 2 2 , proposition LXX. « Le refus que 
« fait le ministre légi t ime du culte d'enterrer dans la partie 
« bén i te du c imet iè re , doit ê t re respecté par l ' au tor i té commu-
« nale. » Approuvée par la faculté de théologie de Louvain. 

(16) Dans son n° 206 , du 2 5 ju i l l e t 1 8 8 2 , le Journal de 
Bruxelles t raçait les lignes suivantes : « En 1874 , à la séance du 
« 2 3 janvier, M . VAN WAMBEKE, ap rès avoir l u le r èg lemen t à la 

con t re -vér i l é déjà refutée ailleurs (16), que l u i - m ê m e , en 1874, 
à la tr ibune nationale, aurait été ob l igé de convenir que ce 
r èg l emen t n'est pas i l l éga l . 

Mais on passe sous silence les explications de l 'honorable 
membre, a n i é r i e u r e m e n l à cette déc la ra t ion , et qui donnent la 
mesure exacte de son apprécia t ion ; nous les rapportons ici 
textuellement, d ' après les Annales parlementaires de la Chambre 
(1873-74, p. 318, s éance du 23 janvier) . 

M. BARA. « Je n'ai pas présen t à la mémoi re tout ce qui a élé 
« fait au sujet du règ lement d'Alost. On comprend qu ' i l est im-
« possible à un ancien ministre de se ressouvenir de tous les 
« actes de l 'administration passés i l y a sept ans. 

« Mais rien que par le récit que vient de faire l 'honorable 
« M. VAN W A M B E K E , on peut croire que les choses ne se sont pas 
« passées absolument comme i l le dit . 

« En effet, l ' autor i té locale d'Alost a consu l t é le gouvernement 
« sur un projet qui doit ê t re autre, en certains points, que celui 
« qui a é té a d o p t é . 

« J'ai suivi la lecture du règ lement en vigueur à Alost et je 
« ne voudrais pas dire sur l'heure qu ' i l est i l légal , n'ayant pas 
« le texte sous les yeux, mais certainement i l divise le c imet iè re 
« en deux parties : une pour la religion catholique romaine et 
« une autre pour les autres cultes. 

« Eh bien, s'il n'y a que cela, c'est l 'application de l 'art. 15 
« du décre t de prairial an X I I , en supposant que la constitution 
« n 'eû t pas ab rogé cet article. C'est celle application telle qu'un 
« certain nombre de membres de la gauche l'admet, en souie-
« nant que la constitution n'a pas e m p ê c h é la division par 
« cultes professés et sa la r iés . 

« Mais le règ lement d'Alost ne me paraî t pas accorder à l'auto-
« rite religieuse le droit de dire que tel ou tel individu sera 
« e n t e r r é dans telle ou telle partie du c imet iè re ou en sera exclu. 

« I l y a donc, entre ce r èg lemen t c l celui de Chénée , une 
« é n o r m e différence. 

« A Alost, en vertu du règ lemen t qui nous a été l u , le bourg-
« mestre n'a d'apparence à subir aucun ordre du c le rgé . Que le 
« c lergé défende ou permette, i l enterre où i l veut, i l observe 
« seulement les divisions prescrites par le déc re t , et c'est lui 
« qui déc ide , sans l ' intervention du c le rgé , si un citoyen est 
« catholique ou non. 

« A Chênée , c'est le c lergé qui décide et l ' autor i té civile 
« s'incline devant sa déc is ion . 

« Le règ lement d'Alost, si nous le comprenons bien à la lec-
« ture qui vient d'en ê t re faite, peut donc subsister en p résence 
« des théor ies que nous avons développées , si, bien entendu, 
« il y a plusieurs cultes professés à Alost et si j'ai bien saisi le 
« projet. 

« C'est le sys tème p ra t iqué à Bruxelles, où i l y a un c imet iè re 
« ju i f , un c imet iè re protestant el un c imet iè re catholique. Mais 
« dans ces c imet ières le c lergé n'a absolument rien à dire , c'est 
« l 'autor i té laïque seule qui y exerce l 'autor i té et la police. » 

Alors et sous le bénéfice de ces restrictions r é p o n d a n t 
à l ' interpellation de M. VAN W A M B E K E , M. BARA fit celte réponse : 
« Mais i l n'est pas i l légal . » (Ann. pari., p . 319). 

C'est grand dommage pour un homme publ ic , à l 'autor i té 
duquel on s'en réfère, de lui attribuer, quand on peut faire autre
ment, un sentiment manifestement contraire à celui qu ' i l é n o n c e ; 
supprimer la condition d'une affirmation, retrancher d'un rai
sonnement l 'hypothèse auquel i l se subordonne, c'est en a l t é re r 
la substance e l l'essence et verser dans une erreur inexcusable. 

Mais i l est temps de laisser là ces appréc ia t ions personnelles 
qui ne font qu'ajouter à la confusion du demandeur, pour nous 
rappeler celle que v o u s - m ê m e s vous énonciez le 6 j u i n 1879 (BELG. 
J U D . , 1H79, p. 913), en déc la ran t « que l'application de l 'art . 15 
« du décre t du 23 prair ia l an X I I est s u b o r d o n n é e à l'existence 
« dans la commune de plusieurs cultes professés . » Ce principe, 
vous l'avez affirmé une seconde fois avec éc la t , le 21 février 
dernier (suprà, p. 600) el l 'on ne cite à l'encontre aucune déci
sion divergente. Or, la cour de Gand constate en fait et de l'aveu 

« Chambre, s'est t o u r n é vers M. BARA et l u i a d i t : « Vous, 
«« M. BARA, qui croyiez que le règ lement d'Alost étai t contraire 
«« au décre t de prair ia l , vous deviez prescrire au gouvernement 
«« d'en suspendre l 'exécution el l 'annuler ensuite; pourquoi 
«« ne l'avez-vous pas fait? Parce que vous n'avez pas o sé , et je 
«« vous porte le défi de l 'annuler. » 

« I c i , M. BARA a in terrompu, en disant : « Mais i l n'est pas 
«« i l légal . » 

Celle assertion ne tarda pas à ê t re rectifiée dans l'Echo du 
Parlement du 27 j u i l l e t , n° 208. 



(lu p révenu , qu'à Alost le culle catholique esl seul professé ; en | 
conséquence l ' i l légalité de ce règlement ressort avec une évidence 
indéniable de la loi m ê m e et cette démons t r a t ion se passe d'autres 
preuves à l'appui : laissant alors de côté l'exception de bonne 
foi, surabondamment déc larée non fondée par la cour ( 1 7 ) , nous 
n'avons plus qu'à vérifier si le demandeur a pu trouver sa j u s i i -
fication dans la nécess i té de mettre à exécut ion un règ lement de 
la commune? La r é p o n s e esl dans la loi m ê m e qu ' i l invoque 
à sa décharge . « Le bourgmestre, d i l la loi du 3 0 j u i n 1 8 4 2 , est 
« chargé de l 'exécution des lois et règ lements de police, » et i l 
est dé ra i sonnab le de demander si, en cas de con t ra r i é té enlre la 
loi e l l e règ lement , ce dernier peut l'emporter. Comme les actes 
de l 'administration n'ont de force el de valeur qu'à raison de 
leur conformité avec la l o i , les tribunaux n'y ont égard el n'eu 
sanctionnent les dispositions que dans la mesure de cet accord. 
( A n . 1 0 7 de la consl.) « Ces règlements et ordonnances, la cour 
« de Gand a soin de le rappeler, ne peuvent cire contraires aux 
« lois. » (Art. 7 8 de la loi comm.) 

Par ces cons idé ra t ions , nous concluons au rejet du pourvoi. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, dédui l do ce que l 'arrêt 
a t taqué décide à l o r l que les cimet ières ne peuvent pas être 
divisés par culle dans toutes les communes du pays el qu' i l ne 
doi l pas y élre réservé un emplacement pour ceux qui meurent 
en dehors de toute religion : 

« Attendu que le décre t du 1 2 frimaire au 11 reconna î t à tous 
les citoyens, sans dist inction, le droit d 'ê tre en te r rés dans b-s 
cimetières publics, quelles que soient leurs opinions religieuses ; 

« Que ce décret est une conséquence de la sécular isa t ion des 
cimetières et des principes de l'égalité devant la loi el de la 
liberté des culles, reconnus par la législation du temps el con
sacrés de nouveau par les art. G el 1 4 de la constitution ( 1 8 ) ; 

« Que le droi t , pour tous ceux qui sonl décédés sur le te r r i 
toire d'une commune, d 'être i n h u m é s , sans dist inction de 
culles, dans le c imet ière commun, n'a été modifié par l ' a i l . 1 5 
du décret du 23 prairial an X I I , que pour les communes où p l u 
sieurs cultes sont professés ; 

« Que celle disposition, qui exige qu' i l y a i l , dans ces com
munes, un lieu d'inhumation particulier pour chaque culte, est 
une exception qui ne peut élre é tendue au delà du cas qu'elle 
prévoil ; 

« Qu'il s'ensuit que dans les communes où un seul culte esl 
professé, aucune division ne peut légalement être é tabl ie dans le 
cimetière commun ; 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué constate en l'ait: 
« Que le culle catholique est seul professé' à Alosl ; 
« Que le c imet ière de celle vil le a été divisé en deux parties 

distinctes ; 
« Que l'une d'elles a élô réservée exclnsivemenl aux catholi

ques et que l'autre a été des t inée à servir à la sépu l tu re de ceux 
qui meurent en dehors de l'Eglise catholique ; 

« Que c'est dans cette dern iè re partie, qui forme un compar
timent nellemenl séparé du c imet ière commun, que le corps de 
Slagboom a été i n h u m é sur l'ordre du demandeur; 

« Que c'est à bon droit que l 'arrêt a dédui l de ces faits, souve
rainement cons ta tés , que celle inhumation a été faite en 
dehors du terrain légalement consacré à la sépu l tu re des morts 
el en violation de la loi ; 

« Sur le deuxième moyen, fondé sur ce qu' i l n'appartient 
qu'à l 'autori té communale de faire un cimet ière d'un terrain 
dé te rminé , et sur ce que l 'arrêt a t l a q u é a contrevenu au principe 
de la séparat ion des pouvoirs, en frappant d ' inierdit un terrain 
affecléà l ' inhumation des morts par la seule autor i té compéten te : 

« Allendu que l'art. 7 8 de la loi communale porte, en Ici nies 
exprès , que les règ lements communaux ne peuvent être con
traires aux lois ; 

« Attendu que le règ lement communal de la vi l le d'AlosI, du 
1 8 janvier 1 8 6 7 , qui porte que le nouveau c imet ière sera divisé 
en deux parties distinctes, et que l'une d'elles servira à- la sépul 
ture de ceux qui meurent en dehors de la religion catholique, ne 
peut être a n n u l é que par le pouvoir législatif, et que le pouvoir 

( 1 7 ) CHAUVEAU-HÉUIE, Théorie du code pénal, 11, n° 3 0 2 0 ; 

BLANCHE, Eludes pratiques sur le code pénal, V , n° 3 3 0 ; NYPEI .S , 

Code pénal interprété, I , p. 8 2 2 ; cass. t r . , 3 octobre 1 8 6 2 
(DALLOZ, 186-2, I , 4 4 6 ) ; Angers, 1 8 novembre 1 8 6 2 (DALLOZ, 

1 8 6 3 , I I , 3 1 ) . 

( 1 8 ) M . GUIZOT, à la Chambre des pairs, en 1 8 4 Ì , dans la dis
cussion du projet de loi sur l ' instruction moyenne : « C'est au 

judiciaire ne pourrait l 'annuler sans porter atteinte au principe 
de la séparat ion des pouvoirs; 

« Mais que l 'arrêt d é n o n c é n'a pas p rononcé l 'annulation de 
ce règ lement invoqué par le demandeur ; que la cour s'est bo rnée 
à vérifier s'il esl légal , el qu'en refusant de l'appliquer el d'y 
avoir égard , par le motif qu ' i l est contraire à la l o i , elle n'a fait 
qu 'obé i r au prescrit de l 'art . 1 0 7 de la constitution ; 

« Sur le t rois ième moyen, fondé sur ce que le règ lement du 
1 8 janvier 1 8 6 7 demeure en vigueur aussi longtemps qu ' i l n'aura 
pas été a n n u l é el sur ce que le demandeur, qui esl bourgmestre 
de la vil le d'Alosl, est lenu d 'exécuter ce règ lement j u s q u ' à ce 
que son annulation intervienne : 

« Attendu que la loi du 3 0 ju in 1 8 4 2 qui charge le bourgmes
tre de l 'exécution des règ lemen t s de police, le charge aussi de 
l 'exécution des lois ; 

« Allendu que l'art. 3 1 3 du code pénal punit ceux qui auront 
contrevenu, de quelque m a n i è r e que ce soit, aux lois c l règle
m e n t relatifs aux lieux de s é p u l t u r e ; 

« Que ces contraventions sont, comme le porte l ' in t i tu lé du 
chapitre IX du livre 11, titre V, du code péna l , des infractions à 
l'ordre public ; 

« Qu'elles sont punissables par cela seul que le fait qui les 
constitue a été volontairement accompli, qu'elle qu 'a i l élé 
l 'intention ou la bonne foi du contrevenant ; 

« Que si un règ lement communal autorise un fait p roh ibé par 
une loi et puni comme contravention, celui qui a contrevenu à 
cette loi ne peut invoquer, comme cause de justification ou 
d'excuse, ce règ lement i l l éga l ; 

« Que de ce qui précède ' i l suit que ce moyen n'est pas f o n d é : 
« Et allendu que les formalités substantielles ou prescrites à 

peine de null i lé oui élé observées et que la loi pénale a élé jus
tement appl iquée aux faits reconnus constants; 

<( Pur ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CASIER en son 
ra ip - j r l el sur les conclusions conlbrin. s de M . MESDACII DE TER 
K I E I . E , premier avocat géné ra l , rejoue... » (Du 2 3 octobre 1 8 8 2 . 
Plaid. M " W'OESTE.) 

OHSKUVATIONS. — Voyez, suprà, p . 7 2 1 , une d i s se r t a t ion 
sur le d r o i t de la puissance s é c u l i è r e en m a t i è r e d ' i n h u 
m a t i o n . 

E u sens inverse , une t h è s e en faveur de la d i v i s i o n des 
cimetières par cu l te , dans le JOCKNAL DES T R I B I N A U X , 1882, 
p . 772. 

- i,,T- ftiMT ' i M — 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE C O U R T R A I . 

•"résidence de M. Titeca, vice-présideiH. 

4 juillet 1882. 

CHASSE. — coN'couns D ' I N F R A C T I O N S . — F A I T U N I Q U E . 

Lorsque plusieurs infractions à la loi sur la chasse sont le résultat 
d'un fait unique, il faut appliquer l'article 6 5 du code pénal, el 
ne prononcer que lu peine la plus forte. 

(CE MINISTÈRE PURI.IC c. B . . . ) 

JUCEMENT. (Traduction). — « Attendu que le prévenu s'est 
rendu coupable d'avoir, à Courlrai , le 8 j u i n 1 8 8 2 , chassé : 

« . 1 ) En dehors des époques fixées par le gouvernement ; 
« It) Au moyen de lacets propres à prendre des l i èv re s ; 
« C) Sur le terrain d'aulrui sans autorisation du propr ié ta i re 

ou des ayants droit ; 
« Allendu, en ce qui concerne ce dernier l'ait, qu ' i l existe une 

plainte régul ière ; 
« Allendu que les prévcnl ions reprises snb. litt. A, B et C ne 

conslilueni qu'un seul l'ail el que la disposition de l'article 6 5 du 
code pénal do i l être app l iquée ; que l'article 1 7 de la loi nou
velle ne repousse pas cette in terpré ta t ion ; 

« Allendu qu ' i l exisle des circonslances a l l é n u a n l e s ; 
« Par ces motifs , le Tribunal condamne B . . . à 1 0 0 francs 

d'amende... » (Du 4 ju i l l e t 1 8 8 2 . ) 

« nom de la société civile que la l iber té de la pensée et de la 
« conscience a élé introduite dans le monde; ce sont des idées 
« l a ïques , des pouvuirs la ïques qui ont fail par le monde celte 
« grande c o n q u ê t e . . . Le principe que nous sommes essen-
« liclleinent chargés de défendre et de maintenir . . . , c'est la 
« sécular isa t ion généra le des pouvoirs, le caractère la ïque de 
« l 'Etal . » 



OBSERVATIONS. — Le tribunal de Hassclt a rendu une 
décision identique, par un jugement du 24 ju in 1882, 
rappor té ci-dessous. La cour de Liège s'est prononcée dans 
le même sens, arrê t du 8 jui l le t 1882 (s«;»m, p. 1023), 
ainsi que le tribunal correctionnel de Bruxelles (jugement 
du 13 mai 1882, suprà, p. 782). 

La même question a été débat tue sous l'empire de la loi 
du 26 février 1846. 

Le texte de l'article 7 semblait bien formel : « En cas 
« de conviction de plusieurs d é l i t s , les juges pourront 
« n'appliquer que la peine la plus forte, etc. » 11 ne dis
tinguait pas entre le concours formel et le concours idéal ; 
i l permettait le cumul dans tous les cas. 

M . BONJEAN enseigne néanmoins qu'en cas de concours 
idéal , les juges ne pourraient appliquer que la peine la 
plus forte (CI.OKS et BONJEAN, t. X V , p. 672), et la cour de 

Bruxelles adopta cette manière de voir, arrêts du 13 juil let 
1843 et du 3 avril 1869 (PAS., 1843, 2, 250; B E L G . ' Jun., 

1871, p. 459). 
Mais cette doctrine fut abandonnée ; et la jurisprudence 

déclara avec une imposante unanimité , que l'article 65 du 
code pénal n'était pas appl iqué en matière de chasse, que 
le cumul était facultatif pour le juge, même en cas de con
cours idéal d'infractions (Bruxelles, 27 avril 1871 ; 26 août 
1873; 6 octobre 1873; 17 février 1876; 27 janvier 1877; 
29 mars 1879; L i è g e , 16 octobre 1872; 13 avril 1878; 
2 avril 1879 (BEI.G. Jun., 1871 , p. 604; 1873, p. 1358; 

1874, p. 144; PAS. , 1876, 2 , 105; 1877, 2 , 117; B E L G . 

Jun., 1879, p. 970; B E L G . J L D . , 1872, p. 1552; PAS. , 

1878, 2, 324; B E L G . Jun.,1879, p. 550). La jurisprudence 
était donc bien fixée an moment de la discussion de la 
nouvelle lo i . 

I l importe, dès lors , de rechercher si le législateur a 
voulu innover et rendre l'article 65 du code pénal appl i 
cable en celle matière. 

Le texte de l'article 17 se borne à reproduire l i t léralc-
ment le texte de l'article 60 du code pénal . I I modifie l'ar
ticle 7 de l'ancienne lo i , en ce sens qu' i l rend obligatoire 
le cumul des peines, qui jusqu'ici avait été facultatif. Mais 
la se borne l'innovation. L'article ne prohibe pas le cumul 
en cas de concours idéal ; i l n" le limite pas au cas de con
cours formel. 

L'exposé des motifs se borne à dire que l'article 17 met 
l'ancienne disposition en harmonie avec les articles 60 et 
100 du code pénal . 11 ne vise pas l'article 65. I l n'ignore 
pas l ' interprétation donnée par une jurisprudence unanime 
à la disposition de l'article 7; et cependant, i l ne dit pas 
que cet article sera mis eu harmonie avec l'article 65 et 
que cette dernière disposition devra être appl iquée à 
l'avenir. 

Si le législateur a voulu rendre l'article 65 applicable 
en matière de chasse, comment se fait-il qu'il se soil borné 
à reproduire dans l'article 17 le texte de l'article 60 du 
code pénal , et qu ' i l n'ait rappelé que ce dernier article 
dans l 'exposé des motifs? NVût-il pas dû les reproduire ou 
les omettre tous les deux ? Qui dicit de uno, ueijat de altero. 

En insérant dans loi l'article 60, et eu omettant de viser 
l'article 65, n'a-t-il pas manifesté l'intention de rendre le 
cumul obligatoire dans tous les cas'.' La matière du cumul 
des peines est réglée d'une manière complète par la nou
velle lo i . Celle-ci contient môme dans son article 17 une 
disposition dérogatoire aux règles générales du code pénal, 
en ce qu'elle impose le cumul par un texle général et i m 
pératif (art. 6 et 100 du code pénal). L'article 65 ne peut 
donc pas être appl iqué . 

M. le ministre de l ' intérieur a exprimé un sentiment con
traire, au cours des discussions. Mais i l a eu bien soin 
d'ajouter qu ' i l exprimait une opinion personnelle et que 
ses paroles ne devaient pas avoir pour elfet de fixer le sens 
de la lo i . I l a entendu laisser aux tribunaux le soin de 
résoudre la difficulté. 

M . D ' A N E T I I A N a versé dans une erreur manifeste, lors
qu' i l a dit au Sénat , que la question était décidée diverse
ment par les cours d'appel. Nous avons vu,en effet, que la 

cour de Liège se prononçai t avec autant d 'énergie que la 
cour de Bruxelles, contre l'extension de l'article 65 du code 
pénal aux délils de chasse. Je n'ai trouvé aucun arrêt de 
la cour de cassation, ni de la cour de Gand. L 'arrê t rendu 
par cette dernière cour, le 7 novembre 1881 (BELG. Jun., 
suprà, p. 781), montre suffisamment qu'elle n 'eût pas hésité 
à admettre le système cousacré par les cours de Bruxelles 
et de Liège. En indiquant le texte d'un amendement qu' i l 
se réservait de soumettre a l 'assemblée, l'honorable séna
teur ne confessait pas que la question était résolue par le 
projet, dans un sens opposé à sa proposition-, i l voulait 
amender l'article pour lever le doute qui devait, selon lui, 
se perpétuer sous l'empire de la nouvelle loi (Ann. Pari., 
Sénat , 1881-82, p. 63, etc.). I l estimait donc que le projet 
n'innovait point. Et comme i l n'y avait point do doute à 
faire d ispara î t re , la question devait recevoir sous l'empire 
de la loi nouvelle, la solution que la jurisprudence avait 
fait prévaloir . 

Et voici à quelles conséquences aboutit le système pré 
conisé par M . le ministre de l ' intérieur. 

Désormais , le cumul sera absolument interdit, lorsque 
les diverses infractions seront le résultat d'un même fait 
de chasse. Le braconnier qui aura chassé sans permis de 
port d'armes sur le terrain d'autrui, et en temps prohibé, ne 
sera pas puni plus rigoureusement que celui qui aura 
chassé sans permis sur son propre terrain et en temps 
ouvert! Est-ce juste? Est-il équitable que la même peine 
frappe celui qui chasse sur le terrain d'autrni en temps 
permis et celui qui chasse sur ce terrain en temps 
prohibé? 

La jurisprudence se fixera-t-cllc définitivement dans le 
sens de l 'arrêt de Liège, et des jugements de Hasselt et de 
Courtrai? I l est permis, me semble-t-il, d'en douter. Mais 
quelle' que soit la solution qui doive prévaloir , elle prêtera 
le flanc à la critique. Le cumul obligatoire, en cas de con
cours idéa l , aboutirait bien souvent à un excès de 
sévérité. 

Tant que le système des articles 60 et suivants du code 
pénal sera maintenu dans nos lois, on verra se présenter 
des anomalies et surgir des inconvénients , on entendra 
élever des critiques. Une modification importante y a été 
apportée déjà par la loi du 26 décembre 1881. La solution 
la plus rationnelle serait de faire d ispara î t re la règle : 
à chaque délit sa peine, et d'y substituer la faculté pour le 
juge de porter la peine la plus forte jusqu'au double du 
maximum, sans lui imposer l'obligation de cumuler toutes 
les peines jusqu'il cette limite. P. V. I . 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE H A S S E L T . 

présidence <lc M. Willem». 

24 juin 1882. 

CHASSE. — C O N C O U R S D'INFRACTIONS. — F A I T U N I Q U E . 

Lorsque plusieurs infractions à la loi sur la chasse dérivent d'un 
fait unique, il y a lieu d'appliquer l'article 05 du code pénal et 
de ne prononcer que la peine la plus forte. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. CUPPENS ET VANGENEUGDEN.) 

JUGEMENT. (Traduction.) — « Attendu qu ' i l est établi par 
l ' instruction à laquelle i l a été procédé devant ce t r ibunal , que 
les deux p révenus ont chassé , le 20 mai dernier, à Heelitel, après 
la fermeture de la chasse, au moyeu de fusils, sans justifier de 
permis de port d'armes de chasse, et se sont ainsi rendus cou
pables des dél i ts p révus par les articles 6 et 14 de la loi du 
28 février 1882 ; 

« Attendu que la double infraction commise par chacun des 
p r évenus , dérive d'un seul et m ê m e fa i t ; que par conséquen t la 
peine la peine la plus forte doit seule être p rononcée ; 

« Attendu, en effet, que la loi sur la chasse ne contient aucune 
disposition contraire au principe général inscrit dans l 'article 65 
du code p é n a l ; que l 'article 17 de ladite l o i , relatif au cumul 
des peines,'qui n'est que la reproduction presque textuelle de l'ar-



licle 60 du code péna l , do i l donc, aux termes de l'article 100 du 
code péna l , ê t re dans son application mis en concordance avec 
l'article 63 du m ê m e code ; 

« Attendu que celle in te rpré ta t ion de la loi nouvelle s'appuie, 
du reste, sur l'Exposé des motifs, d ' après lequel i l n'existe pas de 
motif de dé roge r , en mat iè re de chasse, à la règle généra le de 
l'article 100 du code péna l , ainsi que sur la déc la ra t ion faite au 
Sénat , le 27 janvier 1882, par M. le ministre de l ' in tér ieur et 
sur le commentaire de l'article 17, contenus dans la circulaire 
adressée par le m ê m e ministre aux gouverneurs des provinces 
sous la date du 2 mars 1882 ; 

« Attendu, au surplus, que la l o i , le sens en fûl-il douleuxi 
devrait ê l re in te rp ré tée en faveur des p révenus ; 

« Et attendu que les p révenus ont remis leurs fusils à l'agent 
verbalisant; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , vu les articles 6, 14, 20 et 27 
de la loi du 28 février 1882, 65 et 100 du code pénal et 194 du 
code d'instruction cr iminel le , déclare : l ° C u p p e n s ; 2° Vange-
neugden, coupables du fait mis à leur charge et décr i t dans les 
considérants qui p récèden t ; en c o n s é q u e n c e , les condamne cha
cun à une amende de 100 francs; les condamne chacun à une 
moitié des frais; déc la re confisqués les fusils qui ont servi à 
commettre les d é l i t s . . . » (Du 2 4 j u i n 1882.) 

OBSERVATIONS. — V . le jugement du tribunal de Courtrai, 
qui précède, et les notes. 

- — . .. 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

T R I B U N A L DE COMMERCE DE B R U X E L L E S . 

iieuxlêoie chambre. — Présidence de i l l . Lambolle, vlce-pres. 

22 juillet 1882. 

V E N T E C O M M E R C I A L E . — F A R I N E S B E L G E S O U É T R A N G È R E S , 

SORT DES SACS. — U S A G E . 

Les farines du pays se vendent avec obligation pour l'acheteur de 
retourner les sacs. 

Les farines de provenance étrangère se vendent toile perdue et sur 
le pied de 99 kilogrammes par sac livré. 

( L E CURATEUR A LA F A I L L I T E STUBBE C. TERMOTE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, le 22 d é c e m b r e 1881, le fai l l i a 
livré au défendeur 50 sacs de farine de provenance belge (du 
grand moulin de Genappe); 

« Attendu qu'un différend s 'é lant élevé à cette époque enire 
Slubbe et Termote, a propos de la qual i té de la farine l ivrée, les 
parties ont t rans igé ; 

« Attendu que celle transaction n'a por té que sur la qual i té 
de la farine livrée ; 

« Attendu que les farines du pays se vendent à raison de 
100 kilogrammes de farine, avec obligation pour l'acheteur de 
retourner le sac ou d'en payer la valeur; 

« Attendu que ce sont seulement les farines de provenance 
é t rangère qui se vendent toile perdue el sur le pied de 99 k i lo 
grammes par sac l i v r é ; 

« Attendu que le défendeur n'est plus recevable à p r é t e n d r e 
qu' i l n'a reçu effectivement que 100 kilogrammes de farine par 
sac livré ; 

« Attendu que le défendeur doit le prix des sacs dont i l a dis
posé, soit 2 francs par sac; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , M. le juge commissaire entendu 
en son rapport fait à l'audience, d é b o u t a n t les parties de toutes 
tins el conclusions contraires, condamne le défendeur à payer 
au demandeur 100 francs pour 50 sacs ayant servi à la livraison 
de farines ; le condamne en outre aux in térê ts judiciaires et aux 
d é p e n s . . . » (Du 22 j u i l l e t 1882. — Plaid. ;MM e* COENAES C. 
CARTON DE W I A R T . ) 

Actes officiels. 

JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTIONS. Par a r r ê t é s royaux du 

12 octobre 1882, sont ins t i tués : 
Juges au tribunal de commerce séant à Verviers : MM. Mathieu, 

industriel à Dison; Demoniy, i d . , i d . 

Juges supp léan t s au m ê m e tribunal : MM. Dedeyn, négociant 
a Verviers ; Duesberg-Bosson, mécan ic ien , i d . 

Dispense de l'obligation de rés ider au chef-lieu est accordée à 
MM. Mathieu et Demonty. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — A V O U É . — DÉMISSION. 

Par a r r ê t é royal du 15 octobre 1882, la démiss ion de M. Th ié ry , 
de ses fonctions d 'avoué près le tribunal de premiè re instance 
séant à Bruxelles, est a c c e p t é e . 

N O T A R I A T . — NOMINATION. P a r a r r c t é royal du 15 octobre 1882, 
M. Hault, candidat notaire à Liège, est n o m m é notaire à la rési
dence de Soumagne, en remplacement de M. Seny, démis s ion 
naire. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal 

du 16 octobre 1882, la démiss ion de M. Tossins, de ses fonctions 
de greffier de la justice de paix du canton de Landen, est accep tée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 

DU R O I . — NOMINATION. Par ar rê té royal da 21 octobre 1882, 
M. Hoet, auditeur mili taire adjoint à Anvers, est n o m m é substi
tut du procureur du roi près le tribunal de premiè re instance 
séant en cette vi l le , en remplacement de M. Casielein, d é m i s 
sionnaire. 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE. — NOMINATIONS. Par a r rê tés rovaux 

du 21 octobre 1882 : 

M. Antheunis, juge de paix du canton de Hal, est n o m m é en la 
m ê m e qual i té au premier canton de Bruxelles, en remplacement 
de M. Govaerl, démis s ionna i r e ; 

M. Pierard, avocat, juge supp léan t à la justice de paix du 
canton de Walcourt , est n o m m é juge de paix du canton de Ph i -
lippeville, en remplacement de M. Jeanjean, décédé . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 21 octobre 1882, M. Brichet, négociant à Rienne, est 
n o m m é juge supp léan t à la justice de paix du canton de Gedinne, 
en remplacement de M. Baijot, démiss ionna i re . 

TRIRUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — N O M I N A 

TION. Par a r rê té royal du 25 octobre 1882, M. Cousscns, candi
dat huissier, sous-percepteur des postes à Lendelede, est 
n o m m é huissier près le tribunal de premiè re instance séant à 
Courtrai, en remplacement de M. Maes, décédé . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PRÉSIDENT. — NOMINA

TION. Par a r rê té royal du 27 octobre 1882, M. Kupfferschlaeger, 
substitut du procureur du roi près le tribunal de p r e m i è r e 
instance séant à Marche, esl n o m m é prés iden t de ce t r ibunal , 
en remplacement de M. d'Hoffsehmidt, appelé à d'autres fonc
tions. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — D É 

SIGNATION. Par ar rê tés royaux du 28 octobre 1882, M. Levy, 
juge au tr ibunal de premiè re instance séant à Bruxelles, est 
dés igné pour remplir , pendant un nouveau terme de trois ans, 
les fonctions de juge d'instruction près ce t r ibunal . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par a r rê té 

royal du 29 octobre 1882, la démiss ion de M. Vandermeersch, 
de ses fonctions de juge supp léan t à la justice de paix du second 
canton d'Anvers, est acceptée . 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 30 octobre 1882, M. Kokkelkoren, avocat à Charleroi, 
est n o m m é juge supp léan t à la justice de paix du canton sud de 
Charleroi, en remplacement de M. Fagnart, démiss ionna i r e . 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal 

du 30 octobre 1882, M. Godmay, commis greffier à la justice de 
paix du canton de Thuin , est n o m m é greffier de la m ê m e justice 
de paix, en remplacement de M. Hecq, décédé . 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE I N S T A N C E . — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par a r r ê t é royal du 30 octobre 1882, M. Mollet, candidat huis
sier, commis greffier a la justice de paix du canton de Passchen-
daele, est n o m m é huissier p rès le tribunal de p remiè re instance 
séan t à Ypres, en remplacement de M. Dewilde, démis s ionna i r e . 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — D É 

SIGNATION. Par a r rê té royal du 31 octobre 1882, M. Lefrançois , 
juge au tribunal de p remiè re instance séant à Bruges, esl d é s i 
gné pour rempl i r , pendant un nouveau terme de ' t rois ans, les 
fonctions d é j u g e d'instruction près ce t r ibunal . 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, a Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M . Vanden Peerebooni. 

25 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E . — C L A S S I F I C A T I O N , A F F I N I T É O U 

A N A L O G I E . P O U V O I R DES COURS D ' A P P E L . 

Le pouvoir, accordé pur la loi du 30 juillet 1881 aux cours d'ap
pel, de vérifier la classification des patentables, ainsi que l'affi
nité et l'analogie existant entre certaines patentes, s'étend aussi 
aux années 1879 et 1880. 

La cour d'appel peut constater une affinité que le fisc n'a pas 
admise. 

Elle apprécie souverainement si deux professions ont de l'affinité 
entre elles. 

(BENOIT C. DECAMPS.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, accusant la 
violation de l 'article 2 du code c iv i l , en ce que l'article 62 des 
lois é lectorales n'ayant pas d'effet rétroactif, la cour d'appel a 
néanmoins déclaré nulle une patente régu l i è remen t imposée 
en 1879 : 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 8 des lois é lectora les 
coo rdonnées , nul n'est inscrit sur les listes é lectora les s'il ne 
possède le cens pour l 'année de l ' inscription et s'il ne l'a effecti
vement payé pour les deux années an t é r i eu re s , lorsque des i m 
pôts directs autres que la contribution foncière et les redevances 
sur les mines concourent à le former; 

« Attendu que le demandeur, inscrit sur la liste des é lec teurs 
généraux pour 1881, grâce il deux patentes qu ' i l a payées en 
1879, ne peut donc être maintenu sur la liste que s'il a possédé 
en 1879 les bases de ces patentes; 

« Attendu que la cour d'appel de Liège, saisie d'une demande 
tendant à la radiation de Benoit de cette liste, parce qu ' i l ne 
possède pas les bases du cens, avait le pouvoir d'examiner tous 
les é l émen t s de ces bases ; 

« Qu'à la véri té , avant la loi du 30 ju i l l e t 1881, la j u r i sp ru 
dence avait appor té au pouvoir des cours d'appel une restriction 
en ce qui concerne la classification des patentables et l'affinité 
ou l'analogie existant entre diverses professions; mais que c'est 
p réc i sément (comme l'atteste l 'exposé des motifs de la loi) « pour 
« modifier le principe consacré par cette jurisprudence, » que 
le législateur de 1881 a décré té la disposition de l 'article 62 des 
lois é lectorales ; 

« Que cet article restitue aux cours d'appel, juges é lec to raux , 
l . i p léni tude de leur jur id ic t ion ; 

« Attendu que celle-ci doit s'exercer selon les règles actuelles 
de sa compé tence , puisqu'il est de principe que les actes de 
jur id ic t ion sont régis par la loi en vigueur au moment où ils 
s'accomplissent ; 

« Atlendu que la cour d'appel, usant du droit dont l 'investit 
l'article 62, devait donc vérifier si l'affinité contes tée au procès 
existait entre les deux professions pa tentées au nom du deman
deur, pour les trois exercices dont s'occupe l'article 8 p r émen-
l ionné ; 

« Que la cotisation opérée par le lise en 1879, exclusive de 
l'affinité, n 'étai t pas plus un obstacle à cette vérification qu'elle 

ne l 'eût été pour l'examen de tout autre é l é m e n t des bases du 
cens ; 

« Qu'en effet, cette cotisation n'avait pas, par rapport aux 
prérogat ives é lectorales c réées en faveur du patentable, un droit 
acquis ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que l 'arrêt a t t aqué , 
en appliquant en cause l 'article 62 des lois é lec tora les , ne donne 
pas à cet article un effet rétroactif et ne contrevient pas dès lors 
à l'article 2 du code c i v i l ; 

« Sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation de 
l 'article 62, en ce que la cour de Liège n'avait pas le droi t d 'éta
bl i r une analogie ou une affinité là où l 'administration fiscale 
n'en avait pas établ i : 

« Attendu que l'article 62 consacre la compé tence de la cour 
d'appel pour vérifier, au point de vue de la possession des bases 
du cens, la classification des patentables, ainsi que l'affinité et 
l'analogie a t t r ibuées à certaines professions par l 'administration 
et la ju r id ic t ion fiscales ; 

« Attendu que si ce texte énonce seulement le cas où l'affinité 
et l'analogie ont été a t t r ibuées par le fisc, c'est parce que la 
jurisprudence, à laquelle l 'article 62 a pour but de mettre fin, 
s 'était surtout manifestée dans des espèces où l'affinité et l'ana
logie avaient été fiscalement reconnues; mais que le principe 
sur lequel se fondait cette jurisprudence était commun au cas où 
l'affinité et l'analogie avaient é té repoussées par l 'administration 
fiscale ; 

« Atlendu qu ' i l est inadmissible que celte énonc ia t ion de 
l 'art. 62 ail eu pour but d'apporter au pouvoir des cours d'appel 
une restriction que rien ne just i f ierai l et qui p résen te ra i t une 
double inconséquence : la p r emiè re , de s'appliquer à la consta
tation de l'affinité ou de l'analogie, et non au classement des 
contribuables, bien qu ' i l n'existe entre ces deux attributions 
aucun motif de distinguer; la seconde, de refuser aux cours en 
mat ière é lectorale une compé tence qui leur appartient en ma
tière fiscale, alors qu'elles peuvent ê t re appe lées à statuer par 
un seul a r rê t sur la contestation fiscale et sur la contestation 
é l ec to ra l e ; 

« Qu'aussi l 'exposé des motifs de la loi de 1881 proscrit la 
distinction qui sert de base au deuxième moyen; 

« Attendu que, d 'après ce qui p récède , l 'arrêt d é n o n c é , en 
constatant une affinité entre les deux trafics exercés par Benoit, 
affinité (pie le fisc n'avait pas admise, ne contrevient pas à l'ar
ticle 62 des lois é lectora les ; 

c< Sur le t rois ième moyen, dédui t de la violation des articles 5 
et 10 et du 14" tableau de la loi du 21 mai 1819 sur les 
patentes, en ce que l 'arrêt d é n o n c é décide qu ' i l y a affinité entre 
le trafic de coupons de drap et le trafic de vieux cuirs : 

« Attendu, d'une part, que suivant l 'article 5 de la loi préci tée 
de 1819, l ' impôt de patente pour les professions non explicite
ment énoncées dans la l o i , se dé te rmine sur le pied du droi t im
posé aux professions qui y sont le plus analogues par leur nature 
et par les bénéfices qu'elles procurent ; 

ce Attendu, d'autre part, que selon le prescrit île l 'article 10 
de cette l o i , lorsque le patentable exploite plusieurs professions 
qui ont de l'affinité entre elles , c 'est-à-dire qui s'exercent 
géné ra l emen t et habituellement ensemble dans la commune où 
le contribuable doit être colisé et dans les communes voisines 
du même rang, ce contribuable n'est assujetti qu 'à une seule 
patente ; 

ce Attendu que la vérification de l'affinité dont traitent ces deux 
dispositions, se r é sume en une question de l'ait, dont la solution 
est dans le domaine exclusif du juge du fond ; 

ce D'où la conséquence que la cour d'appel de Liège, en admet-



tant entre les deux professions exercées par Benoit une affinité 
de nature à justifier la cotisation à une patente unique, ne viole 
pas les textes invoqués au t ro is ième moyen de cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais..'. » (Du 
25 avril 1882.) 

OBSERVATIONS. — Voir l ' a r rêt qui suit. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. vauden Peereboonj. 

25 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E . — A N A L O G I E . — REPORTER D E J O U R 

N A L . — E X E M P T I O N . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Lorsqu'une profession n'est pas nominativement indiquée dans la 
loi, et que celui qui l'exerce prétend pouvoir être imposé par 
voie d'analogie avec d'autres professions qui y sont énumérées, 
il appartient au juge du fond de vérifier s'il y a analogie. 

Est donc souveraine l'appréciation du juge du fond qu'un reporter 
de journal n'est ni un commis, ni un teneur de livres, mais un 
homme de lettres, exempt de la patente. 

(VANDEN SCHOEPEN C. VOETS.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen de cassation, pris de la v io
lation de l'article 3 de la loi du 21 mai 1819 et du tableau 1 1 e 

annexé à cette l o i , en ce que l 'arrêt dénoncé décide qu'un 
reporter, employé au service d'un journa l , est exempt du droit 
de patente : 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 5 de la loi sur les patentes 
du 21 mai 1819, l ' impôt de patente pour les professions non 
explicitement énoncées dans la l o i , se règle sur le pied du droit 
imposé aux professions qui y sont le plus analogues par leur 
ualure et par les bénéfices qu'elles procurent; 

« Attendu que le demandeur a réc lamé le droit de se compter 
pour 1881 une patente de fr. 10-80 comme reporter d'un 
journal ; 

« Que cette profession n'est pas nominativement ind iquée 
dans la loi p r é c i t é e ; que le point de savoir si elle est assujettie 
à l ' impôt de patente doit donc se résoudre par analogie ; 

« Attendu que l 'article 02 des lois é lectora les donne compé
tence aux cours d'appel pour vérifier, au point de vue de la 
possession des bases du cens, l'affinité et l'analogie a t t r ibuées 
à certaines professions par l 'administration et la ju r id ic t ion 
fiscales ; 

« Attendu que celte vérification se r é s u m e en une question 
de fait, dont la solution est dans le domaine exclusif du juge du 
fond ; 

« D'où la c o n s é q u e n c e que l 'arrêt a t t aqué , en déc idant que 
le demandeur n'est ni un commis, ni un teneur de livres, mais 
un homme de lettres, exempté de la patente, échappe au con
trôle do la cour de cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais. . . » (Du 
25 avril 1882.) 

OBSERVATIONS. — Voir l 'arrêt qui précède. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de .«. vanden Peereboom. 

25 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — P R E U V E DE L A N O T I F I C A T I O N . — D É L A I . 

INSCRIPTION AUX R Ô L E S . — P R É S O M P T I O N DES BASES DU 

CENS. 

La preuve de la notification d'un recours électoral peut être vala
blement déposée au commissariat d'arrondissement jusqu'au 
3 1 octobre. 

L'inscription d'un patentable aux rôles des contributions fait pré
sumer en sa faveur la possession des bases de sa patente : c'est 
au réclamant à renverser celle preuve par la preuve contraire. 

lors même que l'imposition n'aurait eu lieu que dans le cours 
du troisième trimestre. 

(DECAMPS C LIÉGEOIS ET HENNIN. ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, pris de la 
violation de l 'article 63 des lois é l ec to ra les , en ce que l 'arrêt 
d é n o n c é déc la re recevablo un recours électoral dont la preuve de 
la notification a été déposée au commissariat d'arrondissement 
après le 30 septembre : 

« Considérant que l 'article 63 ne parle pas de la preuve ou 
du dépôt de la notification; qu'en p résence des articles 65 et 83 
des lois actuelles et 36 des lois anciennes, i l est certain que si 
le légis la teur n'a pas reproduit dans l'article 63 l'exigence 
inscrite dans l 'article 36 ancien, c'est qu ' i l a voulu abandonner 
cette exigence, c l que son changement de sys tème à cet égard 
s'explique par la transformation qu'a subie l'organisation de la 
p rocédure ; 

« Sur le second moyen, dédui t de la violation de l 'article 9 
des lois é lec tora les , en ce que I a r rê t admet que l ' inscription au 
rôle d'une patente déc larée et imposée au cours du t rois ième 
trimestre, é tabl i t la p résompt ion de la possession des bases de 
celte patente pour le premier trimestre : 

« Attendu que l ' inscription d'un patentable aux rôles des con
tributions l'ait p r é s u m e r en sa faveur la possession des bases de 
sa patente, conformément à l ' é tendue de l'autorisation qui en 
dér ive pour l'exercice de la profession ; 

« Attendu que, suivant l 'avcrtisscment-extrail du rôle des 
contributions auquel se réfère l 'arrêt a t t aqué , Phil ibert Liégeois , 
habitant Verviers, ville de deuxième rang du tarif li, a é té cot isé 
eu 1881, comme détai l lant do liqueurs fortes de la 12 e classe, à 
une patente de fr. 9-45 en principal ; 

« Que selon le tarif li, tel qu ' i l est modifié par la loi du 
22 janvier 1849, celte somme rep résen te exactement le droi t dû 
par le patenté pour l 'année en t iè re ; 

« Que, partant, celui-ci a le bénéfice de la p résompt ion atta
chée à son inscription pour toute l ' année 1881; 

« Attendu que c'était au demandeur à renverser celle p ré 
somption par la preuve contraire, laquelle n'a pas é té offerte, 
d 'après les constatations souveraines de l 'arrêt d é n o n c é ; 

« Attendu dès lors que la cour d'appel de Liège, en attribuant 
au défendeur le monlanl de sa patente pour la formation de son 
cens, et en ordonnant en conséquence l ' inscription de son nom 
sur la liste des é lec teurs généraux de Verviers, n'a pas violé 
l 'article 9 des lois é lectora les ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat g é n é r a l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais. . . » (Du 
25 avri l 1882.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

25 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — D O M I C I L E . — E S P R I T D E R E T O U R . 

L'acquisition d'un nouveau domicile n'est nullement subordonnée 
à la condition que le. domicile antérieur soit abandonné sans 
esprit de retour. 

(HENNIN C. PELTZER.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, tiré de la violation des art. 103 du 
code civi l et 43 du code é lec tora l , en ce que l 'arrêt a t taqué a 
rejeté la réc lamat ion du demandeur et son offre de preuve, par 
le motif que le défendeur n'avait pas d é c l a r é changer le domicile 
qu ' i l possédai t à Verviers, mais seulement sa rés idence : 

« Attendu que l 'arrêt a l laqué constate que le défendeur Oscar 
Pcltzer a déc l a ré , le l f r janvier 1877, au moment où i l allait 
é tab l i r sa rés idence à Bruxelles, qu ' i l entendait conserver son 
domicile légal à Verviers; 

« Que, d'autre part, le demandeur offrait de prouver « que le 
« sieur Oscar Peltzcr demeure à Bruxelles; qu ' i l y est en l iè re -
« menl établi avec sa famille et n'a plus d ' é tab l i s sement à Ver-
« viers ; » 

« Attendu que, pour rejeler celle preuve, l 'a r rê t se fonde sur 
ce que le demandeur aurait dû , pour se conformer à l 'article 105 
du code c i v i l , relever des circonstances préc i ses d é m o n t r a n t 
que le défendeur a qui l le Verviers sans aucun esprit de re tour ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 103 p réc i t é , le change
ment de domicile s 'opère par le tait d'une habitation réelle dans 



un aulro lieu, j o in t à l ' intemion d'y fixer son principal é tabl isse
ment ; 

« Attendu que la loi ne subordonne nullement l 'acquisition du 
nouveau domicile, à la condition que le domicile an té r i eu r soit 
a b a n d o n n é sans esprit de retour; 

« Attendu que l 'arrêt , en appréc ian t la pertinence des faits 
dont la preuve était offerte en supposant e r r o n é m e n t que sem
blable condition est exigée par l 'article 105 de code c iv i l , a 
faussement in t e rp ré t é cette disposition et par suite violé l 'art. 103 
du même code ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 
rapport et sur les conclusions de M . M Ë L O T , avocat géné ra l , casse 
l'arrêt rendu en la cause par la cour d'appel de Liège ; renvo :e 
la cause devant la cour d'appel de Bruxelles; condamne le défen
deur aux frais, tant de l 'arrêt annu lé que do l'instance en cassa
t i on . . . »> (Du 25 avri l 1882.) 

99«'.' - • — -

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — présidence de m. Vanden peereboom. 

25 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — C A S S A T I O N . — V I O L A T I O N D E L A F O I D U E A U X 

ACTES A U T H E N T I Q U E S . 

Lorsque la cour d'appel raie un électeur comme n'ayant pas un 
domicile dans la commune, et quelle (onde sa décision unique
ment sur ce fait que l'inscrit paye une contribution personnelle 
et une patente dans une autre commune, il y a lieu de casser cet 
arrêt pour violation de la foi due aux actes authentiques, si la 
cour s'est trompée et a attribué à cet électeur une contribution 
personnelle et une patente qui sont au nom de son fils. 

( I IEBRANT C. DUCHÉNE ET PIÉRARD.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, pris de la violation des articles 43 
des lois é lec tora les , 97 de la constitution, de la p r é s o m p 
tion résul tan t de l ' inscription sur les listes et des articles 1317 
et 1319 du code c i v i l , relatifs à la foi due aux actes authen
tiques : 

« Attendu que le demandeur étai t inscrit sur la liste é lec tora le 
de Gougnies ; 

« Attendu que l 'arrêt , pour déc ider que celui-ci n 'étai t pas 
domici l ié dans cette locali té, s'est fondé sur des faits qu ' i l énu-
mère ; 

« Attendu qu ' i l déclare notamment qu' i l résul te des extraits 
du rôle des contributions pour les années 1879, 1880 et 1881, 
que le demandeur a payé à Chàlelet une contribution person
nelle et une patente à raison do la profession qu' i l p ré tend 
exercer ; 

« Attendu que les extraits versés au dossier, e» auquel l 'arrêt 
se réfère , constatent au contraire que la contribution personnelle 
c l la patente don l s'agit ont été dues et payées , non par le 
demandeur, mais par son fils; 

« Attendu que l 'arrêt a ainsi méconnu la foi due aux extraits 
du rôle des contributions, et qu'en prenant pour base de sa déci
sion les faits con l rouvés qui s'y trouvent énoncés , i l a contrevenu 
aux articles 1317 et 1319 du code civi l ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 
rapport el sur les conclusions de V|. M É L O T , avocal géné ra l , 
casse l 'arrêt rendu en la cause par la cour d'appel de Bruxelles ; 
renvoie la cause devant la cour d'appel de Liège ; di t que les 
frais resteront à charge de l 'Etat. . . » (Du 25 avr i l 1882.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de Al. Vanden Peereboom. 

25 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — E N Q U Ê T E . — D É L É G A T I O N D U J U G E D E P A I X . 

T É M O I N D É F A I L L A N T . — P E I N E . — I N C O M P É T E N C E D E L A 

C O U R . 

Lorsque la cour d'appel a. ordonné une enquête et délégué à cette 
fin un juge de paix, celui-ci est seul compétent pour appliquer 
les peines comminées contre les témoins défaillants. 

(VANDERHAEUHE C. SEEUWS.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, pris de la v io 

lation de l'article 70 des lois é lec tora les , combiné avec l ' a r t i 
cle 157 du code d'instruction criminel le , en ce que l 'arrêt d é n o n c é 
décide que la cour d'appel, à défaut du juge qui a p rocédé à 
l ' enquê te , est incompéten te pour appliquer les peines c o m m i n é e s 
contre les témoins défai l lants : 

« Atlendu que le législateur de 1881, après avoir, à l 'art. 73 
de la loi du 30 ju i l l e t , permis a la cour d'appel de dé l égue r un 
juge de paix pour tenir les enquêtes en mat iè re é lec tora le , dis
pose à l 'article 75 que les lémoins prê tent serment comme en 
mat ière correctionnelle; qu'en cas de défaut de compara î t r e ou 
de faux témoignage , ils sonl poursuivis et punis comme en ma
tière correctionnelle; « que les peines c o m m i n é e s contre les 
« lémoins défail lants sont app l iquées par la cour ou par le ma-
« gislral qui procède à l ' enquête ; » 

« Attendu que celte dern iè re prescription doit s'entendre en 
ce sens que les pénal i tés sont p rononcées par la cour lorsque 
l ' enquêle se l'ait devant elle, et par le juge de paix lorsque les 
lémoins sont appelés devant lui ; de même que les t émoins prê
tent serment entre ses mains lorsqu'i l est dé légué , tandis que la 
prestation de leur serment esl reçue par la cour lorsque celle-ci 
fait l ' instruction ; 

« Allendu qu'en cas de délégat ion, la compé tence de la cour 
d'appel pour condamner les témoins défail lants esl inconciliable 
avec la disposition de l 'arlicle 75, qu i , renvoyant pour la pour
suite et la punition de ces lémoins au code d'instruction c r i m i 
nelle, veut, comme l 'énonce l'art. 157 de ce code, que l'amende 
leur soit infligée a l'audience même où ils s'abstiennent de com
para î t re , ce qui implique nécessa i rement la compé tence exclusive 
du juge dé légué ; 

« Attendu que celle interpréta t ion esl seule conforme a l'es
pr i t de la législation é lec tora le , inspirée par la pensée d ' impr i 
mer à la marche de la p rocédure une grande cé l é r i t é ; 

« Qu'en effet, l'absence d'un témoin peut donner lieu à une 
réass ignal ion , à des peines successives, à des voies de contrainte, 
donl la pratique ou l'application a t t r ibuée à la cour d'appel 
créera i t des lenteurs de nature a entraver le cours de la jus t ice ; 

« Allendu que, d 'après ces cons idéra t ions , l 'arrêt a t t aqué , en 
déc idan t qu'i l appartient au juge de paix dé légué pour p rocéde r 
a une enquê te é lec tora le , de prononcer les peines c o m m i n é e s 
contre les lémoins défai l lants , ne viole pas les texles invoqués 
au pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M . M Ê L O T , avocat g é n é r a l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais. . . » (Du 
25 avri l 1882.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. vanden peereboom. 

25 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — P R I N C I P A L 

OCCUPANT. L O C A T I O N A DIVERSES PERSONNES PAR L E 

P R O P R I É T A I R E . 

Lorsqu'un locataire n'occupe que le rez-de-chaussée d'une maison 
cl que les autres étages sonl loués directement par le proprié
taire à ceux qui les occupent, le locataire du rez-de-chaussée ne 
peut revendiquer, comme principal occupant,, l'enlièrelé de la 
contribution personnelle frappant l'immeuble, 

(HENNIN C. TOURNEUR.) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, dédu i t de la 
violation des articles 9 des lois é lec tora les , 8, 16, 22 et 30 de la 
loi du 22 j u i n 1822, au besoin de l 'article 97 de la consti tution, 
en ce que l 'arrêl a t taqué attribue au dé fendeur tout l ' impôt per
sonnel d'une maison dont i l n'occupe que le r ez -de -chaussée , el 
dont les étages sonl lenus directemeni en location par d'autres 
du propr ié ta i re non occupant, et en ce qu ' i l ne donne pas de mo
tifs pour justifier le rejet des preuves offertes par le demandeur 
aux fins d 'é tabl i r celte circonstance ; 

« Allendu que le demandeur a réc lamé la radiaiion du défen
deur des listes généra le et provinciale de Verviers, sur lesquelles 
celui-ci est inscrit à raison d'une contr ibution personnelle de 
fr. 52-37 du chef d'une maison sise en cette vi l le , parce qu ' i l ne 
peut se compter lég i t imement que le liers de cet i m p ô t ; 

« Atlendu que, d 'après l 'arrêt a t t aqué , le demandeur, en vue 
de justifier sa r éc l ama t ion , a offert de prouver que le dé fendeur 
n'occupe que le rez-de-chaussée de cette maison et que les autres 
é lages sont loués directemeni par le p ropr ié ta i re à ceux qui les 
occupent; 



« Allcndu que, pour repousser celte offre de preuve comme 
irrelevanle el maintenir le défendeur sur les listes généra le et 
provinciale, l ' a r rê t se fonde uniquement sur ce que la contr ibu
tion personnelle est due par le principal occupant, et que la loi 
n'exige pas que le locataire, pour se prévaloir du l i i re de p r i n 
cipal occupant, habile la maison toute e n t i è r e ; 

« Attendu que ces motifs ne justifient pas le rejet des faits 
offerts en preuve par le demandeur, puisque, en les supposant 
é tabl is , le défendeur n'est pas, a litre de principal occupant, 
débi teur de la contribution personnelle pour tout l ' immeuble, 
mais ne peut au contraire ê t re imposé , en ce qui concerne les 
première , d e u x i è m e et qua t r i ème bases de la contribution per
sonnelle, qu 'à raison de la partie de l ' immeuble prise par lui en 
location du p ropr ié ta i re non habitant; 

« Qu'en effet, d 'après les articles 8, 16 et 30 de la loi du 
28 ju in 1822, les autres locataires, qui tiennent leur droi t du 
même p ropr i é t a i r e , sont respectivement déb i t eu r s de la con t r i 
bution personnelle pour les parties de l ' immeuble qu'ils occu
pent ; 

« Que, de ces cons idé ra t ions , i l résul te qu'en rejetant, par les 
motils é n o n c é s , les preuves offertes par le demandeur, l 'arrêt 
a t taqué a contrevenu aux articles 8, 16 et 30 de la loi du 28 j u i n 
1822 , invoqués par le pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN BEKCHËM 
en son rapport et sur les conclusions de Al. M É L O T , avocat géné
ral , casse l ' a r rê t rendu en cause par la cour d'appel de L iège ; 
renvoie la cause et les parties devant la cour d'appel de 
Bruxelles ; d i t que les frais de l 'arrêt annu lé et ceux de l'instance 
en cassation resteront à charge de l'Etat... » (l)u 23 avril 1882.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — présidence de M . vanden l'cereboom. 

2 mai 1882. 

É L E C T I O N S . C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . P A R T I E D E 

M A I S O N . H A B I T A T I O N D I S T I N C T E . 

Une contribution personnelle ne peut être assise sur une partie de 
maison, que si celle partie constitue une habitation distincte, 
entièrement séparée du restant de la maison. 

(VOETS C. PI.ASKY, KERSTENS ET WOUTERS.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, dédui t de la 
violation de l 'article 8 de la loi du 28 ju in 4822, en ce que 
les ar rê ts a t t aqués décident que, pour être redevable de 
la contribution personnelle conformément à cet article, i l faut 
avoir une habitation distincte, en t i è r emen t séparée du restant de 
la maison : 

« Attendu que Kerstens et Woulers se sont opposés à la 
demande d' inscription du défendeur Plasky sur les listes des 
é lec teurs g é n é r a u x , à raison d'une contribution personnelle pour 
laquelle i l ligure aux rô les , parce qu ' i l n'en possède pas la base; 

« Qu'en vue d 'é tabl i r ce sou tènemen t , ils ont posé eu l'ail, avec 
offre de preuve, que les deux places louées par Plasky, dans une 
propr ié té appartenant à Vandenberg, l'on t part ie du bâ t iment 
servant a celui-ci d'habitation et de magasins et ont pour unique 
accès le couloir servant éga le inen taux magasins du propr ié ta i re , 
au milieu desquels elles sont enclavées ; 

« Attendu que le premier des a r rê t s a t t aqués , en date du 
15 lévrier 1882, se borne à admettre les d é t e n d e u r s Kerstens el 
Woulers à la preuve des faits ci-dessus ind iqués ; 

« Attendu que le second des a r rê t s a t t aqués , en date du 
21 mars 1882, appréc ian t souverainement le résultat des enquêtes 
tenues en exécut ion de l 'arrêt interlocutoire, déclare que Kerstens 
et Woulers ont atteint la preuve à laquelle ils oni é té admis, 
puisque les e n q u ê t e s ont clairement démon t r é que la partie de 
maison occupée par Plasky ne constitue pas une habitation dis
tincte, e n t i è r e m e n t séparée du restant de la maison; 

« Attendu que le di t a r r ê t conclut justement de là que Plasky 
ne peut invoquer l 'article 8 de la loi du 28 j u i n 1822, ni se p r é 
valoir de la contr ibut ion personnelle grevant la dite partie de 
maison ; 

« Qu'en effet, des constatations des a r r ê t s a t t a q u é s , i l résul te 
que les locaux pris à bail par Plasky cl sur lesquels est assise la 
contribution con tes tée , font partie de la maison d'habitation el 
des magasins occupés par le propr ié ta i re ; 

« Qu'ainsi, eu égard à cette circonstance et en vertu de l 'art. 7 
d e l à loi du 28 j u i n 1822, le propr ié ta i re doit seul la contr ibution 
personnelle pour l'ensemble de la p ropr ié té , ce qui é l imine 

'application à la cause de l 'article 8 de la même loi ; 

« Que, de ces cons idé ra t ions , i l suit que les a r rê l s a t t aqués 
n'ont pu contrevenir à celle de rn i è re disposition ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN BERCHEM 
en son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat g é n é 
ral , rejette le pou rvo i ; condamne le demandeur aux frais. . . » 
(Du 2 mai 1882.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — présidence de M. Eeckman. 

26 janvier 1882 

C O M P É T E N C E . — PLUSIEURS D É F E N D E U R S . L I B E L L É D E 

L ' E X P L O I T . 

Est non fondée l'exception d'incompétence basée sur ce que la copie 
remise à l'assigné, pour comparaître devant un tribunal qui 
n'est pas celui de son domicile, ne mentionne pas expressément 
l'existence de plusieurs défendeurs et leur domicile. 

Il suffit qu'il résulte des cnoncialions qu'il y a plusieurs assignés, 
s'il est constant que l'un d'eux est domicilié dans le ressort du 
tribunal. 

(DE MERBE C. DELI.OYE ET C I C . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que les i n t imés , demandeurs en cause, 
ont ass igné personnellement et pour la même audience, devant 
le tr ibunal de p remiè re instance de Bruxelles, tous les action
naires de la société civile de Fayt el Bois d'Haine, ou leurs repré 
sentants, en payement de la somme de 1,342,721 fr. 41 c., avec 
intérê ts ; 

« Attendu qu'aux termes du t," 6 de l'article 4V) du code de 
procédure civile, la demande formée contre plus de deux parties 
est d i spensée du pré l imina i re de la conciliation, et qu ' i l suffit, 
aux termes de l 'arlicle 39, § 2, de la loi du 25 mars 1876, que 
l'une de ces parties ai l son domicile à Bruxelles, pour rendre le 
tribunal de Bruxelles compéten t à l 'égard de ton les ; 

« Attendu que la copie de l'assignation remise à chacun des 
appelants faisait suffisamment conna î t re l'existence de plusieurs 
dé fendeurs , en la personne des autres actionnaires de la dite 
soc i é l é ; que cela r é su l t a i t , tant de renonciation des motifs, 
« les assignes ci-dessous qualifiés sont actionnaires » , que du dis
positif concluant à une condamnation solidaire; 

« Que si cependant, la susdile copie ne mentionnait ni les 
noms, ni le domicile de ces ass ignés , celle omission, év idemmen t 
sans influence quant à la désignat ion du tribunal appe lé à con
naî t re de l 'action, au poinl de vue de la conciliation, aurait pu 
tout au plus donner lieu , soit à une exception dilatoire, soit à 
l'exception obseuri libelli, aujourd'hui couvertes; 

« Par ces motifs, et de l'avis conforme de M. l'avocat général 
VAN SCHOOR, la Cour met l'appel à n é a n t ; condamne les appe
lants aux d é p e n s . . . » (Du 26 janvier 1882. — Plaid. M M " VAN 
MEENEN et JAMAR.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — présidence de M. Eeckman. 

27 juillet 1882. 

P E R S O N N A L I T É C I V I L E . — C O L O N I E D E GI IEF .L . — C O M I T É 

P E R M A N E N T . — R E S P O N S A B I L I T É . 

Le législateur seul a qualité pour créer une personne civile. 
Les lois des 18 juin 1850 el 28 décembre 1873 sur le régime des 

aliénés n'ont pas attribué la personnalité civile'à. la colonie de 
Gheel. 

Les arrêtés royaux des 1 e r mai 1851 'el 17 septembre 1878, orga
niques de celle colonie, n'ont pas davantage entendu lui donner 
la qualité de personne civile. 

S'ils avaient celte portée, les tribunaux devraient en"refuser l'ap
plication. 

iSi le comité permanent d'inspection de la colonie, ni ses membres 
individuellement, ne sont personnellement responsables des 
suites des décisions prises dans le cercle de leurs attributions. 

La colonie de Gheel est un établissement du gouvernement, admi
nistré en son nom el qui seul la représenle vis-à-vis des 
tiers. 

(MICHIELS C. MOORTGAT ET CONSORTS.) 

Les diverses questions faisant l'objet du sommaire ont 
été résolues par le jugement du tribunal de première 



instance de Turnhout, 'du 23 ju in 1831,. reproduit B E L G . 

J U D . , 1881, p. 1215. 
Appel. 

A R R Ê T . — « Déterminée par les motifs du premier juge et de 
l'avis conforme de M. l'avocat général VAN SCHOOR, la Cour met 
l'appel à n é a n t ; condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 
2 7 ju i l l e t 1 8 8 2 . — Plaid. M M » BONNEVIE cl D E M O T . ) 

OBSERVATIONS. — Voir sur les premier et qua t r ième 

points du sommaire et dans le même sens : Bruxelles, 

3 a o û t 1846(BELG.JUD. , 1846, p. 1383); Bruxelles, 14 août 

1846 (BELG. J t ;n . . l846, p. 1404); cass. belge, 14mai 1859 

( B E L G . J U D . , 1859, p. 945); Bruxelles, 13 mai 1861 (BELG. 

J U D . , 1861, p. 737); Bruxelles, 4 août 1861 (BELG. J U D . , 

1861, p. 817); cass., 17 mai 1862 (BELG. J U D . , 1862, 

p. 673); et spécialement, cass., 11 ju in 1874 (BELG. J U D . , 

1874, p. 849); GIRON, Droit administratif, t. I I , n° 832. 

Sur les aulres points du sommaire, voir à la P A S I N O M I E , 

sous la loi du 28 décembre 1873, les annotations rela

tives à la disposition complémentaire de l'article 6 de la 

loi du 18 ju in 1850. 

T R I B U N A L C I V I L D 'ANVERS. 

Première chambre. — Présidence de M . smekens. 

10 juillet 1881 et 27 avril 1882. 

V O I R I E . — C H E M I N P R I V É C O M M U N I Q U A N T A L A V O I E P U B L I Q U E . 

A P P R O P R I A T I O N PAR L ' A D M I N I S T R A T I O N . I N D E M N I T É . 

CIRCONSTANCES Q U I N ' I M P L I Q U E N T PAS A B A N D O N DU D R O I T 

D ' I N D E M N I T É . BASE D E C E T T E I N D E M N I T É . 

Lorsque plusieurs propriétaires communiquent avec la voie pu
blique }iar une issue commune entre eux, le fait qu'ils se clô
turent n'implique point abandon du chemin au domaine 
public. 

Cet abandon ne résulte pas davantage de la circonstance qu'ils 
miraient laissé l'administration donner un nom de rue à ce 
passage ou y exécuter certains travaux de voirie, à moins qu'il 
n'y ait prescription. 

Le riverain d'une rue a le droit de réclamer, après coup, l'indem
nité à laquelle il croit avoir droit du chef de l'incorporation 
d'une partie de sa propriété à la voie publique. 

De ce qu'un chemin privé est grevé à perpétuité d'un droit de pas
sage au profil de propriétés voisines, et n'a ainsi pour le pro
priétaire qu'une valeur douteuse et peut-être tout à /ail imagi
naire, il n'en découle pas pour l'mlminiiirntion le droit de se 
l'approprier par voie de fait, sans s assurer du consentement du 
propriétaire ou sans faire régler au préalable l'indemnité, si 
chélive qu'elle soit, à laquelle il croit pouvoir prétendre. 

Pour fixer cette indemnité, il faut tenir compte de la servitude 
perpétuelle de passage et de la charge d'entretien qui grevaient 
le chemin de décharge. 

(JOUAN ET CONSORTS C LA V I L L E DANVERS. ) 

JUGEMENT. — « Ouï les parties en leurs moyens et conclu
sions ; 

« Vu les pièces du p r o c è s ; 
« Allendu qu'en fait les parties sont d'accord pour r econna î t r e , 

ce qui résul te au surplus do tous les documents du p r o c è s , que 
les demandeurs sont propr ié ta i res de terrains longeant a l'est la 
rue actuelle de l'Harmonie ; 

« Que tous ces terrains proviennent d'une grande p r o p r i é t é 
de M. T l i . Mosselman qu i , en la vendant successivement en lots, 
stipula qu'à I ouest des parcelles des demandeurs, i l y aurait un 
chemin de décharge d'environ 5 mèt res de largeur, appartenant 
pour moit ié à ces parcelles et pour moi t ié à celles qui sont 
s i tuées de l'autre côté du chemin; 

;< Qu'aux termes des actes de vente dressés à partir de 1844, 
ce chemin de d é c h a r g e , aboutissant à un autre chemin, aujour
d'hui la rue Van Schoonbcke, doit rester à perpé tu i té commun à 
tous les terrains qui le longent c l les p ropr ié ta i res de ces ter
rains auronl chacun une clef des bar r iè res que l'auteur commun 
a l'ail placer à l 'ent rée , mais à charge d'entretenir et le chemin 
et les ba r r i è res : 

« Attendu qu ' i l est certain qu'aujourd'hui les ba r r i è r e s ont 
disparu ; 

« Que, toutefois, ni demandeurs ni défenderesse ne prouvent, 
ni n'offrent de prouver, comment ni à quelle époque elles ont é té 
en levées , comment ni combien de lemps i l a été pourvu à l 'en
tretien du chemin, soit aux frais communs des propr ié ta i res inté
res sés , soit à ceux de la ville dé fende res se ; 

« Attendu qu ' i l n'est de mémo ni établi ni a l légué que la d é 
fenderesse ait rempli les formalités requises pour ouvrir régul iè
rement une rue sur l'assiette du chemin privé ; 

« Que, d'autre part, rien ne s'opposanl à ce que divers pro
pr ié ta i res communiquent avec la voie publique par une issue 
commune entre eux, le fait qu'ils se c lô tu ren t de ce côté par la 
construction de murs ou même de maisons et négl igen t , par 
suite, de fermer le passage m ê m e , n ' implique point abandon du 
chemin au domaine publ ic ; 

« Attendu que, sauf le cas de prescription qui n'est pas a l légué , 
cet abandon ne résul tera i t pas même de ce qu'ils auraient laissé 
l 'administration donner un nom de rue à ce passage ou y exécu
ter certains travaux de voirie ; 

« Que les renonciations à un droit utile ne se p r é s u m e n t pas, 
en effet, mais doivent être clairement démon t r ées ; 

« Qu'ainsi une jurisprudence aujourd'hui constante recon
naît au riverain d'une rue le droit de réc lamer , ap rès coup, l ' i n 
d e m n i t é à laquelle i l croit avoir droit , du chef de l ' incorporation 
d'une partie de sa propr ié té à la voie publique ; 

« Attendu que la vil le/ l 'Anvers a sagement tenu compte de 
ces principes, lorsqu'on 1876, avant d'entreprendre des travaux 
de voirie à l'avenue Mosselman, ouverte par le m ê m e propr ié 
taire, dans des conditions analogues et à la m ê m e époque que le 
chemin de décharge l i t igieux, elle a p réa lab lement requis une 
renonciation formelle des riverains, et lorsqu'à propos du che
min litigieux m ê m e , elle a traité avec M. Parlhon lie Von, p ro
pr ié ta i re de tous les lots vendus par M. Mosselman à l'ouesl de 
ce chemin ; 

« Attendu que, dès le 14 février 1872, M. Parlhon se: déclara 
prêt à abandonner gratuitement son droit de propr ié ta i re à te 
moilié du chemin et à céder de même la moitié de la lisière né
cessaire pour en porter la largeur à dix mè t r e s , ne demandant le 
prix que de l'autre moit ié qui , selon les règles de l 'équi té , aurait 
dû ê t re cédée par les riverains du côté opposé , parmi lesquels 
les demandeurs au procès actuel; 

« Allendu que, par acte devant M c Seveslre, en date du 
1 e r septembre 1875, M. Parlhon céda effectivement toute la 
lisière au prix de 10 francs le m è t r e ; 

« Que la modici té de ce prix et la renonciation vague, mais 
absolue, à toute autre indemni t é , ce qui ne peut s'entendre que 
de la moit ié du chemin commun, montre que cel acte n'est, en 
d'autres termes, que l 'exécution de la proposition de 1872; 

« Que, quoi qu ' i l en soit, les demandeurs se trouvent donc 
favorisés en ce sens qu'ils ne doivent point contribuer à fournir 
le complémen t nécessa i re pour transformer en rue de 10 mè t re s 
le chemin de décharge de 5 mèt res de largeur ; 

« Attendu que d'autre part, sans doute, la moil ié de ce che
m i n , grevé à perpétui té d'un droit de passage au profit de tous 
les riverains, de plus en plus nombreux et plus que jamais in té
ressés à longer une véri table voie publique, ne peut avoir pour 
les demandeurs qu'une valeur douteuse, p e u t - ê t r e tout à fait 
imaginaire; mais qu' i l n'en découlai t pas pour l 'administration 
le droit de se l'approprier par voie de fait, sans s'assurer du con
sentement des propr ié ta i res , ou sans faire rég le r , au préa lab le , 
1 indemni t é si chél ive qu'elle soit à laquelle ils croyaient pou
voir p ré tendre ; 

« Attendu que la vil le objecte, i l est vrai , qu'elle ne s'est rien 
app rop r i é ; mais que c'est là une allégation contredite par sa posi
tion même au procès ; 

« Que les taxes de voirie ne sauraient être ducs, en effet, que 
du chel de travaux exécutés sur le domaine public communal ; 

« Que la vil le proclame, en les exigeant, qu'elle a définitive
ment incorporé dans la voie publique la moil ié du chemin l i t i 
gieux, appartenant aux demandeurs; 

« Qu'il est, au surplus, impossible d'admettre que, dans la 
rue de l'Harmonie, une zone de sept mèt res et demi appartiendra 
à la ville d'Anvers et une zone de deux moires ei demi aux rive
rains du côté Est ; 

« Attendu que la ville traite donc la rue de l'Harmonie, au 
point de vue des règ lements communaux, comme une rue illé
gale, c 'est-à-dire, suivant la définition du bullet in communal de 
1873, t. I l , p. 339, comme ouverte sans autorisation préa lable 
c l sans approbation du plan par les autor i tés c o m p é t e n t e s ; 

u Attendu que tes demandeurs ne sont pas recevables à s'en 
plaindre, puisque non seulement ils y ont nécessa i r emen t con
senti, mais ont con t r ibué à produire cel étal des choses; qu'ils 
ne fournissent, en effet, pas le moindre indice tendant à d é m o n -



irer qu'ils aient enlrelrenu les ba r r i è r e s , au moins comme mani
festation du ca rac tè re pr ivé du chemin ; 

« Que bien moins encore, ils justifient, soit d'avoir fait au 
chemin des travaux quelconques d'entretien, soit d'avoir é levé 
la moindre réclamat ion contre les travaux que la vi l le d'Anvers 
y a fait exécuter e l l e -même ; 

« Que la rue de l'Harmonie ne diffère en rien de toute autre 
partie de la voirie communale; qu'elle est r ée l l ement ouverte par 
des particuliers sans aucune autorisation ; 

« Attendu que les deux parties se sont ainsi placées dans une 
situation de l'ait anormale, i r régul ière , dont elles doivent, l 'une 
comme l'autre, subir les c o n s é q u e n c e s ; 

« Attendu qu'au surplus, i l n'a pas été p r é t endu que les dé 
penses réc lamées par la v i l le , ne soient pas conformes à la dis
position finale de l article 4 du règ lement du 26 j u i n 1874; 

« Par ces motifs, l eTr ibuna l , de l'avis conformede M . T E R M N 
DEN, substitut du procureur du ro i , éca r tan t toute conclusion 
plus ample ou contraire et statuant en premier ressort, débou te 
les demandeurs Jouan et Bouhoulle de leur opposition aux com
mandements qui leur ont été respectivement not i f iés ; dit pour 
droit que la ville défenderesse sera autor isée à y donner suite; or
donne, d'autre part, que J I M . . , après avoir prêté serment, sur les 
lieux contentieux,entre les mains de M . le juge OP DE BEECK, qut: 
le tribunal commet à cette fin, auront,dans un rapport détai l lé et 
motivé, à dé t e rmine r : 1° Quelle est la contenance exacte de la 
partie du chemin de décharge en question, incorporée dans la 
rue de l 'Harmonie, qui a appartenu à chacun des demandeurs; 
2° Quelle pouvait en ê t r e , au courant de l 'année 1879, la valeur 
par mètre ca r ré , en tenant compte de la servitude perpé tue l le de 
passage et de la charge d'entretien qui grevaient ce chemin de 
décharge , pour, après le dépôt de ce rapport, être u l t é r i eurement 
conclu et s ta tué ainsi qu'en droit i l appartiendra ; compense les 
dépens jusqu'au p r o n o n c é du présent jugement et réserve les 
dépens u l tér ieurs ; déclare le présent jugement exécutoi re par 
provision nonobstant appel et sans caution... » (Du 10 ju i l le t 
1881.) 

La cause ayant été ramenée à l'audience du 20 avril 1882, 
M . le juge-commissaire y fit son rapport. 

Le Tr ibunal , après avoir entendu les avocats des par
ties en leurs moyens, et le minis tère public en ses con
clusions, rendit, le 27 avril 1882, le jugement suivant : 

JUGEMENT.— « Attendu qu'un jugement de ce tr ibunal , en date 
du 10 ju i l l e t 1881, passé en force de chose jugée , a chargé des 
experts de dé t e rm i n e r dans un rapport détai l lé et motivé : 
1° Quelle est la contenance exacte de la partie du chemin de 
décharge incorporée dans la rue de l'Harmonie, qui a appartenu 
â chacun des demandeurs; 2° Quelle pouvait en ê t re , au courant 
de l 'année 1879, la valeur par mètre ca r ré , un tenant compte de 
la servitude perpétuelle de passage et de la charge d'entretien gui 
grevaient ce chemin de décharge; 

« Attendu qu ' i l résul te des cons idéran ts du jugement que la 
dé te rmina t ion de cette valeur n'était requise que parce qu'elle 
correspondait au montant exact de l ' indemni té que le t r ibunal , 
écar tant toute conclusion plus ample ou contraire, jugeait être 
due aux demandeurs par la partie défenderesse ; 

« Attendu que, méconna i s san t les termes et l'esprit du juge
ment, les demandeurs, par un écrit notifié d 'avoué à avoué, ' le 
5 août 1881, ont requis les experts de répondre aux questions 
suivantes : 

a a) Quelle est la valeur vénale de l'emprise, cons idérée comme 
si la servitude passive de passage, dont question, n'existait 
pas ? 

« b) Quelle est la plus-value de l'emprise, résul tant de la ser
vitude active de passage à charge des propr ié tés riveraines ? 

« Attendu que cette réquisi t ion ne contrevenait pas seulement 
au jugementque lesdemandeurs annonça ien t l ' intention d'exécu
ter, mais encore à l 'article 9 de la loi du 17 avril 1835, dont ils 
avaient la pré ten t ion de demander l'application ; 

« Que cet article, en effet, selon l'expression de l 'exposé des 
motifs, oblige le tribunal de se rendre sur les lieux, par l 'un de 
ses membres, pour constater le véri table étal de choses, diriger 
les experts dans leurs opéra t ions et recueillir les renseignements 
que les locali tés seules peuvent souvent procurer; 

« Que le juge-commissaire, pas plus que le tribunal dont la 
mission est ainsi l imi tée , n'est en droit de porter atteinte à un 
jugement qu i , jusqu 'à réformation régul iè re , fixe la position mu
tuelle des parties ; 

« Que les questions posées par les demandeurs, loin de tendre 
à constater le véritable étal des choses, en supposent un , au con
traire, qui n'est qu'une hypo thèse d'une réal isat ion impossible; 

« Attendu que l'acte de vente devant maî t re Antonissen, du 
31 octobre 1844, en reg i s t r é , qui forme le titre des demandeurs, 

porte en effet, à son article 4 , que le chemin de d é c h a r g e , qu ' i l 
s'agit d ' appréc ie r , demeurera commun à perpétuité à toutes les 
p ropr ié tés qui le longent ; 

« Que la vi l le d'Anvers, ayant acquis pour l'assiette d'une rue, 
complè t emen t établ ie avant le procès , tout ce qui longeait ce 
chemin à l'Ouest, i l n'est pas m ê m e admissible que les deman
deurs puissent jamais arriver, par un calcul, si absurde qu ' i l soit, 
à r éun i r de nouveau en un seul tenant les parcelles formées en 
1844, auxquelles le chemin litigieux devait donner issue vers la 
voie publique ; 

« Que c'est cependant ce rêve qui devrait se réaliser pour per
mettre la suppression du chemin de d é c h a r g e ; 

« Attendu qu'en dé te rminan t les expe r t s à examine r , à discuter 
et à ré.-oudre, ma lg ré loppo.silion de la défenderesse , dos ques
tions pour le moins oiseuses, les demandeurs ont inutilement 
a u g m e n t é les difficultés de l'expertise et les frais du p rocès ; 
qu ' i l y aura lieu d'en lenircompledans le règlement des dépens ; 

« Attendu que les experts ont m é c o n n u , à leur tour, la mis 
sion qui leur avait élé confiée, en supposant que l 'expropriation 
a frappé autre chose qu'un chemin de d é c h a r g e ; 

« Que le fossé, qu'ils ont envisagé comme propr ié té exclusive 
et libre des demandeurs, formait en effet une partie du chemin 
indispensable à la viabilité de celui-ci ; 

« Que ce point n'a pas été contesté avant le jugement inter
locutoire ; 

« Que ! article 6 de l'acte de vente s'en explique au surplus 
en termes, e ; -es,en chargeant à perpé tu i té les riverains de l 'en
tretien des chenins comme des fossés qui y appartiennent ; 

« Attendu qu ' i l n'a donc jamais dépendu des demandeurs de 
supprimer le fossé qui longeait leur propr ié té ; 

i i Qu'aussi s'en sont-ils gardés et avaient-ils eu soin de le 
voûter où c'était nécessai re , [tour donner accès aux maisons 
bât ies à l 'extrême l imite de leur propr ié té ; 

« Q u 'en admettant qu ' i l lût permis aux demandeurs de faire 
des plantations, soit dans le fossé, soit au-dessus de la voûlelel le 
qui l'a recouvert en partie, encore il est absurde de supposer 
avec les experts que, sur celle étroi te l is ière, on aurait pu, de 
quatre en quatre mètre mètres , planter un noyer, dont la ramure 
ar rê tée d'un coté par les façades des maisons, aurait dû se déve
lopper exclusivement de l'autre côté sur une largeur de deux 
mèt res et demi ; 

« Attendu que les demandeurs, en s'appropriant celle suppo
sition des experts, sans indiquer aucune autre util i té ou profil 
particulier à retirer du fonds du chemin li t igieux, permettent de 
conclure qu ' i l n'en existait aucun ; 

« Attendu qu ' i l y avait au contraire la charge d'entretenir le 
chemin, le fossé et les b a r r i è r e s ; 

« Que la défenderesse n'a donc l'ail que méconna î t re un 
domaine éminen t , plus onéreux que profitable; 

« Attendu que les demandeurs p ré tenden t , i l est vrai , que la 
défenderesse ne peut pas bénéficier de la servitude s t ipulée sur 
le chemin empris ; mais qu'à un double point de vue, cette p ré 
tention est dépourvue de fondement; 

« Que d'une par t , en effet, l 'expropriant ne doit d'autre 
indemni té que la valeur effective dont i l prive l ' expropr ié ; 

« Que d'autre pari , la défenderesse é lanl par suite de l 'acqui
sition de tout le terrain, longeant à l'Ouest le chemin l i t igieux, 
devenue riveraine de ce chemin, avait, tout comme les deman
deurs, droit d'invoquer le bénéfice de la servitude; 

« A l t cnd i qu ' i l suit de toutes ces cons idéra t ions , que la défen
deresse eùl sans doule obtenu des demandeurs, comme elle a 
obtenu du sieur Pailhon De Von, avant le commencement des 
travaux, la cession gratuite de leur idéal à la copropr i é t é d'une 
partie du chemina transformer en rue; mais qu'ayant p rocédé 
par voie de l'ait, elle doit réparer son erreur; 

« Que l'offre d'un franc par mèt re empris semble, à défaut de 
toute autre justification par les demandeurs ou par les experts, 
une répara t ion suffisante ; 

u Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. le juge OP DE BEECK en 
son rapport c l M. DESMET, juge supp léan t , faisant fonctions de 
min i s tè re public, qui a déclaré s'en référer à la just ice, con
damne la défenderesse à bonifier aux demandeurs Bouhoulle et 
Jouan, r éun i s , la somme de Ir . 138-89, a u g m e n t é e de ; 
A. il 1/4 p. c. à titre de frais de remploi et d ' in térê ts d'allenle; 
li. des in térê ts à 5 p. c. à partir du 1 e r j u i n prochain, si l ' indem
nité n'est pas an t é r i eu remen t payée ou c o n s i g n é e ; ordonne qu ' i l 
spit fait une masse des dépens pos té r ieurs au jugement interlocu
toire, que la défenderesse en supportera trois quarts et les de
mandeurs le quart restant; déc la re le présen t jugement e x é c u 
toire par provision, nonobstant appel c l sans caution. . . » ( D u 
27 avr i l 1882. — Plaid. MJ1CS VANDENHAUTE c. A R M . A U G E R . ) 

I l y a pourvoi en cassation contre ces deux jugements. 



T R I B U N A L C I V I L DE HUY. 

Présidence de m. Ilonlel, Juge. 

13 juillet 1882. 

ACCISES. E A U X - D E - V I E . — DÉCHARGE D U DROIT. INTER

RUPTION D U T R A V A I L . — FORCE M A J E U R E . 

Quand, par cas fortuit., le distillateur doit interrompre le cours 
de ses travaux, il obtient décharge du droit. 

N'est pas considéré comme travail le fait de la fermentation natu
relle. 

(WILMOTTE C. LE MINISTRE DES FINANCES.) 

JUGEMENT. — « Dans le droit : 
« Attendu que, par suite de la crue extraordinaire des eaux 

de la Meuse qui s'est produite dans le mois de d é c e m b r e 1 8 8 0 , 
les eaux ont envahi la disti l lerie du demandeur, se sont élevées 
dans l'usine à plus de deux mètres de hauteur, ont inondé les 
foyers et le cylindre de la machine b vapeur et ont rendu tout 
travail impossible pendant les j o u r n é e s des 22 et 2 3 d é c e m b r e 
1 8 8 0 ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 17 de la loi du 27 j u in 
1 8 4 2 , quand, par cas fortuit ou de force majeure, le distillateur 
doit interrompre le cours de ses travaux, il obtient décharge du 
droit en raison du ¡nombre de jours, pendant lesquels tous les 
travaux de la distillerie auront été suspendus, sans que néan
moins on scinde l ' impôt pour le jour c o m m e n c é ; que toutefois 
le distillateur n'obtient cette décharge qu'autant qu ' i l ait fait sur-
le-champ au receveur des accises du lieu la déclara t ion par écri t 
de l ' in terrupt ion, le cas fortuit ou de force majeure devant être 
cons ta té par les employés ; 

« Attendu que le demandeur pré tend se trouver dans les con
ditions requises par l 'article 17 pour l 'obtention de la décha rge 
et soutient que son usine, contenant dix cuves de 18 hectolitres 
80 litres chacune, imposées à raison de fr. 6 -30 par hectolitre et 
par 2 4 heures, i l a le droit de réc lamer la restitution ou la dé
charge de la somme de 2 , 4 0 5 francs; 

« Attendu que le défendeur ne conteste pas que l 'inondation 
constitue un cas fortuit ou de force majeure et reconnaî t que le 
demandeur a satisfait aux exigences du § 2 de l'article 17 pré
ci té; qu ' i l se borne à objecter qu' i l est établi en fait que pendant 
la j ou rnée du 2 2 d é c e m b r e , les cuves à fermentation sont res tées 
remplies de mat ières qui avaient été macérées la veille, et que 
ces mat ières ont été dist i l lées le surlendemain; 

« Que le fait que les cuves sont res tées pleines de mat ières 
susceptibles de fermentation ne constitue pas l ' interruption 
complè te du travail, nécessa i re au vœu de la loi pour donner-
lieu à la remise des droits ; qu'i l s'agit d'examiner le mér i te de 
cette objection ; 

« Attendu, en fait, que s'il résul te de l ' instruction de l'affaire 
et de l'aveu m ê m e du demandeur (pie pendant les j ou rnées 
des 2 2 et 23 d é c e m b r e les cuves à fermenter sont restées pleines 
de mat iè res qui avaient été macérées la veille et ont été dis t i l lées 
le surlendemain, l ' induction qu'en lire le dé fendeur , à savoir 
que ces cuves sont res tées pleines de mat iè res susceptibles de 
fermentation, est excessive el en contradiction même avec les 
faits acquis au p r o c è s ; qu ' i l conste de l 'articulation de faits 
signifiée sous la date du 11 ju i l le t 1882 , lesquels faits n'ont été 
ni r é p o n d u s ni déniés par le défendeur , « que si tout travail n 'eût 
« été interrompu par suite de l ' inondation, les cuves du doman
te deur macérées le 2 1 d é c e m b r e eussent été dis t i l lées le londe-
« main ; » qu ' i l s'ensuit que les mat ières qui se trouvaient dans 
les cuves a fermentation dans les j ou rnées dos 22 et 23 décembre 
n 'é ta ient pas des mat ières dont la fermentation étai t seulement 
c o m m e n c é e et se poursuivait, mais bien des mat ières dont la 
fermentation était achevée et qui é taient m û r e s pour la dist i l la-
lion : que le fait du distillateur d'avoir conservé de telles mat iè res 
inertes dans ses vaisseaux pendant un temps plus ou moins long 
et pap suite de causes indépendan te s de sa volonté , ne peut 
constituer b lui seul un travail dans le sens donné à ce mot dans 
les diverses lois sur les disti l leries; 

« Attendu, en droi t , que les mots interruption de tons travaux, 
de l'article 17 s u s m e n t i o n n é , doivent s ' in te rpré te r raisonnable
ment el conformément à l'esprit de la loi ; que nar ces mots, le 
lég is la teur n'a é v i d e m m e n t eu en vue qu'un travail, qu'une fer
mentation normale et volontaire, et nullement une fermentation 
anormale qui s 'opère contre le gré du distillateur, qui lui est 
p lulôt pré judic iable qu'avantageuse, et qui n'est en e l l e -même 
que la conséquence du cas fortuit ou de force majeure qui a 
a m e n é l ' inlerruplion du cours des travaux et a empêché la dé 
charge des cuves; que la loi de 1 8 4 2 , modifiée par celle du 

2 0 d é c e m b r e 1 8 5 1 , offre un exemple frappant d ' in te rp ré ta t ion 
qui s'applique parfaitement à l 'espèce actuelle, en disposant, 
dans son article 2 , § 3 , qu'aucun impôt n'est dû pour les jours 
de dimanche el de fête légale, lorsque le distillateur aura s t ipu lé 
dans sa déc lara t ion qu ' i l p ré tend n 'opérer pendant les dits j ou r s 
aucun travail de trempe, de macéra t ion ou de réfr igérat ion de 
ma t i è res , ni aucun travail de distillation ou de rectification ; que 
cet article, qui recèle le véri table esprit de la l o i , permet donc 
le travail de fermentation en exemption du droi t , lorsqu' i l existe 
une espèce de force majeure procédan t d'une cause religieuse; 
que s'il en est ainsi dans le cas où ses convictions religieuses 
obligent le distillateur b s'abstenir de tout travail pendant les 
jours fériés, à plus forte raison doi t - i l en être de même lorsque 
des événemen t s d'ordre matér iel mettent un obstacle invincible 
b la continuation du cours de ses travaux, à l'exception du tra
vail de fermentation qui est l 'œuvre de la mat iè re et s 'opère 
malgré lu i ; 

« Attendu d'ailleurs que dans le sys tème des lois de 1 8 4 2 , 
1 8 5 1 el 1 8 5 3 , le droit d'accise est établi sur une double base : 

« I o Sur la contenance des vaisseaux déc larés pour les mises 
en macéra lion ; 

« 2° Sur la quan l i l é des mat ières qu'on met macé re r et fer
menter dans l'espace de 2 4 heures ; 

« Que, d 'après ces lois, le travail régul ier normal qui sert de 
cr i té r ium à la perception de l ' impôt est donc celui qui s'accomplit 
dans l'espace de 24 heures; 

« Attendu que c'est d'un travail régul ier qu ' i l s'agissait lors-
qu'est survenue l ' inondation qui a arrêté les travaux, le d is t i l la
teur n'ayant pu prévoir une crue aussi extraordinaire des eaux 
de la Meuse ; 

a Attendu que les diverses opéra t ions d'une disti l lerie no sont 
pas indépendan tes les unes des autres; qu'elles se coordonnent 
entre elles de man iè re b ce qu'elles se suivent dans l 'ordre et le 
temps voulu pour l 'achèvement du travail en 2 4 heures, do telle 
sorte que, lorsque l'une d'elles vient b être en t r avée par un cas 
de force majeure, elle réagit nécessa i rement sur les autres et 
en t ra îne forcément l ' interruption du cours régul ier des travaux, 
tels qu'ils sont envisagés par les lois sur la mat iè re pour donner 
lieu à la décharge du d r o i t ; 

« Attendu, en effet, que des dispositions semblables b l 'art . 17 
de la loi de 1 8 4 2 existaient déjb dans les lois a n t é r i e u r e s des 
26 août 1822 et 18 ju i l le t 1 8 3 3 ; que l 'art. 36 de la loi de -1822 
portait : a qu'en cas d'accident aux alambics, cuves de macéra
it l ion ou antres vaisseaux, ou b l'usine, de man iè re b ce que le 
« cours des ébul l i t ions do mat iè res macérées soit interrompu ou 
« re ta rdé , le distillateur qui voudra obtenir que son compte soit 
« déchargé de ce chef sera tenu d'en faire la déclarat ion au con-
« t rô leur , etc. ; » qu'on l i t dans le mémoi re explicatif qui 
accompagnait cette loi : « Des accidents tels qu'une crevasse 
« dans le fond des alambics, une explosion pendant la reclifica-
« l ion , un incendie enfin peuvent ar rê ter les opé ra t ions ; le dis-
« fillaleur qui se trouvera dans ce cas a droit d'avoir de ce chef 
« une décharge , etc.; » 

« Attendu que le défendeur ne méconna î t pas et ne saurait 
méconna î t r e d'ailleurs que l ' inondation, qui peut ê t re mise sur 
la mémo ligne qu'un incendie, a a r rê té les opéra t ions de la dis
tillerie du demandeur; qu'en effet, par acte du palais en date 
du 21 j u i n , le demandeur a ar t iculé comme vrais les faits sui
vants : 

« I o Que si tout travail n 'eût pas été interrompu par suite de 
l ' inondation, les cuves du demandeur, macérées le 21 d é c e m b r e , 
eussent été dis t i l lées le lendemain ; 

« 2° De nouveau macérées lu 2 2 , elles eussent été dis t i l lées 
le lendemain 23 ; 

« 3° bo demandeur a donc été privé, par suite de l ' inonda
t ion, du bénéfice de deux distillations ; 

« 4° L'administration des accises a perçu les droits comme si 
le demandeur avait opéré ces deux dist i l lat ions, qu'i l eû t faites 
d 'après un travail régul ier et que l 'inondation l'a mis dans l ' im
possibi l i té d ' exécu te r ; 

« Attendu que ces faits n'ayant pas été d é n i é s par le défen
deur, ils doivent être tenus pour confessés el avérés ; 

« Attendu qu' i l résu l te do ces faits que, par suite de l ' inon
dation, le demandeur s'est t rouvé dans l ' impossibi l i té de dist i l ler 
ses cuves macérées dans la j ou rnée du 21 el qui avaient fe rmenté 
pendant la nuit du 21 au 2 2 d é c e m b r e ; que celte entrave dans 
la disti l lation l'a e m p ê c h é de renouveler les mat ières dans ses 
vaisseaux à macéra t ion pendant les j o u r n é e s des 22 el 2 3 d écem
bre et que partant, i l y a là une interruption de tous les travaux 
de sa distillerie qui lu i a fait perdre le bénéfice de deux d i s t i l 
lations, à raison desquelles i l a payé i ndûmen t le droit d'accise; 

« Attendu que le sys tème préconisé par le dé fendeur aboutit 
b une conséquence inadmissible; que, en supposaut que l ' inon-



dation eûl d u r é hui t jours au plus, le demandeur eût été tenu de 
payer l ' impôt quand m ê m e , parce que ses cuves à fermentation 
éta ient res tées pleines de mat iè res dont i l n'avait pu opére r la 
décharge par suite de l ' inondation; 

« Attendu que la loi de 1 8 5 1 ne subordonne la remise des 
droits à la condition que les vaisseaux soient restés m o m e n t a n é 
ment hors d'usage, que lorsqu'il s'agit d'une interruption par
tielle et non d'une in ie r rop t ion totale des travaux; 

« Attendu que la circulaire du 2 3 mars 1 8 5 9 , dont argumente 
le défendeur , ajoute à la l o i , laquelle n'exige pas que les mat ières 
aient été d o n n é e s en nourriture au bétail ou qu'elles aient é té 
jetées dans les immondices; que ces conditions, auxquelles la 
dite circulaire soumet la décharge du droi t , sont contraires aux 
intérêts du t r é so r comme aux intérêts des distillateurs, et ne 
peuvent exercer aucune influence sur le point de savoir s i , an t é 
rieurement, tous les travaux d'une distillerie ont ou n'ont pas 
été interrompus ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . GRÉGOIRE, substitut du 
procureur du r o i , en ses conclusions conformes, dit que le de
mandeur est fondé à réc lamer la décharge du droit d'accise à 
raison des deux jours pendant lesquels i l a dû interrompre le 
cours de ses travaux ; en conséquence , condamne l'Etal belge à 
lui restituer la somme de 2 , 4 0 5 francs avec les in térê ts légaux et 
les d é p e n s . . . » (Du 1 3 ju i l le t 1 8 8 2 . ) 

Le ministre des finances s'est pourvu en cassation. 

Intolérance religieuse. — Obsèques. — Actrice. —Refus 
des pompes funèbres. 

Les conflits trop fréquents que suscite le clergé catho

lique à l'occasion des funérailles de ceux qui ne décèdent 

pas en paix avec l'Eglise, nous remettent en mémoire les 

désordres produits dans la paroisse Saint-Roch à Paris, en 

1815, lors des obsèques d'une actrice de premier rang. 

Nous en reproduisons le récit d 'après un journal du 

temps, Le Censeur, tel qu' i l se trouve ré impr imé dans la 

Flandre libérale du 26 septembre 1881. 

« M1'* Raucourt, di t le Censeur, était une actrice d'un ordre 
s u p é r i e u r ; elle jouissait de l'estime généra le . On rendait justice 
à ses talents, à sa probi té et à la nobltsse de ses sentiments. 

« Depuis plusieurs années , elle avait pris un goût très déc idé 
pour la rel igion. On l'avait vue plus d'une fois abaisser sa d ign i té 
de reine tragique jusqu'au modeste rôle de quê teuse , solliciter 
avec une 'g râce i r rés is t ib le la bienfaisance des fidèles, et rap
porter en triomphe ü son curé la bourse ecclésiast ique gonflée de 
charitables tr ibuts . La cé rémonie dispendieuse du pain béni t 
n 'é tonnai t point sa pieuse munificence, et souvent elle ajouta de 
ses propres deniers aux fonds dest inés au soulagement des 
pauvres, et à l'entretien de l'autel et de ses ministres. Dans ces 
grandes occasions, elle était trailée avec une juste cons idéra t ion 
par le clergé de sa paroisse. I l n'y avait point de marguil l ier , si 
orgueilleux qu ' i l fût de sa d igni té , qui ne tînt â honneur de lui 
présenter galamment la main, et de la conduire, p récédée des 
bedeaux en grand uniforme, au banc des quê teuses . Elle y repré 
sentait avec une majesté dont la fabrique de Saint-Roch gardera 
longtemps la m é m o i r e . 

« Le curé lu i -même , le redoutable M. Marduel, s'humanisait 
en sa faveur, d îna i t quelquefois chez elle, et l'honorait de ses 
visites, surtout aux époques solennelles. 

« Le premier jour de l'an 1 8 1 5 , il avait appor té sa carte chez 
M " e Raucourt; et celle-ci, suivant son usage, avait répondu par 
l'envoi de 7 5 francs, somme dest inée aux indigents de la paroisse. 

« Cependant la mort qui p romène partout sa faux, et ne montre 
pas plus de respect pour les reines de théâtre que pour les plus 
humbles confidentes, la mort est prête à frapper M"* Raucourt. 
On demande au curé de Saint-Roch un prê t re pour l'assister à 
ses derniers moments. Le pasteur, informé que son ouaille, 
autrefois si c h é r i e , n'a que peu d'instants à vivre, déc la re que, 
l'agonisante é t a n t excommun iée , i l lui refuse son min i s tè re , 
ainsi que celui deses vicaires. Le lendemain les amis de M l l e Rau
court vont informer de son décès le curé de Saint-Roeh, et lui 
demander ses ordres pour la cé rémonie de l 'église ; i l r épond , 
sans s 'émouvoir , que la défunte étant morte sans avoir ab juré sa 
profession de c o m é d i e n n e entre les mains d'un p rê t r e , i l ne peut 
accorder uses restes l 'ent rée du temple des ch ré t i ens , ni permettre 
qu'aucune c é r é m o n i e religieuse soit faite à son enterrement. 

« On prend alors, pour éviter tout scandale, la résolut ion de 

faire passer M l l e Raucourt pour une protestante et de porter son 
corps directement au lieu de la sépu l tu re . 

« Le 1 7 janvier, toutes les personnes invitées au convoi se 
réun i ssen t à la maison de M " e Raucourt pour lui rendre les der
niers devoirs. On leur rend compte de ce qui s'est passé la veille et 
de la dé te rmina t ion qui a été prise. Celte nouvelle révolte le bon 
sens de l ' a s semblée . Cette tentative imprudente de l ' in tolérance 
c lér icale excite une juste indignation. « Sommes-nous donc 
« revenus, d isa i t -on, aux préjugés gothiques du X I I I e s iècle? » 

« On résolut d'abord de présen te r le corps de la défunte à 
Saint-Roch; mais, sur les observations de quelques personnes 
moins échauffées et d 'après l 'exhibition du refus s igné Marduel, 
un jugea qu ' i l élail prudent de faire le sacrifice des cé rémon ies 
religieuses à la t ranqui l l i té publique. En conséquence de cette 
d é t e r m i n a t i o n , les voitures de deuil se dirigent vers le c imet iè re 
du Père Lachaise ; mais un nombre cons idérab le de citoyens, 
informés de ce qui se passe, s'opposent à la marche des voitures ; 
le peuple leur fait prendre le chemin de Saint-Roch, les escorte, 
et les coméd iens sont en t ra înés sans prévoir quel sera le d é n o û -
ment de celle scène tumultueuse. La tou'e se grossit par degrés : 
près de vingt mil le personnes de lou l rang.de tout âge el de 
tout sexe occupent les avenues de l'église ; la grand'porle est 
fe rmée; le suisse, s o m m é de l 'ouvrir, s'y refuse; on pénèt re par 
les portes l a t é ra l e s ; en un moinci i . I église est remplie ; le 
tumulte est à son comble; des murmures effrayants se font 
entendre; quelques coméd iens redoutent les suites d'un pareil 
mouvement, donnent see rè lcmenl l'ordre aux voiluriers de gagner 
le c i m e t i è r e ; elles sont en marche; mais le convoi e.sl forcé de 
revenir. On le reconduit à l 'église, et l'on coupe les traits des 
chevaux. 

« Quelques personnes, affligées de ce d é s o r d r e , se rendent 
auprès de M. Marduel, qui s'était r e t ranché dans sa sacristie. 
On lui représen te les suites funestes qui peuvent résu l te r d'une 
plus longue lés i . -uncc , on lui fait sentir la nécessi té de mettre 
tin au luui i i l te , et on le rend responsable des événemen t s . Le 
cu ré , inflexible comme le destin, demeure inébran lab le . I l a 
reçu des ordres, i l les fera exéuler au péril de sa v i e ; i l s'atta
chera, comme Zacliarie, aux cornes de l'autel plu:ôl (pie de se 
rendre coupable de dJsobjissance envers ses supé r i eu r s . I l faut 
convenir qu ' i l est plus aisé de l'excuser que les membres du 
chapitre d'où é ta ient partis des ordres si absurdes. 

« Cependant l'effervescence des esprits augmente et se com
munique avec rap id i té . En vain le commissaire Coinminge, suivi 
de vingt gendarmes, veut ré tabl i r l'ordre : la grande porte de 
l 'église est enfoncée, le corps de M " 0 Raucourt est por té en 
triomphe dans le c h œ u r m ê m e de l 'égl ise; le cercueil, les por
teurs, le peuple, tout passe par-dessus les gri l les, nul obstacle 
ne peut les a r rê te r . Alors on demande des prêire> à grands c r i s ; 
on fait, avec une activité sans exemple, les préparat ifs de la 
c é r é m o n i e ; loul le c h œ u r est i l luminé comme dans les grandes 
fêles. Dans ce moment cri t ique, un militaire se p résen te , parle 
aux personnes qui accompagnent le convoi c l annonce que le 
service va commencer. 

« On attribue celle résolut ion à la prudente volonté du roi 
Louis XVI] 1, qui gémi t , sans doute plus qu'un autre, du zèle 
in to lé ran t des p rê t r e s , et qui semble des t iné à répare r par sa 
sagesse les é tourder ies el les fautes de ses ministres. » 

Sous le consulat comme sous l'empire, le clergé ne se 

serait pas impunément permis de semblables tracasseries; 

si l 'église n'était pas tenue d'accorder les obsèques re l i 

gieuses aux personnes mortes sans baptême, ou à celles 

qui , par la notoriété de droit, étaient reconnues appartenir 

à un culte différent, par contre i l lui était rigoureuse

ment interdit de les refuser arbitrairement aux catholiques 

qui n'avaient pas été mis hors de la communion par un 

jugement public et définitif. La lettre de PORTAI.IS au pre

mier consul, au sujet des funérailles de M " 0 Chameroy, 

actrice de l 'Opéra, en l'an X I , le rapport du même au 

sujet d'une lettre du magistrat de sûreté de Moulins, en 

l'an X I I , enfin le relus de sépulture au sieur Dubois à 

Bordeaux, en 1809, en sont autant de témoignages indis

cutables, (PORTALIS, discours et rapports sur le Concordat, 

pp. 539 à 544,) auxquels i l faut ajoulerles dépêches pleines 

d'intérêt de ce ministre éminent et de BIGOT DE PRÉAMENEU, 

sur le même objet, insérées dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, 

supra, p. 721. 

Mais l'empire venait de tomber et à l 'avènement d'un 

nouveau régime, i l était naturel de faire une tentative pour 

la restauration d'anciens abus. 
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COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

A U D I E N C E S O L E N N E L L E D E R E N T R É E D U 16 OCTOBRE 1882 . 

DE LA 

m I 
DE L'INSTRUCTION ÉCRITE. 

Discours prononce par M . BOSCH, premier avocat général. 

Messieurs, 

Chargé par M. le procureur général de porter la parole 
à cette audience solennelle, nous avons pensé que la Cour 
entendrait avec quelque intérêt le résultat de nos réflexions 
sur la partie du projet de code de procédure pénale actuel
lement soumise à la légis lature. 

Notre attention s'est portée spécialement sur le titre I I 
du livre premier, qui traite de l'instruction écrite. 

Celte instruction. Messieurs, vous le savez comme nous, 
est la pierre angulaire de cet éditiec de préservation sociale 
qui s'appelle la justice répress ive . 

Dès qu'un fait criminel ou délictueux est s ignalé , dès que 
les premières investigations de la police judiciaire lui 
ont donné une forme saisissable, l'instruction s'en empare,, 
elle le scrute, elle l'examine sous tontes ses faces, elle 
interroge les lieux, les circonstances, les documents, les 
témoins , les i ncu lpé s ; tous les moyens lui sont donnés , 
toutes les portes lu i sont ouvertes, toutes les forces 
sociales sont mises à sa disposition ; et elle cherche acti
vement, patiemment, les coupables, sans parti pris 
et sans faiblesse, sans autre crainte que celle de se t rom
per, sans autre stimulant que ce besoin de vérilé et de 
justice que Dieu a mis au cœur de tous les hommes et qui 
fait la grandeur et la force des sociétés. Elle retrouve et 
coordonne les traces du fait que des mains criminelles se 
sont efforcées de disperser et de dé t ru i re , ou bien de 
dissimuler sous les apparences d'un fait habituel et licite. 

L'instruction publique viendra plus tard, au grand jour 
de l'audience, mettre en lumière les éléments d 'appréc ia
tion que l'instruction prépara to i re a recueillis ; elle 
formera la conviction du juge et dictera son jugement. 
Mais l'instruction publique ne sera lumineuse et décisive 
que si l'instruction prépara toi re a été bien faite. Seule, 
l 'instruction prépara toi re saisit le crime sur l'heure et sur 
le lieu même ; seule, elle peut en réuni r les preuves en 
temps utile, lorsque l'empreinte en est encore nette dans 
les choses, le souvenir vivant dans les mémoires , et l'on 
peut dire presque toujours avec vérité : tant vaut l 'ins
truction prépara to i re , tant vaudra la sentence. 

Elle peut seule aussi discerner d'un œil sû r ce qui est 

élément de conviction de ce qui n'est qu'apparence vaine. 
Si par malheur, un innocent vient à être soupçonné , c'est 
encore l'instruction préparatoire qui réduit à leur juste 
valeur les charges qui , au début , paraissaient s 'élever 
contre l u i . 

Mieux que tous les autres rouages de l'action répress ive , 
elle garantit la sécurité sociale dans ses deux éléments : le 
premier, le châtiment des coupables; le second, non moins 
nécessaire pour la paix publique, plus nécessaire pour la 
justice, la préservation des innocents. 

Pour atteindre ce but élevé, la loi arme le magistrat 
instructeur du pouvoir le plus étendu, le plus redoutable 
qui se puisse concevoir. Seul de tous les fonctionnaires 
publics, quelque soit leur rang, i l a le droit d'entrer dans 
le domicile des citoyens, de fouiller leurs papiers, d 'ouvrir 
leurs lettres, de saisir leurs biens, de suspendre leur 
l iber té , de sonder leurs consciences. I l n'est presque pas 
une de nos l ibertés civiles qu ' i l ne puisse restreindre ou 
supprimer pour un temps plus ou moins long. 

11 le fallait, Messieurs; sans ce pouvoir, pas d'instruc
tion possible. Mais aussi quelle responsabil i té i l impose à 
celui qui en est revêtu ! Quelle perspicacité, quelle énerg ie 
et quelle prudence tout à la fois, quelle connaissance des 
hommes et des choses i l suppose chez lui ! Qu' i l nous 
soit permis, a ce propos, d'exprimer le vœu, de voir con
sidérer de plus en plus ces difficiles et nobles fonctions de 
juge d'instruction, non pas comme un service désagréable 
à imposer aux nouveaux venus, mais comme l'apanage du 
talent déjà constaté, déjà mûri par la pratique et l 'expé
rience des autres services judiciaires. 

Combien est grave aussi la loi qui règle l'exercice de ce 
pouvoir! Que de difficultés pour le concilier avec les 
légit imes exigences d'une société l ibre! 

A ce dernier point de vue, Messieurs, le projet actuel
lement soumis aux Chambres réalise incontestablement un 
progrès sérieux. I l introduit , en ce qui concerne la défense 
des inculpés, des réformes importantes, depuis longtemps 
dés i rées . Par contre, i l écarte avec raison d'autres réformes 
trop radicales, dangereuses pour l'ordre public, mais qu' i l 
importe de discuter parce qu'elles ont leurs partisans con
vaincus. 

I . Qui a le droit de requér i r l'instruction ? Le juge peut-il 
la commencer d'office'.' La partie lésée peut-elle le saisir? 

I I . L'instruction doit-elle être accusatoire ou inquisi-
toriale? Doit-elle être publique ou secrète? 

I I I . L ' inculpé, son conseil, le procureur du roi doivent-
ils pouvoir y assister ? 

I V . Quels sont en général , au cours de l ' instruction, 
les droits du procureur du roi , ceux de l ' inculpé et de son 
conseil? 

Ce sont là quelques-unes des questions que posait en 
termes généraux le ministre de la justice, l'honorable 
M . HARA, dans son rapport adressé au roi en janvier 1870 , 
par lequel i l proposait la réorganisat ion de la commission 
de révision (*). 

0 B E L G . JUD., 1870, p. 63. 



Ces questions, que la commision du gouvernement et la 
commission parlementaire ont successivement examinées , 
nous nous proposons de les passer rapidement en revue. 

I . Le projet consacre, dès le premier article du titre I I 
(l'art. 67), un principe fondamental et nécessaire, celui de 
la séparation du pouvoir de requér i r et du pouvoir d ' in
struire. Le premier appartient exclusivement au procureur 
du roi, le second exclusivement au juge. 

Mais une fois le juge saisi par un réquisi toire , i l doit 
pouvoir, sans réquis i toire nouveau, poser tous les actes 
nécessaires. Telle était déjà la volonté du législateur 
d'après le code d'instruction criminelle existant. Mais la 
rédaction a m b i g u ë de l'article 61 pouvait permettre d'en 
douter. 

Les articles 67 et 69, § 1 e r , du projet de la commission 
parlementaire (1), disent explicitement : 

« 67. Hors le cas de crime flagrant, le juge d'instruc-
« tion ne commencera aucune instruction qu ' i l n'en ait été 
« requis par le procureur du roi (2). » 

« 69. Le juge d'instruction fera tous les actes d'inslrue-
>< tiou qu' i l jugera utiles à la manifestation de la vérité, 
« sans être astreint à suivre les termes des réquisi t ions 
« du procureur du roi , qui ne peuvent l imiter ses pou-
« voirs. » 

Mais le juge, d'instruction doit- i l pouvoir instruire sui
des faits ou contre des personnes que le réquisi toire ne 
vise point? 

En ce qui concerne les faits nouveaux, l'article 69, § 3 , 
du projet résout , conformément à la doctrine, la question 
négativement. C'est l'application du principe de la sépara
tion des pouvoirs que nous venons de rappeler. 

Mais le § 2 du môme article résout la question en sens 
opposé, lorsqu' i l s'agit d'instruire contre des individus 
nouveaux au sujet du même fait : « Le juge, d i t - i l , pourra 
« instruire contre des individus non désignés dans le 
« réquisi toire, que l'information lu i signalerait, et dé -
« cerner contre eux les mandats d'amener et d 'arrêt , sauf 
« à communiquer immédia tement la procédure au procu-
« reur du ro i . » 

La commission n'a-t-elle pas oublié ici le principe fon
damental qu'elle place en tète du titre de l'instruction 
é c r i t e ? — Nous le croyons, quant à nous. 

La Cour connaî t la controverse qui s'est élevée sur ce 
point entre F A U S T I N H É L I E et M A N G I N (3). 

En ce qui nous concerne, nous croyons avec M A N G I N que 
« poursuivre les délits et les crimes, c'est poursuivre les 
« auteurs des déli ts et des crimes, qu'impliquer un ind i 
ce vidu dans une poursuite, c'est nécessairement diriger 
« contre l u i l'action publique et que ce droit n'appartient 
« pas au juge d'instruction. » 

« Le fondement du principe de la séparat ion des pou-
« voirs, c'est, comme l'a dit CAMBACÉRÉS au Conseil d'Etat, 
« qu'il est difficile qu'un homme qui poursuit conserve 
« son impar t ia l i té quand i l s'agit d'instruire (4). » Qui ne 
voit que le juge d'instruction qui aura mis en cause un 
inculpé nouveau, deviendra partie poursuivante en ce qui 
concerne cet inculpé? 

La commission fait valoir, pour acecorder au juge cette 
latitude, les lenteurs qu 'ent ra îne la communication au par-

uet, l'urgence qu'i l peut y avoir, par exemple, à arrêter 
e suite un témoin dont le juge découvrirai t la complicité 

( 1 ) 6 3 et 6 4 , § 1 , du projet du gouvernement. 
( 2 ) Comp., art . 5 8 du code des Pays-Bas. 
( 3 ) FAUSTIN H É L I E , t. I , n° 2 0 8 9 ; MANGIN, t. I . n" 1 3 . 

( 4 ) Séances des 4 et 5 j u i n 1 8 0 8 (LOCRÉ, I . X l l l , pp. 3 5 2 
et 3 5 3 ) . 

( 5 ) Nous disons : mettre en mouvement, et non pas exercer 
l'action publique. Ce dernier droi t n ' a p p u i i " i n qu'au procureur 
du roi (FAUSTIN H É L I E , t. I , n" 7 2 1 ) . 

( 6 ) FAUSTIN H É L I E , t. 1, n° 7 2 1 ; A L L A R D , Hist, de la just, 
crim., § 4 2 . 

en l'interrogeant ! Mais i l suffirait, en pareil cas, au juge 
de faire prévenir immédia tement le procureur du ro i , qui 
s'empresserait d'examiner et de requér i r . C'est, du reste, 
un cas exceptionnel qui pourrait au besoin faire l'objet 
d'une disposition spéciale . 

La partie plaignante doit-elle pouvoir saisir le juge, 
mettre en mouvement l'action publique (5)? 

Le projet du gouvernement ne lui accorde pas ce droit. 
L'article 68 du projet de la commission parlementaire le 
lui accorde en cas d'abstention du ministère public. 

Nous croyons, Messieurs, que c'est avec raison. C'est 
une tradition de notre ancien droit (6), que le droit inter
médiai re avait conservée (7), que le code d'instruction c r i 
minelle de 1808 (c'est du moins notre opinion) a consacrée 
également(8) . « Le droit de saisir le juge par une plainte, 
« dit F A U S T I N - H É L I E . . . . , fut considéré dans tous les temps 
« comme une sorte de l iberté , un moyen de rés is tance à 
« l'oppression, une garantie qui assure aux faibles et aux 
« petits la protection de la justice contre les coupables 
0 assez puissants ou assez adroits pour se dérober à ses 
« poursuites (9). 

Comme le constate la commission parlementaire, « l'ab-
« stention déraisonnable du ministère public sera toujours 
« un fait très rare en Belgique. Mais, ajoute-elle avec ra i -
« son , par cela seul que l'abus est possible, le légis
te lateur d'un pays libre est obligé de fournir aux citoyens 
« le moyen de s'en préserver (10). » 

Nous adhérons donc en principe à l'article 68 du projet 
de la commission. Mais nous nous préoccupons d'autre 
part du danger de voir certains plaignants, agissant sous 
l'empire exclusif de leurs intérêts et de leurs passions, 
traîner devant la justice et exposer aux soupçons les plus 
graves des hommes peut-être i r réprochables . Ce danger 
est grand, surtout dans un pays livré à l'ardeur des luttes 
politiques. A ce point de vue, nous voudrions voir subor
donner le droit des parties plaignantes à une double res
triction : l 'obligation pourle juge de communiquer la plainte 
avant tout acte d'instruction, au procureur du ro i , dont 
l'examen sera un contrôle salutaire ; et l'obligation pour le 
plaignant de se constituer partie civile. C'est à cette condi
tion seulement que l'article 63 du code d'instruction c r i 
minelle permet au plaignant de saisir directement le juge. 
Et l'article 35 du projet présenté au Sénat de la républ ique 
française, dans sa séance du 27 novembre 1879, soumet le 
droit du plaignant à la même condition : « Les garanties 
« contre les accusateurs téméraires , dit l 'exposé des motifs 
« de ce projet, se trouvent dans l'obligation de supporter 
« les frais et le danger de s'exposer à des doniniages- inlê-
« rôts en cas d'échec ( H ) . » 

Le nouveau code de l'empire d'Allemagne n'accorde 
aussi le droit de provoquer une instruction, qu'a la partie 
civile, et autorise le tribunal à ordonner le dépôt d'une 
caution pour les frais (12). 

En résumé donc, nous voudrions voir modifier l'article 68 
dans le sens ci-après : 

« En cas d'abstention du ministère public, le juge d ' iu-
« struction pourra être saisi par toute personne ayant i n -
« térèt il la poursuite, qui déclarera se constituer partie 
« civile. 

« Le juge sera tenu de communiquer la plainte au pro-
« cureur du ro i , qui la lui renverra avec les réquisi t ions 
« qu ' i l jugera utiles. » 

( 7 ) Décr. du 1 6 sept. 1 7 9 1 ; code du 3 brumaire an I V , 
a i l . 8 1 et 8 2 . 

( 8 ) F A U S T I N H É L I E , t. I , n 0 ! 7 1 8 et suiv. Contra : MANGIN. 

( 9 ) FAUSTIN H É L I E , t. 1 , n° 7 2 1 . 

( 1 0 ) Doc. par i . , 1 8 7 9 - 8 0 , p. 3 3 2 . 

( 1 1 ) Le projet de la commission du Sénat supprime en t iè re 
ment le droit d'initiative des parties lésées . ( V . art. 3 9 de ce 
projet ; Doc. pari , de France, 1 8 8 2 , pp. 1 1 5 et 1 2 6 ) . 

( 1 2 ) Cod. d'instruct. c r im. allemand de 1 8 7 7 , § § 1 7 0 à 1 7 5 . 



I I . La procédure prépara toi re doit-elle être accusatoire j 
ou inquisitoriale? Doi t - e l l e devenir publique ou rester i 
secrète ? ' 

Ces deux questions, au fond, n'en font qu'une. 
L'histoire du droit criminel démontre que la procé

dure préparatoire est restée publique, notamment en 
France et dans notre pays, aussi longtemps que la re
cherche et la poursuite des infractions ont été abandonnées 
à l'initiative des particuliers. Toute instruction criminelle 
supposait un accusateur; et le juge, placé entre cet accu
sateur et l 'accusé, écoutait leurs moyens respectifs et pro
nonçait entre eux publiquement. Mais à mesure qu'à la 
recherche des preuves par l'accusateur, se substitua la 
recherche d'office par le juge, à mesure aussi que la pour
suite des crimes et délits passa des mains des particuliers 
dans celles des officiers publics, la procédure p r é p a r a 
toire, en devenant inquisitoriale, ne tarda pas à devenir 
secrète ( 1 3 ) . La nature môme des choses le voulait ainsi ; 
lorsque l'action publique appartient à qui veut la prendre, 
l'examen public des charges est une garantie qui s'impose. 
Cette garantie n'est plus nécessaire du moment où, à l'ac
tion intéressée et presque toujours passionnée des parties 
plaignantes, succède la poursuite calme et impartiale des 
magistrats qui n'agissent que pour le bien public. Mais 
alors aussi le juge, qui voit se joindre à sa quali té d é j u g e 
celle de magistrat instructeur, sent immédiatement la né
cessité du secret, condition indispensable de toute instruc
tion préparatoire efficace. 

Cette vér i té , Messieurs, l'état actuel de la p rocédure 
pénale, dans les différents pays, la confirme. Là où la 
procédure accusatoire est demeurée en vigueur, en Angle
terre, en Amér ique , la publicité de l'instruction est restée. 
Partout où règne la procédure inquisitoriale, en France, 
en Belgique, en Hollande, en Allemagne, en Autriche, 
cette procédure est secrète. 

Faut- i l , dans notre pays, rétablir la procédure ac
cusatoire, reprendre aux magistrats et rendre aux par
ties lésées la recherche des preuves et l'exercice de l'ac
tion publique? Nous croyons pouvoir dire que nul n'y 
songe sér ieusement . Dès lors la question de la publicité 
ou du secret est à peu près r é so lue ; la nécessité du secret 
comme conséquence de la procédure inquisitoriale est, 
croyons-nous, généra lement comprise en Belgique. Tel 
est l'avis du savant rapporteur de la commission parle
mentaire, l'honorable M. T H O N I S S E N ; tout en déclarant 
nécessaires des modifications au régime actuel, dans l ' i n 
térêt de la défense des inculpés , i l estime que, moyennant 
ces modifications, la plupart des jurisconsultes belges sont 
d'avis que l'instruction préparatoire ne doit pas être rendue 
publique d'une manière absolue ( 1 4 ) . 

La fonction confiée au magistral instructeur consiste 
essentiellement à rechercher l'auteur d'une infraction à la 
lo i , à découvrir les liens, presque toujours cachés, qui le 
rattachent au crime ou au délit , à dé terminer exactement 
le mobile , les éléments constitutifs et les suites de ce 
crime ou de ce délit . 

D'ordinaire i l ne possède, pour guider sa recherche, que 
des indices l ége r s ; plus le coupable est pervers cl habile, 
plus i l s'est ingénié d'avance à supprimer les preuves, à 
écarter les témoins, à dé t ru i re en fait de documents, d ' in
struments, de traces quelconques du crime, tout ce qui 
pourrait éclairer la justice. Le magistrat instructeur, chargé 
de faire reparaî t re la vérité ainsi d iss imulée , entame avec 
l ' inculpé, s'il est coupable, une lutte forcément inégale . 
Le juge a beau avoir son expér ience, son talent, un pou
voir étendu, la force publique, l ' inculpé a sur lui un avan
tage d'une portée incalculable : il sait tout ce que le juge 
doit découvr i r ; i l voit , gravés en traits de feu dans sa 
mémoi re , jusqu'aux moindres détails du fait qu ' i l veut ca-

(13) FAUSTIN H É L I E , Inslr. crim., l. I , n o s 404 et sulv. Voir 
aussi A L L A R D , Histoire de la justice criminelle au X V I e s ièc le , 
§§ 1 1 , 42, 91 el sulv. 

cher; i l marche sur un terrain parfaitement connu. Le juge 
l u i , ne sait rien, ou peu de chose ; i l tâtonne dans le champ 
infini des hvpothèses ; i l doit essayer tous les chemins et 
celui de la vérité est souvent le dernier qui s'offre à l u i ! 
Quelle est. Messieurs, dans une pareille situation, la pre
mière chose à faire par le législateur pour rendre l'instruc
tion possible? 

C'est d'enlever au coupable les moyens de persévérer 
dans son œuvre de dissimulation, d 'épaissir encore le 
voile dont i l a cherché à couvrir son crime. Qui ne voit 
que la publici té de l 'instruction conduit à un résul tat op
posé? 

« L'expérience a prouvé, dit le rapport de la commis-
« sion parlementaire, que dans les cas les plus graves, 
« le secret de la procédure prél iminaire est souvent l ' un i -
« que moyen d'arriver à la découverte de la véri té. Quand 
« l ' inculpé, son défenseur et ses amis connaîtront , dès le 
« début , tous les détails de l'instruction, rien ne leur sera 
« plus facile que de déjouer les recherches et de rendre 
« illusoires les efforts du magistrat instructeur. Supposez 
« que le crime soit l 'œuvre d'une association de malfai-
« teurs, dont un seul se trouve sous la main de la justice ; 
« supposez même que l'auteur principal soit arrête et que 
« les complices aient échappé aux recherches de la police 
« judiciaire. Les coauteurs et les complices assisteraient 
« à l'information par eux-mêmes ou par personne intér
êt posée, et, à chacun de ses pas, ils prendraient les me-
« sures nécessaires pour la rendre inefficace. » 

« Quel effet produirait les perquisitions domiciliaires 
« chez des individus avertis de l 'arrivée prochaine des re-
« présentants de la justice? Que pourrait-on obtenir en
te core de la confrontation des accusés, ou de la confron
te talion des témoins , dans un système où chacun connaî-
« trait, avec la plus grande précision, les réponses déjà 
« faites par les autres ( 1 5 ) ? » 

On ne saurait mieux dire, Messieurs. Et ces raisons si 
graves pourraient suffire. I l y en a d'autres cependant : 
i l y a notamment l 'intérêt des tiers mêlés à l'instruction et 
l 'intérêt de l ' inculpé lu i -même. 

Eu ce qui concerne les tiers, nous savons tous, Mes
sieurs, qu'une procédure criminelle, en pénétrant dans la 
vie intiniu des familles, met au jour bien des secrets, bien 
des plaies douloureuses et cachées ; à quoi bon les étaler 
aux yeux du public si l ' intérêt social ne l'exige point? 

Et l ' inculpé lu i -même? Son intérêt ne réclame-t-il pas 
aussi le secret? Cela n'est point douteux pour nous. Avec 
l'instruction publique, l ' inculpé est publiquement accusé 
et discuté, et si l'insuffisance des charges ne permet pas 
de le condamner, ces charges, désormais connues de tous, 
seront commentées , aggravées par les parties lésées , par 
leurs amis, par la malignité publique, et après l 'ordon
nance de non-lieu, i l restera impoursuivi, mais soupçonné 
el peut-être condamné moralement. Le secret de l'instruc
tion, au contraire, couvre ces charges du voile de l 'oubli . 

Les partisans de la publicité prétendent , i l est vrai , le 
contraire. « Un citoyen, renvoyé de l'accusation par une 
« ordonnance de non-lieu, a dit P R É Y O S T - P A I U D O L , est 
« absous aux yeux de la l o i ; mais i l n'est nullement rëliabi-
« Hté par là aux yeux du public. Nul n'ignore l'accusation 
« flétrissante qui l'a mis en danger, tandis que les causes 
« qui l'ont rendu libre après l'instruction secrète sont 
ei couvertes d'un mystère qui autorise toutes les conjec-
« titres ( 1 6 ) . » 

Quoiqu'on dise l ' illustre écrivain, c'est là une erreur 
complète. 

D'abord, bien des gens ignorent la mise en prévention. 

(14) Doc. p a r i . , 1879-80, p. 330. 
(15) Doc. parlem., 1879-80, pp. 330. 
(16) FRÉVOST-PARADOL, La France nouvelle^ p . 84. 



Et puis i l s'en faut de beaucoup que l'ordonnance de non-
lieu soit pour chaque inculpé une réhabil i ta t ion, une dé
claration d'innocence. Pour la plupart d'entre eux, elle ne 
constate que l'insuffisance des charges; et le public, dont 
la bienveillance n'est pas la vertu principale, ne manque
rait pas, la plupart du temps, de retenir ces charges, voire 
môme de les amplifier au grand détr iment du prévenu. 
Et « quant à l ' inculpé qui a dissipé tous les soupçons, qui 
« a obtenu une ordonnance de non-lieu basée sur l'évi-
« dence de sa justification, on peut, dit avec raison le rap-
« port de la commission, sauvegarder tous ses droits en 
« plaçant dans le texte du code un article qui l'autorise à 
« réclamer et à publier le texte de l'ordonnance (17). » 

Dés à présent , i l peut obtenir, avec l'autorisation du 
procureur général , une copie de cette ordonnance. 

Disons encore, Messieurs, qu'une instruction est avant 
tout un travail de réflexionet de recherche ; elle a pour but, 
non pas de juger l ' inculpé, mais de réunir les é léments 
qui permettront de le juger. Un pareil travail appelle le 
silence et le recueillement du cabinet, bien plutôt que les 
émotions et le retentissement d'une audience publique. 

Sur quoi donc se fondent les partisans de la publici té? 
Car i l s'en trouve, Messieurs, et l'on se rend très bien 
compte de la séduction que ce système peut exercer sur 
des esprits généreux ; nous avons cité M. P I IÉVOST-PARADOL ; 

citons encore l'ouvrage de M M . Pittxs et PERGAMENI sur la 
réforme de l'instruction prépara toi re (18). 

Leur argument principal repose sur la nécessité d'ac
corder des garanties a 1 inculpé, de soumettre l'action du 
juge instructeur au contrôle de la publicité. Et, disent 
quelques-uns, cette garantie est d'autant plus nécessaire 
que la pratique des fonctions d é j u g e d'instruction produit 
une tendance marquée a épouser les intérêts de l'accusa
tion et à se montrer hostile à la défense (11)). Ou ajoute que 
le zèle des citoyens pour les intérêts de la société appor
tera un secours efficace à l'instruction : « Quand l'audience 
« d'information est publique, disent M M . PRINS et PER-

« G A M E N I , chacun fait un récit de ce qui s'y passe; les 
« journaux publient des comptes rendus; le public s'oc-
« cupe de l'affaire, et tout citoyen devient un officier de 
« police judiciaire (20). » 

On invoque, enfin, l'exemple de l'Angleterre et de 
l 'Amérique, où l'instruction prépara toi re se fait publique
ment. 

Sans doute, Messieurs, la publicité dans l'administra
tion de la justice doit être la règle. Mais i l faut bien ce
pendant, dans l'application de ce principe comme dans 
la pratique de nos l ibertés les plus chères , se résoudre 
aux restrictions qu'exige la sécurité sociale, première 
condition de l'exercice de toutes les l ibertés, de tous les 
droits. N'oublions pas, d'ailleurs, que tout ce qui se fait 
dans le cabinet du juge ne peut nuire sér ieusement à l ' i n 
culpé que lorsqu'il est renvoyé devant la justice; or, dans 
ce cas-là, tout n'est-il pas rendu public? Le dossier, résumé 
complet de tous les actes de l'instruction, n'esl-il pas mis 
au jour et discuté publiquement? 

En ce qui concerne la prétendue tendance des juges 
d'instruction à adopter de préférence l 'hypothèse de la 
culpabil i té , i l est inutile, je pense, Messieurs, de rencon
trer l'argument devant vous. 11 est sans valeur pour tous 
ceux qui ont suivi des instructions de près et constaté 
l ' impartialité scrupuleuse qu'apportent dans leurs fonc
tions nos magistrats instructeurs. 

On parle du concours que prêterai t le public pour la 
découverte des coupables!'' 

Sans doute, le juge peut avec avantage faire appel au 
public et à la presse dans certains cas, en publiant le 

( 1 7 ) Rapport (Docum. pa r i . , 1 8 7 9 - 8 0 , p . 3 3 1 ) . 

( 1 8 ) PRINS et PERGAMENI, Réforme de l'instruction prépara
toire en Betyique, p . 2 0 5 . 

( 1 9 ) V . ANTHEUNIS (BELG. JUD. , 1 8 7 0 , p. 3 2 1 ) . 

signalement d'un inculpé, des spécimens de son écr i ture , 
la description d'objets volés. 

Peut-être pourrait-on user un peu plus largement qu'on 
ne l'a fait jusqu'ici , de ce mode d'investigation. Mais 
quant à l'espoir de trouver, dans chaque citoyen initié à 
l 'instruction, un officier de police judiciaire, nous ne sau
rions le partager. Lorsqu'un grand crime produit une de 
ces émotions violentes qui amènent le public à s'en 
occuper, (et c'est là un cas exceptionnel) les circonstances 
en sont connues et publiées en dehors de l ' instruction, 
par les récits des intéressés et des t émoins ; et ceux qui ont 
des communications à faire à la justice, en apprennent 
assez pour les lui faire s'ils le veulent; ce qui les ar rê te , 
c'est beaucoup plus la crainte de se compromettre que 
l'ignorance de l ' instruction; et cette crainte, l'obligation 
de parler publiquement viendrait encore l'augmenter. 
« On oublie, di t avec raison le rapport de la commission 
« parlementaire, que les idées, les habitudes et les aspi-
« rations des citoyens anglais, ne sont pas en cette matière 
« les idées, les habitudes et les aspirations des Belges. 
« Là où les hommes appartenant aux classes les plus éle-
« vôes assument au besoin le rôle de constables volon-
« ta ires, là où chaque citoyen honnête se fait un devoir 
« d'aider la police dans toutes ses recherches,... le légis-
« lateur peut, sans inconvénient , ou même avec avantage, 
« adopter des règles dont l'adoption serait funeste dans 
« un pays où le premier soin du citoyen est de rester 
« é t ranger aux débats d'une cause criminelle, où tout au 
« moins la police... doit lutter contre l'inertie et l ' indif-
« férence (21) ». 

Ceci nous amène . Messieurs, à la comparaison, sou
vent invoquée, de notre procédure criminelle avec celle 
de l'Angleterre et des Etals-Unis d 'Amérique . Cette com
paraison manque de justesse, en ce que le rôle du juge 
anglais ou américain qui préside à une instruction p répa
ratoire, ne ressemble en rien à celui de notre juge d i n -
struclion. La procédure criminelle en Angleterre et en 
Amér ique , nous l'avons dit, ne se fait pas, comme chez 
nous, par voie d ' enquê te ; elle est restée, comme aux 
premiers temps de la procédure criminelle, accusatoire; 
et comme aux premiers temps aussi, elle est restée publ i 
que. Ce n'est pas, comme chez nous, le ministère public 
qui , en général , poursuit la répression du crime; ce n'est 
pas le juge qui en recherche l'auteur; c'est presque tou
jours la partie lésée qui le dénonce , qui vient l'accuser 
devant le juge, dont le rôle se borne ainsi à entendre les 
témoins qu'on lu i amène, à écouler les débats , et à pro
noncer ensuite entre l'accusateur et l 'accusé. Quant à 
l'information préparatoire proprement dite, c 'est-à-dire la 
recherche du coupable, des témoins et des preuves, ce 
n'est pas le juge qui la fait, c'est l'accusateur lui- môme, 
avec l'aide, bien entendu, de la police qui , en Angleterre 
surtout, est admirablement composée ; ses agents sont 
revêtus de pouvoirs assez étendus pour entendre les té
moins, procéder , en demandant l'autorisation d'un juge 
de paix ou de police, aux perquisitions domiciliaires, 
conduire l ' individu soupçonné au poste, l'y faire fouiller, 
et même le retenir prisonnier {in cuslody) (22). 

L'accusateur arrive donc devant le juge avec une in 
struction prépara to i re déjà faite, que le juge se borne à 
contrôler, et qui lui permet de juger, soit en prononçant 
une condamnation, si l'infraction est légère, soit en relaxant 
l ' inculpé, soit en le renvoyant devant la justice criminelle. 
Ce juge n'est donc pas, à vrai dire, un juge d' instruction; 
i l fait penser à une chambre du conseil qui statuerait 
publiquement après enquête et débat contradictoire ; i l 
est en même temps un juge de police. I l peut, i l est vrai , 

( 2 0 ) PRINS et PERGAMENI, p. 2 0 6 . 

( 2 1 ) Uoe. par i . , 1 8 7 9 - 8 0 , p. 3 3 1 . 

( 2 2 ) MiTTEiuiAiER, Procédure criminelle en Angleterre, en 
Ecosse et dans l 'Amérique du Nord (Paris, 1 8 6 1 , pp. 1 0 5 et 
suiv., 1 3 4 et suiv., 1 1 1 , 1 1 2 , 2 2 7 et suiv. , 2 3 6 et suiv. , 2 4 1 ) . 



poser lui-même des actes d'instruction supp lémen ta i r e s ; 
mais encore une fois, l'exercice de ses fonctions suppose 
nécessairement une instruction faiie par d'autres avant 
son audience; et cette instruction là. Messieurs, est se
crète, tout comme notre instruction préparatoire . Seule
ment elle se fait par la police. 

Peut-on songer h appliquer dans notre pays un pareil 
système qui reviendrait, comme le dit la commission 
parlementaire, a transférer à la police les pouvoirs du 
juge d'instruction? Ce système supposerait, Messieurs, 
la refonte de notre orgntaiisalion judiciaire, et avant tout 
une réorganisation complète de la police, et l 'attribution 
à ses agents de pouvoirs é tendus , autrement inquiétants 
pour les l ibel lés publiques que le secret de l'instruction 
laite par le juge. 

En résumé, Messieurs, i l importe, d 'après nous, pour 
que la répression soit sérieuse, que l'instruction prépara
toire reste secrète. Tel a été au surplus l'avis, et de la com
mission du gouvernement, et de la commission parle
mentaire. 

I I I . Ce point é tab l i , examinons comment l'instruction 
écrite doit fonctionner, quels doivent être, durant son cours, 
les droits du procureur du ro i , ceux de l ' inculpé et ceux 
de son conseil? 

Pour les fixer avec équité et s û r e t é , i l importe de se 
rappeler que l'instruction a pour but essentiel la recherche 
de la vérité, et que cette recherche doit se faire sans parti 
pris, de façon a garantir tout à la fois deux intérêts égale
ment respectables : celui de la société, et celui de l ' inculpé. 

Nous plaçant au point de vue spécial du ministère pu
blic, nous dirons qu'une accusation n'est sér ieusement 
établie que pour autant que l ' instruction, envisageant 
tout à la fois l 'hypothèse de la culpabil i té et cède de l ' i n 
nocence, ait permis à toutes deux de se produire et de se 
déve lopper ; ce n'est qu'à cette condition, et par l 'appré
ciation comparée de ces deux hypothèses, que le magistrat 
chargé de la poursuite peut arriver à former sa convic
tion. 

Le code d'instruction criminelle qui nous régit avait 
complètement perdu de vue ce principe d'équité et de 
bon sens. 

L ' impart ia l i té de nos magistrats instructeurs pouvait 
seule combler celle lacune. 

Le projet de code nouveau tend, sous ce rapport, à 
réaliser un progrès auquel nous sommes heureux d'ap
plaudir : i l organise l'instruction au point de vue de la 
défense. 

Mais de quelle manière et dans quelles limites l'action 
de la défense doit-elle s'exercer? L inculpé d o i t - i l , sous 
ce rapport, jouir d ' immunités identiques à celles du ma
gistrat poursuivant? Doi t - i l pouvoir, comme l u i , requér i r , 
assister aux actes de l 'instruction, voir les pièces quand i l 
le juge à propos? La solution de ces questions présente de 
sér ieuses difficultés. 

A première vue, un système d'égalité parfaite entre 
l'action publique et la défense, parait conforme aux lois 
de l 'équité. 

Mais l 'expérience et la force des choses obligent, d 'après 
nous, le législateur à rabattre beaucoup d'un pareil sys
tème. 11 s'en faut, en effet, que le procureur du roi et I i n 
culpé soient comparables a des plaideurs en matière civile, 
dont les avocats, de part et d'autre, ne poursuivent que la 
réalisation du droit et combattent à armes courtoises. I l en 
est a insi , sans doute, quand l ' inculpé est innocent; ou 
plutôt alors, i l n'y a pas de combat : procureur du roi et 
inculpé ont un but commun : la découverte de la vérité. 
Mais i l en est tout autrement quand l ' inculpé est cou
pable : le procureur du roi agit impartialement, dans un 
intérêt qui n'est pas le sien ; i l ne cherche que la vérité, et 
i l n'emploie pour la découvri r que des moyens honora
bles tanel ionnés par la l o i . L ' inculpé (le coupable), agit 
pour l u i - m ê m e ; son honneur, sa l iberté , sa vie même sont 
en jeu ; i l cherche à cacher la vérité ; et, nous ne le savons 

que trop, le mensonge et la fraude sont ses armes habi
tuelles et nécessaires, quelles que soient d'ailleurs la loyauté 
et la délicatesse de son conseil. 

I l est évident qu'une législation sage doit tenir compte 
de ces différences de situations et de moyens. I l est juste 
que l ' inculpé puisse faire mettre en lumière tout ce qui est 
utile à sa défense ; mais i l est indispensable aussi qu ' i l ne 
puisse, par une intervention inopportune, par des diver
sions habiles, enrayer ou faire dévier l 'instruction. 

Les principes ainsi posés , demandons-nous d'abord si 
l ' inculpé et son conseil doivent pouvoir, comme le procu
reur du roi , assister aux actes de l'instruction, et spéciale
ment aux visites de lieux, aux perquisitions domiciliaires, 
à l'audition des témoins? 

Eu ce qui concerne les visites de lieux et les perquisi
tions domiciliaires, le projet de la commission parlemen
taire résout la question affirmativement (23). 11 prescrit 
môme au juge de donner avis du transport sur les lieux à 
l ' inculpé et à son défenseur, quand les intérêts de l ' infor
mation le permettent. 

Nous adhérons pleinement à ce projet, en ce qui con
cerne les visites de lieux et les perquisitions au domicile 
de l ' inculpé. Mais nous voudrions une solution opposée en 
ce qui concerne les perquisitions au domicile de tiers. 

On comprend parfaitement l'intérêt considérable que 
peut avoir l ' inculpé à assister aux visites sur le lieu du 
crime et aux perquisitions dans sa demeure. I l peut, s'il 
est innocent, rencontrer à l'instant, par ses explications, 
les charges muettes, mais souvent terribles, que la justice 
peut y relever, et le cas échéant faire appara î t re , en ré
ponse aux indices accusateurs, un document ou un objet 
quelconque qui en détruira la portée. 

Dès aujourd hui le code d'instruction criminelle réserve 
à l ' inculpé le droit d'assister, soit par lu i -même, soit par 
son fondé de pouvoirs, aux visites de lieux et aux perqui
sitions dans sa demeure. Le projet de code français, le 
code autrichien de 1873, le code allemand de 1877, et le 
code des Pays-Bas, établissent un droit analogue en ce 
qui concerne les visites de lieux (24). 

Le code des Pays-Bas y ajoute le droit pour l ' inculpé 
d'assister aux perquisitions faites dans sa demeure 
(art. 109). 

Et la commission du Sénat, en France, a ajouté un para
graphe en ce sens au projet du gouvernement (25). 

L'inculpé a nécessairement , de sa propre demeure, i l 
peut avoir du lieu du crime, une connaissance personnelle 
qui rende son intervention très utile. 

Le lieu du crime peut d'ailleurs se modifier par l'action 
du temps et des circonstances, et un élément de justifica
tion important peut d ispara î t re sans retour. 

Mais laul-il tiue 1 inculpé pénètre avec son conseil, à la 
suite du juge, dans le domicile des tiers chez lesquels des 
perquisitions auraient lieu? Nous croyons, Messieurs, que 
c'est aller trop lo in . Son intérêt ici est beaucoup moindre ; 
les raisons qui rendent son concours désirable sur le lieu 
du crime et dans sa propre demeure, n'existent généra le
ment pas; et les motifs qui , nous le verrous dans un 
instant, ont engagé les auteurs du projet à écarter l ' inculpé 
de l'audition des témoins, s'appliquent, d 'après nous, aux 
perquisitions qui se fo .t chez les tiers. A part 1 espèce de 
contrainte morale que pourrait exercer sur ces tiers, qui 
presque toujours seront des témoins, la présence de l ' i n 
culpe et de son conseil, nous verrions une cause de retard 
préjudiciable dans la nécessité imposée au juge dp n'agir 
qu 'à leur intervention. Les perquisitions peuvent être nom
breuses, elles peuvent se faire dans des lieux éloignés de 
celui où se fait l 'instruction, quelquefois au même moment 
dans des lieux éloignés l'un de l'autre. 

(23) Ar t . 82 à 86 (Doc. par i . , 1881-82, p. 123). 
(24) Doc. pa r i . , 1881-82, p. 114: code de l 'Allemagne, § 191; 

code des r'ays-Bas, art. 44. 
(25) Doc. par i , de France, 1882, p. 128, art. 48. 



De là des voyages longs et coûteux, parfois même des j 
impossibil i tés matér ie l les . > 

Ces inconvénients , dans leur ensemble, nous paraissent 
ass z sérieux pour faire écarter en principe l'assistance 
de l'inculpé et de son conseil aux perquisitions faites chez 
les tiers, cl faire maintenir sons ce rapport le projet du 
gouvernement, qui ne les appelle qu'aux perquisitions 
dans la demeure de l ' inculpé lui-môme. 

Tout au plus pourrait-on, d 'après nous, concéder au 
juge la faculté d'autoriser exceptionnellement la présence 
de l'inculpé et de son conseil chez les tiers, sur la demande 
qu'ils en feraient pour des motifs spéciaux. 

Remarquutis ici que le projet met fin à une controverse 
à laquelle donnait lieu la rédaction incomplète de l'ar
ticle 39 du code actuel. Cet article ne formulait textuelle
ment le droit de l ' inculpé d'assister aux visites de. lieux 
que lorsqu'il avait été a r r ê t é ; i l ne dis l i t rien de l ' inculpé 
laissé en l iberté , qui semblait ainsi, contre toute raison, 
être privé de ce droit. Le projet établit nettement pour tous 
les inculpés et pour leurs conseils le droit d'assister aux 
visites de lieux et aux perquisitions ¡26). 

Le procureur du roi , l ' inculpé et sou conseil doivent-ils 
pouvoir assister à l'audition des témoins? 

L'article '106 du projet du gouvernement (118 do celui 
de la commission parlementaire) tranche cette question par 
la négative. 

« Sauf les cas de descente sur les lieux, » dit cet article, 
« les témoins seront interrogés séparément et hors de la 
« présence des parties, par le juge d'instruction assisté de 
« son greffier. » 

Deux membres de la commission du gouvernement 
avaient cependant proposé le système contraire, et 
voulaient que le procureur du roi, l ' inculpé et son conseil 
fussent admis à l'audition des témoins, comme à tons les 
acles de l'instruction. « Le juge, disait l'un de ces deux 
« membres, procédera aux uiesuies d'instruction en pre-
« sence de ces deux représentants</'intérêts contraires ; i l les 
« entendra, et statuera sur leurs réquisitions et de-
« mandes;... par ce moyen, les déliances disparaissent 
« parce que les abus deviennent impossibles... » 

Une proposition dans le même sens a été faite au con
seil provincial du Brabant dans sa session ordinaire 
de 1874(27). Le projet de code' présenté par le gouverne
ment de la républ ique française à la législature, accorde 
au juge la faculté d'uduiellre à l'audition des témoins, le 
ministère public, l ' inculpé et son conseil i28). Mais le 
rapport de la commission du Sénat français, œuvre de 
Al. le sénateur D A U P H I N , propose de l'interdire d'une façon 
absolue (2lJ). 

Le code de l'empire d'Allemagne, de 1877, n'autorise 
leur présence qu'exceptionnellement, lorsqu'on prévoit 
qu'un témoin sera empêché de comparaî t re lors des débals 
publics (30). 

Le code autrichien, de 1873, l ' interdit d'une façon 
absolue (31). 

Le code des Pays-Bas ne permet que la présence' de 
l'officier du parquet, et seulement lorsque le juge d'ins
truction l'autorise (32). 

C'est avec raison, selon nous, que la commission parle
mentaire a éca r t é , en principe,l'assistance à l'audition des 
témoins, du procureur du ro i , de l ' inculpé et de son con
seil. 

L'instruction prépara toi re , nous l'avons dit , et on l'oublie 
trop souvent, n'est pas un débat contradictoire ; elle n'a 

(26) Art . 82, 84 c l 86 du projet de la commission parlemen
taire (Doc. par i . , 1881-82, p. 123). 

(27) Annexe au Moniteur, pp. 8 et suiv. 
(28) Documents partem., 1881-82, p. 400, note 4. 
(29) Doc. pari , de France, 1882, p. 132, art. 73. 

d'autre but que d'élucider les charges qui paraissent 
s'élever contre l ' inculpé; c'est un travail d'analyse et de 
recherche, auquel le magistrat instructeur procède avec 
une entière indépendance ; le projet lui fait une obligation 
expresse, nous Talions voir, de recueillir avec un soin égal 
les faits et circonstances à charge ou à décharge . I l n'y a 
pas encore, comme on le d i t à tort, d'intérêts contraires en 
présence . 

Ce caractère de l'instruction prépara to i re est parfaite
ment mis eu lumière dans un rapport présenté à la Confé
rence du jeune barreau de Bruxelles, par deux de ses 
membres, en 1870. 

« Que signifie donc dans l'instruction, dit ce rapport, 
« l'intérêt de l'accusation ou de la défense? Cet intérêt 
« n'exisle pas. 

« D'une part, en effet, l'accusation suppose la preuve de 
« son objet. Or, comment pourrait-il s'agir de preuve 
« dans une instance simplement préparatoi re , et devant 
« un magistrat qui a charge, — non pas de se prononcer 
« sur la culpabil i té du prévenu, — mais de recueillir des 
« renseignements? « 

« D'autre part, la défense, dans le sens étendu que 
d comporte la proposition, suppose une lutte. Or, que 
« deviendra l'instruction si le droit est concédé à l ' inculpé 
« de l'entraver, de la faire dévier par d ' ingénieux systèmes? 
a Exislera-t-elle encore dans son unité, si la défense a le 
« droit de discuter les modes possibles de constater les 
« fails d.; la cause'? 

Nous aimons à citer ce document, précisément parce 
qu'il émane d'hommes jeunes encore, (it par conséquent 
moins suspects que tous autres de sacrilier sans raison 
les inspirations généreuses aux nécessités pratiques (33). 
Le procureur du roi ne cherche pas à démont re r que l ' i n 
culpé est coupable ; il veut savoir si l ' inculpé est coupable 
ou innocent; i l cherche la vér i té ; l ' inculpé, s'il est 
innocent, ne peut chercher autre chose. I l n'entre donc 
point en lutte avec la justice; i l l'aide, au contraire dans 
ses recherches. 

l'our qu'une lu lie s 'établisse, i l faut supposer de deux 
choses l'une : ou bien que la justice fait fausse route et 
persécute sans le savoir un innocent, ou bien que l ' inculpé 
est coupable et cherche à entraver la découverte de la vé
rité. La première de ces hypothèses, Messieurs, est, grâce 
au ciel, extrêmement rare en Belgique; c'est la grande ex
ception, et on ne t'ait pas les lois eu vue des exceptions. 
La s"Conde est évidemment le cas le plus ordinaire; pres
que toujours l ' inculpé qui entre en lutte avec la justice 
est un coupable qui cherche à cacher son crime; or, celui-
là, à quoi tendront ses efforts? I l essaiera d'intimider les 
lémoius, de les dérouler , de gagner à prix d'or de faux 
témoins à décharge , dont i l soutiendra par sa présence et 
par ses questions les déposit ions mensongères . Telle sera 
la voie où l'instinct de sa conservation le poussera invin
ciblement ! 

On dira que l'intervention de l'avocat est une garantie, 
qu' i l saura empêcher l 'inculpé d'entraver l'instruction? 

Nous répondons que l'avocat a pour loi suprême la dé 
fense des intérêts qui lui sont confiés; que l ' inculpé, quel
que coupable qu'i l soit, lui jurera qu' i l est innocent, l'en 
convaincra peut-être , et en tout cas, l 'entraînera, pres-
qu'à son insu, à seconder de bonne foi et en acquit même 
de son devoir, les efforts que fera son client pour prévenir 
la découverte de toute vérité compromettante pour l u i . 

Nous sommes heureux de pouvoir invoquer ici l'opinion 
de M . DAUPHIN, rapporteur au Sénat français du projet de 
code nouveau. Parlant de l 'audition des témoins eu p ré -

(30) Code de proc. crini. d'Allemagne, § 191 , a l . 2 . 

( 3 1 ) Straf Prozess Ordnung, § 1 6 2 . 

(32) Welboek van slrafvordering, art. 59. 

(33) Doc. par i . , 1878-79, p. 73, note 2. 



sencc de l ' inculpé et de son conseil : « C'est, d i t - i l , la dis-
« cussion ouverte sur chaque parole prononcée , c'est la 
« confrontation permanente avec un défenseur expér i -
« mente, et souvent plus légitimement enclin à obscurcir 
« qu'à faire éclater la lumière, ce sont les franchises 
« d'examen qui ont conduit la procédure anglaise à ses 
« bizarres accoutumances, et dont les résultats en France 
« seraient souvent l ' intimidation des témoins et l ' impunité 
« des coupables (34). » 

Faut-il que la loi favorise celte lutte immorale et dan
gereuse pour la sécurité publique? 

N'oublions pas non plus le danger que présente pour le 
succès de l 'instruction, la publici té relative qui résulterait 
d'un pareil système. La loi du 20 avril 1874 ne permet la 
mise au secret de l ' inculpé que pendant trois jours ; le pro
jet dont nous nous occupons propose dix jours. Passé ce 
délai , l ' inculpé, s'il est détenu, peut, aux termes des rè 
glements existants, communiquer avec ses parents jusqu'au 
troisième degré (35); s'il n'est pas dé tenu , avec tout le 
monde; que deviendra, dans ces conditions, une instruc
tion connue dans tousses détails par celui dont l'intérêt le 
plus puissant est d'en entraver la marche? Nous pourrions 
redire ici les raisons si sérieuses invoquées par la com
mission parlementaire pour repousser la publicité de l ' in 
struction ; ces raisons s'opposent, avec une égale énergie , 
à ce que l ' inculpé assiste à l 'audition des témoins. 

Et puis encore, .Messieurs, et c'est aussi un inconvénient 
très sérieux, qui ne prévoit l'allongement considérable 
que subiront les procédures préparatoires , souvent déjà, 
trop longues, lorsque chaque témoignage sera accompagné 
d'interpellations, de débats sur la position des questions, 
en un mot de tous les accessoires obligés d'une opération 
faite contradictoirement, alors surtout que l'un des contra
dicteurs aurait pour but essentiel d 'empêcher cette opéra-
tien d'aboutir? 

Sachons donc bon gré à la commission parlementaire 
d'avoir écarté en principe l'assistance de l'inculpé et de 
son conseil à l'audition des témoins. 

Quant au procureur du ro i , s'agissant d'une enquête et 
non d'un débat , et cette enquête étant faite par : in magis
tral, sa présenceà l'audition des témoins n'est pas en géné
ral nécessaire, pas plus qu'elle n'est nécessaire à l'inter
rogatoire de l ' inculpé. 

Mais i l peut se faire cependant que dans certaines 
affaires graves, le procureur du roi éprouve le besoin de 
s'éclairer de plus près , en assistant de sa personne à cer
taines déclarat ions d'une portée décisive, en posant l u i -
même certaines questions a un inculpé ou à un témoin. 
Nous savons tous. Messieurs, la profonde différence! qui 
existe entre une déclaration entendue et nue déclaration 
simplement lue dans un procès-verbal , que! qui! soit du 
reste le soin apporté à sa rédaction. Faut-il lui refuser 
ce droit qui , sous le code d'instruction criminelle, lui 
était reconnu (36)? Nous ne le pensons pas. 

Le procureur du roi, nous l'avons dit, n'est pas encore 
dans 1'iuslrucliou préparatoire un accusateur; connue le 
juge lu i -même, i l examine, i l pèse les révélations de l ' i n 
struction pour former sa conviction dans un sens ou dans 
l'autre, et pour requér i r soit le renvoi, soit le non-lieu. 
(Vous savez, Messieurs, que les ordonnances de non-lieu, 
comme les autres, sont rendues presque toutes sur les 
conclusions conformes du procureur du roi.) I l présente , 
d'ailleurs, par son caractère m ê m e , des garanties d'impar
tialité que l ' inculpé ne présente pas. La commission par
lementaire le reconnaît , puisqu'elle lui accorde, en cas de 
flagrant délit, des pouvoirs tout aussi é tendus que ceux du 
juge; en cas de flagrant délit , i l interroge, i l l'ait des per
quisitions domiciliaires, i l saisit, i l a r rê te . Pourquoi donc 

(34) Doc. pari, de Franco, 1882, pp. 118 et suiv. 
(35) Arrotò rovai du 30 avr i l 1874, art. 1. 
(361 V. Requisii, de M. CI.OQUETTE, precèda ni l 'arrét de cass. 

du 17 mai 1865 (PAS., 1865, 1, 341). 

deviendrait-il suspect, une fois l'instruction remise au juge, 
suspect au point de ne pouvoir, même exceptionnellement, 
entendre les déclarat ions d'un inculpé ou d'un témoin? 
Dira-l-on que le procureur du roi peut, même à son insu, 
être impress ionné outre mesure par les charges qui l'ont 
déterminé à provoquer l 'instruction et que sa manière de 
poser les questions "peut s'en ressentir? Admettons-le; 
mais rien n 'empêche de donner a cet égard des garanties 
à la défense; on pourrait, on devrait même décider que 
témoins et inculpés seront toujours in ter rogés d'abord 
par le juge seul, hors de la présence du procureur du roi ; 
on pourrait même faire dépendre son intervention du con
sentement préalable du juge, comme le projet français. 
Mais nous croyons qu'interdire au procureur du roi d'une 
façon absolue l'accès du cabinet du juge, ce serait enlever 
une garantie à l'ordre public, et nous ajouterons, aux inno
cents qui peuvent être soupçonnés, et qui , plus que tous 
autres sont intéressés a ce que les vrais coupables soient 
découverts . 

I V . Nous venons, Messieurs, de nous occuper des exi
gences de l ' intérêt public. Le moment est venu d'examiner 
les droits nouveaux que le projet accorde à la défense. 

Les garanties de la défense, dans le projet du gouver
nement, se résument dans les poinls suivants : 

Devoir imposé au juge d'instruire à décharge comme à 
charge ; 

Droit de l ' inculpé détenu de communiquer avec son 
conseil immédiatement après sa première audition (sauf 
le cas de mise au secret). C'est la disposition de l'article 3 
de la loi du 20 avril 1874 sur la détention prévent ive; 

Droit pour l ' inculpé de demander au juge, par voie de 
conclusions, l'accomplissement de certains devoirs d ' in
struction déterminés par la l o i ; devoir du juge de statuer; 
droit d'appel de l ' inculpé (37) ; 

Droit pour l ' inculpé et pour son conseil d'assister aux 
perquisitions faites au domicile de l ' inculpé (38). (Nous 
venons d'en parler) ; 

Droit de l ' inculpé d'examiner le dossier avant qu ' i l ne 
soit soumis à la chambre du conseil; 

Droit de présenter nu mémoire à celle chambre (39). 
La commission parlementaire propose d'y ajouter : 
Le droit pour l ' inculpé et son conseil d'assister aux 

visites de lieux et aux perquisitions domiciliaires faites 
chez les tiers. (Nous venons également de vous entretenir 
de cet objet' ; 

La faculté pour le juge de communiquer les pièces à 
l 'inculpé et à son conseil, même au cours de l'instruc
tion ¡40). 

I l v a là, vous le voyez. Messieurs, un ensemble de 
mesures éminemment propres à sauvegarder les légi
times intérêts de l ' inculpé; et encore une fois, nous 
applaudissons sans réserve à la pensée de justice qui 
les a dictées. Celte pensée se résume tout entière dans 
l'article 65 du projet du gouvernement ainsi conçu : 

a Ar t . 6b. Le juge d'instruction recueillera avec un 
« soin égal les faits et les circonstances à charge ou à dé -
« charge de l ' inculpé. » 

Cette règle est si naturelle, Messieurs, que nos juges 
d'instruction la pratiquent depuis longtemps, quoiqu'elle 
ne soit pas écrite dans la loi . Elle se trouvait cependant 
dans les vieilles ordonnances des rois de France, notam
ment dans l'ordonnance de Blois, de l'an 1579, dans l'or
donnance de 1670. Chose étrange, le code de 1808 ne 
l'avait pas reproduite, bien qu'elle eût été rappelée à d i 
verses reprises dans les discussions du Conseil d'Etat! I l 
est vrai que ce code appartient à une époque de réorgani -

(37) Ar t . 69 à 72. 
(38) Art . 78. 
(39) Art . 184 et 183. 
(40) Art . 74 du projet de la commission parlementaire. 



sation sociale, durant laquelle succédaient aux excès de 
la liberté, les défiances exagérées du pouvoir. 

I l était digne d'une légis lature belge de rétabl i r cette 
règle dans la l o i . 

Comme conséquence, le projet consacre au profit de 
l'inculpé un droit précieux qui , pas plus que la règle elle-
même, n'est écrit dans le code actuel : c'est le droit de 
réclamer des devoirs d'instruction utiles à sa défense. 

Déjà plusieurs législat ions é t rangères nous ont précédés 
dans cette voie : 

Le code autrichien de 1873 oblige le juge a instruire 
sur les faits et moyens de preuve que le prévenu indique 
pour se justifier (§ 199), et ouvre au prévenu le recours à 
la chambre du conseil contre les décisions du juge qui 
rejettent ses propositions (§ 113); 

Le code de l'empire d'Allemagne de 1877 accorde au 
prévenu le droit de demander pour sa défense, soit l'ouver
ture d'une instruction, soit l'accomplissement de devoirs 
d'instruction spéciaux. Le tribunal régional statue sur ces 
demandes, et ses décisions sont sujettes à appel (§§ 176, 
178, 181. 188. 193 et 199 combinés) ; 

Le projet de la commission du Sénat de France (art. 45) 
permet à l ' inculpé de1 requér i r du juge toutes les mesures 
qu'il croit utiles à la découverte de la vérité et sur son 
refus, constaté par une ordonnance motivée, de saisir la 
chambre du conseil. 

Voici les dispositions proposées dans le même ordre 
d'idées, par notre commission parlementaire : 

« Le juge d'instruction, dit l'art. 75 du projet, est tenu 
« d 'obtempérer aux réquis i t ions du procureur du roi , et 
« aux demandes de Vinculpé fondées sur un droit que la loi 
« lui accorde. 

« Toutefois s'il ne croit pas devoir accueillir une de ces 
« réquisitions ou demandes, i l constatera son refus par une 
« ordonnance motivée. » 

Et l'article 76 ajoute : « Le procureur du roi pourra 
« appeler des ordonnances qui rejettent ses réquis i t ions , 
« l'inculpé de celles qui rejettent ses demandes. » 

Le principe est donc nettement posé : L'inculpé, pourra 
demander des devoirs d'instruction pour sa défense. Seu
lement la commission a tenu à énumérer d'une façon pré 
cise, dans la lo i , les devoirs d'instruction que l ' inculpé 
petit demander; c'est là le sens des mot s : « demandes 
« de l ' inculpé fondées sur un droit que la loi lui accorde. » 
L'honorable M. T I I O X I S S K N motive parfaitement, dans son 
rapport, celle sage restriction : « Les coupables,dit-il, 
« en vue de retarder leur chât iment et de prolonger une 
« détention préventive toujours décomptée de la peine, 
« pourraient obliger le juge à consacrer une partie de son 
« temps à motiver des rejets de demandes dictées par 
« l'esprit de chicane (41). » 

Et quels sonl. Messieurs, les droits que la loi accorde
rait à l ' inculpé d 'après le projet? Ce sont les suivants : 

11 peut indiquer au juge les témoins qu ' i l désire faire 
entendre sur les faits qu ' i l articule (art. 98 du projet du 
gouvernement) ; 

I l peut réclamer une expertise sur les points qu ' i l déter
mine (art. 95 du même projet); 

I l peut demander sa confrontation avec les témoins , 
ainsi que la confrontation des témoins entre eux (art. 106). 

On pourrait, ce nous semble, élargir encore le cercle de 
ces droits accordés à l ' inculpé :y ajouter, par exemple, le 
droit de demander une visite des lieux, ou une perquisi
tion domiciliaire dans un but qu ' i l indiquerait. 

L'inculpé serait ainsi en mesure de recourir, dans l ' i n 
térêt de sa défense, à tous les devoirs d'instruction essen
tiels, à la seule condition de préciser l'objet de sa de
mande. 

L'exercice de ce droit est sanct ionné, comme vous 
venez de l'entendre, d'abord par l'obligation imposée au 
juge, en cas de refus, de justifier ce refus par une ordon
nance motivée, ensuite par le droit de l ' inculpé d'appeler 
de cette ordonnance. Ce droit d'appel était aussi accordé 
aux inculpés par l'ancien droit f iançais (42). Le code d ' in-
struclion criminel le,encore une fois, ne l'avait pas maintenu. 

Les auteurs du projet le rétablissent avec raison. 
Seulement nous craignons que, faute d'un t e m p é r a 

ment dont nous allons parler, i l ne donne lieu dans la 
pratique à un abus dangereux; les articles 72 et suivants 
du projet du gouvernement prescrivent la signification des 
ordonnances de refus dans les vingt-quatre heures, l'appel 
dans les quarante-huit heures, et la décision par la cham
bre d'accusation toutes affaires cessantes; mais nonob
stant ces précautions destinées à assurer la marche rapide 
de l'instruction, certains inculpés (les inculpés coupables) 
pourront, dans le seul but de la prolonger on de l'entraver, 
présenter au juge demande sur demande, fondées ou non, 
faire suivie d'un appel chaque ordonnance de refus, n é 
cessiter ainsi à chaque instant l'envoi du dossier à la cour 
et faire perdre à l'instruction un temps précieux ;et comme 
le projet ne limite pas et ne peut pas limiter le nombre 
desdemandes, le juge n'aurait aucun moyen de mettre un 
terme à cet abus, et un inculpé de mauvaise foi pourrait 
faire t raîner l 'instruction indéfiniment ! La commission 
parlementaire. Messieurs, a prévu ce danger; l'un de ses 
membres a même proposé, pour y parer, de faire juger 
en même temps toutes les demandes de l ' inculpé par la 
chambre du conseil à la fin de l ' instruction; la commis
sion a rejeté celte proposition,par le motif que des devoirs 
d'instruction trop longtemps différés pourraient perdre 
leur efficacité. 

Nous croyons, Messieurs, qu ' i l y aurait moyen de pré 
venir cet inconvénient tout en prévenant l'abus. Tout n'est 
pas également urgent dans une instruction; la vue de lieux 
sujets à se modifier, une perquisition domiciliaire, l 'audi
tion d'un témoin âgé ou atteint d'une maladie mortelle, 
sont des devoirs urgents; mais l'examen d'une comptabi
lité, l'audition d'un témoin valide et domicil ié, une vérifi
cation d 'écri tures , n'ont en général rien d'urgent. Pourquoi 
la loi ne permettrait-elle pas au juge de faire la distinction 
des uns et des autres, et de différer jusqu 'à la fin de son 
instruction la transmission à la cour des ordonnances de 
refus perlant sur demandes non urgentes dont i l y aurait 
appel? Serait-ce accorder trop de confiance à s«-s lumières 
et ii son impart ia l i té? Nous ne le pensons pas. Messieurs. 
La loi permetaux tribunaux ci vils de prononcer l 'exécution 
provisoire de leurs jugements, aux tribunaux correction
nels de l'aire arrê ter provisoirement le prévenu condamné 
à un emprisonnement de plus de six mois. C'est un pou
voir de même nature, une sorte d'exécution provisoire, que 
nous proposons d'accorder au juge d'instruction, mais 
avec des conséquences beaucoup moins graves, remar
quons-le, que celles du droit d 'exécution provisoire ac
cordé aux tribunaux. 

Pareil pouvoir ne porterait, ce nous semble, aucune 
atteinte sérieuse aux droits de la défense, et préviendrai t 
un danger qui , nous le répétons , nous paraît ex t rêmement 
sé r ieux . 

Tout en allant trop loin, d 'après nous, en ce qui con
cerne le droit d'appel des ordonnances de refus, le projet 
ne nous paraît pas aller assez loin en ce qui concerne le 
droit accordé à l ' inculpé de présenter des demandes au 
juge. Le projet du gouvernement décrète , par son art. 185, 
le droit pour l ' inculpé de prendre connaissance du dos
sier après la clôture de ^instruction ; mais ni ce projet, ni 
celui de la commission parlementaire ne lu i accordent le 
droit de demander des devoirs d'instruction à la suite de 
cet examen. C'est pourtant alors qu ' i l est le mieux à même 

(41) Doc. par i . , 1879-80, p. 335. (42) Rapport de M. THONISSEN (Doc. par i . , 1879-80, p. 335, 
note 1). 
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de le faire utilement ; avant de connaître le dossier, i l est i 
exposé, à demander ce qui est inutile, à ne pas demander 
ce qui est nécessaire. 

C'est le moment. Messieurs, de vous entretenir de ce 
nouveau droit consacré parle projet au profit de l ' inculpé, 
celui de prendre connaissance des pièces, et d'un autre, 
non moins important, celui de présenter un mémoire à la 
chambre du conseil. 

Dans le système du code d'instruction criminelle, vous 
le savez, le dossier reste lettre close pour l ' inculpé jus
qu'à la veille, pour ainsi dire, de la comparution en jus
tice. Le prévenu ne voit le dossier, en matière correction
nelle, qu 'après le renvoi prononcé par la chambre du 
conseil; en matière criminelle, qu 'après son interrogatoire 
par le président des assises; la défense du prévenu n'est 
jamais présentée devant la chambre du conseil. I l peut, i l 
est vrai, présenter un mémoire à la chambre des mises en 
accusation: mais ce droit est à peu près inefficace, parce 
qu'il doit l'exercer sans connaître d'une façon précise et 
complète les charges révélées par l ' inslruciion. 

Cela n'est pas juste, Messieurs, nous n'hésitons pas aie 
d é c l a r e r ; le renvoi devant la justice répressive, s'il n'est 
pas encore une condamnation, est potirlcnt déjà un acte 
grave qui, à lui seul, peut perdre un homme; i l doit cire 
permis à l 'inculpé de chercher à 1 éviter, et cela en cou-
naissance de cause. 

Nous ne pouvons donc que nous rallier aux disposi
tions des articles 184 et 185 du projet du gouvernement; 
le premier, permettant à l ' inculpé d'adresser à la chambre 
du conseil tel mémoire qu'il juijera convenable; le second, 
prescrivant au juge de déposer les pièces au greffe pour 
être communiquées sans déplacement à l 'accusé et à son 
conseil trois jours au moins avant sou rapport. Nous ré
clamons seulement pour le procureur du roi le droit de 
répondre au mémoire, s'il le juge utile, ce qui nous paraît 
aller de soi. 

Mais faut-il , comme le porte l'article 74 du projet de la 
commission parlementaire, autoriser le juge d'instruction 
à communiquer les pièces à l ' inculpé au cours de son ins
truction '! 

Le projet du gouvernement ne portait pas celte disposi
t ion. La commission parlementaire a-l-elie eu raison de 
l 'introduire dans le projet ' /Nous ne le. pensons pas. Mes
sieurs. Nous sommes partisan d'une large communication 
du dossier, une fois l'instruction te rminée ; mais jusqu 'à ce 
moment,nous croyons indispensable que l'instructian soit 
et reste secrète, sauf, bien entendu, les communications 
spontanées que croirait devoir faire le juge à l 'inculpé en 
l'interrogeant, afin de provoquer ses explications. 

Communiquer les pièces avant la lin de' l 'instruction, 
c'est s'écarter de la règle du secret, c'est ouvrir la porte à 
tous les dangers que la commission parlementaire a voulu 
prévenir, en repoussant la publicité de l'instruction et 
l'assistance de 1 inculpé à l'audition des témoins. Nous vous 
avons lu le passage de son rapport qui l'ail ressortir ces 
dangers avec autant tle force que de netteté : « Quand l ' in -
« cttlpé, son conseil et ses amis, dit la commission, con-
« naîtront dès le début tous les détails do l'instruction, 
« rien ne lui sera plus facile qui; de déjouer les recherches 
« et de rendre illusoires les efforts du magistrat instruc-
« leur.. . (43) » Ne serait-ce pas, Messieurs, lui faire con
naître tous les détails de l ' inslruciion que de lui commu
niquer les pièces avant que l'instruction ne soit finie ? 

11 est vrai que l'article 74 du projet rend cette com
munication facultative pour le juge Mais c'est là laisser 
subsister le danger; tant qu ' i l reste quelque chose à 
découvrir , l ' inculpé, s'il est coupable, a intérêt à empêcher 
la découverte : le danger ne cesse donc qu'à la elolure de 
l'instruction. Le juge, d'ailleurs, a besoin de son dossier 
pour instruire, et ce serait l'entraver sér ieusement que de 
l'obliger à s'en dessaisir à chaque instant. 

Voici donc eu résumé , Messieurs, et sauf à régler les 
détails par le texte, comment nous comprendrions l'orga
nisation des mesures relatives à la communication du dos
sier et à la présentation d'un mémoire : 

Lorsque le juge aurait rempli tous les devoirs d'instruc
tion jugés nécessaires par lu i , i l transmettrai! le dossier au 
procureur du roi qui , après examca dans le plus brel 
délai, le ferait déposer au greffe, où i l resterait pendant 
trois jours à la disposition de l ' inculpé — q u i en aurait 
demandé communication, et de son conseil. 

A la suite de son examen, l 'inculpé pourrait formuler 
ses dernières demandes ; le juge ou bien y ferait droit , ou 
bien formulerait son refus par une dernière ordonnance 
motivée. 

Eu cas d'appel de cotte ordonnance ou d'ordonnances 
antér ieures sur demandes non urgentes, le dossier serait 
transmis à la chambre des mises eu accusation, qui sta
tuerait sur ces différents appels parmi seul arrêt . Cel arrê t 
rendu et les devoirs supplémenta i res ordonnés par la 
cour étant exécutés par le juge — le cas échéant, le dossier 
serait communiqué de nouveau connue i l a été dit ci-dessus. 
L' inculpé pourrait présenter un mémoi re ; le procureur du 
roi pourrait y répondre et le juge ferait rapport sur le 
tout. 

Nous pensons, Messieurs, qu'une pareille procédure , 
qui r. poserait, remarquons-le, sur les principes du projet 
et tendrait ait môme but que lu i , assurerait mieux la 
marche de l'instruction, tout en garantissant mieux aussi 
l'exercice des droits accordés à l ' inculpé. 

Te i les sont, Messieurs, les réflexions que nous a 
inspirées celle grave matière de l'instruction écrite : nous 
les livrons avec confiance à l 'appréciation de la Cour, du 
barreau et de l'opinion publique. Nous nous sommes 
efforcé, au cours de notre é tude, de faire aux intérêts 
sacrés de la défense une part aussi large que possible, sans 
perdre de vue les intérêts non moins sacrés d e l à sécurité 
sociale, dont le ministère public est le gardien . 

Nous avons, Messieurs, a remplir vis-à-vis de la Cour 
un triste devoir, celui de rappeler à votre souvenir et à vos 
regrets les magistrats décodés durant l 'année judiciaire 
qui vient de finir. 

Doux de nos collègues ont été enlevés à notre affection, 
M . le président 11. CASIERCI M. le conseiller HABIT DU MARES. 

I l ippo i .YiE-JUMEX C A S I E R , né à Gand, le 213 mai 1 8 2 3 , 

fut nommé juge-suppléant à Bruxelles, le 2 octobre 1 8 5 3 , 
juge à Mous, le 5 novembre de la même année, conseiller 
à celte Cour, le 1 4 septembre 1 8 0 7 . Le 2 9 décembre 1 8 8 0 , 
vos suffrages l'avaient appelé aux fonctions de prés ident 
de chambre. 

Science juridique approfondie, netteté et vigueur de 
l'esprit, sûreté de jugement, dévouement au devoir et au 
travail, te lies étaient les quali tés précieuses qui distinguaient 
ce regretté collègue. Les membres du parquet ont pu 
apprécier spécialement tout ce qu' i l y avait de pénétra t ion 
et de sagacité dans cette intelligence, de prudence et de 
fermeté tout à la fois dans ce carac tère . 

.M. CASIER a dir igé comme président d'assises bon 
nombre d'affaires graves et délicates. Quand le dossier 
d'une de ces affaires sortait de ses mains, i l en avait 
étudié tous les aspects, fouillé tous les secrets; et une 
fois sur son siège de président , i l conduisait les débats 
d'une main sûre , avec autant d ' impart ial i té que de digni té , 
sans qu'aucune difficulté l 'arrêtât , sans qu'aucun incident 
le prit au dépourvu . 

Nous espér ions , Messieurs, mettre à profit longtemps 
encore ses excellents services, lorsque le 2 février dernier, 
la mort est venue le saisir presque au sortir de l'audience 
et enlever à la justice un de ses serviteurs les plus capables 
et les plus dévoués . 

LOUS-FRÉDÉRIC BADUT DU MARES , né à Maestricht le 

21 septembre 1829, docteur en droit le 24 avri l 1852, 



avait déjà conquis au barreau, par ses connaissances 
juridiques et son talent oratoire, le rang le plus honorable, 
lorsqu'il se décida, en 1858, à entrer dans la magistrature. 
I l fut successivement substitut à Tournai, substitut à 
Mous, vice-président du tribunal de Mons, et devint pré
sident du même siège le 30 ju in 1869, et conseiller à cette 
Cour le 22 mai 1872. I l nous fut enlevé, le 10 août 1882, 
par un mal cruel et sans merci, qui depuis deux ans déjà 
lu i avait rendu impossible l'exercice de sa charge. 

Possédant une solide connaissance du droit , doué d'un 
esprit d is t ingué, d'un caractère ferme et bienveillant et 
d'une certaine élégance de forme et de langage éminem
ment propres à faire ressortir ces qual i tés , i l sut remplir 
avec dignité et talent les importantes fonctions qui l u i 
furent successivement dévolues. 

Le tribunal de Tournai a perdu, le 6 janvier dernier, 
un de ses membres honoraires, qui pendant trente ans 
avait honorablement occupé son siège de juge. 

CONSTANT-FRÉDÉRIC-ALEXANDRE HEUGHEBAERT fut nommé 

substitut à Tournai le 1 e r octobre 1838,- devint juge au 
même siège le 1 " février 1843, et fut admis à l 'éméritat le 
6 novembre 1868. 

M. HEUGHEBAERT a rempli ses fonctions avec talent, et a 
laissé notamment comme juge d'instruction d'excellents 
souvenirs. I l fut chargé en cette quali té de l 'instruction 
de l'affaire de Bocarmé et i l fit preuve, dans cette cause 
demeurée célèbre, d'une intelligence et d'un discernement 
remarquables. 

La magistrature et les justiciables ont éprouvé une perte 
qui sera longtemps ressentie, en la personne de M . ROMAIN-
MARIE-GHISLAIN GOVAERT, juge de paix du premier canton 
de Bruxelles, décédé à Auderghein le 2 ju i l le t dernier. 

Successivement juge de paix à Oosterzele le 6 octobre 
1837, à Vilvordre le 7 décembre 1849, à Ixelles le 
30 août 1860 ; nommé juge de paix du premier canton de 
Bruxelles le 1 e r ju i l le t 1865, i l a occupé ces dern ières 
fonctions jusqu'au 25 j u i n de cette année . I l a donc été 
juge de paix pendant près de quarante-cinq ans. 

M. GOVAERT apportait dans l'accomplissement de ses 
modestes et utiles fonctions un dévouement absolu, une 
science juridique s é r i e u s e , une intelligence vive, une 
grande habitude des affaires, et surtout cet esprit conci
liant et ce bon sens pratique qui constituent le mérite 
principal du juge de paix, et lui permettent de faire, sans 
bruit et sans éclat, un bien considérable . Toujours atten
tif, comprenant vite et bien, exerçant sur ses justiciables 
cet ascendant que donnent la valeur personnelle, l ' impar
tialité et la bienveillance, i l s'efforçait de les concilier par 
des explications patentes et paternelles, tenant non seule
ment à rendre une juste sentence, mais encore à en faire 
reconnaî tre la justice. Dans les conseils de famille, dans 
les liquidations, i l consacrait tout son zèle et tous ses soins 
à faire observer les lois et à protéger les intérêts confiés à 
sa surveillance. 

Les habitants de Bruxelles garderont son souvenir 
comme celui d'un digne magistrat, d'un citoyen utile au 
pays; ses collègues comme celui d'un modèle à imiter . 

M. PIERRE-JOSEPH MONFORT, juge de paix du canton de 
Dour depuis le 28 novembre 1847, est décédé le 30 mai 
dernier. I l a rempli ses fonctions avec intelligence et à la 
satisfaction de tous durant une période de p rès de trente-
cinq ans. 

STATISTIQUE. 

ANNÉE JUDICIAIRE 1881-82. 

I l nous reste, Messieurs, à vous rendre compte de l 'ad

ministration de la justice dans le ressort durant l 'année 
judiciaire qui vient de s 'écouler. 

Le 72jnges de paix du ressortont rendu en malière civile 
10140 jugements contradictoires, par défaut et interlocu
toires; et en matière de simple police, 42877 jugements 
contradictoires et par défaut ; ils ont tenu 1245 enquêtes 
civiles, et ont prés idé 8465 conseils de famille, à part les 
nombreuses affaires terminées à l'amiable ou sur compa
rution volontaire, et les autres actes officieux de leur 
minis tère ; 

Sans compter également les enquêtes auxquelles ils ont 
eu à procéder en vertu de la loi du 30 jui l let 1881. 

Le nombre d'affaires restant à juger au 15 août dernier, 
pour tout le ressort, est de 616, dont 491 affaires civiles 
et 125 affaires de simple police. 

Quant aux tribunaux de première instance, nous avons 
relevé les chiffres suivants : 

Dans tout le ressort, i l a été rendu pendant l 'année, en 
matière civile, 2906 jugements définitifs contradictoires et 
1908 jugements par défaut, ensemble 4814 ; soit une aug
mentation de 374 jugements sur l 'année p récéden te ; en 
matière correctionnelle, 13025 jugements contradictoires 
et 3109 jugements par défaut, ensemble 16134 jugements; 
soit une augmentation de 1188 jugements sur l'exercice 
précédent ; le total des causes restant à juger au 15 août 
dernier s'élève à 3851 causes civiles et 3357 causes correc
tionnelles. 

Les tableaux statisques l i t t . A et B, que nous annexons 
à notre rapport, permettent d 'apprécier pour les justices de 
paix et pour les tribunaux de première instance comment 
les chiffres que nous venons de poser se répar t issent entre 
les neuf arrondissements. 

La cour d'appel avait à son rôle, au 15 août 1881, 380 
affaires civiles, tant ordinaires que sommaires, restant à 
juger; ce qui donnait sur l 'année précédente une diminu
tion d 'arriéré de 181 causes. 

Pendant l 'année judiciaire, 657 affaires nouvelles ont 
été inscrites au rôle et 5 affaires biffées ont été réinscr i tes , 
ce qui forme un total de 1042 causes ; soit une diminution 
de 209 causes stir l 'année précédente . 

Les cinq chambres civiles de la cour ont terminé pendant 
celte année 645 affaires, dont : 514 par arrê t contradictoire 
définitif, 23 par défaut et 102 par arrêt de biffure ou de 
désistement . 

Elles ont prononcé en outre : 52 ar rê ts interlocutoires, 
la première chambre a, de plus, s tatué sur 9 poursuites 
correctionnelles contre des fonctionnaires. 

L'année judiciaire vous a donc laissé un ar r ié ré de 397 
causes civiles, c 'est-à-dire que l 'arr iéré au 15 août 1882 
est augmenté de 17 causes civiles. 

Les quat r ième, c inquième et sixième chambres ont été 
saisies de 1061 appels correctionnels, savoir : 160 restant 
à juger de l 'année d e r n i è r e , et 901 portées devant elles 
pendant l 'année ; elles ont vidé 920 appels. 

La quat r ième chambre a jugé 8 de ces appels, la c in
quième chambre 293 et la s ixième chambre 619; de sorte 
qu ' i l reste encore à juger aujourd'hui 141 appels correc
tionnels, ce qui constitue une diminution de 19 causes sur 
l 'année dern iè re (Voir tableau litt. D.) 

Votre c inquième chambre, s iégeant comme chambre 
des mises en accusation, a encore rendu 241 ar rê t s , dont 
la répart i t ion se trouve indiquée au tableau l i t t . E . 

Enfin, les trois cours d'assises du ressort ont eu à 
juger' 58 affaires, soit 2 de plus que l 'année dern iè re , 
savoir : celle d'Anvers, 23, celle du Brabant, 19, celle du 
Uainaut, 16. 

Quatre pourvois en cassation ont été formés contre les 
ar rê ts de la cour d'assises d'Anvers. 

Six pourvois ont été formés contre les a r rê t s de la cour 
d'assises du Brabant. 

Trois pourvois ont été formés contre les a r rê t s rendus 
par la cour d'assises du Hainaut. Tous ont été rejetés. 



15 août 1881 au 15 août 1882. 

A. Justices de paix. 
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Anvers . . . 693 498 150 103 1561 73 
Malines. . . 185 39 23 19 545 11 
Turnhout . 113 25 21 28 583 16 
Bruxcl l lcs . . 1760 1095 404 325 1963 43 
Louvain . . 236 114 74 50 670 67 
Nivelles . . 294 65 44 131 558 56 
Mons . . . 497 319 136 113 783 108 
Tournai . . 290 88 57 56 898 29 
Charleroi . . 1584 867 467 420 1304 88 
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Anvers . . . 5057 947 » 7 722 14 5,4 
Malines. . . 956 149 » 8 491 12 3/4 
Turnhout . . 714 79 5 464 9 «/* 
Bruxelles . . 13441 6253 5 1170 27 

«/* 

Louvain . . 2144 295 » 38 636 16 i/a 
Nivelles . . 1491 100 9 400 10 1/-2 
Mons . . . 5053 1121 3 766 22 
Tournai . . 1501 315 » 10 750 24 
Charleroi . . 4144 1117 44 791 2 i 1/2 
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La d u r é e moyenne des audiences est de 2 heures 23 minutes. 

B . Statistique des tribunaux de première instance. 
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Anvers . . . 398 183 2758 802 269 688 
Malines. . . 82 49 585 74 243 80 
Turnhout . . 29 16 596 74 8 62 
Bruxelles . . 1171 738 5967 1044 1454 1227 
Louvain . . 151 79 1330 138 541 440 
Nivelles . . 179 130 626 99 212 91 
Mons . . . 217 158 1203 272 515 537 
Tournai . . 223 102 476 115 583 84 
Charleroi . . 456 453 1484 491 428 148 

2906 1908 13025 3109 3851 3557 

4814 16134 

C. Statistique civile de la cour d'appel. 

Affaires reslant b juger au 15 août 1881 . . . . 580 \ 

» ré inscr i t es ap rès avoir é té biffées. . . . 5 ( 1 0 4 2 

» nouvelles inscrites au rôle 657 \ 

Causes t e rminées par a r r ê t s définitifs 514 

» » défaut 29 645 

» » biffure 102 

Arrêts interlocutoires 52 

Affaires restant à juger au 15 août 1882 397 

Affaires t e rminées 645 

Enquê t e s 10 

Affaires é lec tora les (ar rê ts définitifs) 5301 

» (arrêts interlocutoires) . . . 715 

AFFAIRÉS FISCALES. 

164 r éc lamat ions . 

90 ont é té jointes aux affaires é l ec to ra l e s . 

AFFAIRES ÉLECTORALES. 

Toutes ces causes sont t e r m i n é e s , sauf une seule dont la remise 

ap rès vacances a é té d e m a n d é e par les conseils des parties. 

Dans 59 de ces causes, la cour a rendu des a r r ê t s interlocu

toires. 

En outre, 835 aflaires en ma t i è re de mil ice : 

Arrêts définitifs 842 

» interlocutoires 71 

I l reste à juger 13 de ces affaires. 

D. Statistique correctionnelle de la cour d'appel. 

t" CHAMBRE. 

Poursuites a charges de fonctionnaires publics . . 9 

( i e CHAMBRE. 

Affaires restant a juger au 15 août 1881 160 

Affaires nouvel.entr. du 15 août 1881 au 15 aoû t 1882. 901 

Nombre d 'a r rê ts rendus par la 4« chambre . . . . 8 

» » par la 5 e c h a m b r e . . . . 293 

» » pur la 6° chambre. . . . 619 

11 reste à juger 141 affaires. 

1061 

920 

E. Chambre des mises en accusation. 

211 a r r ê t s , dont : 

59 renvois aux assises. 

29 renvois aux tribunaux correctionnels.; 

2 a r r ê t s ordonnant une instruction supp l émen ta i r e . 

2 a r rê t s de non-lieu. 

29 demandes d'extradition. 

97 demandes de mise en l iber té et appels d'ordonnances sur 

mandats d 'arrê t . 

23 déc i s ions rendues en exécut ion de l 'article 26 de la loi du 

20 avri l 1874. 

0 ordonnances de prise de corps (pos té r i eu res a l 'arrêt de 

renvoi devant la cour d'assises). 

F . Cour d'assises. 

a ' 

Résul ta t des pourvois. 

Arrê ts 
conf i rmés . 

Cassés . 

Anvers. 

Brabant 

Hainaut 

Total. 

23 

19 

16 

58 
affaires. 

Nous relevons, Messieurs, parmi ces chiffres, celui de 
l'arriéré civil de la cour (397 causes au 1S août dernier), 
qui, rapproché de celui de 380 causes restant à juger au 
15 août 1881, constate que l'arriéré civil, après s'être 



abaissé de près de moitié à la suite de la création de la 

cinquième chambre, est resté stationnaire depuis l 'année 

passée. 

Cette situation s'explique, et doit même être regardée 

comme satisfaisante, étant donné l 'énorme surcroît de 

travail imposé à la cour par la loi du 30 juil let 1881, qui , 

tout en augmentant votre personnel de six membres nou

veaux, a soumis à votre haute jur idic t ion, indépendamment 

des affaires électorales, les affaires fiscales, les affaires de 

milice et les contestations relatives aux élections des t r i 

bunaux de commerce et des conseils de prud'hommes. Ce 

surcroît de travail s'est augmenté encore par suite du 

nombre exceptionnellement élevé d'affaires électorales qui 

vous ont été soumises cette année. 

Voici, Messieurs, les chiffres relatifs à ces différentes 
affaires : 

Les six chambres ont jugé 5301 affaires électorales, 

terminées toutes par arrê t définitif après 715 décisions 

interlocutoires. Le nombre des affaires électorales n'avait 

été pour 1878-79 que de 14C6, pour 1879-80 de 286 i . et 

pour 1880-81 de 3678. I l a été l'année dernière de ?;;•!()!. 

Elles ont eu également â juger 1G4 réchunations en 

matière fiscale, dont 90 ont é té jointes aux affaires électo

rales. Toutes ces causes sont terminées sauf une seule qui, 

à la demande des parties, a été remise après vacances. 

Elles ont en â s'occuper enfin de 855 affaires'de milice, 

dans lesquelles elles ont rendu 842 arrêts définitifs et 

71 ar rê ts interlocutoires. I l reste à juger 13 de ces 

affaires. 

Ces chiffres sont é loquents . Ils disent assez le tra

vail assidu auquel chacun de vous a dû se livrer, pour 

remplir ht lâche que la loi de 1881 vous a imposée, tout 

en accomplissant vos devoirs ordinaires en matière do 

justice civile et répressive. 

Nous ne pouvons, .Messieurs, que former le vont de 

voir le nombre des affaires électorales et do milice dé

croître dans de fortes proportions, afin de vous permettre 

de faire dispara î t re entièrement l 'arriéré c ivi l . Que nous 

réserve l'avenir à cet égard? Nul ne pourrait le dire, l'ne 

seule chose est hors de doute, c'est que la cour, fidèle 

à ses traditions de dévouement et de travail, n 'épargnera 

aucun effort pour atteindre ce résultai ! 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

•teuxicnie chambre. — Présidence de 3 f . Eeckuian. 

27 mai 1882. 

DIFFAMATION. — MEETING. — PÉRIODE É L E C T O R A L E . 

Ne constitue pas la diffamation, ni même un fait dommageable, 
le (ait de dire dans un meeting, en perniile ilei loi aie, que tel 
candidat a poussé l'intolérance jusqu'il laisser mourir de faim 
une pauvre veuve,parce qu'elle refusait de retirer ses enfants de 
l'école communale. 

(MOMMAERT C. GROS.) 

ARRÊT. — « Attendu que sans examiner la question de savoir 
si, en principe, on peut encourir une responsabi l i té en pul i ' iani 
les discours p rononcés dans des meetings publics, il y a lieu de 
rechercher d'abord si l'article dont se plaint l'appelant contient 
l 'articulation d'un fait précis de nature à l'exposera la haine et 
au mépris de ses concitoyens, point sur lequel il a fondé son ac
tion dans son exploit in l roduct i f d'instance ; 

« Attendu que l 'articulation incr iminée laite par le sieur 
Borrcmans et reproduite dans le journal de l ' in t imé, e.sl avant 
tout d'ordre politique, des t inée a montici-, d'api è - sonamene, lo 
peu de con lia lice que l'appelant, candida; a un s.ég.- de conseil
ler communal à Bruxelles, devait inspirer aux eh cleurs l ibéraux, 

et ce en raison de l'esprit d ' in to lérance dont le lait a l légué était 
la démonst ra t ion ; 

« Que Borrcmans, en disant que l'appelant avait laissé mourir 
de faim une pauvre veuve, s'est scivi d'un langage figuré qui 
veut d è e seulement qee l'appelant n'a pas v o u l i donner (hs se
cours il une fenone, et cela parce qu'elle relusait île retirer ses 
enfants de l ' é c o l " communale pour les p'acer chez les petits 
frère-:, alors qu ' i l n'a pas même été avancé que l'appelant a ainsi 
m a n q u é â une ohiiuation quelconque qu ' i l aurait cont rac tée ; 
q u ' i l n'y a donc pas de diffamation en la cause; 

« Attendu que les paroles prononces par Borrenians ne peu
vent pas davantage ê t re cons idérées comme une faute que l ' i n 
t imé aurait pa r t agée en les reproduisant; 

« Attendu, en effet, qu'en temps d 'é lec t ion- , les discussions 
sont vives, la po lémique et les discours souvent violents, r é su l 
tai inévitable des compét i t ions de candidats d'opinions diver
gentes et dont le juge doit tenir compte dans une large mesure 
pour appréc ie r sainement.et équ i l ab lemenl les faits qui lui sont 
déférés : 

« Que l'appelant, en se portant candidat en opposition avec 
un antre pani , devait s'attendre à être a l laqué dans ses opinions 
et ses aspirations politiques ; 

« Que l 'articulation de Borrenians n'a pas d'autre carac tè re , el 
par suite, ne dépasse pas la l imite de ce qui peut être toléré en 
semblable circonstance ; 

« Attendu, au surplus, qu'eu l'ail celle arl ici i lal ion n'a été 
pour l'appelant la cause d ' a u c u n d o m m a g e m ê n . e n u i r a i , puisque 

le résultai de 1 élection a prouvé' q u ' i l a réuni un nombre de 
voi X é g a l à i c l a i î les aull'eS Candidats ile S'ui par t i ; 

« Attendu que les parole- prononcées par Borrenians ne con
sumant ni une faute n i un dédit, l ' in t imé ne peut encourir de 
responsabi l i té p"i i r les avoir repro . l in ie»; 

« Pur ce- motifs, la Cour n u i l'appel a néant ; condamne rap
pelant aux d cens. . . » (Un 27 ma i ISN-j. — Plaid. MM1'8 VAN 
DER Pl.ASSCIlE C. HUVIVIER.) 

COUR D'APPEL DE B R U X E L L E S . 

iieuxleme chambre. — Présidence de M. Keckuiau. 

28 juillet 1882. 
O P É R A T I O N DI'. COLTISI'.. OUI . ICA T I ON E S T A M P I L L É E . A C H A T . 

RECOURS. 

l.c pacale il'une iddiqat .on esta mpi '1er, adulée en bourse, ne peut 
aclioninr h soi idé eu payement ils c-upuns échus, aussi 
loii'l'icmps que le lermc pr. vu pur i''cstampi'lc n'.sl pus arrive'. 

Il ne peu! se préruhir de sa piéton tue ignorance de l'existence de 
deux espèces il diliga! ions, île premier et de second rang, ayant 
des droits distincts. 

(FAUCONNIER C. LA SOCIÉTÉ DES TRAMWAYS DE DUSSELDORF.) 

ARRET. — « Alleni l i ! qu ' i l est constant que les o b l i g a t i o n 'les 
iramwavs de lliisseMoi I . que possède l'appelant, appartenaient 
anléi•ie'irenieill au sieur Olic i , qui a consenti à ce que le pave
ment des intérê ts c l , en cas d'à c o r i i ---i-men 1 par tirage, du 
capital de ses obligation:,, n'eût lieu que quand le M T \ i c i : des 
intérêts el de l 'amortis-emcul des acres obligations omises serait 
assuré' par les bénél ices de l'entreprise ; 

« Alleluil i qu ' i l résulte des é lémenIs de la cuise que c'est 
posléi ieiireuieiil a l 'émission des obligation-, el pour préveni r 
un procès imminent, que le sieur Olici a l'ail la convention stis-
é n o n c é e ; 

« Attendu que I appelant ne prouve ni n'offre de prouver que 
celle transaction aurait eu un caractère frauduleux, qu'e.le 
aurait été' taile dans le but d ' é t endre , soit l 'article (iS de la loi du 
lo mai 1S73, soit l 'article 8 des statuts sociaux, ou qu'elle serait 
nulle pour tout autre muliI ' ; 

« Alle lui l i qu ' i l importe peu (pie l'appelant ait acheté ses 
titres en bourse el ne tienne pas dire T. meni ses i l io i ls du sieur 
Ollel , puisque les litres sur lesquels porle la Iransaclion avenue 
entre l ' int imée et n i le l oui été Irappés d'une' e-iampille qui 
é n o n c e , d'une taicn sutlisaliiii.eut ciane, les resine ions appor
tées, en vertu de cette transaction, aux droits d 'Ol la et de tous 
ceux qui lui succèdi raient â l 'avenir; 

« Atlendu que l'appelant peut d'aidant moins se plaindre, 
qu'a l 'époque où li a ache té en bourse les litres est inipillés doni 
i l est aujouid' l iui p ropr ié ta i r e , la bourse (é ta i t les litres tic celio 
espèce a un taux de beaucoup iiifé'.aeur à celui d i s litres non 
es tampi l lés ; 

« Attendu que l'appelanl ne méconna î t pas d'ailleurs que, de 



1878 à 1882, l ' intimée n'a pas fait des bénéfices suffisants pour 
assurer le service des in térê ts et de l'amortissement des obliga
tions autres que celles appartenant originairement a Otlcl ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge non contraires au 
présent a r rê t , la Cour met l'appel à néant ; déc la re l'appelant 
non fondé eu ses conclusions additionne Iles, tendant au tiavenienl 
des coupons 10 et 11, échus depuis la demande; le condamne 
aux dépens d'appel... » (l)u 28 ju i l le t 1882.) 

COUR D 'APPEL DE GAFJD. 

Deuxième chamhre. — Présidence de I I . De licreii. 

28 juin 1882. 

IMPUTATION DR PAYEMENT. — H Y P O T H È Q U E . VENTE DU 

BIEN HYPOTHÉQUÉ. — PRIX. DEBITEUR. — SUBROGA

TION LÉGALE. — CRÉANCIER SUBROGÉ. — REFUS. 

Aucune imputation île payement sur le. prix de vente d'un immeu
ble hypothéqué ne peut être fuite par le débiteur de plusieurs 
créances inscrites sur cet immeuble, contrairemcnl aux intérêts 
et sans le consentement d'an créancier qui, n'arrivant pas en 
ordre utile pour l'intégralité de sa créance, est légalement su
brogé aux droits d'un créancier antérieur, pour avoir paqé ce 
créancier qui lui. est préférable à raison de ses privilèges ou 
hypothèques. 

(JANSSENS ET CONSORTS C VANDERI10FSTADT ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que, par acte du 9 août 1873, passé 
devant .M" De Langlic, notaire: à Jabbeke, et cnref iUlré , l'eu 
Auguste Verdick a vendu à feu Vermasl-Verelii k, garantie quitte 
et libre de toutes hypo thèques , une maison ave c bras.-eric atte
nante, sise à Oudcnbourg, au prix de 12,000 I 'UIIKS qui lurent 
payés comptant. ; 

ee Attendu q u ' i n d é p e n d a m m e n t d'une in s t i i p l i on prise d'office 
en garantie; d'un capital de 7,500 francs au profit des précédemls 
propr ié ta i res , cet immeuble: était grevé par le fait élu vendeur-: 

ee I " D'une inscription au profit <lo la société anonyme des 
charbonnages du Levant du Fléim en garantie d'une c réance de 
1-1,500 francs, rédni le alors à 5,000 francs, créa m e <|ni avait 
déjà été payée' par Philippe' Buch'ns, le'2septembre 1808, moyen
nant quoi ce dernier avait été subrogé dans tous les droits de: la 
société , ce' ihinl mention avait été faite en marge: de l ' inscription 
du l ' M mai 1803; 

ce 2" D'une inscription prise: le 1 " mai 1807 eu garantie d'un 
crédi t ouvi 'it jusepi'à concurreni'e de 10,000 francs par la mai
son de banque in l imée , vi'iive Devos et P. Vanderhol'sladi; 

ee AiLi-ii11ii qu 'obl igé par le contrat de vente de dégrever l ' im
meuble, teu Verdick ne: s 'exécuta qu'en ce epii concerne la 
c réance de 7,500 francs et celle de la susdite maison de bauepie, 
mais iiu 'il laissa subsister l ' insi-riplion l î u e l e n s ; 

ee Attendu qu ' après avoir payé i i i légralcnicii l la créance pr iv i -
légiée', il re'inil le: surplus du prix de veille, suit -i,000 lianes, à 
la maison veuve Devos et V.uiderholsladl, à Valoir sur son 
compte, moyennan; quoi il obtint , outre la radiation île la pie-
niière inscription, celle: de: la t rois ième prise eu garantie du cré
dit ouvert, et bientôt aussi de nouvelles avances de fonds de la 
part île la susdite bampie ; 

ee Attendu q u ' i n d é p e n d a m m e n t de la brasserie, un autre 
immeuble servant de cabaret, ayant pour enseigne : De Genevcr-
brug, s i tué éga lement à Ouelenbourg, mais dont Verdick n 'étai t 
que propr ié ta i re stipoi l i r iu i rc . était affecté à la garantie hypothé
caire en premier rang de la c réance l îuelens et, en second rang, 
de la c réance Devos et Vanderhofstadt; 

ee Attendu que les appelants soutiennent que Buelens, se re
connaissant suffisamment garanti par son inscription sur ce der
nier immeuble, avait r enoncé à ses droits hypo théca i res sur la 
brasserie ; 

ee Q'ic c'est ele son consentement que les 4,000 francs, restant 
élu prix de vente: tic 1873, avaient été payés il Vanderhol'sladi ; 

ee Qu'en c o n s é q u e n c e , c 'étai t par suite d'erreur et,en tous cas, 
i l léga lement épie l ' inscription de la c réance Buelens sur la bras
serie: n 'étai t pas rayée 1 ; 

ee Attendu epic le l'ait a l légué est dén ié , qu ' i l n'est pas prouvé 
et que la preuve n'en est pas o lier te ; 

ee Attendu que les renonciations ne se p r é s u m e n t pas et qu'en 
réa l i té , Buelens n'a pas d o n n é main levée de: son inscr ipt ion; 

ee Que, dès lors, Vermasl, bien qu'ayant in tég ra lement payé 

le prix de son acquisition, est, par l'effet seul de l ' inscript ion, 
demeuré obligé comme dé t en t eu r envers Buelens; 

ce Allenilo que, le 26 janvier 1878, le Geneverbrug mis en 
venie publique, à la requête île' Verdick, contre lequel Buelens 
avait en tamé des poursuites, fut adjugé' à l'appelanl Engels, au 
prix de 9,450 francs, dont, par convention entre tous les in té
ressés , 8,400 furent a l l r i bnés au propr ié ta i re superficiaire pour 
servir au payemenl des c réances h y p o t h é c a i r e s ; 

ee Attendu que le même jour et par acte passé devant M " Fraeys, 
notaire: à Bruges, l ' in t imé Paul Vanclerhol'stadt, agissant tant 
pour lu i -même que pour l'ancienne firme en l iquidat ion, veuve 
Devos et P. Vanderhof'sladt, paya à l îuelens sa c réance en capi
tal et in térê ts , ainsi que les frais de la poursuite en expropria
tion forcée commencée par lui contre Verdick, moyennant quoi 
Vanderhol'sladi fut subrogé dans tous les droits de ee créancier , 
ce dont mention l'ut éga lement faite en marge de chacune des 
inscriptions sur la brasserie c l sur le Geneverbrug ; 

ee Attendu qu'en dés in té ressan t ainsi Buelens, premier inscrit 
sur le Geneverbrug et seul res té inscrit depuis 1873 sur la bras-
s c i e , Vanderhofstadt s'était proposé de ne poursuivre que sur 
ce dernier bien le payemenl de la c réance de 5,000 francs, de 
maniè re à rendre in légra lemenl disponible, pour l 'acquillemenl 
de sa c réance personnelle du chef d'ouverture de c réd i t , le prix 
d e l à vernie du Geneverbrug ; 

ee Attendu qu' i l est reconnu par les parties en cause : 
ee u) Que des pourparlers eurent lieu entre Verdick, r ep ré 

senté par son mandataire De Langhe, — l'un des notaires, qui 
avait prêté son ni inis lère pour la vente du Geneverbrug — et 
Paul Vanderhol'sladi, — agissant ainsi qu'i l est dit ci-dessus,— 
au sujet du payement des c réances inscrites sur cet immeuble ; 

ee Que l ' i n i iméen tend i t recevoir les 8,400 francs en extinction 
de: sa créance 1 personnelle ; 

u Qu'au contraire, Verdick voulut acquitter d'abord la c réance 
Buelens en principal et accessoires, et ensuite ne payer que jus
qu'à concurrence du surplus la créance Vanderhol'sladi; 

ee b) Que, le 2 mars 1878, la susdite sommo fut remise pa r l e 
notaire De Langhe pour et au nom de Verdick, à l ' in i imé, qui l'ac
cepta et (pie, contre ce payemenl, l 'écrit suivant dont les lermes 
avaient été concer tés entre parties fui s igné par Vanderhol'sladi 
pour servir de quittance : 

ee Traduction. — ce Bcçu du notaire De Langhe, à Jabbeke, 
« pour et au nom de M. Auguste Verdick, brasseur à Bruges, la 
« .somme de 8,400 IVancs à valoir sur le crédi t ouvert, suivant 
ce acte passé devant le notaire l l i i l l i nck , le 1 " mai 1807,- avec 
« constitution d 'hypothèque sur le cabaret le Geneverbrug, à 
ee Oudenbouig, avec engagement, de ma part, de: donner mani 
ée levée de celle-ci aux frais c l à la p remière l'étpiisition du dé -
ci biteur, ( ornine aussi de restituer, éga lement à la p remiè re de-
ce manile de ce lu i -c i , la somme ainsi r e ç u e , s'il surgissait 
« quelque difficulté au sujet d'autres inscriptions existantes sur 
« l ' immeuble vendu. 

ee Donné à Bruges, le 2 mars 1878. 
« (Signé) DEVOS ET VANDERHOFSTADT. » 

« Attendu que ce! écri t doit être envisagé dans son ensemble ; 
« Attendu que si la p remiè re partie exprime la pré ten t ion des 

in t imés eie ne recevoir la elite somme qu'en payement de leur 
c réance personnelle du chef d'ouverture de c réd i l , ce pourquoi 
ils s'engagent il donner, il p remiè re réqu i s i t ion , main levée de 
l ' inscription affectée à la garantie du remboursement de celle 
créance' , la seconde panie marque non moins ca tégor iquement 
la volonté du déb i t eu r originane V e r d i c k , d ' é t e i u d r e en premier 
lieu et in tégra lement la c réance l îuelens par le versement de 
toute la somme entre les mains des i n t i m é s ; 

« Qu'en effet, les difficultés visées dans l 'écrit ne pouvaient 
se produire que si les in t imés e u x - m ê m e s se refusaient à consi
dére r la c réance Buelens, inscrite en premier rang sur le Gene
verbrug, comme éteinte par le payement du 2 mars 1878; 

ce Attendu, d'autre part, que l 'énoncé dans cet écr i t des p r é 
tentions opposées du c réanc ie r et du déb i t eu r , la circonstance 
que les parties prévoyaient la possibil i té de voir surgir des dif-
l icul tés , enfin l 'obligation imposée aux in t imés de restituer la 
somme reçue du moment où ces difficultés se produiraient, éta
blissent que les droits respectifs des in t é re s sés , quant au mode 
d'imputer le payement du 2 mars 1878, ont été maintenus 
saufs ; 

ce Attendu, en outre,que l'engagement des in t imés de donner 
à p remiè re réquis i t ion , mainlevée de l ' inscription sur le Genever
brug, n'a pas une porléc absolue et qu ' i l n'a é lé souscrit que pour 
autant que la somme versée entre les mains (le Vanderhofstadt 
lu i exclusivement payée en e.xiinclion de la c réance personnelle; 

« Que, d'ailleurs, les lermes de l'engagement qui visenl 
e x p r e s s é m e n t l 'hypothèque affectée à la garantie de celte 
c réance ne permettent, à cet éga rd , aucun doute ; 



« Attendu que les difficultés prévues prirent naissance le 
28 mars 1878 ; 

« Qu'à celle date, se conformant au mode de procédure pres
crit par l'article 99 de la loi du 16 d é c e m b r e 1851, les in t imés 
tirenl notifier à Verdick un commandement à fin de payement de 
la créance Buelens, et que par un autre exploit de l'huissier La
roche, du 20 avril suivant, en reg i s t r é , ils firent sommation à Ver-
mast de payer la dite c réance dans les trente jours, sinon de 
délaisser la brasserie, le p révenan t qu'à défaut de satisfaire à la 
sommation, i l serait p rocédé contre lu i à la saisie et à la vente 
de cet immeuble ; 

« Attendu que le procès in ten té contre les i n t imés , le 27 j u i l 
let 1878 : 1° par la veuve et les hér i t ie rs ; 2° par Vermast-Verdick, 
aujourd'hui r ep ré sen t é éga lement par sa veuve et ses enfants ; 
3° par Engels, c t 4 ° pour autant que de besoin par le notaire De 
Langhe, lend : 

« A. Au provisoire, à la restitution par Vanderhofsladt du 
capital de 8,400 francs à De Langhe, pour celui-ci le déposer à la 
caisse des consignations pour compte de qui i l appartiendra; 

« B. Au fond, à faire déc ide r que la veuve et les hér i t iers 
Verdick sont fondés à imputer le payement de la dette de 
5,000 francs envers Buelens ou son sub rogé sur le prix de vente 
du Geneverbrug; 

« Qu'en c o n s é q u e n c e , contre remise de cette somme, les in t i 
més sont tenus de donner mainlevée de toutes les hypo thèques , 
lant sur la brasserie que sur le Geneverbrug ; 

« Qu'enfin, la sommation du 20 avri l 1878, notifiée en vue de 
l'expropriation forcée de la brasserie, est nulle et sera cons idérée 
comme non avenue ; 

« Que, par suite, i l échel surtout de rechercher si le déb i teur 
originaire peut imputer, comme i l pré tend le faire, le payement 
des 8,400 Irancs, alors m ê m e que celle imputation doit avoir 
pour conséquence d'enlever aux int imés les bénéfices de la su

brogation légale qu ' i ls se sonl ménagée le 26 janvier 1878 ; 

« Qu'en effet, en mémo temps qu'ils ont, le 27 ju i l l e t 1878, 
attrait, dans le délai de la l o i , les int imés devant le tribunal de 
Bruges, aux fins ci-dessus, les appelants les ont, par le même 
exploit, cités à c o m p a r a î t r e , le 30 ju i l l e t , en référé devant le 
prés ident de ce s iège , pour, lous droits des parties saufs, s'en
tendre faire défense de donner suite, jusqu 'à solution sur l'action 
internée, à la sommation notifiée le 20 avril à Vermast; 

« Que c'est à celte seule condition que le sursis a été consenti 
par les in t imés et o r d o n n é par le juge de référé ; 

« Que, parlant, i l est impossible que la solution du procès ne 
dépende pas de l 'appréciat ion des effets juridiques de la remise 
faite par Verdick à l ' in t imé, le 2 mars 1878, de la somme de 
8,400 francs, telle qu'elle esl consta tée dans l 'écrit de ce jour ; 

« Allendu que le déb i t eu r de plusieurs dél ies a, en principe, 
le droit de d é c l a r e r , lorsqu'il paye, quelle dette i l entend acquit
ter (art. 1253 du code civ.) ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, les deux dettes sont échues ; 
« Que la dette Buelens esl la plus ancienne ; 

« Que Verdick s'est engagé , en 1873, à garantir Vermast ac
quéreur de la brasserie contre toute éviction provenant notam
ment de l'exercice d'un droit hypothéca i re ; 

« Que, d'ailleurs, à celle époque , i l avait négl igé la c réance 
Buelens eu remetlant aux in t imés , après payement de la c réance 
privilégiée, les 4,000 francs restant du prix de vente auxquels 
Buelens avait seul droit ; 

« Que, par suite, Verdick avait, en 1878, tout au moins un 
intérêt moral à acquitter la créance Buelens avant celle des in t i 
més (art. 1256 du code civ . ) ; 

« Allendu, toutefois, que le payement ainsi impu té , qui doit 
avoir pour effet d ' é t e indre , en principal et accessoires, la c réance 
Buelens, ne peut ê t re imposé par Verdick à Vanderhofsladl que 
s'il laisse subsister l ' hypothèque all'cctée à la garantie de la 
créance personnelle des in t imés du chef d'ouverture de c r é d i t ; 

« Allendu que tel n'est pas le but que s'est p roposé le débi 
teur originaire ; 

« Qu'au contraire, moyennant remise à Vanderhofsladt du 
prix de vente du Geneverbrug, qui ne permet d ' é le indre in tégra
lement que la c r éance Buelens, les appelants entendent obtenir 
la mainlevée de loules les inscriptions garantissant soit celle 
dern iè re c r é a n c e , soi l celle de Vanderhofsladt ; 

« Allendu que, dès lors, Vandcrhofstadl a un in té rê t m a j e u r à 
s'opposer à l ' imputat ion que Verdick p ré tend imposer; 

« Qu'en effet, en faisant maintenir l ' inscript ion sur la bras
serie, i l réussi t à se faire attribuer l ' intégri té du prix de vente 
du Geneverbrug, en extinction de sa c réance personnelle, par 
cela seul qu' i l a le moyen de ne poursuivre que sur la brasserie 
le payement de la c r éance Buelens ; 

« Attendu que cet intérêt de Vanderhofsladt enlève au déb i t eu r 
le droi t d'imputer à son g r é ; 

« Que, dans ce cas, l ' imputation ne vaut que si elle est accep
tée par le c r é a n c i e r ; 

« Que l'article 1234 du code c i v i l , qui applique à un cas par
ticulier un principe géné ra l , justifie celte appréc ia t ion ; 

« Attendu qu'on objecte vainement que les i n t imés , qui 
n'avaient sur le Geneverbrug qu'une seconde inscription et qu i , 
par suite, ne pouvaient ê l re colloques qu ' ap rè s Buelens sur le 
prix de ce bien, ne sont pas lésés par l ' imputation du 2 mars 
1878; 

« Attendu en effet qu'en payant, le 26 janvier 1878, à Bue
lens sa c réance en principal c l accessoires, moyennant quoi ils 
ont, par la seule force de la l o i , élé sub rogés à ce dernier, ce 
avant que Verdick eut impu té le payement de cette c réance sur 
le prix de vente du Geneverbrug, les in t imés ont usé d'un droit 
(art. 1251, n» 1 du code civ.) ; 

« Que, d'ailleurs, de m ê m e que Buelens, s'il eût encore é té 
porteur de la c r éance , eût pu, avant tout payement par le débi 
teur, renoncer à l ' inscription qu ' i l avaii sur le Geneverbrug, les 
in t imés subs t i tués à Buelens ou i pu faire l'abandon de la m ê m e 
hypo thèque , en vue de su faire attribuer la loial i té du susdit prix 
de vente en extinction de leur propre c réance ; 

« Attendu au surplus que, dans l'occurrence, Verdick, formu
lant le 2 mars 1878 la pré ten t ion que ses hér i t ie rs maintiennent 
encore aujourd'hui, a en réal i té p lu tô t agi dans l ' intérêt de 
Engels ; 

« Qu'en effet, son sys tème lend, en de rn i è re a n a l y s e , à purger 
le Geneverbrug de ses inscriptions par le versement du prix de 
la vente de ce bien entre les mains de Vanderhofsladt; 

« Que, par suite, i l appartient à l ' in t imé qui a deux inscrip
tions sur cet immeuble de renoncer à l'une d'elles, à son choix, 
pour ne se prévaloir que de l'autre, notamment de celle qui ga
rantit sa créance née du crédi t ouvert ; 

« Attendu que si tel esl le résul ta t p roposé , i l y a lieu de re
marquer, d'autre part, que Vanderholstadl n'a, le 2 mars 1878, 
virtuellement d i spensé Engels de la purge légale qu'à la condi
tion que la totalité du prix de vente du Geneverbrug, remis entre 
ses mains, serait avant lou l payé en acquit de sa c réance per
sonnelle ; 

« Que, par suite, à défaut d 'être encore actuellement receva-
ble à accomplir celte formalité (art. l i t , loi du 16 dcc. 1851), 
Engels serait tenu de dés in té re s se r in t ég ra lement Vanderhofsladt 
en ce qui concerne la c réance dér ivant du crédi t ouvert, si ce 
dernier devait subir l ' imputation du payement des 8,400 francs 
comme portant loul d'abord Mir la c réance Buelens: 

« Attendu, enfin, que ce u'esl pas moins vainement que les 
appelants argumentent de ce que le payement de la c réance 
Buelens par la veuve et les hér i t iers Vermast aurait pour effet de 
les subroger dans les droits a t tachés à l 'hypothèque prise sur le 
Geneverbrug, en garantie de la même c réance (art. 1251, n" 3, 
code civ.) , pour en conclure que les in t imés n'ont pas d ' in térê t 
à poursuivre les dé l en t eu r s de la brasserie; 

« A l l e n d u , e n ell'el.que m ê m e si la disposition préci tée a celle 
por lée , i l esl certain que jamais la veuve et les hér i t ie rs Vermast 
ne réuss i ra ient à y puiser le moyen de se faire attribuer une 
partie du prix de vente du Geneverbrug, en remboursement du 
payement auquel Vanderhofsladl les aurait contraints, puisque, 
pour paralyser les effets de la subrogation légale i nvoquée , i l 
suffirait à ce dernier, qui déjà , en ce qui concerne la c réance 
Buelens, a renoncé à exercer le droit d 'hypo thèque sur le Genc-
verbruj, de donner mainlevée de l ' inscription existant de ce chef, 
avant de poursuivre sur la brasserie le payement de la susdite 
c réance ; 

« Attendu qu' i l résu l te de ces cons idé ra t ions , que l 'aclion 
principale des appelants n'est pas fondée et que, spéc ia l emen t , 
les offres réel les qu'ils ont ré i térées dans I espoir de la faire abou
t i r , sonl et doivent rester i n o p é r a n t e s ; 

« Al lendu, toutefois, que l'engagement souscrit par l ' in t imé 
Vanderhofsladl, le 2 mars 1878, de restituer au moins provisoi
rement les 8,400 francs versés entre ses mains, ne lu i permet 
pas d ' échapper à son e x é c u t i o n ; 

« Par ces motifs c l ceux du premier juge, la Cour, slatuant 
sur les appels lant principal qu'incident, ouï en audience pu
blique lavis en partie conforme de M. l'avocat généra l DE G A -
MOND, rejetant enfin toutes autres conclusions, confirme le juge
ment à quo et condamne les appelants aux quatre c inqu i èmes 
des Irais de l'instance d'appel, le c inqu ième restant devant ê l r e 
suppor té par les i n t i m é s . . . » (Du 28 j u i n 1882. — Plaid. M M " 
FRAEYS C. DELECOURT.) 
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C A B I L I T É . — S I G N A U X F A C U L T A T I F S . — R O U T E NON R É G L E 

M E N T A I R E . — M A N O E U V R E S . F A U T E C O M M U N E . P A R 

T A G E D E R E S P O N S A B I L I T É . — I N D E M N I T É . — R E M O R Q U E U R . 

S T E A M E R . 

La navigation maritime est exclusivsment régie par l'arrêté 
royal du 1 E R août 1 8 8 0 , qui a abrogé implicitement toutes les 
dispositions antérieures contraires. 

La navigation entre Anvers et la mer est une navigation maritime 
et l'arrêté précité lui est applicable. 

Toutefois, toutes les dispositions de cet arrêté ne sont pas appli
cables de la même manière dans les fleuves que dans la pleine 
mer, à cause des rives, des passes, des sinuosités et des coudes, 
qui présentent des dangers qui n'existent pas en pleine mer. 

Les règles de prudence contenues dans cet arrêté ne doivent cepen
dant jamais être perdues de vue. 

Si l'emploi de certains signaux n'est que facultatif, il devient in
dispensable lorsqu'un navire, après avoir subi une roule non 
réglementaire, change de direction. 

On ne peut exiger qu'un capitaine, au moment d'un danger immi
nent, ait toute la présence d'esprit nécessaire pour ordonner 
instantanément la manœuvre la plus utile. 

En cas de faute commune, la responsabilité doit être partagée dans 
la proportion des fautes. 

L'indemnité de chômage pour un remorqueur peut être fixée à 
3 5 francs par jour, et pour un steamer de 6 8 0 tonneaux à 
5 0 centimes par tonneau et par jour. 

( L A SOCIÉTÉ ANONYME DE REMORQUAGE A HÉLICE C. LE CAPI

T A I N E KEKST1NG, ET CAP1TAIXE KEKSTING ET AD. DEPPE C. LA 

SOCIÉTÉ ANONYME DE REMORQUAGE A H É L I C E . ) 

JUGEMENT. — « V U les deux exploits de citation du 8 j u i n 1 8 8 1 , 
par lesquels chacune des parties en cause réc l ame , respectivement 
contre l'autre, la répara t ion des avaries subies dans un abor
dage; 

« Attendu que ces deux actions sont connexes c l qu ' i l y a 
lieu de les joindre ; 

« Vu le procès-verbal des experts Parmenlier, Demblon el He 
Paepe, le di l document déposé au grell'e de ce siège par acte en
reg is t ré du 9 septembre 1 8 8 1 ; 

« Attendu qu ' i l résul te de la dite expertise el des autres é l é 
ments du procès : 

« Que le 7 j u i n 1 8 8 1 , vers 1 0 heures du soir, le remorqueur 
Goliath,appartenant, à la société de remorquage à hél ice , remon
tait l'Escaut ayant à la remorque, a m a r r é e cote à côle à son 
côté t r ibord, une barque de p è c h e ; que les deux navires d é p a s 
sè ren t , en longeant la rive droite, quatre navires à l'ancre devant 
Austruweel ; qu 'auss i tô t qu'ils eurent dépassé le dernier, le 
Lorello Fish, moui l lé a la hauteur de l 'écluse d'Austruweel, ils 
mirent barre bâbord pour se diriger vers la rive gauche ; que, 
vers le temps où ils é taient p rès du Loretta Fish, ils a p e r ç u r e n t 
de leur côté t r ibord le l'eu rouge d'un steamer à la hauteur du 
quai du R h i n ; que ce steamer, le Comte du Hainaut, c o m m a n d é 
par le capitaine Kersling el appartenant au demandeur Ad. 
Deppe, voyant le l'eu verl du remorqueur par b â b o r d , el croyant 
que celui-ci allait continuer à suivre la rive droite, m i l sa barre 
à t r ibord pour se diriger vers la pointe des angui l les ; qu ' i l dé 
passa cel endroit et qu'un peu en aval de celui-ci , le Comte de 
Hainaut aborda avec son étrave le côté bâbord a r r i è re du Goliath, 
qui sombra p r e s q u ' i m m é d i a t e m e n t , pendant que la barque 
r e m o r q u é e allait s ' échouer dans les roseaux de la rive de la 
Flandre ; 

« Attendu que la navigation maritime est régie par l ' a r rê té 
royal du 1 E R aoû t 1 8 8 0 , qui a ab rogé implici tement, en ce qui 
concerne celle navigation, toutes les dispositions an t é r i eu r e s 
contraires, enlre autres celles de l 'arrêté royal du 4 mars 1 8 5 1 ; 

« Allcndu qne la navigation enlre Anvers c l la mer est incon
testablement une navigation mar i t ime; que, d'ailleurs, les stea
mers en p résence sonl des navires faisant habituellement la na-

visalion maritime (voir sur ce point ar rê t de Bruxelles du 3 avril 
1 8 7 9 , BELG. J U D . , 1 8 7 9 , p. 1 0 1 9 ) ; 

« Attendu qu'on o,e peut p ré t endre que l 'arrêté de 1 8 8 0 s'ap
pliquerait exclusivement à la navigation en mer, puisque dans 
son article 2 1 i l donne les règles à suivre quand les navires se 
trouvent dans une passe é t ro i le , c 'est-à-dire dans les dé t ro i t s , les 
fleuves cl les r ivières ; que l 'arlicle 2 5 implique éga lement l'ap
plication de l 'arrêté aux fleuves el aux r ivières ; 

« Attendu néanmoins que toules les dispositions de cet a r rê té 
ne sonl pas applicables de la même manière dans les fleuves que 
dans la pleine mer; qu'en effet, la passe navigable dans les cours 
d'eau esl l imitée par les rives et par les coudes, les s inuosi tés de 
celle passe, tandis qu'en pleine mer les navires peuvent suivre 
une direction quelconque sans danger de s 'échouer ; 

« Attendu que l 'arlicle 1 6 de l 'arrêté , aux termes duquel le 
steamer qui voit un autre steamer par t r ibord , doit s 'écar ter de 
la roule de celui-ci, qu i , a son tour, do t continuer la sienne 
( a r t . 22 ) , n'estpasapplicablc quand les deuxstcamcrs sonl séparés 
par un coude du fleuve, comme dans l ' e spèce ; car, à une cer
taine dislance, le steamer qui remonte l'Escaut près d'Austruweel 
voit par tribord tous les slcamers qui desccndcnl l'Escaut devant 
Anvers; de m ê m e que ceux-ci voient par bâbord les slcamers qui 
montent devant Austruweel ; or, ces positions viennent n é c e s 
sairement se modifier à mesure qu'ils approchent du coude du 
fleuve, el les navires peuvent même présen te r une succession de 
positions diverses, donl chacune, aux termes du règ lement , don
nerait lieu à des prescriptions différentes quant à la marche, ce 
qui est impossible, el d'ailleurs en dehors de l'esprit qui a dic té 
ce règ lement ; 

« Attendu que les dispositions dont l'observation esl la plus 
essentielle dans ces hypothèses , sonl celles inscrites dans les 
articles 1 8 , 2 1 el 2 3 , el qui constituent des règles de prudence 
qui ne doivent jamais être perdues de vue; que ces dispositions 
doivent être appl iquées aussi lôl que les navires, se voyant de 
lo in , se trouvent dans la possibi l i té de le l'aire; qu'ensuite, en 
se rapprochant, ils devront se conformer, le cas échéan t , aux 
autres règles édictées par le règlement , pour autant que l'espace 
laissé à chacun dans la passe navigable permette la stricle obser
vation de ces règles ; 

« Attendu qu'en appliquant à l 'espèce les principe:* posés c i -
dessus, les deux steamers,qui se voyaient à une grande dislance, 
avaient à se diriger chacun vers la rive qui lui esl ass ignée par 
l'article 2 1 , el à marcher doucement, avec une vitesse m o d é r é e , 
en avant, en gardant celle rive r ég l emen ia i r e ; 

« Attendu que le Goliath s'est conformé à celle disposition, el 
qu ' i l s'est dir igé vers la rive gauche, aussi lôl que la présence du 
Lorello Fish a l'ancre le lui a permis; que le Comte de Hainaut, 
au contraire, croyant abusivement que le remorqueur allait con
tinuer a longer la rive droite, se dirigea aussi vers la rive gauche; 

« Attendu que le capitaine Kersling reproche au commandant 
du Goliath, de n'avoir pas, conformément à l 'arlicle 2 1 , longé la 
rive gauche avant de dépasser les navires moui l lés devani Austru
weel ; que ce reproche, fondé en principe dans une certaine me
sure, n'a cependant pas grande importance au débat , puisque, 
quand les deux steamers se sonl vus après le passage du Loretta 
Fish, i l y avait une distance bien suffisante enlre eux pour qu'ils 
pussent à ce moment commencer, sans difficulté ni danger, la 
m a n œ u v r e prescrite par l 'article 2 1 ; n é a n m o i n s , comme les 
experts le disent, le Comte de Hainaut n'aurait vraisemblable
ment pas quille la rive droite, si le Goliath avait dès l 'origine 
lenu la rive gauche ; i l y a donc lieu de lenir compte de celle cir
constance dans l 'appréciat ion de la responsabi l i té réc iproque des 
parties, à dé te rmine r c i -après ; 

« Attendu que le capitaine Kersling reproche au Goliath de 
n'avoir por té , avec le bateau r e m o r q u é , que deux feux de côlé au 
lieu de qualre; que \e Goliath, en effet, ne portait qu'un feu verl à 
I r ibord, el le bateau de pêche qui était accouplé au Goliath, ne por
tail qu'un feu rouge à bâbord ; de sorte que les deux navires parais
saient n'en faire qu'un, e l , d'un aulre cô lé , les deux feux blancs 
de lête indiquaient que le Goliath avait un navire en remorque; 
le capitaine Kersling devait supposer, d i t - i l , que le navire 
r e m o r q u é se Irouvail de r r i è r e le remorqueur; 

« Attendu qu'en admellanl qu ' i l a i l eu celle supposition, i l 
n'en pouvait pas moins sans danger se conformer à l'article 2 1 de 
l ' a r r ê t é ; en effet, l'espace élai i suffisant pour que le Goliath pût 
gagner la rive gauche, avant de croiser le Comte de Hainaut, el 
cela même si le navire r e m o r q u é se Irouvail de r r i è r e le Goliath; 

« Attendu que les experts sonl d'avis que le Goliath, au mo
ment où i l allait changer sa direction pour gagner la rive gauche, 
aurait dû faire conna î t re ce changement de roule, en accentuant 
le plus lot possible l'effet de sa barre bâbo rd de manière à mon
trer plus tôt son feu rouge; ou en se conformant à l'article 19 de 



l 'arrêté, et en lançant un coup de sifflet bref, ce qui veut dire 
qu'un vapeur vient sur t r ibord ; 

« A:tendu que l'article 19 dit (pie l 'emploi des signaux qu ' i l 
mentionne n'est que facultatif; niais qu'un tel avertissement, de 
même que celui ind iqué par les experts, élail ren lu plus néces
saire dans le cas actuel, par le l'ail du Coliulk d'avoir jusque là 
longé la rive droite, contrairement au règ lement ; que ces deux 
circonstances se combinent, en aggravant dans une certaine pro
portion la faute du capitaine du Goliath; 

« 51a;s attendu que la faute la plus importante a été incontes
tablement commise par le capitaine Kersling, qui s'est dir igé 
avec une vitesse immodérée vers la rive gauche, au moment où 
il a vu le Goliath près d'Auslruweel ; 

« Attendit que les experts consultent que rien n ' empêcha i t ni 
l'un ni l'autre des steamers de se diriger respectivement vers la 
rive indiquée par le r è g l e m e n t ; que le Comte de II niiaul m a n œ u 
vrait d'autant plus facilement qu'i l mari hait contre la m a r é e ; 
qu'avant de se diriger vers la rive gauchi.', i l aurait dit oh-erver 
la mari lie du remorqueur, qui n'avait pas autant de facilité à 
manœuvre r que lui ; 

« Attendu qu ' i l eût facilement vu la direction suivie par le 
Goliath, si , au lieu de marcher avec la vitesse excessive de 
217 mètres par minute, i l eû t iuiuié liulemenl ralenti sa marche, 
ce qu'i l pouvait faire sans le moindre i n c o n v é n i e n t ; 

u Que s'il avait connu celle direction, même peu de temps 
avant l'abordage, i l lui était très lacile de venir s i r tribord et 
d éviter ainsi une collision ; si ce n'est qu'au dernier moment, 
quand l'abordage élail déjà devenu in i imuenl , sinon inévi table , 
que les deux steamers ont aperçu le danger, c'est imputable 
pour la plus grande pari aux deux fautes combinées du capitaine 
Kersling ; 

« Attendu que les experts sont d'avis qu'au dernier moment, 
le capitaine du Goliath aurait d û , au lieu de mettre sa barre à 
bâbord lotit , comme i l l'a l'ail, battre pleine vitesse en a r r i è r e ; 
qu'alors i l aurait, sinon évité l'abordage, au moins a t t énué les 
conséquences de celui-ci ; 

« Mais que celte circonstance est peu relevante au procès , 
puisqu'on ne peut exiger qu'un capitaine a i l , au moment d'un 
danger imminent , ton lu la présence d'esprit pour ins tan tanément 
ordonner la manœuvre la plus u t i l e ; 

« Attendu qu' i l y a l ieu, eu égard à toutes les circonstances 
relevées ci-dessus, de partager la responsab i l i t é , et de condam
ner la demanderesse à un tiers et les demandeurs a deux tiers du 
dommage ; 

« Quant au montant du dommage subi parle Goliath: 
« Attendu que les avaries du Goliath s 'élèvent à l'r. 20,128.50 ; 

que les Irais de rentloiiemenl se sont élevés à l'r. I 1,890.10 ; que 
de celte somme les défendeurs proposent de déduire fr. 1,507.87 
dont la dépense aurait été occas ionnée par le fait de la demande
resse, pendant les opéra t ions de sauvetage , mais qu'i l n v a pas 
lieu d 'accéder a celle ob>crvaliou, parce que la demanderesse, 
qui agissait dans l ' in térê t commun des deux parties, n'a pas 
commis de faute lourde ; 

« Attendu que la demande de 00 jours de chômage réclamés 
pour les répa ia l ions du Goliath est justifiée ; (pie pour un remor
queur de l 'espèce, i l convient d'abouer une iiideinuilé de l r . o5 
par jour (voir Jiirisp. du port d'An l'en, l » 8 0 , I , 203 ; 1881 ,1 , 
333); qtie l ' indemni té de chômage s élève donc a lr . 2 ,100; 

« Attendu que les sommes de IV. 3,2 10.75 et fr. 1,314.41 pour 
perte d objets d'inventaire et des ellets de l ' équipage, ne sont pas 
conlestées ; 

a Que le montant total du dommage subi par la demanderesse 
s 'élève donc à l'r. 38,049.76 ; 

« Quant au Comte de Hainaul : 

« Attendant que ses avaries s'élèvent à fr. 5,288, cl que le 
chômage qu ' i l peut réc lamer est de 13 jours ; que pour un stea
mer de 680 lonneaux comme le Comte de Hainaul, il convient 
d'allouer une indemni té de 50 centimes par louueau el par jour , 
soil fr. 340 par jour et l'r. 4,420 pour 13 jours ; 

« Que le dommage entier s 'élève donc pour le Comte de Hai
naul a l r . 9,708 ; 

« l'ar ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins contraires, 
jo int les actions ci-dessus, tixe à. l'r. 38,649.76 le dommage subi 
par la société de remorquage à hél ice, el a fr. 9,708 fe dom
mage subi par les parties Koi sling el Ad. Deppe; dit pour d io i t 
que la société de remorquage supportera un tiers de ces dom
mages mis en masse, el Kersling el Deppe les deux tiers de ces 
mêmes dommages, avec les iu léré ts judiciaires; condamne cha
cune des parues aux d é p e n s , dans la m ê m e proport ion, et 
déclare le présen t jugement exécuto i re nonobslanl appel et sans 

caution. . . » (Du 6 février 1882. — Plaid. M ) I M SEGERS et DE 
KINDER. ) 

OI ISERVATIOXS. — V . le jugement qui suit. 

T R I B U N A L DE COMMERCE D'ANVERS. 

l'reuilêre cliaiubrc. — l»r*sidcnce de M . I»e Calcrs 

15 juillet 1882. 

N A V I G A T I O N M A R I T I M E . P A R T I E S DES F L E U V E S SOUMISES 

A U F L U X E T A U R E F L U X DF. L A M E R . — A P P L I C A B I L I T É 

DES R È G L E M E N T S . P L A C E M E N T DES F E U X . A B O R D A G E . 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Les règlements sur la navigation maritime sont applicables au.r 
punies îles neuves soumises an flux et au reflux de la mer, ce 
qui est te cas pour l'Escaut devant Anvers. 

Le capitaine d un navire qui n'a pas fait jiiieer les feux réglemen
taires n'est pis recevabte à rédamer des dommages-intérêts en 
cas d'abordage. 

(COLOMBIE ET l. 'ÉTAT BELGE C. LA SOCIÉTÉ ANONYME D'ASSUREURS 

ET D ARMATEURS POUR LE REMORQUAGE ET SAUVETAGE A ANVERS.) 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit d'avenir du 17 mars 1882, enre
gis t ré , et les rél i 'oicles de la ca se; 

« Attendu qu' i l rcs-ori , laut de l'aveu des demandeurs que du 
rappùi t cm egisl ré de l'expert l'a nue ni 1er, que le sleame;' de pas
sage la Peut, eS'C Charlotte, commandé parle capitaine Colombie, 
ne portail pas, au moment de l'abordage dont question au pro
cès, les Jeux règlement , l i res prescrits par les articles 2 cl. 3 de 
l 'ar rê té royal du l " aoûl 1880: 

« Attendu qu' i l est incontes.able que les dispositions du dit 
a r rê té sont applicables el doivent être observées laut dans l'Es-
caul, eu rade il Anvers, que dans la n ie r ; 

« Qu'en oll'ei, la nav igation mai i l ime s 'éleud aux parties des 
lleuves soumises au flux el au reflux de la mer, ce qui est le cas 
pour l'Escaut (levant Anvers ( m ce sens, Bruxelles, 3 avril 
1879, LIEI.G. J L D . , 1879, p. 1019; Anvers, 6 février 1882, 
Suprn, p. ¡845;); 

« Attendu que le demandeur élail en faille pour n'avoir pas 
placé les feux conloruieinenl au r èg lemen t de 1880, c'esl-a-diro 
un feu blanc au mât de misaine, un l'eu vert a t r ibord , un leu 
rouge à bâbord ; 

« Qu'il préleud vainement avoir été: en règle ayant un l'eu vert 
au mal d avant et un feu rouge au mal d 'a r r iè re , con lo r iné inen t 
au r èg lemen t de IS5 1 ; 

n Qu'il est de ju i i -pi udeuce qu'en rade d'Anvers les règles de 
la navigation maritime sont seules applicables; 

u A i i eml i i , au surplus, qu'a supposer que l 'arrêté de 1831 ai l 
pu êlre app l iqué autrefois, même a la navigation mari t ime, i l est 
indubitable (pie l 'arrêté postér ieur de 1880 est seul applicable 
dans ses dispositions contraires aux prescription.', de celui de 
1S51, el notamment en ce qui concerne les IVus; 

« Attendu qu' i l n ' écbe l pas d'examiner le fondeinenldes obser
vations de l'expert sur d'autres points, puisqu'on toute hypo thèse 
le demandeur n'ayant pas eu ses toux rég lementa i res s'exposait à 
tous h s dangers par sa pioprc nég l igence , et est, dés lors, non 
recevablc a réc lamer des duu iu iages - iu l é i é i s du chel de l'abor
dage dont i l se p l a i u l ; (en ce sens, i r i b . coin. d'Anvers, 
24 mars 1866, JURISP. DU PORT D 'ANVERS, 1806, I , p. 155, c l 

toute la jurisprudence); 
« Qu'il a même été jugé que dans celte situation i l serait non 

recevablc à réc lamer une indemni té du navire p r é l c n d u e m e n l 
abordeur, au cas où ce dernier n'aurait eu qu'une partie de ses 
feux r ég l emen ta i r e s ; 

« Que, dans l 'espèce, i l n'est pas con tes té que le remorqueur 
Oicur, de la société dé fenderesse , portait tous les feux prescrits 
par l ' a r rô le de 1880 ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , éca r tan t toutes fins et conclu
sions contraires, faisant droi t , déclare les demandeurs non rece-
vables en leur action; en conséquence les en débou te , les con
damne aux d é p e n s ; déc la re le présent jugement exécu to i re 
nonobslanl appel el sans caution.. . » (Du 15 ju i l l e t 1882 . 
Plaid. M M e s HAGHE C. VRANCKEN.) 

I l y a pourvoi en cassation contre ce jugement. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
, Toutes communications 

D A B O N N E M E N T : G A Z E T T E DES TR IBUNAUX B E L G E S E T E T R A N G E R S . et demandes d'abonnements 
Belgique. Î5 francs. , . 
... . doivent être adressées 

HoUanTe"6 ( J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T , J J I . P » ™ , . ™ . , 

France.' } 3 0 ' D É B A T S J U D I C I A I R E S . 3, rue des Cultes, 3. 
Italie. \ & Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois.—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

•tcuxlèuie chambre. — S'rcsidcncc rte .11. Eeckman. 

27 juillet 1882. 

G A G E C O M M E R C I A L . P R E U V E . — S T I P U L A T I O N D E N O N -

R E S P O N S A B I L I T É . — F A U T E L O U R D E . — D É L A T I O N DE 

S E R M E N T . 

/.(' gage constitué pour sûreté d'un engagement commercial vis-à-
vis des deux jiartics, est de nature commerciale. 

La preuve de l'existence de pareil gage n'est pas soumise aux 
règles du droit civil. 

On peut prouver par témoins quels objets aimprend le gage. 
nonobstant la stipulation de non-responsubililé pour loul accident 

ou vol , le créancier gagiste répond de son dot et de la faute 
lourde 

Il y a faute lourde à placer un objet engagé, fragile et de valeur, 
sous un tableau suspendu pur des attaches non suffisamment 
solides. 

Le serment décisoire n'est pas déféré, pur la communication que 
l'avocat fait à son confrère de la conclusion qui le mentionne, 
en sollicitant une remise pour faire signer celle conclusion par 
son client. 

(VAN UEN DAEL C. BAUDART.) 

ARRET. —• « Altendu <|ue le gage dont s'agit au procès a été 
con>li lné dans la tonne commerciale, par la remise des objets 
donnés en nantissement, et que, quand l ' int imé en a poursuivi 
la réa l i sa t ion, i l a procédé conformément aux articles i et S de 
la loi du ; i niai 1872 : 

« Altendu que c'est pour garantir le payement à l ' échéance de 
certains effets de commerce, escomptés par l ' i n t imé , que l'appe
lant lui a cons t i tué ce gage ; 

ce Attendu que l'escomplc d'effets de commerce, même par un 
n o n - c o m m e r ç a n t , constane dans son chef un acte de com
merce; qu ' i l en est surtout ainsi lorsque, comme dans l ' espèce , 
cet escompte est inspiré par l'esprit de lucre ; 

« Attendu que, const i tué pour sùre lé d'un engagement com
mercial , m ê m e dans le chef tle l ' in t imé, le gage qui n'est qu'un 
accessoire de cet engagement, est commercial à sou égard comme 
à l 'égard de l 'appelant; que c'est donc il ton qu' i l invoquerait 
les lègles du droit civil pour contester à celui-ci le droit de 
prouver, même par témoins , quels sont les objets d o n n é s en 
gage ; 

« Attendu que, i n d é p e n d a m m e n t de loul aveu de l ' in l imé, i l 
est établi pur les pièces produites, et notamment par la procé
dure suivie pour faire vendre ce gage, que ce gage comprenait 
un tableau de f'runlz Mecrts, un tableau ancien de .Macs, une 
aquarelle de Madou, un tableau de Itobhc et deux plats en vieux 
chine ; 

« Attendu que l'appelant soutient et offre de prouver par 
toutes voies de droi t , témoins compris, que ce gage comprenait, 
en outre, un autre tableau de Itobbe et cinq poliches en porce
laine du Japon, et qu ' i l y a lien de l'admettre il faire celle preuve; 

« Altendu que, pendant que le gage élait en la possession de 
l ' in t imé, l ' un des deux plats de vieux chine qui en faisaient 
partie, fut br isé par suite de la chute d'un tableau acc roché au-

dessus do l 'endroit où i l se trouvait placé dans le salon de l ' i n 
t imé, et que l'appelant réc lame une indemni t é du chef de cette 
détér iora t ion ; 

« Attendu que tout en soutenant que, quant à ces plats, l 'ap
pelant l'avait d ispensé de toute responsabi l i té pour tout accident 
ou vol qui pourrait arriver, 1 in t imé reconnaî t que cette clause 
ne le déchargea i t ni de son dol , ni de sa faute lourde; 

« Attendu qu'aucun cas fortuit spécial n'est prouvé n i a s s igné 
pour expliquer la dé tér iora l ion dont s'agil, et qu ' i l résu l te des 
é léments de la cause que la chute du tableau qui a a m e n é celle 
dé té r iora t ion , a été dé t e rminée par le peu de solidité de ses 
attaches ; 

« Attendu que l ' in t imé ne peut être cons idéré comme é lan t en 
faute pour avoir placé dans son salon les objets lui cons t i tués 
en gage, mais qu ' i l a commis une faute lourde en p laçan t et 
laissant un objet fragile et de valeur au-dessous d'un tableau, 
suspendu au mur, sans s'assurer de la solidi té des attaches de ce 
dernier ; 

« Attendu, quanta l'appel incident, qu ' i l est constant qu'avant 
les plaidoiries devant le tribunal de commerce, le conseil de 
l'appelant communiqua au conseil de l ' in t imé un projet de con
clusions non s igné, dans lequel un serment élai t déféré à l ' in t imé, 
et lui demanda de consentir à une remise de la cause, se fondant 
sur ce qu' i l élait nécessai re que son client, alors absent, s ignât 
la conclusion contenant celte délat ion de serment ; 

« Altendu qu'en agissant ainsi, le conseil de rappelant affir
mai! implicitement qu ' i l n'avait pas d'autorisation spéc ia le pour 
déférer ce serment, et que le projet qu ' i l communiquait extra-
judiciairement n'avait de valeur que comme simple renseigne
ment ; 

« Attendu que la délat ion de serment dont s'agil n'a pas été 
reproduite dans les conclusions prises contradictoirement à 
l'audience ; 

« Par ces motifs, la Cour, écar tan t toutes conclusions con
traires, met l'appel incident à néan t ; c l statuanl sur l'appel 
pr incipal , met le jugement dont appel à néan t : 

« 1° En tant qu ' i l a admis l'appelant à prouver par titres seu
lement qu'un second tableau de Robbe el cinq poliches en por
celaine du Japon faisaient partie du gage remis à l ' in t imé ; 

« 2° En lanl qu ' i l a déc la ré l ' inl imé non responsable du bris 
d'un plat en vieux chine, lui remis en gage par l'appelant ; 

ce Emendant quant à ce : 
ce 1° Admet l'appelant à prouver, par toutes voies de dro i t , 

t émoins compris, qu'onlre les objets reconnus, l ' in t imé a reçu 
de l u i , à l i t 'C de gage en garantie du payement de la dette 
r éc lamée , cinq potiches en porcelaine du Japon el un tableau 
de Hobbc, formant le pendant de celui du m ê m e peintre que 
l ' in t imé reconnaî t avoir en gage; 

ce 2° Déclare l ' int imé responsable du bris d'un des plats en 
vieux chine lui remis en gage; nomme MM , lesquels, ser
ment p réa lab lement prê le , el à défaut par les parties de con
venir d'un ou d'autres experts dans les Irois jours de la signifi
cation de l 'a r rê t , éva lueront , en tenant compte, le cas échéan t , 
de ce que le plat dé tér ioré faisait pendant au plat resté intact, le 
pré judice causé parcel le dé t é r io ra t i on ; rejette la preuve offerte 
par l ' int imé et celle offerte, en ordre subsidiaire, par l 'appelant; 
renvoie la cause el les parties devant le t r ibunal de commerce 
de Bruxelles, composé d'autres juges ; condamne l ' in t imé aux 
dépens d'appel... » (Du 27 ju i l l e t 1882. — Plaid. M M " CAPON el 
HEROUET. ) 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Eecknian. 

27 juillet 1882. 

C O M P É T E N C E . Q U A S I - D É L I T . — C O M M E R Ç A N T . — F A I T D E 

N A T U R E C I V I L E . 

Les tribunaux civils sont exclusivement compétents pour connaître 
d'une demande formée par un commerçant, contre un autre 
commerçant, du chef d'un quasi-délit civil. 

Il en est spécialement ainsi de l'action en réparation du dom
mage causé par une communication susceptible de nuire au 
commerce, mais sans intention, de la part de son auteur, d'en 
profiler personnellement. 

(VAN CASTEEL C. TA YUANS.) 

ïayraans, facteur en poissons, repousse la proposition 
d'un fournisseur de Hollande, d'entrer en relations avec 
lui. Par la même lettre, il recommande deux de ses amis 
et appelle l'attention sur les procédés irréguliers de cer
tains facteurs. Van Castecl se prétend visé par cette lettre 
adressée à un de ses clients et assigne son auteur en 
dommages-intérêts, devant le tribunal de commerce de 
Bruxelles. 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur a fait assigner le 
défendeur en payement de dommages - in t é r ê t s ; 

« Qu'il fonde son action sur ce que le défendeur a fait par
venir à un de ses clients, des communications de nature à lui 
enlever son crédi t et son honneur, et a r e c o m m a n d é à ce client 
deux de ses amis, éga lemen t facteurs en poissons, à Bruxelles ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que, d 'après le demandeur l u i -
m ê m e , le mobile du défendeur n'a pas été de s'emparer de la 
cl ientèle du demandeur; que le contraire résul te du reste de la 
commuuieation i n c r i m i n é e ; 

« Attendu, dès lors, que l'action du demandeur n'est pas une 
action en répara t ion d'un fait de concurrence dé loya le , mais une 
action en répara t ion d'un fait m é c h a m m e n t posé dans le but de 
nuire, sans chercher lu i -même à en tirer profi t ; 

« Attendu que semblable action, bien que dir igée contre un 
c o m m e r ç a n t , ne revêt aucun caractère commercial; 

« Que le i r ibunal est donc incompéten t à raison de la mat ière 
et qu ' i l doit soulever l'exception d'office ; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déc la re , d'office, i ncompé ten t 
à raison de la m a t i è r e . . . » 

Appel. 

A R R Ê T . — « A t t e n d u qu ' i l résul te des cons idéra t ions du pre
mier juge, que Ja Cour adopte, qu ' i l ne s'agit pas dans l 'espèce 
d'un quasi-dél i t commercial, mais d'un quasi-déli t purement c iv i l ; 
qu'en effet, la communication dont l'appelant se plaint, renou
velle expressément au sieur Den Breems le refus de l ' in t imé 
d'entrer en relations d'affaires avec lui ; qu ' i l faut donc admettre 
que ce dernier n'a pas eu pour mobile de se procurer un béné
fice, ou de chercher ù favoriser son commerce au dé t r imen t d'un 
concurrent; 

« Attendu que l'appelant objecte en vain, qu'aux termes du 
§ final de l 'article 2 du code de commerce (loi du 15 d é c e m b r e 
•1872), la loi r épu te acte de commerce toutes obligations des 
commerçan t s , à moins qu' i l ne soit prouvé qu'elles' aient une 
cause é t rangère au commerce ; 

« Attendu, en effet, que celte preuve résul te de ce qui p récède , 
et que, y eût-il doute à cet é g a r d , la compétence des tribunaux 
de commerce doit, à raison de son caractère exceptionnel, ê t re 
rigoureusement restreinte dans les termes de l 'article 1 e r de la 
toi du 25 mars 1876; 

« Par ces motifs et de l'avis conforme de M. l'avocat généra l 
VAN SCHOOR, la Cour, rejetant toutes conclusions contraires, met 
l'appel à néant ; condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 27 j u i l 
let 1882. — Plaid. M M e 5 CAMPIONI et BROCKMANN). 

OBSERVATIONS. — L a distinction de l'arrêt rapporté a été 
consacrée par de nombreuses décisions judiciaires. Voir 
spécialement: Gand, 2 2 avril 1868 (BELG. J U D . , 1 8 6 8 , 

p. 840 et la note); Bruxelles, 1 1 avril 1870 , P A S . , 1870 , 

2 , 202 et la note); Liège, 9 décembre 1874 (PAS. , 1873, 2 

372) ; Gand, 5 août 1875 ( P A S . , 1875, 2 , 394 et la note); 
Bruxelles, 1 6 novembre 1876 (PAS. , 1877, 2, 38 et là 
note); Bruxelles,9février 1 8 8 1 (BELG. J U D . , 1 8 8 1 , p. 465) . 

Voir aussi l'arrêt qui suit. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — présidence de H . rétls, coni. 

27 juillet 1882. 

COMPÉTENCE. — SOCIÉTÉ DASSURANCES. — F A U T E . 

Q U A S I - D É L I T . 

Est de la compétence du tribunal de commerce, l'action de l'assuré 
contre une compagnie d'assurances, basée sur une faute com
mise dans l'exécution de la police. 

Spécialement, il en est ainsi de l'action en réparation du préjudice 
causé au créancier hypothécaire, par le payement de l'indem
nité au propriétaire de l'immeuble incendié. 

(VANDEN BRANDEN C LA SOCIÉTÉ 1, 'HELVETIA.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes de l'article 13 de la loi du 
25 mars 1876, la compé tence se dé te rmine par la nature de 
l'engagement du défendeur ; 

« Attendu que l'article 2 de la loi du 15 d é c e m b r e 1872 répu té 
actes de commerce, toutes obligations des c o m m e r ç a n t s , à moins 
qu' i l ne soit prouvé qu'elles aient une cause é t rangère au com
merce ; 

« Attendu que la compagnie d'assurances à primes l'Hclvctia 
est une entreprise commerciale ; 

« Attendu que l'engagement dont elle est tenue envers l'appe
lant dér ive de la faute qu'elle aurait commise, eu payant la prime 
d'assurance entre les mains du propr ié ta i re du moulin incend ié , 
au lieu de l'affecter au payement de la c réance hypothéca i re 
de l'appelant, comme le voulait l 'art. 10 de la loi h y p o t h é c a i r e ; 

« Attendu qu ' i l est de principe que le carac tère de commer-
ciali lé s 'é tend aux obligations qui naissent sans convention, 
comme dans l 'espèce, à l'occasion d'un fait accompli par un 
c o m m e r ç a n t dans l'exercice de son négoce ; 

« Que, dès lors, la ju r id ic t ion consulaire est seule compé ten t e 
pour conna î t r e du l i l i g e ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat généra l VAN 
SCHOOR et de son avis, met l'appel à néant et condamne l'appelant 
aux d é p e n s . . . » (Du 27 ju i l le t 1882.) 

OBSERVATIONS. — Voir l'arrêt qui précède et la note. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M . De Heren. 

25 janvier 1882. 

VACANCES JUDICIAIRES. — CAUSE PLAIDÉE AVANT VACATIONS. 

JUGEMENT RENDU APRÈS LE 15 AOUT. — ÉVOCATION. 

PAYEMENT DE L ' i N D U . — R É P É T I T I O N . — CRÉANCE C É D É E . 

DÉBITEUR DEVENU INSOLVABLE. 

La juridiction civile ordinaire étant suspendue durant la période 
légale des vacations et remplacée par une juridiction extraor
dinaire ayant des attributions spéciales, il s'ensuit que le juge
ment rendu pendant cette période, dans une affaire ordinaire, 
plaidée et tenue en délibéré antérieurement au 15, est entaché 
de nullité. 

Cette nullité est-elle absolue ou d'ordre public ? Est-elle seulement 
relative et partant susceptible d'être couverte? (Non décidé) . 

La cause étant en pareil cas disposée à recevoir une solution dé
finitive, il y a lieu à évocation. 

L'article 1377 du code civil, qui dispose pour le cas unique où, 
par suite du payement d'une dette existante, mais qui n'était 
pas due par celui qui l'a acquittée, le créancier aurait supprimé 
son litre, n'est pas susceptible d'extension et ne saurait s'appli
quer au cas où le débiteur d'une créance cédée, eu acquit de 
laquelle il a été payé plus qu'il n'était dû, serait devenu insol
vable. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME DU CRÉDIT AGRICOLE C W I L L E M S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de nul l i té p roposé contre le juge
ment dont est appel et fondé sur ce que ce jugement, intervenu 
après conclusions et plaidoiries devant le tribunal d'Ypres s iégeant 
à l 'ordinaire, aurait été p rononcé le 27 août 1880, par la cham
bre des vacations : 

« Attendu qu ' i l résu l te des qual i tés et de l 'expédit ion du juge
ment dont est appel que les parties ont conclu et plaidé devant 
le t r ibunal d'Ypres en 1880, avant l ' époque légale des vacances; 



que, le 13 août de la m ê m e année , la cause fut tenue en dé l ibé ré 
et que le jugement fut p rononcé le 27 du même mois, donc en 
temps de vacances; 

« Attendu que, ni les qual i tés susdites, ni l 'expédition jointe 
aux pièces ne mentionne que le jugement a été rendu par la 
chambre des vacations; que la date de la décision n'autorise, à 
cet égard , qu'une simple supposition ; qu ' i l y a lieu de remarquer, 
d'autre part, que le tribunal d'Ypres se compose de quatre juges, 
dont trois seulement sonl appe lés , chaque a n n é e , à faire le ser. 
vice de la chambre des vacations suivant l'ordre prescrit par l'ai", 
licle 217 de la loi sur l'organisation judiciaire du 17 j u i n 1869 ; 

« Qu'au surplus, la chambre des vacations n'est chargée d'ex
pédier que les affaires qui requièrent célér i té et que, ma lg ré ce 
qui est dit dans la requê le du 12 d é c e m b r e 1879, qui a p récédé 
l 'exploit introductif de l'instance devant le premier juge, loul con
court à d é m o n t r e r que la cause actuelle n'a jamais eu ce carac
tère ; 

« Attendu que les documents produits é tab l i ssent seulement 
que le tribunal d'Ypres, devant lequel la cause avait été instruite 
avant le 15 août 1880, a prorogé sa ju r id ic t ion en temps des 
vacances l é g a l e s ; 

« Allendu qu' i l résu l te des dispositions des articles 206 à 218 
de la loi préc i tée , que la jur id ic t ion civile ordinaire est suspendue 
pendant la pér iode du 15 août au 15 octobre; qu'une jur id ic t ion 
extraordinaire, ayant des attributions spéc ia le s , lu i est substi
tuée ; que, par suite, le jugement à quo du 27 août 1880 esl en
taché de nul l i té ; 

« Allendu que celte nul l i té élant relevée par la partie appe
lante, i l y a lieu de l 'accueillir sans rechercher, en outre, si elle 
esl absolue et d'ordre publ ic ; 

« Al lendu, en effet, que l'examen de celle question ne s'impo-
serail que si l ' in t imé soutenait que la null i té avait été couverte 
par le consentement exprès ou tacite, ou la ratification de la 
partie in té ressée ; 

« Allendu que loin qu ' i l en soit ainsi, i l n'est pas m ê m e établi 
que l'appelant était p résen t ou représen té à l'audience lors de la 
prononciation du jugement; qu'au surplus, en tenant l'affaire en 
dé l ibé ré le 13 août 1880, le tribunal n'avait pas lixé jour pour 
celle prononciation ; 

« En ce qui concerne la demande d 'évocat ion : 
« Attendu que la mat iè re esl disposée à recevoir une décis ion 

défini t ive; qu'en effet, r égu l i è rement instruite devant le premier 
juge, la cause a aussi été plaidée au fond en degré d'appel par 
les deux parties, qui ont conclu à toutes fins, si bien que la cour 
possède tous les é l émen t s pour vider la contestation ; que , par 
suile, lou l en annulant le jugement, i l y a lieu à évocat ion, con
formément à l'article 473, § 2 , du code de procédure c i v i l e ; 

u Au fond : 
« Allendu qu ' i l esl prouvé par les pièces du p r o c è s , que , le 

22 mai 1876, la société anonyme appelante, l éga lement repré 
s en t ée , a reçu de l ' in t imé, conservateur des hypothèques à Ypres 
et agent de la caisse des dépôts et consignations : 

« 1° La somme de l'r. 75,915-55, montant de la collocaiion de 
Kabinel et L'écart, dans l'ordre ouvert à la requêle de la socié té 
du Crédit commercial d'Anvers, à charge de M. Maximilien 
De Neckere, ci-devant propr ié ta i re à Roulers, suivant p rocès -
verbal de c lô ture définitive dudit ordre dressé par M. le juge-
commissaire MESSIAEN, en date du 20 décembre 1873 ; 

2° La somme de fr. 948-93, montant des in térê ts à 3 p. c. dus 
par la caisse des consignations, ensemble l'r. 76 ,864-48; 

« Attendu que l'appelant reconnaî t avec l ' int imé et, qu'au sur
plus, i l esl certain : 

« A. Que, dans cette somme, sont compris : 
« 1° Le prix de vente par ventilation, soit 4,600 francs, de 

deux parcelles de terre sises à Wylschaete, d'une contenance de 
98 arcs 15 centiares, connues au cadastre sub n , s 227 bis et 229 a, 
de la section C, el qui formaient le 33 e lo i des biens vendus pu
bliquement le 15 mars 1871 par le min is tè re des notaires Van 
Eecke et Mahieu d'Ypres, et pour la distribution du prix desquels 
la susdite p rocédure d'ordre avait é té provoquée ; 

« 2° La somme de fr . 116-67, part proportionnelle des fer
mages se rapportant spéc ia lement a ce lot ; 

« 3° Enfin, la somme de fr. 47-16, part proportionnelle des 
in té rê t s payés par la caisse des consignations, ensemble 
fr. 4 ,763-83; 

« B. Que c'est par erreur que la di le somme de fr. 4,763-83 
a é lé a l louée par le procès-verbal d'ordre à Rabinct et Bécar t , les 
biens composants le 33 e lot de la venie du 15 mars 1871 n'ayant 
pas é lé g revés d ' hypo ibèque ; 

« Allendu que seulement l'appelante soutient que la restitution 
de celle somme reçue par erreur et dont la répét i t ion fait l 'objet 
du l i t ige, ne peut ê t re exigée d 'e l le ; que c réanc iè re de p rès de 

200,000 francs de Rabinet et Béca r t , l ' important capital qu'elle 
a louché le 22 mai 1876, bien que tout entier versé entre ses 
mains par l ' in t imé, a en réalité été payé à Rabinet el Bécart qu i , 
en chargeant la société appelante de recevoir pour eux, ont seu
lement fourni à celle-ci le moyen d'encaisser i m m é d i a t e m e n t 
le dit capital en déduct ion de leur dette ; 

« Attendu que ce sou tènement est formellement contredit par 
tous les é l éments comme par tous les documents du p r o c è s ; 

« Attendu, en effet, que par acte passé le 5 octobre 1874, 
devant M 0 Croukhants, notaire à Courtrai, d û m e n l e n r e g i s t r é , 
Rabinel et Bécart avaient cédé et t ranspor té à l'appelante, r ep ré 
sen tée au dit acte el acceptante, leur c réance hypothéca i re à 
charge de Maximilien De Neckere, et que, en vertu et aux termes 
de cette cession faite à titre de payement d'une detlede 100,000 fr. 
de Rabinet et Bécart vis-à-vis de l'appelante, celle-ci avait é lé 
subrogée dans tous les droits, actions, privi lèges et hypo thèques 
a t tachés à la c réance cédée , et notamment dans les bénéfices de 
la collocaiion qu'ils en t r a îna i en t ; 

« Qu'aussi l'acte dressé par M e Van Eecke, notaire à Ypres, le 
22 mai 1876, pour servir de décharge à l ' in t imé, co»slate, 'expres-
sément que la société appelante a reçu en nom propre et à t i l re 
de cessionnaire exclusive des droits de Rabinet el Bécar i , la 
somme ci-dessus de fr. 76,864-48, ce, en venu de l'acle du 5 oc
tobre 1874, dont une expédi t ion, lue à l ' in t imé, a été annexée à 
l'acle de quittance ; 

« Que, par suile, l'appelante ayant louché ces fonds comme 
propr ié la i re de la c réance , l ' intimé qui a payé par erreur plus 
qu ' i l n 'élai l dû est rcccvable et fondé à répé te r contre elle ce 
qu' i l lui a payé en trop (code c i v i l , art. 1376); 

« Attendu que c'est en vain que l'appelante invoque le § 2 de 
l'article 1377 du même code, pour en conclure que l ' in t imé ayant 
re l a rdé jusqu'en janvier 1880 sa demande en répét i t ion de ce qui 
a élé reçu par erreur, el Rabinet el Bécart é t an t dans l 'intervalle 
devenus insolvables, l ' intimé a, par cela m ê m e , perdu le droit de 
lui r éc lamer ce qu ' i l a payé par erreur; 

« Attendu, en effet, que le paragraphe susvisé dispose pour le 
cas unique où , par suite du payement d'une dél ie existante, mais 
qui n 'étai t pas due par celui qui l'a acqui t i ée , le c réanc ier a sup
pr imé son litre ; qu'i l n'est pas susceptible d'exlension et que, 
par suile, i l est sans application à l 'espèce ; 

« Attendu qu ' i l y a seulement lieu de r econna î t r e qu'en rece
vant la somme de l'r. 4,763-83, payée en trop le 22 mai 1876, 
l'appelante élail de bonne f o i ; que, par sui le , outre le capital, 
elle ne doit pas restituer les Intérêts depuis le jour du payement 
(art. 1378); 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique les con
clusions conformes de M. l'avocat généra l DE GAMOND, annule le 
jugement«r / ico du 27 août 1880; et, évoquant , condamne la socié té 
appelante à payer à l ' int imé la somme ci-dessus dés ignée de 
fr. 4,763-83, avec les intérêts judiciaires, courus depuis le jour 
de la demande, 19 janvier 1880; rejette pour le surplus les con
clusions des parlics; condamne, enl in , la société appelante aux 
dépens des deux instances... » (Du 25 janvier 1882. — P l a i d . 
M M M P. VAN B I E R V U E T et DELECOURT.) 

COUR D 'APPEL DE GAND. 

Iteuxlème chambre. — Présidence de IH. ue Mereu. 

25 janvier 1882. 

C O M M U N A U T É CONJUGALE. — E N F A N T D ' U N P R É C É D E N T M A 

R I A G E . — F R A I S D E N T R E T I E N E T D ' É D U C A T I O N . — S E R 

V I C E M I L I T A I R E . — R E M P L A C E M E N T . — RÉCOMPENSE. 

L'article 1409, § 5, du code civil, qui parle au passif de la com
munauté les frais d'éducation el d'entretien des enfants, ne dis
tingue pas entre les enfants communs aux deux époux el ceux 
que l'un d'entre eux aurait retenus d'un mariage précédent. 

Il résulte, de plus, du § 1 e r du même article, que l'entretien el 
l'éducation de ces derniers constitue une délie mobilière de cet 
époux, antérieure au mariage et qui, conséqueinmenl, tombe, 
sans récompense, à la charge de la communauté. 

La somme payée par celle-ci pour exonérer du service militaire 
un enfant Uu premier lit, n'ayant pas été déboursée en acquit 
d'une dette ou, charge de l'époux dont cet enfant est issu, ne 
donne pas lieu non plus à une récompense envers la commu
nauté. 

(DECRAENE C BAUDRINGHIEN.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est constant au procès et reconnu 



par l'appelant en ses conclusions de première instance, que les 
revenus personnels des enfants nés du mariage de Virginie Bau-
dringliien avec feu Mathieu Van Meenen, son premier m a r i , 
étaient insuffisants pour pourvoir à l'entretien et à l 'éducation de 
ces enfants, d 'après leur rang et position, et que ces revenus ont 
été perçus et employés par la c o m m u n a u t é Deeraene-Baudrin-
ghien pendant les quinze années qui ont suivi le mariage do 
l'appelant Decraene avec l ' in t imée Baudringhien ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, celte c o m m u n a u t é 
était tenue de l'entretien et de l 'éducation des dits enfants; 

« Attendu en effet, d'une part, que l'article 1409, n" 5, du 
code c i v i l , disposant pour le cas où les enfants ne jouissent pas 
de ressources suffisantes, met leur entretien et leur éducat ion à 
la charge de la c o m m u n a u t é , sans distinguer entre les enfants 
communs aux deux époux et ceux que l 'un d'entre eux a retenus 
d'un p récéden t mariage, et que, d'autre part, l'entretien et l 'édu
cation de ces derniers est une dette mob i l i è rode cet époux, an té 
rieure au mariage, qu i , aux termes du n» 1 e r de l'article susdit, 
tombe sans r é c o m p e n s e à charge île la c o m m u n a u t é ; 

« En ce qui touche spéc ia lement une somme de 200 fr. q u i , 
d 'après l'appelant, aurait été déboursée par la c o m m u n a u t é aux 
fins de l ibérer Remi Van Meenen, enfant du premier l i t , du ser
vice mil i ta i re : 

« Attendu qu'aucune disposition légale n'impose aux parents 
l 'obligation de procurer à leurs enfants la l ibéra t ion du service 
mi l i t a i re ; 

« Attendu qu ' i l s'ensuit que si la somme susdite a été , eu réa
l i té , débour sée par la c o m m u n a u t é aux fins de procurer an dit 
Remi Van Meenen l 'exonérat ion de ce service, le payement 
d'icelle n'a pas été fait en acquit d'une dette ou charge de l ' i n t i 
mée et n'a pu, dès lors, constituer celte dern iè re débi t r ice de 
celte somme envers la c o m m u n a u t é ; d'où la conséquence que ce 
payement ne pourrait donner lieu à aucune récompense de la 
part de l ' in t imée envers la c o m m u n a u t é ; 

« Et adoptant pour le surplus les motifs du premier juge, la 
Cour, ouï en audience publique, en son avis conforme, 11. DE 
GAMOND, avocat géné ra l , confirme le jugement dont appel ; frais 
à charge de la masse... » (Du 25 janvier -1882. — Plaid. 
M M " FRAEYS et DELECOURT.) 

T R I B U N A L C I V I L DE DINANT. 

Première chambre. — Présidence de m. Brlbosla. 

30 décembre 1881. 

ENCLAVE. — VOIE PUBLIQUE. — IMPOSSIBILITÉ DACCKS. 

TRAVAUX. — DÉPENSE TROP É L E V É E . — EXPERTISE. — PRIX 

F I X É PAR LES EXPERTS. — OFFRE D'EXÉCUTER A MOINDRE 

PRIX. NON-RECEVABILITÉ . — SERVITUDE DE PASSAGE. 

CHEMIN DE H A L A G E . — PRESCRIPTION TRENTENAIRE. 

INDEMNITÉ. — LIBÉRATION. — ACTION EN COMPLAINTE. 

Doit être réputé enclavé, l'héritage gui ne touche h la voie publi
que que par un endroit où la difficulté d'accès est telle qu'elle 
équivaut à une impossibilité. 

Il en est ainsi, lorsQue la différence de niveau nécessite l'établis
sement de rampes dangereuses, entraînant une dépense trop 
élevée relativement à la valeur de l'immeuble à desservir. 

A défaut par une partie de prouver l'erreur des experts dans 
l'appréciation du coût d'un travail, il ne peut lui suffire, pour 
faire écarter le chiffre des experts, d'offrir d'exécuter ce travail 
pour un prix moindre. 

On peut acquérir sur un chemin de halage, par la possession 
trenlenaire et contre le propriétaire du sol, une servitude de 
passage en cas d'enclave. 

L'Etal n'étant pas propriétaire du sol d'un chemin de halage établi 
sur les propriétés riveraines d'un cours d'eau, ce n'est pas là 
prescrire contre le domaine public. 

Le propriétaire du sol sur lequel est établi un chemin de halage 
doit, s'il veut faire respecter sa possession cl empêcher la 
prescription, agir par action en complainte. 

La servitude de passage, en cas d'enclave ou non, est parfaitement 
compatible avec la servitude de halage du domaine public. 

Celui qui acquiert par prescription une servitude de passage en 
cas d'enclave, prescrit en même temps sa libération de toute 
indemnité. 

(LE COMTE LALLEMAND DE LEVIGNEN C. LAHY.) 

Lahy, de Houx, est proprié ta i re d'une terre tenant du 

couchant à l'ancien chemin de halage, du nord à une terre 

appartenant au comte de Levignen et du levant au chemin 

de grande communication de Dinant vers Houx et Yvoir . 

La terre du comte de Levitmen tient aussi du couchant à 

l'ancien chemin de halage, du levant au chemin de grande 

communication et du midi à la terre de Lahy. 

Ces deux terres sont situées sur la rive droite de la 

Meuse. 

Par suite du transport du halage sur la rive gauche de 

la Meuse, le comte de Levignen mit en culture, environ 

quatre ans avant l'introduction du procès, la partie de sa 

terre qui avait élé affectée au service du halage. 

Pendant ces quatre années , Lahy n'a cessé de faire l'ex

ploitation de sa terre en passant sur celle du comte de 

Levignen ; celui-ci n'a jamais mis obstacle au passage. 

Lahy fit citer le comte de Levignen devant le juge de 

paix du canton de Dinant, pour faire déclarer que sa terre 

était enclavée et qu' i l avait droit d'exercer le passage pour 

la desserte de cette terre par l'ancien chemin longeant la 

Meuse. 

Dans son exploit introductif d'instance, i l justifiait son 

action par les considérations suivantes ; 

« Attendu que mon requéran t est propr ié ta i re d'une lerre 
labourable, dite Bonnier, territoire de Bouvignes, tenant du nord 
et du levant au ci té , du midi à Capelle c l du couchant à l'ancien 
chemin de halage ; 

Attendu que depuis un temps immémor ia l , toutefois depuis 
plus de trente ans avant le trouble dont i l va cire par lé , mon 
requé ran t ou ses ailleurs passaient, pour la desserte et l 'exploi
tation de la dite propr ié té , par l'ancien chemin longeant à l'ouest 
les hér i tages du cité c l du requéran t ; 

Attendu que depuis quatre ans environ, sans que mon requé 
rant ait à rechercher si le cité le l'ail avec ou sans droi t , celui-ci 
cultive et laboure la partie de cet ancien chemin qui se trouve eu 
face de sa p rop r i é t é ; qu'i l résul te de rel étal de rhosi-s que 
J. Lahy esl empêché d'user de ce passage, et sa propr ié té se 
trouve êire sans accès possible et praticable à la voie publique; 

Attendu, en effet, qu'au MUII point où la propr ié té du r e q u é 
rant louche à la nouvelle roule de Houx à Dinant, le lorrain est 
en contre-bas d'icelle d'une hauteur de 5 mètres 00 cen t imè t r e s , 
par une rampe-ta lu s de 43 p. c , ce qui constitue une impossibi
lité physique absolue d'exploitation par cet endroit; et, de plus, 
une impossibi l i té morale, puisqu'on supposant gratuitement 
qu'on puis.-c créer un accès par cet endroit, i l faudrait é tabl i r 
une rampe exces.-ivemenl coûteuse , d'une dépense qui serait 
exorbitante eu égard a la valeur de la propr ié té et absorberait 
pour son emplacement plus de la moitié de la p r o p r i é t é ; 

Entendre dire que le cité a i roublé mon requéran t dans son 
droit de passage; en c o n s é q u e n c e , .s'entendre condamner à ré ta
bl i r le passage par l'ancien chemin, tel qu ' i l existait auparavant 
pour la desserte et l 'exploitation de la lerre dite Bonnier, terr i
toire de Bouvignes, appartenant au requéran t et tenant du nord 
cl du levant au ci lé, du midi à Capelle ; 

Entendre dire qu'un droit quelconque à l ' indemni té esl prescrit 
par trente années d'exercice du droit de passage ; 

Si mieux n'aime le cité l ivrer un autre passage, mais égale
ment gratuit , sur sa propr ié té , pour aboutir à la nouvelle roule, 
le loul dans les vingt-quatre heures de la signification du juge
ment à intervenir, et ce il peine de o francs de dommagcs - iu l é -
rèls par chaque jour de relard; 

El pour avoir t roublé mon requéran t dans son droit de passage, 
se voir condamner a lui payer 250 francs à l i tre de dommages-
in lé ré t s . » 

Le comte de Levignen répondi t que : 

1° L'action était non recevable, parce que le cité n'avait 

jamais mis obstacle au passage nécessaire pour la desserte 

de la terre du citant (LAURENT, t. V I I I , n° 77; cass. de 

France, 30 avril 1835; D A L L O Z , V° Servitude, n °855) ; 

2° L'enclave alléguée n'existait pas, puisque la terre de 

Lahy a un accès direct et immédiat à un chemin de grande 

communication ; 

3° Le fait de passage privé par l'ancien chemin de 

halage n'avait conféré à Lahy le moindre droit , puisque la 

servitude de halage constituait un service public ne pou

vant être amoindri par un usage contraire à sa destination 

( L A U R E N T , t. V I I I , n° 77; Bordeaux, 15 janvier 1835; 

D A L L O Z , V° Eaux, n° 144); 



4° L'enclave ex is tâ t -e l le , encore l 'act ion ne saura i t ê tre I 
r e ç u e , puisque le c i tant n 'offrai t pas i n d e m n i t é , a ins i que 
le prescr i t l ' a r t ic le (382 du code c i v i l . 

Le 22 mars 1881, j u g e m e n t n o m m a n t des experts p o u r 
donner avis sur la p o s s i b i l i t é d ' a c c è s du c h e m i n de 
grande c o m m u n i c a t i o n à la terre de L a h y , pour la des
serte et l ' exp lo i t a t i on de c e l l e - c i . 

Le 14 j u i n 1881, j u g e m e n t a ins i c o n ç u : 

JUGEMENT. — « Attendu que le sieur Lahy pré tend exercer, 
à titre d'enclave, le passage par l'ancien chemin longeant â 
l'ouest l 'héri tage du défendeur , et qu ' i l se plaint de ce que ce 
dernier, en cultivant et labourant le dit chemin depuis quatre 
ans environ, empêche le demandeur d'user de ce passage; qu'd 
soutient en outre avoir la possession de cette servitude depuis 
plus de trente ans avant le fait de trouble dont i l s'agit; 

« Attendu que c'est en vain que le défendeur conteste le l'ail 
de l'enclave, puisqu'il résul te du rapport des experts n o m m é s 
par nous, qu ' i l y a impossibi l i té d'avoir accès à la proprié té de 
Lahy, pour la desserte et I exploitation de celte p ropr ié té , au 
seul point où elle touche la voie publique; qu'en effet, suivant 
le rapport,-pour descendre de la route sur le terrain de Lahy, 
l'on doit suivre des pentes de 26, de 20 et de 18 cen t imèt res par 
mè t re , sur des distances qui sont respectivement de -15, de 10 
et de 10 mè t r e s , inclinaison qui présente des difficultés insur
montables et dangereuses pour les attelages; que d'un autre 
côté , l ' é tabl i ssement d'une rampe d'une inclinaison de 9 à 10 cen
t imètres p. c. sur le terrain de Lahy, sans passer par les fonds 
voisins, nécess i tera i t , disent les experts, des remblais dont ils 
estiment le coût à ir . 1,087-49 et une emprise de terrain é \ a l u é e 
à Ir. 78-80; 

c< Attendu que cette dépense serait trop élevée relativement à 
la valeur de l'immeuble à desservir, dont la contenance est d'un 
peu plus d'un hectare; que, du reste, l 'opinion des experts est 
que cette rampe offrirait encore trop de dangers pour les attelages, 
à cause de la hauteur de ces remblais et du rayon trop faible de 
ses courbes ; 

« Attendu qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence que l'on 
doit assimiler a l'enclave les difficultés en quelque sorte insur
montables qui empêchen t d'atteindre le chemin touchant à un 
h é r i t a g e ; qu'en conséquence , 1 on doit décider que le terrain de 
Lahy est répu té en état d'enclave dans le sens de l 'article 682 du 
code civi l ; 

« Attendu que le devis estimatif s 'élevant à fr. 337-50 offert 
eu exécution pour ce prix sur le terrain de Lahy cl dont le défen
deur parle dans ses conclusions, ne peut être pris en cons idé
ration par le juge, puisque l'offre de ce devis n'est nullement 
faite par le défendeur , mais par une tierce personne complè te 
ment é t rangère à la cause ; que pareille offre n'a donc aucune 
force et ne peut avoir aucune inlliience pour dé t ru i re ou amoin
drir l'avis des experts ; 

« Quant ii la prescription de l'action en indemni té : 
« Attendu que le demandeur offre de prouver ; 

« 1° Que depuis plus de trente ans avant le fait de trouble 
dont i l se plaint, lui et ses auteurs passaient avec voilures et 
chevaux pour la desserte c l l 'exploitalion de leur fonds par le 
chemin dont s'agit; 

« 2° Que depuis quelques a n n é e s , le défendeur cultive et 
laboure la partie de ce chemin qui se trouve en face de sa pro
pr ié té c l a rendu ainsi le passage avec chevaux et voilures 
impraticable ; 

« Attendu que ces faits sont pertinents et relevants ; 
« Attendu que vainement le défendeur , pour repousser l'offre 

de preuve du premier fait, a soutenu dans ses plaidoiries que 
l'ancien chemin dont s'agit é lanl un chemin de halage, le passage 
invoqué par le demandeur n'a pu y ê t re exercé qu'a litre de 
tolérance ; 

« Attendu qu'un chemin de halage ou un marche-pied n'est 
qu'une servitude légale imposée aux riverains sur leur p ropr ié té 
au profit de l'Etal pour le service exclusif de la navigation, mais 
que le riverain restant propr ié ta i re du fonds asservi et en con
servant même toute la jouissance compatible avec le service du 
batelage, a, par conséquen t , le droit d ' empêcher les p ropr ié ta i res 
voisins de ce fonds de se servir de ce chemin de halage pour 
l 'exploitalion de leurs h é r i t a g e s ; qu ' i l résul te de là que le pro
pr ié ta i re d'un fonds enclavé, en passant sur le chemin de halage, 
n'exerce point ce passage à titre du loléraneo vis-à-vis du 
propr ié ta i re du fonds asservi, mais bien la servitude de passage 
de l 'article 682 du code c i v i l , bien que l'Etat conserve toujours 
le droit de s'opposer à l'exercice de celle servitude ; 

« Attendu que si l'Etat faisait défense au p ropr i é t a i r e enclavé 

de se servir de re passage, ce dernier aurait le d ro i l d'obliger le 
propr ié ta i re du fonds asservi à lui procurer un autre passage ; 
niais aussi longtemps que l'Elat ne s'y oppose pas, le propr ié
taire asservi a év idemmen t loul intérêt a ce que le passage 
s'exerce par le chemin de halage, puisque c'esl le mode le moins 
dommageable pour sa propr ié té ; 

« Par ces molifs, le Tribunal , rejetant toutes conclusions con
traires, di t que le terrain de Lahy dont i l s'agit au procès est 
enc lavé ; et avant faire droit au fond, admet le demandeur a 
prouver par toutes voies de droi t , t émoins compris : 

« 1° Que depuis plus de trente ans avant les faits de trouble, 
le demandeur Lahy et ses auteurs passaient avec voilures et 
chevaux, pour la desserte el l'exploitation de la dite p ropr ié té , 
par l'ancien chemin longeant à l'ouest les herbages des sieurs 
Lahy cl de Lcvignen ; 

« 2° Que depuis quelques années , le défendeur cultive el 
laboure la partie de cet ancien chemin qui se trouve en face de 
sa propr ié té et a rendu ainsi le passage avec chevaux el voilures 
impraticable; preuve contraire réservée au d é f e n d e u r ; fixe jour 
pour les enquê tes au 28 juin courant; d é p e n s r é s e r v é s . . . » (Un 
14 j u i n 1881.) 

Le comte de Lcvignen appela de ce jugement. 
Les témoins produits par Lahy affirmèrent que de tout 

temps, la desserte de sa terre s'était opérée par l'ancien 
chemin de halage. 

Le 22 juil let 1881, le juge de paix prononça définiti
vement en ces termes : 

JUGEMENT. — « Sur l 'enquête : 
« Attendu que le défendeur de Lcvignen soutient que l ' enquête 

du 28 ju in dernier esl nulle, en se fondant sur ce que l'appel, 
interjeté par lui du jugement du 14 du m ê m e mois ordonnant 
ladi te enquê t e , est suspensif aux termes de l 'article 31 du code 
de procédure civile ; 

« Attendu que suivant l 'art. 17 du même code, lou l jugement 
de justice de paix jusqu 'à concurrence de 300 francs, est exécu
toire de plein droit , nonobstant appel et sans caution ; qu ' i l est à 
remarquer que le législateur n'a l'ail à cet égard aucune disline-
lion entre les jugements définitifs et les jugements interlocu
toires ; qu'en conséquence , si les jugements définitifs sont exécu 
toires par provision nonobstant appel et sans caution au moins 
jusqu 'à concurrence de 300 francs, à plus forte raison les 
jugements interlocutoires doivent-ils êlre exécutés par provision ; 

'« Attendu que si le jugement du 14juin dernier est dé t inh i l ' en 
ce qui concerne l'enclave et interlocutoire en ce qui concerne la 
prescription de l ' indemni té , i l n'en est pas moins vrai qu ' i l esl 
exécutoire pour le l o u l , puisque le litige esl évalué à 300 francs; 

« Au fond : 
« Allendu qu' i l a été décidé par notre jugement du 14 j u i n 

dernier que la propr ié té du sieur Lahy était e n c l a v é e ; 
« Allendu, en d ro i l , qu'en cas d'enclave, c'esl la nécess i té qui 

forme un titre suffisant pour établir une servitude sur le fonds 
voisin et que l'action en indemni té pour l'exercice du passage 
dont le dro i l esl réc lamé par la nécessi té , est prescriptible comme 
loule autre action quelconque; 

« Allendu, en l'ail, qu ' i l résul te de l 'enquête à laquelle i l a é té 
procédé le 28 j u i n dernier : 

« 1° Que le sieur Lahy, par lu i ou par ses auteurs, a, pour 
l 'exploitation de son hér i tage , constamment passé depuis plus de 
trente ans an t é r i eu remen t au fait de trouble dont i l se plaint , par 
l'ancien chemin longeant à l'ouest l 'hérilage du dé fendeu r ; 

« El 2° Que celui-ci, depuis sep là huit ans environ, en labou
rant el cultivant le dit chemin, empêche le demandeur d'user de 
ce passage avec chevaux el voilures et qu'en c o n s é q u e n c e , la 
propriété^ de Lahy se trouve être sans accès possible el praticable 
a la voie publique ; 

« Attendu que le défendeur soulientque l'ancien chemin dont 
s'agit é tant un chemin de halage ou marche-pied, le demandeur 
n'a' pu prescrire sur ce chemin un droit privatif de passage, le 
halage étant une servitude publique créée exclusivement au profit 
de la navigation el comme telle indivisible et imprescriptible au 
profil de simples particuliers ; 

« Mais attendu que le riverain reste propr ié ta i re du fondsasservi 
et qu ' i l en conserve même toute la jouissance compatible avec le 
service du halage; qu'en conséquence , i l a le d ro i l d ' empêche r 
les propr ié ta i res voisins de ce fonds de se servir de ce chemin 
de halage pour l 'exploitation de leurs h é r i t a g e s ; que l'on doit 
conclure de la (pie si le propr ié ta i re d'un fonds enc lavé , en pas
sant sur le chemin de halage, exerce ce passage à titre de t o l é 
rance vis-à-vis de l'Etat, i l n'en esl plus de m ô m e vis-à-vis du 
propr ié ta i re du fonds asservi; qu'à l 'égard de ce chemin, le 
passage esl exercé en verlu de l'article 682 du code c iv i l ; 



« Aliendu que si l'Etat faisait défense, comme i l en aurait le 
droit , au p ropr i é t a i r e enclavé de se servir de ce passage, ce 
dernier aurait le droi t d'obliger le propr ié ta i re du fonds asservi 
à lu i procurer un autre passage ; 

« Attendu que si Lahy a exercé le passage sur le chemin de 
halage, i l a d û en agir ainsi par esprit de bon voisinage, afin de 
ne pas aggraver la servitude, ce qui aurait eu lieu en l 'exerçant 
sur d'autres poinls de la lerre du défendeur , tandis qu ' i l préférait 
passer sur l'ancien chemin ; 

« Attendu que les facilités que le sieur Lahy a eues à cet égard 
et la man iè re dont i l en a usé , n'ont pu dé t ru i re les effets de la 
franchise continue et paisible pendant trente ans; que dès lors, 
la prescription de l ' indemni té est acquise ; 

« Sur le dommage : 
« Attendu que le demandeur n'a pas établi le dommage dont 

i l r éc lame la répara t ion ; 

« Par ces motifs, et vu l 'exploit introduclif d'instance, nos juge
ments d'entre parties des 22 mars et 1 4 ju in dernier, le rapport 
des experts et l ' enquête du 28 du m ê m e mois, le Tr ibunal , 
statuant conlradictoirement c l en premier ressort, rcjelanl toutes 
conclusions contraires, déc la re valable l 'enquête a laquelle i l a 
été procédé le 2 8 j u i n dernier; di t que la prescription de l ' i n -
demni ié est acquise au profit du demandeur pour l'exercice du 
droit de passage du chef d'enclave, sur le fonds du défendeur , 
pendant plus de trente ans avant le fait de trouble posé par ce 
dernier ; d i t que le comte de Levignen a t roublé le demandeur 
dans son droi t de passage; condamne le comte de Levignen a 
ré tabl i r le passage par l'ancien chemin longeant la Meuse, tel 
qu ' i l existait auparavant pour la desserte et l 'exploitation de la 
terre dite Bonnier, territoire de Bouvignes, appartenant au 
demandeur et tenant du nord et du levant au défendeur , du midi 
à Capelle, si mieux n'aime le défendeur livrer un autre passage, 
mais éga l emen t gratuit , sur sa propr ié té , pour aboutir à la nou
velle route; le tout dans les quinze jours de la signification du 
présen t jugement et ce, à peine de 5 francs de d o m m a g e s - i n t é 
rêts par chaque jour de retard; déboute le demandeur do sa 
demande en dommages - in t é rê t s et condamne le défendeur aux 
dépens ; donne acte au défendeur de ce qu ' i l persiste en son 
appel du jugement rendu entre parties le 1 4 j u i n dernier, appel 
qu ' i l entend conserver e n t i è r e m e n t intact. . . » (Du 2 2 ju i l le t 1 8 8 1 . 
Plaid. M M " FINEUSE c. LAMBERT. ) 

Le comte de Levignen interjeta aussi appel de ce der
nier jugement. 

Le 30 décembre 1881, le tribunal vida les deux appels 
par le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Dans le droit : 
« Attendu que les divers sou tènements relevés sub n o s 1 à 5 

inclus des conclusions de l'appelant, ne sont pas de nature à 
exercer une influence quelconque sur la question d'enclave, 
s'il reste établ i que par le seul endroit qui le relie a la voie 
publique et qui faisait partie de l'ancien chemin di t des Brebis, 
l 'héri tage de l ' in t imé ne saurait communiquer pour sa desserte 
par chevaux et voitures, avec la route de Houx à Dinant ; qu'en 
appliquant à cette hypothèse l'article 682 du code c i v i l , pour 
déc la re r qu'une telle situation constitue l'enclave, le premier juge 
a saisi la vér i tab le por tée de celle disposition, ainsi comprise 
d'ailleurs par une doctrine et une jurisprudence qui ne rencon
trent plus de contradicteurs ; 

« Attendu que l'appelant se trompe quand i l affirme, sub n° 6 
de ses conclusions, la possibi l i té p r é t endumen t reconnue par les 
experts d 'é tabl i r , sur le terrain Lahy et sans nulle emprise sur 
les fonds l imitrophes, une rampe d 'accès à la route p r é i n d i q u é e ; 
que le procès-verba l d'expertise i éc lare au contraire qu'une 
rampe de 9 c e n t i m è t r e s , par ses tournants el ses hauteurs de 
remblais, trop dangereuse pour les attelages, nécess i tera i t d ' a i l 
leurs une dépense hors de toute proporiion avec la valeur du 
terrain dont i l s 'agit; que celle double circonstance suffil pour 
d é m o n t r e r que le moyen préconisé par l'appelant est imprat i 
cable el ne fait nullement d ispara î t re l 'enclave; 

« Qu'il n ' éche t point de s 'a r rê ter aux offres subsidiaires failes 
par l'appelant, n° 7 de ses conclusions; qu'à défaut par lu i de 
prouver l 'erreur des experts dans leur appréc ia t ion du coût de la 
rampe p r é i n d i q u é e , i l ne peut lu i suffire", pour faire éca r ie r leur 
chiffre, de déc la re r qu ' i l offre d 'exécuter le travail moyennant 
une somme de fr. 337 -50 , et en é tendant même le rayon de la 
courbe ; 

« Qu'il reste en conséquence établi que, nonobstant les al lé
gations contraires é n o n c é e s aux n o s 8 et 9 des conclusions de 
l'appelant, le terrain Lahy se trouve dans des conditions qui 
doivent ê t re ass imi lées à l'enclave et à l'absence de toute issue 
sur la voie publique ; 

« Attendu qu'on ne saisit pas en quoi la to lérance de l ' admi
nistration qui laissait passer l ' int imé sur le chemin de halage 
aurait, comme s'exprime l'appelant, mis obstacle à l'enclave, en 
l ' empêchant d'user du droit , qu ' i l aurait pu p ré t end re , de passer 
sur d'aulres fonds par le trajet le plus court et le moins dom
mageable; qu ' i l demeure constant que l ' in t imé a ainsi fixé l'as
siette de sa servitude, qu ' i l l'a possédée en exerçant toujours el 
exclusivement son droit de passage sur le m ê m e parcours au 
regard de l'appelant, qui ne pouvait ignorer son droit de propr ié té 
du chemin de halage, et qui aurait dû faire respecter sa posses
sion au moyen d'une action en complainte; 

« Aliendu que toute la théorie de l ' impossibi l i té légale d'ac
quér i r sur un chemin de halage, par la possession trenlenaire, 
une servitude de passage à l i t re d'enclave, repose sur un p r i n 
cipe radicalement faux ; qu'elle implique, au profit de l 'Etat, un 
d ro i l de p ropr ié té du sol, tandis qu' i l ne lu i compète qu'une 
servitude grevant les fonds riverains el laissant aux propr ié ta i res 
lous droits de jouissance compatibles avec l'exercice de la servi
tude; qu' i l leur csl interdit de labourer, de planter et de con
struire sur le lorrain assujetti, mais qu'ils peuvent y exercer 
tous passages avec chevaux et voi lures; qu'un voisin enclavé ou 
non ne commel, en y passant, aucune espèce de contravention 
ou d e d é l i l ; qu'i l a donc pu, en cas d'enclave, acqué r i r par pres
cription contre le propr ié ta i re une servitude de passage parfaite
ment compatible avec celle du domaine public c l prescrire en 
même temps sa l ibérat ion de loule indemni té (Voir Toulouse, 
1 9 janvier 1825 ; JOURN. DU P A L . , année 1825 , p. 79) ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, le T r ibuna l , j o i 
gnant les causes inscrites sous les n o s 1101 el 1378, di t les deux 
appels recevables, les met à n é a n t ; confirme les deux jugements 
à quo et condamne l'appelant aux frais do l'instance d'appel... >> 
(Du 30 d é c e m b r e 1 8 8 1 . — Plaid. M M " MINEUR C. LAMBERT et 
LEMAITRE. ) 

I l y a pourvoi en cassation contre ce jugement. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Chambre des vacations. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

6 octobre 1882. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — C A S S A T I O N . — M O Y E N N O N P R O 

D U I T D E V A N T L E J U G E D U F O N D . — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

M O Y E N F O N D É SUR DES F A I T S C O N T R A I R E S A U X PROCÈS-

V E R B A U X . •—• D É C I S I O N C O N S T A T A N T L ' E X I S T E N C E D ' U N 

D É L I T DANS L E S TERMES D E L A L O I . — M O T I F S U F F I 

S A N T . 

Un moyen qui n'a pas élé présenté devant le juge du fond n'est, pas 
recevable en cassation. 

Un moyen de cassation manque de base, lorsqu'il est fondé sur 
des faits qui sont démentis par les procès-verbaux des audiences 
correctionnelles. 

Est motivée suffisamment la décision du juge correctionnel qui 
constate l'existence d'un délit, dans tes termes mêmes de la loi 
pénale qui prévoit cette infraction. 

(VERSTRAETE.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, dédui t de ce que l 'exlra-
di l ion du demandeur n'a é lé d e m a n d é e et accordée que pour 
purger la condamnation p rononcée conire lui du chef d'escro
querie : 

« Attendu qu ' i l ne conste pas que ce moyen ait é lé p ré sen t é 
devant le juge du fond ; 

« Que le demandeur a, d'ailleurs, r enoncé aux formal i tés de 
l 'extradition ; 

« Qu'un jugement de condamnation, rendu par défaut , l'avait 
déc la ré coupable d'escroquerie et de recel ; 

« Qu'il résul te des énonc ia t ions de son exploit d 'opposit ion, 
qu ' i l a l u i -même provoqué un déba t el un jugement contradic
toires sur la prévent ion de recel qui avait élé déc la rée é t a b l i e à 
sa charge; 

« Que ce moyen n'est donc pas recevable ; 
« Sur le deux ième moyen, dédui t de ce que le demandeur n'a 

pas é lé in te r rogé et entendu en ses moyens de défense devanl le 
t r ibunal correctionnel et devant la cour : 



« Attendu que le p rocès -ve rba l de l'audience du tr ibunal cor
rectionnel du 2 4 avri l 1 8 8 2 constate que le p r évenu Verslraete a 
é té entendu et que sa défense a été p résen tée par son conseil ; 

« Que les procès-verbaux des audiences de la cour d'appel du 
3 1 j u i l l e t et du 8 août 1 8 8 2 constatent aussi que le demandeur 
a été entendu, à deux reprises, en ses observations et que son 
conseil a p résen té ses moyens de défense ; 

« Que, par suite, ce moyen manque de base; 
« Sur le t rois ième moyen, dédui t de la violation de l 'article 9 7 

de la constitution et de l'article 4 9 6 du code péna l , en ce que les 
moyens qui ont été employés par le demandeur pour obtenir la 
signature du contrat qu ' i l s'est fait dél ivrer sont ind iqués par le 
juge du fond, alternativement et non cumulativcment et que, 
parmi les faits qui n'ont été déc larés constants que sous une 
forme alternative, i l en est un qui ne constitue qu'un simple 
mensonge : 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué déc la re que les faits reconnus 
constants par le jugement dont appel sont d e m e u r é s é tabl i s de
vant la cour ; 

« Que ce jugement constate que le demandeur s'est fait re
mettre ou dé l ivrer par Matbilde Oudenne un contrat d'annonces 
à faire dans deux journaux, dans le but de s'approprier une chose 
appartenant à autrui et en employant des m a n œ u v r e s fraudu
leuses pour abuser de la confiance et de la c r édu l i t é , et ce no
tamment en déc la ran t que la signature de ce contrat n'avait pour 
but que de constater l'existence du mandai e x é c u t é , soit en ca
chant la partie du contrat qui contenait l'engagement et en affir
mant que la signataire ne prenait aucun engagement et en dis
simulant celui-ci ; 

« Qu'il résu l te des constatations de ce jugement que, pour 
abuser de la confiance et de la c rédu l i t é , le prévenu ne s'est pas 
b o r n é h faire une déclara t ion m e n s o n g è r e , mais qu ' i l a appuyé 
ce mensonge d'un acte, en dissimulant l'engagement pris envers 
l u i ; 

« Que ce moyen n'est donc pas fondé ; 
« Sur le qua t r i ème moyen, dédui t de la violation de l 'art. 9 7 

de la constitution.et de l'article 5 0 3 du code péna l , en ce que 
l 'a r rê t a t t aqué ne constate pas l'existence de toutes les condi
tions requises par la loi pour qu ' i l y ait dél i t de r e c è l e m e n i et 
n ' é n o n c e pas notamment qu'au moment de la récept ion des con
trats obtenus à l'aide de dé l i t s , le demandrur savait que leur 
possession était dé l i c tueuse : 

« Attendu que le juge du fond a cons ta té l'existence du dél i t 
de r ecè l emen i dans les termes mêmes de l 'article 5 0 5 du code 
pénal qui prévoit cette infraction, et qu'en déc la ran t que le de
mandeur a recelé ces contrats, i l a, par cela m ê m e , cons ta té que 
celui-ci a agi sciemment ; 

« Et attendu, au surplus, que les formali tés substantielles ou 
prescrites à peine de nul l i té ont é té observées et qu ' i l a été fait 
une juste application de la loi péna le aux faits l éga lement con
s t a t é s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CASIER, en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , pre
mier avocat géné ra l , r e j e t t e le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux frais. . . » (Du 6 octobre 1 8 8 2 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — présidence de I I . Vauden pcereboont. 

7 octobre 1882. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — P O U R V O I E N CASSATION E N 

M A T I È R E C O R R E C T I O N N E L L E . — D É F A U T D ' E N R E G I S T R E -

M E N T . — N O N - R E C E V A B I L I T É D U P O U R V O I . 

Le recours en cassation forme par l'individu condamné par la 
cour d'assises à une peine correctionnelle, du chef d'un délit, 
n'est pas receiable, s'il n'a pas été enregistré. 

(VANDERVEKEN.) 

ARRÊT. — « Attendu que le demandeur a é té renvoyé devant 
la cour d'assises du Brabant comme prévenu d'escroquerie et 
qu ' i l a é té c o n d a m n é , du chef de ce dél i t , à cinq a n n é e s d'em
prisonnement et à une amende de cent francs ; 

« Attendu que l 'article 6 8 , § 6 , n° 3 , de la loi du 2 2 frimaire 
an V I I , frappe d'un droit d'enregistrement le premier acte de 
recours en cassation en mat iè re correctionnelle, et que cette 
disposition a é té maintenue par l 'article 5 0 de l ' a r rê té du 
1 5 mars 1 8 1 5 ; 

« Attendu que l'article 4 7 de la dite loi de frimaire défend aux 

juges de rendre aucun jugement sur actes non en reg i s t r é s qui 
doivent être soumis à celte formal i té ; 

« Attendu que la déclarat ion de pourvoi faite par le deman
deur, le 2 9 ju i l l e t 1 8 8 2 , n'a pas été enreg is t rée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CASIER en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 
premier avocat géné ra l , déclare le pourvoi non recevable ; le 
rejette et condamne le demandeur aux frais. . . » (Du 7 octo
bre 1 8 8 2 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
chambre des vacations. — Présidence de M . vanden Peereboom. 

7 octobre 1882. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — N O T I F I C A T I O N A L ' A C C U S É D E 

L A L I S T E DES JURÉS E T D E C E L L E DES T É M O I N S . — F O R 

M A L I T É D E L ' E X P L O I T . — I N D I C A T I O N I N E X A C T E D U D O M I C I L E 

D E L ' A C C U S É . 

L'article 6 1 du code de procédure civile,qui énumère les forma
lités prescrites, à peine de nullité, pour les exploits d'ajourne
ment en matière civile, n'est pas applicable aux exploits de 
notification en matière criminelle. 

L'exploit de notification de la liste des jurés et de celle des témoins 
à l'accusé ne doit pas, à peine de nullité, mentionner le domicile 
de celui-ci. 

L'indication inexacte de ce domicile n'entraîne la nullité de la 
notification que dans le cas où elle pourrait laisser au signifié 
quelque doute sur le point de savoir si c'est bien à Inique l'ex
ploit est destiné. 

(OOMEN.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, tiré de la violation des articles 3 1 5 
et 3 9 4 du code d'instruction criminel le , c o m b i n é s avec l 'article 6 1 , 
§ 2 , du code de p rocédure civile, en ce que l 'exploit de notifica
tion de la liste des j u r é s et de celle des témoins à l 'accusé n ' in 
dique pas, d'une maniè re exacte, le domicile de celui-ci : 

« Attendu que l'artiele 6 1 du code de p rocédure civile, qui énu 
mère les formalités prescrites à peine de nul l i té pour les exploits 
d'ajournement en mat ière civile, n'est pas applicable aux exploits 
de notification en mat iè re cr iminel le ; 

« Que les articles 3 1 5 et 3 9 4 du code d'instruction c r imine l l e , 
qui règlent les formalités de la notification de la liste des j u r é s 
et de celle des témoins à l ' accusé , n'exigent point que cette not i 
fication mentionne le domicile du not i f ié ; 

<> Qu'il suit de là que l ' indication inexacte de ce domici le n'en
t ra îne point par e l l e -même la nul l i té de la notification ; qu'elle 
n'aurait cet effet que dans le cas où elle pourrait laisser au signifié 
quelque doute sur le point de savoir si c'est lui qui sera appe lé 
à compara î t r e devant la cour d'assises comme accusé , à y exercer 
le droit de récusat ion sur les j u r é s dont la liste lu i e s t s i g n i f i é e 
et à discuter les déclara t ions des témoins dont le procureur géné 
ral lui notifie les noms ; 

« Attendu que les actes de notification dont i l s'agit au procès 
dés ignen t suffisamment l ' accusé , eu indiquant ses"nom et p ré 
noms et le crime dont i l est accusé ; 

« Attendu, d'ailleurs, que lors de la formation du tableau du 
ju ry de jugement, i l n'a pas s ignalé l 'erreur que contenait l 'ex
ploit de notification c l qu ' i l a exercé le droi t de récusa t ion que 
la loi lui conférai t ; 

« Qu'il suit de là que les droits de la défense n'ont pas é té 
violés à son égard et que le moyen produil n'esi pas fondé ; 

« Attendu, enfin, que la p rocédure est r égu l i è re , que les 
formes, soit substantielles, soit prescrites à peine de nul l i té 
ont é té observées et que les peines c o m m i n é e s par la loi ont é té 
app l iquées aux faits légalement déc larés constants; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DUMONT en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , pre
mier avocat généra l , rejette le pourvoi; condamne le demandeur 
aux d é p e n s . . . » (Du 7 octobre 1 8 8 2 . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Chambre de vacations. — Présidence de H . 11. casier. 

17 novembre 1881. 

J U G E D ' I N S T R U C T I O N . — R E F U S D ' I N S T R U I R E B A S É S U R L ' I N U -



TILITÉ DE LA POURSUITE. — COMPÉTENCE RESPECTIVE DU 

JUGE D'INSTRUCTION ET DE LA CHAMBRE DU CONSEIL. 

Le juge d'instruction, compétemmenl saisi par le réquisitoire du 
procureur du roi de la connaissance d'un fait pouvant présenter 
les caractères d'un crime ou d'un délit, n'a pas le droit de se 
refuser à accomplir tes actes d'instruction requis, en se basant 
sur leur inopportunité ou leur inutilité prétendues. 

En décider autrement, ce serait reconnaître au juge d'instruction 
un pouvoir qui n'appartient qu'à la chambre du conseil. 

( L E PROCUREUR DU ROI A BRUXELLES C N . . . ) 

Le 14 octobre 1881, un incendie éclate dans une ferme 
sise à Beersel. La gendarmerie d'Uccle, immédia tement 
prévenue, accourt sur les lieux et entend sans relard le 
fermier, ses enfants, ses domestiques, etc. Aucun de ces 
témoins ne parvient à se rendre compte de la façon dont le 
feu a pu prendre naissance; quelques-uns d'entre eux partent 
de là pour déclarer qu'ils croient que le feu doit avoir été 
mis par une main cr iminel le , mais ils sont tous d'accord 
pour ajouter qu'ils n'ont de soupçons sur personne. La 
gendarmerie constate dans un procès-verbal subséquent 
que toutes ses démarches à ce sujet sont demeurées infruc
tueuses et qu'aucun indice de nature a. éclairer la justice 
n'est parvenu à sa connaissance. 

Le 17 octobre, réquisi toire du procureur du roi au juge 
d'instruction d'informer à charge d'inconnu sur pied des 
articles 510 ou 511 du code p é n a l , notamment entendre 
tous témoins utiles, rechercher l'auteur du cr ime, décer
ner tel mandat que de conseil. 

Le 20 octobre 1881, ordonnance du juge d'instruction 
conçue comme suit : 

ORDONNANCE. — « Nous, juge d' instruction, 
« Vu le réquis i to i re de M. le procureur du ro i , en date du 

17 octobre 1881 et les deux procès -verbaux y j o i n t s ; 
« Attendu qu ' i l résul te du second de ces procès-verbaux qu ' i l 

n'existe aucun indice de nature à éclairer la justice ; 
« Qu'au surplus tous les témoins utiles unt été entendus dans 

celle enquête p ré l imina i re ; 
« Attendu que, dans ces conditions, aucun acte d'instruction 

ne saurait, en ce moment, être utilement accompl i ; 
« Par ces motifs, disons n'y avoir lieu de faire droit au r équ i 

sitoire p r é r a p p e l é . . . » (Du 20 octobre 1881.) 

Le 21 octobre, opposition du procureur du roi à la dite 
ordonnance, opposition basée sur ce qne : 

« En droit , i l n'appartient pas au juge d'instruction régu l iè re 
ment saisi de se dessaisir sans l ' intervention et la décision de la 
chambre du conseil ; et qu'aucune loi ne l'autorise a se prononcer 
personnellement sur la nécessi té ou l 'utilité des devoirs auxquels 
i l a été régu l i è rement requis de procéder par le procureur du 
roi ; 

En l'ail, sur' ce que les acies d'instruction que M. le juge d'in-
struclion a été requis d'accomplir, sont utiles. » 

Le 17 novembre 1881, arrê t de la chambre des mises en 
accusation conçu en ces termes : 

ARRÊT. — « Vu les pièces de la p rocédure instruite à charge 
d'inconnu, au sujet de l'incendie de la ferma « De Kuodc l 'oor l », 
à Beersel, en dale du 14 octobre 1881 ; 

« Ouï le rapport l'ail à la chambre des mises en accusation par 
M. JANSSENS, substitut du procureur g é n é r a l , et vu son r é q u i s i 
toire dont la teneur suit : 

« Mous, procureur généra l près la cour d'appel de Bruxelles ; 
« Vu les procès-verbaux dressés par la gendarmerie d'Uccle au 

« sujet de l'incendie qui a éclaté à Beersel, le 14 octobre 1881 ; 
« Vu le réquis i to i re de M. le procureur du roi de l'arrondisse-

« ment de Bruxelles, en daledu 17 octobre 1881, r equé ran t .M. le 
« juge d'instruction du dit arrondissement de procéder à une 
« instruction au sujet de cet incendie, sur pied des articles 510, 
« 511 du code pénal ; 

« Vu l'ordonnance rendue par M. le juge d' inslruclion en date 
« du 20 octobre 1881, disant n'y avoir lieu de faire dro i l au 
« réquisi toire préci té ; 

« Vu l'opposition l'aite à la dite ordonnance par M. le procu-
« reur du ro i , le 21 octobre 1881 ; 

« Attendu que le juge d ' inslrucl ion ne peut se dispenser de 
« procéder à une information requise par le procureur du ro i , 

« lorsqu' i l est c o m p é t e m m e n l saisi par le magistrat de la connais-
« sance d'un fait qui peut p résen te r les caractères d'un crime 
« ou d'un dél i t ; 

« Qu'il est de son devoir de p rocéder , m ê m e directement, à 
« toutes les recherches et à toutes les conslalalions de nature à 
« permettre à la chambre du conseil de se prononcer ul lér ieu-
« rcmenl en connaissance de cause ; 

« Attendu qu'aucune disposition légale ne donne au juge d ' in-
« struclion le pouvoir, soit de déc ider la question de savoir s'il y 
« a ou non lieu d'informer, soit de se prononcer sur l 'uti l i té des 
« poursuites requises par le minis lère publ ic , ou de pré juger le 
« résu l ta t qu'elles pourront avoi r ; 

u Attendu que décider autrement, ce serait r econna î t r e au juge 
a d ' inslrucl ion la faculté de déc ider implicitement qu ' i l n'y a 
« pas lieu a suivre, tandisque ce droit n'appartient qu'a la ehum-
« hre du conseil ; 

« Par ces motifs, r e q u é r o n s qu' i l plaise à la Cour, chambre 
« des mises en accusation, slatuanl sur l 'opposition formée par 
« le procureur du roi à l'ordonnance rendue par SI, le juge d ' in-
« struclion, le 20 octobre 1881, annuler la dite ordonnance, 
« ordonner que les pièces de la p rocédure seront renvoyées à M. le 
« juge d' instruction, pour ê t re procédé conformément à la l o i ; 

a Fait au parquet, le 4 novembre 1881. (S.) JANSSENS. » 

« La Cour donne acte au min is tè re public de sou réquis i to i re , 
et, par les motifs y é n o n c é s , statuant sur l'opposition formée par 
M. le procureur du roi à Bruxelles, à l'ordonnance rendue par 
51. le juge d' instruction le 20 oclobre 1881 , annule la dite or
donnance, el ordonne que les pièces do la p rocédure seront ren
voyées à M. le juge d ' inslrucl ion de Bruxelles, pour être procédé' 
confo rmément à la l o i . . . » (Du 17 novembre 1881.) 

O B S E R V A T I O N S . — Nous croyons utile de mettre l 'arrêt 
qui précède en regard de ceux rapportés récemment dans 
ce recueil (Voy. suprà, pp. 484 et 1135) et rendus par la 
cour de cassation et la cour d'appel de Bruxelles, sur la 
même question. Ce rapprochement vient, eu effet, corro
borer les observations dont noire collaborateur X . . . a l'ait 
suivre ces derniers a r r ê t s ; i l démontre que, dans l'espace 
de six mois, la chambre des mis"-, en accusation de la cour 
d'appel de Bruxelles, appelée à trois reprises différentes à 
déterminer la compétence respective du juge d'instruction 
et de la chambre du conseil, a varié trois fois dans son 
appréc ia t ion . 

Dans son arrêt du 17 novembre 1881, elle décide que le 
juge d'instruction n'a pas le droit de rendre une ordon
nance par laquelle i l refuse d'instruire, en se basant sur 
l ' inopportunité ou l'inutilité des devoirs d'instruction 
requis; et elle donne à entendre que la chambre du con
seil seule aurait le pouvoir de dessaisir dans ce cas le juge 
d'instruction. 

Dans son ar rê t du 11 février 1882 (suprù, p. 485), elle 
décide; au contraire — et sa doctrine est confirmée par 
l 'arrêt de la cour de cassation, du 20 mars 1882 (suprà, 
p. 486) — que, lorsque le juge d'instruction base son 
refus d'instruire sur l ' inopportunité ou l'inutilité de la 
poursuite, i l est seul compétent , îi l'exclusion de la cham
bre du conseil, pour statuer sur le différend existant entre 
le procureur du roi et l u i . 

Enfin, dans son arrêt du 1 e r avril 1882 (sujirt't, p. 490, 
n° 9), elle semble admettre, connue h; dit X . . . , qu'au cas 
oit le juge d'inslruclion refuse d'informer, h; procureur 
du roi peut valablement saisir la chambre du conseil, et 
celle-ci peut valablement statuer sur le couflit dont elle 
est ainsi saisie ! Y. 

Actes officiels. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 2 novembre 1882, 
la démiss ion de M. Muhieu, de ses fondions île notaire à la 
rés idence d'Ypres, est accep tée . 

JUSTICE DE P A I X . - — J U G E SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

loyal élu 7 novembre 1882, .M. l ' a r rê t , secré ta i re communal à 
Zonnebeke, est n o m m é juge supp léan t à la justice de paix du 
canion de Passchendarle, en remplacement de M. Christiaen, 
décédé . 

RmxBlles . — All iance Typographique, rue aux Choux. 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 
• t>^a— 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vamlen Peereboom. 

8 mai 1882. 

É L E C T I O N S . CENS. — M È R E V E U V E . — D É L É G A T I O N . 

Lorsqu'un individu figure sur les listes provinciale et commu
nale comme délégué de sa belle-mère veuve, la présomption qui 
le protège se trouve détruite, s'il vient à être démontré qu'il 
existe un gendre plus âgé. 

(VOETS C. VANDEVELDE , KERSTENS ET WOUTERS.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, dédui t de la 
violation de l 'article 1 4 des lois é lec to ra les , en ce que l 'arrêt dé 
finitif maintient le défendeur Vandevelde sur les listes é l ec to 
rales provinciale et communale comme délégué de sa belle-
mère veuve, tout en reconnaissant que celle-ci a un gendre plus 
âgé , lequel n'est pas inscrit sur les listes é lec tora les : 

« Attendu que l 'arrêt définitif constate que le défendeur Van
develde ne figure sur les listes é lec tora les que comme délégué 
de sa be l le -mère veuve et que celle-ci a un gendre plus âgé : 

« Attendu que l'article 1 4 des lois é lec tora les l'ait de la qua
lité de fils ou de gendre le plus â g é , le litre légal de l ' inscription 
sur les listes é lectora les ; 

« Qu'il résul te de là que si celle qua l i té fail défaut à celui qui 
p ré lcnd au droit électoral en vertu de celte disposition, i l est 
tenu d 'é tabl i r les circonstances qui lu i permettent exceptionnel
lement de l'exercer; 

« Aliendu que l ' inscription sur les listes é lectora les ne modi
fie pas à cet égard les conditions de la preuve ; 

« Qu'en effet, la p résompt ion qui résul te de l ' inscription peut 
bien faire supposer que le titre légal de l ' inscrit , c ' e s t - à -d i re la 
qual i té de fils ou de gendre le plus âgé , a é lé cons ta tée et avoir 
pour conséquence de le dispenser de toule preuve quant à ce 
point ; mais que celle présomption ne saurait s ' é tendre à des cir
constances é t rangères à l ' inscrit el que l 'autor i té chargée de 
l ' é tab l i ssement des listes électorales n'a pas nécessa i rement dû 
ou m ê m e , le plus souvent, pu conna î t re et vérifier ; 

« Que de ces cons idéra t ions i l suit, ([n'en rejetant la réc lama-
lion du demandeur, alors qu ' i l est élabl i que le défendeur n'est 
pas le gendre le plus âgé de sa bel le-mère veuve, et par le seul motif 
que le demandeur n'a pas prouvé que le gendre le plus âgé ne 
se Irouve pas actuellement dans les conditions voulues pour ê t re 
é lec teur par l u i -même , l 'arrêt a, par une fausse application, 
contrevenu à l'article 1 4 des lois é lectora les ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN liElicilEM 
en son rapport et sur les conclusions de M. MÉI .OT, avocat 
g é n é r a l , rejette le pourvoi en tant que dir igé contre l 'arrêt inter
locutoire ; casse l 'arrêt définitif rendu en cause par la cour d'ap
pel de Bruxelles; renvoie la cause et les parties devant la cour 
d'appel de Gand ; dit que les frais de l 'arrêt a n n u l é el ceux de 
l'instance en cassaiion r c s l c t o n l à charge de l 'Etat. . . » (Du 8 niai 
1 8 8 2 . ) 

OBSERVATIONS. — Voir conf. : cass., 20 avr i l 1882, 
suprà, p. 1008. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de m. Vanden Peereboom. 

15 mai 1882. 

É L E C T I O N S . — MODE D E P R E U V E . — É C R I T . — T É M O I N S . 

Une partie qui n'a pas produit ses pièces dans les délais fixés par 
la loi, ne peut plus être admise à prouver par témoins un fait 
quelle aurait pu établir par écrit avant l'expiration de ces 
délais. 

(MAES C. KERSTENS ET WOUTERS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, dédui t de la violation des art. 2 , 
3 , 6 , 8, 9 , 1 7 , 4 9 , G7 et 7 1 des lois é lec tora les , en ce que l'ar
rêt interlocutoire a t taqué a admis les r éc l aman t s à prouver par 
témoins qu'en 1 8 7 9 et en 1 8 8 0 , .Macs n'était pas inscrit aux rôles 
des contributions à Boom, et en ce que l 'arrêt définitif a déc idé 
qu ' i l ne possède pas le cens requis et qu ' i l n 'é tai t plus en droit 
de produire après le 3 1 janvier les averlissemenls-exlraits con
statant la patente inscrite en son nom, en 1 8 7 9 et en 1 8 8 0 , au 
rôle des contributions de Rumpst : 

« Aliendu que les r éc lamants n'ont produit dans les déla is 
fixés par la l o i , aucune pièce pour é tabl i r le fondement de leur 
recours ; 

« Qu'ils ont offert, le 7 janvier, de prouver, m ê m e par té
moins, (pie Macs n 'étai t pas inscrit, en 1 8 7 9 , au rôle des con l r i -
buiions ; 

« Qu'il ne consie pas dos ar rê ts a t t aqués qu'avant le 3 1 jan
vier, ils aient réc lamé , pour établir ce fait, le certificat négatif 
que le receveur des contributions étai t tenu de leur dé l iv re r en 
exécution de l 'article 1 7 des lois é l ec to r a l e s ; 

« Que, par son ar rê t interlocutoire, la cour les a admis à 
prouver par témoins que Macs n'élail inscrit au rôle des contr i 
butions de Boom, ni en 1 8 7 9 ni en 1 8 8 0 , pour aucune imposi
tion ; 

« Que se fondant sur les enquêtes tenues en exécut ion de cet 
a r rê t , elle a déc idé , dans son ar rê t définitif, qu ' i l ne possède 
pas le cens requis el l'a déclaré non recevable à se prévalo i r des 
pièces constatant l ' inscription en son nom d'une patente au rôle 
des contributions de Bumpsl, en 1 8 7 9 el en 1 8 8 0 ; 

« Attendu qu'aux ternies de l 'article 7 1 des lois é l ec to ra les , 
toule production de piôcesou conclusions nouvelles est interdite 
après le 3 1 janvier ; 

« Attendu qu' i l résul te des travaux p répa ra to i r e s qu'une partie 
qui n'a pas produit ses pièces dans les délais fixés par la l o i , ne 
peut é luder la forclusion prononcée par celte disposition, en 
offrant de prouver, par t émoins , un fail qu'elle aurail pu é tab l i r 
par écrit avant l 'expiration de ces d é l a i s ; 

« Qu'elle ne peut être admise à jou i r , grâce à un inter locu
toire, d'une faveur dont son adversaire est privé ; 

« Qu'il suit de là qu'en admettant les r éc l aman t s à prouver 
par témoins un fail qu'ils auraient pu et dû é tab l i r par une pièce 
dans les délais légaux, et en ordonnant u l t é r i eu remen t la radia-
lion de Macs de Ta liste é lec tora le , par le motif que ce fait avait 
élé élabli par les e n q u ê t e s , les ar rê ls d é n o n c é s ont contrevenu 
aux articles G7 et 7 1 des lois é l ec to r a l e s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CASIER en son 
rapport el sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
casse les a r rê t s rendus entre parties par la cour d'appel de 
Bruxelles; renvoie la cause devant la cour d'appel de Gand; con-



damne les dé fendeurs aux frais de l'instance en cassation et des 
ar rê t s a n n u l é s . . . » (I>u 15 mai 1882.) 

OBSERVATIONS. — Voir conf.: cass., 20 avril 1882, 

suprà, p. 1007. 

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

première cbanibre. — Présidence de M. De Longé, pr. prés. 

26 octobre 1882. 

ENCLAVE. — D É F I N I T I O N . — CHEMIN DE H A L A G E . — ASSIETTE 

DU PASSAGE. — INDEMNITÉ. PRESCRIPTION. 

On doit assimiler au terrain enclave celui qui, quoique joignant la 
voie publique, ne peut y avoir accès qu'avec des difficultés équi
valant à une impossibilité. 

Le propriétaire d'un fonds assujetti à la servitude du chemin de 
halage, n'est tenu de subir aucune aggravation de celte servi
tude, ni aucun autre passage. 

Mais si ce propriétaire laisse le propriétaire d'un fonds enclave 
passer pendant trente années par le chemin de halage pour l'ex
ploitation de ce fonds, il perd le droit de s'opposer à la conti
nuation de ce passage cl celui de réclamer une indemnité. 

(LE COMTE L A L L E M A N D DE LEVIGNEN C. I .AHY. ) 

Le pourvoi d i r igé contre le jugement du Tribunal civil 

de Dînant, du 30 décembre 1 8 8 1 , rappor té suprà, p 1495, 

a été rejeté par l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, dédui t de lu violation de 
l'article 682 du code c i v i l , en ce que le jugement a t taqué décide 
que le terrain litigieux est enclavé , d 'après des é léments con
traires à ceux que la loi indique : 

« Considérant que la disposition invoquée comme' violée auto
rise r é t a b l i s s e m e n t d'une servitude de passage pour l'exploita
tion de tout hé r i t age qui n'a aucune issue sur la voie publique ; 

« Que l ' intérêt généra l ne permet pas, comme l'a dit IJEKLIER 
au Corps législatif, le 29 nivôse au X I I , de condamner des terres 
à la stéri l i té , parce qu ' i l faudrait pour y arriver traverser l 'héri
tage d'autrui ; 

« Que c'est donc aux besoins de l'exploitation qu ' i l faut avoir 
égard pour app réc i e r s'il existe ou non une issue et qu'on doit 
assimiler au terrain sans issue celui q u i , quoique joignant la 
voie publique, ne peut y donner accès sans que les attelages 
soient exposés à des dangers de nature à entraver l 'exploita
tion ; 

« Considérant que la décision at taquée a reconnu en l'ait, non 
seulement l'existence de ces dangers, mais en outre la nécessi té 
de faire, pour é tab l i r cette issue, des dépenses hors de loule 
proportion avec la valeur du bien ; 

« Qu'elle n'a donc, en admettant l'existence de l'enclave, 
contrevenu en rien au texte invoqué ; 

« Sur les deux ième et t rois ième moyens réun i s , dédu i t s , le 
premier, de la violation de l'article 7 du titre X V I I I de l'ordon
nance du 13 aoû t 1669, rendu exécutoire en Belgique par le dé
cret du 4 prairial an X I I I , et des articles 649 et 630 du iode 
c i v i l , de l'article 1 " de la loi du 29 floréal an X , du litre I X du 
décret du 16 d é c e m b r e 1811 et du décret du 10 avril 1812, des 
articles 90, 92, 94 et 109 du règ lement de police et de naviga
tion de la Meuse, por té par l 'arrêté royal du 2 mai 1869, des 
articles 537, 538, 682 et 683 du code c iv i l , en ce que le tr ibu
nal de Binant a pris comme base de la condamnation prononcée 
le fait par le demandeur d'avoir labouré le chemin quali l ié d'an
cien chemin de halage, d'avoir ainsi t roublé le défendeur dans 
son prétendu droi t de passage, sans rechercher si, en admettant 
l'enclave de la p ropr ié té de ce dernier, le demandeur lu i a re
fusé le passage tel que l'autorisent les articles 682 et 683 du code 
c iv i l et d'avoir, comme conséquence de cetle prémisse fausse, 
condamné le demandeur à cesser le trouble et à restituer le 
passage sur l'ancien chemin de halage : 

« Le second, de la violation des mêmes dispositions, a l'ex
ception de l 'article 683 du code civi l c l , en outre, des art. 685, 
2226, 2229, 2232 et 2262 du m ê m e code, en ce .pie le tribunal 
a admis la prescription extinctive de l ' indemni té par l'usage à 
li tre d'enclave de la partie du chemin de halage bordant la pro
priété du demandeur: 

« Considérant que ces deux moyens ont pour base l ' impossi
bi l i té légale de prescrire en cas d'enclave, soit l'a>siette du pas
sage, soit l ' i ndemni t é , en passant pendant trente a n n é e s sur un 
chemin de halage ou sur un ancien chemin de halage ; 

« Cons idéran t que celle imposs ib i l i té légale n'existe pas vis-à-
vis du fonds servant ; 

« Que ce fonds, assujetti dans un intérêt d 'ut i l i té publique à 
la servitude du chemin de halage, n'esl Icnu de subir aucune 
aggravation de cette servitude, ni aucun autre passage: 

« Que si son propr ié ta i re laisse pendant trente années passer 
le propr ié ta i re d'un fonds enclavé par le chemin de halage pour 
l'exploitation de ce fonds, i l perd à la fois le droit de s'opposer à 
la continuation de ce passage et celui de réc lamer l ' indemni té à 
laquelle i l aurait pu p ré t end re ; 

« Qu'il ne peut, en effet, pour sauvegarder ses propres droits, 
se prévaloir de ceux de l 'administration, seule juge des intérêts 
de la navigation et que la to lérance de l'Etat ne modilic en r ien, 
vis-à-vis du propr ié ta i re r iverain, les caractères de la possession 
de celui qu i , à tilre d'enclave, a exe icé le passage ; 

« Qu'en enjoignant donc au demandeur, comme conséquence 
de l'enclave cons ta tée et de la prescription admise, l 'obligation 
de ré tab l i r le chemin par lui l abouré , si mieux i l n'aime en 
fournir gratuitement un autre sur son terrain, la décision atta
quée n'a contrevenu à aucun des textes invoqués à l'appui du 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en son 
rapport et sur les conclusions de M . M Ë L O T , avocat généra l , re-
jelle le pourvoi et condamne le demandeur à l ' indemni té de 
130 francs et aux d é p e n s . . . » (Bu 26 octobre 1882. — Plaid. 
M M " VAN DIEVOET C. L . LECLERCQ.) 

OBSERVATIONS. — Voir, sur la première question, D E -

M O L O M B E , t. V I , n° 609; L A U H E X T , t. V I I I , n" s 76 et 80 ; 

D A L L O Z , V° Servitude, n" 820. Jug., Bruxelles, 5 décembre 

1866 ( B E I . G . Ji.n., 1867, p. 649)'et 14 juin 1865 I C L O E S et 

BoxjEAX. t. X V I I , p. 627); Gand. 26 novembre 1870 

(BELG. J U D . , 1871, p. 309); BiuxellVs, 7 février 1854 

(BKI.G. J U D . , 1854, p. 920; et 12 avril 1855 (BEI.G. J U D . , 

1855, p. 967). 

Sur les deuxième cl troisième moyens, on peut consul

ter : PLOCQUE, Des coursd'cau,\o\. I L ' r , n ' s 66 et 67; Wonox, 

R é p . gén. des eaux, Y" Halage, n" s 14, 29 et 30, et Traité 

de la possession, n" s 417 et 418 ; L A U R E N T , t. V I I I , n o s 106 

et suivants; D A L L O Z , V° Servitude, n" 897; T I E L E M A N S , 

V° Chemin de halage, t. I V , p. 42b; Pi toini tON, Domaine 

public, t. I f r , n" s 772, 773, 777, 779 et 780; cass. belge, 

29 février 1836 (PAS., 1836, p. 200) et 29 ju in 1863 (BELG. 

J U D . , 1863, p. 988). 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Chambre dés vacations. — présidence de M. Vanden Peereboom. 

7 octobre 1882. 

M I L I C E . D É S I G N A T I O N POUR L E S E R V I C E . S O U T I E N D E 

F A M I L L E . C O N D I T I O N DE L A DISPENSE. 

Le milicien désigné pour le service ne peut plus être exempté ou 
dispensé, que s'il est établi que l'événement qui justifie l'exemp
tion ou la dispense est survenu depuis sa désignation. 

Par exemple, pour qu'il puisse être dispensé comme étant l'indis
pensable soutien de sa mère, il est nécessaire que le décès de son 
père soit survenu depuis sa désignation pour le service. 

(LE GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE LIÈGE C. BERTRAND.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation, dédui t de ce que l'ar-
rêi a t t aqué n 'é tabl i t pas que le décès du père du défendeur est 
survenu depuis la dés ignat ion de ce dernier pour le service : 

« Attendu qu ' i l résu l te de la combinaison des articles27, n ° 4 , 
29 et 33 de la loi sur la mil ice, que le milicien dés igné pour le 
service ne peut plus ê t re exempté ou d i spensé que s'il est établi 
que l ' événement qui justifie l 'exemption ou la dispense est sur
venu depuis sa d é s i g n a t i o n ; 

« Attendu que le défendeur Bertrand a été incorporé le 
15 j u i n 1878; 

« Que l 'arrêt a t t aqué , qui le dispense du service mi l i ta i re , se 
borne à énoncer que ce mil ic ien doit ê t re cons idéré comme l ' i n 
dispensable soutien de sa mère ; 

« Qu'il ne constate pas que le décès de son père est su-venu 
depuis la dés igna t ion du défendeur pour le service; 

« Qu'en accordant ainsi la dispense sollicitée en dehors des 



conditions do l'ait prévues par l'article 29 de la loi sur la mil ice , 
l 'arrêt dénoncé a contrevenu à cette disposition ; 

« l 'ai ri:> mollis , la Cour, ouï.M. le conseiller CASIER en son 
rapport el sur I - , conclusions de'Si. MESDACII DE TEK KlF.I.E, pre
mier avocat généra l , casse i 'arrêt rendu en cause par la cour 
d'appel de Liège ; lenvoie la en use devant la cour d'appel de 
Bruxelles: condamne le défendeur aux frais de l'instance en cas
sation et à ceux de l 'arrêt a n n u l é . . . » (Du 7 octobre 4882.) 

OBSERVATIONS. — Voir conf. : cass. belge, "2 mai et 
1 0 jui l le t 1882, suprà, pp. 673 et 1065. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

chambre des vacations. —Présidence de 11. Vanden Peerebooni. 

7 octobre 1882. 

M I L I C E . — A P P E L DES DÉCISIONS DU C O N S E I L D E M I L I C E . 

D É L A I . 

Tout intéressé autre que le commissaire d arrondissement, l'auto
rité militaire ou le milicien désigné, ne peut interjeter appel 
d'une décision du conseil de milice que dans les quinze jours à 
partir de la. première publication prescrite à l'article 46 de la 
loi sur la milice. 

Celle publication esl celle faite dans la commune à laquelle appar
tient l'intéressé liai se pourvoit en appel. 

(IIURKY C. ROLAND.) 

AiiuÉT. — « Sur le moyen du pourvoi, tiré de la violation de 
l'article 49 de la loi du 3 j i i i n 1870, modifiée par la loi du 18 sep
tembre 1873, en ce que la cour n'a pas déclaré non recevable, 
du chef de tanl ive té , l'appel formé par Roland, Jean-Joseph, m i l i 
cien de la commune de Clous, le 28 avril dernier, alors que la 
p remiè re publication prescrite par l'article 46 a été faite à Clons 
le 9 avril : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 49 de la loi sur la milice, 
le d ro i l d'interjeter appel des décis ions du conseil de milice, 
accordé à loul autre intéressé que le commissaire d'arrondisse
ment, l 'aulorite mili taire on le milicien exempté , doit être exercé , 
a peine de nul l i té , dans les quinze jours, à partir de la p r e m i è r e 
publication prescrite par l'article 4 6 ; 

« Attendu que la publication dont parle cet article esl celle 
faite dans la commune à laquelle appartient l ' intéressé qui se 
pourvoit en appel; que la circonstance que, dans d'autres com
munes du canton de milice, la première publication aurait eu 
lieu an t é r i eu r emen t ou pos té r i eu remen t à celle l'aile dans la com
mune où i l a été inscrit, esl complè temen t indifférente; 

« Que la publication dans la commune de l ' inscription est 
comme la notification qui porte à la connaissance du milicien les 
décis ions qui peuvent l ' in téresser , el le met à même d'y contre
dire ; 

« Que le délai fixé pour le recours doit donc compter à partir 
du moment où ce recours a pu être exercé ; 

« El attendu qu' i l consle de l'extrait du registre prescrit par 
l 'article 46, extrait certifié conforme par le collège des bourg
mestre et échev ins de la commune de Clons, que la première 
publication de la liste des d é c r i o n s du conseil de milice de l'ar
rondissement de Liège, a eu lieu le 9 avril 1882; 

« Que, dès lo is , l 'arrêt dénoncé , en ne déc la ran t pjs non rece
vable pour cause de lardivelé l'appel formé par le défendeur le 
28avr i l , a contrevenu à l'article 49 de la loi sur la milice ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PROTIN en son 
rapport c l sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , pre
mier avocat généra l , casse l 'arrêt rendu par la cour d'appel de 
Liège, le 8 ju i l l e t 1882; renvoie l'affaire à la cour d'appel de 
Bruxelles; condamne le défendeur aux dépens de l 'arrêt a n n u l é 
et de l'instance en cassation... » (Du 7 octobre 4882.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

l'ieuiieie chambre. — Présidence de M. Joly. 

10 août 1882. 

C O M P É T E N C E T E R R I T O R I A L E . — V E N T E PAR CORRESPONDANCE. 

M O M E N T E T L I E U OÙ S'EST F O R M É L E CONCOURS D E V O L O N 

T É S . — D E F E C T U SUMM^E. — DEMANDE E N R É S I L I A T I O N . 

NÉCESSITÉ D ' É V A L U A T I O N . 

Le concours juridique de colonies clins la l'ente par correspon
dance ne se forme, qu'à la réception pur le vendeur de l'accepta-
tioii de l'acheteur. 

La demande en résiliation d'un marché est indéterminée de sa 
nature cl doit être évaluée. 

(DUTRY-COLSON c. VAN NUFFEI. ET c°.) 

M. l'avocat général STAES s'est exprimé en ces termes : 

« L'exception d ' incompétence soulevée par l'appelant soumet 
à la cour la question très controversée desavoir si, pour qu'une 
convention entre absei.ls soit juridiquement parfaite, i l faul que 
l'acceptation soit parvenue au poi 1 icilant. 

Certes, philosophiquement, in abslracto, i l se conçoit qu'on 
puisse dire qu ' i l y a concours de volontés dès l'instant psycho
logique où le consentement s'est produit dans le for in t é r i eu r 
de l'acceptant; qu 'après cela, i l n'y a plus que la question de 
preuve, .liais i l est tout d'abord à remarquer qu'en droit, personne 
n'applique dans sa rigueur celte idée philosophique. Personne 
n'admetlra qu'on défère à quelqu'un le serment, ou qu'on l ' i n 
terroge sur faits et articles, quant au point de savoir si en tel 
lien et à tel moment, i l n'a pas, dans son l'or in tér ieur , accep té 
l'offre qui lui était faite. Personne ne soutient même qu'on puisse 
faire état , à litre de lien jur idique, du seul fait d'avoir d o n n é a 
l'acceptation une forme extér ieure en la consignant dans un 
écrit resté en la possession de celui qui l'a t racé. Tout le monde 
reconnaî t que, malgré cette expression de volonté , l'acceptant 
reste libre d'annihiler son acceptation. On convient donc que 
pour qu' i l y ait convention, i l faut autre chose que le concours en 
quelque sorte platonique des deux volontés . 

Mais que faudra-l-il? Ici surgit la controverse. 
L'acceptant a écri t sa lettre d'acceptation. I l la dépose sur son 

bureau. Tout le monde admet qu ' i l n'y a encore rien en droit. 
L'acceptant remet la lettre à son domestique pour l ' expédier . 
Tout le mondeadmet encore qu ' i l est loisible à l'acceptant de rap
peler son domestique et de rétracter son acceptation en lu i 
retirant la lettre des mains. Mais si le domestique a je té la lettre 
à la posle, on soutient, et c'est la théorie présentée par l'appe
lant, ipie tout est dit , que l'acceptation est devenue définit ive, 
que c'est dans ce lieu et à cet instant que la convention s'est 
formée . 

Voici donc la naissance de la convention, parlant la c o m p é 
tence du tribunal appelé éventue l lement à en conna î t re (art. 42 
du nouveau code de p rocédure civile), à la merci du domestique 
de l'appelant! I l peut retarder le dépôt , i l peut jeter la lettre à 
la posle dans telle commune qu' i l lui plaira, i l peut même inter
cepter la lettre. Mais voici qu'i l la laisse tomber dans une borne-
poste. Où donc est la raison de celle sorte de changement à vue 
jur idique que ce l'ait aurait o p é r é ? Le domestique était un mes
sager; la posle n'est-elle pas un messager? L'un est p r ivé , l'autre 
public ; mais cela importe-1-il à la question? 

Oui, dit-on, parce que la posle, une l'ois saisie de la lettre, ne 
la renici qu'au destinataire. 

Sans doute, c'esl ainsi que les choses se passent ordinaire
ment. I l arrive n é a n m o i n s , l ' intimé le faisait remarquer avec 
raison, que la posle, si l 'expéditeur jusli i ie de sa qual i té sans 
l'ouverture de la lettre, lui rende celle-ci sur sa réc lamat ion . 

En d r o i l , aucune disposition légale ne s'y oppose, et la posle 
esl commissionnaire de l 'expéditeur , non du destinataire. Aban
donnerait-on le sou tènement si demain une loi venait autoriser 
formellement la resti lu l ion a l 'expéditeur, moyennant preuve de 
l 'expédit ion, preuve qui existerait, par le l'ait m é m o , pour les 
lettres r e c o m m a n d é e s ? 

Non, la différence, au point de vue de notre question, entre 
un messager privé c l ce commissionnaire public qu'on appelle la 
posle, n'est pas essentielle. I l n'y a qu'une différence dans la 
difficulté en fait de la révocation. 

Une fois qu'on reconnaî t que le législateur n'a pas pu s'alla-
cher au moment psychologique de l'acceptation, mais a dû se 
placer au point de vue pratique des relations sociales, i l faut 
aller jusqu'au bout, c l reconnaî t re que la convention ju r id ique , 
celle que seule la loi et le juge puissent sanctionner, est celle 
qui se forme par l'offre reçue et par l'acceptation reçue . 

La loi esl muelle sur la difficulté. Conslalons-le cependant : 
le type de la convention, celui que la lo ia eu en vue lorsqu'elle a 
réglé la mat iè re , c'osi la convention entre présents, c'est l'offre et 
l'acccplalion se produisant sans intervalle, c'est l'acceplalion el 
sa connaissance par le poll icilant se confondant en un m ô m e 
moment. 



Lorsque donc, par la force des circonstances, on est obl igé de 
s 'écarter de co type, n'est-il pas rationnel et jur idique qu'on s'en 
écarte lo moins possible? Et s i , d 'après le type, la convention ne 
naît que par la connaissance que le poi I i ci la n L obtient de l'ac-
ceplalion, pourquoi en serait-il autrement d'une convention 
d'une espèce par t icul ière , mais qui doit, dans la mesure du pos
sible, être conforme au type? La logique interprétat ive en serait 
blessée et la justice ne le serait pas moins. Celui qui vous fait 
une offre a droit de garder sa l iber té , sur l'objet de cette offre, 
jusqu'à ce qu'il sache si vous acceptez ou si vous n'acceptez pas. 
11 ne peut pas être censé vous avoir fait l'offre si ce n'est sous 
celle condition. Lorsque à l'offre est j o i n l un délai d'acceptalion, 
i l en est autrement, mais seulement alors. 

Encore ce délai passé sans réponse reçue, le pol l ic i lanl r écu -
père-t-il auss i tôt sa l iberto. Voudricz-vous donc que, par le seul 
fait de son offre, lo poi I ici tant soit vincale jusqu ' à ce que la ré
ponse lui soit parvenue ou, lout au moins, jusqu ' à ce que, las 
d'atlcndre ou pour un autre motif, i l ai l révoqué son offic el 
sache que sa révocation est parvenue à destination avant qu'une 
lettre d'acceptation n'ait été je tée à la posie? El cela mémo après 
l'expiration d'un délai pour accepter? 

Le système de la convention née à l'instant de l 'expédition de 
la lettre ou du d é p ô l d u t é l ég ramme affirmatif, porterait h: tiouhle 
et l'entrave dans les transactions, par t i cu l iè rement dans les 
transactions commerciales. 

Le négociant doit pouvoir suivre en pleine l iber té les fluctua
tions du m a r c h é , à moins qu ' i l n'ait volontairement restreint 
cette l iberté par l'octroi d'un délai d'acceptalion, c 'es t -à-dire par 
l'assignation d'une durée à son offre qui , de sa nature, n'en a 
pas. 

Objectera-1-on qu' i l serait inadmissible que pendant le temps 
qu'une lettre d'acceptation met à l'aire le Irajet, le pol l ic i lan l , 
pour profiter d'une hausse, ré t racte son offre? 

Je répondra i s que la ré t rac ta t ion , pour opére r , devra elle-
m ê m e être arr ivée à destination avant l'acceptation. 

Sans doute, un té légramme lancé à temps arrivera avant la 
let tre; mais remarquons que les deux parties, à cet égard , sont 
sur la même ligne. L'acceptant, pour profiler d'une baisse, peut 
également révoquer son acceptation. 

Si l'on n'admet pas que la première réponse arrivée est colle 
qui fait l o i , i l n'y a plus de commerce possible. Lin négociant 
qui a fait une offre de marchandises à tel prix reçoit un l lé-
gramme par lequel l'offre est déclinée.11 dispose de sa marchan
dise. Quelques jours après arrive une lettre expédiée avant le 
dépôt du télégramme, et dont ce té légramme ne faisait pas men
tion, par laquelle, au contraire, la marchandise est acceptée . El 
c'est celle lettre qui va l'aire convention? Le pol l ic i lan l , recevant 
un té légramme de refus, ne sera donc pas en sûre té? Il devra 
garder sa marchandise. I l ne pourra m ê m e , comme nous 
l'avons déjà d i t , r écupére r sa l iberté en expédian t un t é l ég ramme 
de ré t racta t ion de son offre; car une lettre d'acceptation peut 
avoir été mise à la poste auparavant. 

Vainement calculera-t-il le temps qu'une lettre met ordinaire
ment à parcourir la distance! La lettre peut s 'être égarée el peut 
toujours ven i r lo surprendre et lui annoncer qu'en dépi t de tous 
les t é l ég rammes , il avait vendu! 

Mais voici un négociant qui envoie son employé à la poste 
avec une lettre d'acceptation; puis i l se ravise et té légraphie 
qu'i l refuse, el i l se trouve que lettre el t é légramme ont été dé
posés en même temps. Sera-ce la lettre ou sera-ce le t é l ég ramme 
qui fera loi ? Les partisans de l 'opinion contraile ne sauraient le 
dire. Vous voyez bien que c'est à la réponse arr ivée el non à la 
réponse expédiée qu ' i l faut pouvoir se rapporter. 

Les partisans de l 'opinion contraire invoquent deux textes. 
L'article 1 ( 2 1 du code civil d'abord, qui dispose que celui qui 

a fait une stipulation au profil d'un tiers ne peul plus la révo
quer, si le tiers a déclaré vouloir en profiter. 

I l suffit donc de la simple déclara t ion, dit-on, et i l n'y a pas 
de motif qu ' i l en soil autrement dans les contrats en généra l . 

La faiblesse de l'argument est manifeste. 

H s'agit p réc i sémen t de savoir quand la déclara t ion qu'on ac
cepte une offre liera le stipulant ou le pol l ic i lan l . S'agil-il dans 
l'article 1 1 2 1 d'une déclara t ion faite en l 'air, sans qu'elle soil 
adressée à quelqu'un? Personne ne le soutiendra. 

La déclarat ion l'aile, par exemple, dans une lettre non expé
diée ne liera pas, tout le monde doit en convenir, pas plus que 
l'acceptalion d'une offre de vente. La question reste donc en

t ière , aussi ent ière que si l'article 1 1 0 8 , au lieu de dire « le 
« consenlemenl de la partie qui s'oblige », avait dit « la décla-
« ration du consenlemenl de la partie qui s'oblige. » 

On se prévaut ensuite de l'article 1 9 8 5 du code c i v i l , aux 
termes duquel « l'acci plalion du mandat peut n 'ê t re que tacile, 
« et résu l te r de l 'exéculion qui lui a été donnée par le manda
it taire. » Celte exécut ion , d i l -on , peut ê t re ignorée du mandant 
el pourtant le contrat sera parlait. 

« 11 nous semble, dit M. LAURENT ( 1 ) , que la réponse se trouve 
dans la nature particulière, du mandat; le mandant donne pou
voir d'agir au mandataire imméd ia t emen t , sans déc la re r au préa
lable qu ' i l accepte le mandai , parce que l ' intérêt du mandat 
exige souvent celle exécut ion i m m é d i a t e ; le mandant consent 
donc à ratifier ce que fera le mandataire avant de savoir s'il fera 
ce qu ' i l le charge de faire. C'est, en définit ive, une disposition 
spéciale au mandat et donl on ne peul faire une règle géné ra l e , 
parce que les principes s'y opposent. » 

La réponse est concluante. Une traite doit échoir pendant 
mon ab-ence. Je donne à un ami mandai de la payer pour moi; 
sans me r é p o n d r e , i l paye la Iraile. Je suis lié. Tout esl pour le 
mieux. Je n'avais pas inlérél à conna î t re son acceptation. Je 
n'avais in térê t qu'à être informé à temps de son refus, le cas 
échéan t . Je té légraphie , au contraire, à un négociant de New-
York que je lui offre d'acheter telle marchandise à le! prix. I l ne 
me répond pas, mais il expédie la marchandise. Ne recevant pas 
de réponse el le cours baissant, j 'envoie un second té l ég ramme 
par lequel je révoque mon offre. Trop lard ! disent les adver
saires, la marchandise est partie, il y a eu concours de vo lon tés , 
vous avez acheté. Et voici que la marchandise, à mon insu 
et malgré moi , voyage ii mes risques el pé" i l s ! C'est une réduc
tion à l'absurde. 

L'arlicle 1 9 8 5 n'est doue pas l'expression d'un principe. C'esl 
une exception qui confirme la règle. 

A notre tour, nous invoquons un lexle. L'article 9 3 2 du code 
civi l porte que l'acceptalion d'une donation pourra être faile du 
vivant du donateur par un acte postér ieur el authentique dont i l 
restera minute : mais que, dans ceca^, la donation n'aura d'effet, 
à l 'égard du donateur, que du jour où l'acte qui constatera Celte 
a•••ceplaiion lui aura été notifié. Est-ce une dérogat ion aux pr in 
cipes ou n'en est-ce qu'une application? Nous disons que ce 
n'en est qu'une applicalion. L'opinion adverse croi l avoir tonl 
dit en faisant observer que le contrat de donation esl un con
trai solennel revèlu de formes exceptionnelles ( 2 ) . La solen
nité de la donation est é t rangère a i débat . La nécessi té d'une 
notification de l'acceptation ne s'explique pas par la so lenn i t é du 
contrat. An contraire, la garantie de l 'aulhenl ic i lé semblerait 
plutôt devoir rendre la notification moins néces sa i r e . 

Pour raisonner dans 1« sens de l'opinion adverse, la date de 
l'acceptation se prouve mieux ici qac par le timbre de la poste 
ou du té légraphe . Pourquoi donc exiger la notification? Unique
ment parce que le donateur, comme lotit pol l ic i lanl , sauf le cas 
exceptionnel du mandai, doit garder sa l iber té jusqu ' à récept ion 
de l'acceptalion. 

Ecoule/, le commentaire que l 'aride 9 3 2 a reçu sur ce poinl 
à la section de législation du Tr ibunal (?>) : « II a paru dans 
c< l'ordre que l'acceptation ne fût pas suffisante ; qu'i l fallait en
te core que le donateur la connû t par une notification qui lui en 
« serait l'aile. Tant qu'i l n'y a pas d'acceptation, le donateur n'est 
« point l ié. I l peut transmettre à des tiers la proprié té de la chose 
« d o n n é e . Celle l iber lé ne cesse que par l'acceplation de la do
it nation. Mais celte acceptation peul se faire à cent ou deux 
« cents lieues de son domicile; i l peut l 'ignorer, el est-il juste 
« que, par le défaut de connaissance de cette acceptation, i l soit 
« incertain sur sa p ropr ié té , et qu ' i l courre le risque de I rom-
« perdes tiers avec lesquels i l pourrait contracter? » 

Pas un mo l , vous le voyez, de la so lenni té de la donation. 
Une simple cons idéra t ion de raison el d 'équi té s'appliquant aux 
contrats en général et que nous -mêmes nous avons l'ail valoir 
plus haut au sujet de la vente. C'esl donc bien dans l'arrondisse
ment d'Anvers que, dans l 'espèce, le contrat s'est formé, el 
l'exception d ' i ncompé lence n'est poinl fondée. 

Vient la question de non-recevabi l i lé de l'appel defectu 
summœ, ou plutôt pour dé-fa ut d 'évaluat ion. I l s'agit d'une 
action en résil iation d'un marché de I import de 1 , 7 0 0 francs 
avec 1 , 0 0 0 francs de dommages- in té rê t s . Peut-on, pour fixer la 
valeur do la demande, additionner les deux chiffres, ou bien la 
résil iat ion devait-elle ê t re éva luée? Je r éponds qu'elle devait ê t re 
évaluée . La valeur de la demande résul te de l ' import d'un mar-

( 1 ) Principes, t . X V , p . 5 5 2 . 
( 2 ) BORMANS, Code de procédure civile, sous l 'article 4 2 , 



ché quand la demande lend à Y exécution du m a r c h é , mais ici 
c'csl la rés i l ia t ion qu'on poursuit. Quel intérêt le demandeur 
avait-il à la poursuivre? Cela est i ndépendan t de l'importance du 
m a r c h é ; du moins cela ne correspond pas nécessa i rement à 
celle importance. Le demandeur seul pouvait le dire. I l éche l 
donc, de déc la re r l'appel non recevahle, par application de l'ar
ticle 33 du nouveau code de p rocédure civi le . » 

La Cour a rendu l ' arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « En ce qui louche l'exccpiion d ' incompétence sou
levée par l'appelant : 

« Attendu qu'aux lermes de l'article 42 de la loi du 25 mars 
1876, l 'action en mat iè re mobi l iè re peut être por tée devant le 
juge du lieu dans lequel l 'obligation est née ou dans lequel elle 
doit ê t re exécutée ; 

« Attendu que c'est à Boom, arrondissement d'Anvers, que 
les in t imées ont été informées , par la correspondance de l'appe
lant, que celui-ci acceptait la commande qu'elles lu i avaient 
adressée ; 

« Qu'il y a l ieu, par suite, de déc ider que c'esl en celte loca
lité, au moment où les int imées ont eu connaissance de celte 
acceptation, que le contrat est devenu définitif et parfait entre 
parties; 

« Qu'il faut, en effet, reconnaî t re que pour les contrais qui se 
forment par correspondance, la leltre missive remplace la parole 
comme expression de la p e n s é e ; que, dès lors, s'il est incontes
table que la personne p r é s e n t e , qui dans le l'or in té r ieur accepte 
un m a r c h é , ne se trouve point liée tant qu'elle n'a point expr imé 
et fait conna î t re sa volonté au pol l ic i lan l , i l doit en être de même 
de l'absent qui confie son acceptation à la correspondance, aussi 
longtemps que sa lettre n'est point parvenue au destinataire el 
esl restée inconnue de celui-ci ; 

« Que jusqu ' à ce moment, i l peut s'agir entre parties de pro
positions ou poll ici lal ions, qu'elles restent libres de retirer, 
mais i l ne s 'é labl i l entre elles aucun lien jur idique pouvant les 
obliger ; 

« Attendu qu'en l'absence de disposition formelle sur la ma
t ière , i l esl rationnel et équi table d'admettre que le concours de 
vo lon tés , nécessa i re pour la perfection du contrai, n'existe que par 
la connaissance réc iproque que les parties doivent avoir de leur 
accord sur l'objet de la convention; 

« Attendu que l'acceptation de l'appelant ayanl été reçue à 
Boom par les in t imées , c'esl en ce lieu que le contrat s'est t onné 
et que l 'obligation a pris naissance; que parlant le tribunal 
d'Anvers était compé ten t pour conna î t re de la contestation ; 

« En ce qui concerne la recevabil i té de l'appel : 
« Attendu que les in t imées , dans leur exploit in l roducl i f d ' in

stance, ont réc lamé la rési l iat ion du m a r c h é avenu entre parties, 
rési l iat ion en t ra înan t pour l 'appclanl l 'obligation de reprendre 
les marchandises litigieuses, et pour les in t imées le droit de se 
fournir , aux liais de ce dernier , de ces m ê m e s marchandises 
chez d'autres industr iels; enfui la condamnation de l'appelant 
à 1000 francs de dommages el in térê ts ; 

« Attendu que, hormis ces dommages el in té rê t s , aucun des 
autres chefs de demande n'a été é v a l u é , ni par les in t imées , ni 
par l'appelant, dans aucun acte de p r o c é d u r e ; 

« Attendu qu ' i l n'est nullement établi que le cumul do ces 
divers chefs de demande élèverait le l i t ige au dessus du dernier 
ressort ; 

« Que vainement l'appelant objecte à cet égard que le coût 
du m a r c h é , jo int à la somme de dommages el in térê ts réc lamée , 
dépasse le taux du dernier ressort; 

« Qu'il est certain, en effet, que l'avantage que peut p résen te r 
pour la partie la résil iation d'une convention, ne saurail être 
évalué au prix du m a r c h é l i t igieux, cet avantage é tan t g é n é r a l e 
ment beaucoup moins cons idé rab le ; 

« Attendu que la valeur de la demande é tan t restée indéter
m i n é e , le jugement, aux termes de l 'article 33 de la loi du 
25 mars 1876, est rendu en dernier ressort et l'appel doit ê t re 
déclaré non recevable; 

« Par ces mot i fs , la Cour, entendu M. l'avocat généra l STAES 
en ses conclusions conformes, dit pour droit que le Tribunal 
d'Anvers était compéten t pour conna î t r e du litige ; el statuant sur 
la fin de non-recevoir élevée par les in l imées , déclare l'appel non 
recevable... » (L)u 10 août 1882.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — présidence de M. Eerkman 

10 août 1882. 

S O C I É T É M I N I È R E . A C T I O N N A I R E . P R E S C R I P T I O N 

E X T I N C T I V E . P R E S C R I P T I O N A C Q U I S I T I V E . 

L'actionnaire d'une société minière qui laisse écouler trente ans 
sans réclamation ni diligence quelconque, esl déchu de tout 
droit. 

Il est non recevable à soutenir qu'il a conservé son droit, à défaut 
de justification d'une prescription acquisitive, dans le chef de 
celui qui le lui conteste. 

(COUILLARD ET CONSORTS C LA SOCIÉTÉ DU GRAND-MAMBOURG.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est constanl que plus de trente ans 
se sonl écoulés entre l ' époque à laquelle les droits p r é t e n d u s par 
les appelants seraient nés el la dale de leur exploit in l roducl i f , el 
ce, aussi bien en ce qui concerne les droils ouverts par la suc
cession de Paul l l o r c l que eeux dér ivant du testament de Jean-
Ferdinand Lambert ; 

« Attendu que les appelants reconnaissent qu'en effet ils sonl 
restés pendant cet espace de temps sans faire usage de leurs 
droils el qu'ainsi la prescription exlinclive peut leur ê t re oppo
sée ; mais qu'ils soutiennent que leur inaction a conse rvé ces 
droits à défaut d'une prescription acquisitive dans le chef de 
l ' in t imée ; 

« Attendu que l'action pro socio in tentée par les appelants est 
une action personnelle ; que, de plus, elle se rapporte à des 
parts ou actions dans une société min iè re , lesquelles sont mobi
l ières tant aux termes de l'article 529 du code civi l que de l 'ar
ticle 8 de la loi du 21 avri 1 1810; qu' i l en résul te que l'aclion 
esl une simple c réance à charge de la société qui peut s ' é te indre 
par la prescription exlinclive seule; 

« Attendu qu'en présence de cette solution, i l n'y a pas lieu 
d'examiner les moyens de fond el que la conclusion subsidiaire 
des appelants ne peut être accueillie; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme 
M. l'avocat généra l VAN SCHOOR el écar tan t toute conclusion 
contraire, met l'appel au néan t ; condamne les appelants aux 
d é p e n s . . . » (Uu 10 août 1882. — Plaid. MM™ GEORGES JANSON et 
DEQUESNE.) 

OBSERVATIONS. — Voir Conf. : Cass. belge, 2 mars 1860 
(BKLG. J U D . , 1860, p. 625); Bruxelles, 22 ju in 1865 (BELG. 
J U D . , 1865, p. 802); Bruxelles, 3 1 mars 1874 (PAS. , 1874 , 
2, 167). 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de m. ue Meren. 

21 juin 1882. 

M I L I C E . — CAUSE M O R A L E I ) ' E X E M P T I O N . — C O N S E I L D E 

R E V I S I O N . — R E Q U Ê T E D ' A P P E L . — ABSENCE D ' I N D I C A T I O N . 

R É C L A M A T I O N V E R B A L E . — COUR D A P P E L . — R E C E V A 

B I L I T É . 

La cour d'appel, investie, aux termes de la loi, de l'appréciation des 
causes morales d'exemption , au même litre que le conseil de 
revision est appelé à connaître des causes physiques, est-elle 
suffisamment et valablement saisie, lorsque, à la suite d'un 
appel régulier formé devant le conseil de revision, pour cause 
physique, le réclamant s'est borné à se prévaloir verbalement, 
devant ce même conseil, d'une cause morale d'exemption, qu'il 
n'avait pas fait valoir dans sa requête d'appel? (Résolu affirma-
tivemeni). 

(PHYFFEROEN.) 

A R R Ê T . — « Vu les pièces officiellement transmises à la cour, 
concernant le n o m m é Phyll'eroen, Emile, mil ic ien de la levée de 
1880, de la commune de Ledeghem, n° 47 du tirage, r epo r t é sur 
la liste tle tirage de l 'année courante sous le n° 13, lequel,en com
paraissant le 2 mai dernier devant le conseil de révision saisi 
d'une demande d'exemplion du chef de faiblesse de complexion, 
a déc la ré devant le di t conseil qu ' i l avaii à faire valoir é g a l e m e n t 
un motif d'exemplion, fondé sur ce que , par suite du décès de 
son pè re , a r r ivé le 2 mars p récéden t , p o s t é r i e u r e m e n t à sa com
parution devant le conseil de mi l ice , i l étai t devenu l ' indispen
sable soulien de sa m è r e ; 



« Sur la fin (le non-recevoir : 
« Attendu que si , en règle généra le , la cour d'appel ne peut 

ê t re saisie de la connaissance des réc lamat ions en mat ière de 
milice qu'à la suite d'un recours formel et exp rè s , celte règle 
doit néanmoins subir une dérogat ion dans le cas de l'article SO 
de la loi sur la milice c o o r d o n n é e , lorsque, appe lé à compara î t r e 
devant le conseil de révision chargé d ' appréc ie r son aptitude au 
service, le mil icien se prévaut pour la p remiè re fois d'une cause 
morale d'exemption (1) ; 

« Attendu que l'article préci té porte : « La cour d'appel et le 
« conseil de revision appréc ien t les faits tels qu'ils existent au 
« moment de leur examen, lors m ê m e qu'ils n'ont pas été ou 
« qu'ils n'auraient pu ê t re soit déférés au conseil de mil ice , soit 
« indiqués dans l'acte d'appel ; » 

« Attendu qu ' i l s'ensuit que les juridict ions d'appel doivent 
slatuer sur tous les motifs d'exemption qui existent au moment 
ou elles prononcent, même sur ceux qui ne sont pas expressé 
ment invoqués dans la requê te d'appel et que le milicien est 
autorisé à faire valoir devant elles, pour la première fois , m ê m e 
de vive voix, toutes les causes d'exemption qu' i l possède (2) ; 

« Attendu que sous l'empire de la loi du 3 j u i n 1870, les dépu-
talions permanentes é ta ient seules investies du droit de conna î t r e 
des appels formés contre les décis ions des conseils de milice et 
statuaient sur toutes les causes d'exemption, quelle qu'en fût la 
nature ; 

« Attendu, toutefois, que lorsqu'elles avaient à appréc ie r en 
même temps des causes physiques et des causes morales d'exemp
tion, deux déc is ions distinctes étaient nécessa i res , par suite de 
l'obligation où elles se trouvaient de s'adjoindre un officier supé
rieur de l 'armée pour statuer sur des réc lamat ions fondées sur 
des maladies ou des défauts corporels (art. 30 et 5 2 , loi du 
3 ju in 1870); 

« Attendu que la loi du 18 septembre 1873 a enlevé aux dé-
putations permanentes, aujourd'hui remplacées par les cours 
d'appels (loi du 30 ju i l l e t 1881, art. 2, n" 49 bis), la connais
sance des questions d'aptitude physique au service pour la con
fier à des conseils de revision , mais en leur réservant celle de 
toutes les autres causes d'exemption; 

« Attendu qu 'à cette occasion, la loi de 1873 n'a point tracé 
de règle spécia le au sujet de la p rocédure à suivre, lorsque le 
milicien a à faire valoir en même temps des causes physiques 
et morales d'exemption ; 

« Attendu que cela ne présente aucune difficulté lorsque les 
causes diverses d'exemption se trouvent men t ionnées dans la 
requête d'appel ; que, dans ce cas, le gouverneur la soumet res
pectivement au conseil de revision et à la cour d'appel, chacun 
pour ce qui le concerne (3) ; 

« Mais attendu qu'i l n'en est pas de même lorsque, comme dans 
l 'espèce, le mi l ic ien , en comparaissant devant le conseil de revi
sion en vertu d'un appel régul ier , invoque pour la premiè re lois 
une cause d'exemption mora le ; et qu' i l y a lieu d'examiner si , 
dans ce cas, la cour d'appel est valablement saisie de la connais
sance de cette r éc l ama t ion ; 

« Attendu qu'en mat iè re de milice, l'appel est dévolutif, en ce 
sens que le jugement du conseil de milice est en t i è r emen t sou
mis à la revision de la jur idic t ion d'appel; que la cause ent ière 
lui est dévo lue ; qu'elle n'est pas tenue de restreindre sa décis ion 
à l'examen des seuls griefs invoqués dans la requête d'appel, mais 
qu'elle peut et doit même remettre en question l 'état du milicien 
sous tous les rapports (rapport de la sect. cent.) (4) ; 

« Attendu qu ' i l en résul te que l'appel d'une décision d'un con
seil de milice ne saisit point, soit la cour d'appel, soit le conseil 
de revision, soit l 'un et l'autre en même temps, suivant la nature 
des griefs a r t icu lés par l'appelaut; mais qu' i l a pour effet de saisir 
virtuellement, dans tous les cas et quelle que soit la nature des 
griefs invoqués dans la requê te , les deux jur idict ions d'appel, 
comme pouvant ê t re appelées éven tue l lement à conna î t re des 
causes d'exemption qui pourraient être invoquées ou seraient 
divulguées dans le cours de l'instance d'appel ; 

« Attendu que pour s'en convaincre, i l suffit de comparer le 
lexte.de l'article 49 de la loi du 3 ju in 1870 avec celui du m ê m e 
article de la loi du 18 septembre 1873 ; que d 'après l'a p remiè re 
de ces lois, l'appel devait ê t re adressé directement à la députa t ion 
permanente, seule appelée à en conna î t r e , tandis que sous l ' em
pire de la seconde, qui transfère aux conseils de revision une 
partie des attributions des députa l ions permanentes, l'appel doit 

(1) Cass., 29 j u i n 1874 (PAS. 1874, I , 314). 
(2) Jurisprudence constante; cass., 4 j u i n 1830 ( B E L G . 

JUD. , 1830, p. 1211); 22 ju i l l e t 1802 (BELG. J U D . , 18G3, p. 721); 
13 mai 1867 ( B E L G , J U D . , 1867, p. 722); 8 j u i n 1868 ( B E L G . 

JUD. , 1868, p. 964); 26 j u i n 1876 ( P A S . , 1876, I , 337); 10 j u i l 
let 1876 ( B E L G . J U D . , 1876, 961). 

êire adressé non plus aux juridict ions d'appel e l l e s -mêmes , mais 
bien au gouverneur q u i , a son tour, est chargé de le soumettre 
soit au conseil de rcvi.-don, soit à la députa t ion permanente, rem
placée aujourd'hui par la cour d'appel, soit respectivement à l'une 
et à l'autre de ces jur idic t ions , chacune en ce qui la concerne; 

« Attendu que celte conséquence découle encore de cette c i r 
constance que les conseils de revision, dont le gouvernement 
avait voulu faire d'abord un trois ième degré de ju r id ic t ion , ont 
élé r amenés par la section centrale au rôle d'une simple j u r i d i c 
t ion d'appel, exercée concurremment avec celle de la dépu ta t ion 
permanente (3); 

« Attendu que les modifications appor tées à la loi d u 3 j u i n l 8 7 0 
n'ont pas eu pour objet de changer l 'économie de la l o i , mais uni 
quement de garantir au milicien un examen plus a Lion l i t c l plus 
approfondi des causes d'exemption qui peuvent exister en sa fa
veur (Exp. des mol.. Doc. piirlem., p. 352); 

« Attendu que ce serait contrairement à l 'intention du législa
teur, si le but qu ' i l s'est proposé pouvait ê t re cont ra r ié par îles 
difficultés de procédure ; 

« Attendu qu ' i l en ré.sulte que, aussi bien sous l 'empire de la 
loi de 1873 que sous celui de la loi de 1870, le mil icien doit 
pouvoir invoquer efficacement, pour la première' fois en degré 
d'appel , soit devant la cour, soit devant le conseil de revision, 
une cause d'exemption, quelle qu'en soit la nature, sauf pour la 
jur id ic t ion devant laquelle elle est produite à en réserver la con
naissance à l 'autre,si la question soulevé.: rentre dans la compé
tence de cette de rn iè re ; 

« Attendu que s'il en était autrement, le mil icien ne posséde
rait, le cas échéan t , aucun moyen légal de l'aire valoir une cause 
d'exemption survenue dans l 'intervalle qui sépare sa comparu-
lion devant le conseil de milice de celle devant le conseil de 
revision ; 

« Attendu, en effet, «pic l 'article 29 des lois coo rdonnées sur 
la milice est inapplicable dans l ' e spèce ; que pour l 'application 
du dit article i l faut : 

« 1° Qu'il s'agisse d'un milicien définit ivement dés igné pour 
le service, c'est-à-dire en vertu d'une décis ion coulée en force de 
chose jugée ; 

2° Que le décès invoqué comme cause d'exemption, soit posté
rieur ii la désignat ion (6) ; 

« Attendu que ces circonstances ne se rencontrent point dans 
l 'espèce; que le décès du père du mil ieu est survenu le 2 mars 
•1882, ap rès la comparution de celui-ci devant le conseil de mil ice; 
tandis que sa désignat ion définitive pour le service n'a eu lieu 
que le 3 mai suivant; 

« Attendu qu'en matière de mil ice, l'appel é tant dévolutif , 
c ' es l -à -d i re qu ' i l remet en question l 'état du milicien sous tous 
les rapports, la décision du conseil de révision ne saurait exercer 
un effet rétroactif sur celle du conseil de milice et le milicien ne 
saurait être cons idéré comme défini t ivement dés igné pour le ser
vice à partir du moment où ce dernier a rendu sa décision ; 

« Attendu que l'appel est donc régul ier en sa forme et qu ' i l a 
élé interjeté dans les délais légaux ; 

« Au fond : (sans i n t é r ê t ) ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap

port de M . le conseiller IIEIDEIISCHËIDT et les réquis i t ions de 
M . l'avocat général DE GAMOND, reçoit l'appel, et y faisant 
droit , déclare le réc lamant non fondé en sa demande... » (Du 
21 j u i n 1882.) 

T R I B U N A L C I V I L DE B R U G E S . 

Première chambre. — Présidence de M. Heruian, juge. 

1er mars 1882. 

C O N S E I L D E F A M I L L E . — C O M P O S I T I O N . A M I S . 

En appelant au conseil de famille, à défaut de pirenls, les amis 
des père cl mère du mineur, le législateur n'a eu en vue que de 
désigner les personnes qui sont présumées avoir le plus d'affec
tion pour ceux dont il s'agit de sauvegarder les intérêts. 

Il suit ile là que les amis personnels d'un interdit et ceux du frère, 
tuteur prédécédé, peuvent valablement être appelés pour composer 
son conseil de famille. 

(3) JAMME, S u p p l é m e n t , art. 2, n° A9bis, p. 34. 
(4) V . ÜAM5IE, p. 328; cass., 8 j u i n 1868 ( B E L G . J U D . , 1868, 

p. 964). 
(5) JAMME, S u p p l é m e n t , art. 49fc/«, p. 34. 
(6) Cass., 22 mai 1871 ( B E L G . J U D . , 1871, p. 714); 1 e ' mai 1876 

(PAS. , 1876, 1, 338). 
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(J . ET E. VAN SPEYBROUCK C. VAN HEEUE ET CONSORTS ET 

DE CALUWE.) 

JUGEMENT. — « Allendu que la question à déc ider par le t r i 
bunal est celle de savoir si les défendeurs Van lleede, T u l p i n i k 
et Waulers, qu i , dans les deux conseils de famille réun is à l'effet 
de nommer un tuteur aux interdits Mys, ont représen té la ligne 
paternelle à l'exclusion des parents appartenant à celte ligne, 
avaient qua l ' l é pour faire partie de ces conseils, alors qu'ils 
reconnaissent n'avoir jamais eu de relations d 'amitié avec le père 
des interdits dont s'agit; 

« Allendu que le législateur ordonne que' le conseil de famille 
des interdits sera composé comme celui des mineurs ; mais que 
dans celle assimilation l'aile en tenues généraux , i l importe de 
tenir compte de l'esprit de la loi et de la situation différente des 
deux espèces d'incapables, au lieu de s'attacher rigoureusement 
et exclusivement à la lettre des prescriptions l éga les ; 

« Attendu que le législateur a dés igné pour faire partie du con
seil de famille des mineurs les personnes qui sont p r é s u m é e s 
avoir le plus d'affection pour ceux dont i l s'agit de sauvegarder 
les i u t é r é t s ; 

« Attendu que si, à côté des parents el des al l iés , les personnes 
les plus dévouées aux mineurs sont les amis de l e n r p è r e e t m è r e , 
il en est autrement des interdits ; 

« Qu'en effel, les interdits sont presque toujours majeurs e l le 
plus souvent d'un âge avancé , comme dans l ' espèce ; 

« Que, dès lors, ils peuvent avoir des amis personnels tout 
aussi dévoués et plus dévoués que les amis de leurs parents ; 

« Que, dans ce cas, au vœu même de la lo i , pour qui l'attache
ment el l'affection sont les seuls litres des membres du conseil 
do famille, les amis personnels s'imposent au choix du juge de 
paix à l'égal des amis des père el mère , d'aulanl plus que chez 
ceux c i , i l n'y a qu'une présomption d'alleelion, tandis que chez 
les premiers, I affection est cei laine ; 

» Allendu que, lant à raison de leurs relations d 'amitié avec le 
défunt Philippe Mys, frère el lutenr des interdits Louis et T h é 
rèse Mys, qu'à raison de l ' intérêt qu'ils portaient aux interdits , 
les dé tendeurs Van lleede, Tulpinrk cl Waulers ont l'ail partie 
des ( onseils de famille an té r i eu r s à ceux dont la composition est 
arlucllemcnl ullaqiice, et cela sans opposition de la part du 
demandeur Edouard Van Speybrouck, qui a siégé et volé à coté 
d'eux ; 

« Allendu que les m ê m e s cons idéra t ions donnaient qua l i té 
aux défendeurs Van lleede et consorts pour être valablement 
membres des conseils de famille tenus les 10 cl 12 novembre 
1881 ; 

« Que dans toutes ces réun ions , leur p résence était justifiée 
par l 'application sainement enlendtie des articles 409 et 404 du 
code c iv i l ; 

« Allendu que dans le rayon de deux myr iamèl res ne se trou
vai l aucun parent du coté paternel el que dans ces comblions, 
le juge de paix avait le droit d'appeler des amis, à l'exclusion 
des parents domici l iés à de plus grandes distances ; . . . . 

« Pour ces motifs, le Tribunal , oui M. I)EC0CK, sub l i l u l du 
procureur du ro i , en sona\is conforme, faisant droit tant sur la 
demande en intervention (pie sur la demande originaire, débou le 
les demandeurs de leurs fins el conclusions; condamne le luleur 
inlei venant qualitule quà aux dépens , q ni se roi 11 cou sidérés comme 
fiais généraux d'administration de tutelle. . . » (Du l ' ' r mars 1882. 
Plaid. M M M MAERTENS C. GOETHALS et VANDEII MEEKSCH.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Chambre des vacations. — ('résidence île i l . Vaudou 4'eereboom. 

6 octobre 1882. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . EXPERT E N T E N D U A L ' A U D I E N C E . 

S E R M E N T A P R E T E R . C O N S T I T U T I O N DE P A R T I E C I V I L E . 

D É F A U T D E C O N S I G N A T I O N . V A L I D I T É . 

l'expert appelé à l'ainVencc ponr rendre compte du résultat des 
vérifications dont il a lié cliarqé, n'a. pas à prêter d'autre ser
ment que celui prescrit aux témoins. 

Aucune nullité n est attachée au [ait que lu partie civile n'aurait 
pas consigné une somme suffisante pour couvrir les frais de 
procédure. 

(DESTRÉE, FRÈRE J IEMELLE. ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen du pourvoi : Violation de 
l'article 44 du code d'instruction criminelle, en ce que les doc-
leurs Hicguet, Grenson, Kuborn et Devillers, entendus devant la 
Cour, à l'audience du 10 a o û t , e n qual i té d'experts et non comme 
témoins , n'ont pas été appelés à prêler serment suivant la for
mule de l'article 44 préci té : 

« Allendu (pic les docteurs Hicguet et Grenson, les seuls qui 
aient reçu, au cours de l ' information écr i te , la mission de pro
céder à l'examen el à l'autopsie du cadavre du jeune Bataille et 
d'en faire rapport, ont p rê té , au préa lab le , entre les mains du 
magistrat instructeur, le serment prescrit par l 'article 44 du 
code d'instruction c r imine l l e ; 

« Que rendant compte à l'audience de la cour du résul ta t des 
vérifications dont ils avaient été cha rgés , sans se livrer à aucune 
opéra t ion nouvelle, ils n'avaient pas à prê ter d'antre serment 
que celui prescrit aux l émoins , serment qu'ils ont effectivement 
prê té ainsi que le constate le procès-verbal d'audience; 

« Qu'il en est de même des médec ins appelés par la défense 
el la partie civile, lesquels n 'onl été cilés el n'ont pu déposer 
qu'en qual i té de l émoins , la justice seule pouvant leur confier le 
mandai d'experts dans le sens de la loi ; 

« Sur les autres moyens l i r es : L 'un,de la violation des a r l . 5 
de la loi du 1 e r j u i n 1849 et 134 de l 'arrêté royal du 18 j u i n 1853, 
en ce que le sieur Bataille a été admis à s« cousliluer partie civile 
devant le tribunal correctionnel, à interjeter appel et à plaider 
devant la cour, sans avoir, au p réa l ab l e , cons igné une somme 
suffisante pour couvrir les frais de la p rocédure ; l 'autre, de la 
violation de l 'article 3 du code d'inslr. c r im. , en ce que la partie 
civile n'ayant pas conclu devant la cour el n 'é tant pas d'ailleurs 
régu l i è rement cons t i tuée , la condamnation p rononcée à son profil 
e-l i l légalement rendue : 

« Allendu (pie la consignation par la partie civile d'une somme 
suffisante pour couvrir les frais de p rocédure n'a été prescrite que 
dans le but principal d'en assurer le recouvrement; 

« Que, dans le silence de la l o i , l'inobservation de celte for
mal i té , qui n'est pas substantielle, pourrait peut-ê t re motiver une 
fin de nou-recevoir, mais qu'elle ne saurait en t r a îne r la nul l i té 
de la constitution de la partie c iv i l e ; 

« Allendu que l ' intervention de la partie civile admise par le 
lr ibtm.i t , 1111i lui a d o n n é acte de sa constitution, est resiée régu
l ière devant la cour, en suile de l'assignation lui d o n n é e à la 
re piêle du procureur généra l à compara î t r e à l'audience du 
7 août ; 

« Qu'il est, en outre, consta té par l 'arrêt d é n o n c é , qu'elle a 
conclu à l 'obtention des dommages - in té rê t s qu'elle avait déjà 
réc lamés devant le premier juge ; 

« Que ces moyens comme le premier manquent de base; 
« El attendu que la p rocédure est régul ière ; que les formali tés 

substantielles ou prescrites à peine de nul l i té ont élé obse rvées , 
el «pie la loi pénale a été bien appl iquée aux faits reconnus léga
lement constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P R O T I N en son 
rapport el sur les conclusions de M . MESUACH DE TER K l E L E , pre
mier avocat g é n é r a l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux d é p e n s . . . » (Bu G octobre 1882.) 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 

•tcuxieme chambre. — l'résidence de »1. i»e Mcreu. 

28 décembre 1881. 

E S C R O Q U E R I E . — J E U D E CARTES D I T « LA B A N Q U E » . - CARTES 

M A R Q U É E S — MANOEUVRES F R A U D U L E U S E S . 

Il g a escroquerie dans le fait de celui qui. en faisant usage de 
cartes marquées, duns le jeu de hasard dit « la banque », se 
fit.t remettre, au moyen de ces manœuvres frauduleuses, une 
somme d'argent dans le but de se l'approprier. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. VANDENBERGHE.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l a suftisa milieu l été établi par les 
pièces de la p rocédure el par les débals ; 

« 1° Que le prévenu Jules Vandenberghe a, le 28 mars 1881, 
à Mculebeke, vivement engagé Jules De Wolf à jouer avec lui au 
jeu de cartes et de hasard dit la banque ; 

« 2° Que ce jeu se joue de la manière suivante ; la carie infé
rieure de chaque paquet est mise en comparaison avec la carte 
infér ieure du paquet qui reste au banquier; celui-ci gagne ou 

http://lribtm.it


perd suivant que cette de rn i è re carte est la plus haute ou la plus I 
basse ; 

« 3° Que Jules De Wol f s 'étant laissé sédu i re par Vanden-
berghe, celui-ci s'est permis d'introduire frauduleusement dans 
le jeu d'autres caries, dont les quatre sept aussi bien que les quatre 
as élaient m a r q u é s au dos à l'une des ex t rémi té s ; 

« 4° Que lorsque le prévenu élaii banquier, i l réuss issai t sou- ; 
vent à glisser adroitement un as par dessous, dans le paquel ; > 
que d'autre pari , lorsqu'il n 'é tai t pas banquier, i l ne risquait que 
de peliles sommes sur les paquets donl la carie inl 'éi ieurc élail 
un sept, tandis qu ' i l en exposait de forles sur les paquets donl la 
carie inférieure élail un as; 

« Allendu que ces fails constituent des m a n œ u v r e s fraudu
leuses pour abuser de la confiance ou de la crédul i té de Jules 
De Wolf et qu'à l'aide de ces m a n œ u v r e s , le prévenu s'est fait re
mettre par De Wolf, et dans le but de se l 'approprier, une somme 
d'environ 50 francs ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont csl appel 
et condamne le prévenu aux d é p e n s . . . » (Du 28 d é c e m b r e 1884. 
Plaid. M e FRAEYS.) 

OBSERVATIONS. — V . Conf. : Cass., 24 ju i l le t 1882, rap
porté suprà, p. 1056. 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 

H . Grandjean, premier président. 

19 juin 1882. 

MAGISTRAT. — POURSUITES CORRECTIONNELLES. — JUGE DE 

PAIX S U P P L É A N T . — PROCUREUR GÉNÉRAL. INSTRUC

TION REQUISE. — PREMIER PRÉSIDENT A LA COUR D'APPEL. 

INCOMPÉTENCE. 

En cas de poursuites dirigées par le procureur général contre un 
juge de paix ou contre tout autre magistrat dénommé dans l'ar
ticle 479 du code d'instruction criminelle, du chef d'un délit 
emportant une peine correctionnelle, le premier président de la 
cour d'appel du ressort est sans compétente pour remplir les 
fondions de magistrat instructeur. 

Par opposition à la disposition de l'article 480 du même code, gai 
indique les mesures à suivre lorsqu'il s'agit d'un crime empor
tant peine ufflictive et infamante, l'article 479 ne prescrit 
aucune instruction préalable et dispose que le procureur général 
fera citer le prévenu directement devant la cour. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DECLERCQ ET CONSORTS.) 

ORDONNANCE. — « Vu le réquis i toire de M. le procureur géné 
ral près la cour d'appel de ce s iège ; 

« Vu les pièces du dossier à charge de Léon Declercq et coti
sons ; 

« Allendu que les fails reprochés au prévenu Declercq, juge 
suppléant de la justice de paix du canton d'Iseghem, n 'onl pas 
élé commis dans l'exercice des fondions de ce magistral el sonl 
de nalure à êt re punis de peines correctionnelles; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 479 du code d ' inslrucl ion 
criminelle, « lorsqu'un juge de paix est prévenu d'avoir commis, 
« hors de ses fonctions, un déli t emportant une peine correclion-
« nelle, le procureur généra l près la cour impér ia le le l'ail citer 
« devant cette cour, qui prononce sans qu' i l puisse y avoir 
« appel ; » 

ci Attendu que celle disposition, qui déroge au droit commun, 
reconnaî t au procureur général seul le droit de faire c o m p a r a î t r e 
devant la cour d'appel le magistial prévenu d'un d é l i t ; 

« Attendu qu'elle ne donne pas au premier prés ident de celte 
cour le pouvoir de remplir , dans l 'espèce qu'elle vise, les fonc
tions de magistral instructeur; 

« Attendu que ce texte est clair et précis et qu ' i l n'y a pas lieu 
de rechercher l'esprit de la l o i , quand la lettre n'en csl pas dou
teuse ; 

« Allendu d'ailleurs, que si l ' inienl ion du législateur avait été 
d'autoriser en celle mat ière une instruction p réa l ab l e , i l n 'eût pas 
manqué d'en parler dans l'article susdit ; 

« Que c'est ainsi qu ' i l a, dans les articles suivants, nettement 
précisé les droits qu ' i l entendait accorder au premier p ré s iden t , 
et qu'on ne saurait admettre qu ' i l eût oubl ié de statuer, dans 
l'article 479 du code d'instruction criminel le , sur un point réglé 
par lui d'une m a n i è r e si formelle dans les dispositions qui 
suivent, el notamment dans l'article 480 de ce code; 

« Allendu que vainement on dirait que la mesure de l ' instruc

tion préa lab le q u i , pour les crimes, doit é l re la règ le , n'est que 
rarement exigée en mat iè re de d é l i t s ; 

« Que celle circonstance explique le silence du légis la teur , el 
que si la loi ne s'est pas occupée de l 'éventuali té de l ' instruction 
dans l'article 479 pré rappe lé , c'esl qu'elle a entendu se référer 
aux principes généraux du droit c r imine l , qu ' i l faut appliquer 
dans l 'espèce ; 

« Allendu que ce serait là une affirmation purement gratuile ; 
« Que ce serail méconna î t r e le carac tère exceplionnel de l'ar

ticle 479, et qu'au surplus, les principes géné raux rés is tent à 
une pareille i n t e rp ré t a t i on ; 

« Attendu, en effel que, dans le droit commun, le magistrat 
chargé de l ' instruction des crimes el des dél i t s , est le juge d ' in 
slruclion au tribunal de première instance; 

« Que les droits ainsi que les devoirs de ce dernier sont c la i 
rement dé t e rminés par la loi et que sa mission est nettement 
Iracée par elle ; 

« Allendu qu ' i l ne saurait év idemmen t appartenir à ce magis
tral d'instruire sans délégat ion aucune, dans les cas prévus par 
l'article 479 du code d' inslruclion c r imine l le ; 

« Que, d'autre part, le premier prés ident de la cour d'appel 
n'a pas, en celle seule qua l i té , le droit de remplir les fondions 
ordinairement dévolues an juge d'instruction ; 

« Que, pour é t endre la compé tence d'un magistrat el l 'auto
riser à exercer des droits qu'ordinairement i l ne possède poinl , 
i l faut un texle de loi el que, dans l 'espèce, ce texte n'exisle 
pas; 

« Attendu enfin que tel est l'avis de la cour de cassation de 
France, qui a proc lamé ces principes dix ans à peine après la 
promulgation du code d'instruction criminelle el l é s a consac rés 
depuis lo.s par une jurisprudence constante de plus d'un demi-
siècle ; 

« Par ces motifs, déc la rons é:re incompéten t pour satisfaire 
au réquis i to i re de M. le procureur général près la cour d'appel 
de ce s i è g e ; en conséquence , ordonnons que les pièces de la 
pi 'océdur •, suivie jusqu'ores à charge des p révenus , soient trans
mises à ce magistrat pour être par lu i agi comme i l croira con
venir . . . » (Du 19 j u i n 1882.) 

M . le procureur général s'est pourvu en cassation contre 
l'ordonnance qui précède. 

OBSERVATIONS. — Pour les rétroactes de cette affaire, 
voir l 'arrêt rendu par la cour de cassation, le 3 mai 1882 , 
suprà, p. 1082. 

Actes officiels. 

COUR D'APPEL. — HUISSIER. — NOMINATION. Par ar rê té royal 

du 8 novembre 1882, M. Peeters, huissier près le tribunal de 
p remiè re instance séanl à Tongres, est n o m m é en la même qua
lité près la cour d'appel séant à Liège, en remplacement de 
M. Leclercq, décédé . 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r rê té 

royal du 9 novembre 1882, M. Petit, notaire à la rés idence de 
Lens, est n o m m é juge suppléant à la justice de paix de ce canton, 
en remplacement de M. Mcurein, appelé à d'autres fondions. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — JUGE. — DÉMISSION. Par a r rê té 

royal du 12 novembre 1882, la démiss ion de M. Mouton, de ses 
fonctions de juge au tribunal de commerce séant à Liège, est 
a c c e p t é e . 

T R I B U N A L DE COMMERCE. — INSTITUTIONS. Par a r rê l é s royaux 

du 13 novembre 1882, sont ins t i tués : Vice-prés idenl au tribunal 
de commerce de Bruxelles, M. Lambolle, ancien fabricant en 
celle v i l l e ; 

Juges au m ê m e tribunal : M.H. Charlet, fab.icanl à Bruxelles; 
Debbondt, industriel , i d . ; Delgouffre, négociant à Ixelles ; Jan-
le l , entrepreneur à Bruxelles; Lol le , négoc ian t , i d . ; Sehuer-
mans, fabricant a Saint-Gilles; 

Juges supp léan t s au même tribunal : MM. Bruylant, commis
sionnaire en marchandises à Bruxelles ; Fontaine, négoc ian t , i d . ; 
Macs, brasseur, i d . ; Oullelet, entrepreneur, i d . ; Van Kecberghen, 
agent de change, i d . ; Vclge, négociant et maître de ca r r i è r e s , i d . 

Dispense de l'obligation de rés ider au chef-lieu est acco rdée à 
MM. Delgouffre et Schuermans. 

Bruxel les . — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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COUR D ' A P P E L DE GAND. 

A U D I E N C E S O L E N N E L L E DE R E N T R É E DU 1 6 OCTOBRE 1882. 

LES 

COMMUNES VÉRITÉS 
DANS L E 

DROIT F L A M A N D . 

Discours prononcé par M . J. LAJIEERE, procureur général. 

I l est bon, di t-on, de sortir de soi, il n'est peut-ôtrc pas 
mauvais nonfplus de sortir parfois de son époque pour la 
mieux apprécier . Vous voudrez donc bien me permettre, 
Messieurs, d'essayer de nouveau de pratiquer une percée 
dans notre ancienne légis la t ion, si touffue et trop peu 
explorée. 

I l me faut, pour montrer les origines de l ' institution que 
j ' a i dessein d 'é tudier , vous conduire dans un synode et 
dans un plaid vers la fin du I X e siècle. 

A l 'époque carolingienne, i l y avait, outre les synodes 
diocésains, des synodes partiels, tenus pér iodiquement , 
dans lesquels les évoques s'occupaient spécialement de la 
correction des m œ u r s du clergé et des fidèles (1). 

Un traité, datant des premières années du X e siècle (2) 
et qui a pour auteur un abbé du nom do Regino (3), nous 
a conservé des détails très précis sur ces assemblées . 

Annoncé par l 'archidiacre, l 'évoque trouve les fidèles 
réunis . I l en désigne un certain nombre, sept le plus sou
vent, et leur fait jurer solennellement de lui dénoncer les 
infractions, relevant de sa jur idic t ion, dont ils ont connais
sance : attentats sur les personnes, vols, sacr i lèges , délits 
contre les m œ u r s , faux témoignages , parjures, etc. 

Le traité de Regino (4) qualifie de jurés synodaux les 
fidèles ainsi dés ignés et rapporte les questions par les
quelles les dénonciat ions sont provoquées. 

L ' individu dénoncé est obligé de se purger de l'accusa

i t ) P . FOURNIER, Les ofjicialités au moyen âge, p . 284. 
(2) Ecrit entre 906 et 945. 
(3) lieginonis abbalis Prumiensis, l i b r i duo de synodalibus 

causis et disciplinis ecclesiasticis, éd . Wasserscbleben, 1840. 
(4) l . iv. 11, ch. 2, De juraloribus synodi. 
(5) DOVE, Die frœnkischeii Sendgerichle, p. 2"2 et 37 ; Zeit-

schrift fur Kirchenreeht, berausg. von DOVE und FRIEDBERG, V . 

(6) V . les lexles ci tés dans ZOEPFL, Deutsche Rechlsgeschichlc, 
p. 928 (3 e e d i t . ) ; Cpr. BIENER, Reiirœge zu der geschichte des 
Inquisitions-Processes, p. 131 ; BRUNNER, dans VEncyclopâdie 

lion : c'est par le serment avec conjurateurs ou par le juge
ment de Dieu, par une épreuve, qu ' i l se disculpera. 

L'Etat et l'Eglise sont, à cette heure, unis dans un 
commun effort pour conjurer la dissolution de l'empire 
Franc(o). Le principe de l à procédure accusatoire, qui confie 
l'exercice de l'action publique à la partie lésée, est en tamé : 
les capitulaires ordonnent aux missi et aux comtes de s'ai
der de citoyens honorables qui leur dénoncent les grands 
crimes (6), et, quoique aucun texte ne dise expressément 
quelle est la procédure à laquelle ils recourent, on aper
çoit distinctement que la procédure inquisitoire a envahi 
les placita (7). 

Dans chaque centène —• i l faut que je rappelle ces quel
ques traits de l'organisation judiciaire franque (8) — i l y a 
trois plaids annuels, tria placita, prés idés par le comte, 
auxquels tous les hommes libres sont tenus d'assister, et 
un nombre plus ou moins grand de plaids ordinaires aux
quels ne doivent assister que les échevins , scabini, et les 
parties, et où le comte peut se faire remplacer par un 
fonctionnaire nommé centenicr. 

Le comte a la p léni tude de la jur idic t ion, et les affaires 
les plus graves, les grands crimes notamment, sont exclu
sivement de la compétence des plaids qu ' i l prés ide . 

La procédure en usage dans ces plaids est, en principe, 
accusatoire : point de.poursuite d'office, l'exercice de l'ac
tion confié à l ' intérêt privé, l'instruction orale et publique 
en présence de l ' inculpé, un système de preuves reposant 
sur le t é m o i g n a g e , le serment de l ' inculpé avec conjura
teurs, les ordalies, le combat judiciaire : c'est la procé
dure traditionnelle des Germains. 

Placez en face de ce sys t ème , l'action de l'autorité pu
blique subst i tuée à celle de l ' ind iv idu , la dénonciation 
provoquée, une information secrète faite en l'absence de 
l ' inculpé et constituant à charge de celui-ci une preuve 
qu ' i l doit infirmer, et vous apercevrez les grandes lignes 
de la procédure qui a surgi à côté des anciennes formes. 
C'est une ant i thèse absolue (9). 

11 n'y a, je le répèle , aucun texte, que je sache du moins, 
qui nous montre la p rocédure inquisitoire en action dans 
les placita carolingiens; i l est admis qu'elle ne pouvait 
être autre que celle que le traité de l 'abbé Regino nous 
fait entrevoir au début du X e siècle (10) ; mais nous pour
rons la retrouver tout ent ière , dans sa forme native pour 
ainsi d i r e , ic i même en Flandre pendant tout le moyen 

der Rechtswissenschaft de V O N HOLTZENDORFF ( 2 8 éd . ) , X°Schwur-
gerichl, pp. 5 6 0 - 5 6 1 . 

( 7 ) Cpr. E S M E I N , Histoire de la procédure criminelle en France, 
p. 7 3 . 

( 8 ) V. mon é tude sur V Autorité judiciaire dans les communes 
flamandes au XIIe et au XIIIe siècle (BEI .G. J U D . , 1 8 7 8 , p. 8 5 9 ) . 

( 9 ) Cpr. BRUNNER, Die Enstchung der Schwurgerichte, p . 4 5 9 . 

( 1 0 ) V. l i iENER, lue. cit., p. 1 3 2 ; BRUNNER, à l 'article e d é de 

l'Encyclopédie de V . HOLTZENDORFF, p. 5 6 7 et Zeugen und Inqui
sitions beweis der Karolingischen Zeit, p . 1 6 0 . 



âge. Que dis-je, pendant tout le moyen â g e ! Je vais vous 
la montrer en action à quelques lieues de Gand, en plein 
X V I I e siècle, et vous la verrez se maintenir dans un grand 
nombre de localités de la Flandre jusqu 'à la fin de l'ancien 
régime. 

Nous sommes dans le pays d'Alost, en 1618, à Erembo-
dcgem, à Hofstade, à Ledc, par exemple; i l s'y tient une 
assemblée générale de tous les habitants mâles du village 
à partir de 15 ans, auxquels sont joints, selon la localité, 
car la coutume est diverse, les habitants mâles , réunissant 
les mêmes conditions d 'âge, d'un ou de plusieurs villages 
voisins. 

Cette assemblée générale s'appelle la souveraine vérité, 
souveraine waerhede; elle est annuelle, elle est obligatoire 
sous peine d'amende. Le jour et le lieu ont été fixés au 
préalable, elle a été annoncée dans les églises paroissiales, 
les membres de l 'assemblée ont été ainsi convoqués. 

Qu'y fait-on? 
On y procède à une information judiciaire. Des hommes 

de fief ou des échevins, requis par le ba i l l i , recueillent 1rs 
déclarat ions des assistants, à qui ils font jurer par quatre 
à la fois — vier te gadere ende niet mcer — de dénoncer 
les délits dont ils ont connaissance. 

J'emprunte cet exposé à un décret publié à Alost et à 
Grammont au mois de mai 1618 (11). Des instructions for
melles y sont données aux enquêteurs sur les questions 
qu'ils ont à adresser; une ordonnance de 1415 enjoignait 
de leur remettre des questionnaires — vracchbrieven die 
ghehjc spreken (12) — contenant l'indication des points sur 
lesquels l 'enquête devait porter; les enquêteurs sont vrai
semblablement encore en 1618 munis de leurs formulaires, 
et l ' inquisition se poursuit ainsi. 

L'information terminée, le bail l i requiert les enquêteurs 
de se « recorder mutuellement » ce que l 'enquête a dé 
voilé et d'en garder les résultats secrets jusqu'au jour où 
ils devront les dénoncer à sa semonce. Us dressent procès-
verbal des charges, puis, le samedi suivant, ils en font 
publiquement la dénonciation (13) devant la jur idic t ion 
de jugement, en donnant lecture de ce procès-verbal . 

C'est sur cette dénonciation qu' i l est u l tér ieurement pro
c é d é ; les rixes cependant sont jugées sur l'heure, les 
autres accusations sont purgées à quinzaine. Le bai l l i 
donne lecture littérale du procès-verbal de dénonciation et 
requiert contre l ' inculpé, qui , en principe, est jugé séance 
tenante, immédiatement après l 'exposé des charges aux
quelles i l doit répondre . 

Telles sont les grandes lignes de la procédure des sou
veraines vérités du pays d'Alost auXVII p s i èc l e .On pourrait 
y retrouver, disais-je, presque en sa forme native, la procé
dure inquisitoire telle qu'elle doit avoir fonctionné dans 
les tria placita carolingiens. Confrontez, Messieurs, la 
procédure des synodes exposée dans la traité de Rcgino et 
jugez : les jurés synodaux, chargés des dénoncia t ions , 
sont remplacés par les hommes de fief ou les échevins , et 

( 1 1 ) Coutumes des deux villes et pays d'Alost (éd. DE LIMBURG-

STIRUM, p. 1 6 7 ) . V . aussi le document dans WARNKOENIG, 
Fland. St. und Rechlsgesctiiehle, t. I I I , u rk . , p. 1 2 6 . 

( 1 2 ) Coût. d'Alost, éd . DE LIMBURG, p. 2 2 6 . 

( 1 3 ) « Costume es dat men ontluuet ten naeslen salerdaghe 
« 't gone dat de mannen bevonden hebuen. » 

( 1 4 ) Cpr. BRUNNER, Zeugen und Inquisitions beweis, p. 1 6 0 , et 
dans XEncyclopédie de VON HOLTZENDORFF, / . c, p . 3 6 7 . 

( 1 5 ) WARNKOENIG, / . c , p. 3 3 2 ; DOVE, / . c , p . 4 1 , note 3 3 ; 

BRUNNER, Die Enlschung der Schwurgerichte, p. 4 6 4 ; ESMEIN, 

l. c, p. 7 3 . 

( 1 6 ) WARNKOENIG, l. c , u rk . naelitrag., p. 4 4 et V A N L O K E R E N , 

Charles de l'abbaye de Saint-Pierre, I , p. 3 2 4 . 
( 1 7 ) VAN LOKEREN, i d . , p . 2 4 1 et WARNKOENIG, / . c , I I I , 

nach., p. 1 1 . Dans la Keure du Franc, (WARNKOENIG et G H E L D O L F , 

t. I V , p. 4 6 3 ) , le gouding qui suit la véri té géné ra l e a c o n s e r v é 
en partie son caractère p r imi t i f , puisque le duel judic ia i re , 
incompatible avec la p r o c é d u r e inquisitoire, y est en usage ; le 
gouding y fonctionne donc encore comme à la fin du I X E s ièc le . 

c'est sur leurs dénonciat ions que la prévention se fonde. 
L ' inculpé n'a connaissance des charges qu'au moment où 
i l doit se défendre, l'acte d'accusation est dressé , et i l doit 
sur l'heure en ébranler la force probante (14). 

Dans les tria placita carolingiens, la procédure inquisi
toire ne peut avoir fonctionné autrement, réserve faite du 
procès-verbal , dont, on peut le supposer, une déclarat ion 
verbale tenait lieu : ïeshomines meliores faisaient l'instruc
tion, formulaient les dénonciat ions, et i l ne restait à l ' i n 
culpé qu'à se purger par le mode de preuve alors en 
usage : le serment avec conjurateurs ou l'ordalie. 

Que ces assemblées générales en usage eu Flandre 
soient des survivances des tria placita carolingiens, c'est 
ce qui ne fait point doute (15). A partir du X e siècle, 
les documents manquent et la trace des placita disparaî t 
nécessairement , mais on la retrouve deux siècles plus 
tard et la tradition se renoue; on n'a que le choix des do
cuments pour l 'établir. 

Voici , par exemple, l'article 49 de la charte de Saffe-
laere, de 1260, qui porte expressément qu ' i l y aura trois 
plaids généraux, tria placita generalia, dans l 'année (16); 
les voici ment ionnés encore dans une décision arbitrale 
rendue en 1219 entre l 'abbé de Saint-Pierre, à Gand, et 
l 'écoutète d'Afsnô ; le plaid général y est même qualifié de 
gouding, le ding du gou, preuve manifeste de la filiation 
franque (17). 

Les dénominat ions que les placita ont prises démontrent 
d'ailleurs parfaitement la révolution qui s'est produite 
dans l'institution et la substitution du système inquisitoire 
à la procédure traditionnelle. Ce ne sont plus les trois 
plaids généraux, ce sont les trois enquêtes généra les , ou 
plutôt, comme le portent les chartes : les trois vérités gé
nérales, 1res verilales générales, communes, drie ghemeine 
wareideu (18). L'institution apparaî t aussi sous les déno
minations de franche vérité, souveraine vérité, Veritas libéra, 
vnje waerhede (19) ; puis, la qualification marquant le ca
ractère de la procédure, elle prend les noms de stille 
waerheid (20), coie vérité (21), tacita, occulta veritas, 
tacita inquisitio (22) ; je la trouve même qualifiée de pur-
gatio generalis malefactorum (23), désignat ion qui , jointe 
à celle il'inquisitio (24), pourrait servir à la caractér iser . 

En résumé, l'information préparatoire est devenue le 
principal, le débat à l'audience l'accessoire, et la procé
dure peut s 'apprécier par la nouvelle enseigne qu'on lu i a 
donnée : l 'enquête secrète absorbe le plaid public. 

Donc, point de plainte de la partie, mais des dénoncia
tions provoquées et l'action d'office surgissant de ce nou
veau système. 

J'ai "fait apercevoir déjà comment fonctionne le méca
nisme. 

Les habitants mâles ayant l'âge requis, de 15 à 60 ans 
d'ordinaire, sont réunis en assemblée géné ra l e ; la base 
du système, c'est l'obligation pour chacun d'eux de con
tribuer à la répression des délits non r é p r i m é s ; l 'infor
mation se fait sur-le-champ, la dénonciat ion des enquè-

( 1 8 ) Keure de Fumes, 1 2 4 0 , art. 4 6 ; WARNKOENIG, / . c, I I , 2 , 

urk. 7 3 c l le texle flamand dans les Jaerboelten van Veurne, de 
P A U W E L HEINDERYCX, t. I , p. 2 4 2 . 

( 1 9 ) Keure de Fumes, art. 4 6 et 3 4 , l. c. 
( 2 0 ) Keure île Sleidinghe et Dcsseldonc, an . 3 4 ; WARNKOEXIG, 

/. c, 11, 1 , urk. 6 4 . 

( 2 1 ) Ar t . 9 de la Keure de Gand, du 8 avri l 1 2 9 7 , DIERICX, 

sur les lois des Gantois, I I , 2 2 5 ; m ê m e article de la Keure de 
Gand, texle f rançais , Coul., édi l . G H E L D O L F , p. 4 9 6 . 

( 2 2 ) Art . 2 2 de la Keure de Waes, 1 2 4 1 ; WARNKOEXIG, / . c, 
I I , 2 , 1 7 8 . 

( 2 3 ) Art . 3 8 d'un projet de Keure d'Ardcnbourg ; WARNKOEXIG, 

/. c, I I , u rk . , p. 5 8 . 

( 2 4 ) Le terme inquisitio ne s'entend cependant point néces 
sairement de celle forme spéciale de p rocédure . Ainsi les inqu i 
sitions — inquisiliones — dont i l est question dans l ' an . 2 4 de 
la Keure de Poperinghe de 1 2 3 3 (WARNKOENIG, / . c, I I , 2 . urk . , 
p. 1 1 7 ) doivent s'entendre des recours au chef de sens. ( V . con
tra : WARNKOENIG, / . c , I I I , p. 3 3 4 , note 9 2 5 ) . 



tours intervient, une poursuite d'office est intentée, les 
inculpés sont en principe jugés sur l'heure. 

I l faut cependant nettement distinguer les phases de 
cette procédure , si rapide que plusieurs interprètes ont cru 
que le mot gouding ne pouvait pas signifier autre chose 
que jugement sommaire(23). I l fautdistinguersurtotit l'en
quête et le jugement que l'on n'a pas toujours suffisam
ment s épa ré s : l 'enquête t e rminée , l e tribunal se constitue, 
la dénonciation se produit, la poursuite s'exerce et i l est 
procédé au jugement, soit par les hommes de fief, soit par 
les échevins ; seulement, je n'ai pas besoin de le. répéter, à 
l'audience comme dans l'information, la procédure aecu-
satoire a disparu. 

I l va sans dire qu ' i l fallait des moyens de contrainte 
pour amener les habitants à ces a s semblées ; les défail
lants étaient condamnes à une assez grosse amende (26) ; 
aussi faut-il voir comme au moyen âge les seigneurs, sé
culiers et ecclésiast iques, cherchent à multiplier ces réu
nions lucratives (27) ; les justiciers n'avaient garde de ne 
vouloir juger ; selon l'expression de M O N T E S Q U I E U , i l fal
lait moins corriger leur négl igence qu 'ar rê ter leur acti
vité, et les populations s'efforçaient, comme bien l'on 
pense, de l 'arrêter le plus possible. Les chartes du X I I " et 
du X I I I e s i è c l e l imitent soigneusement le nombre des véri
tés générales ou communes. Une des plus anciennes de la 
Flandre, celle du Franc de Bruges, qui remonte à 1190 
environ, mais où l'on peut reconnaî tre les traces d'une 
législation plus ancienne, porte expressément qu ' i l n'y 
aura annuellement qu'une durginga (28). Ce ternie sonne 
comme un mot de langue franque ; on dirait de ces gloses 
malbei'giques que l'on rencontre dans la loi salique. La 
durginga, c'est la commune vér i t é ; on la retrouve dans 
toute la législation flamande jusqu'au X V I I I 0 siècle, sous 
le nom de deurghiiighe waerhede, deurgaende, doorgaende 
waerlte.de (29) ; dans le pays du Franc, elle n'a lieu que 
pour les délits graves : altœ leges (30); ailleurs, i l y a 
annuellement trois, quatre vé r i t é s : à Poperinghe, d 'après 
la charte de 1233 (31), i l y en a une pour les grands c r i 
mes, magna facta, et trois pour les délits moindres, fada 
minora ; de môme .à Fumes, au X I I I " siècle (32). 

Vous remarquerez que la procédure inquisitoire, appli
quée dans le principe sous les Carolingiens aux causœ 
majores seulement, a gagné comme qui dirait la ju r id ic 
tion correctionnelle. I l y a des localités cependant où la 
tradition s'est conservée intacte ; ainsi, d 'après la keure 
de Sleydinghe et Desseldonck, par exemple, la vérité gé 
nérale ne peut avoir lieu que pour les grands crimes : 
ende dus doen waerhede ne sal maer syn van VI groten 
sticken die vornoemt zijn, ende een waerf in l'jaer (33). 

Mais qu ' i l s'agisse de faits graves ou d'infractions 
moindres, le nombre des vérités générales n'est point 
abandonné à l 'arbitraire et le nombre des sessions est 
expressément l imité . 

I l y a des véri tés générales aussi en vue d'instruire au 
sujet de délits spéciaux, par exemple les déli ts de 
chasse (34), l'usage de faux poids et mesures (35), les 

( 2 5 ) VREDIUS, Flandria Ethnica, pp. 4 6 0 - 4 0 1 ; pour Kiliaen 
Gegraf = festin us judex. 

( 2 6 ) Déclaration des droils de la Seigneurie de Menin, 1 2 6 0 : 
« Et si doivent tot l i oste le signor de Menin et si tenant 

« venir à ses plais générons et à ses vérités sous tèle amende 
« c'on use ens ou l i u . » ( R E M B R Y - B A R T H , Histoire de Menin, 
t . I l , p. 1 8 ) . 

( 2 7 ) DIERICX, Charlerboekje, p. X I V . Cpr. BOUTHORS, Cout. 
locales du bailliage d'Amiens, 1, p. 2 5 6 ; I I , p. 7 1 5 . 

( 2 8 ) Ar t . 7 ( W A R N K O E M G et GHEUDOLF, I V , 4 6 3 ) . 

( 2 9 ) V . par exemple : l 'article 1 1 8 de la Heure de la Cliâtellenie 
d'Ypres, de 1 4 2 2 . WARNKOENIG, l. c, 111, p. 1 0 1 ; cahier p r i m i t i f 
de la coutume du Franc, art. 5 5 . Cout. du Franc, é d . G I L M O D T S -

VAN SEVEREN, I , p. 5 7 2 . 

( 3 0 ) Ar t . 7 p réc i t é . 
( 3 1 ) WARNKOENIG, / . c, I I , 2 , p. 1 1 7 , art. 2 3 . 

( 3 2 ) Keure de 1 2 4 0 , art. 4 6 p réc i t é . 

dommages aux chemins, etc. On distingue sans cesse 
chez le comte ou le seigneur la tendance à les mul t ip l ier , 
chez les populations à en borner le nombre. 

Les chartes stipulent parfois aussi que ces inquisitions 
générales ne pourront avoir lieu que si elles ont été précé
dées d 'expédi t ions à cheval nommées equitaturœ, bery-
dingen, chevauchées (36), sortes de traques des t inées à 
purger le pays des contumaces et de ceux qui les recèlent 
et à assurer l 'exécution des décisions de justice, notam
ment des condamnations pécuniaires (37). 

Les convocations à l 'assemblée générale se font a courte 
échéance (38). Le jour venu, le seigneur en personne ou 
le bai l l i constitue les enquêteurs ; s'il y a un échevinage, 
c'est le plus souvent aux échevins qu'incombe l 'enquête , 
mais c'est un privilège à conquér i r (39). 

I l y a nécessairement deux phases à distinguer dans 
l'histoire de cette p r o c é d u r e : celle où les témoignages 
étaient confiés à la mémoire des enquêteurs et celle où ils 
étaient consignés par écrit . C'est le propre de la procédure 
inquisitoire de recourir à l 'écriture pour fixer les preuves ; 
i l est impossible cependant qu'au XII°et au X I I I e s iècle, la 
connaissance de l 'écriture fût assez répandue pour que les 
enquêteurs pussent être obligés de noter les déclara t ions 
qu'ils recevaient. U semble, d 'après les documents que 
j ' a i cités déjà, qu'au X V I I e siècle, dans lepaysd'Alost, les 
résultats de l'information n'étaient actes qu'au moment où, 
l 'enquèle terminée, i l était dressé procès-verbal des charges 
recueillies. Ail leurs, cependant, les enquêteurs ruraux 
notaient eux-mêmes les témoignages déjà à une époque 
antér ieure . Ainsi un document du X V I e siècle nous montre 
les enquê teurs de la deurgaende waerhede deNukerke et de 
Mclden, inscrivant sommairement et en résumé les décla
rations qu'ils recevaient, hebbende een biledt daer inné zy 
teekenen sommierelyck ende in t'eorte de bedrachten daer 
voor hemliede commende (40). 

On se demande, d'ailleurs, quelles garanties pouvait 
offrir l'usage de ces notes hâtivement recueillies, sommie
relyck en in t'corte. Nous possédons une sorte de procès-
verbal d 'enquête faite en franche vérité à une date assez 
reculée, en 1309 (41). L'information porte sur des délits 
de chasse commis dans les dunes, à Coxcide et dans les 
enviions; la franche vérité est tenue au nom du comte de 
Flandre; d'importants personnages sont venus assister 
aux opérations : « Monseigneur Jehan de Menin, maître 
« Nappin, escholatre de Cassel, » et autres. Les enquê 
teurs, hommes de la châtellenie de Furnes, sont au nom
bre de quinze. L'un des dé l inquants est connu, mais on 
recherche ses complices. Le procès-verbal ne mentionne 
les déclarat ions des témoins qui n'ont aucune charge à 
signaler que par ces simples mots : « n'en seit riens. » 
Les autres témoignages sont également actes de la façon 
la plus sommaire : « Simon Drincwyn n'en seit riens, 
« fors par oïs dire que gens alèrent è sdunes . » 

Michel le Zadelare « dit qu' i l a ot dire con emble 
conins » (qu'on vole des lapins). 

Hannin Zuineman « dit qu ' i l a oï dire que Ghis Her-

(33) Keure de 1268 préc i tée , art. 20. 
(34) WARNKOENIG, Z. C, I I I , urk . , p. 93. 

(35) Keure du pays de Waes, 1241, art. 21 ; W A R N K O E N I G , 

/. c , I I , urk. 178. 
(36) Keure du Franc, art. 7 : « f i n i l a omni equitalione sua, 

« cornes hahere poterit veritatem suam, quœ dici tur durginga, 
« el hoc semel in anno; et si non perequitabilur, non habebil. » 

(37) V . Keure de Sleydinghe et Desseldonc p réc i l ée , ar t . 64 el 
la fin de l'art. 34 de la Charte du Franc de 1330, dite le mauvais 
privilège; Coutumes du Franc, éd . G I L M O D T S - V A N S E V E R E N , 11, 
p. 86. 

(38) V . art. 58 de la Keure du Franc, par exemple. 
(39) V . , par exemple, la charle accordée au Franc, par la 

comtesse Jeanne en 1235 (WARNKOENIG-GHELDOLF, I V , p. 419). 
(40) VAN LERDERGHE et RONSSE, Audenaersche Mengelingen, 

t. I V , p . 110. 
(41) WARNKOENIG, l. c, I I I , u rk . , p. 93. 
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« man et Michel le Wagenmakere et Wil leken provendier 
« qu'ils ont pris conins. » 

Je n'oserais point affirmer que cette pièce ait été invo
quée comme instrument de preuve, mais plie permet de 
soupçonner ce qu 'étaient ces procès-verbaux. 

L'enquête se poursuivait secrètement parmi les assis
tants, qui tous avaient à s'expliquer sous serment et qui 
s'exposaient aux peines du faux témoignage s'ils ce
laient la vérité (42). Un document que j ' a i déjà invoqué fait 
apparaî t re la scène telle qu'elle se passait d'ordinaire dans 
les campagnes : les enquêteurs , deux à deux, sittende also 
ghedeelic in viren of zesjocken, et consignant le résumé 
des témoignages dans leurs cahiers (43). 

Quant aux inculpés , on ne s'en préoccupe pas : l'action 
publique n'est point encore mise en mouvement, on ne les 
entend donc point, et ce n'est que devant la jur idict ion de 
jugement qu'ils auront connaissance des charges recueillies. 

Les charges sont ainsi rassemblées , mais qui sera ap
pelé à les app réc i e r ? Suffira t - i l d'un indice quelconque 
pour que l ' inculpé soit dénoncé et l'action publique d i r i 
gée contre lui? 

On pourrait, en cherchant à se rendre compte de la 
procédure, concevoir un système dans lequel un fonction
naire, remplissant un rôle semblable à celui du ministère 
public actuel, aurait apprécié , surles charges rassemblées , 
s'il y avait l ieu ou non de poursuivre, et dans lequel les 
enquêteurs n'auraient point eu à se prononcer sur l'infor
mation. Celte conception est trop moderne pour que tel 
ait pu être le système juridique en cours. La poursuite ne 
s'exerçant que sur la dénonciat ion des enquê teurs , celle-ci 
était naturellement assimilée à une plainte destinée à pro
voquer l'action publique (44); dès lors, i l faut admettre 
que les enquêteurs pesaient les charges avant de dénoncer . 
Les sources marquent, en effet,que les enquêteurs avaient 
à délibérer entre eux, à examiner les charges (45); leur 
dénonciation en audience publique (46) équivalait donc à 
une sorte de mise en accusation et c'est, je pense, faire 
une juste appréciat ion que de dire qu'en formulant ce 
verdict ils faisaient office de ju rés . 

J'arrive à cette conclusion à l'aide d'indices et en fai
sant, je l'avoue, une sorte de restitution par présomptions ; 
nous ne pénét rons point dans le secret des délibérat ions 
des enquê teurs ; tout au moins, je n'ai rencontré aucun do
cument qui m'ait permis d'y pénét rer ; nous en sommes 
rédui ts à nous demander, par exemple, comment se réglait 
la majorité quand i l y avait dissentiment sur les charges, 
et dans quelle forme était rédigée la dénonciation ; mais 
ces lacunes n 'empêchent point qu'on ne se rende suffisam
ment compte du système. 

Par un reste de formalisme, le bai l l i , pour n'être point 
déchu de son action, devait, s'il ne l'intentait sur-le-champ, 
faire ses réserves au moment même où les enquêteurs for
mulaient la dénonciat ion à l'audience, et i l lui en était 
donné acte (47). 

( 4 2 ) Coutumes d'Eslaires au XVe siècle, art. 6 2 . V . au sujet de 
ces coutumes, la note 2 9 de mon é lude sur le recours au chef de 
sens (Discours de r en t r ée de 1 8 8 1 , BELG. J U D . , 1 8 8 1 , p. 1 4 7 9 ) . 

( 4 3 ) La « deurgaende waerhede » à Melden et à Nukerkc 
(VAN LERBF.RGIIE CI 'RONSSE, / . c.) 

( 4 4 ) Cpr. VANDENBERGHE, Oude wyze van slrafvordering in 
Geldcrtand, Holland en Zeetand, p. 5 4 , et BRUNNER, dans {'Ency
clopédie de VON HOLTZENDORFP, / . c. p. 5 6 7 : « Der Auspruch der 
t. GCM hwornen, die R ü g e , vertrat die stelle eine rcch t s lö rm-
« liehen Prlvalklage. » 

( 4 5 ) Ende in d'leslc verghaederen de selve Mannen van Leone 
a ende Schepenen al by een, ende naerdien zylieden overzien 
« hebheii deen by den anderen de bcdrachlen. » (La duer-
gaande waerhede de Melden etNukerke, 1 5 5 9 , l. c.) 

« Als de mannen volhoorl hebben, zoo maenl zc de bai l l iu 
« dat zy clcandercn raccord doen van ' l geene dies zy behouden 
« hebben. » (De souvereine waerhede int landl van Aelst, 1 6 1 8 , 
DE LIMBURG, / . c , p . 1 7 1 ) . 

( 4 6 ) « In ghebannen hove. » « De ba i l l iu maeckt hof met 
« vier mannen teil minste. » ( I D . ) 

Le prévenu n'étant ni mis en cause, ni entendu pendant 
l 'information, i l n'y avait point de décision de non-lieu à 
rendre; on imagine cependant qu'un individu pût être 
l'objet de suspicion, sans que cependant les indices fus
sent suffisants pour le dénoncer ; dans ce cas, l'absence de 
dénonciation équivalait , en réalité, à une décision de non-
lieu ; un document, d'une époque déjà récente i l est vrai, 
démont re qu'à moins que le bail l i n'eût au préalable fait 
des réserves, l'information qui n'avait point abouti ne pou
vait plus être reprise, môme sur charges nouvelles, dans 
une commune vérité postérieure (48). 

Le secret de l 'enquête n 'empêchait point d'ailleurs les 
enquê teu r s , s'ils rencontraient quelque difficulté, de recou
r i r à leur chef de sens pour s 'écla i rer ; l'article 22 de la 
keure du pays de Waes, de 1241, peut servir à l 'établir : 
« Si discreti non fuerint, principales consulant scabinos et 
« secundum consilium, eoruni tacilam verilatem inquirere 
« teneantur ( 4 9 ) . » 

La dénonciation des enquê teurs , je pourrais dire! des 
ju rés , constituait si bien une mise en accusation que, 
dans un grand nombre de cas, elle ent ra înai t prise de 
corps, bien entendu en ce sens que le ba i l l i , que la dénon
ciation armait de la poursuite d'office (50), pouvait faire 
ar rê ter l'accusé (51). En 1232, un homme puissant de la 
contrée, un certain Morand de Langelée et ses deux fils. 
Hugo et Alai'd, sont dénoncés dans une commune vérité 
tenue à Waterlos : l 'abbé de Saiiit-Bavon l'ait saisir un des 
deux fils - l'autre est à la croisade, in partibus transma-
rinis — et l'enferme à Gand in captivitale sua (52). 

Le procès suivait alors ul tér ieurement son cours 
La dénonciation n atteignait point seulement, on le sup

pose bien, les habitants tenus d'assister à l 'enquête. Vous 
avez déjà remarqué que, conformément à la tradition ger
manique, les femmes étaient exclues de r a s semblée . Elles 
n'en sont pas moins poursuivies, si elles sont dénoncées ; 
dans une vérité générale tenue près de Weslretn, en 1292, 
une femme de Zwynaerde, nommée Margarela Wulvinne, 
est bannie à perpétuité du chef d'avoir tenu une maison 
suspecte; h; document qui me fournit cette indication (53) 
ajoute : « et quia inulilis in villa erul. » Cette dernière for
mule se rencontre à chaque page dans nos annales; Vinu
lilis, c'est la peisonne sans aveu; on l'expulse arbitraire
ment de la communauté . La maison de la condamnée de 
Zwynaerde est de plus livrée aux flammes : « et ejus domus 
fuit combusta »; c'est une pénalité appl iquée par l 'autorité 
publique, qui met le sceau à la proscription. 

Mais j 'anticipe ; nous n'en sommes point encore au juge
ment. 

L'information et la sentence se succédèrent immédia te 
ment, dans le principe : la communauté est r éun ie , les 
charges sont rassemblées , la dénonciation a l ieu, le baill i 
formule l'action, l'accusé doit se défendre sans délai . 

On suit parfaitement dans les sources les modifications 
qui s'introduisirent; mais le progrès fut fort lent (54). Un 

( 4 7 ) « Stellende den bai l l iu jeghen den ghonen die bedregben 
« zyn onvcrlcl . » (VAN LERBERGHE et HONSSE, / . c.) 

( 4 8 ) De maniere van den jaerkeure (s. Aelst), art. 6 ; Coul. 
d'Alost, éd . DE LIMBURG, p. 3 8 1 . 

( 4 9 ) WARNKOENIC, / . <;., I I , 2 , 1 7 8 . 

( 5 0 ) ÜOUTEILLER, Somme rurale, l i v . I , ihre X X X V I I I , 

pp. 2 6 7 el 2 6 9 , éd . de CHARONDAS L E CARÓN, Paris, 1 6 1 1 ; é d i 
tion flamande de CI.AES D E GRAVE de 1 5 2 0 , ch. C1V, fol . 7 0 . 

( 5 1 ) VANDENBERGHE, / . c; NOORDEWIER, Nederduitsche regts-
houdeden, pp. 4 0 2 - 4 0 3 . 

( 5 2 ; WARNKOENIG, / . c , I I I , nach., p. 1 2 et I .EURIDAN, Des 

franches vérités, plaids généraux et limaux dans la Châtellenie 
de Lille. Mémoires de la Société des sciences de L i l l e , 1 8 6 7 . 
p. 2 1 0 . 

( 5 3 ) DIERICX, Sur les lois des Gantois, I , p . 6 9 . 

( 5 4 ) V . , au X V E s ièc le , l 'art. 1 1 8 de la Keure de 1 4 2 2 de la 
Chàiel lcnie d'Ypres : Van durghinghen waerheden (WARNKOENIG, 

/. e., I I I , urk. 1 0 1 ) et l 'art . 2 de l'accord intervenu, en 1 4 0 8 , 
entre le bai l l i d'Alost et les échevins de Grammont pour la tenue 
de la jaercuere (Coul. du pays d'Alost, é d . DE LIMBURG, p . 5 6 6 ) . 



document, d'une époque relativement récente (55), dé 
montre que dans le pays d'Alost, ce ne fut que grâce à l ' i n 
tervention du chef de sens qu'i l ne fut plus procédé au 
jugement séance tenante, et que l ' inculpé put présenter sa 
défense ul tér ieurement . 

Le secret de l'information préparatoire n'en demeura pas 
moins absolu. Un praticien du X V 0 siècle, dont le Bru-
geois Olivier De W r é e (56) nous rapporte l 'appréciation 
convaincue, s 'étonne que le prévenu ait lieu de s'en plain
dre ; le prévenu n'a-t-il donc pas été averti de l 'époque du 
plaid! N 'a - t - i l pas dû songer dès lors à sa défense? Ne 
connaît-i l pas la prévention'! Que lui faut-il donc de plus? 
« De verweerer moet terstond bereydl wesen syn onschuldt 
ende waerhede te tooghen (57). » 

En 1473 (58), on expose au magistrat du Franc qu'i l 
serait désirable que les inculpés dénoncés dans la deur-
gaende waerhede connussent les noms et prénoms de ceiu 
qui les chargent, et le magistrat décide, conformément à 
l'avis de M M " Jean Van Halewyn et Richard Utenhove, 
qu' i l ne sera pas fait droit a celte requête. On dirait que le 
magistrat a hési té, mais M M M Van Halewyn et Utenhove 
étaient bien dans la tradition de la procédure inquisitoire ! 

Le dénoncé comparaî t donc à l'audience, dans l ' igno
rance des charges recueillies. S'il avoue, i l ne faut pas 
d'autre p rocédure , son aveu fait preuve entière (59); s'il 
dénie et s'il n'exisle contre lu i que des indices, i l n'en est 
pas moins tenu, par l'effet de la dénonciat ion, d 'établir son 
innocence ; i l ne bénéficie du doute que s'il le dissipe par 
une preuve négative : primitivement, par le jugement de 
Dieu, comme dans le Synode, puis encore par la purgalion 
canonique, c 'est-à-dire le serment avec coujurateurs (60). 
Mais au X I I I e siècle, la torture apparaî t et comble le vide 
que menace de laisser dans la procédure criminelle la sup
pression de l 'épreuve par l'eau froide et le 1er chaud. En 
prenant place dans cette procédure , la preuve testimoniale 
n 'échappe point à l 'étreinte du système inquisitoire. Dans 
la procédure accusatoire, i l faut deux témoins de visu 
et auditu, pour faire preuve entière, voile preuve, vol 
bedrach (61) ; i l pourra suffire que deux témoins, se déci
dant sur des indices, produisent leur affirmation sous 
serment, pour qui; le dénoncé soit convaincu (62). 

Je me borne, pour cette procédure à l'audience, à poser 
quelques jalons : c'est un sujet qui pourra faire l'objet 
d'une étude plus précise quand de nouveaux documents 
auront été mis au jour. 

J'ai indiqué déjà quelle était la compétence des vérités 
générales : elle était absolue, quand la charte ne la limitait 
point. L ' impuni té des grands crimes dut donner naissance 
à l 'institution : aussi ai-je montré qu'à l'origine elle por-

( 5 8 ) Die maniere, van den juerkeure : Ar t . 8 . ...Die plach 
men alle le wysene rechtwoorl naerduulghevcn van der hedrachle, 
elc up zinen l i l e l e . . . nemaer zichlenl den halene ende pronon-
ciatien van den hoofivonnisse, heel'l men gheuseert, de bedrach-
len te uulene ende dan, voor breeder eoudempnaiic, de bedra-
ghene parlici] up te roepene ende te hoorene in huerc ouscull 
ende innoeentie.. . (Coul. du pays d'Alosl, éd. DE LIMBURG, 
p. 3 8 2 ) . 

( 5 0 ) Flandria Ellinica, add., p. L X X I U 1 . 
( 5 7 ) « L ' i n c u l p é doit êlre prêt sur le champ à d é m o n t r e r son 

a innocence c l la véri té de ses déc la ra t ions . » 
( 5 8 ) Coutumes du Franc de Bruges, éd . GILLIODTS-VAN SEVE-

ItEN, 1, 3 0 1 . 
( 5 9 ) Comp., DANHOUDERE, Practique crim., chap. X L 1 X . 
( 6 0 ) Comp. DAMHOUDERE, loc. cit., chap. X L I V . 
( 6 1 ) Comp. DAMHOUDERE, loc. cil., chap. X L 1 X . 
( 6 2 ) Comp. la heure de Bruxelles de 1 2 9 2 : « Dal stille gesciel 

« ochtc met nachle, dal sal men stille proeven met hem tween 
« ochte meer; nenien si dal op haren eel dal diogene sculdich is 
« dien si bedraghen, so cesi volle bedrach » et la sentence des 
échevins de Saint Orner : « et se l i fais avint de nuit , l i eskevin 
« de Gant doivent enquerre les lesmoignages du fail par leur 
« serement le meil leur cnlendemenl k i l cn sciwcnt et k i l en ont 
« entendu.. . » (WARNKOEMG, Documents inédits relatifs à l'his
toire des XXXIX, pp. 8 et 9 ) . 

tait exclusivement sur les causas arduœ; puis, on appliqua 
l 'enquête à la techerche des déli ts non r é p r i m é s ; enfin on 
l 'étendit à des intérêts d'un autre ordre, aux intérêts d'ad
ministration généra le , aux intérêts des mineurs, à ceux de 
l 'agriculture; à ci; dernier point de vue, la législation du 
Franc contient de nombreuses dispositions. Vous vous 
rappelez, Messieurs, ces questionnaires qui servaient à 
diriger l 'enquête; j ' en ai rencontré plusieurs dans mes re
cherches, on y voit se refléter quelque chose de la physio
nomie de chaque époque. En voici un du X I V e siècle (63), 
i l était en usage- à Evergem ; je ne traduirai point, le docu
ment deviendra ainsi plus vivant : 

« Eerst, of jemene berucht is ofte ghedaen heeft 
eeneghe moert, roef, brant, diefte, vrouwen vercracht of 
verdere verbreken (64). » 

Je lis le document dans sa forme inculte : 
« Omme die onnutte syn in t'herscap ende beter daer 

ule dan daerin (65). » 
(Onnutte, ce sont les inutiles de tantôt). 
« W i e den lieden haer ocre plceght te nemmene melter 

tonghe (66). » 
« Ofte jemene eenege bien vonden heeft die ten heere 

waert nietbroeht en heeft, etc., ele., (67) ». 
Je passe au X V e s i èc le , l 'enquête a lieu à Alost (68) : 
« Vracght wie berucht es van diefte (69); 
« Wie zyn thiende ontsteken, qualyck ghegheven of 

verthient heeft (70); 
« "Wie gheleendt heeft gell oui baete? e tc . . (71). » 
Au X V I I e s ièc le , sous Isabelle, la série des questions 

est fort é tendue. Celles que doivent poser les échevins 
d'Audenarde (72) sont comprises sous trois rubriques : la 
religion, les droits du prince, les délils particuliers ; j 'en 
ci le quelques-unes : 

« In den ecrsten, zal ghevraecht worden van de ghene 
comendc ter waerhede, ofte hy niemant eu weet ofte kendt, 
van zyne ghebueren ende inwoenders der stede van Aude-
naerde, die is hereticque... (73). 

« . . . Ofte hy niet en weet ofte kendt eenige persoonen 
die verbodeu boucken .. zoude leseu ende houden in zyn 
huys... (74). 

« Ofte hy niemant en weet die berucht is van tooverye 
ofte waersegghen... (75). 

« Ofte hy iemant en weet die pasquillen ende ongheor-
lool'de liedekens is maeckende... » (76). 

Vous l'entendez, Messieurs, ces enquêtes n 'épargnent 
pas les vil les, les populations y sont soumises de droit 
commun, i l faut un privilège pour s'y soustraire et des 
centres importants ne réussissent point à le c o n q u é r i r : la 
charte de Courtrai de 1324, porte en termes exprès que le 

( 6 3 ) 1 3 4 3 - 1 3 4 9 . VAN LOKEREN, Histoire de l'abbaye de Sainl-
Bavon, p. 1 2 4 . 

( 6 4 ) « Quelqu'un est-il suspect d'avoir commis quelque meur-
« Ire, brigandage, incendie, vo l , viol ou autres crimes? » 

( 6 5 ) « Y a - l - i l dans la seigneurie des gens sans aveu qui 
« (till.) seraient mieux dehors que dedans? » 

( 6 6 ) « Qui a coutume de parler contre l 'honneur des gens? » 
( 6 7 ) « Quelqu'un a - l - i l i rouvé des ruches d'abeilles sauvages 

« qu ' i l n'a point remises au seigneur? » 
( 6 8 ) 1 4 1 5 . Coul. du pays d'Alost, éd. DE LIMBURG, p. 2 2 6 . 
( 6 9 ) « Qui c»l suspect de vol? » 
( 7 0 ) « Qui a recelé sa d î m e ? » 
(71) « Qui a prèle de l'argent à i n t é r ê t ? » 
( 7 2 ) 1 0 2 0 . Hoc men de souveraine waerhede houden zal binnen 

der slede van Audenaerde- VAN LERBERGHE et RONSSE, loc. cit., 
1, p. I . 

( 7 3 ) « On demandera d'abord à celui qui viendra à la vér i té 
« s'il ne conna î t personne de ses voisins ou des habitants d 'Au-
« denaerde qui soit hé ré t ique . » 

( 7 4 ) « S ' i l ne connaî t point quelque personne... qui l i ra i t et 
« aurait chez lu i des livres d é f e n d u s . . . » 

( 7 5 ) « S ' i l ne connaî t personne qui soit suspecl de sorccl-
« lerie. » 

( 7 6 ) « S ' i l ne conna î t personne qui compose des pasquilles et 
« des chansons inconvenantes... » 



comte de F l a n d r e « pourra et devra » y tenir chaque a n n é e 

une franche véri té portant sur tous les d é l i t s d e m e u r é s sans 

répres s ion (77). 

On se demande comment pouvaient se faire ces e n q u ê t e s 

dans des centres populeux. L a m é t h o d e étai t savante : 

ainsi une ordonnance des é c h e v i n s d'Alost, de 1413 (78), 

dispose que le premier jour on entendra les personnes de

meurant rue Neuve et au hameau de Schaerbeek, le second 

jour celles demeurant rue du Moulin, et ainsi de suite. 

Dans de pareils centres, une a s s e m b l é e g é n é r a l e des 

habitants m â l e s de l o à 60 ans, telle qu'elle nous a p p a r a î t 

primitivement, était impossible : l ' enquê te se faisait dans 

la maison scabinale et les habitants é ta ient entendus par 

groupes. 

DE GHEWIET (79) admirait au X V I I I e s i è c l e ces formes 

inquisitoriales et, dans son enthousiasme, i l cite un dis

tique latin en l'honneur d'une institution qui , pour em

ployer ses expressions, « a , selon les apparences, bcau-

« coup c o n t r i b u é à rendre la F landre aussi r é g l é e » qu'elle 

l'était de son temps. 

L e s Gantois n'en jugeaient pas de m ê m e à la fin du 

X I I I e s i è c l e : » L a coie vér i t é , disaient-ils (80), en repous-

« sant les p r é t e n t i o n s de G u i de Danipierre, est encontre 

« Dieu, encontre le droit commun, encontre les usages de 

« la v i l l e ; elle est de nature à perdre la commune et elle 

« met en péri l nos personnes et nos biens. » 

A la m ê m e é p o q u e (81), le roi P h i l i p p e - l e - B e l , cher

chant à gagner les Brugeois , la déc lara i t une p r o c é d u r e 

i n t o l é r a b l e , la partie n'étant ni c i t é e , ni entendue en coie 

vér i té , et proclamait qu'elle avait f r é q u e m m e n t pour efi'et 

de faire condamner l'innocent (82). 

L e s Gantois et les Brugeois t r i o m p h è r e n t dans cette lutte 

m é m o r a b l e contre leur comte; Bruges fut res t i tuée dans 

ses p r i v i l è g e s et les Gantois in sérèrent dans leur charte : 

« qu'on ne pourrait plus faire coie vér i té sur bourgeois, ni 

« sur bourgeoises de Gand (83). » 

Est -ce à dire que ce ne fut qu'à la fin du X I I I e s i è c l e 

que nos grandes communes c e s s è r e n t de subir le r é g i m e 

de ces stille uiaerkeden, si é i i e r g i q u e m e n t flétries par elles, 

et qu'il leur fal lût attendre leur plein é p a n o u i s s e m e n t pour 

s'y soustraire'.' 

Je ne le pense point. 

L e s griefs que la magistrature des X X X I X eût à faire 

valoir contre le comte Guy de Danipierre, ont été d é f é r é s à 

l'arbitrage des é c h e v i n s de Sa in t -Omer . Le texte m u t i l é 

de la d é c i s i o n des arbitres, quoiqu'il soit d'une intel l i 

gence très di l l ici le , laisse n é a n m o i n s apercevoir nettement 

que , contrairement à ce que l'on a s u p p o s é parfois, les 

Gantois ne se plaignaient point d'avoir à subir la coie vér i té 

dans l'enceinte de la commune. L e s arbitres d é c i d e n t en 

r é s u m é (84) que si un dé l i t grave a été commis par un 

bourgeois de Gand en dehors de Gand et ai l leurs que dans 

une commune , le bourgeois de G a n d , s'il est pris en fla

grant d é l i t , doit être j u g é sur les lieux m ô m e s ; mais que 

s'il n'est pas arrêté en flagrant d é l i t , i l aura le choix, ou 

( 7 7 ) WARNKOENING, loc. cit., I l , 2 , urk. 4 4 0 . 

( 7 8 ) Coutume, éd . , DE LIMBURG, p. 2 2 3 . 

( 7 9 ) Institutions du Droit belgique, part. 4 B , t i t . V I , § X X X I I , 
art. 6 . 

( 8 0 ) Sentence arbitrale des échevins de Saint-Omer, p. 3 
(dans les Documents inédits relatifs à l'histoire des XXXIK de 
Gand, publ iés par WARNKOENIG.) 

( 8 1 ) Janvier 1 2 9 7 . 

( 8 2 ) « . . . Videlicet que in cr iminibus, ubi majus versatur 
« periculum, absque citationis edicto, nec partis defensione 
« audita, indifferenler processum intellerabilem coye vérité vul -
« gariter nuncupatuin recipi l et admi l l i t . Hujusmodi aulem pro
li cessus frequenter talis est exislus, quod innocens, qui n ih i l 
« meruit, condcmpnatur, qui foret polius absolvendus. » OLLYI I I , 
2 8 . Cout. de Bruges, éd . GILLIODTS-VAN SEVEREN, 1, 2 7 1 . 

( 8 3 ) Ar t . 9 de la charte du 8 avril 1 2 9 7 . Cout. de Gand, éd . 
GHELDOLF, p. 4 9 5 . 

d'être j u g é par le juge du l ieu, ou d'être j u g é par les é c h e 
v i n s de G a n d . 

On a p e r ç o i t a i n s i parfaitement quel étai t le grief des G a n 
tois : dans une coie véri té tenue en dehors de Gand et de 
sa banlieue, des charges avaient été r e l e v é e s contre un 
bourgeois de Gand ; il y avait é t é , sur des indices, d é n o n c é , 
poursuivi , c o n d a m n é , ce qui constituait, selon les Gantois , 
une violation de leurs p r i v i l è g e s . L a conclusion à tirer de 
la sentence arbitrale est donc celle-ci ; que non seulement 
les bourgeois de Gand é c h a p p a i e n t à toute coie vér i té dans 
la commune, mais qu'ils p r é t e n d a i e n t encore y é c h a p p e r 
au dehors; l'article 9 de leur charte do 1297 ne fait point 
autre chose que proclamer cette in terpré ta t ion . 

11 est d'autant moins vraisemblable que les grandes 
communes ne fussent point déjà affranchies à cette é p o q u e 
de cette p r o c é d u r e inquisitoriale, qu'à une é p o q u e a n t é 
rieure, certains districts ruraux y avaient r é u s s i (85) et 
que les diverses chartes de la fin du X I I I e s i è c l e , qui con
tiennent sur ce point des p r i v i l è g e s au profit des com
munes, ont exclusivement pour objet de r e c o n n a î t r e aux 
bourgeois le droit de la r é p u d i e r m ê m e au dehors (86). 

On voit, d'ailleurs, les communes d é f e n d r e leurs bour
geois contre cette p r o c é d u r e , avec une admirable é n e r g i e , 
qui fait songer à celle que met un peuple moderne à sou
tenir ses nationaux à l 'é tranger . I l est vrai que plus lard 
elles ont été d é b o r d é e s , que ces Gantois , qui n'avaient 
point assez de m é p r i s pour les coies v é r i t é s , en ont lait, à 
leur tour, un instrument de police, et que les Mille waer-

heden annuelles figurent m ê m e comme un usage é t a b l i 
dans leur coutume h o m o l o g u é e (87). 

L'opposition qui éc late au moyen â g e entre le droit des 
communes et celui des habitants non p r i v i l é g i é s , s p é c i a l e 
ment des classes rurales, n'en saisit pas moins fortement 
l'esprit : on voit les communes à l ' œ u v r e , on a p e r ç o i t 
comment leurs efforts, dans leur suite o p i n i â t r e , ont main
tenu des traditions de l iberté et frayé la voie pour l'avenir; 
puis, le cercle de la p e n s é e s ' é larg i s sant , on assiste au d é 
veloppement de leurs d e s t i n é e s , on les voit, pour e m p r u n 
ter les paroles d'un grand historien (88), affranchissant les 
hommes, d é s i n f é o d a n t les terres, c r é a n t la richesse mobi
l i è re , introduisant un peuple dans l'Etat et un pouvoir 
dans le gouvernement; et l'histoire de leurs institutions et 
de leur droit appara î t comme un attrayant p r o b l è m e , dont 
la solution sollicitera longtemps encore l'attention des 
chercheurs . 

I l me resle à remplir la p é n i b l e mission qui m'est d é v o 

lue chaque a n n é e , en cette audience solennelle. 

T r o i s magistrats ont s u c c o m b é dans le cours de l 'année 

judic ia ire;deux d'entre eux, a p r è s une longue et laborieuse 

existence, le t r o i s i è m e , surpris en pleine carr i ère par la 

mort. 

L e premier p r é s i d e n t LKLIÈVRE était un jurisconsulte de 

race ; on le sentait nourri de fortes é t u d e s . Je tiens de lui 

qu'alors qu'il d é b u t a i t à peine dans l 'é tude du droit, son 

( 8 4 ) V . Sentence des échevins do Saint-Omer, loc.cit., p. 8 , 
n" 1 1 . 

( 8 5 ) Heure de Sleydinghe et Desseldonck, art. 5 4 , loc. cil. 

( 8 6 ) Pour Saint-Omer, V . un acte, 1 2 6 9 dans GIRY, analyse et 
extraits d'un registre des archives municipales de Saint-Omer, 
p. 1 8 1 . Pour Ypres, VANDENPEEREBOOM, Ypriana, t. I V , pp. 3 2 
et 3 3 . Comp., DIEGERICK, Inventaire des archives d'Ypres, t . 111, 
p. 1 1 . (Docum. de 1 4 0 2 ) . 

( 8 7 ) Cout. de Gand, rub. X I , art. 2 5 : « Oe bai l l iu ende sce-
« pencn useren ihoudene aile jaere, thuerlieder goetdyncken, 
« van ghebuerte te ghebuerte, ende van wycke te wycko, stille 
« waerhede, ghciiacinpl ordinaire zildaghen, up aldcrhande mes-
« daden ende excessen van den inzetencn of andere. » (Ed., 
GHELDOLF, p. 5 6 . ) V . dans WARNKOE.NIG, / . c., t. 111, p. 3 5 0 , 
l ' indicaiion des coutumes homologuées de la Flandre qui con
tiennent des dispositions sur les communes vér i tés . 

( 8 8 ) MIGNET, De la féodalité et des institutions de saint Louis, 
p. 8 2 . 



père , avocat de mérite, lui mettait entre les mains les 
Pandectes de POTHIER, puis, dans la promenade qu'ils fai
saient ensemble, l'interrogeait sur le titre du Digeste, qu' i l 
lu i avait indiqué, l.e droit romain avait mis sur lui son em
preinte el, à son tour, le premier président en marqua son 
œuvre . I l se plaisait à rappeler les adages où les docteurs 
ont, d 'âge en âge, condensé les principes de la science du 
droit — on les voyait j a i l l i r de sa plume dans ses ar rê ts — 
et, quoique sa nature exubérante ne sût parfois point se 
défendre contre l'ampleur de sa vive argumentation, la r i 
gueur de ses déduct ions trahissait toujours le jurisconsulte 
formé à l'école du droit do Rome. 

I l était à peine entré dans la magistrature que déjà son 
autorité s'imposait. Président , à 31 ans, du tribunal de pre
mière instance de Gand, i l en a dir igé les travaux pendant 
plus d'un quart de siècle, avec une vigueur d'esprit que la 
maladie môme ne sut point abattre, et une dévorante acti
vité, qui semblait croître avec les années . 

Destiné à la première présidence, i l fut.exemple unique 
peut-être , appelé à présider une chambre de la cour le jour 
même où i l fut installé comme conseiller; puis, i l prit pos
session du fauteuil de premier président et l'occupa jus
qu'à l'heure où l 'émérilat imposa le repos à sa nature i m 
patiente d'agir. 

Personne n'ignore de quel coup d'œil sûr el rapide i l 
appréciai t les affaires. Qui, parmi ses collaborateurs, ne 
l'a vu, au sortir de l'audience, s'asseyant, en chambre du 
conseil, à sa table de travail, examinant sans délai les dos
siers qui venaient de lui être remis, puis, après quel
ques instants de méditation, rédigeant un projet d'ar
rêt , souvent comme d'un jet, et comme s'il avait presque 
dû se faire violence pour résister à l'expression de sa pen
sée qui débordait . Le besoin d'action le tourmentait au 
point que nous nous demandions s'il survivrait à sa 
retraite ; nos pressentiments ne nous trompaient pas : i l ne 
i.ous avait pas quit tés, qu ' i l se survivait déjà à lui-même. 

M . le conseiller DELECOURT entra dans la magistrature le 
15 mars 1817, et fut admis à lemér i ta t le 6 août 1867. 

I l avait pris sa retraite quand j 'entrai an parquet de la 
Cour; j ' a i trouvé parmi ses collègues et parmi le Barreau 
le souvenir très vivace de son entente des affaires e t un 
respect unanime pour son caractère. 

Magistrat pendant plus de cinquante ans, i l remplit suc
cessivement, avant de siéger dans cette Cour, les fonctions 
tlu ministère public et celles de juge, e t l i i apprécier sa 
droiture et son mérite dans les diverses positions qu'il 
occupa. 

I l est mort plein de jours, entouré de la considérat ion 
publique. 

M . VAN ENGELEX, vice-président du tribunal de pre
mière instance de Gand, a été frappé à l'âge de 46 ans, au 
milieu de la satisfaction que lui faisait éprouver sa pro
motion récente. 

M . VAN EXGF.I.EN avait le sens juste et l'âme droite; i l 
avait honorablement rempli les fonctions de juge de paix, 
puis celles de juge elde juge d'instruction près divers t r i 
bunaux de première instance du ressort. J'ai eu surtout 
l'occasion de l 'apprécier dans ses fonctions d é j u g e d'in
struction : i l y apportait une bonhomie et une simplicité 
d'allures qui rassuraient et inspiraient la confiance. Sa l in 
prématurée a provoqué d'unanimes regrets. 

Le Barreau a été éprouvé à son tour dans le cours de 
l 'année judiciaire : un de ses anciens bâtonniers lui a été 
enlevé le 25 janvier dernier, à l'âge de 61 ans. 

M 0 Louis GOETHAI.S était un infatigable travailleur; i l ne 
reculait devant aucun effort pour creuser une affaire. Ses 
arguments se succédaient , en masses profondes pourrait-
on dire, et opposaient à la partie adverse une solide bar
r ière . Je vois encore les mémoires soigneusement rédigés, 
qu i , tradition des plus recommandablcs, accompagnaient 

chacun de ses dossiers ; les magistrats y retrouvaient sa 
méthode régul ière et correcte, qui était comme la marque 
de son talent. 

Un labeur aussi soutenu que celui auquel se l ivra i t 
M c GOETHALS ne pouvait être sans danger : les natures les 
plus robustes n'y auraient point résisté. I l est tombé sur le 
champ de bataille, laissant le souvenir d'un avocat dis t in
gué . 

Je requiers qu ' i l plaise à la Cour déclarer qu'elle 
reprend ses travaux. 

S T A T I S T I Q U E J U D I C I A I R E . 

JUSTICE C R I M I N E L L E . 

A N N É E 1881. 

POLICE JUDICIAIRE. 

Procureurs du roi. — Le chiffre des affaires portées 
en 1881 à la connaissance des procureurs du roi s'est 
élevé à 16,853, auxquelles i l faut ajouter 575 entrées 
l 'année précédente : total 17,428 affaires. Ce chiffre com
prend 96 affaires poursuivies directement par une admi
nistration publique ou une partie civile. 

L'année 1881 a présenté une augmentation de 414 affaires 
sur l 'année précédente. 

Ces affaires se sont répart ies entre les divers arrondis
sements comme suit : 

Arrondissement de Gand 4,445 affaires. 
» de Termonde . . . 2,783 » 
» d'Atidenardc . . . 1,641 » 
» de Bruges . . . . 2,752 » 
» de Courtrai. . . . 3,023 » 
« d'Yprcs 1,133 » 
» de Furncs . . . . 1,076 » 

Les arrondissements, sous le rapport du nombre des 
affaires, se présentent dans le même ordre nue l 'année 
dernière . 

Les 17,428 affaires ont été expédiées régul ièrement de 
la manière suivante : 

5,09ri (29.24 sur 100) ont été communiquées aux juges 
d'instruction ; 

5,949 (34.13 sur 100) ont été portées directement a 
l'audience ; 

1,150 (6.60 sur 100) ont été renvoyées devant le tr ibunal 
de simple police ou à une aulre juridict ion ; 

4,650 (26.68 sur 100) sont restées sans suite pour divers 
motifs ; 

584 (3.35 sur 100) enfui, n'avaient élé l'objet «l'aucune 
détermination au 1 e r janvier 1882. 

L'arriéré s'était élevé l 'année dernière à 3.30 p. c. 

Juges d'instruction. — Les affaires communiquées aux 
juges d'instruction ont élé terminées : 

I o Par ordonnance de la chambre du conseil : 5,032 
(92.71 sur 100). 

2° Par renvoi au parquet, sans que la chambre du con
seil ait été appelée à statuer : 25 (0.46 sur 100). 

Les affaires non terminées à la fin de l 'année s'élevaient 
à 355 (6.54 sur 100). 

16 (0.29 sur 100) ont été renvoyées à un autre juge con
curremment saisi. 

Dans les affaires qu'ils ont in imi té s , les juges d'instruc
tion ont entendu 11,495 témoins, non compris 402 témoins 
entendus en exécution de commissions rogatoires. Le 
nombre total dos témoins entendus est de 11,897 soit 
1,753 de plus que l 'année dern iè re 

Les juges d'instruction ont exécuté 1,138 commissions 



rogatoires qui leur étaient adressées par leurs collègues 
de la Belgique et en outre 21 commissions rogatoires 
émanées de magistrats é t rangers . D'autre part, les juges 
d'instruction ont envoyé 333 commissions rogatoires aux 
juges de paix de l'arrondissement, 793 à leurs collègues 
du pays et 21 aux autori tés des pays é t rangers . 

Arrestations préventives. — Le nombre des arrestations 
préventives s'est élevé à 629 sur 7,424 prévenus (8.47 
sur 100). 

I l a été accordé 99 mises en liberté provisoire, toutes 
sans caution, de sorte que 530 prévenus sont restés déte
nus jusqu 'à la fin de l ' instruction. 

De même que les années précédentes , les procédures à 
charge des prévenus arrêtés préventivement ont été ren
voyées devant le juge compétent et jugées aussi prompte-
ment que possible. 

Sur 466 prévenus dé tenus jusqu'au jugement correc
tionnel, 357 ont été jugés en déans le mois de la déten
tion ; 85 après une arrestation de un à deux mois ; 11 après 
une arrestation de deux à trois mois; enfin 13 seulement 
ont été détenus pendant trois mois et plus. 

Chambres du conseil. — 5,073 affaires ont été soumises 
aux chambres du conseil : 

51 (soit 1 sur 100) ont été renvoyées devant la chambre 
des mises en accusation ; 

1,905 (soit 37.55 sur 100) devant les tribunaux de police 
correctionnelle, dont 619 ou 12.20 sur 100, pour crimes 
et 1,286 ou 25.35 sur 100 pour dél i t s ; 1,832 (soit 36.11 
sur 100) ont été renvoyées devant le tribunal de simple 
police ou devant une autre jur idic t ion. 

Dans 1,244 (soit 24.54 sur 100), les chambres du con
seil ont rendu des ordonnances de non-lieu; 

Enfin 41 affaires (soit 0.80 sur 100 ont été renvoyées 
soit au parquet, soit à un juge concurennnent saisi. 

Le nombre des affaires criminelles renvoyées devant les 
tribunaux de police correctionnelle, en vertu do l'article 4 
de la loi du 4 octobre 1867, reste toujours élevé. Le chiffre 
de ces renvois s'est élevéà 619, tandis que 51 affaires seu
lement ont été renvoyées devant la chambre des mises en 
accusation. 

Chambre des mises en accusation — De 66 affaires sur 
lesquelles cette chambre a eu à statuer, 50 ont été ren
voyées aux assises et 9 devant les tribunaux de police 
correctionnelle. 

Dans 34 affaires, i l a été statué dans les trois mois après 
la date du crime ou du déli t . 

Cours d'assises. — Le nombre des accusations sur les
quelles les deux cours d'assises ont eu a statuer s'est élevé 
à a I . Le chiffre des accusés s'est élevé à 64. 

I l a eu 4 accusations et 10 accusés de moins que l 'année 
précédente. 

24 causes (29 accusés) ont été jugées par la cour d'assi
ses de la Flandre orientale; 27 causes (35 accusés) par la 
cour d'assises de la Flandre occidentale. 

I l a été prononcé : 

4 condamnations à mort ; 

4 » aux travaux forcés à perpé tu i té ; 
13 » » n à temps ; 
23 » à la réclusion ; 

1 » à l'emprisonnement ; 
19 accusés (29.69 sur 100) ont été acqui t tés . 

28 des condamnés avaient subi des condamnations anté-
eures, dont le nombre varie de 1 à 24. 
Dans les 51 accusations et 64 accusés dont i l s'agit, 

3 accusations, comprenant 3 accusés, ont été jugées par 
contumace. 

Appels en matière correctionnelle. — La cour a été 
saisie pendant l 'année 1881 de 535 causes, dont 81 for
maient l 'arr iéré de l 'année précédente . 

I l est entré 20 causes nouvelles de moins qu'en 1880. 
La cour a jugé 456 affaires, dans lesquelles figurent 

843 prévenus , dont : 

46 appelants ; 
346 appelants et int imés à la fois; 
451 in t imés . 

De ces 843 prévenus , 590 ont été condamnés , 233 acquit
tés. A l 'égard de 9 prévenus , la cour s'est déclarée incom
pétente. 

Elle a réformé des jugements d ' incompétence et statué 
au fond en ce qui concerne 11 p r é v e n u s ; 

Les jugements de première instance ont été confirmés à 
l'égard de 432 p révenus ; 

Les jugements ont été infirmés d'une manière favorable 
à l 'égard de 159 prévenus ; 

La cour a acquitté 80 prévenus cond.initiés en première 
instance ; 

Elle a d iminué la peine en ce qui concerne 79 con
damnés ; 

Les jugements de première instance ont été infirmés 
d'une manière défavorable à l 'égard de 238 prévenus ; 

La cour a condamné 61 prévenus acquittés et aggravé 
la peine de 177 condamnés . 

Tribunaux de police correctionnelle. — Les affaires cor-
rectionnelles sont jugées promptement. A la fin de 
l 'année 1881, i l ne restait plus à juger que 2,696 causes 
de 10,116, dont les tribunaux de police correctionnelle 
avaient été saisis, y compris 2,256 affaires ar r iérées de 
de l 'année précédente. 

Toutes ces causes, à l'exception de 2,740, ont été jugées 
dans les trois mois à partir du jour de la plainte ou du 
procès-verbal . 

Dans les affaires terminées par jugement ont figuré 
11,799 prévenus . 

5,591 ont été condamnés à l'emprisonnement; 
3,638 à l'amende ; 

92 à la détention dans une maison de correction ; 
2,478 ont été acqui t tés . 
Les tribunaux correctionnels ont été saisis de 197 appels 

en matière de simple police. 
Sur 197 jugements frappés d'appel, 71 ont été confir

més, 125 infirmés, un apptd restait à juger à la fin de 
l 'année. 

Tribunaux de simple police — Ces tribunaux ont jugé , 
pendant l 'année 1881, 10,145 affaires et 14,913 prévenus. 

De ces prévenus : 
11,131 ont été condamnés à l'amende seulement; 

1,845 a l'emprisonnement avec ou sans amende; 
1,695 ont été acqu i t t é s ; 

A l 'égard de .'3 i l y a eu déclaration d ' incompétence ; 
Enfin 197 inculpés ont été mis a la disposition du gou

vernement sans autre condamnation. 

JUSTICE CIVILE . 

A N N É E JUDICIAIRE 1881-1882. 

Cour d'appel. — Le chiffre des affaires nouvelles pen
dant l 'année judiciaire 1881-1882 a été de 112. L 'année 
précédente ce chiffre s'était élevé à 141 et en 1879-1880 
à 121. 

A ces 112 causes, i l faut en ajouter 60 qui n'ont p u ê t i e 
jugées pendant l 'année judiciaire précédente . 

De sorte que la cour a eu à juger le nombre total de 
172 causes, dont 126 civiles et 46 commerciales. 62 des 
causes nouvelles étaient sommaires, 50 étaient ordinaires. 
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143 ont été terminées , savoir : 
121 par arrêts contradictoires, 

3 par défaut, 
19 par désistement, transaction, décrèlement de con

clusions, abandon, jonction, radiation demandée par les 
parties. 

Le chiffre total des ar rê ts s'est élevé à 143. 
Sur 90 arrêts de toute espèce rendus après communica

tion au ministère public, 73 ont été conformes et 17 con
traires ou en partie contraires aux conclusions des magis
trats du parquet. 

Sur 121 arrêts contradictoires, 68 ont été confirmatifs 
et 53 infirmatifs. 

Voici un tableau indicatif du résultat des appels dans 
les 172 causes dont la cour a été saisie pendant l 'année 
judiciaire. 

T. 

TRIBUNAUX O 

QUI 
E 

ONT PRONONCÉ 

CES O ™ 
-Q 

JUGEMENTS ATTAQUÉS. s 
O 

CAUSES TERMINÉES 

Tribunaux civils de •. 

Gand 
Termonclc . . . . 
Audenarde . . . . 
Bruges 
Courlrai 
Yprès 
E û m e s 
Bruxelles par renvoi 

de la cour de cas
sation 
Tribunaux de com

merce de : 
Gand 
Audenarde . . . . 
Termonde . . . . 
Saint-Nicolas . . . 
Alost 
Bruges 
Ostende 
Courlrai . . . . 
Ypres 
Fumes 

Totaux. 

22 
il 
-20 
23 
12 

7 
13 

18 

172 

II) 9 2 i 22 
8 7 5 G 2 1 

11 5 1 3 1 20 
12 i i 5 23 
3 2 fi 12 
» Ô » 1 7 
1 9 2 » 1 15 

» 1 » i Y) 5 

8 3 1 •i 18 
3 » 5 
» » » 
1 1 » 1 5 
i 1 » » 5 
5 » i 5 7 
3 •>•> D 3 
2 2 » 1 5 
» » » 1 1 
0 » 1 1 

09 33 18 i 29 172 

Sur 124 affaires terminées par a r rê t s , 29 étaient inscrites 
depuis moins de trois mois. 

Affaires électorales. - La cour a eu à connaître pendant 
l 'année judiciaire 1881-1882, de 3,103 contestations élec
torales, dont 153 relatives à la revision des listes de 
1881-1882 et 2,950 concernant la revision des listes 
de 1882-1883. 

Elle a rendu 3,685 ar rê ts , savoir : 737 ar rê t s interlocu
toires et 2,948 arrêts définitifs, le chiffre total des récla
mations sciant trouvé rédui t par suite de jonction de 
causes connexes. 

Une seule affaire n'a pu être te rminée avant le 
15 août 1882. 

Les 153 affaires jugées du 15 octobre au 13 décem
bre 1881, appartenaient, savoir : 135 à la Flandre orien
tale, 16 à la Flandre occidentale et 2 à la province 
d'Anvers. 

La solution de ces affaires a donné lieu a 14 arrê ts 
interlocutoires et à 145 arrêts définitifs, 8 causes ayant été 
jointes à d'autres. 

58 ar rê t s ont confirmé la décis ion de la députat ion per

manente, 43 ont infirmé cette décision, 27 ont déclaré 
l'appel nul et 17 ont statué sur évocation. 

Aucun pourvoi en cassation n'a été dir igé contre ces 
ar rê t s . 

Les 2,950 réc lamat ions précitées se subdivisent comme 
suit entre les divers arrondissements administratifs : 

Gand-Eecloo . . . . 1,038 
Termonde 217 
Audenarde 500 
Alost 274 
Saint-Nicolas . . . . 285 
Bruges-Ostende . . . 270 
Gourtrai 235 
Roulers-Thiel t . . . . 10 
Ypres 49 
Furnes-Dixmude . . . 43 
Anvers 20 
Namur 3 
Philippeville . . . . 1 
Ath 2 
Soignies 1 
Liège 1 
Tongrcs 1 

2,792 étaient relatives aux listes électorales pour la 
composition des chambres législatives et des conseils pro
vinciaux et communaux, 61 concernaient les listes pour 
l'élection des membres des tribunaux de commerce et 
97 avaient traita la formation des conseils de prud'hommes. 

1,243 réclamat ions , soit un peu plus des 2/5, ont été 
accueillies par la cour, savoir : 1,078 pour le tout et 165 
pour partie. Sur 1,699 demandes rejetées,42 ont été décla
rées non recevables, 1,657 repoussées au fond. Enfin 
7 causes ont été déclarées sans objet à raison du décès des 
électeurs contestés et la dernière esl restée en souffrance 
par suite d'incidents de procédure . 

Ces divers recours ont donné lieu à 723 arrê ts interlo
cutoires cl à 2,803 arrêts définitifs. 

Sur 90 pourvois en cassation formés par les parties, 
84 ont été rejetés, 6 seulement ont été accueillis. 

Affaires de milice. — La cour a été saisie de 243 affaires 
de milice. 

Toutes ces causes ont été terminées , à l'exception de 
5 parvenues tardivement. 

Affaires fiscales. — La cour a statué sur 9 recours 
contre les décisions prises en matière fiscale par les direc
teurs provinciaux des contributions directes. 

Tribunaux de première instance. —- Le nombre des 
causes portées au rôle pendant l 'année 1881-1882 s'est 
élevé à 1,402. Pendant l 'année précédente, i l a été de 
1,499 (97 de plus). 

Les causes se sont répart ies entre les divers arrondis
sements comme suit : 

Gand 379 
Termonde 193 
Bruges 288 
Courlrai 139 y 1,402 
Audenarde 178 
Furnes 106 
Ypres 99 

Si l'on ajoute aux 1,402 causes nouvelles 670 causes 
anciennes, le nombre total des causes à juger s'élève 
à 2,072. 

Sur 1,083 jugements définitifs, i l y a eu 675 jugements 
contradictoires et 408 jugements par défaut ; ce qui fait 
sur 100 : 

62.32 p. c. contradicloires, 
37.68 p. c. par défaut. 



I l est resté cette année 46 causes de moins à juger que 
l'année dern iè re . 

Dans l 'arr iéré de 596 affaires, le tribunal de Courtrai 
figure pour 142 causes, celui d'Audenarde pour 139 et 
celui de Termonde pour 88. 

Sur 1,083 jugements terminant des affaires, 538 ont été 
rendus endéans les trois mois. 

28 affaires ont été terminées par transaction; celle-ci a 
été tentée vainement dans 19 autres affaires. 

Le nombre des jugements en dernier ressort s'est élevé 
à 457, soit 42.20 sur 100, et celui des jugements rendus 
à charge d'appel à 626, soit 57.80 sur 100. 

393 causes ont été terminées sans jugement, par décrè-
tement de conclusions, transaction, radiation d'office, etc. 

Sur 750 affaires communicables, 719 ont été jugées 
conformément aux conclusions du ministère public, 31 con
trairement en tou tou en partie à ses conclusions. 

Tribunaux de commerce. — La marche de la justice 
consulaire continue à être prompte et régul ière . Comme 
presque toutes les années précédentes , le nombre des 
causes commerciales à juger, tant anciennes que nouvelles 
(3,114), a dépassé celui des causes à juger par les t r ibu
naux civils. 

Les causes commerciales sont réparties entre les t r ibu
naux de commerce et les quatre tribunaux civils, jugeant 
en matière commerciale, comme suit : 

Gand 1,139 \ 
Courtrai 409 
Alost 315 j 
Bruges 402 [ 
Audenarde 282 ' o 
Saint-Nicolas . . . . 179 / ' 
Ypres 115 l 
Termonde 103 j 
Ostende 131 
Furnes 39 / 

Sur 3,114 causes dont ces tribunaux ont eu a s'occuper, 
i l ne restait, à la fin de l 'année judiciaire, que 431 à juger. 

Les jugements par défaut ont été au nombre de 804 
(47.49 sur 100). 

Les jugements contradictoires au nombre de 889 (52.51 
sur 100). 

Sur 1,693 jugements, 1,409 ont été rendus en dernier 
ressort, et 284 à charge d'appel (83.2:4 et 16.78 sur 100). 

Sur 1,693 demandes portées devant les tribunaux con
sulaires, 1,416 ont été adjugées (83.64 sur 100). 

Do 238 faillites anciennes et nouvelles, dont les t r ibu
naux de commerce ont été saisis pendant l 'année j u d i 
ciaire 1881-1882, 123 restaient à liquider à la fin de 
l 'année. 

Enfin, i l a été protesté , pendant l 'année 1881-1882, 
2,616 lettres de change et 933 billets à ordre, r epré 
sentant une valeur de fr. 2,316,879-98, c 'es t-à-dire 
fr . 307,759-17 de moins que pendant la période précé
dente. 

Justices de paix. — 1° Bureaux de conciliation : 
Pendant l 'année 1881-1882, 1.077 affaires ont été por

tées devant le bureau de conciliation, mais dans 871 seu
lement la conciliation a pu être tentée. 

Dans 409 la conciliation a été tentée sans succès. 
En ajoutant à ces 409 affaires les 80 dans lesquelles 

l 'épreuve de la conciliation n'a pu être tentée, une des 
parties ayant fait défaut, on obtient un total de 489 affaires 
renvoyées devant les tribunaux de première instance. 

Ce chiffre, comparé au nombre total 1,402 des affaires 
inscrites, prouve que plus des 2/3 des causes ont été portés 
devant les tribunaux sans avoir subi l 'épreuve de la con
ciliation. 

2" Juridiction contentieuse : 
Les juges de paix ont eu à s'occuper de 7,839 affaires. 
1,978 ont été terminées par jugements rendus : 1,236 

en dernier ressort et 742 à charge d'appel ; 
4,001 à l'amiable et sans jugement ; 
1,860 ont été rayées du rôle ou sont restées sans suite 

connue du juge de paix; 
9 ont été jugées en vertu de l'article 7 du code de pro

cédure civile. 
Les juges de paix ont eu à s'occuper de 199 actions 

possessoires. 
Ils ont rendu 476 jugements prépara to i res et interlocu

toires. 

3° Juridiction gracieuse : 
Les juges de paix ont prés idé , en 1881-1882, 4,373 con

seils de famille. 
I l y a eu 328 appositions de scellés et 322 levées de 

scellés. 
Les ventes des biens de mineurs se sont élevées à 740. 
Les partages et liquidations à 840 : de plus les juges de 

paix ont eu a s'occuper de 906 actes de toute nature. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — présidence île M . Vanden Peerebooni. 

24 octobre 1882. 

CASSATION. — POURVOI FORMÉ PAR MANDATAIRE. — DÉFAUT 

DE PRODUCTION DU MANDAT. — NON-RECEVABILITÉ DU 

POURVOI. — IMPÔTS COMMUNAUX. ARRÊTÉ DE LA DEPU

TATION PERMANENTE. — FORMALITÉ DU RECOURS EN 

CASSATION. 

En matière de taxe communale, te pourvoi en cassation forme par 
un mandataire n'est pas recevubte, si le mandat n'a pas été 
annexé au pourvoi. 

Le recours en cassation contre un arrêté de la députation perma
nente rendu en matière d'impôts communaux, doit se faire par 
déclaration au greffe du conseil provincial. 

(LA SOCIÉTÉ DES SUCRERIES CENTRALES DE WANZE C. LA 
COMMUNE DE GINGELOM.) 

ARRÊT. •—• « Attendu que, dans l 'espèce, un premier pourvoi a 
été déclaré au greffe du conseil provincial du Limbourg par le 
sieur Moha, agissant en qual i té de fondé de procuration de la 
société demanderesse; 

n Attendu que le mandat du sieur Moha n'est pas annexé à ce 
pourvoi, conformément à l 'article 417 du code d'instruction c r i 
minelle ; 

« Attendu que le second pourvoi, formé contre la m ê m e déci
sion par requête adressée directement à la cour de cassation, 
n'est pas conforme aux articles 2 de !a loi du 22 ju in 18G5, 4 de 
la loi du 22 janvier 1849, applicables à la mat iè re en vertu de 
l 'article 16 de la loi du 22 ju in 1877 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DUMONT en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pre
mier avocat g é n é r a l , rejette les pourvois ; condamne la deman
deresse aux d é p e n s . . . » (Du 24 octobre 1882.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième ebanibre. — Présidence de M. Vanden Peerebooiu. 

24 octobre 1882. 
CASSATION. DÉFAUT D'EXPÉDITION DE LA DÉCISION ATTA

QUÉE. NON-RECEVABILITÉ. — ARRÊTÉ DE LA DÉPUTATION 

PERMANENTE. — GREFFIER PROVINCIAL. 

Le recours en cassation n'est recevable que lorsque l'expédition 
régulière de la décision attaquée est produite devant la cour. 



Si If recours est formé contre un arrêté de la députalion perma
nente, une expédition régulière de cet arrêté, délivrée par le 
greffier provincial, doit être jointe au dossier. 

(LA SOCIÉTÉ DES SUCRERIES CENTRALES DE WANZE C. LA 
COMMUNE D'ÉGIIEZKE.) 

ARRÊT. — « Attendu que le recours en cassation n'est rece-
vable que lorsque l 'expédition régul ière de la décision a t t aquée 
est produite devant la cour; 

« Attendu que la demanderesse n'a pas jo in t à sa requê te en 
cassation l 'expédit ion de l 'arrêté de la députa l ion permanente du 
conseil provincial de Namur, dont elle demande l 'annulation, et 
que celle expédi t ion n'a pas été produite non plus par l 'adminis
tration provinciale, conformément aux arlicles 2 de la loi du 
22 j u i n 1865 et 4 de la loi du 22 janvier 1849; 

« Que l'on ne peut, en effet, cons idére r comme une e x p é d i 
tion de la décision dénoncée la lettre annexée au pourvoi, par 
laquelle le gouverneur de la province de Namur fait conna î t re à 
la société demanderesse, que la députal ion permanente de celte 
province a rejeté la requête de la dite soc ié té , lendante a ê lre 
déchargée de la laxe qui lui avait été imposée pour dégrada t ions 
extraordinaires aux chemins vicinaux de la commune dé fende
resse cl a mot ivé celle décision sur ce que l ' impor l de la taxe 
ayant élé fixé par un a r rê té royal, la ju r id ic t ion administrative 
était épuisée ; 

t< Altendu, en effet, que celle lel l re , qui n'est pas émanée du 
fonctionnaire compéten t pour dél ivrer expédi t ion des a r rê tés de 
la députa l ion el qui n'atteste point que les termes dans lesquels 
elle relate le dispositif et les motifs de l 'arrêté dénoncé , sont la 
reproduction textuelle de cet a r rê té , n'a aucun caractère d'au-
thenl ic i té el ne peut tenir lieu d'une expédi t ion régul ière de la 
décision a t t aquée ; 

« Que, dès lors, la Cour n'est pas en mesure de statuer sur le 
pourvoi formé dans la cause; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DUMONT en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pre
mier avocat généra l , déclare le dit pourvoi non recevable; con
damne la demanderesse aux d é p e n s . . . » (Du 24 octobre 1882.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

••dixième ebambre. — présidence de ni. Eeckman. 

1er décembre 1881. 

S A I S I E - E X É C U T I O N . — COMMANDEMENT. — DOMICILE. SAISI . 

DÉCLARATION. — QUASI-DÉLIT. ÉLECTION DE DOMICILE. 

DÉLAI . —• DISTANCES. P L U S - P É T I T I O N . ORJETS 

SAISIS ET VENDUS. P R O P R I É T A I R E . — REVENDICATION. 

DEGRÉ D'APPEL. DOMICILE. — MENTION E R R O N É E . 

AJOURNEMENT. — N U L L I T É . 

Le commandement préalable à la saisie-exécution est valablement 
signifié au domicile que la partie saisie s'est donné dans des 
actes judiciaires signifiés à sa requête. 

La partie, qui fait sciemment une fausse déclaration cl induit en 
erreur la partie adverse, se rend coupable d'un quasi-délit dont 
les conséquences ne peuvent jiréjuditier à cet adversaire. 

On ne peut attribuer à une déclaration de domicile, faite ilans un 
exploit, le caractère d'une simple élection de domicile, alors que 
le requérant fait en outre, dans le même acte, élection de domi
cile chez son mandataire. 

Le délai qui doit s'écouler entre le commandement et la saisie 
n'est établi que dans l'intérêt du débiteur. 

Il n'y a pas lieu de l'augmenter à raison des distances, lorsque 
le poursuivant fait, dans le commandement, élection de domi
cile dans la ville où est domicilié le saisi. 

La circonstance que le poursuivant réclame, dans le commande
ment, une somme plus forte que celle réellement due, ne peut 
rendre la saisie nulle. 

Surtout si le commandement mentionne d'une manière précise 
tous les éléments de fait nécessaires au saisi pour le mettre à 
même de faire des offres satisfaetoires. 

Le propriétaire prétendu d'objets mobiliers saisis el vendus, qui 
argue pour la première fois en degré d'appel de son droit de 
propriété, ne peut être admis à la preuve de ce droit, s'il n'a 
pas eu recours aux voies légales pour faire reconnaître son 
droit avant que la vente ne fût consommée. 

Pareille preuve serait fruslratoire. 
La mention erronée du domicile du demandeur, doit entraîner la 

nullité de l'exploit d'ajournement, dont elle constitue une for
malité substantielle. 

(GABRIEL C LA NOUVELLE BANQUE DE L'UNION.) 

ARRÊT. — « En ce qui concerne le jugement du 22 novem
bre 1880 : 

« Attendu que la sa i s i e -exécu t ion , dont l'appelant poursuit 
l 'annulation, a été p ra t iquée en verlu d'un jugement du tr ibunal 
de p remiè re instance de Nivelles du 12 ju i l l e t 1877 et d'un ar rê t 
confirmant' de cette cour du 10 ju i l l e t 1878, desquels i l appert 
que si Arthur et Jules Gabriel sont tenus solidairement envers la 
nouvelle Banque de l 'Union du montant d e l à c r é a n c e q u e c e l l e - c i 
a à leur charge en principal et in té rê t s , leur frère Alphonse est 
d é b i t e u r , conjointement avec eux, des dépens lanl de p remiè re 
instance que d'appel; 

« Sur le premier moyen de nul l i té : 
« Attendu que le commandement p réa lab le à la saisie a été 

régul iè rement signifié le 24 août 1880 à Attignies (France), où 
l'appelant exploitait encore en 1877 un é t ab l i s semen t industriel 
et où i l s'était déclaré domici l ié dans l 'exploit in t roducl i f de 
l'instance te rminée par le jugement du 12 ju i l l e t 1877 et dans 
l'acte d'appel du dit jugement; 

« Altendu que la partie in t imée a dû croire à la persistance de 
ce domicile el qu'elle a pu agir valablement en c o n s é q u e n c e , 
puisqu'il est constant que l'appelant n'a jamais manifesté d'une 
manière expresse, confo rmément à l 'article 104 du code c i v i l , son 
intention de fixer ailleurs son principal é t ab l i s s emen t ; 

« Mais attendu que l'appelant soutient devant la cour n'avoir 
jamais eu de domicile à Atl ignies; 

« Attendu que son al légat ion à cet égard se trouve d é m e n t i e 
par sa propre déclarat ion dans deux acles judiciaires signifiés à 
l ' i n t i m é e ; que, fût-elle conforme à la vér i té , i l s'en suivrait que 
l'appelant, en faisant sciemment une fausse déc la ra t ion , a induit 
en erreur la partie adverse et s'est rendu coupable d'un quasi-
déli t , dont les conséquences ne sauraient préjudicier en rien à 
celle partie (art. 1382 du code civil) ; 

« Attendu que c'est sans aucun fondement qu' i l attribue à sa 
déclara t ion le caractère d'une simple élection de domicile; que 
pareille in te rpré ta t ion , inadmissible en droi t , eu égard à la situa-
lion du pré tendu domicile é lu , eslen contradiction flagrante avec 
l'acte lu i -même dans lequel l'appelant se di t domici l ié à Attignies, 
et l'ait en outre élection de domici l ié à Nivelles, chez son man
dataire, M 0 CARIA ; 

« Sur le deuxième moyen de nul l i té : 
u Attendu que le délai qui doit s 'écouler entre le commande

ment et la saisie n'est établ i que dans l ' intérêt du déb i t eu r ; que, 
dans l 'espèce, i l n'y avait pas lieu de l'augmenter à raison des 
dislances, parce que le commandement contient é lect ion de do
micile de la part de la nouvelle Banque de l 'Union dans la ville 
où était domici l ié l'appelant et que dès lors i l étail loisible à ce 
dernier de l'aire à ce domicile élu les significations et offres qu' i l 
jugeait convenables; 

« Sur le t ro is ième moyen : 
« Attendu que la circonstance que la partie in t imée a réc lamé 

de l'appelant dans ce commandement du 24 août 1880, une 
somme plus forte que celle rée l lement due, ne peut rendre la 
saisie nulle et i nopé ran te ; 

u Altendu que l'appelant savait par la signification à lu i faite 
des décisions judiciaires qui servent de base à la saisie, que sa 
dette ne comporte qu'un tiers des frais du procès ; que, d'autre 
part, le commandement mentionne d'uuc man iè re précise c l d é 
taillée le montant de ces frais, et qu'ainsi l'appelant a é té mis à 
même de faire des offres satisfaetoires à sa c r é a n c i è r e ; 

« Sur le qua t r i ème moyen : 
« Attendu qu'Arthur Gabriel avait en sa possession ou à sa libre 

disposition tous les objets compris dans la saisie du 26 août 1880, 
lesquels devaient être p r é s u m é s lui avoir appartenu ; 

« Attendu que si l 'appelanl étai t , comme i l le p ré t end , p ropr ié 
taire exclusif des dits objets, i l n ' e û t p a s m a n q u é d e recourir aux 
voies légales pour faire r econna î t r e son droit avant que la vente 
no lut consommée ; 

« Qu'au lieu de p rocéder de celle m a n i è r e , i l s'esl b o r n é à pro
poser devant le premier juge deux moyens de nul l i té du com
mandement c l que c'est en degré d'appel qu ' i l argue pour la pre
mière fois de son p ré tendu droit de p r o p r i é t é ; que, dans ces cir
constances, la preuve offerte serait fruslratoire et qu ' i l n'y a pas 
lieu de l'admettre ; 

« En ce qui concerne le jugement du 8 ju i l l e t 1881 : 
« Attendu que les cons idé ra t ions déjà invoquées é tab l i ssen t 

qu 'à la date du *23 octobre 1880, lorsque l'appelant s'est déc l a ré , 
dans son exploit d'ajournement, domici l ié à Saint-Gilles, rue de 
la Victoire, n° 98, i l avait son domicile réel à Attignies ; 

« Attendu, au surplus, qu ' i l r ésu l te des documents produits, 



qu'à la date préc i t ée , l'appelant était inscrit dans les registres de 
la population d e l à commune de Saint-Gilles, comme habitant rue 
Joseph Claes, 2 0 , c l non rue de la Victoire : d 'où la conséquence 
que, en loulo hypo thèse , la mention relative au domicile du 
demandeur est e r ronée et doit en t r a îne r la nul l i té de l'acle dont 
elle constitue une formali té substantielle; 

« En ce qui concerne les dommages - in t é rê t s : 
« Altendu que la demande en nul l i té du commandement du 

2 4 aoûl 1 8 8 0 et de la sa is ie-exécut ion qui s'en est suivie, ainsi 
que de la sa is ie-arré t p ra t iquée entre les mains du sieur Tamine, 
manque de base; 

« Que cette circonstance d é m o n t r e suffisamment le non-fonde
ment de la demande aux fins de dommages - in t é rê t s ; 

« Par ces motifs et ceux repris aux jugements du 2 2 novem
bre 1 8 8 0 et du 5 ju i l l e t 1 8 8 1 , la Cour, rejetant la preuve des faits 
ar t iculés par l'appelant, qui sont irrelevanls et dès à présen t con-
t rouvés , met l'appel à néan t ; confirme en conséquence les trois 
jugements a t t aqués et condamne l'appelant aux d é p e n s d'appel... » 
(Du 1 E R d é c e m b r e 1 8 8 1 . — Plaid. J lM e s JIOYAERTS et W I I . L E -

MAERS.) 

COUR D 'APPEL DE B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — Présidence de ni. Eeckman. 

7 avril 1882. 

APPEL. — RECEVABILITÉ. — INTERLOCUTOIRE — EXPER

TISE SUPPLÉMENTAIRE. 

Est interlocutoire le jugement qui, après expertise, écarte la con
clusion du demandeur tendante à l'octroi de sa demande et or
donne le supplément d'expertise réclamé par l'autre partie. 

Il peut être interjeté appel immédiatement de pareil jugement. 

(GOOSSENS C L'ÉTAT RELGE.) 

ARRÊT. — « Attendu que devant le premier juge, l'appelant a 
conclu à l'adjudication immédia te de sa demande introducine 
d'instance et s'est opposé à l'admission à preuve des faits cotés 
par l ' int imé; que le jugement, en ordonnant la preuve offerte, a 
donc écarté les conclusions de l'une des parties et a ainsi pré
jugé la question à résoudre ; que, dans ces conditions, le juge
ment présente les caractères d'une décision interlocutoire, dont 
l'appel est recevable ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme 
M. l'avocat généra l VAN SCHOOR, déclare l'appel recevable... » 
(Du 7 avril 1 8 8 2 . — Plaid. M M M SCAILQUIN et LE JEUNE.) 

OBSERVATIONS. — Voir l 'arrêt suivant et les notes. 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Keckman. 

6 mai 1882. 

APPEL. RECEVABILITÉ. — PRÉPARATOIRE. EXPERTISE. 

REFUS DE SÉQUESTRE. 

Est purement préparatoire, le jugement désignant d'office un 
expert pour éclairer le juge sur la comptabilité des parties, 
après qu'il aura pris connaissance de leurs livres. 

Est défiinif le jugement qui rejette la demande de nomination 
d'un séquestre. 

La recevabilité de l'appel sur le deuxième chef rend l'appel rece
vable pour le tout. 

Il n'y a pas lieu à séquestre, lorsque le litige porte sur un mobilier 
et des marchandises inventoriés et que leur possession ne pré
sente pas des dangers sérieux pour les droits éventuels du ré
clamant. 

(KUÏCKENS C KUYCKENS.) 

ARRÊT. — « Sur la recevabi l i té de l'appel principal : 
« Altendu qu'en p remiè re instance, l'appelant a conclu ù la 

nomination d'un séques t r e pour le cas où des devoirs de preuve 
seraient o rdonnés ; 

« Attendu que ce chef de demande a fait l 'objet d'un débat 
contradictoire entre parties, et que si l'on met en regard les mo
tifs et le dispositif du jugement a t t aqué , i l appara î t clairement 
que le premier juge a fait droit aux conclusions de l ' in t imé en 
refusant la mise sous séques t re des biens litigieux ; 

« Que celle décis ion csl définit ive, et que, par suite, l'appel 
en esi recevable; 

« Allendu que celle recevabi l i té emporte celle de l'appel inter
je té quant à la disposition du m ê m e jugement qui a dés igné 
d'office un expert chargé de vérifier les éc r i tu res des frères 
Kuyckens, bien que celte disposition a i l un carac tère purement 
p répa ra to i r e ; 

« Attendu, en effet, que l 'article 451 du code de p rocédure 
c ivi le , en prescrivant que l'appel d'un jugement p répara to i re ne 
pourra être interjeté qu ' après le jugement définitif el conjointe
ment avec l'appel de te jugement, n'exige pas un jugement d é f i 
n i t i f qui melle tin au p rocès , mais vise d'une man iè re géné ra l e 
tout jugement définilil rendu en la cause el d o n t i l est interjeté 
appel ; 

« Altendu que celte in te rpré ta t ion , fondée sur le texte de la 
l o i , esl aussi conforme à son esprit, révélé par les travaux pré
paratoires ; qu ' i l en résul te que l'article 451 préci té a été édic té 
uniquement en vue d ' abréger les procès , de proscrire les appels 
p r éma tu ré s ou inutiles, el de p réven i r ainsi le désord re de la 
p r o c é d u r e ; 

« Que loutes ces raisons disparaissent lorsque l 'un des chefs 
du jugement peut èlrc soumis à la jur id ic t ion supér i eu re ; 

« Altendu que, dans l 'espèce, i l convient d'autant mieux que 
toute la p rocédure soil dévolue à la cour, que, pour appréc ie r 
la demande de dés ignat ion d'un séques t r e , i l faut avoir égard au 
carac tère plus ou moins sérieux du li t ige e n g a g é , el qu'une d é 
cision sur ce point pourrait éven tue l l ement ne pas être eu har
monie avec les devons d ' insl iucl ion décré tés par le premier 

« Au fond : 
« Sur les appels principal et incident : 
« Attendu que c'est avec raison que, dans l'étal de la cause, 

le premier juge a cons idéré la comptabi l i té des parties comme 
l'un des élemenl.s essentiels pour é luc ider le d é b a t , et a chargé 
un expert de taire toutes les investigations nécessa i r e s dans les 
livres el éc r i tu res qui lui seront soumis de pari et d'autre; 

« Que celte mesure p ré l imina i re , dont l 'uti l i té no saurait être 
contes tée , u'intlige aucun grief à 1'uppelnnl non plus qu'a l ' in -
l imé, puisqu'ils pourront l 'un el l'autre luire valoir u l t é r i eu re 
ment tous leurs droits et moyens; 

« Qu i l y a donc lieu de confirmer sur ce point le jugement 
à quo, sans examiner dès a présen t le fondement de la demande; 

« t u ce qui concerne la désignat ion d'un séques t r e : 
« Attendu qu' i l est conslanl que l ' int imé esl en possession des 

objets l i t igieux, puisque ces objels se trouvent dans des immeu
bles qui soin sa propr ié té ou qui sont loués pur lui en sou nom, 
en vei tu de litres authentiques auxquels i l est dù provision ; 

ce Attendu, d'autre part, que la consistance du mobilier et des 
marchandises dont s'agit a été soigneusement décr i te dans un 
inventaire, el qu ' i l n'est a l légué aucun lait, aucune circonstance 
qui permette de supposer que la possession dont j o u i t l ' in t imé 
présen te des dangers sér ieux pour les droits éventue ls de l'ap
pelant ; 

« Que, dans ces conditions, i l n'y a pas lieu de faire applica
tion de l 'article 1961 du code civi l ; 

« Par ces motus, la Cour, entendu M. l'avocat général VAN 
SCHOOR sur la tin de non-recevuir proposée par l ' in t imé el de son 
avis, re^oil les appels tanl principal qu incident, et y faisant 
droi t , met ces appels a n é a n t ; condamne lu partie de M" Slas 
aux d é p e n s . . . » (Du G mai 1882. — Plaid. Al.U e s DE S.METII a îné 
et L E r o u ï l i E . ) 

OBSERVATIONS. — Voir sur la première question: Garni, 

2b avril 1870 (BELG. JUU., 1871, p. 5) ; Bruxelles, 13 mai 

1870 (LIELG. JUU., 1870, p. 1124); Bruxelles, 14 septem

bre 1871 (BELG. JUU., 1872, p. 387); Garni, 31 mai 1877 

(PAS., 1877, 11, 274). 

Sur la troisième question : LOCRÈ, t. I X , p. 367, n° 13; 

Bruxelles, 20 avri l 1868 (BELG. JUD., 1868, p. 1191); 

Bruxelles, 3 décembre 1868 (PAS., 1869, I I , 70); Brux. , 
21 avril 1874 (BELG. JUD., 1874, p. 1357); Bruxelles, 

11 janvier 1878 (BELG. JUD., 1878, p. 178). 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — présidence de M. Eeckman. 

15 juin 1882. 

SOCIÉTÉ. — ACTIONS SOUSCRITES. — CESSION. — ACTION AU 

PORTEUR. —VERSEMENTS. — FONDATEURS. — APPORTS. 



LIBERTÉ. — ÉVALUATION. DOL. NULLITÉ. — CAUSE 

DÉTERMINANTE. 

Les cessions d'aï lions ne sont valables qu'après la constitution de 
la société; le versement du cinquième est eciné pour l'inscrip
tion sur les registres d'actionnaires cl la libération entière est 
exigée pour la délivrance au porteur. 

Néanmoins, après la constitution régulière d'une société, les fon
dateurs qui ont versé un vingtième du capital au vœu de l'ar
ticle 29 de la loi, peuvent s'adresser au public pour le placement 
de leurs actions. 

Us peuvent même les renseigner comme entièrement libérées et au 
porteur, puisque l'acheteur les libère entièrement avant de les 
recevoir. 

Les fondateurs ont la liberté ta plus entière de fixer la valeur de 
leurs apports quand la société est constituée eu un seul acte. 

Le dol ne se présume pas et n'est une cause de nullité des conven
tions que quand il en est la cause déterminante. 

(POISSON C. LE CURATEUR A LA FAILLITE DE LA SOCIÉTÉ DITE 
COMPTOIR GÉNÉRAL DE L'AGRICULTURE ET LE BARON DE PAUVILLE.) 

Par acte du notaire Martroye, en date du 22 novembre 

1879, fut consti tuée la société anonyme : Comptoir géné

ral de l'agriculture à Bruxelles; capital social un mil l ion 

divisé en 10 ,000 actions de cent francs. 

Trois des fondateurs recevaient pour leurs apports, 

4 ,500 actions ent ièrement l ibérées. 

Le capital était ent ièrement souscrit, les 5 p. c. étaient 

versés, le nombre des fondateurs était de d i x , parmi les

quels le baron de Pauville. 

Le reste des actions souscrites devait être parfait par 

des payements successifs, au 5 janvier, au 1 5 février et au 

31 mars (Art. 5 des statuts). 

Faillite de la société. 

Assignation du baron de Pauville en payement des 

ternies échus respectivement, le 5 janvier, le 1 5 février et 

le 31 mars, et assignation de Poisson comme garant. 

Exception de nullité pour simulation et du chef 

de dol. 

Le Tribunal de commerce de Bruxelles rendit, le 

25 février 1882 , le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que la société aujourd'hui en état de 
faillite a élé créée conformément à l'article 29 de la loi du 
18 mai 1873 ; 

« Attendu que les conditions prescrites par cet article pour 
constituer la sociélé anonyme, ont é té accomplies ; 

« Attendu que c'est à tort (pie l 'appelé en garantie soutient 
que la constitution de la socié lé . faite conformément à l 'arlicle 29 
susvisé , est en tachée de s imulat ion, et qu'en réal i té on a voulu 
é luder les conditions exigées par l 'arlicle 31 pour la constitution 
de la société au moyen de souscriptions; 

« Attendu que les personnes qui sont devenues actionnaires 
de la sociélé le « Comptoir généra l de I agriculture » ont pu s'en
quér i r de la valeur des apports et conna î t re les fondateurs ind i 
qués dans l'acte consl i iuul de sociélé ; 

« Attendu que les fondateurs de la société pouvaient s'adresser 
au public pour le placement des actions qu'ils avaient souscrites, 
les lui oll'rir et c réer un syndical ; 

« Attendu qu'ils pouvaient renseigner ces actions comme é lan l 
l ibérées e n t i è r e m e n t et au por teur ; 

« Que telle est la voie suivie dans la plupart des sociétés ano
nymes créées depuis 1872; le capital est in tégra lement souscrit; 
le v ingt ième est versé en n u m é r a i r e , après la constitution défi
nitive de la socié lé , telle que l'exige l 'article 29 de la loi du 
18 mai 1873; les fondateurs offrent au public d'acheter les ai l 
lions, que l'acheteur l ibère e n t i è r e m e n t avant de les recevoir; 

« 11 n'y a dans ce l'ail rien d ' i n é g u l i e r , c l , en réa l i té , on a 
vendu des actions en t i è r emen t l ibérées ; la l ibéra t ion des actions 
se fait en une fois ou par versements successifs, et i l n'est dél ivré 
de titres au porteur que lorsque l'action est comp lè t emen t 
l ibérée ; 

« Attendu que le légis la teur de 1873 laisse aux fonrlateurs de 
la socié té la l iber té la plus en t iè re de fixer la valeur de leurs ap
ports, du moment que la sociélé n'est pas c o n s u m é e au moyen 
de souscriptions et par plusieurs actes authentiques, avec les for
mal i tés prescrites par les articles 31 c l 32 ; 

« Attendu que les actions pouvaient ê l re cédées valablement, 
puisque la socié té était déf ini t ivement cons t i tuée par.l'acte passé 

devant le notaire Martroye, sauf le recours que l'article 42 crée 
au profil des tiers et de l'ancien propr ié ta i re des aclions cédées ; 

« Attendu que l'inobservation des articles 37 a 4u de la loi n'est 
opposable ni au curateur à la fai l l i te , ni au demandeur en ga
rantie, la cession des aclions étant parfaite vis-à-vis du défendeur 
en garantie, abstraction l'aile de l'accomplissement du ces forma
l i tés , et l 'article 42 créant un recours direct au profit du.deinan-
deur quel quatilale contre le défendeur au principal ; 

« Attendu que les a l légat ions de Poisson, en ce qui concerne 
de Pauville, ne constituent pas des faits p réc i s , pcriineiits et con
cluants de dol et de fraude, de nature à laire prononcer la nul l i té 
de la cession d'actions avenue enlre les parties; 

« Attendu que le dol n'est une cause de nul l i té des conven
tions que lorsque les m a n œ u v r e s p ra t iquées par l'une des parties 
sont telles qu i l est évident que, sans ces m a n œ u v r e s , l'autre 
partie n'aurait pas c o n t r a c t é ; i l ne se p r é s u m e pas et doit ê l re 
prouvé (code c i v i l , art. 1116); 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , M. le juge-commissaire à la 
faillite entendu en son rapport fait à l'audience, jo in t comme 
connexes les causes inscrites stib M " . . . , d ébou l an i les défendeurs 
de touies fins et conclusions contraires, sans s 'arrêter aux faits 
cotés par les d é t e n d e u r s , lesquels sont déc la rés irrclevanis, con
damne Alfred Nicole, baron de Pauville, à payer au demandeur 
qud quahlale : 

« 1° 93,000 francs, solde restant dû du chef de mille aclions 
par lui souscrites ; 

« 2" Les in térê ts calculés a 6 p. c. : a. Sur 23,000 l'r. depuis 
le S janvier 1880; b. Sur 33,000 francs depuis le 13 février 
1880; c. sur 33,000 francs depuis le 31 mars 1880, et ce jus
qu'au joar du payement; condamne le défendeur aux d é p e n s ; 

« Statuant sur l'appel eu garantie, condamne Poisson à tenir 
Nicole, baron de Pauville, indemne des condamnations ci-dessus 
p rononcées en principal , intérêts et frais; le condamne aux dé
pens de l'appel en garantie.. . » (Du 23 février 1882.) 

Appel. 

ARRÊT. — « Attendu que les causes inscrites sont connexes et 
que la jonction en est d e m a n d é e ; 

« La Cour, dé te rminée par les motifs du premier juge et en
tendu, en son avis conforme, M . l'avocat généra l VAN SCHOOR, 
met les appels à n é a n t . . . » (Du 13 j u i n 1882. — Plaid. MM™ DE 
BURLET, JONES ei MAVER.) 

OBSERVATIONS. — Première question. — L'exception de 

simulation n'était pas sér ieuse, les parties étant libres de 

fonder une société par un ou plusieurs actes authentiques 

(art. 70) ou par souscription (art. 75 et suivants). 

V . le rapport de M . PIRMEZ (GUILLERY, Commentaire lé

gislatif, I I , u o s 42, 43 et 8 3 ; V. u° 18; NAMUII, t. I I , n° 965; 

GUILLERY, 2 E édi t . , t. I I , n°« 5 1 6 et 517 . 

Deuxième question. -— I l est évident que la l ibération 

par l'acheteur satisfait au vœu de la lo i ; GUILLERY, 2 E édi t . , 

t. il, i r syo. 

Quatrième question. — La liberté des fondateurs est 

complète, par le motif que les signataires de l'acte authen

tique sont censés s'être renseignés sur la valeur des ap

ports : GUILLERY, 1b., t. I I , n° 5 2 9 ; sur le sens du 

mot fondateur : 1b., t. I I , n , , s 552 et 5 5 3 ; Commentaire 

législatif, I I , n o s 43 , 45 , 8 3 ; I I I , u o s 243 et 5 1 7 . 

Cinquième question. — La doctrine et la jurisprudence 

sont unanimes sur ce point : le plus grand vice d'un acte 

est le dol qui infecte le consentement, mais i l faut établ ir 

que celui qui s; plaint n'eût pas contracté s'il avait connu 

la vérité : GUILLERY, Des Sociétés commerciales, 2 E édi t . , 

t. I , n o s 43 et suivants. 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 

ueuxlèuie chambre. — présidence de M . ne lueren. 

28 juin 1882. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — INDEMr 

N 1 T É . — P R O P R I É T A I R E . SOCIÉTÉ DAGRÈSIENT. B A I L 

CONCLU POUR ET AU NOM DE LA S O C I É T É . — ABSENCE DE 

PERSONNIFICATION C I V I L E . — CONTRAT SANS VALEUR 

JURIDIQUE. 



Est de nulle valeur, spécialement au point de vue de l'indemnité 
réclamée par le propriétaire d'un immeuble cxproi>rié, l'acte 
de bail, lût-il même conçu dans la forme authentique, intervenu 
entre ce propriétaire et les membres de la commission d'une 
société d'agrément sans existence juridique, qui ont déclaré 
traiter pour, au nom et comme représentants de cette société. 

(DE V1LLERS DU FOURNEAU C. L'ÉTAT BELGE.) 

ARRÊT. — « Attendu que pour fixer l ' i ndemni té principale 
due à l'appelante a raison de l 'expropriation pour cause d 'u t i l i té 
publique de son immeuble, sis à Bruges, Grande Place, connu au 
cadastre, section D, n° 1125, d'une contenance de 7 ares 19 cen
tiares, i l y a lieu d ' appréc ie r la valeur de ce lu i -c i , abstraction 
faite d'un droit quelconque d'occupation ou de jouissance au 
profil de la « Société l i t té ra i re » q u i , jusque dans ces derniers 
temps, y a eu son local ; 

« Attendu, en effet, que la p r é t e n d u e convention de bail con
statée par les acies notar iés des 24 septembre 1851 et 16 octo
bre 1852, d û m e n t en reg i s t r é s , convention conclue entre le 
propr ié ta i re de l ' immeuble, feu J.-B. de Penerauda, et les per
sonnes qui composaient alors la commission administrative de la 
dite sociélé, n'a pas obl igé ces dern iè res personnellement ; 

« Qu'au contraire, i l a -é té s t ipu lé e x p r e s s é m e n t que celles-ci 
ne s'engageaient pas pour leur propre compte, mais traitaient 
uniquement pour et au nom de la « Société l i t téraire », dont elles 
se disaient les r e p r é s e n t a n t s ; 

« Attendu que cette société n'a pas la personnification c iv i l e ; 
qu'elle est absolument dépourvue d existence jur idique ; 

« Que, par suite, i l n'a pas été possible de contracter en son 
nom ; 

« Attendu que la convention pré rappe lée , é tant radicalement 
inexistante, le fait que J.-B. de Peneranda et, après l u i , son 
frère Joseph et la veuve de ce dernier, l'appelante en cause, ont , 
pendant trente ans, laissé occuper l ' immeuble par les membres 
de la « Société l i t téraire », n'a pu engendrer un lien de droit 
quelconque ; 

« Que, spéc ia lement , celte circonstance ne peut avoir eu pour 
effet d'obliger à tenir désormais compte du prétendu bail pour 
la période de vingt ans qui , lorsque le procès a été e n t a m é , 
restait encore à courir aux termes de la convention ; 

« Attendu qu ' i l eu serait encore ainsi, alors même qu ' i l serait 
prouvé qu'au cours des négocia t ions amiables qui ont précédé 
la p rocédure en expropriation, l'appelante aurait fait des r é 
serves tendant à faire obtenir une indemni t é , du chel de priva
tion de jouissance, à la susdite sociélé ; 

« Attendu, en effet, que loul en admettant avec l ' int imé que, 
d 'après les lois sur l 'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, 
les baux affectant les biens empris sont susceptibles de s'impo
ser comme cause spéciale d ' i n d e m n i t é , alors m ê m e qu'ils ne sont 
pas constatés selon les principes rigoureux du droit c iv i l , encore 
est-il indispensable qu' i l y a i l eu convention de bail , ce qu i , 
dans l 'espèce, est jur idiquement impossible; 

« Attendu, au surplus, (pie les réserves que l'on impute à 
l'appelante ne sont pas é tab l ies , puisque les documents, donl on 
prétend les faire résu l te r , peuvent tout aussi bien s ' in te rpré te r 
comme l'expression de la volonté de celle-ci de se faire octroyer 
avant lou l le d é d o m m a g e m e n t auquel elle a droit , sauf à l'Etat 
à traiter directement avec la « Sociélé l i t téraire », s'il s'y croit 
obligé ; 

« Attendu donc que c'est à tort que le premier juge, entér i 
nant le rapport des experts, a tenu compte, pour fixer la valeur 
de l'emprise, de l'existence d'un bail consenti pour un terme 
n'expirant qu ' après vingt ans et au prix annuel de 3,500 francs, 
considéré d'ailleurs comme hors de proportion avec la valeur 
actuelle de l ' immeuble; 

« Attendu, toutefois ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat généra l DE GAMOND 
qui s'est référé à la justice, met le jugement à quo au n é a n t ; 
é m e n d a n t e t rejetant, au surplus, toutes'autres conclusions, fixe 
comme suit les indemni t é s dues à l'appelante : 

« 1° Valeur vénale de l ' immeuble , terrain et 
bâ t imen ts fr. 105,000 » 

« 2° Frais de remploi de cette somme, ca lcu lés 
sur le pied de 10 p. c 10,500 » 

Ensemble fr. 115,500 » 

« Dit que, moyennant payement ou consignation de cette 
somme, l ' in t imé est au to r i sé à se faire envoyer en possession de 
l'emprise ; condamne enfin l ' int imé aux d é p e n s . . . » (Du 28 j u i n 
1882.— Plaid. M i l " DE BUSSCHERE c. DE POORTERE, du barreau 
de Bruges.) 

— — — ' « « « T » 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 

Deuxième cliambre. — Présidence de .«. De Meren, 

1" août 1882. 

ABORDAGE. — BATEAU. — FAUTE. — PREUVE. — ARRÊTÉ 

ROYAL DU 30 AVRIL 1882 SUR LA NAVIGATION, 

/( n'existe aucune présomption de faute de nature à autoriser le 
juge à imposer au défendeur la preuve de l'inexistence de toute 
faute, dans celte seule circonstance, articulée par le deman
deur, que son bateau aurait été devancé par celai de la partie 
adverse, s'il est reconnu qu'un tel fait est réglé et expressément 
autorisé par les règlements sur la navigation et, spécialement, 
par un arrêté royal du 30 avril 1882. 

(SMITH C. BOOTH.) 

ARRÊT. — « Attendu que par jugement du 12 avri l 1882, le 
premier juge a o r d o n n é aux int imés (demandeurs en p r e m i è r e 
instance) de préciser quelle étai t , au moment de l'abordage du 
Whimbel et du Jauge Jan, la position du Vigilant à l 'égard du 
Wlumbel, et de déclarer si à ce moment le Vigilant était a Iront 
avec le Whimbel, en avant ou en a r r i è re , et aux appelants de 
rencontrer la déclara t ion des int imés sur ce point ; 

« Attendu qu'en termes de satisfaire à cette ordonnance du 
premier juge, les in t imés ont ar t iculé comme déjà é tab l i s par 
des doenmeuts an t é r i eu r emen t produits, les faits suivants : 

« 1" Qu'avant la collision entre le Whimbel et le Jonge Jan,\e 
Vigilant se trouvait déjà à hauteur du Whimbel, et qu ' i l l'a com
plè tement devancé pendant la collision ; 

« 2° Que pendant que le Hgilant était en train de le dépas 
ser, le mouvement dans l'eau forçait le Whimbel vers le talus à 
tribord ; 

« 3" Que le Vigilant a dépassé le IVIumbel à pleine vapeur, 
et que, pendant qu' i l le dépassa i t , i l soutira tellement l'eau que 
le IVhimbcl ne sentit plus l'action du gouvernail ; 

« Attendu que les appelants ont dénié ces faits, soutenant 
d'ailleurs qu'ils ne sont ni p réc i s , ni pertinents, ni concluants; 

« Attendu que, sans admettre avec les in t imés que ces laits 
sont dès ores é tabl is , le jugement donl appel les a d i spensés d'en 
fournir la preuve, et imposé directement aux appelants la preuve 
de certains faits, que ces derniers avaient ar t icu lés en termes de 
preuve contraire, a l'appui de leur dénéga t ion , notamment, qu'au 
moment de la collision entre le IVhimbcl et le Jonge Jan, l 'élrave 
du Vigilant é ta i t encore de cinq à dix mèt res en a r r i è re de 
l ' é lambol du Whimbel, en réservant à l ' int imé la preuve con
traire ; 

« Attendu qu'en statuant ainsi, le premier juge a intervert i 
les rôles au mépr i s de la règle qu'au demandeur incombe ia 
preuve du fondement de sa demande; 

« Attendu, i l est vrai , que le premier juge se fonde sur ce 
qu ' i l exislerail contre le Vigilant une p résompt ion de faute, 
laquelle ne peut être dé t ru i te que par la preuve contraire; 

« Attendu qu' i l dédui t celle p résompt ion de faute du fait, non 
dénié par les appelants, que le Vigilant a dépassé le IVhimhel et 
admet celte p résompt ion dans tous les cas, que cette manoeuvre 
ail été exécutée soit au moment m ê m e de la col l is ion, soil 
après ; 

« Attendu quo celte déduct ion est trop absolue; que le fail de 
devancer un autre bateau é tan t réglé et exp re s sémen t au to r i sé 
par les règ lements sur la navigation (Voir an été royal du 
30 avri l 1882, art. 15) ne constitue pas une faute nécessa i re 
ment dans tous les cas ; 

« Que, de plus, alors m ê m e qu ' i l y eût faute, elle ne pouvait 
jamais en t ra îne r la responsabi l i t é d'un dommage causé avant 
qu'elle ne lût commise, ni exercer une influence quelconque sur 
la p rocédure en répara t ion de ce dommage; 

« En fai t . . . : 

« Par ces molil's, la Cour, rejetant comme non fondées les 
conclusions à c e contraires des deux parties, met à n é a n l l e juge
ment donl appel; é m e n d a n l , admet les in l imés à prouver par 
toutes voies de d r o i l , t émoins compris, les faits suivants... » (Du 
1 e r aoûl 1882. — Plaid. M M " VAN DER STRAETEN père c. ALBERT 
DERVAUX.) 



COUR D ' A P P E L DE GAND. 

première chambre. — l'residcnce de M . Graudjcan, pr. prlsld. 

4 novembre 1882. 

APPEL. — NON-RECEVABILITÉ. — COLLÈGE ÉCHEVINAL. 

AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE. 

Est non recevnbie l'appel interjeté par le collège des bourgmestre 
et échevins qui n'a pas obtenu l'autorisation d'ester en justice, 
et il y a lieu, en ce cas, à condamnation personnelle des bourg
mestre et échevins aux frais de l'instance d'appel. 

Des membres du collège échevinal qui, en première, instance, ont 
été condamnés personnellement aux frais, ne sont pas recevnblcs 
à appeler en nom personnel de celle condamnation, si le mon
tant des frais est inférieur à 2,50d francs, quelle que soit la 
valeur de la demande principale. 

(LES BOURGMESTRE ET ÉCHEVINS DE COCRTRAI C. DECOCK.) 

Les bourgmestre et échevins Je la ville de Courtrai ont 
appelé , tant en nom personnel qu'au nom de la ville de 
Courtrai, contre M. H. Decock, en sa qualité de commis
saire spécial, du jugement du tribunal civil de Courtrai, 
du 27 mai 1882, rapporté plus haut, p. 1017. (Fondation 
Verrue.) 

Ils ont également appelé d'un jugement semblable 
rendu à la même date, en ce qui concernait la fondation 
Amerlynck (suprà, p. 1019), ainsi que d'un troisième 
jugement concernant la fondation Van Daele. (Suprà, 
ibid.) 

Le commissaire spécial iutimé a opposé que le collège 
échevinal appelant n'était pas autorisé à ester en justice, et 
que les bourgmestre et échevins agissant ut simjuli, en 
tant que condamnés personnellement aux dépens , n'étaient 
pas recevables en leur appel en aucune des trois causes, 
l 'intérêt du li t ige, en ce qui les concernait, n'atteignant 
pas 2 ,500 francs. 

Depuis les plaidoiries, la députat ion permanente ac
corda l'autorisation de plaider ; mais sur le recours de 
M . le gouverneur de la province intervint, à la date du 
20 août 1882, un arrêté royal décidant que le collège 
échevinal n'était pas autorisé aux lins de sa demande. 
(Voir suprà, p. 1157.) 

Dans cet état du litige, et la jonction des trois appels 
ayant d'ailleurs été demandée par les appelants, la Cour 
rendit l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur la demande de jonction : 
« Attendu que les causes figurant au rôle généra l sous les 

n" 1 5797, 5798 et 5799 sont connexes; qu'elles s'agitent entre 
les m ê m e s personnes, agissant en la même qual i té c l qu'elles 
p résen ten t à résoudre la même question ; 

« Sur la recevabil i té : 

« Attendu que par leurs actes d'appel, en date du 6 j u i n 1882, 
les appelants agissent a la fois en leur qual i té respective de 
bourgmestre et échevins de la vi l le de Courtrai, et pour autant 
que de besoin en leur nom personnel; 

« Attendu que l'autorisation d'ester en justice en degré d'ap
pel accordée au collège des bourgmestre et échevins de la ville 
de Courtrai, par la députa t ion permanente, a élé annu lée par 
ar rê té royal du 20 août 1882 ; que le dit collège n 'é tant point 
au tor i sé , les appelants ne sauraient donc être reçus à plaider en 
son nom ; 

« Attendu au surplus que le seul in térê t personnel des appe
lants dans la cause consiste dans leur condamnation personnelle 
aux d é p e n s ; ar les jugements à quo, mais que les dites condam
nations ne s 'élcvanl respectivement qu'à f'r. 480-93, t'r. 239-93 
et fr. 186-63, leur appel ne saurait ê t re reçu defeclu summœ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , ouï l'avis conforme de 
M . l'avocat généra l HYNDERICK, déclare jointes les causes portées 
an rôle général sous les n o s 5797, 5798 et 5799 ; déc la re les ap
pelants non recevables en leur double qua l i t é ; les débou te , en 
c o n s é q u e n c e , de. leur appel et les condamne personnellement 
aux d é p e n s de l 'appel.. . » (Du 4 novembre 1882. — Plaid. M M " 
VAN CLEEMPUTTE C. A D . DU BOIS.) 

OBSERVATIONS. — Sur la seconde question, comparez, 
dans le même sens, l 'arrêt de la même cour, du 28 j u i n 
1877, rappor té BELG. JUD., 1877, p. 1095, d 'après lequel, 

« quelle que soit l'importance du litige devant le premier 
« juge, l'appel qui ne frappe que sur les intérêts jud i -
« ciaires alloués et sur les frais et dépens , si le chiffre de 
» ces intérêts et frais est inférieur au taux du dernier 
« ressort, est non recevable. » 

Circulaires ministérielles. 

A L I É N É S . — COLLOCATION. — VISA DU BOURGMESTRE. 

La loi de 1850 sur le régime des al iénés, telle qu'elle 
est sortie de la revision de 1873 porte : « Article 7. Lechef 
d'un établ issement ne pourra recevoir aucune personne 
atteinte d'aliénation mentale que : 1 ° sur..; 5° sur une de
mande d'admission de toute personne intéressée indiquant 
la nalurc des relations et, le cas échéant, le degré de 
parenté ou d'alliance qui existe entre elle et l 'aliéné. Cette 
demande devra être revêtue du visa du bourgmestre de la 
commune où l'aliéné se trouve. » 

Nous rencontrons ici encore un remarquable exemple 
des vices de rédaction dont nos lois sont pleins, et que 
nous recommandons à l'honorable M. PICARD pour la p io-
chaine édition De la confection vicieuse des lois en Bel
gique. 

Qui se serait douté de la signification qu'a ici le mot 
visa? Longtemps l'on a cru que l'acte devait être soumis 
au bourgmestre pour qu' i l eût connaissance de la collo-
cation; l'on a pensé aussi qu ' i l certifiait par son visa la 
signature du requéran t . Le rapporteur lui-môme de la loi 
de 1850, quoique jurisconsulte, y a été t rompé. « Le projet 
« dans le n° 5 de l'article 8 (maintenant 7) ne... veut pas 
« seulement, disait dans son rapport M . EM. VAN HOORE-
« Hi-.KK, que cette personne (qui fait la demande d'admis-
« sion) laisse aux mains du directeur un témoignage 
« authentique de sa participation à l'acte de confinement; 
M i l exige aussi, afin de s'assurer d'une manière précise de 
« l'individualité, que la demande soit revêtue du visa du 
« bourgmestre de la commune où l 'aliéné se trouvera. » 

Personne n'avait vu dans ce visa une décision du bourg
mestre sur le contenu même de la demande adressée au 
chef de l'asile; personne n'avait soupçonné que le bourg
mestre fût chargé de faire à ce moment une vérification 
des faits a l légués , et pût refuser son visa après avoir pris 
connaissance de la requête . 

Cependant i l paraît que la pratique suivie par les bourg
mestres qui n'ont vu dans le visa qu'une légalisation de 
signature, était vicieuse; que l'explication de la section 
centrale de 1850 l'était aussi, et que les bourgmestres doi
vent vérilier, avant de viser la demande d'admission, si 
elle est justifiée. C'est ce que nous apprend la circulaire 
ministérielle que nous donnons ci-dessous. Le sens de la 
loi devient ainsi meilleur qu'on ne le soupçonnait et les 
séquestrat ions illégales ou non justifiées, seront rendues 
plus difficiles et moins fréquentes; niais la rédaction de la 
loi , faite cependant en deux fois (1850 et 1873) n'en est 
que plus vicieuse pour avoir si peu expr imé la pensée 
véritable du législateur. 

Voici la circulaire ; 

« Bruxelles, le 16 novembre 1882. 

« Monsieur le gouverneur, 
« Aux termes de l'article 7, n°5 , § 2, de la loi du 28 décembre 

1873-25 janvier 1874, toute demande d'admission dans un asile 
d'aliénés, formulée par une personne intéressée, doit être revêtue 
du visa du bourgmestre de la commune où l'aliéné se trouve. 

« 11 a été constaté que beaucoup de ces fonctionnaires se bor
nent à viser, pour légalisation, la signature de la personne qui 
sollicite l'admission. 

« Dans ces conditions, le visa du bourgmestre n'est plus qu'une 
simple formalité n'offrant aucune des garanties que la loi a voulu 
établir. 

« 11 résulte, en effet, de l'exposé des motifs de la loi du 18 juin 
1850 que, si toute personne, parente ou non de l'insensé, peut 



faire le placement, i l faut cependant QUE L'AUTORITÉ PUBLIQUE 
INTERVIENNE pour autoriser ce placement (an, 7 , n° 5 ) . 

« Je vous prie, M. le gouverneur, de vouloir bien appeler, par 
la voie du mémor ia l administratif de votre province, l'attention 
rie JIM. les bourgmestres de votre ressort sur les observations 
dont i l s'agit et les invi tera se conformer exactement à la dispo
sition préc i tée . 

a Le ministre de la justice, 

« JULES IÎARA. » 

HOSPICES. — CONSTRUCTIONS E T RECONSTRUCTIONS. 

A U T O R I S A T I O N D U G O U V E R N E M E N T . 

« Bruxelles, le 1 7 novembre 1 8 8 2 . 

« Monsieur le gouverneur, 

« Aux termes du décre t impérial du 1 0 brumaire an XIV, les 
administrations charitables ne peuvent l'aire, soit au dehors, soit 
dans l ' in tér ieur des bâ t imen t s hospitaliers, ni conslrucl ior ïs à 
neuf, ni reconstructions rie bâ t imen t s , dont le roùt déliasserait 
1 , 0 0 0 francs, qu ' ap rès avoir obtenu l'autorisation du gouver
nement. 

« J'ai pu constater que ces prescriptions sont f réquemment 
perdues de vue. Tantôt les administrations de bienfaisance l'ont 
exécuter des travaux de construction sans autorisation préa lab le , 
tantôt (lies modifient , de leur propre chef, les plans approuvés 
par l 'autorité supé r i eu re . 

« 11 importe de faire cesser ces abus. 
« Je vous prie , en conséquence , Jl. le gouverneur , de 

vouloir bien inviter les administrations charitables de votre'pro
vince ii transmettre dorénavan t , en temps utile, une dé l ibéra t ion 
tendante à être autor isées à faire exécuter les travaux projetés . 

« Celle dé l ibéra t ion devra élre revêtue des avis du conseil 
communal de la localité et de la députal ion permanente du con
seil de la province. Elle sera accompagnée d'un mémoire expli
catif, d'un aperçu des moyens pour faire face- à la dépense , ainsi 
que des plans et devis des travaux à exécuter . 

« Vous voudrez bien é g a l e m e n t , Jl. le gouverneur, tenir 
la main à ce que , le cas é c h é a n t , les plans approuvés soient 
ponctuellement exécutés el qu'aucune modification n'y soit ap
por tée sans autorisation préa lab le . 

« Les dépenses qui seraient o rdonnées sans que les formali tés 
légales aient été p réa lab lement remplies, devront eue rejelées 
des budgets et des comptes, et laissées à la charge de ceux qui 
les auraient i n d û m e n t o rdonnées . 

u Le ministre de la justice, 

« JULES IÎARA. » 

Cour de cassation de France. — Discours de rentrée. 

A l'audience solennelle de rentrée de la Cour de cassa
tion de France, le discours d'usage a été prononcé par 
M . le procureur général IÎARDIER , ancien conseiller à la 

Cour, qui a fait l'éloge de son prédécesseur, feu M . le pro
cureur général BERTAULD, considéré comme écrivain, coin me 

avocat, comme homme politique et comme magistrat. 
« La robe que vous portez, a-t-il dit aux avocats, est celle 
sous laquelle M. BERTAULD a développé les éminentes qua

lités de son esprit pendant la plus grande partie de sa vie. 
Sous sa toge de magistrat, i l était reslé avocat, et je me 
garde bien d'en exprimer un étonneraient ou un regret. Je 
crois que quiconque a exercé le noble ministère de la dé
fense en conserve une empreinte indélébile. » C'est l'écri
vain et le magistrat qui ont la plus grande place dans le 
discours remarquable du nouveau procureur géné ra l ; les 
ligues plus rapides, plus sommaires qu' i l consacre à 
l'avocat méri tent cependant que nous les reproduisions. 

« Sans avoir entendu Jl. BERTAULD plaider à la barre, d i t 
M. le procureur g é n é r a l , i l est facile de reconstituer l'avocat. 
D'autant mieux que si les applications de ses facultés ont élé fort 
diverses, i l y a en, en Jl. BERTAULD, une remarquable iinilé de 
caractère et d 'opinion. Avocat, i l a gardé quelque chose des ha
bitudes professorales de la chaire. Sans négliger les côtés pra

tiques d'une cause, le point de fait qui tient une si grande place 
dans le procès c l qui ouvre un si vaste champ aux développe
ments oratoires, 51. BERTAULD s'attachait surtout à construire une 
plaidoirie solide en droit et dont la base s'appuyait sur une 
théorie jur idique laig-'menl exposée . I l était de celle forle race 
de j ui iscoiisiilles que le sol normand a l'heureux privilège de 
produire : hommes de droit par instinct natif, qu'ils parlent ou 
qu'ils écr ivent , et dont la parole ou le style semblent conserver 
ce goût de terroir qu'on remarque dans un vin généreux . 

« Quelles lurent les causes que Jl. BERTAULD plaida de préfé
rence? Le droit c r iminel , par son importance sociale c l ses 
étroi tes affinités ÙVCC la philosophie, avail un grand aurait pour 
-on esprit; mais i l ne faudrait pas conclure de la que la défense 
au cr iminel dût être l'objet de sa prédilect ion cl le terrain de ses 
vrais triomphes. La défense des accusés exige moins d'ellbrls de 
science que de souplesse d'esprit et de talent de parole. J ' ima
gine que M. BERTAULD était surtout l'avocat des causes civiles, 
et que le jour où sa joie élait la plus complè te , c'était celui où i l 
avail à irailer dans sa plaidoirie une belle question de (^triage 
ou d 'hypo thèque . Surloul , s'il gagnail son p r o c è s ! La joie n 'était 
qu'à ce prix. Nul avocat ne fui plus sensible au résul tat do ses 
efforts. Lorsqu'il regagnait sa demeure, voisine du Palais, encore 
couvert de sa robe, suivant la coutume conseivée dans plusieurs 
villes, la compagne intelligente el dev u e de sa vie devinait, à 
son allure, avant loule parole, s'il avail gagné ou perdu sa cause. 
Les plaideurs malheureux ne sont pas seuls à maudire les juges. 
Chez l'avocat, le dés i r excessif peut -ê t re du succès tient à un 
sentiment des plus respectables, la conviction de la bonlé d'une 
cause consciencieusement é tudiée . J'en ai connu , el des meil
leurs, qu i , au moment de l 'échec essuyé , semblaient inconso
lables el que le lendemain retrouvait conso lés , apa i sés , non pas 
convcrlis, mais du moins ne maudissant plus » 

Actes officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 
royal du 1 3 novembre 1 8 8 2 , Jl. Jlychiels, docteur en médec ine 
el bourgmestre à Léau, est n o m m é juge supp léan t à la justice de 
paix de ce canton, eu remplacement de Jl. De Prince, démis
sionnaire. 

JUSTICE OE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par a r r ê t é 
royal du 1 3 novembre 1 8 8 2 , la démiss ion de Jl. llernians, de 
ses fondions de juge supp léan t à la justice de paix du canton de 
Jlechclcn, est acceptée . 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par a r ré ié royal 
du 1 5 novembre 1 8 8 2 , Jl. Cluydls, commis greffier à la justice 
de paix du premier canton de Jlalines, est n o m m é greffier à la 
justice de paix de ce canton, en remplacement de Jl. De Jode, 
démiss ionna i r e . 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par ar rê lé royal du 1 5 novem
bre 1 8 8 2 , M. Vanderheyde, candidat notaire à Nevele, est n o m m é 
notaire à la rés idence d'Aerseele, en remplacement de Jl. Wibo, 
décédé . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — DÉ
SIGNATION. Par ar rê lé royal du 1 9 novembre 1 8 8 2 , Jl. Le Bon, 
juge au tribunal de premiè re instance séant à Jlons, est dés igné 
pour remplir , pendant un terme de trois ans, les fondions de 
juge d'instruction près ce tribunal. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par a r rê té royal du 
2 3 novembre 1 8 8 2 , Jl . I lalol , avocat el candidat notaire, juge 
supp léan t à la justice de paix du canton de Dour, esl n o m m é juge 
de paix de ce canton, eu remplacement de Jl. Jlunforl, décédé . 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par a r rê lé 
royal du 2 7 novembre 1 8 8 2 , Jl. Darlevelle, huissier près le t r i 
bunal de premiè re instance séant à binant, est n o m m é greffier 
de la justice de paix du canton de Florennes, en remplacement 
de Jl. Kasquin, démis s ionna i r e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PROCUREUR DU ROI. — N O 
MINATION. Par a r rê té royal du 2 décembre 1 8 8 2 , Jl. Philippe, 
juge d'instruction près le tribunal de premiè re inslance séant à 
Vervieis, est n o m m é procureur du roi près ce tr ibunal , en rem
placement de Jl. Pulzeys, appelé a d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATIONS. Par 
a r r ê t é s royaux du 2 décembre 1 8 8 2 : 

Jl . Conihane, avocat, juge supp léan t à la justice de paix du 
second canton de Liège, esl n o m m é juge au tribunal de p remiè re 
inslance séant en celle v i l le , en remplacement de Jl. Polain ; 

M. Braas, avocat à Liège, esl n o m m é juge au tribunal de pre
mière inslance séant à Vervieis, en remplacement deJI. Philippe. 

Bruxel les .— Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 



1553 TOME X L — D E U X I È M E S É R I E , TOME 15 . — N ° © S . — J E U D I 7 DÉCEMBRE 1882 . 1354 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
Toutes communications 

P R . I D 'ABONNEMENT: G A Z E T T E DES TRIBUNAUX B E L G E S ET É T R A N G E R S . . , demandes d'abonnements 

Belgique. Î5 francs, doivent être adressées 

Hon^T 6 '! JURISPRUDENCE. — LEGISLATION. — DOCTRINE. — N O T A R I A T . . n . p » r » , ., aeat. 

r » » e . . " f30 • DÉBATS JUDICIAIRES. s.™*..̂ *..,. 
Italie. \ à Bruxelles. 

Les réclamation» doivent être faites dans le mois.—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyé» à la rédaction. 

COUR D ' A S S I S E S DU B R A B A N T . 

Présidence de Al. Demeure, président de chambre. 

i% flaire* Léon et ilrmand I*eltz:ei*. 

Le 27 novembre dernier se sont ouverts, devant la Cour 
d'assises du Brabant, les débats de cette grave affaire. 

Le siège du ministère public est occupé par M . l'avocat 
général VAN MALDEGHEM. 

Au banc de la défense sont MM" 3 L E JEUNE, PICARU, 

ROBERT, VAN CALSTER et SCUOENFELD. 

Après l'accomplissement des formalités pré l iminai res , 
M . le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui 
est conçu dans les termes suivants : 

. ACTE D'ACCUSATION. 

Le procureur général près la cour d'appel de Bruxelles expose 
que la cour,par a r rê t du 29 août 4882, a renvoyé devant la cour 
d'assises de la province de Brahunt les n o m m é s : 

1° Pcll/.er, Léon-Frédér ic-Alber t , alias Henry Vaugban, âgé de 
35 ans, né à Verviers, sans profession et sms domicile ni rés i 
dence eu Belgique ; 

2° Pellzcr, Armand, âgé de 39 ans, né à Verviers, ingén ieur , 
domic i l ié à Anvers, rue Jacobs, 24, 

Tous deux d é t e n u s , accusés du crime prévu par les art . 392, 
393, 394 et 66 du code p é n a l . 

En c o n s é q u e n c e , le procureur général souss igné a rédigé le 
présen t acte d'accusation, par lequel i l expose que des pièces du 
procès résu l ten t les laits et déta i ls suivants : 

Guillaume Bernays épousa i t , le 26 d é c e m b r e 1872, M " c Julie 
Pécher . Pour l u i c'était , semblc- t - i l , une brillante alliance, 
pleine de promesses de fortune et de bonheur. 

La fortune vint , et chaque année vit c ro î t r e , grâce à une ac t i 
vité incessante et à de puissantes protections, l ' importance du 
cabinet du jeune avocat. Mais le bonheur, s'il vint jamais, fut de 
courte d u r é e . 

Dès les premiers mois du mariage, avant m ê m e que fût né cet 
unique enfant, des t iné à devenir pour ses parents l'objet d'une 
affection aussi jalouse que pass ionnée , se produisaient dans le 
ménage des froissements d'abord, dus dissentiments ensuite, 
que le temps devait aigrir et accentuer. 

Bernays, à côté d'une vive intelligence, avait un carac tère 
froid et dur, parfois empor té et violent. Tout entier â des préoc
cupations d'affaires, d'ambition et d'argent, manquant un peu 
d 'éduca t ion , é t ranger à certaines dé l ica tesses , i l ne comprit pas 
sa femme. Celle-ci, de son côté , exagérai t les loris de son mari 
el ne vonlul pas voir cequ'i l y avait dans son c œ u r de sentiments 
lendres et vaillants ; elle ne lui tint compte ni de son ardent 
amour pour leur enfant, n i des courageux efforts qu ' i l déployai t 
dans sa ca r r i è r e . Altière et sans misé r i co rde , elle ne trouva ja
mais, ap rès les orages, le mot qui apaise, pardonne et guér i t . 
Chez M m e Bernays, à une organisation physique nerveuse à l 'ex
cès , correspond une â m e d'une exaltation e x t r ê m e , d'une sensi
bilité presque maladive. Faut-il s ' é tonner que, dans un in té r ieur 
ainsi cons t i t ué , le moindre choc engendre des blessures a i g u ë s ? 
I l suffit de quelques brusques paroles, d'un mouvement violent, 
pour jeter par terre tout l'édifice de leur bonheur. 

Bientôt , en effet, l 'union conjugale se trouva rompue. Par qui? 
On ne saurait le dire. M m 8 Bernays, dans le récit qu'elle a fait de 

ses malheurs, raconte qu'elle a é té repoussée par son mar i , qui 
avait conçu une folle passion pour une servante; qu'elle, â son 
tour, reprenant son c œ u r et son affection, avait aussi repris sa 
personne. Bernays, d'autre part, dans une lettre a un ami , auquel 
i l fait l 'histoire de sa triste vie, affirme qu ' ap rè s un an de ma
riage sa femme lui signifia que les relations entre époux r é p u 
gnaient â sa nature et qu'elle comprenait le mariage comme 
une cohabitation entre frère et soeur. 

Peu importe d 'où vint la rupture, le fait est là, avec sa signifi
cation, et ses c o n s é q u e n c e s ne devaient pas tarder à se d é v e l o p 
per. L 'abîme qui sépara i t les époux se creusa chaque jour da
vantage : les scènes violentes, de la part du mar i , alternaient 
avec les réc r imina t ions rie la femme; i l fut un instant question 
de divorce au cours de l ' année 1876. Mais des parents inter
vinrent el une convention fut s ignée par les époux, qui réglai t 
leurs relations futures. C'était, sous le m ê m e toit, le régime de 
la sépara t ion sans autre lien que l'enfant, victime innocente des 
dissentiments de ses parents. 

Situation cruelle et bien pér i l leuse pour l 'époux soucieux de 
la d igni té de sa vie! Qu'il y prenne garde! Ses larmes doivent 
demeurer solitaires; de consolations, s'il en est pour l u i , i l ne 
saurait en accueillir ou en rechercher sans compromettre le res
pect de son malheur. 

C'est ce que M m 0 Bernays eut le tort d'oublier. Après avoir 
banni de son c œ u r son mar i , le père de son enfant, elle ouvri t 
toute son â m e à de nouvelles et absorbantes affections. 

Armand Peltzer était a r r ivé , en 1873, à Anvers ; i l y élail ac
couru de Buenos-Ayres au secours de ses frères Léon et James, 
qu i , déc la rés en fai l l i te , é ta ien t poursuivis du chef rie banque
route. Bernays étai t l'avocat des faillis dont i l élail l 'ami, et pour 
la défense desquels i l metlai l en œuvre louie son intelligence et-
son act ivi té . La c o m m u n a u t é de leurs efforts le rapprocha du 
frère rie ses clients, et la lutte n 'étai t pas t e r m i n é e , par le rap
port de la faillite et l'acquittement des incu lpés , que Bernays 
déjà s 'était lié avec Armand Peltzer el l'avait in t rodui t aup rè s de 
sa femme. 

Les relations ainsi é tab l ies devinrent insensiblement plus sui
vies et plus intimes, el un jour vint où Armand Pellzer se trouva 
chez Bernays l 'ami, l ' i nséparab le ami du mar i , le confident de 
la femme et le conciliateur du m é n a g e . Eclalait-i l une difficulté 
dans cet in té r ieur si f r é q u e m m e n t I roub lé , c 'était à lui que Ber
nays racontait son chagrin, devant lui que madame laissait cou
ler ses larmes, ce la i t lui qui s'employait pour ré tab l i r la paix et 
négocier un rapprochement. 

Il faut une haute venu pour jouer avec dés in t é r e s semen t un 
rôle aussi dangereux auprès d'une jeune femme qui se croit 
malheureuse el m é c o n n u e . Trop lard Bernays s ' aperçu l qu ' i l 
avail commis une faute i r r épa rab le en installant un é t r a n g e r 
dans sa vie et en lu i laissant usurper sa place au loyer domes
tique. 

I l avail confiance, d i t - i l , dans une de ses lettres, dans la 
loyauté de Pellzer ; peut -ê t re aussi c ru t - i l que la femme qui 
l'avait exclu de sa chambre, en invoquant contre toute cohabita
tion d ' é t r anges r é p u g n a n c e s , élai l , par le l'ail, d'une nature 
exceptionnelle au-dessus de certaines dé fa i l l ances ; toujours 
est-il que, pendant longtemps, i l vécut sans soupçons , repous
sant les averlissemenls, déch i r an t avec mépr i s les lettres ano
nymes qui lui dénonça ien t l ' int imité de sa femme avec Peltzer. 
Et cependant celle in t imi té , dans les derniers temps, le faisait 
cruellement souffrir. A supposer, comme Bernays le croyait 
alors, qu'elle fût res tée pure , cette femme n'avait-elle pas 
dé tou rné à son pré jud ice , pour les reporter sur un é t r a n g e r , 
toutes ses affections, le meilleur de son ê t r e ? 



Armand Pellzer, en effet, et M r a e Bernays s'aimaient d'une 
affection pass ionnée dont ils ne font point mys tè re , quoiqu'ils 
protestent contre toute pensée de relations punissables. Après le 
crime horrible quia l'ait son fils orphel in, M m e Bernays n 'hési te pas 
à reconna î t re qu'elle avait voué à Armand Pellzer une affection 
profonde, une confiance absolue, prenant leur source dans une 
reconnaissance que rien, dit-elle, ne saurait lui faire oublier. 
Et, comme si une femme mar iée avait le droi t de disposer de son 
cœur plus que de sa personne, elle ajoute qu'elle a a imé Armand 
Pellzer de tout son c œ u r , qu'elle n'a pas à rougir de l'affection 
qu'elle lu i a d o n n é e , parce que jamais une idée impure, affirme-
t-elle, n'a effleuré sa pensée . Jamais, s'il faut l'en croire, elle ne 
se serait permis de discuter, m ê m e avec e l l e - m ê m e , la nature de 
ce sentiment. Elle veut bien reconna î t r e , toutefois, que celle 
situation peut para î t re extraordinaire à ceux qui ne connaissent 
pas ce qu'elle appelle sa nature enthousiaste, à ceux qui ne 
savent pas ce qu'elle a, d i t -e l le , souffert d 'être incomprise et 
délaissée. 

Armand Pellzer, de son côlé , se montre d'une grande réserve, 
et cela se conçoi t , sur ce sujet délicat ; i l parle d'une vive ami t i é , 
d'estime, de reconnaissance, de son dési r de rencontrer sou
vent, le plus souvent possible, une femme d'une rare in te l l i 
gence, mais i l nie é n e r g i q u e m e n t l 'adul tère . 

Faut-il le croire? A cet égard , l ' instruction a in ter rogé de 
nombreux témoins et soigneusement cont rô lé leurs dires ;'mais 
ce serait sortir du cadre de ce rapide exposé que d'analyser ici 
des t émoignages , d'en discuter la por tée , d'en tirer desindue-
tions. Une seule chose doit être dite, parce qu'elle se rattache 
directement à l'accusation et la justifie en expliquant les causes 
du crime. 

Un jour vint où Bernays apprit qu'i l était t rompé . I l fil aussitôt 
ce (pie lui commandait le soin de son honneur et de la digni lé 
de son foyer, en rompant avec Pellzer, auquel i l interdit l 'entrée 
de sa maison. 

Nous savons comment se produisit cet incident, dont les suites 
devaient ê l re si fatales au malheureux Bernays. M" 1" Bernays 
avait passé le mois d 'août 1881 à Spa, avec, son fils. Pendant 
son absence, son mari et Pellzer ne .s'étalent point quille.», et 
quand en septembre elle revint ,'i Anvers. Pellzer reprit aussi 
a s s idûment que jamais la place qu ' i l occupait depuis longtemps 
entre le mari et la femme. Ce n'est pas directement à son sujet 
cependant que l'orage éclata . Un soir, le 11 septembre, devant 
son fils, Bernays se laissa aller à une violente sortie contre ses 
beaux-parents, auxquels l'enfant rapporta les propos de son pè re , 
ce qui causa une vive i rr i ta t ion et fit surgir à nouveau l 'éven
tualité d'un divorce. 

L'écho de ce pénible incident arriva aux oreilles des servantes 
de M" 1 0 Bernays; celles-ci, au surplus, avaient été pressenties el 
informées qu'on provoquerait leur témoignage sur la situation 
du ménage , sur les relations des époux, sur les emportements 
elles tons qu'on imputait au mari. L'une d'elles, une jeune fille 
d'origine suisse, n o m m é e Amélie Plisicr, était depuis deux ans 
la gouvernante du jeune Edouard Bernays; sa situation l'ame
nait forcément à péné t re r dans la vie de sa maî t resse . A Anvers, 
dans les villes d'eaux où elle la suivit, elle remarqua et \ i l bien 
des choses qui lui donnè ren t la conviction que Pellzer et 
I \ I m e Bernays étaient des amants. Aussi, quand elle sut son 
maître menacé d'une action en divorce, qu i , injustement, niellait 
tous les loris de son coté , se demanda-'-ello si le moment u'étaiL 
pas venu de parler. 

Elle s'y décida le 14 septembre, au soir, pressée par le besoin 
de faire écla ter la véri té , conseil lée du leste par une de ses 
compagnes donl les mobiles é ta ient moins dés in té ressés el 
moins purs. Cependant, elle ne donna d'abord qu'un avertisse
ment vague, sans preuves, sans précis ion. Etourdi sous le coup, 
Bernays eut le tort de ne pasexigerquel'accusalion sur-le-champ 
produisit ses preuves. Kefusa-t-il au premier moment d'admettre 
Ja trahison de sa femme, la déloyauté de son ami ? Crut-il Pellzer, 
ce maî t re dans l'art de feindre, incapable de mentir en une ma
tière où le mensonge est cons idéré par beaucoup comme le 
devoir d'un galant homme? Toujours est-il que le lendemain, à 
l'aube, c'est chez Pellzer que Bernays courut. L'explication fut 
d'abord violente, el'e aboutit b ientôt cependant a un complet 
apaisement, lorsque P e l t z e r e ù t j u r é par son Dieu et sa foi (ces 
serments lui r o û l e n l si peu) qu ' i l étai t m e n s o n g è r e m e n t a c c u s é ; 
si bien que, le soir m ê m e , i l d îna i t , comme les jours p r é c é d e n t s , 
à la table de Bernays. Le 16 septembre, i l y d înai t encore, el le 
samedi 17, i l se trouvait de nouveau ins ta l lé , attendant Bernays 
pour partager son repas, lorsque celui-ci, rentrant dans un état 
de grande surexcitation, le pria de ne pas rester. Pellzer se 
relira; i l ne devait plus rentrer dans celle maison d'où le chassait 
la colère d'un époux ou l ragé . 

Si Bernays était si su rexc i té , c'est qu ' i l venait de se produire 

i dans la j o u r n é e un nouvel incident. M m e Bernays, informée de 
1 la dénonc ia t ion d 'Amélie Pfistcr, lui avait brusquement d o n n é 

congé , avec ordre de retourner en Suisse le jour m ê m e . La jeune 
fille cependant, avant de prendre le train, avait trouvé moyen de 
voir Bernays à son cabinet, et de lui expliquer qu'on l 'expulsail 
pour se déba r r a s se r d'un lémoin gênan t . 

Qui ne comprend dès lors le retour des soupçons du mari , sa 
colère en retrouvant chez lui l'auteur de son infortune; qui le 
b lâmera de lui avoir m o n t r é la porie? 

Cela se passail le samedi 17 septembre, au soir, c l dès le 18, 
au mal in , Bernays, voulant rendre celte rupture définitive, éc r i 
vit à Pellzer la lettre que voici : 

« 18 septembre 1881. 
« Armand, 

« Je suis obl igé de prendre à ton égard une décision pén ib le , 
« mais inévi table . 

« Tu sais à la suite de quelle persécut ion de vilenies nous 
« avons eu ensemble une explication qui doit toujours rester 
« ignorée de tous. 

« Tu m'as convié à faire une e n q u ê t e ; je l'ai refusée. 

« Un témoignage est venu s'offrir, s'imposera m o i : ce (pie j ' a i 
" élé obligé d 'écouter est trop horrible pour que j 'aie le courage 
« d'en enlendrc ou d'en parler davantage. 

« Quoi qu ' i l en soit, eu présence de tous les ('ails qui s'enchai-
« tient, j ' a i le devoir de sauvegarder I honneur de mon nom el de 
'< faire respecter la femme qui le porte, el puisque ion in t imi té 
« chez moi est la cause de propos outrageants pour ma femme et 
« déshonoran t s pour moi , je le prie de ne plus revenir. 

« Je ne nie lais pas juge dans nia propre cause, je n'en ai pas 
« la force, je nie protège pour l'avenir contre la mal igni té du 
« monde, et je m'assure au moins la paix el le repos. 

« Ma femme el moi nous ne vivrons plus que pour notre en-
« tant, tu as le bonheur d'en avoir un éga lement . 

ti Je fais des vœux pour ;on b ien-ê t re , ne mêlons jamais le 
« nom di! nos enfants à nos misères . 

ce Je te prie, Armand, de ne pas r é p o n d r e ; je suis trop éb ran l é , 
« trop énervé pour êlre à niéiiic de recevoir aucune rommuni-
« cation, ni verbale ni éer i le . sur ce triste sujet. 

« I l m'en coûte , crois-le bien, de rompre une vieil le, ma 
" seule ami t ié , mais m le sens aussi bien (pie moi , i l le faut 
« pour la loyauté à lo i , pour 1 honneur de mon nom, pour le 
« bien et la paix de tous. 

« Je le dis adieu, sans phrases banales. » 
Lettre à la fois triste el digne, qui montre tout le désarroi des 

pensées de celui qui l 'écrit dans l ' égarement de sa douleur, sans 
autre volonté a r rê tée que celle de ne plus revoir l'artisan de son 
d é s h o n n e u r . 

Pellzer ne répondi t pas d'abord : l'heure des proleslations in
d ignées , l'heure des serments élail passée. 

Ce fut M" 1" Bernays qui releva le gain, en insistant sur le projet 
de divorce donl depuis quoique temps i l était question. Par une 
initiative hardie, elle intervertit les rôles et menaça son mari 
d'une demande en divorce pour cause dé t e rminée , fondée sur 
l 'injure grave infligée a son honneur par une injuste accusation 
d 'adul tè re . 

Ses parents prirent son parti , et dans cette circonstance dou
loureuse d e m a n d è r e n t conseil à M. le premier p rés iden t De 
Longé, qu'ils ont l'honneur d'avoir pour ami. M. De Longé con
sentit à prê ter ses bons offices, e l , après avoir entendu les 
époux, leur proposa de recourir au divorce par consentement 
mutuel. 

Mais Bernays répugnai t à l ' idée du divorce; i l craignait de 
compromettre sa situation au barreau, i l redoutait d 'ê tre séparé 
de son fils, l'objet exclusif de toutes ses adorations. M"" 3 Ber
nays, de son côté , s'en rapporta à l'arbitrage de M. De Longé, 
qui proposa aux époux un projet d'arrangement bientôt accep té . 

La convention intervint le 7 octobre 1881 ; les époux y d é c l a 
rent « que dans l ' intérêt de leur enfant ils veulent terminer par 
« voie amiable le différend qui s'est élevé entre eux. Bernays 
« exprime le regret d'avoir accueilli une accusation injuste d i r i -
« gée contre sa femme et reconna î t (pie celte accusation est dé-
« nuée de loot fondement. » 

Pouvait-il faire autrement, dès lors qu' i l consentait à négocier ; 
n 'étai t -ce pas là le p ré l imina i re obl igé du traité de paix ! 

Moyennant celle déc la ra t ion , dont elle prend acte, Madame 
renonce à son action en divorce. Puis les époux règlent les con
ditions dans lesquelles ils vivront d é s o r m a i s , séparés de fait, 
mais sous le même l o i l . 

Etait-ce bien là la paix ? 
Bernays lu i -même n'y crut pas, et dès la p remiè re heure, mal

gré ce semblant d'arrangement, les plus tristes pressentimenls 



l 'assiégèrent . 11 n'avait pas clé question de Pell/.cr dans lu eon-
venlion, el certes i l n'y avait pas là de place pour un tiers. Depuis 
la lettre du 18 septembre, il n'avait pas donné signe de vie, et 
cependant Bernays le sentait toujours menaçan t pour son repos. 
Il ne lui fallait pas une extraordinaire perspicaci té pour voir 
qu 'après s 'être dé sa rmé , i l demeurait exposé sans défense à lous 
les coups. Aussi, à peine la convention du 7 octobre est-elle 
s ignée, que liernays, rendant compte des négocia t ions , écrit : 

« Donc la paix. Est-ce là la paix? Je dirais plutôt un armistice, 
« car je crains que Madame ne me propose bientôt de recevoir 
« de nouveau Peltzer. Et alors Dieu sait ce qui arrivent si je re-
« pousse, comme naturellement je le dois, cette exigence. » 

Ses pressentiments ne le trompaient pas. Aussitôt ([lie M m c Iler
nays- se sentit couverte par la déclara t ion qui proclamait son 
innocence, elle réclama la ren t rée de Pell/er au domicile conju
gal ; ce qu i , d 'après elle, élaii le seul moyen de conserver intacte 
devant le public la situation de son ménage , de faire taire les 
commentaires el de sauvegarder son honneur. 

Sur ce terrain, Bernays se montra toujours inébran lab le . I l est 
vrai que lorsque M. De Longé lui l i l part, pour la p remiè re fois, 
de ce dés i r de sa femme, i l promit , sous l'influence de la haute 
au lo r i l é e l de la sereine bonté de son interlocuteur, i l promit de 
faire « ce qu' i l pourrait », laissant au temps le soin de panser sa 
blessure. Mais celle vague promesse est loin d 'équivaloir il l'en
gagement formel que M""-' Bernays c l , à côté d é l i e , Armand Pelt
zer p ré tend i ren t y voir. 

lie qui est vrai , c'est que, quand les instances devinrent plus 
pressantes, quand on lui demanda une réconci l iat ion immédia te , 
Bernays, dans les termes les plus fermes connue les plus dignes, 
répondi t par un invariable : « Jamais. » 

C'est ainsi que, dans une des lettres à M. De Longé, celle du 
13 octobre, nous lisons : 

ce Je suis décidé à accepter toutes les conditions, sauf celle de 
« revoir Pell/.er... Que Julie n'exige pas ce qui est au-dessus de 
ce mes forces; qu'elle n'essaye pas de m'imposer (les conditions 
« impossibles... Lu public, les tiers ne se soucient guère si je 
« vois ou si je ne vois plus M. Pell/.cr et pour quels motifs je n ; 
« le vois plus. . . Tant que Julie sera dans ma maison, à coté de 
« moi , personne n'aura le droit de la suspecter et personne ne la 
« suspectera... I l n'est donc pas nécessaire que je m'impose la 
« société de M.Peltzer. Ce serait le commencement de nouvelles 
« luttes. » 

Le refus est formel el la décision sans appel. Et n é a n m o i n s , 
tant la passion est dé ra i sonnab le et aveugle, ce fut Peltzer qui 
tenta de la faire rapporter. Après une retraite d'un mois, il rentra 
en scène par une lettre incroyable, qu'i l importe de reproduire : 

a- Anvers, 15 octobre -1881. 
« Guillaume, 

ce J'apprends que M. De Longé vient de terminer le rôle qu ' i l 
ce avait bien voulu accepter à la demande de M. Pécher , et que 
ce M'"° Bernays, ainsi que vous, venez de signer un arrangement 
« rédigé par l u i . 

« J'apprends aussi que vous avez l'ait à M. De Longé la p i è 
ce messe formelle de mettre fin à la rupture que vous m'avez 
ce signifiée par votre lettre du 18 septembre dernier. 

ce Le moment est donc venu de vous donner mon opinion au 
ce sujet de cettre lettre. 

ce Après la visite dont vous m'avez h o n o r é , le jeudi -15 sop-
ec tembre, à G heures du mal in , après les regrets s incères expri-
ec mes par vous, ap rès les proteslalions d 'amit ié cl les déclara-
ce lions formelles que vous m'avez laites en epiittant ma maison, 
ce regrets, protestations et déc la ra t ions que vous avez renouvelés 
ce les jeudi et vendredi soir chez vous, i l a été é tonnant que vous 
ce jugiez bon de rompre brutalement nos relations d 'ami t ié , en 
ce a l léguant les mêmes propos ignobles dont vous aviez l'ait bon 
ce m a r c h é vingt-quatre heures auparavant. 

ce Si je n'avais écoulé que la voix de ma dignité b lessée , et 
ce malgré votre lettre qui exprimait des sentiments opposés à vos 
ce actes, je vous aurais d e m a n d é la répara t ion dont ne menacent 
« pas, en toutes circonstances, ceux qui ont intention de la 
ce mettre en action. 

ce Je pouvais ainsi me venger personnellement de votre insulte, 
« mais celle vengeance allait accréd i te r , aux yeux du publie:, la 
ce tâche que votre odieux soupçon faisait à la réputat ion de M" , c Bor-
« nay.s. Le respect et l'estime que je lui porto, que je porte à 
« la famille P é c h e r , m'ont alors seuls retenus. 

« J'ai m ê m e été plus lo in . Fort de tout le passé , fort de toutes 
« les confidences que vous m'aviez faites, de toutes les circon-
a stances où vous aviez l'ait appel à mes conseils, à mon appui 
« moral , fort, enfin, de vos nombreuses protestations d 'amitié c l 
« d ' in té rê t , j ' a i poussé l'esprit de conciliation jusqu 'à vous faire 

« demander, par mon frère James, une entrevue où aurait eu lieu 
ce entre nous une nouvelle explication franche el loyale. 

« Vous l'avez refusée, ce qui étail confirmer l 'insulte pre
ce mière . 

ce J'ai passé la-dessus comme sur le reste, et, afin de vous faci
li liter rengagement pris envers M. De Longé, j ' a i l 'honneur de 
ce vous informer qu'aux yeux du inonde, je consens à renouer 
ce avec vous. P o u r M m c Bernays, dont j ' a p p r é c i e le noble c œ u r , a u 
ce nom de la reconnaissance que ma petite l i l le lu i a v o u é e , pour 
ce ne pas contribuer par ma mauvaise grâce à donner raison aux 
ce accusations mensongères que d'ingrats et vils esprits ont fait 
ce courir sur elle, dans l ' intérêt do l'avenir de votre fils que 
ce j 'aime s incè remen t , je consens à vous donner la main et b me 
ci montrer avec vous en public autant de fois que l'exigera la 
ce situation. L'opinion de M. De Longé sera juge i c i . 

« J'aurai ainsi con t r ibué à empêcher la souillure qu'une i n -
A lame machination allait attacher au nom d'une femme respec
ta table c l pure enlre toutes. 

ce Vous avez l'ail bon marché de voire seul ami. Vos indignes 
ce soupçons ne seraient pas restés dans mon souvenir ap rès nos 
ce conversations intimes des 15 et 16 septembre. Ils le resteront 
ce toujours par la façon dont vous les avez renouve lés , sans r a i -
ce son avouable, par votre lettre du 18 septembre. 

« ARMAND PELTZER. » 

Cette lettre, Bernays ne l 'ouvrit même pas; i l la renvoya fer
mée ii son auteur. C'était la consommation de la rupture, une 
déclarat ion de guerre. Aussi, i m m é d i a t e m e n t , la guerre éclala-t-
elle de toutes parts. 

Dès le 17 octobre, M" l t ! Bernays signifiait à son mari qu'elle 
n'irait pas, le lendemain, au mariage de M l l e Bernays, sa s œ u r , 
et qu'elle informerait du mobile de sa conduite les parents Ber
nays; et le même jour, Hubert et James Peltzer venaient se mellre 
à la disposition de Bernays, au lieu el place de leur frère Armand, 
qu'ils jugeaient ne pouvoir, dans les circonstances, exiger l u i -
même une répara t ion . 

Depuis lors, el après cet acte éclatant de rupture, Bernays el 
sa femme ne se par lèrent même plus; lo mari proposa le divorce 
par consenlemeut mutuel ; ce fut Madame, celle lois, qui refusa. 
Quant à la provocation des Peltzer, elle n'eut point do suite ; 
l'a lia ire, à la fin d'octobre, après de laborieuses négocia t ions , 
aboutit a un arrangement, arrangement toutefois qui n ' impliquait 
aucun rapprochement. 

Chaque jour , au contraire, accentuait l ' animosi lé de Bernays 
contre Armand Peltzer, au sujet duquel, le 25 novembre, i l écr i 
vait ii sou ami Auger : « Tiens-le à distance. Mais sois bien per
ce suadé qu 'à aucun prix je ne veux le revoir. Une rencontre 
ci t inirai l mal. J'ai pour cet homme plus do haine el de mépr i s 
« que je ne saurais exprimer. » 

Haine et m é p r i s , voilà les sentiments que Peltzer inspiral i à 
Bernays, el aussi une vague i n q u i é t u d e , comme un pressenti
ment du sort cruel qui l'attendait, inquié tude dont Bernays don
nait la preuve quand i l déposai t chez l'avocat Auger, comme en 
un lieu plus sûr que sa propre maison, loules les lettres, toutes 
les pièces relaliles au . luttes de sa vie conjugale; inquié tude 
que la veille de sa mort, parlatila.son commis Vandervoordt des 
chagrins de son existence, i l traduisait par ces paroles presque 
prophé t iques : ce Que me lerout-ils encore? Us sont capables do 
ce tout. » 

Celui epii manifestait ces caintes connaissait, par une longue 
fréquentat ion, le caractère de son ennemi. De la haine, Armand 
Peltzer, lui aussi, sans doute, a dû en éprouver après les inci
dents de septembre. Qui dira les senlimenls qui s ' emparè ren t du 
cœur de cet homme orgueilleux, violoni el pa s s ionné , lorsqu' i l 
se v i l t roublé dans ce coupable amour dont i l avait fait la pas
sion maî t resse de sa vie, chassé de celte maison où i l avait con
centré auprès de lu femme d'un autre toutes ses joies, toutes ses 
espérances ! El quelle dut être sa colère en constatanl que rien 
ne lui en rouvrirait la porle? 

I l ne faut pas chercher ailleurs les mobiles du crime. Bernays 
constituait un obstacle et une menace : on le supprima. 

Su mori devait venger le p a s s é , étouffer lu plainte d'un époux 
out ragé et rouvrir , pour Peltzer, du côté de la femme qu ' i l aimait, 
des perspectives d'avenir. 

C'est ainsi qu ' i l conçut la pensée du crime, au débu t incer
taine et hés i tan te , lorsqu'on octobre i l se m i l en relations, à 
New-York, avec son frère Léon, défini t ivement a r r ê t é , quand, 
en novembre, lors des entrevues de Paris, i l lu i traça le plan de 
l'assassinai. 

Ce crime, en effet, Armand Peltzer n'entendait pas le pe rpé 
trer seul el par l u i -même . I l y associa, dès la p remiè re heure, 
sou frère Léon, sur le faible carac tère duquel i l exerçai t un as
cendant souverain, el qu'un détes table passé prépara i t aux plus 
criminelles aventures, 



Léon Pellzer, depuis le printemps de 1880, résidait à New-
York ; i l y vivait m i sé r ab l emen t des maigres ressources (pie lui 
procurait sa profession de placier ou commis-voyageur, et de 
quelques secours envoyés par sa famille. Depuis sa faillite de 
1873, à Anvers, la fortune paraissait l'avoir a b a n d o n n é . De 187S 
h 1877, i l l'avait tentée à Manchester sans r é u s s i r , et avait dù 
quitter cette place où i l avait laissé de déplorab les souvenirs. 
Puis on le trouve à Buenos-Ayres o ù , après de brillants débu t s , 
i l aboutit à une catastrophe plus bruyante encore que les autres, 
et doit fuir la Républ ique Argentine parce qu' i l a abusé de la con
fiance d'un ami, et , à l'aide de faux, dé tou rné des sommes con
s idérables . La chute est si profonde, la faute si é v i d e n t e , que 
Pellzer, après avoir e r ré quelque temps dans la Plala, s'embarque 
clandestinement sur un voilier, la Maria Spntz, qu i , après une 
longue t raversée , le d é b a r q u e à New-York, où i l se cache sous le 
faux nom de « Frédér ic Albert », faux nom qui dissimulera sa 
véritable pe rsonna l i t é pendant tout son séjour dans l 'Amérique 
du Nord. 

C'est à cet aventurier qu'Armand Pellzer s'adresse pour l'as
socier à ses criminels desseins , certain de trouver docile à ses 
volontés ce frère cadet sur lequel, en qual i té de chef de la fa
m i l l e , i l exerce une grande a u t o r i t é , ce frère qu'en 1873 i l a 
sauvé de la faillite cl du d é s h o n n e u r , ce frère dont i l a con t inué 
à être le conseil et l 'appui. Quels moyens mi t - i l en œ u v . e pour 
le décider , quelles promesses lui fit-il? Nous n'avons pas la pré
tention de le dire exactement : les criminels n'ont pas l'habitude 
de dresser acte en forme de semblables conventions, et les ac
cusés onl eu soin de dé t ru i re la correspondance qu'ils recon
naissent avoir entretenue au cours des mois d'octobre el de no
vembre. Tout ce que l'on peut affirmer, c'est que Léon quitta 
New-York à la prière d 'Armand, rappelé par lui en Europe sans 
savoir vraisemblablement, au débu t , a quelle mission on comp
tait l'employer. Cela résul te bien clairement de l 'enquête à 
laquelle i l a élé procédé à New-York, enquê t e qui notis montre 
Léon Pellzer, pendant les de rn iè res semaines de son séjour en 
Amér ique , partagé entre ses r épugnances à courir de nouveaux 
hasards et l'influence des séduct ions qui l 'atl irent. 

11 é ta i t , à cette époque , employé principalement par deux né-
gocianls : Goodman et Kraker. A Goodman, Léon annonce qu' i l 
le quil le parce qu ' i l a reçu une lettre ou un t é l ég ramme qui l'ap
pelle au Canada, et comme Goodman lui reproche de le quitter 
en pleine saison, i l lui répond « qu' i l doit se rendre au Canada 
» pour soigner les affaires d'un ami qui lui a rendu de grands 
« services; que c'est un devoir pour lui de lu i rendre service a 
« son tour. » A Kraker, trois ou quatre semaines avant son dé
part, i l expfque qu' i l a reçu une lettre d'un ami qui a besoin de 
lu i pour soigner une affaire au Canada. 

Il n'a, d t l - i l , aucune envie d'y aller, el a écrit .1 cet ami qu ' i l 
préférait ne pas s'occuper de celle affaire. Mais, huit ou quinze 
jours plus lard, i l reçoit , d 'après son récit , une missive qui exige 
son dépar t , à laquelle i l répond par t é légramme qu' i l n'a pas l'es 
moyens de payer le passage, mais que, si on veut lui envoyer de 
l'argent, i l s'occupera de l'a liai re si c'est absolument nécessa i re , 
et i l annonce à Kraker qu ' i l est forcé de partir. Son attitude 
montre, d 'après le témoin , qu ' i l n'aimait pas la chose, que cela 
l 'agaçai t , parce qu ' i l ne désirai t ni la l'aire ni la refuser. El , à 
l ' époque de celle correspondance, i l est si pauvre, que Kraker, 
après la réception du premier t é l ég ramme, doit lui prêter deux 
ou trois dollars pour lui permettre de répondre par le câble . 

Ici tout est significatif: les dalcs et les termes. 
Léon Pellzer est parti de New-York le I e 1 ' novembre par le 

steamer Arizona; c'est un point acquis. 
Trois ou quatre semaines avant ce dépar t , c 'est-à-dire au com

mencement d'octobre, immédia t emen t après les incidents de la 
mi-septembre, qui consomment la rupture enlre Armand Pellzer 
el Bernays, Léon reçoit une lettre ou un té légramme d'un ami 
qui l'appelle au lo in . Le motif du voyage est , sans doute, ina
vouable, i l faut que la Irace du voyageur se perde; aussi, Léon 
Pellzer parle-l-il du Canada, alors qu' i l est appelé en Europe. 

Mais les propositions de son frère ne lui sourient pas d'abord, 
soit qu ' i l recule devant l 'horreur c l les péri ls du crime, soit qu ' i l 
trouve insuffisant le salaire promis. De l'autre coté de l 'At lan
tique, huit ou quinze jours plus lard, vers la fin d'octobre, on 
insiste, on exige, on commande. C'est (pie Bernays a je lé à la 
figure d'Armand sa lettre du 18 octobre et que l'heure des réso
lutions sup rêmes a s o n n é . 

Voilà ce que montrent clairement les déc la ra t ions de Good
man et de Kraker; mais ce que l'on ne pouvait que soupçonne r 
à la lecture des deux seules pièces que l ' information ai l pu re
cueill ir au sujet de ces négocia t ions prépara to i res au crime. 

L'instruction, en effet, ne possède , se rapportant à celle p é 
riode, que deux pièces que l'on n'a pu dé t ru i re . Elle a re t rouvé 
d'abord un té légramme du 10 octobre 18S1, adressé de New-York 

par Léon Pellzer à son frère Armand, à Anvers, el ne portant que 
ces deux mots conventionnels : « Fui ton, Robert ». Puis elle a 
saisi, au bureau de la poste, à Bruxelles , un t é l ég ramme ainsi 
formulé : 

« New-York, 27 octobre, 1881. 

« A. S. 50. Bureau restant, Bruxelles. Arizona premier. 
« ALFRED. » 

Ce t é l é g r a m m e , Léon reconna î t l'avoir adressé à son frère 
Armand pour lui annoncer son dépar t par l'Arizona pour le 
1 e r novembre, el le mellre ainsi en mesure de calculer le jour 
de son arr ivée en Europe. Cependant, ce t é l ég ramme n'a pas é lé 
relire, vraisemblablement par suile d'une erreur de l 'expédi teur , 
qui té légraphie aux initiales A. S. 5 0 , alors qu' i l indique à sa 
m è t e , par une lettre du l ' ' r novembre, les initiales S. B. 50 comme 
celles auxquelles désormais i l enverra, poste restante, à Bruxelles, 
ses communications à sa famille. Peu impor l e , au surplus, que 
ce té légramme n'ait pas élé r é c l a m é : par cela même qu ' i l ne l'a 
pas élé i l est certain que les accusés ont dû correspondre autre
ment, ils ou i eu tout le temps de s ' é c r i r e ; i l est év ident qu'Ar
mand a su où et quand i l devait retrouver Léon à son arr ivée 
en Europe, puisqu'à jour fixe, le 11 novembre 1881, les deux 
frères arrivent l 'un et l'autre à Paris el s'y rencontrent. Mais avant 
d'exposer ce qu'ils ont l'ail à Paris, i l convient de l'aire conna î t r e 
leur sys tème de défense au sujet des inductions que l'accusation 
tire de leur correspondance du mois d'octobre. Dans le m é m o i r e , 
laborieusement é tud ié , remis par Léon Pellzer le 4 avril dernier, 
un mois après son arrestation, au magistral instructeur, m é m o i r e 
où i l osi certes plus préoccupé du dési r d'innocenter son frère 
que du soin de sa propre défense , i l fourni l celle explication : 

« Armand m'a écr i l , au mois de septembre-octobre de l 'année 
« de rn i è re , une lettre dans laquelle il me demandait de mes 
« nouvelles, me disait que maman élail inquiè te el me priait , 
« pour la i ranqni l l i ser , de lui r épondre par une dépêche con
te ventionnelle, contenant les mois Fu lion c l s ignée Robert. 
« Ceux-ci signifiaient que j ' é t a i s en bonne sanlé el en bonne po
ti s i l ion. (Je n'avais depuis six mois d o n n é aux miens aucune 
« nouvelle.) En même lemps que j 'envoyais celle d é p ê c h e , j ' a i 
« écr i l à Armand une lettre adressée Armand Pellzer, Anvers. 
« J'y disais que, voyant l ' intérêt qu ' i l semblait malgré loul mo 
« porter encore, je lui confiais que j'avais l ' in lenl ion de revenir 
« en Europe, où j'avais à traiter une importante affaire, fecondi! 
« peut -ê t re en résul ta ts heureux pour moi . J'ajoutais qu'avant de 
« m'eugager défini t ivement , je voulais avoir son avis en lui do
ti mandant rendez-vous. J'ajoulais encore qu ' i l étai t inul i le de 
« faire conna î t re mon ar r ivée en Europe et lui donnais, en con
ti s équence , quelques adresses où nous pouvions échange r nos 
« communications. Je lui dés ignais l'Hôtel de Flandre, Anvers, 
« et bureau restant, Bruxelles, comme adresses où je lui er r i 
ti rais, et Londres et Liverpool, posle restante, comme adresses 
« où i l pouvait m 'éc r i r e . 

« Je l'informais ensuite, pos t é r i eu remen t aux deux adresses 
« indiquées que je m'embarquais sur l'Arizona, quittant New-
« York le 1 e r novembre. J'ai voyagé sur l'Arizona, sous le nom 
« d'Adolphe Pré la t . Arrivé à Liverpool , j ' a i t rouvé , posle restarne, 
« une lettre d'Armand, dans laquelle i l me disait, enlre autres 
« choses, qu ' i l profiterait d'un voyage qu ' i l devait faire à Paris 
« pour m'y rencontrer, ajoutant qu ' i l descendrait à l 'hôtel Chatam 
« et y serait entre le 10 el le 15 novembre. I l m ' a n n o n ç a i t , en 
« outre, qu ' i l m'écr i ra i t à Paris, poste reslante. 

« De Liverpool, j ' y r épond i s en lui a n n o n ç a n t tant à Bruxelles 
« qu'à Paris mon ar r ivée , lui a n n o n ç a n t que je me rendais dans 
« celle de rn iè re v i l l e . » 

Explication ingén ieuse , sans doute, à l'appui de laquelle 
Armand produit son copie de lettres, où se trouve une lettre qu' i l 
p ré tend avoir adressée à Léon, le 27 septembre 1881 ; explica
tion dont toute l 'habi le té , cependant quoique longuement prépa
rée , esl mise en défaut par une seule observation : Léon , que 
venait-il faire en Europe? Quelle esl donc cette importante all'aire 
pour laquelle i l traverse les mers, et au sujet de laquelle i l veut 
consulter son frère? 

Assurémen t le sys tème des accusés prendrait corps si Léon 
parvenait à établ i r qu ' i l a qu i t té l 'Amérique en vue d'un autre 
dessein que l'assassinat de Bernays, s'il montrait qu i , en dehors 
d'Armand, lui a fourni les fonds néces sa i r e s au voyage, s'il 
expliquait d'une façon plausible pourquoi, au moment de quitter 
New-York, i l trompe tout le monde, m ê m e sa m è r e , sur sa des
t inat ion; pourquoi, s ' i l s'agii d'un projet avouable, i l prend, en 
s'embarquani, un nouveau faux nom, c o m m e n ç a n t la longue 
sé r ie de ses travestissements. 

Assurément encore, ce sys tème se fortifierait si les accusés 
nous apportaient leur correspondance du mois d'octobre, si celle 
correspondance ne révélai t d'autres relations que celles qu ' in-



spircnl un intérêt el une confiance mutuels. Pourquoi ne pas 
montrer les lettres de Léon îi Armand ? Pourquoi Armand n'a-t-il 
pas copié sa Icllre a Léon où , » entre autres choses, » i l lui an
nonce qu ' i l se rend a Paris c l y descendra hôtel Chalam? Mais 
celle correspondance, on n'a garde de la mettre au j ou r , et i l est 
Irop facile de deviner pourquoi elle est d e m e u r é e sec rè te . 

Pour expliquer tanl de choses inexplicables, Léon raconte la 
plus absurde des fables. En 1876, a Liverpool, p ré tend- i l , i l a fait 
la connaissance d'un certain Wi l l i am Henry Murray. l.e Mur-
ray, qui habile, Léon ne sail où , auquel i l n'a jamais éer i l a celle 
époque , qu ' i l n'a r encon t r é qu'a la bourse ou au ca lé , s 'était 
associé a ses spécu la t ions , e l , quoi qu'i l l u i é t ranger au com
merce du colon, avail engagé 500 livres sterlingdans ses affaires. 
Ces 500 livres Léon les perdi t ; cet i n succès , n é a n m o i n s , ne 
diminua en rien l 'opinion favorable que Murray avail conçue au 
sujet de sa capaci lé el de sa loyaulé commerciale. 

Depuis le règ lement de celle opérat ion dé sa s t r euse , en 1877, 
r èg l emen t doni i l n'a élé tenu aucune trace écr i ie , Léon n'avait 
plus revu Murray, lorsqu'en février 1881, le hasard le lu i l i l 
rencontrer dans la salle de bi l lard d'un hôtel de Détroit (Michi -
gan). Pellzer l i l pari des difiicullés de sa silualion à Murray, el 
ce lu i -c i , toujours sous l'empire de l'excellente impression que 
lui avaient laissée leurs relations de Liverpool, lui p r o m i l d e lui 

.procurer une position. 

En exécution de celle promesse, en septembre 1881, Murray, 
di t Léon, lu i écrit a New-York, pour lui proposer de participer 
à la créat ion duue ligne iransor.éaniquc de steamers. Celle lettre, 
comme toules celles qui suivent, Léon Pellzer ne peut i.i pro
du i re ; elle doi l lui è l re adressée sous le nom de Frédér ic Albert 
qu ' i l portai l alors. A celle lel lre, Pellzer r épond , posle restante, 
à Liverpool, qu ' i l est cerlainemenl disposé a se mettre a son 
service, mais qu i l lui est difficile de prendre une part quelconque 
à une affaire en E u r o p e , o ù , ce qu'i l appelle, par un e u p h é m i s m e 
hardi, « ses malheurs an té r i eu r s » lu i inleidisenl de para î t re 
sous sou nom. 11 n'y a pas, cependant, là de quoi troubler Mur
ray qui insislc, fait observer qu' i l n'y a rien de facile comme 
de changer de pe rsonna l i t é , écr i l à Pellzer deux ou irois 
lettres que celui-ci ne possède toujours plus, lu i envoie 50 livres 
sterling pour payer ses frais de voyage et t in i l par l u i donner 
rendez-vous à Paris, au café de la Paix. 

El voilà pourquoi, dans sa version, Léon Pellzer e-,1 venu à 
Paris; voilà I homme qui lui a fourni de l'argent, après l avo i r 
choisi , entre lous, pour l'associer à une brillante entreprise; 
voila l'affaire dont i l voulait eulrelenir son f r è r e ; voila qui 
explique leur reuconlrea Paris au moment o ù , a p r è s de nouvelles 
m é t a m o r p h o s e s , i l va s'incarner dans la pe rsonna l i t é de Vau-
ghau, qui doi l tuer Bernays. 

I l faudrait une dose extraordinaire de c rédu l i t é pour ajouter 
foi a celle histoire. Le nom de Murray est des t iné à revenir bien 
souvent encore au cours de ce réci t . Ce personnage imaginaire, 
donl les plus persévéran tes recherches n oui pu faire r éappara î t r e 
l 'ombre fantastique, Léon Pellzer lo i l l 'évoquer chaque loir, qu ' i l 
y a lieu pour lui d'expliquer ce qu i , logiquement, ne peut se 
comprendre que par l 'intervention de son frère. 

Au risque d'anticiper sur l'ordre des événemen t s , disons, dès 
à p r é s e u l , tanl la chose parait év iden te , ce qui d é m o n t r e que 
Murray n'a jamais existé en dehors de la féconde imagination de 
Léon Pellzer. 

A qui l'era-l-on croire qu'un homme d'affaires, c réa teur d'une 
soc ié té , donl le capital de 12 mil l ions est versé , s'adresse, pour 
l'associer intimement à son œ u v r e , à un individu la ré , qu ' i l sail 
avoir échoué honteusement dans de p récéden tes entreprises, 
dont le passé est si condamnable qu ' i l n'ose se montrer nulle part 
sous son vrai nom, sous sa véri table figure? Et, cependant, c'est 
ce singulier associé que Murray serail allé chercher de l'autre 
côté de I Atlantique, par l 'é t range mot i f que, malgré trois catas
trophes commerciales, ce commis-voyageur, qui u'enlendail rien 
aux armements maritimes, serail l 'homme capable entre lous 
d'assurer la créat ion d'un service de transports des t iné à relier 
les deux h é m i s p h è r e s . 

C'est à cet homme qu ' i l aurait payé plus de 13,000 francs 
pour se promener de vil le en v i l l e , de Paris à Bruxelles, de 
Bruxelles à Amsterdam, Hambourg et Brème , pour y faire d'une 
façon ridicule des é tudes el des d é m a r c h e s p répa ra to i r e s a l'ac
complissement de cet important projet. 

Murray l u i - m ê m e , au surplus, sous quels traits Léon Pellzer 
le p réscn te - t - i l ? Où donc e s t - i l , cet homme qui remue de 
grandes idées et de grands capitaux, mais donl on ne conna î t ni 
la demeure ni les bureaux, qui parcourt le monde avec une fié
vreuse rap id i t é , sans jamais laisser de traces, auquel on n ' éc r i t 
que posle restante, qui n'a aucune relation que Pellzer puisse 
indiquer? 

L'instruction, dans une pensée d ' impar t ia l i t é , pour con t rô l e r 
toules les a l légat ions de l ' accusé , a c h e r c h é par loul cel homme 
insaisissable, partout où une indication de Peliz r permettait 
d ' e spére r un indice de son passage, et de parloul, ne fal lai t- i l 
pas s'y attendre? de Londres el de Liverpool, comme de Paris, 
du Havre et de Bordeaux, la réponse a été invariable: personne 
ne conna î t Murray. 

La société qu ' i l aurait fondée, celle société donl le capital 
serail ve rsé , en découvre- l -on la trace la plus fugitive? A-l-on 
t rouvé quelque part un des nombreux actionnaire.-, anglais qu i , 
au dire de Léon Pellzer, auraient appo r t é à Murray plus de 
12 mil l ions? Des annonces ont été insérées dans les journaux 
linanciers de Londres: l'appel est resté sans écho , e l , pas plus 
que Murray, la socié té n'est apparue. 

Ensuite, comme si ce n 'étai t pas encore assez pour asseoir une 
convict ion, comment Pellzer cxpliquera-t-il jamais qu ' i l n'ait 
pas une lellre, pas un boui de papier provenanide Murray, avec 
lequel, s'il faut l'en croire, i l a eu pendant trois mois d'inces
santes relations ? Qui croira qu ' après la mort de Bernays, i l ail 
songé à dé t ru i r e des pièces qui constituaient sa seule défense? 
Qui n'admettra que, s'il n'a plus de lettre de Murray, c'est qu i l 
n'en a jamais eu ? Qui croira, enfin, que Murray, in formé par 
Léon Pellzer, comme celui-ci pré tend l avo i r l'ail, de la terrible 
si lualion créée à son associé par la m o n de liernays, ne vienne 
pas au secours de l ' accusé , auquel son témoignage serail si se-
courable, alors que l u i , en se montrant, ne court aucun danger? 

N'insistons pas davantage; i l imporle de reprendre la suite de 
noire récit . Parti de New-York, le 1 e r novembre, Léon Pellzer 
d é b a r q u e à Liverpool le 10, y trouve, d i t - i l , la lellre d 'Armand, 
donl i l parle dans son mémoi re ; sans s 'a r rê ter , i l continue sa 
route vers Londres, où , au passage, aff i rme-t- i l , i l relire à la 
posie une lettre de Murray, cl le 1 1 , part pour P a r i s , o ù i l arrive 
dans la so i rée . 

11 y descend aux environs de la gare du Nord, au Grand Hôlel 
du Nord, rue Lafayelle, 135, et s'y fait inscrire sous le nom de 
Louis Mario; précaut ion nouvelle des l inée à faire perdre la trace 
de « Pré la t , » le passager de VArizona. 

De son côté , Armand Pellzer arrivait aussi à Paris, le 11 no
vembre; i l voyageait en compagnie de M. Derouba ix-Pécher , el 
avec lu i fut se loger à l 'hôtel Chaiarn. 

I l semble que, dans les premiers jours, les cnlrevues entre les 
deux frères furent assez raies.ee qui s'explique a i s é m e n l , l a pru
dence commandant à Armand,aussi longtemps que M. Deroubaix 
étai t l à , de quitter le moins possible son compagnon de voyage. 

D'après leurs explications, cependant, ils se rencontrent le 
lundi 14 novembre aux Tuileries, et le mardi 15, place de 
l'Opéra (é t range lieu de rendez-vous pour des frères qui se re
trouvent après des années de séparat ion !) ; ils se p r o m e n è r e n t 
longtemps el m ô m e d înè ren t ensemble. Quel fut, au cours de 
celle entrevue, l 'objel de leur entretien? Ils n'ont garde de le 
dire . L'accusation affirme que c'est alors que l'assassinai de 
Bernays a été déc idé , alors qu'Armand a remis à Léon, a r r ivé , 
de son aveu, sans ressources à Paris, le prix du sang à verser, 
les premiers fonds des t inés à la mise en scène de cel horr ible 
forfait. 

Comme toujours, c'est en évoquant le nom de Murray qu'ils 
essaient de r épondre . Murray, Léon prétend l'avoir vu au café 
de la Paix le 12, lendemain de son a r r ivée , et a p r è s , avoir reçu 
de lui 3,000 fi ancs, ap rès quoi Murray serail parti pour Bordeaux 
et ne serait revenu à Paris qu ' après le dépa r t d 'Armand, ce qui 
évite à celui-ci la nécessi té de s'expliquer sur l'existence de cet 
én igma t ique personnage. C'est de Murray aussi que les deux 
frères s'entretiennent, Léon exposant à Armand les chances 
brillanlesd'avenir que présente pour lui son association avec son 
généreux protecteur; Armand, de son côté , s'efforçanl de dé tou r 
ner Léon d'une entreprise où i l ne voit pour lui que décep t i ons 
el pér i l s . 

Puis, comme on ne peul toujours parler de Murray e l qu'Ar
mand, en novembre 1881, a bien d'aulres p réoccupa t ions que le 
souci de l'avenir de son frère, ils causent longuement du ménage 
Bernays el des événemen t s q u i , dans ces derniers temps, l 'ont 
t roub lé si p ro fondément . Voilà l'explication où la fable de Murray 
appara î t à côlé de ce qui é lai l l'objet vér i table de ces sinistres 
entretiens : Bernays c l le moyen de le supprimer. 

La suî le des constatations de l ' enquête , menée si intel l igem
ment à Paris, prouve qu ' i l en est ainsi. En effet, le 16 novembre, 
M. Deroubaix qui l le Paris, et, aussi tôt rendu à la l iber té de ses 
allures, Armand Pellzer ne s'occupe plus que de son frère eldes 
préparat i fs compl iqués qu'exige sa criminelle entreprise. Le 
m ê m e jour , 16 novembre, Léon quille le Grand hôtel du Nord el 
vient s'installer à l'autre bout de Paris, à l 'hôtel du Commerce, 
rue T r a v e r s i è r e , p rès de la gare de Lyon. Cette fois , i l se p r é . 
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sente sous le nom de Jules Kerouuu et prend toutes les pi écail
lions qu ' i l croit les plus propres à assurer le secret de ses dé l ibé
rations avec son complice. I l loue deux chambres conl iguès 
formant comme un corps-de-logis a part , où i l sera bien seul et 
à l'abri des indiscrets. Pour expliquer qu ' i l lui faut deux cham
bres, i l raconte qu ' i l atlend un ami avec lequel i l a une atl'airc à 
Irailer. 

L'ami vint le 17 : c 'était Armand. 11 resta jusqu 'à m i n u i t ; i l 
revint encore le 18 et le 19, puis, le 20, Léon renonça à sa se
conde chambre en disant qu' i l n'attendait plus personne, qu ' i l 
avait traité seul l'affaire qui le préoccupai t . L'affaire, en effet, 
était t rai tée, la seconde chambre étail devenue inuti le depuis 
qu'Armand avait qui t té Paris par le train de nuit du 19 no
vembre. 

Ces entrevues à l 'hôtel du Commerce, Léon cl Armand Pellzer 
doivent bien en admettre la réal i té : elle est, du reste, a t tes tée 
par Greland, le maî t re de l 'hôtel , par t'abre, son garçon , et ici 
Mnrray n'est d'aucun secours, puisqu'au dire de Léon i l n'est 
revenu de Bordeaux à Paris que le 20 novembre, et qu'au sur
plus , les gens de l 'hôtel affirment qu'Armand est la seule per
sonne que Léon y ait reçue , quelque peine qu ' i l se soit donnée 
pour faire croire à d'autres visites, en défaisant chaque jour le 
l i t de sa seconde chambre et en salissant les eaux des cuvettes 
des deux appartements. 

Et le sujet de ces mystér ieux entretiens? Ici encore, la lumière 
é c l a t e , et un dé ta i l , intime en apparence, acquiert une grande 
por tée . Dans la p remiè re quinzaine du mois de novembre, le 
d 'après Léon Pellzer l u i - m ê m e , celui-ci s'adresse au costumier 
d'un théâtre de Paris, et, par son in te rmédia i re , lit la connais
sance du perruquier Daumouclie. Il lui expliqua qu' i l devait ligu-
rer dans une soirée cos tumée , et lui commanda une perruque et 
une fausse barbe assez bien réussies pour qu'on ne put pas le 
reconna î t re . I l était très pressé . Daumouclie lui lit livraison de 
son travail le l n novembre ; i l est sûr de celte date parce qu elle 
figure sur son registre comme celle à laquelle il a reçu de Léon 
Pellzer 100 francs en payement de ce qu'i l lui devait, et que 
c'est à l'instant même de la livraison qu' i l a reçu les fonds et sur 
l'heure pris noie du règ lement sur son registre. 

Pellzer, le 15 novembre, emporte donc, la perruque, mais 
i l laisse à Daumouclie la fausse barbe qu' i l ne trouve pas 
réuss ie . 

Le lendemain i l rev in t , fit donner un coun de ciseaux à la 
perruque pour en changer le cachet, cl annonça même qu'i l re
viendrait peu t -ê l re le jour suivant, pour commander une aune 
perruque. 

Effectivement, le jeudi 17, i l reparut et raconta à Daumouclie 
que la perruque livrée n e la il pas en rapport avec ce qu' i l dési
rai! : que le travail n 'était pas assez soigné, qu'on voyait trop les 
mailles de la dentelle, qu'un de ses anus lui en avait même fait 
la remarque. 11 trouvait encore que la nuance des cheveux n'était 
pas heureuse, parce qu'elle élail trop dans la gamme de sa pro
pre chevelure, qu ' i l fallait une teinte plus foncée contrastant 
davantage avec celle de ses cheveux. Il l'ut entendu que Dau
mouclie recommencerait le travail, et ferait une seconde per
ruque de nuance châta in foncé. Avant tout, i l fallait réuss i r , et 
Pellzer n'insistait plus comme p récédemmen t pour avoir lu per
ruque à court dé la i . 

11 n'eu demeurait pas moins fort pressant, venant presque ions 
les jours chez le coiffeur. « Surtout, disait-i l , il faut quecesoil bleu 
« l'ail, i l ne faut pas qu'on me reconnaisse. » Tout d 'abord, en 
commandant une barbe postiche, i l avait le désir de représen le r 
un Anglais ou un maître d'botel aux longs favoris ; puis i l avait 
changé d'idée et avait résolu de se grimer en Américain du Sud. 
Voilà pourquoi i l commandait la seconde perruque, a la tenue 
foncée, pourquoi i l achetait un flacon de kohcul, des t iné à bor
der en noir ses paup iè re s , de façon a faire ressortir le blanc des 
yeux, pourquoi, pour donner une teinte bis trée à son visage, il 
se fil renseigner l'usage de la lerre d'ombre c l de Sienne pour 
arriver à ce résu l ta t . 

Le résultat fut parfait, et, quand Daumouclie livra la seconde 
perruque, le 26 novembre, Pellzer pouvait affronter le regard du 
plus intime de ses amis sans ê t re reconnu ; le résul ta i fut si par
lai t qu'un jour Daumouclie lu i -même et sa concierge, qui avait 
vu f réquemment Pellzer, y furent t rompés . 

La déposi t ion de Daumouclie est fertile en enseignemenls : 
bornons-nous à en retenir pour le moment cette aflirmalion déc i 
sive, cor roborée par une preuve matér ie l le , que le 13 novembre 
la première perruque a été l ivrée, que c'est le 17 que Pellzer a 
rappor té celle perruque, qui ne lui convenait pas et dont les dé 
fauts lui avaient été s ignalés par un ami . Quel est donc cel ami , 
sinon Armand, q u i , depuis le 14, voit journellement son frère, 
qu i , le 15, après leur rencontre place de l 'Opéra, d îne avec l u i , 

et, le 17 encore, ap rès l 'arr ivée de Léon à l'hôtel du Commerce, 
lu i fait une visite, qui ne se termine qu 'à la nuit . 

Ici l ' inévitable Mnrray n'est d'aucun secours : i l n'csl pas à 
Paris, et Léon ne soulienl pas avoir r encon t r é dans celle capi
tale d'autre personne amie. C'est donc en présence d'Armand que 
Léon a essayé la perruque ; c'est avec lu i qu ' i l a d iscuté le m e i l 
leur moyen de se rendre méconna i s sab le en vue du crime qu'ils 
méd i t en t eu commun. 

Les accusés sentent tout ce qu ' i l y a de redoutable pour A r 
mand dans celle déduct ion si naturelle. Aussi font-i ls de grands 
efforts pour la combattre : Armand se met fort à l'aise en nianl 
l o u l ; mais Léon, qui ne peut se borner à une simple dénéga t ion , 
el que p r é o c c u p e , comme toujours, le soin de lu défense de son 
frère, soulienl que Daumouclie se trompa, que ce n'est que le 
19 novembre, au soir, que la p remiè re perruque a élé l ivrée. 

L 'a l légat ion, en la supposant vraie, ne sauverait pas Armand, 
puisque celui-ci n'a qui t té Paris que par le train de nu i l du 19 ; 
mais elle vient se briser contre l 'all irmalion ca tégor ique de Dau
mouclie qu i , sou livre à la main, aveu une s incéri té et un dés in té 
ressement iiiconleslables, maintient son premier dire. Le fait 
reste donc avec loule sa signification, et i l demeure é tab l i , à ne 
premlie (pic cel incident, que Léon el Armand,en novembre, ont 
dé l ibé ré ensemble le moyeu d'allirer liernays dans le piège où i l 
a pé r i . 

Au demeurant, celle rencontre, ces entrevues si longtemps 
tenues cachées , qu'ils n'ont avouées qu'a la dern iè re heure, leur 
créent un bien attire embarras. Au début de l ' information, A r 
mand soutenait que son frère élail en Amér ique , quelque pari 
entre Saint-Louis el San-Francisco ; plus tard, i l affirmait n'avoir 
appris sa p résence en Europe que deux jours avant son arresta
tion, au commencement de mais 1882 ; pins tard encore', vaincu 
par l 'évidence, cl reculant pas a pas devant les constatations de 
l ' instruction, il d m avouer qu' i l savait que Léon avait tué lier
nays depuis le 8 janvier, le lendemain du crime. C'est l ' ex t rême 
l imite des concessions qu'Armand peut faire sans reconna î t re sa 
participation a l'assassinat. Mais, dés lois que la rencontre à Pa
ris était é tabl ie , il l'ailail trouver autre chose c l rompre la cha îne 
de relations si compromet! mies. 

Pour tirer son l ier de ce pas difficile, Léon a recours, comme 
toujours, a l ' intervention de Mnrray. I l raconte qu'à Paris, Ar
mand lui a l'ait vivement seulir tout ce que les projets de Mnr
ray avaient de ch imér ique , lui a l'ail comprendre le danger qu ' i l 
y avait pour lui de s y associer. Que, cédant a ses conseils, il lu i 
avail promis d abandonner Murray et de retourner en Amér ique . 

D'après ce réci t , le 19 novembre, Armand part, celle victoire 
r empor tée sur les hési ta t ions de son frère, el i l regagne Anvers 
dans la conviction que bientôt Léon serait r en t r é à New-York. 

Les accusés n 'oub l i è ren t d'expliquer qu'un seul détail : à 
l'aide de quelles ressources Léon eomplail-i l reprendre le che
nu il de l 'Amér ique? Coinmenl espérail- i l rembourser à Murray 
les 4,250 Irancs que celui-ci lui avail alors déjà avancés? 

Mais de si minces difficultés ne les trou bleui pas. Sans aborder 
ce sujet, Léon déclare qu'à peine son frère fut il pa r t i , à peine lui 
eû l - i l solennellement promis de (pailler l'Europe, (pie Murray 
revint, c l , aussi l o i , modifia loulcs ses résolut ions eu taisant m i 
roiter a ses yeux les plus belles e s p é r a n c e s ; et comme i l hési-
la i l , Murray lui d é m o n t r a , expl iq t ie - l - i l , que rien n'était plus 
facile ([lie de resler en Europe à l'insu de sou Irère, en changeant 
une lois encore de nom el de pe r sonna l i t é . Pour tromper A r 
mand, Murray lui conseilla de fabriquer des lettres que l u i , 
Murray, enverrait en Amér ique , où ou les mettrait à la poste. Eu 
recevant ces lettres, .Armand ne pouvait manquer de croire que 
Léon avail élé lidèle à ses promesses. 

Aussi, lorsqu'au début de l ' enquê te , le 9 lévrier, la justice 
demande à Armand on se trouve Léon, s'empresse-l-il de répon
dre qu' i l le croit en Amér ique , parce qu' i l a reçu de l u i , vers le 
6 janvier, une lettre datée de Saint-Louis, 18 d é c e m b r e . Celte 
lettre, i l la remet aux magistrats, pe r suadé qu'elle suffira pour 
d é t o u r n e r leurs soupçons . 

La m a n œ u v r e ne manquait pas d hab i le té . Si celle lettre disait 
vrai , comment Léon pouvait-il avoir tué liernays, à Bruxelles, le 
7 janvier? I l est parl i le 18 d é c e m b r e de Saint-Louis pour Sau-
Francisco, c l se propose de traverser par é tapes l ' immensi té du 
comilieut amér i ca in . Au moment où les soupçons s'allachoni à 
l u i , i l se trouve donc quelque part, on ne sait o ù , perdu dans les 
solitudes du Far-West, loin des bruits de l'Europe où on l'accuse, 
sans communication possible avec ses parents, qui voudraient 
l 'avenir el provoquer sa justification. 

I l y a une intention jusque dans la date i n d i q u é e , c o m m e celle 
de la récept ion de celle leilro : elle arrive, d i l Armand, le G jan
vier. Comment Léon aurait-il pu être le 7, rue de la Loi , a côlé 
du cadavre de liernays? 



Ce n'csl pas lout encore : pour fortifier cet al ibi qui doit sau
ver Léon et le sauver lu i -même , Armand l'ellzer produit deux 
autres pièces q u i , d 'après l u i , conlirmenl l 'authentici té de la lettre 
du 18 d é c e m b r e . 

« 11 est si vra i , d i t - i l , que j ' a i reçu celle lettre, (pie, le G jan-
« vier, j ' en ai a n n o n c é la récept ion à mon frère James, par un 
« t é l ég ramme , » et sur l'heure, le 9 février, au moment où on 
l'interpelle pour la p remière l'ois, Armand, qui a préparé tous ses 
moyens de défense en vue de l'attaque qu'i l prévoit , mentre le 
t é légramme dont voici la teneur : 

« Anvers, 0 janvier -1885. 

« James Pelizer, 68, boulevard Anspacli, Bruxelles. 

« Nouvelles Liège continuent bonnes, mais rien nouveau. 
« Arriverai aujourd'hui six heures. Viens gare. Reçu lettre L . 
« avec avis nouveaux fort pén ib les . » 

Voilà qui prouve, d i t - i l , que j ' a i reçu la lettre, et, ce qui le 
prouve mieux encore, c'est que j ' y ai r épondu . Aussitôt l 'accusé 
prend son copie de lettres et y montre, copiée, sous la date du 
15 janvier, une longue missive qu ' i l adresse à San-Francisco, à 
Heinrich Krauss, un nom d'emprunt que Léon lui a ind iqué dans 
sa lettre du 18 d é c e m b r e , et cette missive Armand ne s'est pas 
borné à la porter à son copie de lettres, il l'a rée l lement expédiée 
à San-l'Yanrisco, OÙ elle a été r e t rouvée . 

Rien ne montre mieux que ce luxe de précaut ions et de subter
fuges l ' intérêt qu'avaient les accusés à cacher leurs entrevues de 
Pans. Ilcurciisemen!. pour le triomphe de la véri té , trop d'art 
dans la dissimulation est chose dangereuse, et l 'exagération 
même de leur habi le té , en prouvant la longue prémédi ta t ion du 
crime, doit en t ra îner leur perle. 

I c i , en effet, tout est mensonge : i l n'est pas vrai qu'Armand 
ait cru au retour de Léon en Amérique : i l l'a, au contraire, 
suivi pas à pas dans toutes ses d é m a r c h e s prépara to i res ;ni 
crime. Cela résul le ia clairement, pensons-nous, de la suite de ce 
réci t , lorsque nous é tabl i rons qu' i l a correspondu avec Léon à 
Hambourg et à Brème, part icipé avec lui au choix de l'arme qui 
doit servir au crime. 

A ne prendre pour le moment que la lettre de Saint-Louis, le 
t é légramme du (i janvier, la lettre de San-Franeiseo, tout cet 
échafaudage retombe sur les accusés et les éc rase . 

Tout entier i l repose sur Murray ; Murray qui l'ail venir Léon à 
Paris ; Murray, dont les projets inspirent a Armand de si sages 
conseils, un moment écoutés par son f r è r e ; Murray, e i i l in , qui 
triomphe de la faiblesse de Léon et lui l'ait écr i re la lettre trom
peuse du 18 d é c e m b r e . Mais si Murray dispara î t , que reste-l-il de 
lout cela ? 

D'ailleurs, il y a toujours dans le mensonge, le plus habile
ment mach iné , quelque point faible, et ici ils abondent. 

La Iclh e du I 8 d é c e m b r e . — L V c u s i l i o n soutient qu'elle a été 
remise par l / 'on à son frère, pour les nécessi tés de leur défense 
Commun;-. Armand, l u i , prétend l'avoir reçue par la poste, avec, 
le timbre de Saint-Louis. Malheureusement pour l u i , i i non a 
pas l 'enu'loppo, et, a défaut de ce t - u r l i u v u l d ' o r i g m . - . la lelire 
seule ne prouve plus rien. 

Le l é lég :an ime du (i janvier. — I l est lancé m mi l'es te me ni pour 
créer un alibi à Léon, pour l'aire croire à la .MU e i i té de la lettre 
de Sainl-Louis. 

Si ce t é l ég ramme n'élait pas destin.' à d'aulros qu'à Jane s, i l 
aurait suffi il Armand de té légraphier qu'i l arrivait le soir. Pour
quoi ajouter qu' i l n'y a rien de nouveau à Liège e t ,qu ' i l a reçu 
des nouvelles de Léon, alors que, il.sns quelques heures, il aura 
tout le loisir de s ' é tendre sur ces deux sujet--. 

Enfin, la lelire du 15 janvier à Saii-Fraucisco, mise à la poste, 
i i Anvers, le 16. — Ici la fraude et le subterfuge' sont évidents . 
Celte lettre est s imulée , uniquement dest inée a dérou te r les in 
vestigations de la justice. Armand l'ellzer, aujourd'hui, doit le 
reconna î t re , puisqu'il avoue que depuis le 8 janvier, il sait que 
Léon, resté en Europe, a donné la mort à Bornays. 

11 est clair, dès lors, qu 'après avoir fait écr i re la lettre men
songère de Saint-Louis, i l a écrit lu i -même celle adressée à San-
Erancisco, uniquement pour donner le change et dé t ru i re , si pos
sible, à leur naissance, les soupçons que, [dus que tout autre, i l 
devait redouter. 

Les entrevues de Paris conservent donc le caractère grave que 
l'accusation leur attribue : c'est là que les complices ont con
cer té le crime cl fixé les conditions dans lesquelles ils enten
daient le commettre. 

Aussi, à peine leur plan est-il a r rê té que Léon, l'acteur p r in 
cipal du drame, s'empresse d'en prépare r la mise en scène . 

Nous l'avons vu , i l y a un instant, commander la perruque et 
apprendre à se grimer, d'une façon assez habile, pour affronter 
le regard de Bernays, son ancien ami. Le 19 novembre, dernier 

jour du séjour d'Armand, Léon achè te , sous le nom do Vibcrt , 
chez l 'armurier Decanlo. cinq revolvers et trois boîtes de car-
louches, parmi lesquelles une boîte de cinquante cartouches, 
marque Caupillal , calibre 8" , m 5. 

Le 24, i l retourne chez Décante, échange une parlie des 
armes qu' i l a d'abord achetées , c l se trouve, celte l'ois, à la tête 
de sept revolvers, qui , sans doute, lui sont indispensables pour 
fonder une société de navigation. 

Puis, les jours suivants, i l se procure successivement, en pre
nant celle fois le nom de M. Valgravé, lout. ce qui est nécessa i re 
à la transformation qu' i l méd i t e , lout ce qu'i l lui faut [tour entrer 
dans son nouveau personnage; de sorte qu ' ap rès avoir ache té 
un équ ipemen t complet, depuis des chemises jusqu'à une malle, 
il pourra dépoui l l e r le vieille homme sans laisser de r r i è r e lui 
rien qui trahisse son origine. 

Quand tout esl ainsi p répa ré avec une machiavél ique prudence, 
i l quitte l 'hôtel du Commerce le 25 novembre, s'installe pen
dant deux jours, dans ses vê lements neufs et sous le nom de 
Valgravé, au Grand hôtel Violet, puis, le 26 novembre, au soir, 
après avoir pris livraison de la perruque qu' i l devait déso rma i s 
porter, i l s'embarque à la gare du Nord pour Bruxelles, où i l 
arrive le 27 novembre,au matin, et descend à l 'hôtel Britannique. 

Nous voici au débu t d'un nouvel acte du drame, celui où Léon 
Pellzerva jouer un de ses derniers, son plus redoutable person
nage. L'homme qui descend à l'hôtel Britannique a l'air et les 
allures d'un Anglais, ou plutôt d'un Américain du Sud. Quand 
on lui demande de s'inscrire au livre des voyageurs, comme i l 
n'aime pas de laisser inutilement une ligne de son éc r i tu re der
rière l u i , i l montre son bras droit en écharpe , et donne au por
tier ces indicalioes : « Henry Vaughan de Glascow, venant de 
« Londres. » 

Ne passons pas à côté de celle inscription sans faire voir ce 
qu'elle signifie au procès . « Vaughan de Glascow, » c'est dans le 
rôle de Léon l'ellzer : le nom de Vaughan est porté par plusieurs 
armateurs anglais et a m é r i c a i n s ; C.lascow, un pori de premier 
ordre, possède sur la Clyde d'importants chantiers de construc
tion Mais, ce qui n'est plus imposé par les exigences du rôle , 
ce que nous voulons faire remarquer, c'est la mention « venant de 
Londres. » Pourquoi pas venant de Paris? Pourquoi Vaughan, 
l'opulent armateur, qui médi te de rallarher, par une ligne de 
steamers, les ports d'Europe à ceux d'Australie et qui voyage 
pour ('tuilier les ressources des é tab l i s sements maritimes du 
continent, depuis l'Elbe jusque la Caroline, ne peut-il pas venir 
de Paris, et doi t- i l mentir quanti i l se fait inscrire à l 'hôtel Br i 
tannique ? 

Tout le monde, sans doute, répondra : Parce que Léon Pelizer 
ne veut pas qu'on puisse jamais soupçonne] ' qu ' i l a sé journé à 
Paris, alors que son frère Armand y était aussi. Pour l u i , polli
la défense qu' i l p répare avant même de consommer ce crime, 
peu importe d'où i l vient en arrivant à Bruxelles, mais Armand 
sera compromis, autant que lu i -même, si l'on découvre qu'ils se 
sont rencon t rés à Paris. La préoccupat ion de cacher son passage 
en celte v i l l e , Léon la sent si vivement qu' i l ne se borne pas à 
tromper sur son ilinéraii e, i l prend soin de dé t ru i re jusqu'au 
moindre indice qui pourrait révéler le séjour qu ' i l y a fait. Ainsi , 
desa malle, il enlève l 'él iquelle constatant le voyage de Paris à 
Bruxelles, alors qu' i l y laisse toutes les autres indiquant ses pé
régr inat ions de Bruxelles à Amsterdam, Hambourg, Brème cl 
Londres, qu ' i l n'a pas d ' in térê t a dissimuler. Ainsi , encore, des 
vêlements qu ' i l a achetés à Paris, i l l'ail d isparaî t re toutes les 
marques, d'origine, supprimant jusqu'au dernier bouton d'un 
pantalon, effaçant de ses chemises les marques qui pourraient 
en trahir la provenance. Ainsi , enfin, lundis qu' i l laisse' rue de la 
Loi les factures des acquisitions faites après sou ar r ivée à 
Bruxelles, i l dé t ru i t toutes celles relatives à ses achats de 
Paris. 

Preuve nouvelle du carac tè re criminel de la rencontre des 
deux frères dans celle capitale ! 

Quoi qu ' i l en soit, suivons Léon Pelizer à Bruxelles. Qu'y 
venait-il faire? Assurément pas autre chose que préparer l'assas
sinat. Aussi, bien qu ' i l a i l , d i l - i l , revu Murray a Paris avant son 
dépar t , el que celui-ci lui ait remis encore 4,000 francs, ce qui 
fait [iltis de 8,000 francs avec les sommes au l é r i eu r cmen t r eçues , 
ne se préoccupe-t- i l pas du lout de sa fabuleuse socié lé de 
navigation. • 

11 reste à Bruxelles du 27 novembre au 4 d é c e m b r e , c l ne 
montre qu'un seul souci : trouver la maison où i l pourra attirer 
sa victime. Bientôt i l a r rê te son choix sur celle de la rue de la 
Loi , 159, qu i , par sa disposition, sa situation, la proximité d'une 
station, lui paraî t convenir à l 'exécution de son dessein. Mais il 
ne la loue pas de suite cependant, comme s'il avait à s'assurer de 
l'approbation de quelqu'un, et lorsque , le 4 d é c e m b r e , le pro-



pr ié la i re , M. Aimait) , lui a a c c o r d é , moyennant un dédi t de 
200 francs, l 'option dont i l a besoin, ceriain d'en disposer quand 
i l le voudra, i l ne lui reste plus, pour le moment, rien à faire à 
Rruxelles. I l a cependant encore une difficile m a n œ u v r e à opé re r : 
i l faut, sans évei l ler les s o u p ç o n s , se mettre en relation avec 
Bernays, et le faire venir dans la maison où la mort l'attend. 

La chose n'est pas facile. Comment faire comprendre à cet 
avocat qu'on ne peut aller le consulter dans son cabinet, com
ment le déc ider à dé roge r aux règles de sa profession, dont la 
digni té l 'oblige à recevoir ses clients chez lui? 

Celte difficulté, Léon Pelizcr l'a vaincue avec une telle hab i le té , 
une connaissance si approfondie du carac tè re et des faiblesses 
de sa victime, q u ' i l est difficile d'imaginer que, seul, i l ai l conçu 
ce plan c o m p l i q u é . Ce qu ' i l va faire, du reste, ne lui servira pas 
uniquement à dresser un guet-apens à Bernays, mais lu i permet
tra, s'il est poursuivi, de faire croire à l'existence de ce Murray, 
dont la continuelle intervention constitue tout son sys tème de 
défense. 

Le 4 d é c e m b r e , Léon Pellzer quil le Bruxelles. Pour expliquer 
ce dépa r i , i l raconte que Murray l'a chargé d'aller voir, sur les 
l ieux, s'il est possible de faire des porls d'Amsterdam, de Ham
bourg el de Brème , des escales pour leur ligne de steamers. 

I l part donc et fait son voyagedansdes conditions telles qu'on 
peut affirmer qu ' i l n'y a la qu'une ridicule fantasmagorie. 

I l passe le 5 el le 6 décembre à Amsterdam, se rend de là à 
Hambourg, où i l resle du 7 au 13 ; pousse ensuite jusqu ' à 
Brème, el y demeure du 13 au 17 décembre . Dans chacune de 
ces trois vi l les , la ligne de conduite de l'agenl de Murray est 
toujours la m ê m e . Beaucoup de prudence lui est r e c o m m a n d é e , 
d i t - i l , dans celle mission d é l i c a t e ; i l ne faut pas éb ru i t e r avant 
l'heure une affaire de cette importance. Aussi, par prudence 
sans doute, ne d i l - i l rien ou presque rien en ce qui concerne la 
société de navigation. 

Partout i l descend à un hôtel de piemier ordre, i l vi t comme 
un riche négociant en voyage, visite les libraires où i l achète 
ces caries géograph iques el ces livres qu'on retrouvera plus 
lard rue de la Loi , é la lés dans la chambre du crime ; puis 
s'adresse dans chaque ville à quelques membres du barreau, 
dont i l a d e m a n d é le nom et l'adresse, soil ù l 'hôtel , soit au pre
mier libraire venu. A Amsterdam, c'est le D r Asser qu'on lui 
indique; à Hambourg, l'avocat Rrakenhocli el le IV Jolin Israël ; 
à Brème, enfin, c'est au D r Rudolf Pralle qu' i l se p résen te . Chez 
chacun de ces avocats, i l joue la même comédie . Sa soc ié té , leur 
d i l - i l à tous, est en voie de formation ; i l aura pcul -ê l rc besoin 
de conseils et de renseignements, el i l vient s'assurer éven tue l 
lement le concours d'hommes d'une science el d'une compé
tence spéc ia les . 

A l'appui de ces paroles vagues, le pré tendu Vaughan ne pro
duit pas une p ièce , ne cile pas un nom, el s'il parvient à faire 
i l lusion à l 'un ou l'autre de ses interlocuteurs, la plupart con
servent l 'impression que ses plans ne sonl pas bien sér ieux. 

Dans tout ceci, effectivement, il n'y a d'autre plan que celui de 
prépare r un crime el de mellre les assassins à l 'abri du soupçon . 
N imporle-l-il pas qu ' après la m o n de Bernays on croie à l'exis
tence de Vaughan, et que rien ne puisse l'aire supposer que 
Vaughan c'esl Léon Pellzer, le frère d'Armand? Aussi, à peine 
sous le masque de Vaughan, Léon mul l ip l ie ses d é m a r c h e s , ap
puyant en quelque sorte sur des traces qu ' i l veut rendre pro
fondes el visibles. 

C'est pourquoi i l collectionne préc ieusement les noies des 
hôtels où i l loge sous le nom do Vaughan, des cartes des avocats 
qu ' i l visi te ,pourquoi i l laisse toui cela rue de la Loi , où i l compte 
bien que la justice le retrouvera et s'y laissera tromper. 

Mais là n'est pas le but principal de son voyage : ce qu ' i l 
cherche surtout, c'esl abuser Bernays, l 'attirer rue de la Lo i . 
Dans ce but, Vaughan lui écr i l de Hambourg, le 10 d é c e m b r e , 
en anglais, une lettre d'un effet ceriain sur un homme aussi sen
sible que Bernays aux séduct ions do la flatterie, aux suggestions 
de I inlérêl . Des amis de Londres, écr i l Vaughan, lui ont recom
mandé l'avocat Bernays à raison de son exceptionnelle compé
tence pour les affaires maritimes el commerciales. I l lui demande 
son concours el ses conseils pour l 'importante affaire qu ' i l iné
dile, el lui pose, au sujet sur loul de la législation qui régit les 
sociétés en Belgique, une sér ie de questions auxquelles i l de
mande une prompte r éponse . A celte lettre, i l j o i n l , à t i lre d'ho
noraires, un c h è q u e de 500 francs à l'ordre de Bernays. 

La démarche étai t admirablement calculée : comment Bernays 
aurait-il deviné Léon Pellzer, dans cel Anglais opulent qui court 
le monde pour ses affaires, se présente avec l 'appui d'amis de 
Londrcsoù Bernays a de bonnes relations,lui propose une lucrative 
affaire, el avant m ê m e d'uliliser ses services les paye l ibéra le
ment à l'aide de ce chèque qui constitue un mode de r èg l emen t 

si pa r t i cu l i è remen t anglais? Pourquoi, plus lard, se défierait-il 
lorsque ce client, au cours d'un de ces rapides voyages, lui de
mandera de venir jusqu ' à lui a Bruxelles? 

Aussi Bernays ne se délie pas el s'empresse, au contraire, de 
r épondre qu' i l accepte les propositions de Vaughan. Celui-ci, de 
son côté , dès le 14 d é c e m b r e , r ép l ique , toujours de Hambourg, 
qu ' i l doit aller à Brème, mais qu 'auss i lô l après ce voyage i l 
viendra se fixer m o m e n t a n é m e n t à Bruxelles, ce qui le mettra en 
situation de déve lopper ses projets à son avocat. 

Les relaiions ainsi é tabl ies entre Bernays et Vaughan ne sor
tirent pas du domaine de la correspondance écri te ou télégra
phique, Bernays ne devait voir Vaughan qu'une lois, te7 janvier, 
au moment de mourir ! 

La suite de celle correspondance montre comment l'assassin 
s 'ypr i l pour éviter la nécess i té redoutable pour lui d'aller trouver 
sa victime à Anvers; comment i l parvint à l 'attirer sans défense 
dans le piège dressé à son imprudence. 

Le 22 d é c e m b r e , de Bruxelles celte fois, Vaughan écri t à 
Bernays que le lendemain i l va à Londres, par Anvers, el qu'à 
son passage, i l viendra lui faire visite. L'envoi de celte lelire 
s'imposait : il ne fallail pas que Bernays pût s o u p ç o n n e r que son 
correspondant hésitait à venir chez l u i . Mais Léon Pellzer n'a 
garde de faire celle dangereuse visite : poui l 'éviter, i l t é l ég raph ie , 
le 23 d é c e m b r e , qu'une maladie subite de son enfant le rappelle 
à Londres, qu ' i l ira le voir plus lard. 

Enfin, le 4 janvier, quand les préparat i fs du crime sonl ache
vés, Vaughan écril à Bernays pour solliciter sa visile, rue de la 
Loi, 159, el accumule lotîtes les affirmations qu' i l c ro i l les plus 
piopres à le décider à celle d é m a r c h e iiisolile : le capi;al de 
500,000 livres sterling de la société est, d i l - i l souscrit; il y aura 
a Amers un comité local ; Bernays sera consul té sur sa composi
tion ; Vaughan se propose de voir le ministre des travaux publics 
el le bourgmestre d'Anvers; il parle de ses enlrevues comme si 
loulcs les portes lui é ta ient ouvertes. S'il ne vienl pas lu i -même 
à Anvers, c'esl qu'i l est su rcha rgé d'affaires, que son temps esl 
pris par de nombreux rendez-vous. Mais le voyage esl si facile 
il a une slalion en face de chez l u i . . . , i l ne faut sur loul pas 
prendre de voilure, la sienne est à la disposition de son avocat, 
s'il a quelques courses à faire. 

Bernays, aveuglé , éb loui par ces avances qu'i l croi l venir d'un 
grand personnage, accepte tout ; i l voudrait, cependant, n 'arri
ver que l 'après-midi ; mais Vaughan, qui a de puissants motifs 
pour préférer la mat inée , insiste par un t é l ég ramme el une lettre 
du 5 janvier, el décide enfin Bernays à promettre sa visite pour 
le jour el l'heure que l 'accusé a fixés. 

Mais avanl de parler du crime lu i -môme, i l convient de revenir 
encore quelque peu en a r r iè re sur les événemen t s qui l 'ont pré
cédé . Nous avons laissé Léon Pellzer faisant, sous le déguise 
ment de Vaughan, ce voyage de Hambourg et de Brème , dont 
nous avons indiqué le but el les circonstances. Si Léon fait ce 
voyage en vertu des instructions d'Armand, i l paraî t vraisem
blable qu'Armand sera reslé en relalion avec son complice, gui
dant ses pas, surveillant l 'exécution du plan qu ' i l lui a l i acé . 

Ces relations, i l importait de les é tabl i r pour d é m o n t r e r que 
les accusés dissimulent la vérilé quand ils soutiennent qu ' ap rès 
les entrevues de Paris, Armand a cru que son frère étail r e tou rné 
en Amér ique . 

Démonstra t ion certes peu aisée , quand on songe qu'ils ont eu 
recours, pour leur mys té r ieuse correspondance,aux plus habiles 
p récau t ions , c l qu'ils onl eu tout le temps de dé t ru i re ce qui 
pouvait les compromettre. Le succès , cependant, par une fortune 
exceptionnelle, a cou ronné les persévérants efforts du magistrat 
instructeur et la preuve esl faite. 

L 'enquête à Hambourg el à Brème avait loul d'abord révélé 
celle circonslance importante, que, lors de son sé jour , Vaughan 
y avait reçu plusieurs lettres : à Hambourg qualre ou cinq de 
provenances diverses, dont quelques-unes paraissaient venir de 
Belgique ou de Hollande; à Brème deux encore, dont l 'origine 
n'a pu ê t re fixée par les t émo ins ; que, dans chacune de ces 
villes, Vaughan allait a s s idûment aux bureaux de la poste cl y 
faisait de longues stations. 

Le fai tavail sa gravi té . D'où venaient ces lettres? Qui les avait 
éc r i t e s? Léon Pellzer affirmai! bien avoir reçu à Hambourg c l à 
Brème une lelire de Murray, mais l 'explication étai t insuffisante 
pour justifier du surplus de sa correspondance, el l 'on pouvait 
ainsi supposer qu'Armand, le seul homme qu i , de son aveu, 
connû t son arr ivée en Europe, lui avail adressé les Icllres donl 
i l ne rendait pas compte par l'invocation du nom de Murray. 

C'était quelque chose; mais, pour transformer l ' induction en 
une preuve décis ive, i l eût fallu moi t i é la main sur les Icllres 
e l l e s - m ê m e s : or, faul-il le dire? elles sonl dé t ru i t es . 

Heureusement, si les lettres peuvent se dé t ru i r e , les t é lé -
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grammes sont indestructibles; tout au moins, pondant un certain 
temps, la minute remise par l ' expédi teur à l 'administration reste 
aux mains de celle-ci. 

I.e juge d' instruction, avec autant de persévérance que de sa
gaci té , entreprit la tâche de rechercher si. pétulant son séjour a 
Amsterdam, à Hambourg et à Brème, Léon Pellzer n'avait pas 
reçu de t é l ég rammes , et, ma lg ré la difficulté de l'entreprise, i l 
la mena à bien et retrouva deux pièces qui ont au procès une 
grande importance. 

La p remiè re est un t é l ég ramme expédié de Bruxelles, où 
Armand Pellzer venait f r équemmen t , sous la date du 14 d é c e m 
bre 1881, et dont voici le texte : 

« Louis Woulcrs, poste restante, Hambourg. 
« Arrêt B. sans offrir bien grands avantages, faisable cepen-

« dant. Attire toutefois spéc ia lement attention présence C. At-
« tends réunion plus prochaine possible avec avis. Ecrirai p lus .» 

Ce té légramme devait frapper l 'attention. I l est du 14 décem
bre, à celte date Léon est à Hambourg, adressé à Woulcrs i l 
est vrai , mais qu'importe, le destinataire n 'a- t- i l pas l'habitude 
de changer de nom presqu 'à chaque heure? lté plus, pour qui 
connaî t quelque peu l 'écr i ture d'Armand, celle du t é l ég ramme, 
par une saisissante simili tude, saule aussi tôt aux yeux. Enfin, 
le texte môme de la dépêche avait sa signification. 

Léon Pellzer de Hambourg est al lé à Brème. I l suffisait de 
faire celle observation pour comprendre que la première ligne 
de ce t é l ég ramme signifie : a r rê t Brème sans offrir bien grands 
avantages, faisable cependant, et constitue une réponse a cette 
question de Léon a Armand : « Ne ferais-je pas bien d'aller 
aussi à Brème? » A quoi Armand répond qu' i l y a danger dans 
ce voyagea Brème. Lequel ? I l attire spéc ia lement l 'atlenlion sur 
la présence de C. Qu'est-ce à dire? Bien que nous ne sachions 
encore : les accusés ont à Brème une s œ u r mar iée a un négo
ciant de celle v i l l e , M. Clason. En allant à Brème, Léon ne doit 
pas oublier qu ' i l y a des parents dont la rencontre pourrait com
promettre son secret. In terpré ta t ion confirmée par l ' enquê te , qui 
nous apprend que Léon Pellzer qui a fait a pied presque toutes 
ses courses à Hambourg, ne sort qu'en voilure ii Brème, où i l a 
peur d 'ê t re reconnu. 

Ces cons idéra t ions suffisaient pour en t ra îne r une conviction ; 
pour la rendre complè te , ce t é l ég ramme a été soumis a des ex
perts en écr i tu re choisis parmi les plus r e n o m m é s , non-seule
ment de Bruxelles mais de Paris, et ces experts, au nombre de 
quatre, après avoir travaillé i so lément , n 'hés i tent pas a affirmer, 
avec u n a n i m i t é , que le té légrame du 14 décembre a été écrit par 
Armand Pellzer. 

Quelle que soil du reste sa valeur, l 'œuvre des experts ne se 
présen te pas i so l émen t ; ses conclusions sont vérifiées par les 
observations tirées du l'ail que nous venons de signaler, par celle 
aulre circonstance que le t é légramme a élé relire de la poste res
tante et qu ' i l a élé impossible de retrouver à Hambourg, vers le 
mil ieu de d é c e m b r e , trace d'une personne du nom de Louis Wou
lcrs, à qu i , en dehors de Léon Pellzer, i l aurait pu être adressé . 

N'csl-il pas établ i , dès lors, malgré les dénéga t ions des accu
sés , qu'ils sont demeurés en correspondance, associés , jour par 
jour , à tous les actes qui manifestent leur commune résolut ion ? 
Car, si ce té légramme a élé ad ressé par Armand à Léon, i l ne 
prouve pas seulement qu'ils ont correspondu le 14 d é c e m b r e , i l 
prouve encore qu'ils s 'écrivaient , qu'ils se voyaient. Comment 
expliquer autrement celte réunion prochaine que le t é légramme 
sollicite, cet avis qu' i l demande, cette lettre que l 'expéditeur 
éc r i r a? Et faut - i l désormais chercher ailleurs que chez Armand 
l'auteur des lettres que Léon recevait pendant son voyage en 
Allemagne? 

La démons t r a t ion est d'une por tée cons idérable au point de 
vue de la coopérat ion des deux accusés au crime ; elle se tonifie 
encore par la seconde pièce que le magistral instructeur a dé
couverte : c'esl de nouveau un t é l é g r a m m e , a l'adresse de 
Louis Woulcrs , posle restante, à Brème celle fois, et ainsi 
formulé : 

« Anvers, Bourse, 17 d é c e m b r e 8 1 , déposé à 10 h . 44 mat in . 
« Expédie aujourd'hui document C. réc lamez passage. » 

Comme tout s 'enchaîne ! Le 15 d é c e m b r e , après avoir reçu le 
t é l ég ramme du 1 4 , qui lui ouvre le chemin de B r è m e , Léon 
Pellzer se rend en celle v i l le . 11 y resle jusqu'au 17, et, d 'après 
ce que rapportent les t émoins , s'y montre, fort anxieux de rece
voir des nouvelles; les deux lettres qu'on lui a remises ne suf
fisent pas à le satisfaire, car, le 16 d é c e m b r e , i l passe plus d'une 
heure au bureau des postes et t é l égraphes , faisant attendre à la 
porte le cocher Parizol. 11 part , n é a n m o i n s , sans avoir ret iré la 
dépêche qu' i l attend, et ceci explique comment le t é l ég ramme 
que nous venons de transcrire est resté en souffrance. 

Expédié d'Anvers, le 17 d é c e m b r e , à 10 heures 44 minutes du 

matin, i l n'est arr ivé à Brème qu'à 11 heures 52 minutes, trop 
tard pour y rencontrer le destinataire, Léon Pellzer ayant quille 
Brème pour Cologne par le train de 9 heures 47 minutes. 

Ce second t é l ég ramme, à son tour, a été soumis aux experts : 
ils sont, en ce qui le concerne, aussi afiirmalifs que pour le pre
mier et le rons idè ren l unanimement comme l 'œuvre d'Armand. 
El i l y a, à côté de leur avis éclairé et consciencieux de nom
breux é léments de conviction. 

Nous s igna l ionsà l'instant la concordance des dates, le lier, qui 
unit le t é légramme de Hambourg à celui de B r è m e ; l 'usurpation 
du même nom d'emprunt, la circonstance que ce l é l é g a m m e n'a 
pas élé ret i ré parce que le destinataire est parti avanl son a r r i 
vée. Tout cela devient plus clair encore quand on en é tud ie le 
texte. Que signifie-l-il? i l n'esl pas difficile de le deviner quand 
on sait que les accusés avaient pour leur correspondance un 
langage de convention dont ils avouent l 'emploi , du moins en ce 
qui concerne la correspondance pos té r ieure au crime. Dans ce 
langage « document » est synonyme d'argent, et dès lors le sens 
du té légramme comme le motif de l 'anxiété de Léon s'expliquent 
a i s é m e n t ; i l signifie : Je vous expédie aujourd'hui de l 'argenta 
C (à Cologne où vous allez), réclamez-le au passage. 

De l'ail, Léon était à Cologne le 17 et le 18 d é c e m b r e . Y a-l-il 
t rouvé de l'argent? I l faut le croire, bien que l ' information, en 
dehors du té légramme de Brème, n'en possède pas de preuve 
directe. 

La photographie de l 'accusé a été r ep ré sen tée , i l est vra i , aux 
employés du bureau des postes à Cologne, mais elle n'y a pas 
été reconnue, non plus qu'à Brème c l à Hambourg. Personne ne 
s'en é tonnera ; quel employé des posles de service dans une 
grande ville pourrait, après des mois, révei l ler le fugitif souvenir 
des traits d'un é t ranger qu ' i l a entrevu à son guichet? Toujours 
esl-il que les deux té légrammes , que nous venons d'analyser, 
demeurent acquis à l'accusation et renversent tout le sys tème 
de défense du second accusé . Si ces dépêches sont de lu ì , i l esl 
désormais démon t r é qu ' après le dépar t de Léon, de Paris, i l est 
resté en relation avec l u i , lui éc i ivan l , le rencontrant clandesti
nement, et, ce qui est plus grave encore, i l est d é m o n t r é qu ' i l 
lui fournissait de l'argent pour l 'exécution du crime qu ' i l avait 
seul in térê t à provoquer. 

Le 18 d é c e m b r e , Léon Pellzer étail r en t ré à Bruxelles : i l allait 
y pousser activement les derniers préparat ifs de l'assassinat et 
meilre largement à contribution les fonds (ces documents) que 
son frère a mis à sa disposition. Déjà par deux t é l é g r a m m e s , l'un 
de Hambourg, l'autre de Brème, i l s 'était a s su ré que M. Almain 
ne louerait qu'a lui la maison do la rue de la Loi : le 21 dé
cembre, i l passe acte de bail cl paie un semestre d'avance. Mais 
celle maison n'est point m e u b l é e , et i l faut qu'elle paraisse 1 '01 rc 
pour que Bernays y entre sa' s défiance. Léon Pellzer se met en 
relations avec un marchand de meubles, et charge celui-ci de 
disposer dans l 'habitation, théàl re futur du crime, le déco r , mais 
rien que le décor indispensable à l 'exécution du drame : des r i 
deaux aux fenêtres , pour que du dehors la maison paraisse ha
bitée ; un lapis sur la partie inférieure de l'escalier, dans le ves
tibule d 'ent rée quelques paillassons et un porle manteau , où 
Bernays déposera le paletot d'hiver, dont le haut collet pourrait 
le protéger contre les coups de l'assassin ; dans le cabinet du 
fond, un ameublement assez complet pour que la vict ime, si l'as
sassinat se trouvait re lardé par quelque é v é n e m e n t , ne conçoive 
pas de s o u p ç o n ; et, surtout à la porle de ce cabinet, à ces fenê
tres, des tentures épaisses pour amortir le son et e m p ê c h e r les 
regards indiscrets. 

Tous ces préparat ifs a r rê tés , i l semble qu ' i l ne resle plus rien 
à faire, que Bernays peut venir. Cependant les auteurs de ce 
guet-apens, si savamment c o m b i n é , e s t i m e n t que ce n'est pas lout 
encore. Décidés à frapper à coup sûr , ils se demandent s'ils ont 
une arme sur laquelle ils peuvent compter. Léon a les sept re
volvers ache tés le 19 el le 24 novembre, chez Décante , à Paris. 
Ce n'est point assez, paraît-il : nous allons le voir par l i r pour 
Londres et y acheter l'arme qui a tué Bernays, dans des circon
stances qu i , une lois de plus, d é m o n t r e n t l'active participation 
d'Armand à la criminelle entreprise qu ' i l inspire el d i r ige . 

Peu avanl la Noël 1881, dans la salle à manger de sa propre 
maison, rue Jacobs, à Anvers, Armand Pellzer a l ire un coup 
de pistolet : la balle, au brui t d'une forie d é t o n a t i o n , se logea 
dans le mur en l'ace de la c h e m i n é e , un peu au-dessus de la 
plinthe que le tireur visait. 

Le fail en lu i -même paraî t sans importance; aussi Armand 
Pellzer s'efforce-l-îl de le rédu i re aux proportions d'un incident 
tout ordinaire. « Des ouvriers, d i l - i l , travaillaient à p rox imi lé de 
« chez m o i , ma c lô ture du côté du jardin n'est pas c o m p l è t e . 
« J'avais un revolver dont je ne m'étais plus servi depuis long-
« temps, j ' a i voulu m'assurer que l'arme élai t en bon é ta t . » 



L'explication semble naturelle : i l n'a pas été difficile, toutefois, 
d'en prouver la fausseté . 

Le fait, d'abord, se produit dans des conditions bien é t ranges : 
Peltzer tire en p r é s e n c e de sa fdle et d'Anna Deetjen, sa gouver
nante, et comme on lu i demande pourquoi i l va tirer, i l explique 
que c'est pour effrayer les ouvriers du voisinage, et, cependant, 
i l tire portes et fenêtres fe rmées , comme Léon tirera plus tard 
rue de la L o i , ne se rendant pas compte apparemment que, dans 
ces conditions, ceux qu ' i l veut effrayer ne l'entendront pas. 

Au bruit de la dé tona t ion , accourt tout effarée Marie Dupon-
chel, la servante de la maison, Peltzer lui demande : « Cela 
« fait-il beaucoup de bruit? » Et lorsqu'elle lui répond : « Enor-
« m é m e n l , » i l r ép l ique comme un homme contrar ié : « C'est 
« bon, c'est bon ; c'est pour essayer. » En réal i té c 'était un essai, 
un essai qu ' ap rès le c r ime , Peltzer veut absolument cacher. 
Aussi, lorsque Marie Duponchel, pour la p remière fois, est ap
pelée a déposer , son ma î t r e a soin de lui faire cette recomman
dation : « Marie, ne dites jamais que j ' a i t iré ici dans la 
« maison. » 

L'enquête avait révélé ces circonstances, bien faites pour 
éveil ler le s o u p ç o n , lorsque se produisit un l'ail décisif. Le 
40 mai dernier, le juge d'instruction fit vider la fosse d'aisance 
de la maison d'Armand Peltzer, et on y trouva 44 cartouches de 
revolver portant la marque « Gaupillat, à Paris. » Ce fut un Irait 
de lumière . Le 19 novembre, Léon avait acheté chez Décante une 
boîte de 50 cartouches de la même marque, du même calibre. 
Ces cartouches, on ne les avait pas trouvées rue de la Loi , dans 
l'arsenal qu' i l y avail é l a lé , et i l n'explique pas ce qu'elles sont 
devenues. Ne fal lai t - i l pas se demander si quelques-unes de ces 
cartouches remises par Léon à Armand, n'avaient pas servi à des 
expér iences sur l'efficacité de l'arme choisie pour le cr ime! 
Armand se voyant s o u p ç o n n é , ne s'élail-il pas débar rassé des 
autres? 

Quand on lui demande comment les cartouches Gaupillat se 
trouvaient dans la fosse de son logis, i l tente des explications 
éga lement m i s é r a b l e s . De p récéden t s locataires, d i t - i l , peuvent 
les y avoir j e t ée s . 

L'explication est sans valeur, ces cartouches ne sont dans le 
commerce que depuis avr i l 4879. « J'ai été r é c e m m e n t chargé , 
« ajoule-t-i l , de faire une expertise judiciaire au sujet d'une 
« partie de cartouches qu'une inondation a avar iées . J'ai eu chez 
« moi, à cette occasion, des cartouches de diverses espèces , ce 
« sont celles-là, sans doute, qu'on a re t rouvées . » Nouvelle d é 
faite, aussitôt d é m a s q u é e , quand apparaî t le procès-verbal de 
celte expertise prouvant qu ' i l n'y était point question de car-
louches de fabrication française commeeelles de Gaupillat. 

La conclusion s'impose : les cartouches t rouvées chez Armand 
sont celles ache tées par Léon. Elle s'affirma plus éne rg ique inen l 
encore quand on eû t vérifié avec quelle arme, avec quelle car
touche a été l ire le coup de feu. 

« J'ai t i ré , dit Armand, non pas avec le revolver saisi chez 
« moi , et que je n'ai ache té à Liège qu'en janvier, mais avec un 
« vieux revolver que je posséda is depuis mon séjour ii Buenos-
« Ayres, et que, r é c e m m e n t , j ' a i d o n n é à mon frère James. Ce 
« vieux revolver, je l'avais chargé d'une des cartouches que je 
« possédais alors : les autres je les ai remises à James avec le 
« revolver. » Aussi tôt l ' instruction s'empresse de rechercher 
chez James Peltzer cette arme, ces cartouches, et, une fois en 
possession de ce que celui -c i lui remet, elle charge de procéder 
a une expertise trois officiers de notre a r m é e , que leur expé
rience des choses de la pyrotechnie désignai t à son choix : 
le général Smi l s , le major d'artillerie La rue l , et le capitaine 
commandant Guillaumot, d e l à même arme. 

A ces experts elle demande de rechercher si le revolver remis 
par James, chargé d'une des cartouches saisies chez l u i , a pu 
produire, dans le mur do la salle à manger d'Armand, la trace 
qu'on y retrouve. Elle leur confie aussi des cartouches Gaupillat, 
semblables à celles de la fosse d'aisance, et demande si ce n'est 
pas plutôt une de ces cartouches qui a a m e n é ce résu l ta t . 

La réponse des experts ne se fil pas attendre ; elle a au procès 
une importance bien significative. A leur avis, i l ne peut exister 
aucun doute que l'arme et les projectiles saisis chez James 
Peltzer n'ont pu produire l 'entonnoir que le passage de la balle a 
laissé dans le mur , tandis que les cartouches Gaupillat peuvent 
l 'avoir produit. 

La démons t ra t ion est c o m p l è t e ; elle dé t ru i t l 'a l légation d ' A r 
mand et apporte un nouvel é l é m e n t à l'accusation. Ajoutons , 
pour l'achever, que d 'après Van Maele, les cartouches t rouvées 
en mai, chez Armand, ne paraissent pas avoir sé journé dans la 
fosse plus de quatre mois, et que les recherches faites chez les 
principaux armuriers du pays é tabl i ssent que les cartouches Gau
pil lat ne se vendent pas en Belgique. Ces cartouches, fortement 

chargées de poudre et de fulminate, produisent une détonat ion 
exceptionnellement bruyante, circonstance par e l l e -même suffi
sante pour qu'Armand Peltzer en défendît l 'emploi à son frère. 

Tout ceci explique le but d'un dernier voyage entrepris par 
Léon avant l'assassinat. Le 23 d é c e m b r e , ap rès l 'expérience faite 
par son frère à Anvers, i l part pour Londres, et, le même jour , 
dans cette vi l le , se rend chez l 'armurier Baker, où i l se l'ait mon
trer des pistolets par l 'employé Beesley. Ce qui le précoccupe 
surtout, c'est d'avoir une arme dont la balle ai l une grande 
force de pénétra t ion sans que la délonal ion soit trop bruyante; 
ne s ' ag i t - i l pas de tuer un homme du premier coup sans 
faire de bruit? Aussi, le 23, comme à ses visiles u l té r ieures 
chez Baker, du 28 et du 30 d é c e m b r e , s'atlache-l-il à faire un 
choix mét icu leux , c l ne se décide-1-il qu 'après des essais où i l 
révèle à Beesley une remarquable habi le té de tireur. 11 finit par 
acheter deux boites de cartouches et un pistolet, celui qui ser
vira au crime, ache té , faut-il le répé ter? en vertu des instructions 
d'Armand. 

Sa mission à Londres remplie, Léon Peltzer reprend le chemin 
de Bruxelles, où il revient le 2 janvier presser l'ameublement de 
la maison; et lorsque tout est d isposé pour recevoir Bcrnays, i l 
écrit à celui-ci celle lettre du 4 janvier, dont nous avons déjà 
par lé , et par laquelle il lui demande de venir le voir rue de la 
Loi , le vendredi ou le samedi suivant, au mal in . Cette lettre Ber-
nays la reçoit le 4, dans l ' après-midi , el y répond aussi tôt par 
une autre, mise à la poste a Anvers, et qui parvient rue de la Loi , 
le 5, à la première distribution : « Je vieillirai samedi, 7, d i t - i l , 
« mais i l me sera difficile d'arriver le matin. » 

Bernays consent à venir rue de la Loi : les efforts mis en 
œuvre pour l'y attirer sont donc, enfin, cou ronnés de succès ! 
Léon Peltzer triomphe, e l la joie perverse qui l'inonde esi si 
vive, que cet homme, toujours si prudent, commet une faute 
i r r épa rab le . 

Le 5 janvier, dès qu' i l a la lettre de Bcrnays, i l prend, sans 
larder, deux mesures urgentes. Bcrnays veut venir l ' après-midi ; 
i l l'aul le décider à venir le matin. Armand est à Anvers, atten
dant anxieusement des nouvelles, il faut l ' informer que son infer
nale machination est sur le point d'aboutir. Pour correspondre 
avec eux, Léon, qui se trouve à l'hôtel Britannique, envoie, vers 
11 heures, le commisionnaire Leduc chercher des formules té lé
graphiques au bureau voisin, rue du Popin. Leduc lui en apporte 
quatre ; aussitôt Léon les utilise et écrit deux l é l ég rammes , dont 
l ' instruclion a re t rouvé les minutes, et qu ' i l importe de repro
duire. L'un adressé à Bcrnays, rédigé en anglais, dont voici la 
traduction : 

« Bruxelles. Ministère. Déposé à 11 h. 34 n i . du matin. 

« Guillaume Bcrnays, rue Van Brée, Anvers. 

« Merci pour voire aimable lettre, samedi me convient 1res 

« bien, mais je me sentirais fort obligé si vous vouliez venir, 

« comme vous me le proposez, par le nain qui arrive a la station 

« de la rue de la Loi à dix heures el demie. 
« HENRY VAUGIIAN. » 

Quant an second, des t iné à Armand, voici sa reproduction : 

;< Bruxelles. Luxembourg. Déposé à 12 h. 02 m. 

a Armand Peltzer, Anvers. Urgent. 

« Merci pour voire charmante proposition et espère vous voir 

« samedi. 
« MARIE. » 

Inutile d'expliquer la p remiè re dépêche . Léon Peltzer, qui l'a 
écri te de I écr i tu re conlrelaile adoplée par lui pour la correspon
dance de Vaughan, n'a aucun in térê t à eu méconna î t r e l 'original . 
La seconde a une signification qui saule aux yeux. Conçue dans 
ce langage convcniiouuel dont les accusés font usage, i l veut 
dire ; « IJernays accepte ma proposition de venir rue de la Loi . 
« J espère le voir ou vous voir samedi. » 

Naturellement, Léon nie avoir écrit el expédié ce t é l ég ramme. 
Quanl à Armand, qui l'a reçu, i l faut qu' i l en explique l 'or igine; 
or, son explication est pitoyable : « Ce t é l é g r a m m e , d i t - i l , pro
ie vient d'une femme ; je ne connais ni son nom ni son adresse ; 
« un jour , en d é c e m b r e , elle m'a accosté aux environs de la gare 
« du Nord, à Bruxelles ; je lui ai p roposé alors de faire un petit 
« voyage avec moi . Elle m'a écr i t , mais je n'ai plus ses lettres; 
« son t é l ég ramme signifie qu'elle accepte ma proposition de 
« voyage. Je sens tout l ' intérêt qu ' i l y a pour moi à retrouver 
« celle personne, mais mes d é m a r c h e s dans ce but n'ont pas 
« abouti, bien que je lu i aie adressé un avis par la voie des 
« journaux. » 

Faut-il discuter celle fable? Marie, c'esi comme Murray, l 'être 
imaginaire évoqué pour les besoins de la défense , ou plutôt 
Marie, i c i , c'est Léon. 



Le té légramme s igné « Marie » a é té soumis aux experts en 
écr i ture ; (le leur avis unanime, c'est l'oeuvre de Léon, et leur 
conviction ne se fonde pas exclusivement sur la comparaison de 
l 'écr i ture de la minnle de la dépêche avec, d'autres écrits de Léon 
Pellzer. F.n dehors de cette vérification, l 'un d'entre eux, d'une 
compétence exceptionnelle, M. Goberl, expert des tribunaux de 
la Seine c l de la Banque de fiance, apporte une observation qui 
supprime tout doute. 

Le té légramme Marie a été expédié le même jour , presqu 'à la 
mère heure que le t é l ég ramme adressé à Bcrnays, et que Léon 
Pellzer reconna î t avoir écr i t . 

Or, ces dépêches déposées , l'une au bureau Bruxelles-Luxem
bourg, l'autre au bureau Bruxelles-Ministère, sont tracées sur 
deux formules impr imées , p résen tan t toutes deux les carac tères 
particuliers suivants : 

Papier absolument identique ; 

Même t irage; on remarque dans le filet d'encadrement, en 
haut, à droite, une maculature produite accidentellement lors de 
l 'impression, et qui si! traduit par une petite tache d'encre reliant 
le filet gras au filet maigre. Si on étudie les autres accidents du 
tirage, on constate qu'ils sont semblables sur les deux for
mules ; 

Mais, bien mieux, si on superpose l'une des formules sur 
l'autre, on reconnaî t exactement le même calibre présentan t à la 
partie supér i eu re une é b a r b u r e spéciale et offrant la m ê m e 
forme. Donc, toutes deux proviennent du m ê m e paquet de 
formules et ont été év idemmen t dél ivrées par le même bu
reau. 

Cette conclusion de M. Goberl, la déposi t ion du commission
naire Leduc la confirme. A 1 I heures, Leduc va prendre, rue du 
Pépin , quatre formules t é l ég raph iques ; i l est vraisemblable que 
toutes les quatre ont élé prises au m ê m e tas. Puis, Léon Pellzer 
se met à éc r i re , et, quand i l a f in i , i l remet à Leduc le t é légramme 
adressé à Bernays, avec ordre de le déposer au bureau de la gare 
du Nord. L'exigence paraî t s ingu l iè re , puisqu'il y a plus près de 
l'hôtel Britannique plusieurs bureaux té légraphiques ; mais Pellzer 
veut é loigner Leduc pendant que lu i -même ira mettre la dépêche 
signée Marie au bureau de la station du Luxembourg . et, par 
une précaut ion nouvelle, i l veut empêcher toul rapprochement 
entre les deux dépêches en les faisant partir à la même heure de 
deux bureaux différents, s i tués à une grande distance l 'un de 
l'autre. Aussi, quand Leduc revient de sa course, Pehzer lui de
mande s'il a rempli ses instructions, et manifeste une violente 
colère lorsque le commissionnaire répond qu ' i l a cru bien faire 
en déposan t la dépêche non pas au Nord, mais rue Villa Iler-
mosa, au bureau annexé au min is tè re des travaux publics. 

Enfin, pour rendre la conclusion plus solide encore, le juge 
d'instruction s'est fait remettre les minutes de ions les t é l ég ram
mes expédiés le fi janvier, tant de la gare du Luxembourg que 
du bureau de la rue du Pép in . Comme i l fallait s'y attendre, la 
formule de beaucoup de té légrammes expédiés de la rue du Pépin 
p résen te dans le filet ce défaut d'impression qui avait frappé 
M. Goberl, parce qu'ils ont élé écr i ts sur des formules prises au 
m ê m e tas que celles remises à Leduc ; tandis que parmi les dé
pêches parties du Luxembourg, celle s ignée « Marie » offre seule 
cette pa r t i cu la r i t é . 

Est-ce assez clair.-' Que deviennent dès lors les dénéga t ions de 
Léon, les explications d'Armand? Une lois encore, au moment 
où le crime va se commettre, les accusé sont surpris échangean t 
cette correspondance qui prouve leur compl ic i té . 

Bernays n'a plus que quelques heures à vivre ! Par une lettre du 
f> janvier, que Pellzer reçoit le 6, le malheureux accepte pour le 
samedi 7, à 10 heures et demie, ce rendez-vous, sa dern iè re 
rencontre avec les hommes, et ponctuellement, à l'heure indi
quée par l'assassin, i l vient sonner à sa porte. 

Léon Pellzer, qui guette son arr ivée d'une l'en être de l 'é tage, 
lu i ouvre, l ' in t rodui t , le déba r ra s se de son paletol, et, au moment 
où Bernays, pour entrer dans le cabinet du fond, baisse la lête 
au passage de la por t i è re , l'assassin de r r i è i e l u i , d'une main 
sû re , lui tire à la nuque, dans la moelle a l longée , un coup de 
feu qui l'envoie rouler sur le sol, frappé d'une m o n l'ou-
(1 royau té . 

Telle est la scène du meurtre recons t i tuée dans ses lignes 
principales, i l l'aide des constatations faites sur le lieu du crime, 
conf i rmées par les savantes recherches des hommes de l'art que 
l ' information a consu l t é s . 

Sous peine de s'avouer coupable d'assassinat, Léon Pellzer 
devait contester IYxaelilude de ce récit du c r ime; dans un pre
mier s y s t è m e , déve loppé le 7 mars, jour de son arrestation, i l 
reproduit l'affirmation énoncée dans sa lettre au « Coroner de 
Bruxelles » et reprise dans celle de Baie, du 16 janvier au juge 
d'instruction d'Anvers. « Bernays, d i t - i l , a succombé victime 

« d'un accident. Lorsqu'i l vint me voir , rue do la L o i , son ailen-
« lion se porta sur les armes que j'avais déposées sur la table de 
« mon cabinet. I l en prit une, e i , pour l'examiner, s'approcha 
« de la fenêtre donnant dans la serre. Pour lui en expliquer le 
« maniement, je la lui repris et comme après mon explication, 
« i l se tournait du côté de la chambre, le coup partit au moment 
« où je refermais le pistolet. Bernays tomba inan imé au pied du 
« bureau-ministre, je me précipitai sur l u i , le redressai et 
« m'élançai à l 'étage chercher de l'eau et de l'ammoniaque. 
« A mon retour, i l étai t mort. Je le portai i m m é d i a t e m e n t sur le 
« fauteuil où, le -18 janvier, son cadavre a é té r e t rouvé . 

« Qu'avais-je à faire? Appeler M. Almain , mon voisin ? Je le 
« savais sorti . Puis, je songeai que j ' é t a i s en Belgique sous un 
« faux nom et me décidai à fuir. Après m'ê t re lavé les mains et 
« avoir changé de vê t emen t s , j ' éc r iv i s au « Coroner de Bruxe l les» 
« cette lettre que j ' a i oubl iée sur la table, et je sortis de la ma i -
ci son. Je me rendis à la gare du Mid i , où je pris le premier train 
« en partance pour Paris » 

Cette version était absolument invraisemblable, elle se heurte 
à chaque mol à des imposs ib i l i t és . Léon Peltzer ne la maintint 
pas moins pendant tout un mois. I l fallut les révéla t ions succes
sives de l ' enquête pour le dé t e r mine r à abandonner un sys tème 
insoutenable. C'est ce qu ' i l fit dans le m é m o i r e par lu i remis le 
4 avr i l au juge d' instruction, après s 'être conce r t é avec son 
frère. 

Depuis lors, i l n'a plus v a r i é ; dans sa version nouvelle, Ber
nays n'a pas succombé aux suites d'un accident, i l est tombé 
victime d'un meurtre. Laissons-le raconter ce drame san
glant : 

« Quand j 'ouvris a Bernays, i l ne me reconnut pas d'abord ; 
ce son paletot ô lé , je l 'introduisis dans le cabinet du fond et nous 
ce y causions debout de l'affaire Murray, lorsque toul à coup 
ce Bernays me fixa et me di t brusquement en français : <c Mais je 
ee dois vous avoir vu an t é r i c i i r emen l ! » Ces paroles, j 'affirme 
ce qu'elles sont textuelles. Je fus décon tenancé et r é p o n d i s , 
ce malgré moi , en français : ce Mais vous vous t rompez! » Ber
ce nays, pris d'une défiance ins t an tanée , profila d'un moment où 
ce je me retournais, en vue de cacher mon trouble, et tira ma 
ce perruque. Je me retournai, i l me reconnut et s 'écria avec co-
cc 1ère : ce Quoi ! c'est toi , Léon? » Je me remis de suite et l u i 
ce dis : ce Oui, c'est bien moi ; mais je vais te dire toul ! » Bernays 
ce me répondi t qu ' i l ne voulait rien entendre. Je fis appel à notre 
ce ancienne ami l i é . I l me déclara avec, fureur, dans des termes 
ce ipie je ne pourrais reproduire exactement : « A m i l i é ! i l n'en 
ce est pas question! Toi , tu es un voleur, un faussaire ! » Je ne me 
ce contins plus ; je l ' insultai , lui rappelai qu ' i l d înai l chez moi 
ce en 1872, l u i , mon ami int ime, ayant en poche la requê te qu' i l 
ce déposai t le lendemain pour me faire déc la re r en faillite, i l 
ee m'insulta de nouveau. Je fis un geste menaçan t . 11 se précipi ta 
ce vers la porte en criant : ee Je vais te dénonce r ! » Je m'élançai 
ce der r iè re l u i , épouvan té , et saisis au passage un pistolet qui se 
ce trouvait sur la table. Je le rejoignis, le saisis par ses vête-
ec menls, le rejetai en a r r i è r e . I l me vit a r m é , voulut se sauver 
ee dans le cabinet, et, au moment où i l allait entrer, le coup 
ce partit. I l fit un soubresaut et tomba, l ' épaule frappant contre 
ee le pupitre. 

ce Tout ceci s'est passé avec une rapidi té foudroyante, car 
ee j 'avoue, et que ceci ne soit pas dit pour me disculper, que j ' a i 
ce lâché le coup sans conscience, dans un moment de surexcila-
ee tion indescriptible. 

ce Je ne vous dirai pas l 'épouvante qui me saisit en voyant 
ce Bernays tomber. Je fus quelques instants comme fou, et ce 
ce ne l'ut que deux ou trois minutes après que je m'approchai de 
ce l u i . Je ne pouvais que le supposer b lessé . Ce ne fut qu'en lui 
ee soulevant la lête que je vis le sang couler d'une blessure à la 
ee naissance de la nuque. Je lui relevai la tê le , l 'appuyant contre 
« le pupî l re , el me précipi tai pour chercher au second élage un 
ce bassin avec de l'eau. Je le lavai, el ce fut alors que je consta
te lai qu ' i l était bien mort. Je cherchai n é a n m o i n s à le ranimer, 
ce mais en vain ! Mon premier mouvement fut de fuir . Mais alors 
ce je pensai à la possibi l i té de présen te r cet affreux malheur 
t< comme un accident, et, sans plus réf léchir , j ' é c r iv i s la lettre 
ee que vous connaissez. Je qui l la i la maison en toute hâte el me 
te rendis à la station du Midi . En roule, Dieu sait combien je re-
te grcllais de n'avoir pas suivi le conseil d'Armand, de retourner 
ce en Amér ique , et je songeai à aller à Anvers p r é p a r e r Armand 
te et la famille à celle affreuse nouvelle. Je trouvais à la gare du 
« Midi le ira in de 11 heures SI minutes en partance. J'arrivai à 
te Anvers vers 1 heure ; a r r ivé là, et, au reste, pendant le trajet, 
ee ayant rélléchi plus tranquillement à la chose, j 'eus peur d'aller 
« en vil le et ne pus m'y déc ider . Je repris donc le train pour 
et Aix-la-Chapelle de 1 heure 20 minutes, où j ' a r r iva i entre S el 



« 6 heures. A la gare d'Anvers, j 'avais écr i t une lettre à Armand, 
« à pen près en ces termes : 

«« Je ne suis pas parti pour l 'Amérique. I l m'arrive un épou-
«« vantable malheur ; je vais à Aix, viens à Maestrirht demain 
«« par le premier train où je te rencontrerai. » 

« Le lendemain dimanche, je vis Armand à Maeslriclit ; je lu i 
« racontai l ' événement que je lui représenta i comme un arci-
« dent... » 

Voilà le sys tème auquel Léon Pellzer s'est a r rê té pendant 
toute la de rn iè re phase de l ' information. Bcrnays y devient en 
quelque sorte l'agresseur; s'il a été f rappé, c'est sans p r é m é d i 
tation aucune, dans le mouvement d é s o r d o n n é , presque incon
scient, auquel a cédé Peltzer dans sa terreur de voir d é n o n c e r 
son déguisement , sa p résence en Europe. 

Qui admettra ce roman, plus incroyable encore qm; la table 
de l'accident? Une pensée se dégage invinciblement de l'ensem
ble de notre exposé ; c'est que, depuis son dépar t de New-York, 
Léon Pellzer n'a pas fait une démarche qui ne lût inspi rée par la 
résolut ion de tuer Bcrnays. I l n'est pas de crime plus longue
ment prémédi té , plus savamment p répa ré , et l'on voudrait re
présenter la vict ime qui tombe dans le piège comme l'auteur de 
l'attaque. 

Bernays, l'agresseur! Bernays, croyant r econna î t r e Pellzer et 
lu i arrachant sa perruque! Quelle invraisemblance! 

Reconnu, Vaughan ne l'a certes pas é té , lui dont le travestis
sement a t rompé le coiffeur Datimouche et mis en défaut les 
souvenirs d'Oscar Cools, le garçon de l 'hôtel Britannique, qui 
connaissait parfaitement Peltzer pour l'avoir souvent servi à 
Anvers. 

Mais à supposerque, par impossible, il l 'eût reconnu, Bernays, 
tel qu'on le d é p e i n t , se serait bien gardé d'attaquer ci; formida
ble adversaire. Le malheureux manquait de courage autant que 
de force physique, et l'on veut qu' i l se jette sur cet homme éner
gique, dans lequel i l retrouve le frère de son ennemi, seul en 
face de l u i , dans une chambre où tant de pistolets sont é ta lés en 
évidence . 

A côté de ces imposs ibi l i tés morales, les vérifications des 
hommes de science en ont s ignalé bien d'autres. Le serait inu
tilement allonger ce récit que d'exposi r, à propos d'un point 
déjà si clair, tous les résul ta ts de leurs savantes recherches. 
Disons seulement ceci : frappé à la nuque, d'une blessure qui 
n'a presque pas sa igné , Bernays tombe sur le sol, la tète inc l inée , 
cl perd par le nez une é n o r m e quan t i t é de sang, environ 250 gr. , 
conslituanl la mare de sang qui a été re t rouvée au pied du 
bureau-ministre. 

Celle hémor rag ie nasale a du ré trop longtemps pour que 
Pellzer ail pu, comme i l le p ré tend , transporter i m m é d i a t e m e n t 
le cadavre sur le fauteuil. S'il disait vrai , les vê tements de Ber
nays, comme ceux que le meurtrier portail et qu ' i l a dépoui l lés 
a p r è s le crime, p résen te ra i en t des lâches cons idérab les de sang. 
Le cadavre, notamment, assis dans le fauteuil,en aurait été cou
ve r t ; or,sur les vê tements de Peltzer, on ne trouve que quelques 
macules de sang di lué sur les manchettes de la chemise, el deux 
petites taches sur la manche gauche de la redingote. Ceux de 
Bernays sont soui l lés de sang en des points très limilés : ce n'est 
guè re que sur l ' épaule droile, sur le côté droit de la partie supé
rieure du dos, sur la l'ace extér ieure de la manche droite, sur le 
côté droit du collet, un peu sur le côté gauche du collet de la 
jaquette. I l n'y a que quelques macules de sang sur le côté droi t 
du col, sur l'encolure de la chemise et sur un gant. 

Le cadavre est donc res té couché sur le côté droi t , au pied du 
bureau, pendant le temps relativement long qu'a du ré l ' hémor 
ragie nasale ; i l ne s'est guère produit de perle de sang par la 
blessure de la nuque, sans quoi le col, la chemise el le gilet de 
flanelle en eussent été i m p r é g n é s . Léon Pellzer ment donc, ou 
parle de choses qu ' i l n'a pas vues, quand i l affirme que le ca
davre n'a saigné qu 'à la nuque, quand i l soutient qu 'auss i tô t 
ap rès le coup mortel i l l'a t ranspor té sur le fauteuil. 

Qu'on remarque, d'ailleurs, combien, d 'après la version de 
l 'accusé, toute cette scène a été précip i tée . Bcrnays arrive rue de la 
L o i , à 10 heures et demie. Avant 11 heures 51 minutes, Léon 
Pellzer est à la station du Midi , à l'autre ex t rémi té de Bruxelles. 
I l doit , pendant ces courts instants, placer tous les incidents 
qu ' i l raconte : la discussion avec Bernays, sa moi t , la tentative 
faite par le meurtrier pour ranimer sa victime, puis, quand i l la 
voit morte, ce lugubre el inuti le transport du cadavre ; le chan
gement de toilette de Pellzer, la rédact ion de .sa lettre au co-
roner, et enfin sa course, en partie a pied, j u squ ' à la gare du 
M i d i . 

Les choses ne peuvent s 'être ainsi passée-; el l 'esprit se refuse 
à croire que l 'ê tre le plus froid el le plus pervers soit assez 
maî t re de lu i -même pour agir avec cette rapide préc is ion . 

Une fois encore donc l 'accusé nous trompe : la raison et la 
science s'accordent à l'affirmer. Et, s'il nous trompe, c'est sans 
doute pour écar ter du meurtre, qu ' i l avoue, la circonstance de 
prémédi ta t ion dont i l redoute la preuve pour l u i - m ê m e et plus 
encore pour son frère Armand, l'instigateur du crime. 

Tout est désormais c o n s o m m é ; l'assassina l u i . 11 arrive, son 
affirmation sous ce rapport a é té vérifiée, à Aix-la-Chapelle, le 
7 janvier vers 6 heures du soir ; nous n'avons pas à le suivre 
dans sa fuite ni à raconter son séjour de deux mois en Alle
magne, d'abord à Aix-la-Chapelle, puis à Vienne, se cachant sous 
de faux noms constamment c h a n g é s et continuant à entretenir 
avec son frère Armand une correspondance clandestine. 

Celle correspondance devait perdre les accusés et amener 
enfin leur arrestation. Déjà, depuis quelque temps, le parquet 
soupçonnai t la présence de Léon en Europe et ses relations avec 
son frère, lorsque, le 5 mars, la d é m a r c h e loyale d'un honnê te 
homme, trop longtemps a b u s é , lu i en fourni l la preuve. 

Le docteur Lavisé, sacrifiant courageusement une ancienne 
ami t ié à l'accomplissement de son devo'r, apprit au juge d ' in
struction qu'à son insu i l servait d ' in l e rmédia i re à la correspon
dance des accusés , cl que, le malin m ê m e , Léon avait élé à 
Bruxelles.. . « Dans la nuit , disait M. Lavisé, Armand est venu 
« me demander de recevoir Léon ; j ' a i été stupéfié ; je croyais 
« Léon en Amér ique , d 'après ce que son frère me répé ta i t sans 
« cesse. Sa déc la ra t ion , son attitude ont é lé pour moi une révé-
« lal ion, surtout lorsqu'il m'a di t , dans un état d'agitation 
« ex t rême : « Il arrive quelque chose d ' épouvan tab le pour mo i , 
«ci c'est une catastrophe : Léon arrive à 4 heures 38 minutes à 
«« la gare du Nord. » Convaincu de leur cu lpab i l i t é , je devais 
« éc la i rer la justice. » 

Il n'est pas une conscience honnê te qui n'approuve la con
duite du docteur Lavisé, personne qu i , comprenant sa souffrance 
au moment de parler, n'admire son courage ; personne qui ne 
voie à quelle profonde conviction i l a dû céder , conviction v é r i 
tablement irrésist ible, puisqu'elle s'est un instant imposée à une 
âme où elle devait rencontrer les plus naturelles et les plus i n 
vincibles rés is tances . 

Lorsque M m e Peltzer fut informée par le docteur Lavisé de la 
d é m a r c h e de celui-ci cl de l'arrestation de son fils Armand, qui 
en avait été la conséquence , celle mère infor tunée , dans l'exalta
tion d'une douleur immense, à un moment où l'on ne songe pas 
à dissimuler, laissa échappe r ce cri de sa conscience : « Mais 
« alors ils sont coupables! » — « C'esl mon sentiment, lu i ré-
« pondil M. Lavisé, et c'esl la conviction que j 'avais de leur cul-
« p a h i l i l é q u i m'a décidé à parler. » 

Affolée, la pauvre femme alors se mit à arpenlcr la chambre, 
se jelant contre les murs, disant et r épé tan t toujours : « Deux 
« fils.,., deux f i l s . . . , des meur t r iers ! . . . Un crime i n f â m e ! . . . I l 
« aura abusé de la faiblesse de son frère Léon ! . . . et tout cela 
« pour celle femme I . . . » 

Paroles cruellement vraies, que M m e Pellzer, plus lard, sous 
l'empire d'un sentiment que nous ne saurions condamner, a es
sayé de retirer, mais que l'accusation a le droit de reprendre 
pour en faire la conclusion et le r é s u m é de ce réci t . 

En conséquence , Peltzer, Léon, el Pellzer, Armand, sont ac
cusés d'avoir à Bruxelles, le 7 janvier 1882, commis volontaire
ment, avec intention de donner la mort et avec p réméd i t a t ion , 
un homicide sur la personne de Guillaume Bernays, el ce, soi l 
en exécutant le crime, soil en coopéran t directement à son exé-
cul ion, soit en prê tan t , par un fait quelconque, pour son exé
cution une aille telle que, sans leur assistance, le crime n 'cû l pu 
être commis, soil en provoquant directement à ce c r ime par 
dons, promesses, abus d 'autor i té ou de pouvoir, machinations 
ou artifices coupables. 

Sur quoi , la cour d'assises de la province de Brabant aura à 
statuer. 

Fait an parquet, le 7 septembre 1882. 

Pour le procureur généra l : 

L'avocat général, 

A. VAN MALDEGIIEM. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, l'audience est 
levée. 

Pour l'intelligence des détails relatifs au meurtre de 
Bernays et au coup de pistolet tiré par Armand Peltzer 
chez l u i , à Anvers, nous donnons les plans de la maison 
de la rue de la Loi et de la maison de la rue Jacobs. 



Flan de la maison rue de la Loi, 159. 
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LEGENDE. 

A. — Entrée de la maison. 

B. — Porte v i t r ée . 

C. — Portemanteau où a é té suspendu le pardessus de Ber-

nays. 

D. — B e c de gaz qui brûlai t quand, le 18 janvier , la police 

est e n t r é e . 

E. — Place où était Léon quand i l a t i ré . 

F. — Por t iè re . 

G. — Dégagement vers la serre. 

H. — Serre. 

I . — Cabinet du fond. 

J. — Foyer à gaz. 

K. — Guéridon avec cartes et pistolets. 

L . — Espace que le corps a occupé en tombant après le coup de 

feu. 

M. — Place de la tache de sang. 

N. — Bureau ministre à pupitre. 

0. — Fauteuil. 

P. — Chaise. 

Q. — Fenê t re . 

R. — Encoignure avec portediqueurs. 

S. — Fenê t re . 

T. — Chaise avec bassin contenant de l'eau mêlée de sang, des 

mouchoirs, un flacon d'ammoniaque. 

U . — Fauteuil où a été t rouvé le cadavre. 

Plan de la maison d'A. Peltzer, rue Jacohs, à Anvers. 
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LÉGENDE. 

Porte d ' en t r ée . 

Salon sous lequel se trouve la cuisine d 'où est arr ivée la 

servante en entendant le coup de pistolet. 

Porte où se tenaient Mariette, fille d'Armand Peltzer, et 

sa gouvernante. 

- Salle à manger. 

- Cheminée . 

- Trace de la balle, un peu au dessus de la plinthe. 

- Place o ù é l a i t Armand Peltzer, en tirant le coup de pistolet. 

- Meubles. 

- Vérandah . 

Audience du mardi 28 novembre 1883. 

Interrogatoire de Léon Peltzer. 

M. le président. — Accusé Léon Peltzer, levez-vous. — En 
1872 et 1873, vous étiez établi à Anvers, avec votre frère James 
Peltzer. Vous avez été poursuivi pour banqueroute. Vos affaires 
étaient mauvaises? 

R. — J'ai é té acqui t té sur les bancs. Le seul fait qui était 
relevé contre mo i , c 'étaient des dépenses excessives. 

I). — Votre frère Armand n'élait-il pas à liucnos-Ayres ? N'esl-il 
pas revenu ? N'esl-il pas intervenu très activement pour vous? Ne 
s'esl-il pas dévoué pour vous? 

R. Oui, Armand m'a sauvé du d é s h o n n e u r . Si j'avais suivi 
ses conseils, je ne serais pas i c i . 

D. — N'avez-vous pas fait de mauvaises affaires à Man
chester? 

R. — Non, j ' a i spéculé et j ' a i perdu des sommes importantes: 
je ne crois pas que le min i s tè re public puisse établ i r que j ' y aie 
laissé de dép lo rab les souvenirs. 



D. — Ensuite, en 1878, vous partez pour Buenos-Ayres. 
R. — Oui, pour y faire avec mon frère Robert des affaires de 

courtage. 
D. — Avez-vous élé en relations avec un n o m m é Duquesnoy 

c l n'avez-vous pas commis, à son é g a r d , un abus de eontiance? 
R. — Oui. Dans un moment d ' éga remen t , j ' a i écrit sur des 

irailes en blanc, qui m'avaient élé remises, des sommes plus 
forles que celles que j 'aurais dû y mettre. 

D. — Duquesnoy vous a remis des effels en blanc, pour une 
certaine somme et vous avez rempli ces elfels pour une somme 
de beaucoup supé r i eu re ? 

R. — Oui, mais dès le lendemain je l'ai révélé. 

D. — Voire frère Robert a exigé que vous quittiez Buenos-
Ayres à la suite de cet abus de confiance? 

R. — Oui, et c 'élait peu géné reux . 
D. — Vous êtes ensuite al lé à New-York sous de faux noms? 
R. — Oui, mais j ' y ai m e n é une vie dure et de travail. J'ai 

méri té là l'eslime de tous ceux avec qui je me suis mis en rap
port. 

D. — Vous y avez laissé des dettes? 
R. — Oui, je n'avais pas une grande abondance d'argent. 
D. — Vous étiez donc pauvre et malheureux? Vous étiez 

gêné? 

R. — Ni pauvre, n i malheureux. J'avais toujours des per
sonnes qui m'auraient tendu la main si je l'avais voulu. 

D. — Pourquoi avez-vous qu i t t é New-York en 1881? 
R. — J 'élais en relations avec un n o m m é Murray. I l savait 

que j'avais fait de grosses pertes à Liverpool. Il me promit de 
l'aire pour moi ce qu' i l pourrait , puis je n'entendis plus parler de 
l u i . 11 m'écr ivi t en septembre qu ' i l avait en vue une affaire dans 
laquelle i l pourrait m'utiliser. 

D. — Nous viendrons plus lard à Murray. Qu'est-ce qui vous 
a engagé à qui t té New-York? 

R. — Uniquement Murray. 
D. — Vous ne paraissiez pas désireux de partir de New-York, 

d 'après les déc lara t ions recueillies dans celle vi l le . Kraker a dit 
que vous éprouviez un vér i table ennui de quitter New-York. 

R. — La traduction de la déposit ion Kraker n'est pas exacte. 
I l y a beaucoup d'erreurs dans les déc la ra t ions de New-York. 

D. — N'avez-vous pas dit à un témoin que vous ne pouviez 
pas vous refuser à vous rendre à l'appel de l'ami qui vous appe
lait, parce que cet ami vous avait rendu beaucoup de services? 

R. — Oui. J'ai dit que je voulais lui rendre des services sem
blables. Mais i l y a loin de là à de la reconnaissance ; on a mal 
traduit el ma pensée et le texte anglais. 

D. — Pourquoi n'avez-vous pas dit que vous veniez sur le 
continent, et pourquoi avez-vous inventé que vous alliez au 
Canada? Vous aviez tout in térê t à dire la vér i té . 

R. — Je n'avais pas à donner une explication autre que celle 
que je donnais à ma m è r e . 

D. — Pourquoi cacher la pe rsonna l i t é de Frédér ic-Alber t , qui 
pourtant étail favorablement connue l à -bas? 

R. — Je pouvais alors tout aussi bien dire que je parlais pour 
l'Europe. Si j'avais d o n n é le nom de Frédér ic Albert, autant valait 
donner le nom de Léon Pellzer. 

D. — Avez-vous correspondu avec Armand à celte é p o q u e ? 
R. — Oui, une fois; voici dans quelles circonstances. J'avais 

élé longlemps sans correspondre avec ma mère , malade à Ragaiz. 
Robert était en Europe. Le 10 octobre je reçus une lettre d'Ar
mand. C était la p remiè re que je recevais. Il me reprochait 
d'avoir cessé ma correspondance avec ma mère . I l me priait de 
lui envoyer un t é l ég ramme. I l me donna quelques mots de con
vention ; Robert Ful ion, qui devaient signifie.' que je me portais 
bien. C'était le 26 ou le 27 septembre qu'Armand m'écr ivi t . 

D. — Vous êtes parti le I e r novembre à bord de ('Arizona? 
R. — Oui. 
D. — Sous quel nom ? 
R. — Sous celui d'Adolphe Prélat . 
I) . — Pourquoi ? 
R. — J'ai pris le premier nom qui m'est venu à l'esprit. 
D. — Vous êtes arr ivé à Liverpool. Vous n'y êtes pas r e s t é? 
R. — Je suis al lé à Londres. 
D. — De Londres vous êtes al lé à Paris? 
R. — Oui, j ' y suis a r r ivé le 11 novembre, hôtel du Nord. 
D. — Eliez-vous encore « Adolphe Pré la t » alors? 
R. — Non, j ' a i pris le nom de Mario par enfantillage. 
D. — Pourquoi? 

R. — J'avais connu une jeune fille à bord qui m'avait ainsi 
baptisé du nom de Louis Mario, parce qu'elle s'appelait, elle, 
Louise Marion. Arr ivé, je l 'ai por té par pur enfantillage. Quand 
on s'esl une fois habi tué à changer son nom, on n'attache plus la 

m ê m e valeur à en changer constamment. C'est nn fait psycholo
gique. 

D. — Le 16, vous êtes al lé habiter hôtel du Commerce, sous 
un qua t r i ème faux nom? 

R. — Je me suis dit : Si on voit sur ma malle des lettres i n i 
tiales différentes de celles de Louis Mario, i l y aura contradic
t ion. J'ai adopté alors le nom de Jules Kérouan. 

D. — Le 25 novembre, vous avez été à l 'hôlel Violet . Qui 
étiez-vous alors? 

R. — Le 25 novembre, j ' é l a i s al lé faire différentes commandes 
sous le nom de Herman Valbré et j 'ai élé obl igé de prendre le 
m ê m e nom à l 'hôtel . 

D. — C'est par légèrelé que vous changiez ainsi de nom? 
R. — Oui, je n'y avais aucun in térê t . 
D. — C'est ce que nous verrons plus lard. — Où avez-vous 

vu votre frère? 
R. — Pour la p remiè re fois, le 14, le lundi , à un rendez-vous 

indiqué par lettre. 
D. — Quand vous avez quille l 'Amér ique , vous lui aviez de

m a n d é un rendez-vous? 
R. — Oui, soil à Paris, soil à Londres. 
D. — Vous vous êtes vus souvent? 
R. — Quatre fois. Deux fois à l 'hôlel du Commerce. 
D. — N'est-il pas res té un jour très lard '.' 
R. — Oui, jusque minui t . 
I). — Avez-vous reçu d'autres visites? 
R. — Oui, celle de Murray, qui m'avait remis des fonds. 
D. — Combien de chambres occupiez-vous ? 
R. — Deux. 
D. — Pourquoi deux, puisque vous étiez seul? 
R. — J'avais d'abord occupé une chambre au second. Celle 

chambre ne me convenait pas. On m'offrit ensuite une chambre 
au premier, mais i l fallait prendre les deux, qui communiquaient. 
C'est ainsi que j'occupais deux chambres. J avais d'ailleurs des 
ressources, Murray m'avait remis 3,000 francs. 

D. — Vous avez l'a't loul ce que vous pouviez pour faire croire 
qu' i l y avait deux personnes? 

R. — Non, M. le prés ident , cela ne résul te pas des déposi
tions. 

D. — Les deux lits é ta ien t défaits, vous employiez les deux 
cuvettes. 

R. — Je n'ai jamais fait dans la deuxième chambre un s imu
lacre d'habitation. Je me servais de ce qui s'y trouvait. C'élait 
mon droit , puisque je louais les deux chambres. D'ailleurs, j ' a i 
déc la ré , aussi tôt (pie j ' en ai eu connaissance, au maî t re de l 'hô
tel, que Murray, que j 'attendais, ne viendrait pas me rejoindre. 

D. — Pendant le séjour d'Armand, de quoi avez-vous par lé? 
R. — De l'affaire Murray. Incidemment, de l ' in tér ieur du 

ménage Bernavs. 
D. — Qu'a-l-il dit? 
H. — Je connaissais ses sentiments. I l était naturel qu ' i l 

m'entretint de ses chagrins chez Bernavs. 
D. — Vous avez dit dans voire interrogatoire que vous n'aviez 

aucune raison de croire que si M" ' e Bernavs devenait veuve, votre 
li ère ne l 'épouserai t pas ? 

R. — J'ai répondu franchement ce que je pensais. Je ne vois 
pus, en effet, pourquoi mon frère, avec sou noble carac tère , n 'eû l 
pas obtenu la main de n'importe quelle femme. 

D. — Vous avez oubl ié la promesse que vous aviez laite à 
Armand de retourner en Amérique ? 

R. — Cela est vrai . Ce n'est pas du fond du cœur que je le lui 
avais promis. Si j'avais toujours suivi les conseils de mon frère, 
je ne; serais pas où j ' en suis. Mais je ne parviens pas a rés is ter 
au dési r de faire une spécula t ion , quand celle-ci s'offre à moi. A 
New-York, devant sa lettre fraternelle, j ' hés i t a i s . A Paris, devant 
les offres séduisantes de Murray, je me laissai aller à ma nature 
et continuai la série de mauvaises affaires que j ' a i faites toute 
ma vie. 

D. — Vous avez dit dans un interrogatoire qu' i l avait élé con
venu avec Murray que vous cacheriez à Armand que vous ne 
retourniez pas en Amér ique . 

R. — Oui, à Armand plus qu'à tout autre. 
D. — C'est Murray que vous aviez chargé d'adresser de là-bas 

certaines lettres peur donner le change à Armand? 
R. — Oui, et qui les a envoyées , en effet. 
D. — De telle façon que s'il était prouvé que Murray n'existait 

pas, i l faudrait en conclure que les lellres n'ont pas élé envoyées 
d 'Amér ique ? 

R. — Oui, celte conséquence serait exacte. 
D. — Revenons sur vos faux noms. C'est pour dissimuler celui 

de Léon Pellzer que vous avez changé do nom? 
R. — Uniquement. 
D. — Après avoir successivement pris les noms de Jules Ké-



rouan, de Louis Mario, de Frédéric Albert, etc., pourquoi avez-
vous donné celui de Vibert? 

H. — J'ai d o n n é ce nom de Vibert, parce qu'on m'avait refusé 
g ross iè rement de me vendre quelque chose dans le magasin où 
je voulais m'adresser pour acheter des pistolets. J'ai cru alors 
devoir changer de personnal i té . Je m'appelais alors Jules Kérouan 
c l i l me fallail un autre nom. 

D. — Vous créez ainsi des personnal i tés que vous faites dis
paraî t re au bout de quelques jours. Quand ave/.-vous acheté la 
perruque? Quand vous a-t-ellc été l ivrée? 

I I . — Elle m'a été livrée le 19. 
I ) . — I l y a une contradiction entre vous et Daumouche : 

Celui-ci dit que c'est le 1S (pie la perruque à été l ivrée. Vous 
dites que c'est le 19? 

R. — Je regrette qu'on ne m'ait pas confronté avec Dau
mouche, comme je l'ai tant d e m a n d é . 

L'avocat-général — C'est ici que doit avoir lieu cette confron
tation. 

1). — Vous avez d'abord empor té la perruque blonde? 
R. — Oui , je l'ai accep tée . . . Je l'ai même por tée . Seulement 

j ' en ai c o m m a n d é une seconde. 
D. — N'avcz-vous pas cr i t iqué à Daumouche la confection de 

celle première perruque? 
11. — Non, j ' a i seulement d e m a n d é une leinle plus foncée. 

Murray m'avait l'ail observer qu'elle concordait trop avec mon 
teint naturel. 

D. •— Vous vouliez vous faire passer pour anglais? 
R. — J 'étais indécis . J'ai c o m m a n d é deux perruques. I l n'y a 

que la seconde, la plus foncée, qui m'a été l ivrée. La p r e m i è r e , 
qui devait ê t re rousse et qui élail dest inée à me faire passer pour 
anglais, je ne l'ai pas reçue . 

1). — Est-ce que vous n'étiez pas si bien t ransformé finalement 
que Daumouche lui-même ne vous a pas reconnu? 

R. — Le couloir dans lequel je passais pour me rendre chez 
Daumouche élail 1res sombre. En outre, je portais un chapeau de 
soie de haute forme avec lequel on ne m'avait pas vu encore. — 
Cela s'expliquerait donc ainsi. 

D. — Vous avez acheté des pistolets ? 
l t . — Oui. 
D. — A quelle date? 
R. — Le 19. 
D. — Les avez-vous mont rés à Armand? 
I I . — Jamais. — Jamais i l ne l a même su. 
D. — I l a qui l le Paris le 19 au soir. Vous avez donc pu lui 

montrer ces pistolets avant son dépar t . 
R. — C'est le 18 qu'Armand m'a qui t té . Ce n'est que lors de 

mon interrogatoire par M. Kelels que j ' a i appris qu'Armand élai l 
parli le 19 de Paris. 

D. — Vous avez acheté du linge, des vê lemen t s . C'élail pour 
jouer le rôle d'Henry Vaughan? 

R. — Oui, je les ai achetés le 23 novembre. 
D. — Pourquoi avez vous enlevé tes marques? 
R. — Je crois avoir répondu clairement à M. Kelels sur ce 

poinl . Le tailleur avait mis des ét iquet tes de 25 à 30 cen l imè l r e s . 
Pour un Anglais , porler des babils fabriqués à Paris, cela nie 
paraissait de nature a faire douter de la nat ional i té que je prenais 
déso rma i s . 

D. — El pour les chemises? 

R. — Ic i , je ne sais pas trop pourquoi j ' a i changé cela, car 
d'autres chemises sont restées m a r q u é e s . 

I) . — El les boulons du pantalon ? 

R. — Par devant seulement, lis m'ont été a r rachés le soir, 
par une personne suspecte que j'avais rencon t rée en rcn l ran l à 
l 'hôtel . 

D. — Tous? 
R. — I l en reslail deux. Cela n'a d'ailleurs aucune impor

tance. Je n'avais rien à cacher quant à mon séjour à Paris. 

1). — Quel jour ces boulons ont-ils été en levés? C'esl le 6? 
La veille de la mort de llernays? 

R. — En êlcs-vous bien sû r , M. le Prés iden t . C'est une coïn
cidence sans por tée . 

I) . — Et l 'é t iquette de Paris sur la malle, éga lemen t en levée , 
alors que toutes les autres é t iquet tes s'y trouvaient? 

R. — Je n'en sais rien ; l 'é l iquelle Paris l igurai l encore à mon 
arr ivée à l 'hôtel . Elle peut avoir disparu accidentellement. 

D. — Je reprends vos déc lara t ions à l ' instruction. J'y trouve 
une preuve nouvelle que vous cherchiez à cacher votre séjour à 
Paris. Vous diles que vous n'y êtes arr ivé que le 16 ou le 17 ? 

R. — Dans mon premier interrogatoire, j ' a i déclaré que j ' é t a i s 
a r r ivé le 11 ou le 12. C'esl uniquement sur l 'al l irmalion de M. le 
procureur du r o i , lors de mon premier interrogatoire, que je ne 

maintins pas ma déc lara t ion . J'ai cru , de bonne lo i , avoir fait 
une erreur de date et ne m'en occupai pas davantage. 

D. — Quand êtes vous arr ivé à Bruxelles? 
R. —• Le 27 novembre, à l 'hôtel Britannique. 
I) . — Avez vous di t d 'où vous veniez? N'avez vous pas d i t , de 

Londres? 
R. — Non, je le nie formellement. 
D. — Le garçon Cools ne vous a pas reconnu? 
R. — Je n'en sais r ien , pour moi i l était impossible que le 

garçon Cools n 'eû t pas découver t ma personna l i t é • ei c'est m ê m e 
celle conviction qui m'avait déc idé un inslanl à me l ivrer . 

D. — Le l'ail est qu ' i l ne vous a pas reconnu , en réa l i t é . Et 
cependanl les ga rçons d'hôtel sonl physionomistes. 

R. — Celui-ci ne l'a pas prouvé . 11 n'y a d'ailleurs pas de règ le 
sans exception. 

D. — Henry Vaughan a vécu plus longuement que toutes vos 
autres pe r sonna l i t é s? 

R. — Evidemment; i l devait remplir le but pour lequel j ' é t a i s 
venu en Europe. 

D. — I l fait faire des cartes el les distr ibue. . . 
R. — Pas plus qu ' i l n 'étai t nécessa i re . 
1). — I l loue une maison rue de la Lo i , 159. 

R. — J'avais deux maisons en vue, l'une boulevard du R é g e n t , 
mais le loyer en était trop élevé. J'ai même écr i l de Brème a la 
propr ié ta i re de la maison. La maison de la rue de la Loi me p l u l . 
Elle élail nouvellement bât ie , bien si luée. Je l ' a r rê ta i . De plus, 
Murray m'engagea à la louer. 

D. •— Je reliens de voire déclara t ion que c'esl Murray qui vous 
aurait imposé le choix de celle maison. La décis ion ne vous ap-
parlenail donc pas? 

R. — Non, je le reconnais. 

D. — De telle façon que si Murray, encore une fois, n'exisle 
pas, si cela est é tab l i , i l restera également établi que le choix de 
la maison vous élail imposé par quelqu'un? 

R. —• D'abord, on ne saura jamais prouver que Murray n'exisle 
pas. Ensuite, ceci esl du raisonnement. 

D. — Pourquoi ê ies-vous parti pour Amsterdam? 
R. — Pour me rendre compte de ce qu 'é la i l la Hollande au 

poinl de vue des affaires. 
D. — Qui avez-vous vu? 
R. — M. Asser, avocat. 
D. — iVêles-vous pas allé chez un libraire? 
R. — Oui, j ' é ta i s en t r é chez lui pour lui demander des ouvrages 

sur l 'Afrique. Je lui ai d e m a n d é s i l ne connaissait pas un avocat 
parlant anglais. C'est lui qui m'a indiqué M. Asser. 

D. — Quel jour étes-vous a r r i vé? N'esl-ce pas le 7? 
R. — Le 6 ou le 7. 
D. — Vous êtes al lé après cela à Hambourg? 
R. — Oui. 
I) . — Pourquoi avez-vous fait ce voyage? 
R. — Je désirais visiter les ports du l i t toral de la Baltique el 

me rendre compte des affaires qu'on pouvait y traiter. 

D. — De Hambourg vous éles al lé à Brème. Y étes-vous res lé 
longtemps? 

R\ — Du 15 au 17. 
D. — Le 17 vous éles parti pour Cologne? 
R. — Oui. 
D. — Vous êtes parti le 18 pour Bruxelles? 
R. — Oui. 

D. — Dans tout le cours de ce voyage, vous avez joué le rô le 
d'Henri Vaughan. Toul cela n 'élai l- i l pas des t iné à donner plus de 
corps à ce personnage d'Henri Vaughan? 

R. — Nullement. 
D. — Vous avez dit que, depuis le 18 novembre, vous n'avez 

plus eu de relations avec voire frère. El cependant le t é l é g r a m m e 
signé Wouicrs, adressé à Hambourg? El p réc i sément vous parlez 
de Hambourg pour Brème? 

R. — Ce t é l ég ramme ne me concerne pas, el m ê m e dans le 
sys tème de l'accusation cela n'a pas de por tée . C'esl un non-sens, 
mon frère Armand aurait eu cette grande frayeur de me voir ren
contrer à Brème mon beau - f r è re , qui me croyait en A m é r i q u e , 
alors qu'ici à Bruxelles, Armand n'aurait pas crainl de me vo i r 
circuler partout, à pied el autrement, au mil ieu d'une foule de 
connaissances? C'esl impossible. 

D — On a fait des recherches à Brème pour trouver Louis 
Woulers. 

R. — C'esl vrai , mais on n'a pas fait de recherches à Ham
bourg, c'esl un fait curieux de l ' instruction. 

D. — A Hambourg, vous sortiez à pied. A Brème, vous sortiez 
partout en voilure. Est-ce aussi par hasard? 

R. — A Hambourg, j 'habitais au centre de la v i l l e , p rès de la 
Bourse, p rès de la poste. A Brème , l 'hôtel est é lo igné du centre 



des affaires. Pour deux courses que j ' a i faiies, j ' a i pris en effet 
une voiture. 

D. — A B r è m e , vous avez été au bureau du té légraphe , vous ' 
y êtes resté une heure. 

R. — Je suis al lé à la l ibrairie en face de la poste, pendant 
que le cocher attendait. J'y ai a c h e l é d e s livres sur la statistique 
du commerce à Brème. 

D. — Vous attendiez un t é l é g r a m m e ? 
R. — Oui, de Murray. 

— Donc, si Murray n'existe pas, vous attendiez des t é l é 
grammes d'autres personnes. Vous revenez alors à Bruxelles, 
puis vous parlez pour Londres le 23 d é c e m b r e , pourquoi ? 

R. — I l avait é té entendu que je me rendrais à Londres, à la 
Noël, pour l'affaire in t e rocéan ique . 

D. — Vous achetez là un pistolet? 
R. — Oui, un pistolet de t i r . Je voulais é tabl i r un t i r p r o v i 

soire chez m o i . 
D. — Rue de la Loi? 
R. — Oui, provisoirement, pour m'cxcrccr, ayant l ' intention 

de parcourir des pays dangereux où l'on doit ê t re a r m é et se 
défendre. 

D. — L'armurier di t cependant que vous n'aviez pas besoin 
d'exercice, que vous étiez un tireur entér i te . 

R. — Nullement. Je n'avais guère man ié d'armes à feu, et 
d'ailleurs on ne m'a vu tirer que deux coups. Comment juger un 
tireur pour si peu ? 

D. — Vous aviez ache té à Paris des cartouches Gaupillat. 
Elles faisaient trop de brui t . N'est-ce pas pour acheter une arme 
moins bruyante que vous êtes allé à Londres? 

R. — C'est la légende de l'accusation. Toute personne de bon 
sens dira qu'on ne fait pas, dans le but d'acheter un pistolet, le 
voyage de Londres et qu'on n'y fait pas un séjour de huit à dix 
jours. 

D. — Quand vous avez écri t à Bernays, la p remiè re fois, que 
lu i écr iviez-vous? 

R. — Je l u i demandais certains renseignements sur l ' é t ab l i s 
sement d'une socié té . 

D. — Vous l u i avez envoyé un chèque de 500 francs? 
R. — Oui. 
D. — Aux autres avocats, vous n'avez rien d o n n é , si ce n'est 

un livre d o n n é à l 'un d'eux. 
R. — Le but de mes visites aux autres avocats étai t surtout de 

me créer des relations. Pour Bernays, je voulais me l'assurer 
comme conseil de la société à c rée r . C'est dans ce but que je lu i 
envoyai 500 francs. 

D. — Vous envoyez à Bernays ces 500 francs; n'est-ce pas 
parce que vous connaissiez son carac tè re , sachant que la vue 
d'un chèque produirai t sur lui un certain effet? 

R. — Non, c'est là un chiffre si minime ! 

D. — Pour un avocat anglais peu t -ê t re , pour un belge non. 
Vous aviez a n n o n c é votre visite à Bernays, c l cependanl vous n'y 
èles pas a l lé . Que lui avez-vous dit pour colorer cela? 

R. — Que je devais aller voir ma femme et mon enfant. 
D. — Pourquoi ne pas dire simplement que vous deviez voir 

Murray? C'était bien plus simple. 

R. — Je pensais devoir ne rien négl iger pour lui cacher ma 
personnal i té pour le cas où son concours nous ferait défaut. 

D. — Vous faiies ce que vous pouvez pour dissimuler votre 
personnal i té à Bernays. Pourquoi ne pas vous adresser à un 
autre avocat? 

R. — On m'avait d e m a n d é de m'adresser à un avocat é m i n e n t , 
connaissant spéc i a l emen t les affaires maritimes. Personne ne 
répondail aussi bien à ces conditions. Do plus, Bernays avait 
une grande ambit ion ; i l voulait devenir le premier avocat d'An
vers. 11 pouvait ê t re d un grand secours à l'entreprise que je 
fondais. D'ailleurs, les autres avocats me connaissaient autant 
que Bernays. J'aurais eu les mêmes précaut ions à prendre vis-à-
vis d'eux. 

D. — Vous avez di t dans l ' instruction que vous espér iez 
retrouver une position bril lante à Anvers et devenir méd ia t eu r 
dans le m é n a g e Bernays. De telle façon que vous mêlez là encore 
une fois ces deux p r é o c c u p a t i o n s , ces deux mobiles de votre 
conduite? 

R. — Ceci n 'é ta i t qu'une préoccupat ion subsidiaire. Je n'ai 
absolument r ien à ré t rac te r ni à regretter de tout ce que j ' a i d i t 
dans mes interrogatoires. 

D. — Quand avez-vous loué la maison? 
R. — Je crois que c'est le 1 e r ou le 2 d é c e m b r e que j ' a i vu 

M. Almain pour la p remiè re fois. Je l 'ai louée le 16 d é c e m b r e , 
de Brème. C'est le 10 que je l'ai a r rê tée déf ini t ivement . 

D. — Vous avez d e m a n d é le plan à M. Almain? 
R. — Oui , pour le montrer à M. Guyot. 

D. — I l étai t si simple d'envoyer M. Guyot rue de la Loi? 
R. — C'était pour lui en éviter la peine. 
D. — Qu'avez-vous fait meubler dans cette maison? 
R. — Deux chambres. Le cabinet et la chambre du domestique. 

Je ne voulais pas laisser la maison vide et j 'avais engagé un 
domestique pour la garder. 

D. — Quel é ta i t ce domestique? 
R. — Un domestique que j'avais engagea Londres. 
D. — Vous avez fait mettre des rideaux à toutes les fenêtres . 

Pourquoi? 
R. — Devant recevoir les fondateurs de la Société que je con

stituais c l d'autres personnes, je dési ra is donner une bonne 
apparence extér ieure à la maison que j 'occupais. 

D. — Vous vouliez donc tromper vos fondateurs? I l suffisait 
d'expliquer à ces messieurs que vous n'aviez pas eu le temps 
encore de tout meubler. 

R. — 11 n'y a là rien d'anormal. La maison sans rideaux eût 
offert un laid aspect. Voilà tout. 

D. — 11 y avait une por t ière , placée de façon à obliger celui 
qui entrait dans le cabinet à baisser la tê te? 

R. — Non. I l est pour moi implicitement prouvé que le 
28 janvier, quand la police est en t rée , on aura dé taché la por
tière pour masquer aux curieux l'aspect du cabinet, mais que la 
por t iè re n'avait pas, le 7 janvier, cette situation. Nous avons 
d'ailleurs fait citer les ouvriers ébénis tes m ê m e s qui ont placé la 
port ière et qui n'ont pas été entendus dans l ' instruction. 

D. — Le 7 janvier, un tapissier s'est présenté chez vous. 
Pourquoi l'avez-vous renvoyé? 

R. — J'avais fait remarquer à M. Almain que la tapisserie du 
salon devait ê t re changée et dès lors la réparat ion que venait faire 
le tapissier dans ce salon était inuti le. I l s'agissait de coller une 
bande de tapisserie à un endroit où celle-ci était dégradée . 

D. — M. Almain sera entendu sur ce point.— Le 4, vous avez 
invité Bernays à venir à Bruxelles. Vous l'avez engagé à ne pas 
prendre de voiture. 

R. — Non. Je sais que les moments d'un avocat sont compté s . 
J'ai cru devoir l ' informer que la maison était à côté de la gare. 

D. — Vous avez mis votre voiture à sa disposition. Aviez-vous 
une voilure? 

R. — Oui, j'avais une voilure de remise à ma disposition. Par 
courtoisie, je la lui ai offerte. 

D. — Vous avez écr i l à Bernays de venir le malin? 
R. — Oui. Je comptais partir à 2 heures pour Paris. 
I ) . — N avez-vous pas l'ail venir Bernays le mal in , p réc i sémen t 

pour avoir plus de lemps devant vous ? 
R. — Si j'avais eu mauvaise in lenl ion, j 'aurais préféré et dû 

préférer que Bernays v in l le soir, ou l ' après-midi . 

D. — En le faisant venir dès le mal in , ne comptiez-vous pas, 
au contraire, que l'on s'apercevrait plus tard de sa disparition et 
que vous auriez ainsi plus de temps devant vous? 

R. — Nullement. L'heure est au contraire la preuve de la 
pure té de mes intentions. 

I). — N'est-ce pas vous qui avez écr i l le t é l ég ramme s igné 
Marie, ad ressé le 5 janvier à Armand? 

R. — Non, je le nie. 
D. — Les experts l'affirment. 
R. — Je le regrette pour les experts. 
D. — Quand on vous a représenté ce t é l é g r a m m e , votre pre

mier mot a été loul de suite : « Je n'ai pas écr i l ce t é l é g r a m m e »? 

R. — Oh! M. Ketels, juge d'instruction, est t ombé avec 
àpre té sur tous les mots qui ont pu m 'échapper , et i l a exagéré 
les nuances. 

D. — Sur quel papier avez-vous écr i l le t é l ég ramme Bernays? 
R. — Sur une formule ordinaire. 
D. — Avez-vous por lé vous-même ce t é l ég ramme? 
R. — Non, monsieur. 
D. — Pourquoi avez-vous fait un reproche au commission

naire que vous avez envoyé , de ne pas avoir por té la dépêche à 
la gare du Nord ? 

R. — Je dési ra is que Bernays la reçû l à son dé jeuner , et j ' a i 
fait porter la dépêche à la gare du Nord, croyant que celle-ci 
étai t la seule qui fût reliée directement avec Anvers. C'est là le 
mol i f qui m'a d é t e r m i n é à agir ainsi . 

D. — Vous savez que le t é l ég ramme Marie a été écri t sur une 
formule du bureau de la rue du Pép in? Vous savez qu ' i l y a une 
tache sur celte d é p ê c h e ? 

R. — Je n'ai pas vu celle d é p ê c h e . 
D. — Nous reviendrons d'ailleurs sur ce point quand les 

experts seront entendus. Le 7 janvier, vous avez attendu Bernays 
dans la maison de la rue de la Lo i . Veuillez déc la re r comment 
les choses se sont passées . 

R. — Bernays est a r r ivé , i l a s o n n é . Je l'ai fait attendre 
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quelque temps à la porte. J'ai ouvert, je l 'ai introduit dans le 
cabinet. Nous avons causé un instant. Commentm'a-t-i l reconnu? 
Je ne sais, mais à un moment i l a por té la main à ma perruque ; 
j ' a i alors é té la perruque, i l m'a reconnu et in su l t é , bien que je 
fisse appel a son ancienne ami t ié . Nous é c h a n g e â m e s des propos 
violents, bernays se précipi ta hors de la chambre en disant : 
« A h ! c'est a insi! je vais le d é n o n c e r ! » Je perdis la têle. Je 
saisis une arme et me plaçai devaut lui en braquant le pistolet 
sur lui . Je m'écriai : Tu ne passeras pas! Une rixe s'ensuivit. Je 
t irai sans savoir comment et sans en avoir conscience, je l'af
firme. Toute cette triste affaire s'est passée avec une rapidi té 
foudroyante. Au moment où le coup partit , Bernays avait la tête 
légèrement incl inée. 

D. — Vous avez di t que ce qui vous avait exaspéré , c 'était 
certaines injures qu' i l vous ava i t - ad res sées . Vous avez déc la ré 
que vous les diriez aux assises. Le moment est venu de vous 
expliquer sur ce point. 

R. — I l me traita de banqueroutier. Nous nous a n i m â m e s 
beaucoup. 11 m'accusa de vouloir commettre une escroquerie, 
d 'ê t re venu à Anvers pour voler l'argent des Anversois en me 
servant de son influence. I l n'y eut pas'd'injure spéc ia le , mais 
nous eûmes une violente altercation. 

D, — Vous n'avez donc pas di t la vér i té lors de votre inter
rogatoire, puisque vous annonciez des injures spéciales que 
vous ne pouvez préciser aujourd'hui. Vous faites encore des réti
cences. 

R. — J'avais voulu, et vous le comprendrez, me réserver une 
ent iè re indépendance sur ce point. 

D. — Vous reconnaissez cependant avoir di t à M. Kelels que 
vous ne vouliez pas révéler les autres injures échangées . Et i l n'y 
en avait pas d'autres. Et je constate que vous n'en citez pas 
d'autres. Maintenant vous dites que Bernays vous a menacé 
ouvertement de vous d é n o n c e r ? Cela n'est guère vraisemblable, 
d 'après le caractère connu de Bernays. 

R. — Cela est : je l'ai ar rê té au passage, p réc i sémen t pour 
cela, et l 'ai repoussé dans le cabinet. 

D. — Pourquoi avez-votis chargé d'avance plutôt le pistolet 
de salon que les autres revolvers? Si ce n 'étai t pas pour tirer, i l 
était inuti le de charger d'avance. Et si c 'était pour vous défen
dre, mieux valait, semble-t-il, les autres armes. 

R. — Je n'avais qu'une intention défensive. 
D. — L'arme était d'ailleurs excellente, comme le résul ta t l'a 

p rouvé . Vous le saviez? 
R. — Non, sur mi l le coups qu'on tirerait , pas un, peu t - ê t r e , 

ne reproduirait le résul ta t extraordinaire du coup qui a tué le 
malheureux Bernays. 

D. — Qu'avez-vous fait quand Bernays est t ombé? 
H. — J'ai é té quelques instants hors de m o i , puis je m'ap

prochai ; je m'agenouillai; je lui donnai des soins. Je ne savais 
s'il é ta i t blessé ou s'il était mort. C'est alors que je vis qu' i l y 
avait du sang sur le lapis. Aussitôt je montai au deuxième é t age , 
j ' en rapportai de l'eau, une cuvette, de l 'ammoniaque. En le 
lavant, je vis du sang qui s 'échappait de la blessure. Je le relevai 
contre le pupitre et lui tins la tête de mon mieux, puis je le portai 
sur le fauteuil. 

D. — Vous avez appuyé la tète de Bernays contre votre 
jambe? 

R. — Oui. 
D. — Y avait-il du sang, à celte place, sur voire pantalon? 
R. — Non, très peu. 
D. — Combien de temps après la mort avez-vous t r anspor té 

le cadavre de Bernays sur le fauteuil? 
R. — Je ne pourrais pas le dire au juste. Peu t -ê t re dix ou 

quinze minutes après la mort. 
D. — Les experts affirment qu ' i l est impossible que le cada

vre ait été t ranspor té à ce moment. 
U . — Ce que je vous dis est la véri té absolue. Cela sera 

d é m o n t r é . Ce qui le prouve d'ailleurs, c'est la lettre au coroner 
que j ' a i écr i te , el qui t émoigne , de la façon la plus formelle, de 
la vér i té de ce que j'avance. 

D. — Dans celte lettre, que vous dites si s incère , vous affir
mez cependant une foule de choses inexactes? 

R. — Nullement : c'est une page vivante île mes sentiments 
de terreur à ce moment. 

D. — Par où Bernays a-t-il s a igné? 
R. — Par la nuque. 
D. — D'après les experts, Bernays aurait dû saigner é t endu 

sur le sol. 
R. — Comment expliquer alors les taches sur le bureau? 
D. — I l n'y en a eu là que très peu. Comment expliquer 

aussi si peu de sang sur le fauteuil où vous pré tendez l'avoir 
por té tout de suite? Les médec ins légistes disent que c'esl impos
sible. 

R. — Les médec ins légistes ne font que des h y p o t h è s e s , et 
toutes leurs conclusions sont des plus contestables. 

D. — 11 n'y avait pas beaucoup de sang dans le bassin? 
R. — Bernays n'a plus sa igné quand je l'ai re levé. D'ailleurs, 

les experts reconnaissent que le rapport ne repose que sur des 
hypothèses . 

D. — Qu'avez-vous fait en quittant la maison de la rue de la 
Loi? 

R. — J'ai été d'abord à la gare du Midi . Je voulais part ir pour 
Paris. Je me suis di t ensuite qu'on allai t faire des recherches 
immédia tes et j ' a i changé d'avis ; je suis parti pour Anvers. 

D. — Vous avez empor té la clef de la maison? 
R. — Oui. 
D. — Qu'en avez-vous fait? 
R. — Je l'ai empor t ée à Aix-la-Chapelle, où elle a é té retrou

vée. Je l'ai jetée en me promenant. 

D. — Ne l'avez-vous pas donnée à une autre personne? 
R. — Le bon sens, M. le prés ident , suffit à r é p o n d r e à celte 

question. Je ne l'ai donnée à personne. A qui pourrais-je l 'avoir 
d o n n é e ? Dans quel but? 

I) . — Comment expliquez-vous qu'on ait re t rouvé à la gare 
du Midi , pos té r i eu rement au 7, le l f , un ulster el un parapluie? 

R. — Je ne puis absolument pas m'expliquer cela. 
I) . — N'est-ce pas un aulre que vous qui aurait oub l i é cela ? 
R. — Ceci est contraire au bon sens. 
I) . — A quelle heure, le 7, étes-vous a r r ivé à Anvers? 
R. — A 1 heure el quelques minutes. Je me suis alors déc idé 

à partir pour Aix-la-Chapelle, sans voir mon frère. 

D. — Vous avez expédié d'Anvers une malle à Gand? 
H. — Oui. Je l'avais déposée d'abord à la gare du Mid i . Je la 

pris avec moi à Anvers. C'esl là, au passage, que, pour me 
débar ras se r de cet objet inuti le , encombrant à la douane, je l'ai 
expédiée pour Gand au hasard, ayant entendu crier un train pour 
Gand. 

D. — Mais cette malle n'est point partie par ce train? 
1!. — Qu'importe. Cela ne prouve rien. 
I ) . — Qu'avez-vous dit à Armand? Quelle est la version que 

vous lui avez p r é s e n t é e ? 
R. — L'accident. 
D. — Quand lui avez-vous révélé la vé r i t é? 
R. — Le S mars. 

D. — Vous êtes res té en relations avec Armand a p r è s que 
vous lui avez avoué la vér i té? 

R. — Oui. 
D. — Vous vous êtes revus le 14, à Liège? 
R. — Oui. 
I) . — C'esl dans celle entrevue qu ' i l a é té décidé que vous 

écrir iez la lettre de Bàle ? 
R. — Oui, c'est moi qui en ai eu l ' idée, je l'ai p r o p o s é e à 

mon frère qui l'a app rouvée . 

D. — Armand vous avait écri t pour vous signaler la situa
tion ? 

1\. — Armand m'avait s ignalé la situation in to lé rab le faite 
aux familles Pécher et Bernays. 11 m'avait dit qu ' i l étai t de mon 
devoir d'annoncer la mort de Bernays. C'est ce qui m'a déc idé à 
écr i re cette lettre. 

D. — Qu'est-ce qui vous a engagé à quitter Vienne? 
H . — Les rumeurs infâmes qui circulaient. Lorsque je 

reçus la dépêche d 'Armand, me parlant éven tue l l emen t de 
partir , quand j 'appris qu'un mandat d ' a r rê t avait é té dé l iv ré 
contre moi , je fus pris d'angoisse et réso lus de venir me l ivrer 
à la justice, j ' e spé ra i s alors formellement pouvoir encore soute
nir la thèse de l'accident. J'ai té légraphié au docteur L a v i s é p o u r 
annoncer mon retour. Je suis parti i m m é d i a t e m e n t de Vienne, 
sans hés i ta t ion. A Bruxelles, Armand m'attendait à la gare. 

I I . — Que s'est-il passé entre Armand et vous? 

1!. — La premiè re parole d'Armand a été : « Es-tu devenu 
« fou? Pourquoi venir le l ivrer ici? » Je lu i r épond i s que je ne 
voulais pas passer pour un assassin et que je voulais me l ivrer . 
I l me supplia de ne pas le faire, me parla de sa f i l le , de notre 
nom qui serait soui l lé . Enfin, i l me dit que je devais d i s p a r a î t r e . 
« Tue-loi, » me d i t - i l , dans un moment d'excitation. Plus tard, 
Armand revint à de meilleurs senliments. 11 me di t qu ' i l e s p é 
rait qu'on retirerait le mandat d 'arrêt lancé contre m o i . 11 me 
promit de m'envoyer un peu d'argent et m'engagea à quitter 
Bruxelles sans relard. C'est alors que je partis pour Cologne où 
je fus a r r ê t é . 

D. — Je reviens à Murray. Où avez-vous fait sa connais
sance? 

R. — A l.iverpool, à la bourse. 11 s'est in té ressé à m o i . Mur-
| i i iy m'a confié une affaire ; i l y a perdu 500 l i v . st. 11 n'avait à 
: me faire et ne m'a fait aucun reproche. C'était un malheur pou-



vanl arriver à tout le monde. Ensuite Murray m'a conse i l lé , à 
raison de mon passé , un changement de nom pour m ' in lé resse r 
dans son affaire in t e rocéan ique . Je crois que si on avait suivi 
mes renseignements au l ieu de les mettre au panier, on aurait 
re t rouvé Murray. 

D. — Vous ne connaissez pas, vous n'avez jamais connu le 
domicile de Murray? I l ne vous a pas m ê m e ind iqué un bureau? 

R. — Je n'avais aucune raison par t icul ière d'exiger la r é v é 
lation du domicile de Murray. Mais peut -ê t re cette société de 
Murray n 'é ta i t -e l le qu'une escroquerie. Je n'en sais r i en ; aujour
d'hui je le crois. Le fait est que j ' a i cru alors au sér ieux et a 
l 'honorabi l i té de l'affaire qu ' i l me proposait. 

La société n ' é l a n t p a s cons t i tuée , i l est tout naturel qu ' i l n'y 
eut pas encore de bureau, ni d ' employés . 

D. — On a r eche rché Murray à Bordeaux, à Glasgow, à Liver-
pool . 

R. — A Glasgow? I l n'y a pas de trace de recherches à Glas
gow dans le dossier. A Liverpool? Pas davantage. Quant aux re
cherches de Bordeaux, les pièces qui seront lues à cet égard ne 
seront pas les moins curieuses de l ' instruction. 

J'ai dit , dès le premier jour de l ' instruction, qu'on pourrait le 
retrouver en A m é r i q u e ou à Londres. Qu'a-t-on fait? On l'a re
cherché a Paris, c 'es t -à-dire où on était sûr de ne pas le trouver. 

I ) . — Les '13,000 francs que vous avez d é p e n s é s , en vue de 
la fondation de celle société I ransocéaniqne , c'est Murray qui 
vous les a d o n n é s , d 'après vous? 

R. — Oui. 
D. — Où avez-vous perdu Murray de vue? 
R. — A Aix-la-Chapelle, le 31 décembre au soir. Je ne l'ai 

plus revu depuis. 

J'ai di l à cet éga rd la véri té ent ière et absolue dans mon 
intcrrogaloire du 4 avr i l . I l n'y a pas une ligne à y reprendre el 
je défie M. l'avocat généra l d 'é tabl i r qu ' i l y ait dans celle décla
ration un fait qui soit contraire à la véri té . 

I) . — Murray ne vous avait donc remis aucune note relative à 
celle affaire? 

R. — Non, j 'avais ses lettres que j ' a i dé t ru i tes à Aix-la-Cha
pelle. A ce m o m e n t - l à , je ne croyais pas devoir revenir ici el je 
voulais lout d é t r u i r e pour effacer les traces d'Henry Vanghan. 

D. — Mais vous aviez un intérêt immense à les conserver au 
contraire, ces lettres prouvant l'existence de Murray? 

R. — Non, pas à ce moment. Au conlraire, du moment que 
je ne voulais pas me l ivrer , je devais éviter d 'êlre t rouvé nanti 
de pièces é tab l i s san t mon idcnl i lé avec Henry Vaughan, dont le 
signalement étai t lancé partout. 

I) . — Pouvcz-vous aujourd'hui donner une trace quelconque 
de Murray, un indice quelconque de son existence? 

i l / e Le Jeune. — Aujourd 'hui , i l est trop la rd . . . 
Me Picard. — L'accusé a d o n n é par écri t des renseignements 

dest inés à faire découvr i r Murray ; on n'y a pas eu égard . 
M. l'avocat général. — L'accusé n'a fait que mentir . 
M" Le Jeune. — A h ! ce n'est pas le moment, M. l'avocat gé

né ra l , de tenir ce langage. 
L'accusé Léon Pellzer. — L'instruction a été partiale. 
M. le président. — Je vous défends de dire que l ' instruction a 

été partiale. 
L'accusé. — Je dirai alors : l'accusation. 
.V. le président. — Je ne vous permets pas davantage de dire 

que l'accusation a été partiale. 

Interrogatoire d'Armand Pellzer. 

M. le président. — Armand Pellzer, levez-vous. — Vous étiez 
établ i à Buenos-Ayres et vous êtes revenu en Belqigue lors de la 
faillite de vos frères , à qui vous avez m o n i r é beaucoup de 
dévouement . C'est alors que vous avez fait la connaissance de 
Bernays. 

R. — Oui, et notre ami t ié a été grandissant. 
I ) . — En 1876, le ménage était déjà malheureux? 
R. — Oui, alors déjà, i l y avail entre les époux un modus 

vivendi qui constituait une s é p a r a t i o n ; vers le mois de j an 
vier 1877, cet arrangement a é lé rompu de commun accord. 

JJ. — N'est-ce pas grâce à vous que, le 1 e r janvier 1877, 
Bernays est r e t o u r n é chez ses beaux-parents, chez M. Pécher? 

R. — Oui, mon intervention a été tout amicale ; j ' a i fait en ce 
sens à chacun des époux des observations qui ont é té écoulées . 

D. — Vous cherchiez donc à celle époque à rapprocher les 
époux Bernays ? 

I I . — Comme u l t é r i eu remen t et toujours. 
_ p. — J'ai cons t a t é dans un de vos interrogatoires que vous 
étiez intervenu dans une question de femmes concernanl 
Bernays? 

R. — C'est une finesse de M. Kelels. 
D. — Laissons ces expressions. 
R. — C'est M. Kelels qui m'a d e m a n d é si je n'avais pas été 

in te rmédia i re dans celle circonstance. I l s'agissait d'une femme 
n o m m é e Rose. 

D. — Et une femme Leroy, à Paris? 
R. — De la m ê m e façon. En 1876 ou 1877, un Monsieur m'a 

ind iqué une maison de rendez-vous à Paris. Bernays m'a d e m a n d é 
celte adresse, je l'ai donnée , voilà tout. 

D. — En 1879 et 1880, ne veniez-vous pas ju squ ' à deux fois 
par jour chez Bernays? 

R. — Non, en 1877, j ' é t a i s seul à Anvers. Les époux Bernays 
ont été aussi bons que possible pour mo i , l 'un et l'autre. 

D. — Marie Pfister, M m e Cubosch, dit qu'en 1879 vous veniez 
jusque deux fois par jour et surtout en l'absence du mari . 

R. — C'est faux : toutes mes visites ont élé faites au grand 
jour , jamais clandestinement. 

D. — Le soir vous y rostiez longtemps? Bernays allait se 
coucher vers 10 heures, et vous restiez en lêle a tête avec 
madame jusqu 'à minuit? 

R. — C'est donc que M. Bernays n'y trouvait rien à redire. 
I l était bien simple de me congéd ie r . Quand j 'al lais chez Bernays, 
c'était toujours sur son invi ta t ion. 

D. — Vous rappelez-vous que vous avez élé appe lé , un jour , 
chez M m o Bernavs qui avail une crise nerveuse? 

R. — Oui. 
D. - - Bernays n 'é ta i t pas chez lui? 
R. — Non ; i l élai t à Paris ou ailleurs. Je suis e n t r é , j ' a i 

t rouvé la gouvernante, M m e Cubosch. M. le docteur Dewandre 
trouvait la crise grave. La gouvernante était dans la chambre à 
cô té . Je n'ai fait que ce qu'un ami fait quand une personne à 
laquelle on s ' in téresse est malade. 

D. — Je vous fais seulement remarquer qu ' i l y avail une 
in t imi té e x t r ê m e , car i l est rare que quand une dame a une crise 
nerveuse la nui t , on fasse chercher un ami du mari . 

R. — C'est une servante qui m'a fait demander. 
D. — La veille du dépar t de madame pour Creuznach, 

Bernays n'est-il pas parti pour Metz et n 'ê tes-vous pas res té seul 
avec madame? Cela est anormal. 

R. — Je ne trouve pas. Je suis res té jusque vers 11 heures avec 
M m e Bernays. 

D. — A Creuznach, M m e Bernays n'a-l-elle pas soupe dans 
votre appartement? 

R. — Dans mon salon, séparé d'ailleurs de ma chambre à cou
cher. I l n'y a rien là que de très lég i t ime. 

D. — I l v a un témoin qui déc la re qu ' i l a t rouvé parfois la 
porte fermée à clef. 

R. — I l est possible qu'un témoin l 'ait d i t , mais le fait est 
inexact; je ne vois pas pourquoi on aurait fermé la porte puis: 
qu'un enfant se trouvait dans la chambre. 

D. — M m e Bernays a eu encore une crise nerveuse à Creuz
nach ? 

R. — Je ne me le rappelle plus. 
D. — M r a e Bernays aurait m ê m e d e m a n d é un verre de curaçao . 
R. — De cognac. 
D. — La rectification est peu importante. Niez-vous que vous 

ayez été auprès de M m e Bernays qui avait une crise nerveuse? 
R. — M m c Bernays élait souvenl indisposée ; elle a pu l 'être à 

Creuznach, mais le récit que fait le témoin dont vous parlez est 
certainement faux. 

D. — Vous alliez chez Bernays et Bernays venait chez vous? 
R. — Lorsqu'en 1877, j ' a i loué une maison rue Jacobs, 

M" 1 6 Bernays a eu la bon lé d'arranger ma maison au vu et au su 
de tout le monde. M m e Anspach, morte aujourd'hui, fut parfois 
présente . Lorsque plus tard ma mère vint à Anvers, M m B Ber
nays vint me voir . Après que ma mère eut qu i t té Anvers, M m e Ber
nays n'est plus venue chez moi . 

D. — Sophie Mocns élaii à votre service en 1881 : elle déc la re 
que vous l'avez un jour envoyée en commission, qu'elle avait 
trouvé cela é t r ange , était r e n t r é e ; que vous étiez ar r ivé à la 
porte du salon, l u i aviez di t de s 'é lo igner , que vous aviez recon
duit quelqu'un, et qu'elle avait alors reconnu M m e Bernays. 

R. — C'est cette fille qui a di t dans l ' instruction avoir plai
s a n t é . 

D. — Le témoin cependant a d é c l a r é le fait et les circon
stances, sous la foi du serment. 

R. — Admettez-vous, M. le P ré s iden t , que toutes les dépos i 
tions faites sous la foi du serment dans l ' instruction sonll 'expres-
sion de la vér i té? 

D. — Vous intervertissez les rô l e s , c'est moi qui interroge et 
vous qui répondez . — I l y a aussi Jenny Guidon qui d i l avoir vu 
venir M m e Bernays chez vous. 



\\. — Oui, une tille que j ' a i renvoyée. Le soir même du jour 
où elle est partie, elle avait préparé une lettre anonyme remplie 
d'infamies contre M m e Bernays. 

D- — Cependant celle fille vous en voulait si peu qu'elle a, 
dans l ' instruction, dément i des faits qui pouvaient vous ê t re 
défavorables . 

R. — C'est possible, mais elle n'en a pas moins commis cette 
action indigne 

D. — M m e Bernays a fait quelques fois pour vous divers achats? 
R. — Non, M. le P rés iden t . 
I). — Vous êtes ici en contradiction avec M" 1 0 Bernays elle-

m ê m e qui le déc la re . 

R. — Pardon. En 1877, M n , B Bernays a fait, quand je me suis 
ins ta l lé , cerlains achats pour moi , mais toujours j ' a i payé ce qui 
avait été ache té . D'ailleurs, je ne suis pas un homme a permettre 
qu'une femme paie quoique ce soit pour moi . Je suis homme du 
monde, M . le Prés ident . 

D. — Cependant, vous avez eu un jour une discussion avec, un 
cocher sur le prix de sa course. Le cocher a mis la course sur le 
compte de M M E Bernays qui l'a payée. 

R. — Le cocher peut avoir mis celte course sur la note de 
M M E Bernays. C'était là une erreur "de compte. M m e Bernays a pu 
ainsi payer, parerreur, une somme de 10 francs. Cela peut ar r i 
ver dans tous les m é n a g e s . C'est un témoignage qui n'a pas d ' im
portance, un témoignage de pêche à la l igne." 

D. — Ce témoignage constate une int imité é t range entre 
M M E Bernays et vous. 

R. — Je demande la pièce originale constatant que M ' n c Ber
nays a payé pour moi une course de voiture. 

D. — On vous la produira. Vous aviez une correspondance 
très fréquente avec M r a c Bernays? 

R. — Je nie l'adjectif que vous ajoutez au substanlil . Très 
f réquente? Non. 

D. — Vous écriviez à M m e Bernays quand son mari était sorti? 
R. — Est-ce que vous y croyez, M. le P rés iden t? 
D. — Encore une fois, répondez et ne m'interrogez pas ! 
R. — 11 y a de nombreux faux témoignages contre moi . 
D. — N'aviez-vous pas l'espoir d 'épouser M m e Bernays? 
H. — Non, jamais. 
D. — Eh bien, je vais vous citer seulement ce qui a été di t et 

écri t en ce sens par des membres mêmes de votre famille. Votre 
frère Robert, par exemple. 

R. — Oh ! Je n'accepte pas la responsabi l i té de ce qu'a di t ou 
écri t Robert. . . On fera conna î t re les sentiments de ce frère au 
cours de la défense. 

D. — Votre mère a déc la ré au juge d'instruction que M m e Ber
nays n'aurait pas d e m a n d é mieux qu 'à être M m e Pelizer. 

R. — Ma m è r e a été introduite dans ce déba t d'une façon i n 
humaine. On a acte des paroles que ma mère n'avait pas pro
noncées . 

D. — Je ne puis vous permettre de dire que le juge d'instruc
tion a acte ce qui n'a pas été d i t . 

R. — Cependant, entre les paroles de ma mère c l celles de 
M. le juge d' instruction, je n 'hés i te pas. 

D. — Votre mère était broui l lée avec M m e Bernays? 
R. — Cette brouille avait peu d'importance, et la preuve, c'est 

que ma mère a été l'aire une visite de condoléance à M m e Bernays 
et elle m'a alors dit que la brouille qu'elle avait eue avec 
M m e Bernays n'avait pas de motifs sé r ieux . 

D. — On a trouvé une lettre de votre s œ u r , regrettant de voir 
M m e Bernays constamment entre votre mère et vous? 

R. — Pour comprendre une lettre, i l faut savoir ce qui l'a pré
cédée . 

D. — Vous avez aussi une s œ u r à B r è m e , M m c Clason, qui a 
qualifié de m ô m e vos rapports avec cette dame? 

R. — Pardon ! ma s œ u r Clason a qualifié d'infamie le rapport 
de M. de Keyzer à cet égard . 

D. — J'arrive maintenant à la scène du 11 septembre 1881, 
chez Bernays. Que s'esl-il passé à lable? 

R. — A deux reprises, Bernays a proféré un propos violent 
contre son beau-pè re , devant son enfant. Celui-ci a été raconter 
cela à ses grands parents, qui y ont vu une rupture. J'en ai fait 
un reproche le soir m ê m e à Bernays. 

D. — Peu de jours ap rès le 18, Bernays n'cst-il pas venu chez 
vous de grand malin? 

R. — Oui, vers 6 heures du mal in . 11 étai t t rès surexc i té . 11 a 
di t avoir des choses importantes à me dire. I l était , d i sa i t - i l , 
caché dans une armoire, la vei l le , pendant que j ' é t a i s avec sa 
femme, et i l avait tout entendu. Sa femme avail d'ailleurs tout 
avoué . J ' a i j demandé à Bernays s'il devenait fou. Après des ex
plications, Bernays m'a d e m a n d é d'oublier ce qu ' i l venait de 

dire. Le soir, je suis allé d îne r chez Bernays. J'ai di t que je ne 
voulais revenir que dans des conditions qui ne laissassent aucune 
place au soupçon . I l m'a dit que je devais oublier ce qui s 'élail 
passé le matin. Le lendemain je suis revenu d îne r comme d'ha
bitude. 

D. —Vous avez d îné chez Bernays le 16. La paix s'est ré tab l ie . 
Le 17, vous êtes revenu ; i l vous a pr ié de sortir? 

R. — Oui, je suis ent ré dans la salle à manger. M m c Bernays 
m'a dit , venant au devant de moi , de me retirer, parce que son 
mari était t rès surexci té , on ne savait pourquoi. En effet, Bernays 
m'a prié de partir. Je suis parti , n'y comprenant r ien. Plus tard, 
une conversation de servantes avail été entendue par M m e Ber
nays : celle-ci exigea le renvoi immédia t de l'une d'elles. 

Pendant loute cette semaine, du 11 au 17, i l n'avait jamais é té 
question de divorce entre les époux. Donc, cette émot ion pré
tendue de Bernays sous le coup de p ré t endues révéla t ions à ce 
moment, n'est pas admissible. Ce point est très important. Ce 
n'est qu ' après le 17 qu' i l fut question de divorce. 

I ) . — Le 18, vous avez reçu une lettre de Bernays? 
R. — Oui : c'était une lâcheté de la pari de Bernays. 
D. — Je ne vous demande pas d 'apprécier sa conduite. 
R. — Bernays voulait, par colle lettre, me prendre comme 

arme vis-à-vis de sa femme. Ce rôle ne me convenait pas. Ne 
voulant pas me mêler à celte discussion entre mari et femme, 
j ' a i été porter la lettre à M. Victor Pécher . Je lu i ai d i l qu ' i l avail 
à juger ce qu' i l y avail à faire. M. De Longé est intervenu. Aussi 
longtemps que M. De Longé esi intervenu, je suis res lé à l 'écart . 
Je me suis borné à faire un jour une visite à ce magistral pour 
lui dire quelle était la situation. 

D. — Vous avez envoyé votre frère chez Bernays? 
R. — Le lendemain de la récept ion de celle lettre;, j ' a i envoyé 

James chez Bernays pour avoir une explication, lui demander 
une entrevue, et lui annoncer que je lui r é p o n d r a i s . 

D. — Quelle que soit la date, i l n'y a pas eu de pourparlers de 
divorce? 

R. — Oui, mais c'est madame qui a pris T i n i l i a l i v e . M. De 
Longé a conclu au modus vivendi. 

D. — Le 15, à un moment où Bernays s'élait d é s a r m é par sa 
déclara t ion contre un divorce, vous rentrez en scène par votre 
lettre nouvelle de celle date. Vous vouliez reprendre votre place 
chez Bernays ? 

R. — On ne laisse pas une lettre sans r éponse . J'ai répondu à 
Bernays : voilà tout. Il y a, au dossier, Irois lettres de M. De 
Longé qui expliquent la situation : i l déc la re qu ' i l est de néces 
sité absolue de renouer avec moi . Je n'ai jamais eu en mains, 
moi , l'acte de modus uivendi, remarquez-le. La pensée de Ber
nays, je l ' ignore; mais la pensée de M. De Longé et de la famille 
Pécher , était certainement qu' i l y avait engagement formel de 
renouer avec moi . 

D. — Dans cellrc lettre, vous pardonniez, en quelque sorte, à 
Bernays ? 

R. — Oui, j'avais le droit de cons idérer la lettre de Bernays 
comme une insulte, après l'explication que nous venions d'avoir 
ensemble. 

D. — Dans celle lettre, vous lui parle/, de votre vengeance? 
R. — Non, M. le prés ident . 
D. — Vous dites que vous pourriez vous venger, mais que 

c'est par égard pour M m c Bernays que vous ne le faites pas? 
R. — J'entendais parler de la vengeance des gens d'honneur. On 

ne peut me prendre en effet pour un brigand capable d'attendre 
quelqu'un au coin d'une rue. 

D. — Pourquoi insisliez-vous pour rentrer chez Bernays? 
R. — Je n'insistais nul lement ; j ' a i voulu tout simplement 

faciliter aux époux Bernays l'accord promis par M. De Longé . 
D. — Bernays a refusé de recevoir votre lettre. I l semble 

qu'alors on ai l voulu faire dégénére r lotit cela en querelles per
sonnelles? 

R. — Ronvoyer une lettre fe rmée , sans la l i r e , est une grave 
insulte. Envoyer des témoins à Bernays, c 'était l'esclandre. J'ai 
été trouver mes frères Robert c l James : je leur ai tout racon té . 
Mes frères ont trouvé comme moi qu ' i l fallait une satisfaction ; 
ils ont été simplement demander à Bernays de pouvoir donner 
lecture de ma lettre. Bernays a consenti, et a déc la ré alors ce que 
vous savez par le compte rendu de celle entrevue. Ensuite, Ber
nays ayant contes té l'exactitude de celle déc la ra t ion , i l y a eu 
discussion aboutissant à la désignation d'arbitres, qui ont d ressé 
enfin le procès-verba l , qui est au dossier c l qui a é té accep té . 

D. — De lellc sorte que c'était une mission de conciliation 
que vous aviez donnée à vos frères? 

R. — Oui. 
D. — Ne devaient-ils pas prendre l'affaire pour leur compte, 

si Bernays ne faisait pas des excuses? 

R. — Oui ; mes frères croyaient que je ne pouvais pas laisser 



les choses dans la situation, et j ' a i employé le moyen que je 
trouvais le plus convenable pour avoir une solution. 

D. — I l é ta i t certain alors que vous ne seriez plus reçu chez 

Bernays ? 
R. — Oui. 
D. — Cependant vous avez cont inué à v o i r M m e Bernays? 
R. — Oui, Bernays savait que je voyais sa femme chez ses 

parents. Les époux Bernays dés i ra ient que ma petite fille vint 
encore chez eux. J'ai cru que cela n 'était pas possible et j ' a i re
fusé. 

D. — Marie buponchel, votre servante, a déclaré qu ' après ces 
incidents,on vous apportait souvent des lettres, de 10 à 11 heures 
du soir? 

R. — Oui, c 'était des dépêches cl lettres venant de Menton 
où M m e Anspach étai t souffrante. J'avais pour M'" e Anspach une 
vive sympathie et je m ' in té ressa i s à son état de santé . Aussi 
M. Victor Péche r m'envoyail- i l , chaque jour , les nouvelles qu'i l 
avait r eçues . 

D. — Vous avez vu M " ' c Bernays chez sa sœur et son père? 
R. — Oui, le 18 d é c e m b r e et le 1 " janvier, j ' a i d îné chez 

M. Pécher avec M r a e Bernays et son enfant; Bernays l'a su. I l 
pouvait s'y opposer ; jamais i l ne l'a fait. Mes rapports avec Ber
nays ont é té les meilleurs, les plus intimes, bien qu ' i l eût un 
carac tère difficile. Jamais d'altercation m ê m e entre nous. J 'élais 
son confident. Quant â M m C Bernays, j ' a i pour elle une vive 
affection, mais de bon aloi . Elle a été une sœur pour l 'un de 
mes frères, James. Pour ma petite f i l le , elle a eu toutes les bon
tés possibles; c'est sous l 'égide de ma petite fille que je place 
cette affection. On m'accuse d'être l'amant de M""' Bernays; eh 
bien ! j ' en appelle aux p è r e s q u i m'entendent, i l est contre nature 
de me supposer capable de porter mes caresses a mon enfant, 
un instant après avoir reçu celles de ma ma î t r e s se . . . 

D. — Vous avez souvent, dans l ' instruction, placé sous l ' i n 
vocation de votre fille, dans les mêmes termes é m u s . . . des as
sertions absolument fausses. 

R. — Je proteste ! et je m ' é t o n n e qu 'après ce que je viens tic 
dire, comme père , l 'on persiste à méconna î t r e mes sentiments 
et qu'on veuille amoindrir ainsi la por tée de mes paroles. 

D. — Je veux constater seulement que vous avez souvent mis 
sous l'invocation de votre enfant des choses absolument inexactes. 
Pourquoi vous êtes-vous remis en rapport avec. I.éon en 1881 ? 

R. — Une lettre qui est au dossier vous en donne la raison. 
Ma mère était souffrante à Ragaiz. Le 27 septembre, j ' a i écrit à 
mon frère Léon ; la lettre est à mon copie de lettres. Je lui de
mande de me té légraphier . Je lui donne le mot de « Kulton » 
qui voulait dire qu ' i l étai t en bonne santé . 

D. — Pourquoi un frère s'udressanl à son frère pour avoir de 
ses nouvelles, adopte-t-il un nom d'emprunt? 

R. — Rien de plus normal, c'est l'usage pour la correspon
dance par le câble ; la preuve estait dossier. I l existe un code 
té légraphique dans toutes les maisons de commerce. Cela ne si
gnifie pas autre chose qu'une éco n om ie . . . 

D. — J'ai une certaine expér ience des affaires et un certain 
âge , mais jamais je n'ai vu pratiquer ce système entre parents 
pour communications intimes, et je ne puis qui! m'en é tonner . 

R. — Nous achèverons de vous é tonner alors, M. le prési
dent, dans notre défense . 

D. — Mais i l n'y a pas seulement eu un t é l ég ramme, i l doit 
y avoir eu encore des lettres? 

R. — Quelque temps après le t é légramme Eullon, j ' a i reçu 
une lettre de Léon, me disant qu' i l voulait revenir en Europe et 
me demandant mon avis sur ce retour. 

D. — Donc i l vous donnait un rendez-vous? 
R. — I l me disait qu ' i l revenait à Liverpool par VArizona. 
D. — Vous n'avez pas re t i ré la dépêche par laquelle i l vous 

avisait de son dépar t le 1 e r novembre? 
R. — Non, cela prouve que la date de ce relard n'a pas d ' im

portance pour moi , sinon j 'aurais été la retirer. 
M. l'avocat général. — I l y a eu une erreur d'initiales qui ex

plique comment vous ne l'avez pas fait. 

R. — Cette explication d o n n é e dans l'acte d'accusation n'est 
pas sér ieuse , n'est-ce pas? Car, enfin, si elle est vraie, ma mère 
savait que Léon revenait en Europe. Léon aurait donc caché son 
d é p a r l à sa m è r e , en disant qu ' i l parlait pour le Canada, et puis 
i l lu i aurait té légraphié qu ' i l venait en Europe. 

D. — Où avez-vous vu Léon à Paris? 
R. — J'ai vu Léon les l u n d i , mardi , jeudi , à l 'hôtel du Com

merce. J'ai envoyé un commissionnaire de l 'hôtel Châtain. Donc 
pas de mystère ! 

D. — Mais à quel nom? 
R. — De Jules Kerouan. 
D. — Qui ne devait vivre que trois jours? 

R. — Cela ne me regarde pas. 
I). — Nous verrons cela. Pendant combien de temps êtes-vous 

rcslé avec votre frère à Paris! 
R. — Jusqu'au 19. Mon frère ne m'a pas m o n t r é de per

ruque. 

D. — La perruque, d 'après Daumouche, a é lé remise le 15. 
Votre frère a dit que la perruque avait été mon t r ée a un ami qui 
l'avait t rouvée défec tueuse . Or, Léon n'a vu que vous du 15 
vu 19. Vous comprenez la p ré sompt ion? 

R. — Je demande la confrontation avec Daumouche ; je l'at
tends... D'ailleurs, je ne connais rien de celte question de per
ruque ; je ne puis savoir, moi , ce que mon frère a fait à Paris. 

I) . — Votre frère a acheté des pistolets à Paris, vous ne les 
avez pas vus? 

R. — Non, M. le p rés iden t . 
D. — I l a loué deux chambres, les avez-vous vues? 
R. — Oui. 
D. — De quoi avez-vous par lé avec Léon ù Paris? 
R. — D'affaires de famille, de ce qui nous concernait, de la 

famille Bernays. 
D. — Vous n'avez jamais vu Murrav? 
R. — Non. 
D. — Croyez-vous à l'existence de Murray? 
R. — Mais certainement ! comme beaucoup d'aulres. 
D. — Quand i l y a eu perquisition chez vous, vous avez 

d o n n é en hâte l'ordre de descendre une malle qui portait les éti
quettes de Paris et de laver les é t iquet tes? 

R. — I l est naturel de faire laver ses malles quand on revient 
de voyage. Toutes nos entrevues a Paris n'ont élé connues que 
par Léon, c'est par Léon qu'on a connu l'hôtel du Commerce. 

D. — Pourquoi avez-vous alors, si tout cela était innocent, 
caché , nié votre voyage à Paris, alors que dans voire sys tème de 
défense, vous aviez, au contraire, intérêt à révéler cela? 

R. — Moi, ou i . Mais de mon frère, je m'en préoccupais 
aussi. 

D. —Vous p r é l c n d e z q u e vous ne vousé tes plus trouvé en rap
ports avec Léon depuis le 19 novembre? 

R. — Oui, je n'ai plus élé en rapport avec lu i jusqu'au 8 jan
vier. 

D. — L'accusation relève certains fails prouvant que vous 
êtes res lé en rapport avec, Léon : i l y a notamment une dépêche 
de Louis Woulersque les experts déc la ren t être de votre main? 

R. — Dans l 'interrogatoire que j ' a i subi le 18 février i l n'a 
pas été question du t é l ég ramme Wouters. Quant à l 'écr i ture de 
ces t é l ég rammes , ¡I y a eu plusieurs expertises ; dans la p remiè re , 
les experts disent qu' i l y a quelque ressemblance entre les écr i 
tures : plus tard, ils trouvent qu' i l est probable que c'est de mon 
é c r i t u r e ; ap rès six mois, ils sont unanimes p „ u r trouver que le 
t é l ég ramme Wouters est de moi . 

D. — i l n'en est pas moins vrai que trois experts ont déc la ré 
que ce t é l ég ramme émana i t de vous, unanimement. 

R. — Mes défenseurs montreront ce que vaut ce travail d'ex
perts. 

D — Vous avez tiré un coup de pistolet, rue Jacobs : avec 
quelle arme ? 

R. — Un vieux pistolet que j ' a i remis à James. 
D. — Vous ê t e s encore ici en contradiction flagrante avec les 

officiers experts. 
R. — Le p rob l ème a été: mal posé, le point de dépar t était 

faux, le point d 'arr ivée a été faussé. 
D. — D'où venaient les cartouches Goupillai t rouvées dans 

les latrines chez vous? 
R. — De mon frère Robert p e u t - ê t r e , de locataires anciens 

peu t -ê t r e , je n'en sais r ien . 

D. — Ces cartouches Goupil lât sont semblables a celles ache
tées par Léon à Paris, et en outre ne sont pas dans le commerce 
en Belgique. 

R. — C'est à voir, cela n'est nullement é tab l i . 
1). — Ce qu ' i l y a de curieux, c'est qu'on n'a pas re t rouvé 

rue de la Loi les cartouches Goupi l lâ t , cel les-là seules préc isé
ment? 

R. — Léon n'a nullement reconnu cela. Le nom de Goupil lât 
n'a pas été c i té . 

Léon Pellzer. — Permettez-moi une explication sur ce fait, 
M. le p rés iden t . J'ai ache té chez Decante deux espèces de car-
louches de calibre différent. Je n'ai jamais mis les cartouches 
Goupillai dans le pistolet qu'on a re t rouvé a Dusseldorf; je les ai 
j e l é e s c l ai déclaré dans l ' inslruction en quel endroit. 

D. — Mais ce sont celles qu'on a re t rouvées chez Armand? 
Armand Pellzer. — C'est l 'erreur de l ' instruct ion. Les car-

louches t rouvées dans la fosse d'aisance ne sont pas les m ê m e s 



que celles achetées chez D é c a n t e ; les balles ne sont pas iden
tiques. Les cartouches t rouvées dans la fosse d'aisance ne peu
vent armer aucun des sept revolvers rappor tés par Léon, de 
Paris, le 27 novembre. 

D. — I l est certain, cependant, qu'on a tiré avec une do ces 
cartouches. 

R. — Du tout; elles ne vont sur aucun des revolvers que j ' a i 
ache tés . 

D. — Mais l 'armurier Décante déc la re que vous lu i avez rap
porté un des revolvers ache tés . N'est-ce pas celui sur lequel 
allait ces cartouches? 

Léon Peltzer. — Quand j ' a chè te des cartouches avec un revol
ver, pourquoi irais-jc rendre le revolver et tenir les cartouches? 

D. — Cela peut être une précaut ion . 
R. — Pour acheter un autre revolver alors? 
D. — Peut-ê t re . Vous avez bien acheté deux perruques. 
D. — Pourquoi tirez-vous chez vous un coup de pistolet? 
Armand Peltzer. — P r e m i è r e m e n t , je l'avais promis à ma 

petite f i l l e ; secondement, pour assurer ma sécur i té et essayer 
l'arme. 

D. — Vous avez dit à un témoin que vous vouliez effrayer les 
ouvriers ? 

R. — Non. Je ne snis pas un i m b é c i l e ! Je n'ai pas pu dire 
cela, les ouvriers é ta ient à 300 mèt res de moi . 

D. — Alors, pourquoi cacher ce coup de pistolet à la justice? 
Vous avez r e c o m m a n d é à la servante de n'en rien dire? 

I I . — C'est faux ! 
D. — Encore un faux t émoignage! Vous êtes en contradiction 

avec une foule do témoins . 
I I . — Dites plutôt que ce sont eux qui sont en contradiction 

avec moi ! D'ailleurs, n'aurais-je pas l'ail d i spara î t re la trace du 
coup? Je ne suis pas si bê le . 

I ) . — Cela reviendrait à dire encore une fois : « J'aurais pu 
mieux faire. » Mais la question est de savoir ce que vous avez 
fait. Vous vous sentiez survei l lé d'ailleurs et i l eût été imprudent, 
après coup, de faire d ispara î t re cette trace? 

R. — Mais je pouvais effacer cela sur l'heure. 
D. — N'avez-vous pas reçu le 8 janvier un té légramme signé 

Marie? 
R. — Oui, c'élail un t é l ég ramme d'une femme. C'est moi qui 

en ai par lé le premier, le 18 février, dans mon interrogatoire sur 
les caries Aslor. 

D. — De quelle femme émana i t - i l ? 
R. — D'une femme que j'avais r encon t rée fin d é c e m b r e ou 

commencement de janvier. Elle paraissait conna î t re plusieurs 
par t icular i tés de ma vie. I l y a eu une correspondance entre 
cette femme el moi . Le fait de cette correspondance a été consta té 
par l'officier de police Gila. 

D. — Vous connaissez cette femme? 
R. — Non, elle m'a abo rdé au moment où j 'al lais prendre le 

irain pour Anvers. 
D. — Vous ne savez pas où demeurait celle femme? 
R. — Non, je lui ai écr i t , poste restante, aux initiales Marie S. 

M. Kelels m'a mon t ré dans l ' instruction une le l l re , s ignée M. S..., 
où on disait d'avoir courage et d'autres mois analogues ; je con
state que celte pièce n'est pas au dossier. On aurait pu, d 'après 
celte lettre, faire des recherches au sujet de celle femme. 

D. — Où deviez-vous retrouver celte femme? 
R. —• A la gare du Nord, à l 'arrivée du Irain de 4 heures 45, 

arrivant vers (i heures à Bruxelles ; c 'était convenu d'avance entre 
elle et moi . 

D. — Vous n'avez pu depuis retrouver trace de celte femme? 
1!. — L'instruction ne s'en est pas occupé . 
D. — Le fi janvier, vous avez envoyé un té légramme à James? 

Vous pré tendez avoir reçu d 'Amér ique une lettre du 18 décem
bre; elle n'a pas date cerlaine, car vous n'en reproduisez pas 
l'enveloppe t imbrée d e l à poste. Or, si vous avez rée l l ement reçu 
le t é l ég ramme du 5 janvier de Léon, comme l'accusalion le sou
t ient , 'combien i l devient naturel d'admettre qu'a sa r écep t ion , 
vous avez songé à donner date cerlaine à cette lettre par le télé
gramme à James? 

R. — A chaque instant et pour des niaiseries, je té légraphia is 
à James. C'est un fait sans por tée . 

I). — Qu'avez-vous l'ail le 7 janvier? 
R. — J'ai dé jeuné chez Colon. 
D. — Comment, ayant dé jeuné le 7 chez Colon, en aviez-vous 

perdu le souvenir? Vous avez dit en elfet, dans l ' instruction, que 
vous aviez dé jeuné le 7, chez M. Deroubaix-Pécher . Celle erreur 
est d'aulanl plus é tonnan te qu'on a re t rouvé une rarlc où vous 
aviez nolé l 'emploi de votre j o u r n é e du 7 el où on trouve que 
vous avez dé jeuné chez Colon? 

R. — J'ai reçu , quelque temps a p r è s , le 7, la note de M. Colon ; 
sur la note ne se trouvait pas le dé jeuner du 7. Je me suis donc 

dit que je pouvais ui 'ê l re t rompé et que je devais avoir dé jeuné 
chez M. Deroubaix-Pécher . 

D. — La servante de M. Deroubaix-Pécher déc la re que vous 
êtes venu voir M. Deroubaix-Pécher , l ' après-midi du 7, et que 
vous paraissiez très ag i t é? 

R. — Elle déc la re aussi que je me suis p résen té dans un cos
tume malpropre, chapeau mou, etc. Je suis cependant assez 
homme du monde pour ne pas me p résen te r , dans ces conditions 
peu convenables, dans une maison, l ' après-midi . 

1). — Vous avez élé alors chez Edouard P é c h e r ? 
R. — Oui. 
D. — Vous avez di t que vous avez jouéjjle samedi soir avec le 

colonel Fix? 
R. — Oui. 

D. — Le colonel Fix le nie, et a même dit : « En voilà un qui 
a de l 'aplomb! » Comment aviez-vous le t é l ég ramme James avec 
la lettre du 18 d é c e m b r e sur vous, lors de la perquisition? Vous 
vouliez donc les rapprocher pour en tirer argument? 

R. — J'avoue que j ' a i fait ce que j ' a i pu pour sauver mon frère 
et dépis te r la justice à l 'endroil de celui-ci . 

D. — De telle sorte que je ne me suis pas tant t rompé quand 
j ' a i di t que le t é légramme avail en réali té servi à donner date 
certaine à la p ré tendue lettre d 'Amér ique du 18? 

R. — I l arrive à chaque instant qu'une chose serve encore à 
aulre chose qu'au but auquel on la destinait. Cela ne prouve 
rien. 

D. — J'arrive au 14 janvier. Vous rencontrez Léon à Liège . 
C'est vous qui demandez à Léon d 'écr i re la lettre de Bàle : Léon 
le déc la re . I l n'avait, l u i , aucun intérêt à l 'écr i re . De votre côté , 
vous deviez avoir intérêt à laisser à votre frère le temps de fuir? 

R. — Je trouvais inhumain que le cadavre de Bernays restât 
ainsi a b a n d o n n é . Même pour sauver mon frère, je ne croyais pas 
que je pouvais vouloir qu ' i l en fût ainsi. 

D. — Est-ce que vous n'aviez pas in térê t à faire constater le 
décès de Bernays ? 

R. — Un journal a fait à cet égard des insinuations et a par lé 
d'assurances. Je les repousse ! Non, je n'avais pas d ' in térê t à cela. 

D. — Je suppose que vous aviez voulu épouser la veuve. 11 
vous fallait l'aclc de décès . N'est-ce pas ce que vous vouliez? 

R. — Non. Pourquoi aurais-je voulu avoir la preuve du décès 
le 18 janvier el non beaucoup plus laid? 

D. — Parce que, après un certain temps, l ' idcnli lé n'aurait plus 
pu ê l re cons ta tée . Alors, c'est un sentiment pieux pour Bernays 
qui vous a fait dicter cette lettre envoyée de Bàle, pour révéler la 
situation du cadavre? 

R. — Oui, parfaitement. 
D. — Léon est arr ivé le 5 mars à Bruxelles? 
R. — Oui, dans les conditions exactes qu ' i l vous a racon tées . 

Le docteur Lavisé avail envoyé la lettre et le t é l ég ramme de Léon 
sous enveloppe fermée. J'ai mal compris. J'ai élé effrayé quand 
j ' a i saisi le malentendu. J'ai brû lé mes lettres. 

D. — Vous avez d e m a n d é au docteur Lavisé de cacher Léon ? 
R. — Je lui ai dit : « Remy, esl-ce que je puis compter sur 

toi? » Oui, d i t - i l . Je lui dis alors que Léon allait arriver. 
D. — N'avez-vous pas dit que c'était une catastrophe? 
R. •— Je ne me le rappelle pas. Au surplus, pour mo i , le mot 

n'a pas d'importance. C'était, en effet, un malheur. 

D. — Vous étiez, quand vous êtes arr ivé chez Lavisé, dans un 
étal d'agitation e x t r ê m e ? 

R. — Depuis le 8 février, j ' é t a i s suivi, nui t et j ou r , mon exci
tation se comprend donc. J'ai d i t à Lavisé que Léon allait proba
blement arriver chez l u i . 11 a r épondu : Je ne puis y consentir. Si 
j ' é ta i s seul, je ne dis pas, mais j ' a i femme et enfants ; c'est impos
sible. Je suis couru à la gare où j ' a i vu Léon. 

D. — Croyicz-vous encore à l'accident à ce momeni? 
R. — Oui. 
D. — Comment alors disiez-vous à Léon qu ' i l n'avait plus qu'à 

se b rû le r la cervelle? 
R. — Accident ou pas, en voyant l'acharnement qu'on mettait 

à sa poursuite, j ' a i p r o n o n c é ces mois que j ' a i ret i rés a p r è s , car 
nous nous sommes quilles dans de tous autres termes. 

D. — Vous ne niez donc pas avoir dit à Léon, à un momeni 
pourtant où vous croyiez, dites-vous, à un accident : « Brûlez-
vous la cervelle ! » 

R. — J avais perdu la têle. Et je ne croyais pouvoir tr iompher 
de l'acharnement qu'on metlail à notre perle. 

1). — Vous avez dit à Goldschmidt ; « Nous ferons payer à 
« Willemaers (M. le procureur du roi), en gouttes de sang, les 
« gouttes de sueur qu ' i l nous l'ail r épand re ! » 

R. — C'est faux. Goldschmidt en a ment i . 
D. — Encore un faux témoin : ils le sont donc tous! Pourquoi 

Goldschmidt vous en voudrait- i l ? N'étail-il pas voire ami ? 



R. — Goldschmidt s'est bien m o n t r é à mon égard , au débu t de 
l ' instruction. Je ne m'explique pas pourquoi i l a c h a n g é d'altitude. 

D. — Le propos de Goldschmidt montre que quand on vous 

g ê n e . . . 
R. - O h ! . . . 
D. — Ol i ! ne vous récr iez pas lant . . . Vous êtes vindicatif. 

Vous avez a jou té , parlant de ces magistrats qui faisaient leur 
devoir : « Nous les ferons sauter! » Ce n 'étai t pas év idemment 
sur votre influence seulement et celle de vos frères que vous 
pouviez compter pour cela? 

R. — Vous abusez de propos échappés dans un accès d 'exaspé
ration lég i t ime. 

D. — Je vais vous parler maintenant de quelques faits pos té
rieurs au 7 janvier. Le 19 janvier M m e Bernays est venue à 
Bruxelles r econna î t r e le cadavre de son mar i . Le soir vous êies 
a l lé la voir. Ne vous a-l-elle pas d e m a n d é de jurer , sur la têle de 
votre fille, de dire que vous ne connaissiez pas Vaughan? 

R. — M" 1 8 Bernays étai t dans un grand état d'exaltation. Je ne 
me rappelle pas ses paroles. 

D. Cela me parait impossible. Vous aimiez M m e Bernays, vous 
le reconnaissez. La demande d'un sermeni, faite par celte femme 
dans ces circonstances, do i l avoir laissé dans voire espril une 
trace ineffaçable. 

R. — Je ne me le rappelle pas. 
D. — Elle ne vous a pas d e m a n d é de sermeni? 
R. — Non, M. le p rés iden t . 
D. — Vous avez fait fabriquer des caries Aslor? 
R. — Oui. 
D. — Vous l'avez nié cependant avec énerg ie d'abord? 
R. — I l le fallait bien. 
D. — Vous avez trai té de faux témoin Rooze, qui disait cepen

dant la vér i té , vous devez le reconna î t re aujourd'hui ? 
R. — J'y élais obl igé . 

D. — Vous cachez la vér i té avec ar t ; vous avez fait la feinte 
d'aller demander chez Rooze si Aslor n 'étai t point parti pour 
Londres? 

R. — J'aurais fait tout au monde, et bien autre chose encore 
que cela, pour sauver mon frère et le soustraire à la justice, je le 
reconnais encore une fois. 

D. — Le 20 janvier vous êtes en t ré chez vous avec une malle ? 
R. — Oui, j ' a i reçu celte malle d'une personne qui m'a de

mandé , à son sujet, la d iscré t ion et je tiens à la conserver. 

D. — Cette malle n'est-elle pas res tée chez vous 24 heures 
seulement? 

R. — Elle est bien res tée deux jours, je pense. 
D. — Celte personne vous a-l-elle eonfié cette malle pour que 

vous la gardiez? 
R. — Non, je l'ai remise à celte personne. 
D. — Vous ne savez pas ce qui se trouvait dans la malle ? 
R. — Non. 

D. — Vous savez qu'on l'a r eche rchée avec beaucoup de soin 
sans la retrouver et que vous avez dit à un lémoin : « Celle-là on 
ne la retrouvera pas. » 

R. — Je n'ai vu ce propos nulle part dans l ' instruct ion. 
M. le p rés iden t . — Vous avez fini. 
L'audience est levée à 4 heures. 

Les audiences des 29 et 30 novembre, 1 e r , 2, 4 et 5 
décembre ont été remplies par l 'audition des témoins à 
charge. Le 6, la cour et le ju ry ont fait une descente dans 
la maison de la rue de la L o i . Les 7, 8 et 9, les témoins à 
décharge ont été entendus. 

Nous ne pouvons reproduire in extenso les déposi t ions 
de tous ces témoins , qui sont du reste analysées et discu
tées dans le réquis i to i re et dans les plaidoiries. 

Audience du lundi 11 décembre 1882. 

La parole est donnée à M . l'avocat général VAN M A L D E -

GHEM, pour soutenir l'accusation. 

I l s'exprime en ces termes : 

Messieurs les j u r é s , 

Je me lève sous l 'empire de scnlimenls et d ' émot ions que tous 
assurément vous app réc i e r ez . Un homme a é té a s sa s s iné , l â c h e 
ment assass iné dans un odieux guet-apens et qui se p résen te 
devant vous, l'expression la plus haute, la plus populaire de la 
justice nationale, pour demander comple du sang r é p a n d u ? 

L'homme qu'on a tué avait un p è r e ; vous avez vu couler ses 
larmes, vous avez été témoin de son désespo i r , désespoi r si 

intense qu ' i l semble avoir br i sé chez lu i jusqu'aux ressorts de 
la vo lon té . I l vous est apparu semblable à Abraham rés igné au 
sacrifice de son fils Isaac. 

Celui qu'on a tué avait une femme. Elle a passé devant vous, 
froide, c o m p a s s é e , impassible, uniquement p réoccupée du souci 
d ' e l l e -même , sans une larme dans les yeux, sans un tremble
ment dans la voix, ne consentant qu'avec peine à jeter au père 
de son enfant l ' aumône d'un glacial pardon. 

Et c'est au mil ieu de ce lugubre silence des in té rê t s , des affec
tions et des devoirs pr ivés , alors qu ' i l n'y a auprès de moi per
sonne des proches de la victime pour demander compte du 
sang versé , que je me lève pour demander justice au nom de 
la société t roublée par un crime épouvan tab le . 

Quel est mon t i tre? Quelle est ma vocation? Vous savez, 
Messieurs, la magistrature redoulable dont je suis investi, et par 
cela même que je suis magistrat, vous savez dans quel espril je 
vais m'acquitter de ma tâche . 

En prenant possession de ce s iège , vous avez prê té serment 
selon la formule magnifique inscrite dans notre code. Devant 
Dieu el devanl les hommes, vous avez j u r é de déc ider selon voire 
conscience, de ne tenir comple que des déba l s et de n 'obéi r qu 'à 
l ' impar t ia l i té . Ce serment, je l'ai prê té bien avani vous, c'est une 
règle invariable à laquelle obéi t tout magistral. 

Je no r ep résen te pas d ' in térê ts pr ivés , je r ep résen te la socié té 
loul e n t i è r e ; c'est au nom de la société i rouhlée par un crime 
horrible que je viens demander justice. 

Mais si vous êtes les juges souverains, si je parle au titre que 
je viens d'invoquer, au nom de la nation, qui demande r é p a r a 
t ion, i l est évident que nous sommes tous, vous comme moi , 
dans les m ê m e s conditions d ' impar t ia l i t é et de prob i té . 

Nous allons donc examineravec calme, avec préc is ion , ne t t e l é , 
quelles sont les charges qui pèsent sur les deux accusés el quels 
sont les moyens que pourra déve lopper la défense . Je prie Dieu 
immorte l , celui qui juge les juges de la terre, de ne pas permet
tre que dans l'accomplissement de ma mission, une seule parole 
sorte de ma bouche qui ne soit insp i rée par l 'espril de justice et 
de vér i té . (Mouvement.) 

Ceci di t , j 'aborde la cause. 

Le 7 janvier 1881, Bernays quil le Anvers, appelé dans la mai
son du guet-apens par l i lettre du 4 janvier ; i l pari et par une 
circonstance malheureuse, personne ne sait où i l va; celle 
femme, qui esl la sienne, ne lui parle plus depuis des mois ; i l 
part après avoir conduit son fils a l ' école , i l part en disant à sa 
servante, à une servante! « Je vais à Bruxelles, je rentrerai à 
6 heures. » 

Devant son patron, devanl ce bon M e Auger, Bernays devait 
être d'une certaine réserve en celte circonstance. 

Bernays, en effet, élai l le collaborateur de M. Auger, père ; i l 
jouissait d'un traitement de 13,000 f r . , à condition de donner 
presque tout son temps au cabinet de celui-ci ; dès lors, quand 
i l s'agissait d'une alfaire é t rangère à ce cabinet, Bernays devait 
être très réservé . Donc, personne chez Auger ne sait à quel appel 
mystér ieux Bernays a répondu ; i l n'a parlé à personne ; i l a voyagé 
avec M. Mussely à qui i l a d i l quelques mois qui ne suffiront pas 
à mettre sur sa trace après sa disparition : « Je vais, a - l - i l d i t , 
chez un grand seigneur ou chez un chevalier d'industrie. » 

Aussi après la dispari t ion, dans sa famille, chez Auger, par
tout on se livre aux suppositions les plus diverses. I l a été si 
malheureux ! peul -ê l re i l s'est su ic idé . Peu t -è l re — c'est le baron 
d'Ardenne qui le d i l — i l a cédé à certaines idées religieuses et 
i l est en t ré dans un couvent. Peu l -ê l r e , enfin, une femme 
l 'a- l -e l le en t r a îné dans quelque aventure. 

Le malheureux avait disparu depuis le 7 janvier lorsque, le 18, 
tombe à Anvers, comme une bombe, entre les mains de M. le 
juge d ' instruction, la fameuse lettre de Bâle . 

Celle lettre, da tée du 16 et t imbrée de Bâle, je ne sais si vous 
la connaissez. Elle esl importante, car elle révèle l'esprit de dis
simulation de ses auteurs et vous montrera les hommes qui l 'ont 
concer tée sous leur véri table jour . Je dis les hommes, parce que 
vous savez comment elle a é té dé l ibé rée . Les accusés e u x - m ê m e s 
vous l 'ont di t . 

Le 7 au soir, Léon se rend à Aix-la-Chapelle; le 14, dans une 
réunion t énébreuse tenue à Liège, dans un endroil qui n'a pas 
été p réc i sé , Armand d i l à son frère : 

« I l faui que celle situation cesse; i l faut qu'on retrouve le 
« cadavre. Employons un subterfuge. Nous allons écr i re une 
« lettre conçue dans le sys tème convenu pour nous assurer 
« l ' impun i t é . » 

Voici , traduit de l'anglais, le texle de celte lettre. Vous le 
savez, Messieurs, Vaughan conlinuant à jouer le personnage dont 
i l s'est affublé, devait écr i re en anglais. 

(M. l'avocat généra l donne lecture de la lettre de Bâle.) 



Odieux comédien ! Messieurs. Nous ressenlons, quand nous 
lisons aujourd'hui celle le l l re , un mouvement de profonde i n d i 
gnation. Comment ! vous avez lue l âchement Bernays et vous 
avez le courage d 'éc r i re celle le l l re . Vous, l'assassin, invoquant 
tous les nobles et grands sentiments, parlant de votre femme, 
de votre enfant, de leur désespoi r , du devoir qui vous oblige à 
les conduire dans le Midi , du désespoir que cet aecident vous 
inspire. Abominable comédien ! qui montrez dans celte lellre 
touies les habi le tés , toute votre dissimulation cl voire profonde 
pervers i té . 

Celte lellre est un monument de celle d é s a s t r e u s e , de celte 
dangereuse habi le té . Celte lettre trompa un instant la justice qui 
crut à un accident. 

Ce fut une impression absolument fugit ive; dés le premier 
jour , dès la p remiè re heure, loute celte trame si habile
ment p répa rée , fut d é c h i r é e . La lellre arrive le 18 janvier dans 
l 'après-midi ; M. le procureur du roi d'Anvers prévient son collè
gue; mais la question est mal posée ; i l y a un relard. 

Impatient, le procureur du roi d'Anvers arrive à Bruxelles. 

El c'est alors que l'on pénè i re dans la maison de la rue de la 
Loi : i l est acquis dès l'instant qu ' i l n'y a pas d'accident el qu ' i l 
n'y a pas de Vaughan. 

On enlre dans celle maison : nous avons élé la voir ensemble, 
mais dans d'autres conditions que celles où elle se trouvait le 
7 janvier. Vous représentez-vous la scène ; celle en t r ée , la nuit , 
a la lueur vacillante du foyer à gaz, cette impression saisissante 
produite par la vue du cadavre et celle odeur de mort qui impré
gnait toute la maison. 

Bernays était là, couché dans le fauteuil, à moit ié décomposé . 
On élail dans un état de fiévreuse anxié té el malgré cela les 

magistrats furenl convaincus qu ' i l n'y avait pas d'accident, qu ' i l 
n'y avait pas de Vaughan. 

Pourquoi? I l y avait des choses qui devaient frapper: celle 
tache de sang à laquelle i l semble qu'on n'ait poinl t o u c h é ; on 
soulève le cadavre, on examine ses habits sur lesquels on ne 
trouve presque pas de traces. On monte au second étage où on 
trouve les vê lements que Vaughan avait dépoui l lés avant de 
qui l ler la maison de la rue de la Lo i . Ils ne portent presque pas 
de lâches de sang. 

Cela ne suffisait-il pas pour inspirer aux magistrats l ' idée d'un 
crime el l ' impossibi l i té d'un accident? 

Nous sommes tous gens de bon sens: comprenez-vous un acci
dent se passant dans les conditions imaginées par Vaughan ; au 
cours d'une exhibition d'armes, le coup part, voire hôte tombe. 

Que fercz-vous? Esl-cc que vous ne vous préc ip i te rez pas sur 
la victime, cherchant à lu i porler secours; vous la re lèverez , 
vous d é c h i r e r e z , si c'est nécessa i re , vos vê lements pour panser la 
blessure, a r rê te r le sang. Vous ne l'avez pas fait vous, Léon 
Pellzer ! les témoins muets de votre crime, ce sang qui baigne le 
lapis, ces vê lemeuts i m m a c u l é s , se dressent contre vous avec 
une au lor i lé que tous les efforts de vos défenseurs ne parvien
dront pas à amoindrir . 

L'ouate qu'on a t rouvée est à peine tachée de sang; dans le 
bassin, i l y a tout au plus une cui l lerée de sang. Au lieu d'avoir 
vos habits soui l lés , vous ne vous êtes pas même sali les mains? 

On comprend que, dès la p remiè re heure, i l a i l été impossible 
de croire à l'accident. 

Mais i l y avait encore un argument plus grave. 
Quoi! i l arrive un accident, vous êtes non pas au mileu d'un 

bois, mais au centre d'une grande vi l le , dans une maison si tuée 
dans une de ses principales a r t è re s , el vous n'appelez pas au 
secours! Vous fuyez, laissant votre victime é l eudue , saignant 
comme un bœuf. 

I l y a mieux. I l n'y avait pas besoin d 'ê l re MM. Willemaers c l 
Kelels, deux magistrats perspicaces, pour repousser l 'hypothèse 
d'un accidenl. 

La place de la blessure choisie pour produire une mor i fou
droyante suffisait. Les experls vous l'ont d i l : c'esl à la moelle 
a l longée , au n œ u d vi tal , comme on d i t , que Bernays a été frappé. 

Je peux dire à cet homme qui vient de La Plala, qui sail où 
l'on doit frapper les bœufs pour les luer, qu ' i l a choisi la place 
et qu ' i l l'a atteinte avec la sûre té du bravo. 

Pas d'accident donc. 

Au surplus, iesPeltzer ont été forcés d'abandonner l'accident. 
Depuis le mois d'avril dernier, Léon, ap rès s 'èlre déba t tu pen
dant un mois contre les charges que l'accusation accumulait 
contre l u i , a fini par reconnaî t re qu ' i l n'y avait pas d'accident. 

11 a é té obl igé d'avouer que, comme le disait M. Willemaers 
à M. Ca t i eaux ,dès le 19 janvier : « I l ne s'agit pas d'un accident, 
mais d'un crime. » 

Devait-on croire davantage au Vaughan ? 
Du moment que l'accident disparaissait, Vaughan devait dispa

ra î t r e . En parcourant la maison, i l était facile de s'assurer que 
Vaughan élail un personnage qui avait habilement diss imulé sa 
personna l i té . 

De quoi cela résul tai t - i l ? 11 suffisait de voir la maison pour être 
convaincu qu'elle avait élé louée et meub lée uniquement pour 
le crime. 

11 n'y a dans celte maison que ce qu' i l faut pour attirer un 
homme dans un guel-apens. I l y a des rideaux aux f enê t r e s ; à 
l ' in tér ieur , i l y a un porte-manteau, une 1res jol ie lanterne, au 
fond une por t iè re , un tapis sur l'escalier, mais a t taché avec une 
telle hà le , qu ' i l n'esl pas fixé au palier. 

Et le cabinel, Messieurs, ne semblt- t- i l pas qu ' i l ai l été dis
posé Ionl exprès pour p répare r le crime? 

Y a-t-il une chambrelle mieux disposée pour cela? 
Là, au fond du vestibule, der r iè re la por t iè re qui doit empê

cher les voisins de voir dans la maison, une petite chambre capi
tonnée , loute pleine d'ombre et de mys t è r e . Une port ière pour 
qu'on n'entende pas le bru i t , des rideaux aux fenêtres , des ja lou
sies baissées , mais laissant passer assez de lumiè re pour que 
l'assassin puisse voir et viser la vicl ime. 

Quand on monte à l 'é tage, aucune pièce m e u b l é e , sinon au 
second une petite chambrelle garnie des meubles que nous don
nons à nos domestiques. 

Qu'est-ce que cet homme qui quil le l'Hôtel Britannique où i l est 
confortablement logé pour venir passer mys t é r i eusemen t la nuit 
dans celte chambre mal m e u b l é e ? 

Voila ce que dit avec é loquence l'ameublement de la maison. 
A côlé de cola, il y a bien d'autres choses : on pénèt re dans le 

cabinel du fond et on recherche ce que Vaughan aurait pu y 
laisser. Qu'y trouve-t-on ? On espère trouver des papiers qui éta
bl i ront son ident i té , îles lettres qui diront d'où i l vient, où i l va, 
quelles sont ses relations. Eh bien, non ! 

On trouve une ou deux caries d'avocats : celles de MM. Asser, 
d'Amsterdam et Israels, de Hambourg. On y trouve quelques notes 
d 'hôtels d'Amsterdam, de Hambourg et de Brème ; on trouve une 
lettre adressée au coroner de Bruxelles, écr i te imméd ia t emen t 
après l'accident. On a inséré dans celte lettre la clef de la 
maison 

Voilà, Messieurs, ce qu'on Irouve au rez -de-chaussée . 
On monte à l 'étage el on y trouve de nouveaux témoins muels 

du dégu i sement de Vaughan. I l a obéi à une préoccupat ion 
constante de déguiser sa personna l i t é ; sur sa malle, sur son linge, 
s 'élalent ses initiales I I . V . ; mais i l a fait d i spara î t re les marques 
de fabrication. 

Sur ses chemises, i l a s u p p r i m é celte marque à l ' intér ieur du 
col. Celle marque pouvail permettre de retrouver une de ses 
traces à Paris. La redingote oubl iée sur son l i t , i l en a enlevé la 
marque du tailleur, afin d ' empêcher qu'on ne puisse obtenir des 
renseignements sur son compte. 

On irouve celle bague, qu'avec un sens si d ro i l un de messieurs 
les ju rés signalait toul à l'heure. 

Cette bague, pour moi , c'esl é n o r m e . 
Rappelez-vous la lettre de Bàle dans laquelle Vaughan parle 

de sa femme, de son enfant. I l faut l'aire croire à cette femme. 
Alors, avec celle hab i le té , ce talent de mensonge dont l 'accusé a 
d o n n é tant de preuves, i l a l'ait fabriquer celle bague el l 'oublie 
à dessein sur sa table de toilette. 

I l fallait rechercher quel était cet homme. 
On savait qu'un Américain était descendu chez M. Caslrcuil, à 

l'Hôtel Bri tannique; cel homme y est a r r ivé le 27 novembre, et, 
du coup, Vaughan appara î t . Mais avant ? Dès les p remières heures, 
on recherche el on ne trouve rien. Avant le 27, Vaughan n'exis
tait pas. 

Le erime commis, où est Vaughan? 
Après le 7 janvier, plus rien que la lellre de Bàle, qui n'est 

pas une manifestation d'existence, mais une nouvelle précaut ion . 
Sous un autre faux nom, Vaughan est allé se promener dans 

le Nord, après avoir écri t qu ' i l allait dans le Midi . 
Vaughan portait, disai t-on, une perruque. Dès le premier 

moment, i l a élé facile de percer à jour son dégu i semen t . 
Sur son linge de toilette le plus int ime, sur son gilet de fla

nelle, on a trouvé des poils blonds. 
11 n'y avait donc plus de Vaughan el la trame était percée à jour . 
Pendant que la justice faisait ses premières investigations, que 

faisait l'auteur de celle fable? 
Pour moi , l'auteur c'esl Armand Pellzer. C'est l u i qui après 

avoir fait venir son frère, a p répa ré toute cette fable, celle atroce 
comédie qui devait finir par un crime. 

Quelle est son atlilude? 
Comme tous les criminels , dès la p r e m i è r e heure, i l tremble, 

ma lg ré les p récau t ions inouïes dont i l a en touré son c r ime; i l 
iremble, et je vais vous le montrer prenant des précaut ions 
nouvelles. 



Le crime est du 7; que craindre? Personne à Anvers ne con
naît la mort de Bernays; personne ne sait où est son cadavre. 
Que craindre, encore une fois? 

Cependant vous tremblez. Vous savez que les premiers soup
çons tomberont sur vous, et, dès le 9 janvier, vous cherchez à 
vous mettre à l 'abri de toute suspicion. 

Le crime est du 7 et le 9 qn'écrivez-vous ? Vous écrivez à votre 
frère James celte lettre que je vais vous l i re . Dans celle lettre 
vous dites que vous avez appris celle é t range nouvelle que l'on 
n'a plus revu Guillaume Bernays depuis samedi, qu'on ne sait 
pas encore où i l esl, que c'est une affaire fort mys té r ieuse ; l'avis 
de sa famille, dites-vous, est que c'est une frasque de Bernays. 
M. Auger croi l qu ' i l y a suicide. Vous dites : « 11 est assez pro
bable qu'i l finira par revenir. » 

Vous terminez en disant que M m e Bernays n'ose pas laisser 
sortir son fils de chez elle, qu'elle craint l ' en lèvement de son 
enfant. 

J'ai dit tout à l'heure de Léon : Odieux comédien ! Je n 'hési te 
pas à dire de vous, Armand : Sinislre comédien ! Comment, 
Bernays est mort ! Vous avez reconnu que le 8, au matin, voire 
frère vous avail dit qu ' i l avait lue Bernays, et le 9 vous écrivez 
celle lettre ! Comédien! sinistre comédien ! Vous savez que le 
corps de Bernays est là, dans une maison que vous avez louée 
pour le faire assassiner! (Sensation.) 

Le 9 janvier, on n'a pas encore découver t le cadavre. 
11 f'aul qu'on le découvre cependant. 
Poe:quoi? I l n'y avait pas seulement de la vengeance dans le 

senlineut qui vous a poussé au c r ime; i l y avait en vous de 
seciêtes espérances dont la mort de Bernays devait faciliter la 
réal isat ion. I l fallait que le cadavre fût découver t assez à lemps 
pour la constatation de l ' identi té de Bernays. 

Kl voilà pourquoi vous appelez le 14 Léon à Liège et que vous 
le décidez d 'écrire la lettre de Bàle. 

Vous aviez concent ré sur la femme d'un autre toutes vos joies, 
toutes vos espérances . Cette femme, vous la vouliez ; vous avez 
fait tuer le mari, il vous fallait un acte de décès pour épouser la 
veuve. (Sensation.) 

Douze jours se sont écoulés ; le cadavre est en putréfaction ; si 
cela se prolonge, la reconnaissance deviendra impossible. I l y a 
bien les vêtements et les clefs, mais quel est l'officier de l'étal 
civil qui osera prendre sur lui de dire : « Le cadavre qui esl là 
est le cadavre de Bernays. » 

Quant à l'altitude de Léon et d'Armand, le 14, vovons ce qu'elle 
a été. 

Léon a échappé depuis douze jours à l'action de la jus t ice; i l 
n'a presque rien à craindre; i l a tout à redouter et cependant i l 
n 'hési te pas à lancer la lettre de Bâle, parce qu' i l est l ' instrument 
de l'astucieux, orgueilleux et impér ieux instigateur du crime. 

Ce n'est pas assez d 'écr i re la lettre de Bâle qui mettra la justice 
en mouvement. Vous, Armand, vous savez que la lettre sera 
remise à la poste à Bâle le 16; le remords peu t -ê t re , la certi
tude que la justice belge sera vigilante, qu'elle ne manquera de 
venir chez vous, tout cela vous inquiè te . Que faites-vous, alors? 
Vous prenez vos précaut ions chez vous; vous savez qu'on viendra 
chez vous; vous voulez savoir quel jour et à quelle heure on y 
viendra. Que faites-vous? Vous prenez encore une l'ois une de 
ces précaut ions qui prouve voire culpabi l i té . 

Vous dilcs que vous avez quelque part un frère déclassé , vous 
fabriquez une lettre le lendemain du jour où la lettre de Bâle 
tombera entre les mains de la just ice; pour e m p ê c h e r qu'on ne 
soupçonne Léon, vous écrivez une IcUre à San- Francisco, à Léon ; 
vous en prenez très soigneusement copie, vous la mettez vous-
même à la poste. 

Quand la justice vous demande : « Que savez-vous de la mort 
de Bernays? 

— Je ne sais rien, voici la lellre que j ' éc r iva i s le 9 à mon 
frère James. 

— iVavez-vous pas un frère déclassé? vous demande encore 
la justice. 

Vous lui répondez : 
— Je suppose qu' i l est à San-Francisco, et la preuve, c'est que 

je lui ai écri t hier là -bas . 
Dans celte lettre vous répondez à une p r é t endue lellre du 

18 décembre . Vous paraissez désolé des nouvelles turpitudes de 
ce frère déclassé et vous lui parlez de l'honneur de la famille. 
Vous terminez celle lettre eu lu i disant que vous lui viendrez 
en aide s'il est malheureux, en lui demandant de ses nouvelles et 
en l'exhortant au travail au nom de sa famille, de sa mère. 

C'est le 15 janvier. Bernays est mort, Léon est à Aix-la-Cha
pelle, et la plume ne tremble pas enlrc vos mains en écrivant 
celle lettre avec une habi le té inouïe de dissimulation ! 

Je n'ai pas à discuter une semblable pièce qui s 'apprécie par la 
lecture. 

Cette lettre avait principalement pour but d'affirmer l'existence 
d'une lettre qui aurait été adressée par Léon, le 18 d é c e m b r e , 
de Saint-Louis. Celte lellre existe, i l est vrai , mais Léon a avoué 
qu'elle étai t fabriquée pour permettre à Armand, lorsque les 
magistrats se p résen te ra ien t , de r épondre : « Léon, coupable de 
« la mort de Bernays, mais c'est i n s e n s é ! i l erre en ce moment 
« en Amérique et doit éire quelque part du côlé de San-Fran-
« cisco. » 

La leltre de Bâle parvient à Anvers le 18 janvier ; que fait 
Armand? I l savait que la lettre allait arriver puisque c'est lu i 
qui l'a lait écr i re . El cependant, i l est averli par une autre voie. 

L'avocat Delvaux a informé Armand par té léphone de l 'arr ivée 
de la lellre de Bâle. Que fait-i l alors? Cet homme, qui se dit 
innocent, fait exactement ce que ferait le coupable. 

I l tremble. Le procureur du roi d'Anvers part par le train de 
4 h. 45, accompagné par l'avocat Delvaux. A 4 h . 49, vous lancez 
à James un t é l ég ramme ainsi conçu : 

On dit Bernays mort, tué rue Loi, 159. Delvaux part avec 
Berré à 4 h. 45. Attends leur arrivée gare; sinon maison ci-
dessus. 

Les remords du cr iminel se traduisent avec é loquence . On va 
ramasser le cadavre du pauvre Bernays; vous dites à votre frère : 
« Veille. » Vous avez peur, vous télégraphiez à votre frère : 
« Cours, cours à celle maison où gi l le cadavre de Bernays, afin 
« que je sache à l'instant même ce qui s'est pa s sé ! » 

Cela a élé l'ait ; i l a été soigneusement mis au courant de ce 
qui se passait. 

A 4 h. 45, on trouve le cadavre et quand le procureur du roi 
de Bruxelles se p résen te , le procureur du roi d'Anvers se retire. 
M1' Delvaux reste à Bruxelles. L'anxiété d'Armand était si grande, 
qu' i l avait prié M 0 Delvaux de lu i envoyer un t é légramme. 

Le soir, Armand, vous recevez, à peu près à la même heure, 
deux t é l é g r a m m e s ; le premier est de M P Delvaux et est ainsi 
conçu : Cadavre trouvé, touché f-tuteuil dans cabinet de travail. 
Delvaux. 

Plus lard, James — le fidèle James — vous en envoie nu 
second, adressé à Armand — Armand lotit cour t— rue Jacobs, à 
Anvers. I I esl ainsi conçu ; Trouvé mort, maison rue de la Loi. 
Delvaux est ici. — James. 

Vous êtes à la station quand 11. Berré , le procureur du ro i , 
revient ; vous ne connaissez que peu ce magistral ; vous le suivez 
jusqu'au restaurant, vous lui parlez, vous sorlcz de là comme 
ras sé réné , rassuré . 

M. Berré vous avail dit : « Je crois que c'est un accidcnl. » 
Cependant, vous n 'éles pas loul à lait r assuré . 

Le lendemain, M 1 " 0 Bernays va faire ce funèbre voyage; elle 
vient contempler une dern iè re fois cet homme qu'elle a a imé 
peul-ê l re et dont elle a été séparée par do cruels dissentiments. 

Vous savez que M m c Bernays part avec son oncle, M. Catleaux. 
A 7 h. 32 du mal in , vous télégraphiez à votre frère James pour 

qu ' i l vous tienne au courant de ce qui se passera à Bruxelles. 
Voici ce t é l ég ramme : 

Compte bien que tu viendras aujourd'hui. Madame. B. partie 
7 /(. 40 avec oncle C. 

Ainsi M""-' Bernays pari à 7 h. 40 cl vous envoyez voire télé
gramme à 7 h. 32. Vous êtes toujours là, et vecio frère esl tou
jours là aussi, quand un événement in téressant ce crime va se 
passer. 

En effet, James — le fidèle James — a compris le t é légramme 
et i l s'attache aux pas de M m c Bernays dans les circonstances que 
M. le procureur du roi nous a indiquées ic i . Qui voit-on aux 
alentours du bureau de police, rodant, écou tan t? 

James, toujours James. Le greffier de M. le juge d'instruction 
est frappé de ses al lures; i l est là, le collet re levé , guettant. Lui 
aussi subit, comme tous les membres de sa famille, l'influence 
de cet impér ieux despote. Le soir, James rend compte à son 
frère de ce qu' i l a vu ; i l lui envoie un t é l ég ramme à 3 l i . 42 ; le 
voici , ce t é légramme qui est bien compromettant : 

« Entrevu un instant Jules, très affecté. Interprétation crimi
nelle. Il est cependant inuti le que je vienne aujourd'hui, je vien
drai demain, si c'est possible. » (Cette de rn iè re phrase est en 
allemand.) 

« In te rpré ta t ion c r imine l l e ! » Mais c'est la chute de l 'écha
faudage que vous avez si laborieusement édifié depuis tant de 
mois. Toutes vos p récau t ions , à quoi abomissenl-elles? On trouve 
le cadavre le 18 et le 19, votre frère vous jette ce cri d'alarme : 
« In terpré ta t ion criminelle ! » 

Et alors que faites-vous ? Vous voyez la main de la justice 
prête à s'appesantir sur vous. 

Le 20, au matin, vous faites d i spara î t re la malle. Ah ! celte 
mal le! Tant que vous n'aurez pas exp l iqué ce qu'elle contenait, 
j ' a i le droit de dire que c'est une pièce du p rocès . La mal le ! J'ai 
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beau vouloir m'inlerdire loule supposition ; j ' a i promis en com- i 
mcnçan t de ne parler que de ce qui est certain : mais celle malle 
restera toujours comme une charge accablante contre Armand. 

Comment expliquer autrement que par le cri d'alarme jeté par 
Pellzer la disparition de la malle? Le lendemain de ce télé
gramme, Armand disait au témoin Lcmairc : « En voilà une 
que l'on ne retrouvera jamais. » 

Celte malle, i l vous l'atit la remplacer par quelque chose. Vous 
en laites acheter une par Dupont, e spé ran t que vous arriverez 
à faire dire par vos amis que c'est la m ê m e qui a été vue (liez 
vous le 20. 

Qui a cru à l'explication insensée que vous a d o n n é e Armand? 
Jamais le juge d'instruction n'a obtenu d'Armand une réponse à 
ce sujet. I l répondai t par une question : « Vous me demandez 
où est cette malle, commencez par me dire ce qu'elle vient faire 
au procès . » 

Lorsqu'il lui faut dire quelque chose i c i , l u i , le gentleman de 
bon aloi , invente cette fable, (pie vous connaissez, de l 'honneur 
d'une femme compromise, introduisant dans le déba t une nou
velle femme, comme s'il n'y avait pas déjà assez de femmes dans 
cette affaire. 

Je ne discute pas \otreversion, mais je demande qui l'admettra 
un instant. Croyez-vous que l 'homme du monde, à qui Armand 
a rendu ce service, sera assez lâche pour l'abandonner sur le 
banc des accusés , pour ne pas voler à son secours, en disant : 
« C'est à moi qu'Armand a rendu ce service; je ne vous dirai 
pas le nom de la femme ni ce que conlienl la malle, mais je 
vous affirme, sous la loi du serment, que la malle m'appar
tient ! » 

Je nie r é sume : 11 était donc élabl i dès la découver te du 
cadavre qu ' i l n'y avait pas eu d'accident et que Vaughan n'exis
tait pas. 

Pourquoi cet homme blond met-il une perruque noire et 
cherehe-l-il à se donner l'aspect d'un homme du Sud? Parce 
qu' i l doit se cacher ; i l se déguise pour n 'ê t re pas reconnu do 
ISernays. Cela fixe les soupçons de la justice. S'il se déguise , 
c'est que Bernays le c o n n a î t ; c'est donc dans l'entourage de 
Bernays que doit se trouver le coupable. 

L'audience est suspendue. 
A la reprise de l'audience, M. l'avocat général continue 

en ces termes : 

Au moment où nous nous sommes séparés tantôt , j ' en étais 
arr ivé à ceci : pas d'accidenl, pas de Vaughan. Cet homme qui 
dissimule sa personna l i t é , i l faut le chercher dans l'entourage de 
Bernays. Dans l'entourage de Bernays! Et du coup se posait cette 
question redoutable : « Ne s'osl-il rien passé dans ces derniers 
temps, dans le ménage de ce malheureux Bernays, qui explique 
le crime auquel i l a s u c c o m b é ? •> 

Question redoutable, qui dirigea les investigations des magis
trats instructeurs vers les choses pénib les qui se sont passées 
dans ce m é n a g e , dans les mois qui ont p récédé la consommation 
du crime. 

De toutes parts les renseignements arrivaient ; ce n 'était pas 
précis d'abord, ce n'était que l ' indication d'une voie; c'est 
devenu bientôt une vér i table clameur. 

L ' inséparable ami de la victime, disait-on, l ' inséparable ami 
de la femme, a tout à coup cessé ses visites ; Bernays a été à un 
moment l'objet d'une provocation en duel ; savez-vous la nature 
de l ' int imité qui existe entre l'ami du mari et M" ' e Bernays? C'est 
là que vous trouverez le mobile du crime. Le mobile du crime? 
Je pourrais peut -ê t re n'en pas parler. Nous l'avons ramassé dans 
son sang, ce cadavre, le meurtre est indiscutable. Qu'importe le 
motif pour lequel on a t u é : i l est assassin celui qu i , avec p rémé
ditat ion, avec un dessein p r épa ré d'avance, a s u p p r i m é un 
homme de la socié té . 

Voilà la seule question dont nous ayons à nous p r éoccupe r . 
Et cependant, si je ne parlais pas du mobile, si je ne vous 

indiquais pas la passion mauvaise à laquelle a obéi l'organisa
teur de ce complot, une clameur se produirait au banc de la 
défense . 

J'ai donc le devoir, pour la manifestation complè te et absolue 
de la vér i té , pour mettre vos consciences en paix, de dire à quel 
mobile a obéi l'assassin. 

I l ne faut cependant pas s'y tromper. Qui m'appartient ici? Les 
accusés . El de m ê m e que ces jours derniers, la défense , s'autori-
sanl d'un droit incontestable, a fouillé dans le passé des accusés 
pour faire appara î t r e ce qu' i l y a en eux de bon, de géné reux , de 
m ê m e j ' a i le droit d'y fouiller pour faire conna î t r e la passion qui 
a poussé Armand, dans un jour de malheur, à armer le bras d'un 
frère contre la vict ime. 

Les t é m o i n s , Messieurs, dans quelle mesure sonl-ils à moi, 

sont-ils à vous? Ils ne sont pas à nous tout entiers, mais ils 
nous appartiennent dans une certaine mesure. 

Je n'ai pas besoin de vous dire avec quelle m o d é r a t i o n , avec 
quelle prudence j 'aurai à m'exprimer sur ceux qui ne sont pas 
directement en cause. Mais, n é a n m o i n s , j ' a i le devoir et le droi t 
de dire tout ce que ma conscience me commandera sur le compte 
des témoins qui ont comparu devant vous. 

Or, je vous disais tantôt : les accusés m'apparti.cnnent et j ' a i 
le droit de rechercher le mobile qui les a fait agir. J'accuse deux 
hommes du plus épouvan tab le forfait ; je manquerais à tous mes 
devoirs si je n'indiquais pas les raisons qui les ont fait agir, si je 
ne disais pus la passion qui les a poussés au crime. Celle pas
sion s'est a t tachée à une personne d é t e r m i n é e , i l faut bien que 
je la nomme. 

Ceci m ' a m è n e à parler du ménage Bernays ; je tiens à placer 
tout ce que j ' en dirai sous l 'autor i té des t émoins que j ' a i enten
dus, et tout d'abord sous l 'autorité des membres de la famille 
Pécher . 

Qu'était ce m é n a g e ? C'était un ménage é m i n e m m e n t malheu
reux, depuis la p remiè re heure. Ces jeunes gens s'aimaient sans 
doute en 1872, lors du mariage, mais par une sorte de divination 
qui existe dans le coeur des mères , M™ P é c h e r s'oppose à leur 
union ; à Bruxelles, M m e Bernays croit que cette union ne sera 
pas heureuse. 

Cette union se conclut, elle fut malheureuse, elle devait l ' ê t re . 
I l faut ne pas conna î t re ces deux carac tères qu'on avait juxtapo
sés pour la vie, pour croire que ce mariage eût pu ê t re autre 
chose. 

M m 0 Bernays — vous ne l'avez vue ici que pendant quelques 
minutes — mais moi , qui ai suivi cette longue p r o c é d u r e , qui 
ai lu sa correspondance, j ' a i pu juger la femme, j ' a i pu juger 
aussi l'homme qui est tombé victime d'Armand Pellzer. 

J'en arrive à cette conviction que cette union était impossible, 
parce que les carac tères de ces deux êtres é ta ien t inconciliables. 

Madame est d'un caractère enthousiaste, presque romanesque, 
qui ne comprend la vie que par ses bril lants côtés . 

Bernays, au contraire, est un homme d'affaires. Je suis seul 
ici pour défendre sa m é m o i r e p rofondément ou t r agée . Mais je 
dois bien dire, dans l ' intérêt de la véri té , que son ca rac tè re étai t 
à l'antipode de celui de sa femme : i l était intel l igent , sé r ieux , 
pratique, d'une activité extraordinaire. 

11 concevait la vie sous d'antres conditions. 
Pour l u i , tout était rédui t aux nécessi tés pratiques, i l cher

chait le succès de sa carr ière ; l'augmentation de sa fortune, 
l 'arr ivée aux honneurs étaient les mobiles de sa vie. 

Concevez-vous, Messieurs, que deux carac tè res aussi opposés 
aient pu vivre sans qu ' i l se produisî t un choc? Tout le monde le 
di t , i l était impossible qu' i l en fût autrement. Nous avons l 'h i s 
toire de sa vie, écri te par Bernays l u i - m ê m e , comme s'il eû t 
prévu la catastrophe qui rendrait cette autobiographie si néces 
saire. 

Nous savons, pur M m o Bernays, ce qu'elle a souffert et nous 
arrivons à la conviction que les deux carac tè res é ta ient incompa
tibles. 

En 1873, Léon et James viennent d 'ê t re déc larés en fai l l i te . 
En deux ou trois ans, ils ont englouti en spécu la t ions insensées 
1,800,000 francs et sont sous l ' inculpation de banqueroute frau
duleuse. 

Armand arrive de Buenos-Ayres, où i l étai t al lé s 'é tabl i r ap rès 
la mort de sa femme. 

A Buenos-Ayres, i l était a r r ivé à se créer une petite posi t ion. 
Ses frères avaient c reusé un gouffre, i l s'y préc ip i te volontaire
ment avec tout ce qu ' i l p o s s è d e . 

Qui trouve-t-i l à Anvers? Bernays, l'avocat des fai l l is , qui 
voient, grâce à Armand, la faillite d ispara î t re et avec elle l'accu
sation de banqueroute. 

C'est dans ces conditions qu'on le p résen te à M m e Bernays, au 
moment où i l venait de sacrifier le présen t et l 'avenir pour sau
ver ses frères . 

A i M m e Bernays, celte femme exal tée, romanesque! Comment 
scra-t-il accueilli ? 

Avec dist inction, j 'a l la is dire avec enthousiasme. 
Comment voulez-vous que l'homme qui se trouve en p r é s e n c e 

de cette femme intelligente, en t r a înan te , ne sente pas na î t r e 
dans son cœur une passion i r rés is t ib le . 

I l devient le commensal des époux Bernays, et pendant p l u 
sieurs a n n é e s , au cours de ces relations quotidiennes, la passion 
d'Armand grandie 

En 1877, une catastrophe nouvelle le frappe. I l avait, m a l g r é 
ses sacrifices, réussi à se c réer une nouvelle situation, lorsqu'un 
crime abominable de son frère, le faux Reichen, de Manchester, 
le préc ip i te à terre et, celte fois, défini t ivement . 
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M m e Bernays le soutient, le console. Ce naufragé de la fortune, 
cet homme baltu par l'orage, trouve en elle la main qui panse 
ses blessures. Et vous voulez que la passion d'Armand ne devienne 
pas une de ces passions qui domine tout pour l 'homme qui les 
ressent? 

I l va aup rè s de celte femme, cet ange consolateur des m i s è r e s 
de sa vie. Voilà celle in t imi té telle que je la vois, telle rpie je la 
comprends d 'après les pièces du dossier. 

Quel est le ca rac tè re de celle in t imi té? Je n'ai pas à le dire, 
parce que je n'ai à scruter ce passé que dans la mesure néces
saire à la manifestation de la véri lé et à la recherche du 
mobile. 

En effet, dois-je prouver qu ' i l y a eu des relations coupables 
entre Armand et celle femme ? Non. 

J'ai à voir si dans voire â m e , Armand, i l ne s'élait pas glissé 
une passion i r rés i s t ib le , tellement forte que vous n'avez pu la 
vaincre, que la personne dont elle était l'objet élail nécessa i re , 
absolument nécessa i re à voire existence ; que, quand vous avez 
été chassé de celte maison, vous avez conçu le forfait le plus 
abominable pour y rentrer. Je vais donc rechercher la nature de 
ces relations, de celle in t imi té . 

Interrogez lotis les t émoins , ils de ont, ils montreront que 
vous avez agi sous l'empire d'une passion maî t r e s se , passion 
dominante qui dirigeait toute votre vie, à laquelle vous n'avez 
pas su résis ter et qui vous a poussé à la prépara t ion et à l'accom
plissement de cet épouvan tab le crime. 

Ecoutons d'abord M m e Bernays. Que dit-elle? « Malgré tout ce 
qui s'est passé , dit-elle, j ' a i gardé pour Armand une affection 
profonde, une confiance absolue; ces deux sentiments sont pro
fondément en rac inés dans mon âme et piennenl leur source dans 
la reconnaissance. Je n 'hés i te pas à dire que je l'aime de tout 
mon c œ u r et de toute mon â m e . 

« Mais ce que je conteste, c'est que cet amour m'ait fait oublier 
ce que je devais à mon mari . 

« Je reconnais qu ' i l est difficile, surtout pour les âmes vulgai
res, de croire à des relations exclusivement pures, exclusive
ment chastes, é tant donnée la nature humaine; mais il faut con
naî t re ma nature enthousiaste, i l faut savoir surtout ce que j ' a i 
souffert. » 

Voilà ce que dit M " ' e Bernays. 
Les autres t émoins , que disent-ils? Je m'attends à ce que la 

défense les attaque avec une violence ex t r ême . 
Je les défends envers et contre tous. Que n'a-l-ou pas tenté 

contre eux ! J'ai entendu insinuer que la veuve Mamelle ne serait 
pas veuve c l entretiendrait des relations adu l t è re s . 

A quel mobile cédera ien t les deux servantes qui ont déposé 
devant vous ? 

J'ai la mission de défendre ces témoins . Elles oui été- pendant 
des années au service des époux Bernays qui leur avaient confié 
ce qu'ils avaient de plus cher, leur enfant, l'objet de fu i r com
mun amour. 

Mais i l était de mon devoir de me renseigner sur ces t émoins . 
J'ai écri t à notre ministre à Berne. Il m'a d o n n é sur les s œ u r s 
Pfister et le t ) r Cuboscli les meilleurs renseignements et me les 
a r ep résen tés sous le jour le plus favorable. 

Ce qu'on a le droit de demander à un témoin, c'est la vérité 
selon ses impressions : ce qu'on ne peut exiger, c'est la certitude 
absolue. Un lémoin doit ê t re absolument s i n . è r e , c'est tout ce 
qu'on peut lui demander. 

Ces femmes ont été t émoins des faits qu'elles ont affirmé sous 
la foi du serment être vrais. L ' in terpréta t ion qu'elles en ont 
t i rée , je vous l'abandonne. 

Je me contente des faits et ce sera à vous, MM. les j u r é s , d'en 
tirer les conséquences . 

Les faits sont reconnus, incontes tés . Les t émoins en ont- i ls 
lire des conséquences inconsidérées ' . ' Bernays est mort , i l con
naissait les faits révélés ; lu i seul avait au tor i té pour dire il sa 
femme : « Tu es une femme adu l tè re ! » et à son ami : « Tu m'as 
volé mon honneur ! » 

I l est mort et celte plainte que seul i l pouvait produire, je ne 
la ferai pas rena î t re . Ce que j ' a i le droit de constater, ce sont les 
sentiments contenus dans le c œ u r de l 'accusé el qui l'ont l'ail 
agir. 

C'est dans cet ordre d ' idées que je veux établ i r la passion dont 
a é té an imé Armand. 

Niera-t-on qu'Armand était le commensal de la maison? Niera-
l-on que M™" Bernays se dépoui l la i t le soir, devant l u i , d'une 
partie de ses v ê t e m e n t s ? 

L ' int imité est si grande, que M m e Bernays fait devant Armand 
Peltzer ce qu'elle ne fait devant personne. Elle parait devant lui 
dans un appareil nég l igé , en robe de chambre, sans corset. Voilà 
ce qui esi a t tes té par les t é m o i n s . 

, La correspondance? C'était une correspondance f réquente , de 
tous les jours. Vous ne le niez pas, mais vous en niez le carac-

: 1ère. Ces lettres nous ne les avons pas; vous dites qu'elles sont 
| innocentes, produisez-les c l nous en jugerons. 

Ce qui est encore incon tes té , c'est qu'un soir M m < l Bernays est 
prise d'une crise nerveuse ; sous l 'empire du mal qui l 'agile, elle 
prononce des paroles i ncohé ren te s ; le nom d'Armand revient à 
chaque instant sur ses lèvres ; on cro i l comprendre qu'elle 
demande à le voir , on va le chercher ; i l vient, M™10 Bernays le 
reçoit , elle ne le renvoie pas; elle ne lui dit pas qu'elle ne l'a 
pas fait appeler, qu ' i l esl l'objet d'une absurde mépr i se . 

I l reste une partie de la nuit dans la chambre de M m e Bernays. 

Qu'en conclure? C'est que l ' inl imilé est tellement grande, que 
vous êtes chez Bernays comme chez vous, que vous soignez celte 
femme comme la vôtre , avec la sol lieitude el le dévouemen t qu'un 
mari met à soigner sa femme. 

Et l'affaire de Creuznach, Messieurs? Mais elle n'est pas con
testée. Est-il vrai que dès que M m c Bernays arrivait dans une ville 
d'eaux, on voyait appara î t re la figure d'Armand? Est-il vrai qu'elle 
dînai l dans votre salon? 

La seule conséquence que je veuille en dédu i r e , c'est que vous 
aimiez celle femme, qu'elle vous avait inspi ré une passion absor
bante. 

El le fait de la cuvette?.le voudrais n'en pas parler ; le docteur 
Dcwandre vous l'a exp l iqué dans le huis clos, mais i l n'en est 
pas moins vrai que les servantes disaient, en le rapportant, ce 
qui esl, et se bornaient à tirer d'un lait exact des c o n s é q u e n c e s 
inexactes peut -ê t re . 

Crovc/.-vous qu'en présence de celle situation, on puisse se 
permettre les Humeurs que écriai nés interruptions de la défense 
me font prévoir ? 

Les servantes ne peuvent avoir sur l 'amour des idées é lhé rées , 
poét iques . Iles faits comme ceux qui ont é té é n u m é r é s se présen
tant tous les jours devant elles, elles y voient ce que leur esprit 
grossi T leur permet d'y voir : la manifestation d'une in t imi té 
poussée ii son dernier point. 

M 1 " 0 Bernays était toute votre vie. Je ne veux pas autre chose. 
Je ne suis pas le seul à penser ainsi el à trouver dans votre 

affection le mobile du crime, hans votre entourage, à côté de 
vous, dans votre famille, celle idée est la p remiè re qui se soil 
p résen tée . 

Plus que personne ici peut -ê t re , je sens ce que votre mère 
infor tunée a dù souffrir el je m'incline devant ce grand malheur. 

Je parlais loul a l'heure de la prescience que l'on trouve dans 
le c œ u r des mères . Aussi je re l iées cette exclamation de M " " 
Pellzer : « Toni cela pour cette femme! » 

A côté île votre mère i l y en a d'autres dans voire famille 
qui ont eu sur voire conduite des appréc ia t ions concordantes. 

Vous avez un frère honorable, bien posé, c'est Robert qui 
est à Bucnos-Ayres. J'ai le droit de le laite appara î t r e , de lui 
demander ce qu'i l croi l de cet amour pour M " " Bernays, de lui 
demander si, d 'après l u i , son frère n'a pas été poussé à l'assas
sinat par une criminelle passion. 

Voici une lettre de Buenos-Ayres du 11 janvier. Robert ne sait 
rien, i l ne soupçonne r ien, i l ne peut rien savoir. Celle lettre 
débute par des reproches adressés à Armand ; Robert lui repro
che de irailer négl igemmci i l les affaires commerciales qu' i l fait 
pour lui a Anvers. « Quel déso rd re , d i t - i l , règne dans ton esprit 
cl dans les affaires. Tes expéd i t ions , les comptes, les notes se 
font d'une façon i r régu l iè re . Il'où cela vient-i l ? Armand, mon 
pauvre Armand, relève-loi , tu vas à pus de géant au bâton de men
diant. Chasse de la cervelle le fantôme de celle femme el redeviens 
un homme. Relève- loi , re lève-loi , mon pauvre Armand. » 

Plus lard, i l lui écrit de nouveau : la nouvelle du meurtre de 
Bcrnavs lui est parvenue. I l écrit encore dans les m ê m e s termes, 
le conjurant de secouer le joug de celle femme qui doit l 'anéan
tir : « Sinon, lui d i l - i l , lu es un homme à la nier. » 

Pressentiments, Messieurs : ce n 'élai t pas seulement un homme 
à la mer, c 'était un assassin. 

Le l'd février, Robert adresse à son frère une lettre dans 
laquelle i l lui exprime l'espoir qu ' i l ne se mettra pas en tète 
d 'épouser M " l e Bernays, devenue l ibre . 

Voilà ce qu'on pense dans sa famille de la nature de ses rela
tions avec M™" Bernays el de la passion dont i l est possédé . 

El c'est là, comme je l'ai d i t , loin le mobile du crime : Vous 
vouliez épouser la veuve Bernays. 

J'ai l'ait défiler devant vous M m " Bernays, ceux qui l'ont connue, 
ceux qui ont vécu dans l ' in t imité de ce ménage par suite de leur 
d o m e s t i c i t é ; mais i l est un autre t émoin , plus au tor i sé encore, 
qui n'a pas encore été entendu : Bernays, jusqu 'à p résen t , n'a pas 
parlé'. 

J'avais espéré que des voix vengeresses viendraient prendre sa 



défense ci demander juslice en son nom, mais je suis seul cl je 
vais éire obl igé d 'évoquer la viclime pour lui faire dire a sis 
assassins: « Voilà pourquoi vous m'avez lue! » 

Cela ressorlira nalurellemenl de certaines leciures que je vous 
ferai. 

Nous sommes au mois d 'aoûl 1881 ; M m e Bernays esl à Spa : 
Bernays ci Armand Pellzer sonl à Anvers, ils ne se qui l len l pus. 
C'esl toujours la m ê m e chose. 

Madame revient le 8 septembre et vous savez ce qui se passe. 
Ce st d'abord le mol imprudent du père à l'adresse de la l'amile 
Péche r , c'esl l 'émoi de celle-ci, ce sont les p remières révélat ions 
d 'Amélie Pfister, c'esl la d é m a r c h e , l 'imprudente démarche 
de Bernays chez Armand Pellzer, c'est ce mari qui va demander 
à son ami s'il est coupable, c'esl le serment d'Armand, toujours 
si prodigue de serments. C'esl la r en t rée d'Armand chez Bernays, 
c'est l'apaisement m o m e n t a n é , c'est enfin la scène du 17. suivie 
de l'expulsion d'Amélie Pfister et de la scène cuire M" 1 0 Bernays 
et son mar i . Nous connaissons ces divers incidents. Ils sont 
établ is à la de rn iè re év idence . 

C'est après tout cela que se p résen te la lettre de Bernays à 
Armand du 18 septembre. Je ne sais plus où je suis, d i t - i l ; on 
accuse ma femme, on me dit que vous, cel homme que j ' a i 
a imé , vous m'avez irahi ; on vous so u pçon n e , on me s o u p ç o n n e ; 
i l y a tout au moins une chose que je dois l'aire, c'est de vous 
prier de ne plus mellrc les pieds à mon foyer. 

Voilà, Messieurs, la lettre du 18 septembre, je vais vous la 
relire rapidement. 

(M. Van Maldoghem donne lecture de celle lettre.) 
Celle lettre esl la première déposi t ion du témoin que je vous 

promeltais d 'évoquer . 

Bernays se refuse à scruter les faits, i l veut ignorer ce qui s'est 
passé , i l se refuse à toute e n q u ê t e , i l a peur de conna î t re la v é r i t é ; 
tout ce qu' i l demande, c'esl la paix, et la disparition d'Armand 
de sa maison. 

Armand, vous èies chassé , chassé de cette maison où sont 
concen t rées toutes vos consolations, toutes vos espé rances . 

Que l'ail Armand? Il ne répond pas, reconnaissant ainsi i m p l i 
citement que Bernays a pris, en l 'é loignant , la seule mesure que 
devait lui conseiller le souci de sa d ign i té , le soin de son hon
neur. 

Au lieu de protester contre ces imputations de Bernays, au 
lieu de renouveler vos serments du 15 septembre, vous qui savez 
quelle esl la vér i té , que faites-vous? Vous vous dites que Ber
nays est i solé , qu ' i l esl presque seul contre tous, que Madame a 
sa famille, elle, que la famille Pécher ne croira jamais à la cul
pabil i té d'une enfant adorée . 

Vous vous adressez donc à eux, vous allez chez eux, vous 
leur racontez ce qui s'est passé et vous parvenez habilement ;'i 
les convaincre. i l ne s'agit pas du bonheur du ménage de Bernays, 
i l faut (pie le publie, ne sache pas, ne soupçonne pas pourquoi 
vous êtes sorti de la maison. 

A voire habile suggestion, surgissent encore les projets de 
divorce; vous insinuez que c'esl une injure grave que de soup
çonner sa femme d 'adul tè re . 

I.a m a n œ u v r e cependant ne réussit pas : la malechauce s'alla-
cbe aux plus habiles artifices. Ah ! vous espériez le divorce, vous 
y poussiez, vous comptiez que celle union serait rompue, que la 
femme deviendrait définit ivement libre? 

Ces calculs ont élé dé joués , parce que ce divorce rencontrait 
des obstacles insni monlables, tant chez le mari que chez la 
femme; parce qu'ils avaient tous deux une profonde affection 
pour leur enfant. Bernays ne voulait pas du divorce, non seule
ment parce qu' i l aurait br isé sa posilion, mais parce (pie l'amour 
pour son enfant élail pour lui comme la planche à laquelle le 
naufragé s'attache, i l n'avait qu'une seule joie : ce fils que 
le divorce par consentement mutuel lui enlevait pendant un 
certain temps. 

Madame, do son côté , la meilleure des m è r e s , ne veut pas du 
divorce qui aurait pour résul ta t de la séparer de son enfant. 

Voilà comment voire combinaison a échoué . 
On aboutit au moilits vnundi que vous connaissez. 
Nous avons entendu M m ( ! Bernays c l d'autres h propos de celle 

convention. Nous devons entendre maintenant Bernays qui nous 
dira, à son tour, ce qu' i l a entendu faire en signant celle con
vention, dans quel esprit i l a consenti à cet arrangement du 
7 octobre 1881. 

Voici d'abord la correspondance enlre Bernays el M" 1" Cubosch. 
Celte correspondance est née à la suite de l'expulsion d 'Amélie 
Plisler. Celle l i l le a l'ail na î t re dans l 'espii l du mari certains 
s o u p ç o n s , lu i a l'ail ccrlaincs révé la t ions , mais ne lui a d o n n é 
aucun déta i l . 

Bernays, m e n a c é d'un divorce, veut rassembler, p r é p a r e r sa 

défense, ses armes. I l écri t à la sœur d'Amélie pour avoir des 
détai ls sur les faits a r t i cu lés contre sa femme. 

(M. l'avocat général l i t la lettre de Bernays à M m 0 Cubosch du 
22 septembre 1881). Celte lettre se termine par celle phrase: 
« Vous comprenez que dans ces conditions ma lêle ne vaut pas 
une balle. » Ici une nouvelle lettre du 28 septembre, 
adressée par Bernays à M n ' c Cubosch. C'est dans celle lettre que 
Bernays dit que Julie U a s k a i l l u i a avoué sa folle passion pour 
lui el qu'elle l'ait lous ses efforts pour faire sortir M m e Bernays 
de la maison. I l parle aussi du modus vivendi qui doit l u i êlre 
soumis ; i l dit : « Je suis certain que dans ce modus vivendi, i l 
s'agira de la ren t rée de Pellzer et ce sera la pierre d'achoppe
ment, car je ne veux pas recevoir cel infâme Pellzer que l'on 
veut revoir coûte que coûte . » 

Voilà l 'esprit dans lequel i l va signer le modus vivendi. 
Ce qui montre encore mieux de quelle façon i l en enten
dait l 'exécut ion, c'est sa lettre du 10 octobre, c'est l ' in terpré ta
tion qu ' i l donne lu i -même .à la convention. Bans cette lellre 
adressée à Marie Pfister, il d i t : « Un modus vivendi esl s igné , i l 
n'y esl pas question de Peltzer; M m e Bernays a eu recours au 
père d'une de ses anciennes amies, à M. le p rés iden t de la cour 
de cassation. Cet homme, exlraordinairement droit el bon, ne 
conna î t madame que du lemps de sa jeunesse et sous son plus 
bel aspect. 

« I l semble avoir de moi une idée terr ible : je me suis p résen té 
chez lui pour dissiper cette idée p réconçue . 

c< Je nie refusai à toute sépara t ion ; j ' a i accepté le modus 
vivendi, dans lequel i l n'est question ni des Pécher ni de Pe l l 
zer. 

« M. De Longé m'a engagé verbalement, sinon à recevoir, tout 
au moins à voir Pellzer; il m'a même proposé une entrevue chez 
l u i , à un d îner , j ' a i é i i e rg iqnement refusé. Si madame me le 
demandait plus lard Dieu sait ce qui arriverait. » 

Plus loin i l dit encore: « Priez, madame, pour qu'au jour pro
chain, Pellzer soit d é m a s q u é . » 

Je n'accompagne celle Icilre d'aucun commentaire. Vous la 
jugerez avec votre cœur plus qu'avec votre intelligence et elle 
dit tout el éc la i re toute l'affaire d'un jour éc la tan t . 

Aussi ne faut-il pas s 'é tonner qu 'après celte fière d é c l a r a t i o n : 
madame oui, Pcliz-jr jamais, lorsque madame demande de rece
voir Peltzer, le mari r éponde avec des accents ind ignés . 

C'esl le 7 que le modus vivendi est s igné , c'est le 10 que 
madame demande à M. De Longé que, pour la répara t ion de son 
honneur, Armand soit encore reçu. M. De Longé communique 
celle demande à Beinays, qui répond par la letlre du 11 octobre. 
(M. l'avocat généra l donne lecture de celle lettre, dans laquelle 
Bernays refuse absolument à recevoir Armand chez lui . ) 

Vous savez, Messieurs, el c'est une des fatalités de cette affaire, 
que la lellre du 11 octobre ne désarma pas les exigences de 
M" ' e Bernays. M. De Longé en avertit Bernays, qui lui r épond i t le 
13 oclobre qu'i l ne consentirait jamais à recevoir Peltzer, que 
celle idée ne lui élail jamais venue lorsqu'il avait s igné la con
vention. 

Voilà le témoignage du mari , Messieurs. 
C'est la deslriicliou de vos e spé rances , Armand : vous aviez 

eoinplé sur le divorce, i l n est pas question de divorce. Dans 
l 'iiilérél de l'enfant, les deux époux consentent à étouffer leurs 
ressentiments. 

Alors que faites-vous? Pas moyen de rentrer dans celte mai
son, où vous vouliez rentrer sous le fallacieux prétexte de sauve
garde)' l'honneur de madame. Que failes-vous? Vous écrivez la 
fameuse lettre du 15 oclobre, ce composé malsain de menaces et 
de bassesses. (M. l'avocat général donne lecture de celle lel lre qui 
est égaleinenl fort connue, en l'accompagnant de quelques com
mentaires.) 

Cette lettre, Bernays l'a r e tournée sans l'avoir ouverte. L'homme 
se manifeste tout entier dans celle lettre. Vous vous ê tes dit : 
Bernays esl t imide, faible, presque maladif, c o m m e n ç o n s par 
l'effrayer. Je pourrais me venger, mais comme loul espoir de 
renouer avec Bernays n'est pas perdu, je me fais plat, rampant, 
el je consens à rentrer chez l'homme qui m'a chassé de chez l u i . 

Voyez-vous, Messieurs, s'affirmer ces sentiments dont je vous 
parlais tantôt : Armand esl prêt à sacrifier tout à sa passion, 
m ê m e les fibres les plus intimes de ce cœur orgueilleux. 

La lettre est r e t o u r n é e : c'est une déclara t ion de guerre. 
Le 16, M" I C Bernays, irr i tée de ce que son mari n'a pas acceplé 

les conditions que M. De Louj;é lui avait p roposées ,déc la re qu'elle 
n'ira pas au mariage de sa bel le-sœur . Elle veut dire ainsi à la 
famille de son mari : « Vous croyez que nous sommes unis, eh 
bien ! pas du lou l ; je ne veux plus paraî l re en public avec mon 
mar i . » 

Le 17, la veille de la noce, les deux frères d'Armand se p r é -
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senionl chez Bernays avec une provocalion en duel ; ce n'esi pas 
Armand qui veul croiser le 1er avec Bernays, ce sont les deux 
frères qui viennent demander la réparat ion d'un outrage fait à 
leur frère. Celui-ci ne veul pas se battre, parce que, s'il espère 
quelque chose de celle rencontre, i l t i cn l , pour un motif c a c h é , 
à ne pas s'exposer aux coups de son adversaire, du mari qu ' i l a 
outragé'. 

Vous voyez d ' ici les angoisses de ce malheureux Bernays. La 
guerre dans son m é n a g e , ses parents dans la déso la t ion , à sa 
porte des gens qui viennent le provoquer en duel 

C'est alors qu ' i l écr i t à M. Wimmer la b l t r e louchante qu'on 
connaî t , lettre dans laquelle i l retrace toute sa vie de souffrance. 

Je vais vous l i re cette lettre, elle servira de c lô tu re à celle par-
lie de mon réqu is i to i re . 

(.VI. l'avocat généra l l i t celle lettre). Bernays s'y plaint de ce que 
sa femme a mal compris les devoirs du mariage et a placé son mari 
au dernier rang de ses affections. 11 parle d'Armand Pelizer, de 
la façon dont i l est en t r é dans la maison et dont i l esi devenu le 
commensal des époux . 

I l fait l 'historique de leurs relations ; i l déclare que long
temps i l n'eut aucun soupçon; mais cependant, à un moment, i l 
finit par se fatiguer de la présence continuelle de cet hôte qui 
avait pris sur sa femme un ascendant cons idé rab le . 

Des lettres anonymes furent adressées à Bernays, i l les 
mépr i sa . Toutefois, des soupçons s 'élevèrent ; une dénonc ia t ion 
se produisit et, dans une scène entre Armand cl Bernays, celui-
là l u i jura ses grands dieux qu ' i l n'y avait rien de vrai . 

Armand fit part de cet événemen t à M m e Bernays, qui exigea le 
renvoi immédia t de la dénonc ia t r i ce , Amélie Plisler. 

Cela ne suffisait pas : elle voulait demander le divorce pour 
injures graves parce qu'elle étail accusée , ca lomniée . La lettre 
donne ensuile les détails que l'on connaî t sur la signature du 
modus Vivendi, la colère de madame parce que Bernays ne vou
lait plus recevoir Pelizer. Bernays joignait à cette lettre des 
copies de sa correspondance avec Marie Plisler, épouse Cubosch,et 
avec Amélie Pfisler. 

« Je crains, d i l Bernays, que nous n'en venions à un procès à 
scandale. J'aurais accepté le divorce par consentement mutuel , 
si j'avais pu avoir reniant ; mais comme elle le veut aussi et que 
je ne veux à aucun prix m'en sépare r , j ' a i l'ait des sacrifices. » 

Bernays annonce au D r Wimmer qu ' i l lui donnera plus tard 
des délails « horribles ». 

Voilà, Messieurs, en quelques mots, le r é sumé de loute la let
tre. Je puis dire que vous avez entendu, sortant de la tombe, la 
voix du témoin principal , du plus important témoin au sujet de 
l 'incident do l'expulsion de Pelizer du ménage Bernays, el de la 
p ré t endue promesse faite par le mari de renouer des relations 
avec l 'accusé. 

Voilà la situat'on du ménage décri t par Bernays l u i - m ê m e , un 
témoin qui n'est pas suspect. 

La position devient tellement in to lé rab le , que cet homme, qui 
a toujours rés is té au divorce, en prend, le 28 octobre, l ' ini t iat ive. 

Malgré l'enfant qui est là entre eux, malgré les droits qu ' i l 
sait avoir sur cet enfant, i l n 'hési te plus el i l charge M. Armand 
Auger de l'aire a u p r è s de M. Victor Pécher des d é m a r c h e s pour 
savoir dans quelles conditions la famille Pécher accepterait le 
divorce. 

Eh bien ! M. Auger l'ait cette d é m a r c h e el ici se place une cir
constance d'une importance cons idérab le . 

Aux d é m a r c h e s de M. Auger, M. Victor Pécher répond qu ' i l 
accepte ; i l en réfère à sa nièce qui répond : « Je ne veux pas du 
divorce. » 

Elle refuse, elle repousse le divorce. Cela explique tout. 
Pas de duel, pas de divorce, pas moyen de rentrer dans la 

maison. 

Mais cette femme est donc rivée pour toujours à cet homme 
que vous déles tez , M m e Bernays vcnl resler auprès de son mar i , 
elle se résigne à vivre de celte Irisle vie ! C'est la ruine de toutes 
vos espérances . Bernays se dresse devant vous comme un obstacle 
insurmontable. 

Que fait alors Armand ? Le 24 novembre, i l écr i t à Armand 
Auger une lettre, en apparence inoffensive, lui donnant un 
rendez-vous pour une petite communication. 

Armand avait é té chargé d'acheter quelques documents relatifs 
au livre qu 'écr ivai t Bernays en collaboration avec le baron d 'Ar-
denne. Ces documents, Armand voulait en faire un moyen de se 
rapprocher de Bernays. 

Celle tentative devait échouer . M. Auger ayant transmis à 
Bernays la demande d'Armand, reçut en réponse une lettre de 
Bernays. 

La réponse est courte, mais elle est décisive. I l écr i l à Armand 
Auger : « Avant que lu voies Pelizer, je dés i re le faire quelques 

recommandations. Qu'il me laisse tranquil le, qu ' i l ne m'ennuie 
pas, c'est ce qu ' i l a de mieux à faire. 

« Qu'on me laisse la paix, i l me faut la t ranqui l l i té de l 'esprit. 
Pelizer a été mon confident pendant plusieurs a n n é e s . 

« Tiens le bien à distance, mais sois bien convaincu que je ne 
veux pas le revoir, une rencontre serail l'alale. Je n'ai pour lu i 
que de la haine et du mépr i s . » 

C'est la réponse décisive doni je vous parlais. 
Voilà la maison Bernays défini t ivement fermée à Armand. 
Pour terminer celle partie de mon réquis i to i re , MM. les j u r é s , 

i l me suffira de vous citer deux dates. Vous ferez le rapproche
ment vous -même . 

C'est le 25 novembre qu'Armand reçoit la lettre de M. Auger, 
c'est le 27 que Léon arrive à Bruxelles. 

L'audience est levée. 

Audience du mardi 12 décembre 1882. 

La parole est continuée à M . VAN MALDEGHEM. 

M. l'avocat gâterai. •— Messieurs les j u r é s , 

.Nous avons consacré la fin de l'audience d'hier à rechercher 
quel é lan le mobile qui avait poussé Armand à armer le bras de 
son frère, et nous sommes arrivé à celle conclusion ; sentiment 
de colère , sentiment de vengeance contre le mari qui l'avait chassé 
de sa maison. 

Ôcsscin cr iminel de l'aire d i spara î t re ce mari devenu déso rma i s 
un insurmontable obstacle à ce coupable amour, qui était la pas
sion dominante de toute la vie d'Armand. 

Le mobile est bien celui que je vous indiquais c l , en effet, le 
mari d ispara î t et le jour même Armand Pelizer rentre dans la 
maison. Reportons-nous au 19 janvier : M" ' e Bernays revient 
de ce funèbre voyage de Bruxelles, elle a été pour la de rn i è re 
lois voir les traits du père de son enfant; elle rentre chez elle, 
br i sée d 'émot ions . Quel est l'homme qui le premier se p résen te 
à ses yeux? C'est Armand Pelizer ; sans attendre que les parents 
aient été: reçus , il monte rapidement l 'étage et entre uans le 
petit salon. 

Mais quelle récep t ion? Ou doigt, celle femme, qui en somme a 
horreur du sang, a r rê te Armand et lui d i l : « Jurez-moi sur la 
lête de Mariette que vous ne connaissez rien de Vatighan. » 

Quelle est la r é p o n s e ? Embar ras sé d'abord, Armand di t : 
« C'est de la folie, de la folie furieuse » ; el comme elle insiste, 
comme elle ne peut souffrir l 'idée de recevoir le meurtrier de son 
mar i , Armand, qui a les serments faciles, jure sur la tête de celle 
innocente enfant qu' i l ne connaît pas Vaughan, alors que depuis 
le 8 janvier, i l savait — i l l'avoue — que Bernays était mort tué 
par Léon. 

Rentré dans cette maison, i l y exerce toute sa domination ; 
le mari n'est plus là, i l en prend imméd ia t emen t la place. 
J'en trouve la preuve dans une pièce qui me semble importante. 

Une dame anglaise, amie de M'"" Bernays, écrit à celle-ci pour 
lui olfrir ses condoléances et ses consolations. 

Qui lui r épond? (Test vous, c'est l'homme chassé de celle maison, 
redevenu le secrétaire de celle femme. C'esl le g r a n d - m a r é c h a l , 
le g r and -ma î l r e de celte maison ; i l y serail encore ins ta l lé , si la 
justice vengeresse n'avait établi sa culpabi l i té ! 

Voilà donc bien quel était le mobile. 
Je vous ai par lé des p remiè res investigations de la justice qu i , 

dès le premier jour , crut à un crime abominable. 
Par cela m ê m e que l'on savait que Vaughan étail un person

nage fictif, i l était impossible de croire qu'Armand avait commis 
l'assassinat. On avait, depuis le 27 novembre, l 'emploi matér ie l 
du temps de Vaughan ; tout cela étail inconciliable avec l ' idée 
qu'Armand Pelizer eût élé l 'auleurdu crime. On a donc r eche rché 
dans celle famil le : on y découvri t un « déclassé » et loute la 
question étail de mettre la main sur l u i , pour avoir le secret 
de ce mystér ieux assassinai. 

Du moment où celte pensée se présenta à l'esprit du magistrat 
instructeur, c'esl à Léon qu ' i l pensa, c'est sur lu i que ses 
soupçons se por tè ien t . 

Vous savez que le parquel a l'ail publier des spéc imens de 
l 'écr i ture de Vaughan. Les résul ta ts ne se firent pas atlendre ; les 
renseignements a r r ivèren t en foule : lout le monde reconnut 
l 'écr i ture de Léon Pelizer, dégu isée , comme celui-ci l u i -même 
s'était déguisé en Vaughan. 

Nous avions des portraits de Léon; ma lg ré le dégu i semen t de 
Vaughan, tous ceux qui l'avaient vu le reconnurent. On avait 
trouvé dans la maison des pislolels dont quelques-uns sont de 
fabrication belge. Par un de ces coups de la Providence, quiper-



metlont souvent à la justice de déjouer les plans les mieux corn- | 
b inés , M. Francotle, de Liège, reconnut un des types comme , 
ayant été fabriqué par lui en très petit nombre et livré à Décante , j 
arquebusier à Paris. Celui-ci déclara l'avoir livré non à l'homme 
brun (pie nous connaissons, mais à un blond qui s'est p résen té 
sous le nom de Vibert. 

Dans la maison, comme vous le savez déjà, on avait t rouvé des 
poils blonds. 

La justice était fixée : nous é t ions certains de l ' identi té du 
coupable. 

Pendant un mois tout entier, avec une audace inconcevable, 
les hommes qui sont devant vous ont réussi à déjouer toutes les 
investigations de la justice. Les magistrats instructeurs, le 
9 février, sonnent à la porte d'Armand Pellzer; i l était a rmé de 
toutes pièces , p r ê t a lutter pied à pied contre les recherches. 

11 avait dans sa poche la lettre de Léon, du 18 d é c e m b r e ; je 
la lirai plus tard, elle trouvera mieux sa place dans une autre 
partie de mon réquis i to i re . 

•> Vous me demandez où esl mon frère? » d i l Armand aux 
magistrats. Vous. Armand, qui depuis le 8 janvier, d 'après votre 
aveu, savez que Léon a commis le meurtre, vous qui savez qu ' i l 
esl en ce momeul à Vienne, vous dites à la justice : « Vous nie 
demandez où esl mon frère? Voici une lettre de lui du 18 décem
bre. Dans celle lettre, i l m'annonce qu'i l va traverser l 'Amérique 
pour aller de Saint-Louis ii San-francisco. Ce voyage esl long cl 
coûteux, i l va le faire par é t a p e s ; je ne puis donc pas vous dire 
au juste où i l est. » 

On lui fait observer que la lellre ne porte pas de justification 
de sa provenance. Où esl l'enveloppe t imbrée de la poste? 

« — Je n'ai pas l'enveloppe, répond i l , mais je puis vous 
» donner une justification. J'ai reçu celle lellre le 6 janvier el le 
» même jour j ' a i lancé un té légramme à mon frère James pour 
» lui faire pari des tristes nouvelles que je venais de recevoir. » 

Plus loin encore, comme on le presse, i l ouvre son copie de 
lettres et p résen te la copie de celle lellre du I n janvier, lettre 
qu'Armand est censé écr i re à Léon à Saie Francisco. 

Voyez comme Cela est habilement c h a r p e n t é : « Je n'ai pas 
» l'enveloppe de la lellre de Sainl-Lonis, d i t - i l , mais voici la 
» preuve (pic celle lettre m'a été envoyée , puisque j ' y ai r ép o ndu . » 

C'est le comble de .a dissimulation el de l 'habileté . Quand la 
justice se p résen te la première fois chez l u i , i l est, comme je 
viens de vous le dire, a rmé de toutes pièces . 

Il y a un enseignement à tirer de celle altitude. 
Vous savez ce (pie dil cei homme. 
11 d i l qu ' i l a vu pour la p remiè re lois son frère Léon le 8 jan

vier, que Léon lui a avoué avoir lue Bernays, mais qu ' i l lui a 
représen té cette mort non comme un crime, mais comme le 
résul ta i d'un accident. 

11 a cru cela ; avec le dévouement fraternel dont i l se vante, i l 
se met à la disposition de son frère, lui promet de faire tous ses 
efibrls pour le soustraire à la justice et pour empêche r que le nom 
des Pellzer ne soit une l'ois encore i r a i n é d a n s la boue. 

Son alliuide du 9 février proteste contre cette affirmation. 
Quand, à celle dale, la justice vient vuus dire qu'elle vous soup
çonne d'être l'instigateur d'un crime atroce, qu'elle' soupçonne 
voire frère d'avoir été voire instrument el qu'elle vous demande 
où esl voue frère Léon, que failes-vous? Vous meniez effronté
ment, vous exhibez la lellre de Saint-Louis et votre réponse à 
San-Francisco ; au lieu de dite : « C'est vrai , j ' e spé ra i s que ce 
» triste accident ne serait jamais connu. Mais assez de subler-
» luges; nous sommes d 'honnêtes gens, je vous dis la véri té , 
» voici ce qu ' i l m'a raconté : i l esl a Vienne; je vais lui écr i re 
» pour qu ' i l se mette à la disposition de la justice de son 
» pays. » 

Vous ne le faites pas, parce que vous savez que ce n'est pas un 
accident, que ce n'est pas un meurtre, mais un assassinat froide
ment et habilement p réparé . 

Que l'ait cet homme habile? I l justifie de l 'a l ibi de son frère. Le 
parquet sort de chez lui ; que fait-il? 

11 court au té légraphe el encore une fois i l fait une communi
cation à son frère, le fidèle James, au déposi la i re de sa pensée . 
I l lui envoie une dépêche ainsi conçue : « J'ai reçu aujourd'hui la 
» visite de ees messieurs de Bruxelles. » 

Cela ne prouve-l-il pas que vous avez confié depuis de longs 
jours à votre l rère vos terreurs el vos angoisses. Heureux d'avoir 
échappé à l'arrestation après la visite des messieurs de Bruxelles, 
vous envoyez ce té légramme qui se termine par ces mots : « Si 
» tu as le temps, viens à Liège par le train de 11 heures, lu me 
» trouveras à l'Hôtel de Suède. » 

Cela prouve que James élail au courant do lou l . 
L'homme que l'on trouve autour de la maison de la rue de la 

L o i , aup rè s du commissariat de police, à la gare, cel homme est 
informé de tout, i l est mis au courant de toutes vos i n q u i é t u d e s . 

I l n'y a pas que le fidèle James qui tremble : i l y a quelque part, 
au delà de la front ière , un homme qui est anxieux, i r emblan l , 
cet homme, c'esl vous Léon. 

Alors, tandis qu' i l té légraphie à James, Armand se met en com
munication avec Léon. 

Nous sommes au 9 février ; le samedi, le parquet revient el sa 
seconde visite n'a pas plus de résul tats que la p r e m i è r e ; Léon est 
àViennc , d i ss imulé sous un de ces faux noms qu' i l a por tés avec 
lanl de dés invol tu re . 

Le 11 , Armand se décide à faire savoir à Léon ce qui se passe 
cl lui fait conna î t re qu'un immense danger le menace. 11 expédie 
à Rotterdam son employé Van Brcdael ; i l n'ose pas meure de 
t é l ég ramme dans la bo î t e . 

I l charge son employé d'aller le mettre au té légraphe , à Rotter
dam. « Prenez garde, lui d i t - i l , depuis deux jours je suis sur-
» veillé. Menez celle botilelle de papier dans voire bouche. Bien ; 
>» mainlenanl parlez. Parfait; on ne s 'aperçoit de rien. Si l'on 
» vous questionne, ne répondez pas. Prenez le train el allez vi le . » 

Qu'esl-ce ce t é l ég ramme? Le voici, Messieurs : 

Rotterdam, 
Léopold Mayer, Café lJfol>. 

Le marché est excessivement surexcité; annulez toutes les expé
ditions, cessez toute espèce d'envoi. Je vous conseille éventuellement 
de poursuivre votre, voyage. 

« Le marché est agi té », c'esl la visite du parquet que vous 
annoncez. Plus lo in , vous donnez à voire correspondant le con
seil de dé t ru i re tous les papiers compromettants, de cesser de 
vous écr i re , de peur d'attirer l'attention de la police, el enfin vous 
le prévenez que vous ne le croyez pas assez loin pour ê t re en 
sûreté el qu ' i l est bon d'aller plus loin encore. 

Je.vous disais que le 11 février, la visite du parquet n'avait 
produit aucun résul ta i . Néanmoins Armand tremble; mais des 
hommes comme lui ne tremblent pas longtemps. 

Le 15, i l tenta auprès du parquet une d é m a r c h e qui serait 
ridicule si elle' n 'étai t odieuse. 

Le In lévrier, pour donner corps à ses audacieuses affirmations, 
cel homme se présente avec une lellre qu'i l a p répa rée pour son 
fi ère a San-Franeisco. I l proteste contre les soupçons qui pèsent 
sur son t rère , qui est au fond de l 'Amérique, qui ignore m ê m e 
les poursuites donl il est l 'objet; i l n'y a qu'une chose à faire, 
c'est de lui écr i re . Il donne une lettre qu'i l a p réparée . 

Le parquet de Bruxelles ne fui pas assez naïf pour tomber 
dans ce piège. 

Le 18 février, nouvel incident, nouvelle descente du parquet à 
Anvers, chez Armand Pellzer, au sujet des caries Aslor. Voici ce 
qui s'est passé au sujet de ces caries. 

On soupçonnai t Armand Pellzer, quand un témoin se p résen ta 
s p o n t a n é m e n t devanl la just ice; c'était un employé de chez 
M. Ralinekx, lithographe a Anvers. 

« Au commencement du mots de janvier, d i t - i l , Armand Pellzer 
» est venu un jour chez Ralinekx dans une grande agilation ; i l 
» voulait des cartes à la minute ponant un nom qui n 'é la i t pas 
» le sien. Je fis l irer les cartes ci son trouble élail tel que les 
» cent caries n 'é la ienl pas faites qu' i l en prit quelques-unes, jela 
» deux francs sur la table cl s'enluil p réc ip i t amment . » 

Cette déposi t ion élail grave ; i l s'agissaii encore une fois de 
dépis ter nos investigations, il s'agissaii encore de retirer un télé
gramme adressé par Léon à Armand. Ces caries avaient été faites 
le 9 janvier, le surlendemain du crime, et avaient permis à Van 
Brcdael d'aller retirer, à IHole l de l'Europe, un t é l ég ramme ainsi 
c o n ç u : 

« Alfred F. Aslor, Hôtel de l'Europe, Anvers. 
« La situation esl ceriaineme.nl favorable. Envoyez demain 

« 80 Boni. » 

Que veulent dire ces derniers mots? 
Léon. — Ainsi que je l'ai d i l dans l ' instruction, 80 /{ o m, c'est 

l ' indication des initiales auxquelles on devait m 'éc r i re . 
M. l'avocat général reprend : 

Quelle esl l 'alli lude d'Armand quand on l 'interroge? 
On lui demande s'il a fait l'aire des caries le 9. I l nie sous la 

foi du sermeni. On le confronte avee l 'employé de M. Ralinekx, 
qui le r e c o n n a î t ; malgré cela, i l maiiiiient ses dénéga t ions avec 
énerg ie . I l devait le faire, parce que la découver te du t é l é g r a m m e 
devait faire crouler tout cet échafaudage de mensonges el d 'ar t i 
fices. 

« Des cartes Astor ! je jure que ce n'est pas m o i ! I l esl pos-
« sible cpie j 'aie fait faire des cartes, mais je croirais p lu tô t que 
« j ' a i fait faire des cartes Rislori qui devaient servir à une affaire 
« de femme. Eu sortant de la gare du Nord, j ' a i été accos té par 
« une femme de trottoir; je ne connais pas son nom. Elle m'a 
« écr i t , m'a proposé de faire avec moi un petit voyage; ses 
« impor tun i t é s m'ennuyaient, je l u i ai écri l qu'elle se trompait 
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« en croyant avoir eu affaire à Armand Peltzer, lui envoyant une 
« carte au nom de Ris lor i . » 

Tel est l ' incident que nous appelons l ' incident des cartes Aslor. 
Le 13 février, les investigations sont encore une fois dépis tées . 

Quelques jours plus tard, Armand pose un acte qui ne s'explique 
que si vous croyez comme moi qu'Armand est un mélange d'au
dace et d infernale habi le té . 

Le 1 " mars, i l cherche à tromper le public tout enlier en 
adressant aux journaux ia lettre suivante : 

« Anvers, 1 e r mars -1882. 
« Monsieur le rédac teur , 

« Les journaux ont a n n o n c é qu'un mandat d 'arrêt ou un man-
« dat d'extradition est lancé contre notre frère, Léon Peltzer. 

« Nous ne nous permettons pas de discuter la terrible mesure 
« judiciaire que le parquet a cru devoir prendre et qui nous 
« frappe douloureusement; mais nous tenons à vous faire remar
ie quer que, déjà le 14 février dernier, nous avons écr i t à notre 
« frère Léon pour l 'informer des rumeurs que l'on faisait courir 
« et pour lui demander de revenir incontinent en Belgique. Cette 
« lettre, ad res sée à San-Francisco, de rn iè re adresse que notre 
« frère nous communiquait par une lettre datée de Saint-Louis 
« lu 18 d é c e m b r e dernier, a été soumise au parquet de Bruxelles 
« et expédiée par ses soins. 

« Notre frère reviendra, nous en sommes convaincus, à la pre-
» mière nouvelle qu ' i l aura de l'assassinat de Guillaume Bernays 
« et des horreurs que l'on débi le sur son compte et que sa seule 
« présence fera évanoui r . Quanta nous, confiants dans la justice 
« de notre pays, nous attendrons tranquilles le résul ta t de ses 
« investigations. 

« A la meute acharnée qui s'abat sur nous, dans un but facile 
« à découvr i r , nous ne r épondrons rien pour le moment, et plaise 
« au Ciel que ceux qui nous attaquent de celte façon aient la 
« conscience aussi calme (pie nous, le jour où sonnera l'heure 
« des responsabi l i t és . 

« Agréez, Monsieur le rédac teur en chef, l'assurance de notre 
« haute cons idé ra t ion . 

« ARMAND PELTZER. 
« JAMES PELTZER. » 

Celle lettre est écr i te le 1 e r mars. L'heure des responsabi l i t és 
va sonner et le moment de parler est venu. Le 4 mars nous avons 
l'incident Lavisé. 

Armand arrive à Bruxelles; i l informe M. Lavisé de la situa
tion, el le docteur Lavisé, agissant en honnê te homme, quoique 
le cœur d é c h i r é , va transmettre au parquet les aveux qu ' i l a 
reçus . 

Que veniez-vous faire à Bruxelles, Armand? 
Le 3 mars, vous recevez de votre frère, sous le couvert du 

docteur Lavisé, le t é légramme signé docteur Lambosch, dont on 
connaî t la teneur. 

Que veulent dire ces mois : « Comple sur bons traitements, » 
que l'on trouve dans ce t é l ég ramme? Evidemment, c'est Léon qui 
s'écrie : « Assez, i l esl temps que cela Unisse; i l faut que vous 
« me payiez le prix du sang. J'ai tué pour votre comple, i l est 
« temps que vous exécutiez vos promesses. » 

Le 4 au mal in , Léon, vous avez vu votre frère qui vous a jeté' 
d éda igneusemen t à la tête 8 0 ou 90 francs el vous a dit : « Tuez-
« vous quelque part par là au bord d'un chemin. » 

Ce n'est pas le traitement que vous espér iez . 

Cédant encore une fois à l'influence que votre frère possède sui
vons, vous vous éloignez; mais à peine avez-vous passé la fron
tière que vous secouez le joug . Le 5 mars vous écrivez a votre 
frère une lettre qui est parvenue entre les mains de M. Lemaire 
Cl qui a été remise par lui à la justice. 

Voici celte lettre : 
« PERSONNELLE. 

« Cher ami, 
« Tout p rès de loucher au but, je vous envoie ces lignes pour 

« vous exprimer toute ma compassion, et vous dire que, conlrai-
« rement à mon ardent dés i r , je ne puis pas agir el que je devrai 
« me soumettre à ce qui esl inévi table . 

a Je me r é s igne , el je vous fais observer que, si à la récept ion 
« de ces ligues, vous ne m'aviez pas envoyé à D . . . (busseldorf) 
« les documents proje tés , vous pourriez nie les transmettre 
« actuellement à W . . . (à Vienne) d 'après les p récéden tes indica-
« lions, ou bien les lui remettre mercredi là-bas où je les cher-
ce citerai au cours du jour en parlant de mon but final d'aujour-
« d'hui. 

« Je comple rester de nouveau quelque temps chez lui el me 
« meure ensuite en marche vers le Nord el atteindre la terre 
« promise, où la réact ion sera possible. Mais je dois laisser à 
« voire conscience de porler ces documents à la plus grande 
« hauteur possible, aria de parer à toutes les éven tua l i t é s . 

« Je ne puis pas vous dire comment, supportant vaillamment 

« ma propre affliction, je pourrai me charger des difficultés que 
« vous prépare le cours du marché , el je ne pu,s que souhaiter, 
« du plus profond de mon c œ u r , que finalement la conjoncture 
« se p résen te de nouveau favorablement. 

« Je complu que vous me leniez au courant autant qu' i l sera 
« possible el faisable, et de mon côté je vous tiendrai au cou-
« rant de mes d é m a r c h e s . 

« En attendant, recevez mes meilleures salutations. » 
Celle lettre esl l 'œuvre d'un complice à un complice; elle corro

bore ce que je disais lotit à l'heure. 

Vous réclamez le prix du sang et vous dites à voire frère : 
« Vous avez des remords, mais moi , qui l'ai tué pour vous, 

« j ' en ai aussi. Supportez les vôt res , je supporterai les miens. » 
N'est-ce pas là la lettre d'un complice à un complice, qui di t 

qu ' i l veut êlre payé pour le crime qu ' i l a commis et qu ' i l esl 
temps qu ' i l puisse partir vers la terre promise, où i l sera en 
sûre té . 

Ceci m ' amène à l 'arrestalion. Le S, au moment où celle lettre 
voyage, Armand est a r r è l é ; le 7, Léon esl a r rê té à Cologne. 

Alors commence l ' information. 
Audace et habi le té : les accusés onl mont ré pendant loute la 

pér iode que nous venons d'examiner que ce sont leurs qual i lés 
maî t resses . Au cours de toute l ' information, ces qual i lés , ils les 
onl encore mon t r ée s . 

Us sont a r r ê l é s , on les mol au secret; pendant cinq jours 
Armand ne veut pas dire un mol. On lui demande où esl son frère. 
Lui qui l'a vu le malin même à la slalion du Nord, il refuse 
d'une façon absolue de r épondre . C'était son droi t , mais j ' a i le 
devoir de signaler celle altitude, comme j ' a i le dro i l de dire que 
le frère d'un malheureux qui aurait tué un homme par accident 
n'aurail pas celle a l l i lude- là . 

La carac tér i s t ique de I information, ce sont les efforts fails pour 
sauver Armand. Se sacrifiant jusqu'au bout, Léon veut sous
traire à la justice celui qui l'a poussé à commettre un é p o u v a n 
table crime. 

Quand on interroge Armand, que répond-i l? 
« Moi, d i t - i l , avoir appe lé Léon pour faire assassiner Bernays, 

« mais je n'ai connu sa présence en Europe qu'à la de rn iè re 
a minute el je n'ai connu l'accident que le 4 mars, au mal in , à 
« la station du Nord. » 

Cela ne tient pas, quand on songe aux relations qui onl existé 
entre les deux frères el aux té légrammes échangés . 

Aussi Armand change-l-il de sys tème. I l reconnaî t ensuite que 
c'est tout au commencement de lévrier que Léon lui a fait savoir, 
par une lettre de Vienne, qu ' i l avait lue Bernays par accident. 

On retrouve le t é l ég ramme Aslor qui esl du 9 janvier el qui 
prouve bien les relations an té r i eu res . I l est inutile de nier. 

Mais Armand ne peut aller plus lo in , i l ne peut pas faire une 
concession de plus. I l est cependant obligé d'avouer qu' i l a connu 
le meurtre dès le lendemain. 

Son récit esl celui-ci : « J'ai cru qu ' i l était re tourné en Amé-
« rique, après notre entrevue a Paris. Je n'ai su le contraire que 
« le 8 janvier au matin, en recevant de lui un t é l ég ramme, dans 
« lequel il me disait : « Venez demain malin a Maestricht, je ne 
ce suis pas parti et je vous expliquerai ma situation. >> I l le v i l 
le lendemain et Léon lui aurait a n n o n c é la mort de Bernays en 
la mettant sur le compte d'un accident. 

Voilà quelle était l 'attitude des accusés dans les premiers jours 
de l 'mslruct ion. 

Tout cela n 'éiait pas sotilenable. L'accident était percé à jour , 
par ce l'ail seul que le meurtrier étail le frère .du seul in té ressé à 
la m o n d e Bernays, qu'il était déguisé et cachait sa pe r sonna l i t é . 

Le 4 avr i l , Léon se décide a abandonner son premier sys t ème . 
Je sais, Léon, que vous vous êtes roulé aux pieds du juge 

d'instruction, demandant terme el délai pour consulter. Je sais 
(pie ce magistral a consla lé voire trouble, vos hés i ta t ions . 

C'est après ces hés i ta t ions , ces angoisses que sort enfin ce réc i t 
laborieusement lubrique par les deux hommes qui sont devant 
vous. 

C'est toujours un frère qui se dévoue au salut de l 'autre; c'est 
toujours Léon, é t e rne l l emen t sacrifié. 

Le mémoi re dit — c'est Léon qui parle : « J'ai soutenu jus 
te qu'à présent qu ' i l y avait eu accident : ce n'est pas vrai . J'ai 
« tué Bernays volonlaireinenla la suite d'une discussion violente. 
« Mon frère n'est pour rien dans loul cela, nous avons eu des 
« entrevues à Paris, mais ce n'a été qu'une rencontre fortuite. 
« J'y élais à la soll ici lal ion de Murray; i l n'a pas été question de 
« Bernays, i l m'a déconse i l lé de faire I affaire Murray, je le lu i ai 
« promis et i l a pu croire que j ' é ta i s r e tourné en A m é r i q u e ; i l 
« n'a pas su que j ' é t a i s res té en Europe, i l a ignoré mes rela-
« lions avec Bernays et i l n'a loul appris que le 8 janvier. » 

Voila le m é m o i r e . Pour nous, i l n'y a pas accident, el nous 
sommes d'accord sur ce point avec la défense; pour nous . i l n'y 
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a pas de meurtre commis dans un moment de colère ou d'em-
porlcmcnl , mais bien un assassinat froidement, longuement, 
habilement p rémédi té . 

Quel est l'auteur matér iel du crime et comment vais-jc le rat
tacher à l'auteur moral? 

L'auteur matér ie l , la main qui a frappé, c'est Léon f'ellzer. 
En 1873, Léon fait ses débuts dans les affaires à Anvers avec 

son frère James. Ils spécu len t sur les laines; à peine établ is 
arrive la catastrophe. En 1873, la faillite est déc larée , le passif 
est de 1,800,000 francs. 

Qui arrive à leur secours? Armand était à Huenos-Ayres où i l 
était al lé pour oublier une immense douleur : i l venait de perdre 
sa femme; i l était dans une position honorable, i l faisait des éco
nomies. Eh bien ! il sacrifie tout cela et i l jette dans le gouffre de 
cette faillite tout ce qu ' i l possède au monde : argent, fortune et 
peut-ê t re avenir. I l paye les plus p ressés , et i l prend des enga
gements qui seront plus lard pour lui la source de tous ses 
embarras financiers. 

Dans quel ordre d ' idées dois-je vous représen te r cet événe
ment? Comme le premier anneau de la cha îne qui doit river 
Léon à Armand. C'est là qu'Armand a acquis des droits tels sur 
Léon, que celui-ci devient son homme, devient sa chose. 

Ce que j ' a i à montrer, c'est que ce frère a îné est devenu le 
dominateur de cet esprit faible. 

La faillite est de 1873. Léon est parvenu à fuir, il est caché à 
Saint -Sébast ien . D'Amérique, Armand accourt et il fait avec lier-
uays celle œuvre de dévouement et de sacrifice dont je vous par
lais loul à l'heure. 

Ils ont réussi : la faillite va ê t re r appor t ée . Armand prévient 
Léon. Celui-ci lui répond de Saint-Sébast ien, par une le lire dans 
laquelle i l lui raconte ses angoisses en attendant des nouvelles, 
la joie immense qu'i l a ressentie en apprenant que la faillite est 
r appor tée . Cette lettre est pleine de l'expression de la reconnais
sance de Léon; dans des termes chaleureux, il lai témoigne com
bien il sent ce qu' i l lui doit et se déc la re son obligé pour la 
vie. 

Le jour où Armand aurait besoin de son frère, que voulez-vous 
que celui-ci lui refusât? 

Mais ce n'est pas tout. Armand, en 1873, avait sauvé à son 
frère la fortune, l'honneur. 

En 1877, i l le sauve, et d'une catastrophe bien plus épou
vantable encore. 

En 1870, Léon est s 'établi à Manchester. Que fait-il? I l commet 
une action m a l h o n n ê t e , coque M" Lcjeunc ne veut pas appeler un 
faux. 

M e Lejcune. — Je me suis borné à rectifier, je n'ai pas appréc ié . 
M. l'avocat général. — I l sait combien Armand a à lu l ic r . Eh 

bien ! 11 n 'hési lc pas à faire une suite de faux, c'est l'affaire 
Reichen. Il v i u t spéculer et comme i l sait (pie son frère ne lu i 
permettra pas de le faire, i l invente une firme commerciale, il 
loue une petite chambre aux environs de la Bourse, cl donne 
comme enseigne à celte apparence d é tab l i s sement commercial la 
firme fictive : Keichen et C c. 

I l fabrique du papier, et ce mauvais papier, jusqu 'à concur
rence de 400,000 francs, tombe sur le dos d'Armand. Aussi 
celui-ci est-il obligé de liquider et de convoquer ses c réanc ie rs . 

Les c réanc ie rs voient figurer dans les livres uni! c réance de 
400,000 francs à charge de la maison Keichen et demandent ce 
qu'est cette maison. Alors cet homme, qui a été léger, s 'aperçoit 
qu ' i l a é té odieusement t r o m p é , et «pie le failli de 1873 est 
devenu le faussaire de 1877. I l sauve encore son frère. 

El vous voulez que cel homme, deux fois sauvé par son frère, 
une fois de la faillite en 1873, une antre du dé shonneu r en 1877, 
lui refuse quelque chose? Vous voulez qu ' i l résiste longtemps à 
l'influence du chef de la famille à qui i l doit lant de reconnais
sance? 

Mais ce n'est pas tout : i l y a l'affaire de llucnos-Ayres. Les 
commencements de Léon y sonl assez p rospè re s . Mais bientôt i l 
se met en relations avec Oliveira, le fils d'un notaire, qui l'engage 
dans le commerce des bœufs . 

Un jour , Oliveira est poursuivi par ses c réanc ie r s , et se retourne 
vers son père qui refuse de payer les effets sonscrits par son fils. 
Léon, qui est son associé , que fai t- i l? 11 sacrifie son meilleur 
ami , le malheureux Duquesnoy, et lui l'ait perdre 40 à 80 mil le 
francs, en a l té rant les chèques qu'on lui avait remis. I l commet 
un faux, ruine un ami, retombe dans le d é s h o n n e u r , est obl igé 
de fuir, de se cacher dans les pampas. 

Robert l'a repoussé ; Armand vient encore à son secours ; i l ne 
veut pas qu' i l reste à Buenos-Ayres, i l lui envoie des fonds, se 
met en rapport avec le consul de Belgique à New-York et fournit 
à son frère une position dans cette vil le où i l arrive en 1880. 

Voilà, Messieurs, leurs relations, leur situation r éc ip roque . 

Voilà la démons t ra t ion de ce que je voulais é tab l i r : Léon ne peut 
rien refuser à son frère. 

Quand Armand aura besoin d'un bras, i l trouvera en son frère 
un instrument tout p répa ré . 

A New-York, absolument rien à dire sur le compte de Léon, si 
ce n'est le port d'un faux nom, celui de Frédér ic Albert. Léon 
travaille fort et ferme, vi t tranquillement et honorablement. 

Pourquoi alors avez-vous quille Niw-York, L é o n ? 
L'accusation prétend que c'est Armand qui a é té chercher son 

frère à New-York pour le charger de commettre un crime, a r rê lé 
déjà dans sa pensée . 

Toul le prouve. 
Que disent en effet les t émoins : trois ou qualre semaines 

a va n l son dépar t , le 1 e r novembre, sur V Arizona, Léon informe 
les patrons avec lesquels i l est en relations qu ' i l vient de rece
voir une lettre d'un ami qui est au Canada et qui l'appelle. Or 
cela n'est pas vrai . 

Si vous vous préparez à servir une cause honorable, qu'est-ce 
qui vous empêche de dire franchement que vous trouvez une 
situation c l que vous parlez pour l'Europe, pour la France? 

Au lien de cela, vous diles que vous allez au Canada, parce 
que votre but esl inavouable. Vous ne savez peut-être pas au juste 
ce que veut voire frère, mais vous pressentez déjà qu' i l y a là une 
besogne mystér ieuse à accomplir. 

Voyez, Messieurs, ses hés i ta t ions . 11 pré lend devant vous que 
Murray lui a offert une situation inespérée et cependant i l a 
hésité longtemps avant d'accepter, i l a t e rg ive r sé ; i l a m ê m e d i l 
à l'un des témoins de New-York : « 11 n'y a rien de bon pour moi 
dans celte affaire. » Comment, rien de bon pour vous ! Mais alors 
qui vous force à l'accepter? 

Bien de bon pour vous? Alors que dans voire mémoi re écr i t , 
vous dites que dans les offres de Murray, vous avez vu le moyen 
de vous réhabi l i ter , de gagner de 1 argent pour revenir à Anvers, 
rétabl ir vos relations, effacer le souvenir du passé . Vous ajoutez 
m ê m e , chose s ingul ière , que vous espériez , grâce à celte affaire 
Murray, que vous pourriez revoir Bernays et chercher à ré tabl i r 
la paix dans son ménage . 

Donc, Messieurs, au commencement d'oclobre, Frédér ic Albert 
(Léon Pellzer) d i l qu ' i l doi l partir pour une affaire, qu'i l n'y lient 
pas beauceup, mais qu'i l ira. 

Je dis qu'Armand a l'ail venir Léon, je n'en ai pas la preuve 
matér ie l le ; mais en é tud ian t les relations qui onl existé enlrc les 
deux frères el en d é m o n t r a n t que ce Murray n'existe pas, nous 
arriverons à l ' é tabl i r . 

I l ne reste pas de traces de la correspondance entre les deux 
frères. Les accusés reconnaissent qu'ils ont été en correspon
dance, soit par lettres, soit par t é l ég rammes , si bien qu'ils se sont 
rencon t rés à Paris. 

Où sont ces lettres? 
Si la lettre esl une lettre innocente, montrez-la. Si la r éponse 

est innocente, montrez-la aussi. 
Nous avons quelque chose : c'est le copie de lettres d 'Armand, 

ce confident des mensonges de l 'accusé, el nous y trouvons à la 
date du 27 septembre la copie d'une lettre qu' i l aurait envoyée à 
son frère, à New-York. 

Armand dit dans celle lettre que sa mère esl inquiôle , qu'elle 
dés i re savoir sa situation ; i l ajoule qu' i l n'est pas dans un éla t 
d'esprit bien satisfaisant. (C'est après la lettre qu ' i l a reçu de Ber-
navs el signifiant défini t ivement la rupture.) 

Si Léon Pellzer me montrait l 'original de cette lettre, j ' y atta
cherais quelque importance. Mais où est-elle celte lettre ? N'est-il 
pas évideni que le copie de lettres contient encore une fois un 
mensonge qui doit servir à dérouler la justice. 

Ce qui esl vrai , c'esl qu'Armand a dû écr i re à Léon : « Sou-
» venez-vous de loul ce que j ' a i l'ail pour vous, venez à Paris, où 
» je vous dirai plus au long ce que j attends de vous. » 

Armand garde tout ce qu ' i l a inlérêl à garder, pourquoi ne pro-
du i l - i l pas la réponse de son frère? Pourquoi ne pas la montrer, 
si cc n'est parce que Léon y fait pari à son frère de ses hési
tations ? 

Nous n'avons que deux peliles choses : un premier t é l ég ramme 
du 10 octobre ainsi conçu : 

« Fullon Robert » 
Pourquoi cc dégu i semen t? Une mère demande des nouvelles de 

son tils, pourquoi en faire tant de mystère? 
Vous diles que c'est pour faire des économies . Pourquoi pas : 

« Vais bien ». Pourquoi Robert, au lieu de Léon ? 
Ce qui prouve que ce n'est pas une question d ' économie , mais 

un moyen de dissimulation, c'esl le second t é l ég ramme conçu en 
ces termes : 

« Arizona premier. Alfred, n 
Voilà les deux pièces que nous avons. 
Si Armand avait une lettre de Léon disant : « Je vais en Europe, 



« appelé par un ami pour traiter une affaire, mais avant de traiter 
« avec l u i , je veux vous en parler; venez à Paris. » 

Si, Armand, vous aviez celte lettre, vous pourriez rendre 
l'existence de Murray possible; mais cette lettre, vous ne pouvez 
pas la produire parce qu'elle n'a jamais exis té . 

Pourquoi, dans quel intérêt a-t-on dé t ru i t cctle lettre? Parce 
qu'elle contenait la p remière manifestation du complot actuel. 

Alors que celte affaire renferme tant de fausses lettres, pour
quoi celle-ci seule a-l-elle disparu? 

Si vous ne la montrez pas, c'esl qu'elle serait l'affirmation de 
ce que j'avance. 

L'audience est suspendue. 
A la reprise de l'audience, M . VAN MALDEGHEM continue 

en ces termes : 

M. l'avocat général. — Quand nous nous sommes qui t tés tan
tôt, nous ét ions à New-York; Léon Peltzer va partir, dissimulant 
à tous ceux qui l'entourent le but et la destination du voyage 
qu'i l va entreprendre. 

I l fait une autre chose, absolument inexplicable si le but de 
son voyage est avouable. De l'autre côté des mers, i l esl une 
personne pour laquelle i l n'a pas de secrets; pour celle-ci comme 
pour les autres, i l dissimule son voyage. Sa m è r e , M" ' e Peltzer, 
connaî t son triste passé et elle lui demande de la tenir au cou
rant de ce qu' i l devient el de ce qu'i l l'ail. 

Qu'y avait-il donc de mystér ieux dans ce voyage, si ce n 'étai t 
un crime à consommer? 

Avant do partir, vous fabriquez une lettre dans laquelle vous 
êtes censé l'entretenir du voyage que vous allez faire et vous 
cherchez à l'aire croire à votre mère que vous êtes resté en Amé
rique. Vous dites à Kraker, un témoin de New-York : « Je suis 
« en relations avec une jeune dame survei l lée par sa famille. 
« Voici une lettre, nous sommes au 1 e r novembre, vous ne l 'cxpé-
« dierez à la poste que le 15. » 

Kraker se trompe et au lieu de la mettre à la poste le 15, i l la 
met le 14. 

Dans cette lettre que nous avons au dossier, Léon ne dit rien 
de ce qu ' i l aurait dû dire à sa mère , s'il n'avait eu à lui cacher le 
but de son voyage et son voyage lu i -même. 11 ment a sa pauvre 
mère et l'ait mettre il la poste une lettre des t inée à lui faire croire 
qu' i l est toujours en Amér ique , alors qu' i l est à Paris à combiner 
un crime horrible avec son frère Armand. 

Cela peint l 'homme! I l n'ose même pas dire à sa mère où i l 
va, comme i l a dit aux témoins de New-York qu' i l partait pour le 
Canada. 

En réal i té , vous prenez passage sur un steamer en partance 
pour l'Europe et vous avertissez seul votre frère Armand de ce 
mystér ieux voyage par le t é l ég ramme : « Arizona premier. » 

Quant au Murray, à ce Ylurray qui vous a, dites-vous, fait 
partir de New-York, c'est l'homme noir de l'affaire Dumollard, 
c'esl l'homme invraisemblable que l'on trouve dans toutes les 
grandes affaires criminelles. 

Vous connaisse/, l 'histoire de ce Mtirray. En 1876, Léon Peltzer 
est à Manchester, il va souvent à Liverpool, i l l'ait des opé ra t ions 
en colon; c'est alors que Léon Pell/.er fait la connaissance de 
Murray. 

Où est-il? qui est-il? que fait-il? Pas de réponse . 
Léon nous dit : 

« Nous nous sommes vus à la Bourse, au restaurant, au café. 
« 11 a perdu 12,500 francs dans une opéra t ion , j ' a i réglé celte 
« différence. » 

Mais i l ne reste aucune trace de celle opéra t ion , aucune 
lettre, rien qui puisse é tabl i r la vérilé des affirmations de Léon. 

Est-ce croyable? est-ce possible? Pour1 colorer ce récit imagi
naire, lui donner quelque vraisemblance, Léon Peltzer a invoqué 
des témoignages . Nous avons conjuré l 'accusé de nous fournir 
quelque chose de préc is , i l ne nous a rien d o n n é pendant long
temps; ce n'est que quand l 'instruction va être close que Léon 
Pell/.er nous a di t : « I l y a à Manchester deux de mes amis 
« intimes qui pourront vous fournir des renseignements sur 
« Murray, qu'ils ont connu comme moi? » 

Nous faisons prendre des renseignemenls à Manchester el 
qu'apprenons-nous? 

Des deux amis de Léon, i l y en a un qu'on ne retrouve pas : 
i l a fait fail l i te. 

L'autre dit que Léon est un infâme menteur, qu ' i l n'y a pas de 
Murray el i l ajoute que Léon est capable de lou l , el qu'un jour i l 
lui a dit que « s'il rencontrait quelqu'un qui le gênai sur son 
« chemin, i l le ferait d i spara î t re . » 

C'est ce Murray fantastique qu i , en ju i l l e t ou en octobre 18*1, 
se trouve tout à coup en rapport avec Léon Peltzer. C'esl à cette 
heure — s ingul iè re co ïnc idence — que Bcrnays vient de chasser 
Armand Peltzer de chez l u i . 

Léon dit qu ' i l a vu Murray dans une salle de bi l lard dans un 
hôlel du Michigan et i l veut que je le cherche là. 

C'est à Détroit , dans celle salle de b i l la rd , que Léon voit 
Murray qu i , toujours c h a r m é de ses relations an té r i eures , lui 
offre de traiter pour lu i une affaire importante. 

— Que faites-vous, lui aurait dit Murray? — Je suis commis-
voyageur; je vends des dentelles, je vivote tant bien que mal. — 
A h ! je penserai à vous; j ' a i de vastes projets, je vous serai utile. 
Là-dessus on se qui l le , et ce Murray n'aurait rien de plus pressé 
que d'aller chercher son ancien correspondant, qui parcourt 
l 'Amérique sous un faux nom! 

Or, parmi tous ceux qui , dans l 'univers, pouvaient être utiles 
à Murray, ce serait à Léon Peltzer, qui lui a l'ait perdre de l'argent 
et qui a un passé inavouable, que Murray irait s'adresser? (Léon 
fait des signes de dénégation.) 01) ! vous aurez beau faire des signes 
de lêle, personne ne vous croira ! 

Et ici se manifeste cet art profond de Léon. 11 eût été impru
dent de donner un nom por té par de rares personnes, mais i l 
était plus habile d'en donner un plus vulgaire, qu'une foule de 
gens portent, — Murray! 

On a tout l'ait pour chercher ce Murray; j ' a i le droit de dire 
qu'on a trop fait. Les recherches de M. le juge d'instruction ont 
été s tér i les . On a été sonner à la porte d 'é tab l i ssements publics, 
de cafés, etc., et quand on a poussé le scrupule de votre défense 
jusqu 'à l'aire tout cela, alors vous vous permettez de venir vous 
plaindre encore i c i , à l 'audience! 

Les journaux financiers do Londres ont publ ié même des 
annonces demandant de se montrer à ceux qu i , à quelque titre que 
ce l u i , auraient pu avoir connaissance de la fameuse compagnie 
transatlantique. Cel appel esl resté sans écho ; personne n'a com
paru. 

Vous prétendez que Murray vous a choisi entre tous au moment 
de la créat ion d'une importante affaire; vous avez eu des lettres 
de lu i ; où sont ces lettres? C'est votre seule défense; si elles dis
paraissent, vous restez seul en face de moi avec votre frère. 

Vous avez, dites-vous, reçu des lettres de Murray. Monlrcz-lcs 
moi. Vous les avez dé t ru i t e s , r épondez-vous . C'est faux, parce 
qu'elles é ta ient votre seule arme. 

Je me demande s'il convient de m'occuper aussi longtemps 
d'une fable si r idicule . 

Une dern iè re considéra t ion : Vous dites que Murray exisle; eh 
bien! je vous dirai ce que je disais à votre frère l'autre jour à 
propos de la malle. Pourquoi Murray ne se présenle-t- i l pas? I l 
n'a rien à craindre, on ne peut rien lui reprocher; comment 
cxpliquera-l-on qu'un homme soit assez lâche pour ne pas com
para î t r e , lorsqu'il pourrait d'un seul mol, non vous sauver, mais 
a t t énue r votre cu lpab i l i t é ! 

Un mot maintenant sur la déposi t ion de M. Otlet. M. Ollet a 
obéi , en venant déposer , à un mobile des plus honorables. 
Je l'en féliciie et je l'en remercie, mais sans souhaiter que beau
coup l ' imitent , car si tous ceux qui ont connu des Murray 
venaient déposer i c i , ce procès ne Unirait jamais. 

M. Otlet dit qu'en 1874 i l a é té en rapport avec M. David 
Murray; ce n'est pas votre homme puisqu'il fait g r a w r des bagnes 
au nom de H. Murray, et qu ' i l se marie SJ.IS ce nom-là. M. Otlet 
di t qu ' i l a traité une a Ha ire avec, l u i . Cela e.-t lu i t exact. David 
Murray du reste a été fort connu en Belgique. Seulement, pour le 
malheur des accusés , i l esl mort depuis deux ans. Cela résul te 
de renseignemenls pris a Londres. Ce n'est donc pas l'homme 
invenlé par Léon. 

Il n'y a pas de trace de ce Murray-là. Voilà de quoi il faut bien 
êlre convaincu : i l n'y a pas de trace de ce Murray, qui n'existe 
que dans l ' imagination féconde de Léon. 

Reprenons la suite du réci t . 
Vous arrivez à Paris pour y reneonlrer non pas Murray, mais 

Armand, votre frère, à qui vous avez té légraphié , à qui vous avez 
indiqué les villes où i l pourra envoyer sa correspondance; 'à qui 
vous avez écr i t , diies-vou>, plusieurs letlres poste restante à 
Londres, à Liverpool et qui ne produit pas ces lettres. Votre frère 
vous a écrit une lettre poste restante, Londres, lettre que vous 
ne voulez pas montrer. 

Vous arrivez au rendez-vous à Paris, le 11 novembre; Armand 
estavec M. Deroubaix-Pécher , qu ' i l a soin de quitter le moins 
possible, pour que plus lard i l puisse dire qu ' i l n'a pas vu son 
frère à Paris, qu ' i l prenait ses repas avec M. Deroubaix. 

Vous voulez l'aire croire à l'existence de Murray. Celui-ci est à 
Paris; le présentez-vous à votre frère? Non. Que faites-vous? 
Quelque chose de très habile; vous le faites partir au moment où 
Armand arrive. El pourquoi dites-vous cela? Toujours pour 
sauver Armand, pour le faire é c h a p p e r a la compl ic i té . 

Mais c'est absurde; n'est-il pas évident , Armand, qu ' appe lé à 
Paris par Léon qui désirai t vous demander conseil, i l fallait vous 
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mutlie en relations avec Murray, lui dire que vous étiez le frère 
de l'homme avec lequel i l allait traiter; vous informer de sa sol
vabi l i té ; en un mot prendre tous les renseignements imaginables 
sur son compte. 

C'était humain, naturel el vivant, et préc isément pour cela i l 
est inadmissible que Murray ait qui t té t'iti is au moment où 
Armand arrivait, pour y revenir juste quand Armand en partait. 

Que de peines vous vous éies d o n n é pour éloigner la tlate de 
votre arrivée à Paris. 

Reliiez les premiers interrogatoires et vous verre/, que partout 
se place la préoccupat ion constante de reculer la date de l 'arrivée 
de Léon à Paris jusqu ' à l'heure où Armand allait en partir. 

Frédér ic Albert est mort une fois que Léon est sur le pont de 
VArizona. I l ne laisse de r r i è re lui qu'une malle el quelques 
linges dont la marque est enlevée. 

Adolphe Préla t surgit alors. On craignait les livres de bord sur 
lesquels le nom des voyageurs est soigneusement inscrit . 

A Paris, plus d'Adolphe Prélat ; c'est Louis Mario qui descend 
à l 'hôtel; i l ne faut plus qu'on retrouve le passager de VArizona. 

Toutes ces transformations se continuent pendant le séjour de 
Léon Pcltzer à Paris. 

Tout cela prouve le soin avec lequel les accusés ont cherché à 
dissimuler leurs traces, à cacher leurs entrevues. 

Qu'on reprenne tous vos premiers interrogatoires, on y verra 
tpie vous cherchez a faire croire que vous n 'êtes arr ivé à Paris 
que le 20 novembre, simplement parce que c'est à cette date 
qu'Armand venait de quitter Paris. 

Un moment est venu cependant où les accusés se sont ape rçus 
qu ' i l était impossible de dissim ¡1er plus longtemps ces ren
contres. 

On savait par les domestiques qu'Armand avait été plusieurs 
l'ois ;'i Paris. Pour parer le coup, dans le mémoire du 4 avr i l , on 
reconnaî t qu'on s'est r encon t ré a Paris. 

Que s'est-il passé à Paris? I l y a l 'histoire de la perruque Le 
ju ry a vu quels efforts a faits Léon pour faire varier M, Dau-
mouche dans sa dépos i t ion . 

Le 15 vous commandez une perruque; le lendemain vous la 
rapportez, en disant qu'elle ne vous convient pas, que c'est l 'opi
nion d'un de vos amis. 

Quel ami si ce n'est votre l'rère Armand, puisque Murray était 
absent; i l était à Bordeaux depuis le 12, de votre propre aveu. 

Vous ne connaissez que deux personnes à Paris, Murray et 
votre frère. Murray est à Bordeaux. C'est donc votre l'rère que 
vous avez vu. Bien ne pourra dé t ru i re la déposi t ion de Daumou-
che; il y a d'ailleurs là ses livres de commerce. 

I l est consta té par ces livres que le 15 novembre, Daumouehe 
a reçu une somme de 100 francs. 

Voila pour la perruque. 
Venons-en aux revolvers. Il y a deux achats chez Décante. Le 

premier achat est du 19 novembre; Armand reconnaî t qu ' i l était 
encore à Paris. Léon achète cinq revolvers, ci; sont des armes de 
lionne qualité', assez chères el parmi elles se trouve un revolver 
Smils et Watson, pour lequel Léon achète en même temps des 
cartouches Guupill.it du calibre de 8 1/2 mi l l imèt res . 

Il montre ces pistolets à son f ière; i l en rapporte dois le 24 
el entre autres le pistolet Smils et Watson, mais i l conserve les 
cartouches Gaupillat. En échange des armes qu'i l rapporte, 
Décante lui livre cimi pistolets, si bien qu'i l se trouve définitive
ment en possession de sept pistolets. 

Donc, à Paris, avec le concours de voire l'rère, sur ses conseils, 
vous avez l'ail l 'acquisition de la perruque qui doit servir à vous 
grimer en présence de Bernays. Si vous restituez les pistolets, 
vous gardez une partie des cartouches que vous vous êtes l'ail 
l ivrer . 

Aussi longtemps qu'Armand a intérêt à rester près de M. Derou-
ba ix -Péche r , les entrevues sont rares. Mais le 16 novembre 
M. Perouhaix-Pécher quille Paris, laisse Armand seul, el ai issi lôl , 
le jour m ê m e , les frères auront des entrevues f réquentes , et Léon, 
jetant son dégu i semen t , change d hôtel . El Louis Mario devient 
Jules Kérouan. 

Là, près de la gare de Strasbourg, de l'autre côté de Paris, 
loin de l'hôtel proche de la gare du Nord où on l'a connu, Léon 
prend deux chambres dans une partie isolée de l'Hôtel du Com
merce ; il di t qu ' i l a une affaire à traiter, avec qui? avec Murray? 
Mais Murray est parti . I l prend deux chambres dont l'une est des
t inée, d i t - i l , à un ami qu' i l attend. El (pici niai y aurai t - i l eu à 
ce ((lie Kérouan traitât une affaire de steamers ouvertement ? 

A h ! ce n'est pas de la société des steamers qu ' i l s'agissait; 
l'objet de vos conversations étuil bien autrement impor tant ! . . . 
Armand part le 19 de Paris, et le 20, Léon se présente devant le 
maî t re d'hôtel el renonce il ses deux chambres. Qu'est-ce à dire 
sinon que ces deux chambres avaient servi à comploter le crime 
el que, dès lors, on n'en avait plus besoin ! 

I l fallait inventer quelque chose et ce n 'élait pas commode. On 
ne pouvait dire qu'on avait l ' intention de tuer Bernays. Dieu 
garde ces deux honnê te s gens, qui sont devant vous, d'avoir jamais 
eu semblable idée ! 

I l s'agissait tout simplement d'entrevues louchantes, d 'épan-
chemenis de famille . Léon voulait entretenir Armand de sa situa
tion. I l avait consenti à traverser la mer sans l'avertir, mais avant 
d'aller plus loin i l voulait le consulter. Armand, d i t - i l , vit tout 
de suite que l'affaire ne valait rien pour moi. 

I l me dit que j 'avais assez couru d'aventures comme cela et 
que je devais m'abslenir. Je reconnus qu' i l avait raison et je lui 
promis de retourner à New-York. 

Et là-dessus , s'il faut en croire celle fable, Armand s'en va, 
rassuré sur le sort de son l'rère, ne songeant m ê m e pas, avant de 
quitter Paris, à s ' inquiéter si Léon a exécuté ses ordres. 

I l avait à peine qui t té Paris que Murruy y revient. Singulier 
Mentor de son f r è r e ! I l lu i aurait suffi de prolonger son séjour 
d'un jour pour voir ce Murray el lui parler, lui demander des 
détails et savoir de lui ce qu 'é ta i t celle affaire et ce que son frère 
pouvait y gagner. 

Comment explique-t-il qu ' i l n'a pas songé à s ' enquér i r si Léon 
était parti? 

L'explication qu'ils donnent est absurde, aussi absurde que la 
fable Murray e l l e -même. 

Léon invoque la lettre de Saint-Louis du 18 d é c e m b r e . I l sou
tient ((ne cette lettre est parvenue à sou frère et ne lu i a été 
expédiée par lui que pour le persuader que, suivant ses conseils, 
i l est r e tourné en Amér ique . 

Armand, de son côté persiste à affirmer que c'est celle letlre 
qui a ca lmé ses craintes el qu ' i l n'a pas songé une minute, après 
l'avoir reçue , que Léon pût être resté en Europe. 

Comment, Léon, pouvez-vous faire croire que celle correspon
dance n'est pas une correspondance s imulée el que voire frère 
ignorait votre p résence en Europe! 

Bien qu'à lire celte lettre, on esl convaincu qu'Armand n'a pu 
s'v tromper un instant. Si rée l lement vous avez écrit dans l ' inten
tion de faire accroire à votre frère que vous aviez suivi ses con
seils, vous auriez dit tout autre chose que ce que vous avez di t . 
Vous auriez dit à votre frère : « Armand j ' a i suivi tes conseils, je 
« suis parti de Paris el nie voici à Saint-Louis. » 

Mais non, i l est convenu, entendu, que vos entrevues de Paris 
avec Armand doivent restées ignorées de tous. Personne ne doit 
en entendre parler et vous avez l 'habileté de ne pas en écr i re une 
ligne dans lu lettre datée de Suint-Louis. 

C'est celle habi le té qui vous perd. 
Les entrevues de Paris conservent donc toute leur importance 

et i l n'esl pus un instant admissible qu'Armand ait pu croire une 
minute que son frère n'était pus resté à Paris. 

Nous sommes le 20 novembre; Armand est revenu à Anvers, 
Léon est resté à Paris. 

11 esl convenu que Léon jouera le rôle d'un riche Américain du 
Sud voyageant pour ses affaires. 11 ne suffit pas d'une perruque 
pour jouer ce per.-onuuge ; aussi achèle-l- i l des habits neufs, une 
malle nouvelle. 

11 ne reste rien du pauvre Frédér ic Albert de New-York. Quand 
il arrive à Bruxelles, le 27 novembre, i l n'esl plus blond, i l est 
l'homme noir. I l ne possède plus rien de l'ancien homme, toul 
disparaît pour ne pas être re t rouvé . Nous avons fait des recherches, 
on a bouleversé 4,000 dépôts de bagages en France. 

C'est cet homme ainsi déguisé qui vient traiter l'affaire la plus 
loyale, lu plus naturelle : l ' é tabl issement d'une ligne de steamers. 

Pourquoi se cacher'.' I l arrive à l'Hôtel Britannique, on lui 
demande qui i l esl, d'où i l vient. I l .porte son bras en écl iarpe 
pour ne pas éc r i r e . Le portier saisit la plume lu i -même et écrit 
sur le livre ; Henry Vuughun, originaire de Glascow et venant de 
Londres. 

I l vient de Paris. Pourquoi ne pas le dire? Parce qu' i l s'agit de 
l'assassinat de Bernays et (pie si vous dites que vous venez de 
Paris, ia justice, mise sur vos traces, recherchera ce que vous 
avez l'ait dans celte vil le et saura que vous avez eu là-bas des con
férences, des entrevues avec voire frère Armand. 

Voilà la malle, que cet homme avait achetée à Paris et qui 
porte les initiales 11. V. C'est celle qu' i l avait à l'Hôtel Britannique. 

Elle a été re t rouvée rue de lu Lo i . Elle portait loules les 
é t iquet tes des t inées à donner la trace des voyages qu' i l avait inté
rêt ;i faire conna î t re à la justice, sauf celui de Paris qu ' i l voulait 
dissimuler. 

Ces é t iquet tes collées aux bureaux de bagages des chemins de 
fer étaient superposées ; le magistrat instructeur les a fuit décol ler 
et en les plaçant en ordre inverse, a reconst i tué toute la série dos 
pérégr ina t ions du propr ié ta i re de la malle. 

Toujours, sauf Paris, bien entendu. 
J'avais donc raison de dire que vous avez constamment cherché 
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à dissimuler votre présence dans celte ville pour ne pas compro
mettre votre frère Armand. 

L'audience est levée. 

Audience du mercredi 13 décembre 1882. 

M . VAN MALDEGUEM continue son réquisi toire en ces 

termes : 

iV. l'avocat general. — Hier après -midi , j 'en étais arr ivé à vous 
promener parmi quelques-uns des sites familiers de celle affaire 
et j ' é ta is arr ivé an 27 novembre, à l 'époque où Vaughan d é b a r q u e 
à Bruxelles et descend à l'Hôtel Britannique. Permettez-moi de 
revenir un instant en a r r iè re et de vous signaler quelques concor
dances de dates qui me paraissent saisissantes. 

Quand Armand se met-il en rapport avec son frère Léon à 
New-York? Le 20 septembre, c'est-à-dire au moment où éclatent 
ces profonds dissentiments dans le ménage Bernays. Quan I Léon 
s'embarque-l-il sur l'Arizona! Le i" novembre, quelques j eus 
après avoir reçu un té légramme, quelques jours ap"ès le 18 orio-
bre, date à laquelle Bernays a chassé: Armand de chez lu i , le 
48 octobre, jour où a été écri te la lellre que Bernays a je tée à la 
figure d'Armand. C'est le 27 novembre que Léon arrive a Bruxel
les, deux jours après qu'Armand a l'ait, par l ' in te rmédia i re de 
M. Auger fils, une de rn iè re tentative pour se réconci l ier avec 
Bernays. 

Tout cela est signifiraiif, surtout si l'on songe que e'est le 
20 octobre que M m c Bernays refuse les propositions d • divorce. 

Ces dates oui leur é loquence et vous ne les oublierez pas quand 
vous entrerez dans votre salle des dé l ibéra t ions . 

Continuons nos pérégr ina t ions avec Vaughan. 
C'est Vaughan, la transformation est complè te , elle s est l'aile a 

Paris, à l'Hôtel Violet. 
Nous voilà donc à Bruxelles, Léon. S'il s'agit de la réalisation 

du projet de Murray, vous allez l'aire des démarches auprès des 
sommi tés de la finance c l «lu barreau. 

Au lieu de cela que l 'ait-il? I l prépare uniquement le crime 
qu ' i l doit accomplir. I l cherche une maison ; sauf quelques 
courses accessoires : achats de cartes, de vê tement s , i l n'y a que 
cela. 

Ce sont les accessoires du crime horrible qu' i l p r éméd i t e . 

Vous parcourez Bruxelles pour trouver la maison qu'i l vous 
faut. Vous finissez par vous ar rê ter à la maison de la rue de la 
Loi , t59 , appartenant h M. Almeyn. 

Pourquoi ? L'accusé le dit lui-même dans une lettre que je vous 
l irai plus tard. 

C'est assez loin du centre de la vil le , à côté de vastes espaces 
où l'assassin, le crime accompli, pourra chercher un abri au 
moins temporaire. 

La maison est à proximité d'une station de chemin de 1er qui 
la relie directement avec Anvers. 

Bernays arrive à la station du Noni ; il vu chez .et opulent 
Américain qu' i l croit être Vaughan: év idemment , i l prendra une 
voilure. Quoi de [dus redoutable ! I>t-ce qu'on lire un coup de 
pislolet lorsqu'un cocher attend son c l ien t , appuyé peut -ê t re 
contre la porte? 

Ce serait risquer de faire éc rou le r un échafaudage laborieuse
ment édifié. 

Léon ar rê te la maison de la rue de la Loi , i l l'ait avec M. Almeyn 
un contrat. Remarquez que ce contrat est d'abord provisoire. 
Vous n'êtes donc pas le ma î t r e , vous avez donc des ordres à 
prendre? 

Ah ! je sais que vous avez dit et que vos défenseurs vont répé
ter : « Cesi Murray ! » 

Mais, Messieurs, si vous êtes convaincus comme moi que Murray 
n'existe pas, vous direz : « C'est Armand ! » 

Léon, vous demandez à M. Almeyn les plans de sa maison, 
mais pourquoi? Pour les soumettre à M. Guyot, dites-vous; mais 
celui-ci vous l épond que e'est absurde, qu'un lapissicr n'a pas 
besoin des plans d'une maison,.qu'il a toujours dans sa poche un 
mèl re qui lui suffit. 

A qui allez vous montrer ce plan? 
Evidemment à quelqu'un qui a l'habitude de lire les plans et 

qui se rendra compte, à leur simple inspection, si la maison que 
vous voulez louer rempli t les conditions exigées pour le crime 
qu' i l vous a chargé de commettre. 

Vous avez donc une maison, i l faul que Bernays y vienne. Ce 
n 'étai t pas facile de décider un avocat dans une belle position de 
fortune, à venir chez un client inconnu. 

Il fallait donc faire venir Bernays. 
Pourquoi Bernays? Vous avez besoin d'un avocat, voir êtes 

l 'homme de Murray, l'homme qui doit se cacher, l 'homme qui a 
changé de nom presque tous les jours, l'homme dont le passé 
esl tellement mauvais qu' i l doit éviter d 'ê l re connu. 

C'est alors que devant prendre un avocat pour vous éc la i re r 
dans cette soi-disant affaire, vous vous adressez à Bernays, 
l'homme du monde .qui doit le mieux vous conna î t r e . C'est lui 
que vous allez choisir. 

N'avez-vous pas devant-vous, .Messieurs les j u r é s , des avo
cats é m i n e n t s , dont la spécial i té esl p réc i sément celle de ces 
affaires-là? 

Pourquoi ne s'est-on pas adressé à eux? Parce que ce que l'on 
vise dans Bernays. ce n'est pas l'avocat, c'est le mari qu ' i l faut 
dé t ru i re . 

Il faut attirer Bernays dans celle maison, et c'esl le mol i f pour 
lequel on a inventé' le personnage de Vaughan. 

11 faut que Vaughan soil vraisemblable pour que Bernays tombe 

dans ce giicl-apcns. 
11 faut que Vaughan soil vraisemblable pour que la justice 

croie à l'existence de cet être imaginaire. 
I l faut que Vauchan soil vraisemblable pour une autre per

sonne, pour M" 1" Bernays. 
Le duel était impossible entre le mari et Armand Peltzcr, 

parce que M m 0 Bernays n'aurait pas voulu à ses côtés l'homme 
dont les mains auraient été' teintes du sang de son époux, Versé 
même dans une loyale reueonlre . niais il f.dlail Vaughan pour 
que jamai » des soupçons ne li n v.us, lisent l 'esprit de M " " Ber
nays et pour que, venant devant celle veuve, celle-ci ne puisse 
pas dire que la main qu'on lui tendait élait celle de l'assassin d é 
son mari . 

Voila pourquoi il fallait que Vaughan lut vraisemblable. Le 
5 d é c e m b r e , Vaughan pari pour Amsiei d,nu : non- savons ce qu ' i l 
y l'ail, il y reste il peine de ix jours. Le 7, i l part pour Hambourg, 
où i l reste jusqu'au l o , de la il pari pour Brème. Que (ait-il dans 
ces différentes villes? S'il est r ée l l emen t chargé de la soi-disant 
affaire Murray, pu irquoi ne lai t - i l aucune d é m a r c h e relative à 
i elle affaire? 

Que faites vou.? Vous descendez dans les principaux hôte ls , 
vous vous y chauif z soigneusement, vous prenez soin d'annoncer 
votre arr ivée par des t é l ég rammes . 

Celui que vous avez adios-.é d'Hambourg à Brème est un ehef-
il'ieuvre d'a-liico. Il esl indifférent quant aux termes, mais Léon 
a soin d 'éci i ro il Hambourg <<•' léiégi a n i m e avec, l 'écr i ture contre
faite de Vaughan ; car remarquez, Messieurs, qu ' i l esl complet : 
il y a une éc r i tu re Vaughan comme il y a des vêtements Vaughan. 

J'en reviens à ce qu'i l lait a Amsterdam, à Hambourg, à Brème. 
Il reçoit des lettres, nous savons de qu i . I l en écrit beaucoup, 

nous savons à qui . 
Evidemment, Armand n'a pas mis ses lettres à la poste à 

Anvers. Il est trop adroit pour cela 
Quelle-, sont les d é m a r c h s sér ieuses que vous laites? Vous 

allez jeter les premières bases d'une société importante, vous 
n'avez pas de références ; vous demandez au portier de l 'hôtel 
l'a IresM' d'un avocat ; vous faites des a -hais de caries, de l ivres, 
car il l'asil bien préparer pour le crime une mise en scène qui 
jolie de la po aire aux yeux île la vicl ime. 

Vous allez chez le l ) r Israël , chez d'autres sommi té s du barreau, 
et vous leur expliquez, avec le p.us grand sér ieux , un comé
dien comme vous ne rit pas, sous le sceau du plus profond 
secret, que vous voulez fonder une Société de navigation se rat
tachant a leurs ports. 

Vous leur demandez des détails de p rocédure , vous leur posez 
des questions de légis la t ion . 

El c'esl t.,ut. 
Mais c'est à peine si l 'un de ces avocals vous a pris au sé r ieux . 
11 y a mieux, le D r Israël vous prend en flagrant déli t de men

songe à propos du lieu d'où vous vous dites originaire. Vous lui 
avez parlé de la Jamaïque c l au premier nom d'habitant qu ' i l 
vous cite, i i s 'apeiçoi l que vous lui avez ment i . 

Non, tout ce que vous faites prouve qu' i l n'y a rien de sér ieux. 
Ce. qui est sérieux à Hambourg et à Brème, c'esl la 'démonstra

tion ([ne nous avons à faire de l 'origine des deux t é l ég rammes 
reçus par Léon et que nous disons provenir d 'Armand. 

C'est, en effet, le bouleversement de tout le sys tème de la 
défense. 

Vous reconnaissez la rencontre à Paris, vous p ré tendez vous 
ê t re quilles tout de suite el qu'Armand a n u que Léon était parti 
pour l 'Amérique. 

Je démont re que c'esl faux, avec des pièces s ignées de vous, 
que vous êtes restés en correspondance secrè te . Si je fais cette 
preuve, tout votre sys tème s 'écroule ! 

La démons t ra t ion esl e l l e l'aile? Je vous le demande. 
Le premier de ces t é légrammes esl du 14 d é c e m b r e ; i l esl mis 

au bureau de la Bourse à 4 h. 31 du soir. Armand vient f i é -



qucminuiii à Bruxelles. Quoi de [dus uauirel d'attribuer à 
Armand le d•'•pdt au bureau de ee t é l ég ramme. 

Il serai! lidieule d'exiger de l'accusation que. au mois d 'avr i l , 
(die allât s ' enquér i r , au bureau île la bourse, du nom de la per
sonne qui , le 14 d é c e m b r e , est al lé r,•mettre aux employés un 
té légramme à l'adresse de Woulers, Hambourg. Les employés 
riraient au nez de celui qui leur poserait semblable question. 

Eh bien ! ce té légramme est adressé à Louis Woulers, poste 
restante, 'a Hambourg. Ce t é l ég ramme esl ainsi conçu : 

« Louis Woulers, posle restante, Hambourg. 

« A r r ê t I ! . , sans offrir grands avantages, faisable cependant. 
« Attire toutefois spéc ia lement attention présence C. Attends réu-
« nion plus prochaine possible avec avis. Ecrirai plus » 

Le juge d'instruction a fait saisir tous les té légrammes envoyés 
à Hambourg à celle époque , il fait un triage et tombe sur ce télé
gramme qui le frappe. La l'orme même de ce té légramme l'attire : 
Arrêt li. sans offrir bien grand* avantages est faisable cependant. 
Cela voulait dire : « Vous êtes ii Hambourg, vous me demande/. 
« s'il ne ser.dl pas bon d'aller à Brème, allez-y. » 

« Attire spécialement attention présence C. » Cela veul dire : 
a Mais à Brème, prenez garde, M. Closon, votre oeau-frère est là, 
« vous pourriez être reconnu, i l y a du (langer. » 

« Attendre réunion plus prochaine. » Mais ils se voyaient donc 
dans celle pér iode de la préparat ion du cr ime! .Nous savons 
aujourd'hui qu'elles é ta ient .ces r éun ions , on les avoue. 

On vous rencontrez-vous? La nu i l , dans les rues. Le 14 janvier 
vous rôdez dans les rues de Liège, vous sortez clandestinement 
de chez M. H'ibels et vous rencontrez votre l ' è r e . 

Le 4 mars, vous vous voyez à la gare du Nord. 
Ce que vous avez l'ait après le crime, i l m'est permis de dire 

que vous l'avez l'ait avant. Léon a besoin de parler à Armand; 
celui-ci vient d'Anvers, c'est si simple, on se rencontre sur un 
t ro t to i r de Sainl-Josse-len-Noode ou de Scliaeibeek el l'on parle 
du crime. « Ecrirai plus. » Mais vous écrivez donc? I l y a des 
lettres? Cela prouve bien vos réun ions prépara to i res . 

I l y a le té légramme du 17 décembre . Léon est à Brème, il 
vient d'arriver de Hambourg. Le m ê m e Louis Woulers reçoit un 
t é l ég ramme. 

I l est mis à Anvers (Bourse) a 10 h. 4 1 , et esl ainsi conçu : 
« Expédié aujourd'hui document C. Hccluiuci passui/r. » 
Que signifie le mot « document »? Le juge d ' inslrucl ion se l'est 

d e m a n d é , mais nous le savons aujourd'hui, « d o c u m e n t » c'est de 
l'argent. 

Mais o ù ? C. nous l ' indique, à Cologne. 
Nous avons suivi vos traces, nous savons (pie vous avez été à 

Cologne, non pour visiter la ca thédra le , connue vous l'avez dit, 
mais pour réc lamer l'argent que votre frère vous y a envoyé. 

Ce té légramme esl d'une importance capitale, car pour nous il 
est la cheville ouvrière de l'accusation. 

Vous entendez la défense vous dire : « Nous reconnaissons tout 
« ce qui esl pos tér ieur au crime. » Dès le 8 janvier, Armand a su 
que Léon élail coupable el il a mis tout en œuvre pour sauver son 
frère ; mais l'accusation a le devoir d 'é tabl i r qu'Armand élail eu 
correspondance avant le crime. 

Celte preuve est l'aile ; j ' a i le droit d'affirmer (pie pendant que 
voire frère parcourait le Nord de l'Europe, vous dirigiez les pré
paratifs du crime dans une correspondance' que vous entreteniez 
avec l u i . 

Puisque nous parlons argent, par qui ont été fournis les fonds 
pour faire face aux d é p e n s e s ? 

Nous savons qui a refusé' l'argent réc lamé après le crime pur 
Léon ; je vous ai dit hier que le 5 mars, lorsque Léon, a lu gare 
du Nord, s'est présenté menaçan t pour réc lamer le prix du crime, 
Armand lui a d o n n é cent francs ci lui a dit d'aller se tuer. 

Y a-t-il dans l ' instruction quelque chose qui permette de dire 
d'où provenaient les 12 ou 15,000 francs dépensés par Léon ? 

Je dois en faire l'aveu, l ' instruction n'a rien t rouvé de préc is . 
Vous vous en plaindrez sans doute, Messieurs, cela provient de 
l'insuffisance des moyens d'investigation de la justice. Les accusés 
ont eu quatre mois pour p répa re r le crime el deux mois pour en 
effacer les traces. 

11 y a eu expertise, les conclusions sont négat ives . Les experts 
ont compulsé des mill iers de p ièces , des paniers de paperasses 
c l n'ont rien t rouvé. Qu'ont dit les experts? « Nous ne pouvons 
« dire qu'Armand ait donné' les fonds, niais nous ne pouvons 
« affirmer qu ' i l ne les ait pas d o n n é s . » 

Armand n'a pas de livres, mémo pas de livre de caisse. Com
ment voulez-vous que l'on puisse reirouver la trace d'une somme 
d'une aussi minime importance, après tout. 

D'autant plus qu'Armand ne nous a laissé que ce qu' i l a voulu, 
car i l a dé t ru i t tous les papiers qui pouvaient le gêner . 

I l y a son copie de lettres cl des fardes que les experts ont 
r econs l i t uées . Mais ils n'ont pu rien en conclure, parce que 

Armand a pu faire d'autres opéra t ions que celles qui ont été 
re levées . 

Ainsi M. Lemmé a d o n n é à Armand des sommes importantes, 
de 20 ii 25 mille francs, et on n'en trouvait de trace n i chez 
Armand, m chez Lemmé . Pouvons-nous exiger qui: le bienfaiteur 
inconnu qu i , comme M. Lemmé, a prêté de l'argent à Armand 
sans reçu ou sans l ' inscrire, vienne aujourd'hui nous dire : « Vous 
« cherchez qui a fourni des fonds? C'est moi . » 

On ne peut demander qu'un homme vienne se dresser devant 
la défense el accabler des malheureux déjà écrasés sous le poids 
d'une accusation terrible. 

L'expertise n'a rien pu é tabl i r el i l élail difficile qu ' i l en fût 
autrement. 

Il faut une é t r ange dose de naïveté pour se figurer qu'Armand 
allait tenir noie des dépenses laites pour les préparat i fs du crime. 
Aura i t - i l été mettre dans ses livres : « Donné à Léon 3,000 francs 
« pour nier Bernays »? Ce point-là est donc resté obscur, el i l y 
en a bien d'autres encore dans celle a lia ire. 

Je reviens aux t é l ég rammes . Sont-ils d'Armand? 
Nous avons consu l té des experts en éc r i tu re . Au débu t de l ' i n 

struction, M. le juge demande aux experts Piiicharl c i Demeyer 
une' expertise rapide. A ce moment, i l est question de l'arresta
tion d'Armand ; le cas est grave ; on soumet les t é l é g r a m m e s aux 
hommes compé ten t s . Ceux-ci réponden t qu'ils croient bien qu'ils 
sont de la main d'Armand. 

M. le juge d'instruction ne se contente pas de cela. I l envoie 
les t é l ég rammes à un troisième expert, M. Ilymans. Celui-ci tra
vaille seul et arrive a la même conclusion. 

Bien plus, ou consulte M. Goberl, l 'homme le plus c o m p é t e n t 
de I Europe en celle ma t i è re , qui n 'hési te pas à dire qu' i l est con
vaincu que les t é l ég rammes ont été écr i ts par Armand Pellzer. 

Yais-je di-ci i ier les conclusions de ces experts ? Non, je ne suis 
pas compéten t . Quant à la défense, elle plaidera, ce qu'elle lait 
toujours quand i l s'agit d'expertises en écr i tu res . 

I l y a là-dessus un plaidoyer [oui l'ail qui a déjà servi ; on parle 
d'un plaidoyer de Chaix-d'Esi-Ange dans lequel le grand avocat 
disait que les experts en écr i ture sont comme des augures, qu'ils 
ne peuvent se regarder sans rire. 

J/1' iejeune. — Quel est ce plaidoyer de Chaix-d'Esl-Ange ? 
.1/. l'avocat général. — Je le rechercherai pour vous et je me 

ferai un véritable plaisir de vous le communiquer. 

M" Lcjeune — Dans l'affaire La Koncière , Chaix-d Est-Ange, 
qui plaidail pour la partie civile, loin d'attaquer les experts, a 
défendu leur rapport, mais i l a perdu son procès . 

.V. l'avocat général. — Je ne sais quelle sera l'attitude de la 
défense. Dira t-on que les experts ne peuvent arriver à aucun 
résul ta i catégor ique ou opposcra-l-on expertise à expertise? 

Aux (puilre hommes spéciaux consul tés par 1 accusation, la 
défense a opposé deux exports ou plutôt des gens qui su disent 
experts. 

A des experts en écr i tu re on oppose quoi ? Un graphologue el 
un spirilualisle. 

Je ne veux pas dire du mal de M. Varinar ; j ' a i eu sur lui des 
renseignements excellents, je sais que c'est un fort l ionnélc 
homme, mais un or iginal . 

Mais c'est un graphologue. 
La graphologie esl une science, M" Picard y c r o i l ; quanta m o i , 

je n'ai pas encore pu me faire une opinion la-dessus. 
Ce n'est pas un graphologue qu ' i l nous faut, c'est un expert en 

écr i tu res . M. \ a i i na r dit du haut de sa graphologie: « L'expertise 
« l'aile ue vaut ncu , ce ne sont pas les ressemblances qu ' i l fallait 
« rechercher, mais bien les dissemblances. » 

Quand on examine un leslanienl a rgué de faux, i l s'agit de 
savoir si l'on n'a pas imité l 'écr i ture du défunt; mais ici i l s'agit 
d'examiner une éc r i tu re contrefaite ; par conséquen t i l faut 
rechercher, non pas les dissemblances, puisqu'elles étaient vou
lues, mais les ressemblances. Voilà ce qu'ont l'ail MM. Goberl, 
Pinchart, Ilymans et Demeyer, avec un soin mét iculeux. 

C'est à ce travail consciencieux el éclairé que l'on oppose le 
témoignage de M. Varinar, de ce M. Varinar qui n esl venu ici 
qu ' après le dépar t de M. Goberl. 

.1/'' l.cjcune. — C'est vous -même qui aviez promis de le faire 
revenir. 

¡1/. l'avocat général. — Je laisse là, Messieurs, l'expertise en 
écr i tu re . Les t é l ég rammes sont acquis aux déba ls el d é m o n l r e n l 
que, alors que Léon parcourt l'Europe, Armand reste en relations 
avec lui el que s'il faut in te rpré te r le t é l ég ramme de Brème 
comme moi , c'est Armand qui a fourni les fonds. 

Le 18 d é c e m b r e , Léon arrive à Bruxelles. 
N'oubliez pas que, de Hambourg, on a en soin d 'écr i re à Ber

nays, afin de le laire tomber dans le piège. 
Le 2 1 , L ion loue la maison de la rue de la Lo i ; i l y fait exé-
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cuter hâ t ivement , fiévreusement des travaux <|ui n'ont d'autre 
but que de poser le décor dans lequel va se commettre le crime. 

I l semble que l'heure d'agir soit arr ivée . Cependant le crime 
est ré la rdé . Je crois que c'est une hési ta t ion quant à la valeur de 
l 'arme, qui est cause de ce relard. 

E l ceci m ' a m è n e a parler du coup de pistolet l i ié le 23 d é c e m b r e , 
dans sa salle à manger, par Armand. 

I l le r econna î l , et en donne une explication simple qui ' je 
n'admets pas, parce qu'on ne lire pas un coup de pistolet « portes 
« fermées , » quand on a pour but d'effrayer les voleurs. 

Lorsque vos servantes onl été entendues dans les premières 
informations, quelle esi la p remiè re question que vous leur pose/. : 
« A-l-on par lé du coup de pistolet ? » Elles vous r éponden t : 
« Oui, » et vous ajoulez : « C'est fâcheux! » 

Vous avez tiré pour savoir quel b ru i l ferait le coup. Cela dépen
dait de la composition de la cartouche. Vous vous êtes trahi, car 
lorsque la cuis in ière effarée accourt, vous lui demandez : « Cela 
« fait-il beaucoup de bruil? » El comme elle vous répond : 
« Oui, » vous vous empressez de dire : « C'était un essai. » 

Dans quelles conditions cet essai a-t-il été fait el quelles sonl 
les constatations que l ' instruction a pu faire? 

On vous interpelle, Armand, et on vous demande avec quelle 
arme vous avez t iré? 

Vous avez été pris en flagrant déli t de mensonge. 
Vous avez d i l que vous aviez voulu vous assurer si une arme 

rappor lée par vous de lluenos-Ayres était encore en bon état . 
Les experts vous donnent un dément i ca tégor ique pour eux, 

i l était impossible de faire avec celle arme la trace qui existe sur 
le mur. 

Quel intérêt avez-vous donc à mentir? Avec quelle arme avez-
vous t iré? 

Je ne puis le dire, mais je puis tout supposer. Je m'empresse 
de reconnaî t re que ce n'est avec aucune des armes rappor tées par 
Léon de Paris. C'esl établi à la de rn iè re év idence . 

Mais que le j u ry ne perde pas de vue cette circonstance : Léon 
rapporle les armes chez Décante , mais pas les cartouches, et ces 
cartouches on les retrouve dans la fosse d'aisances d'Armand. 

D où vient le pistolet? je l 'ignore. C'est penl -ê t re celui que 
Robert a pr ié M. Frère de porter à Armand. 

I l n'y a pas un mot de ces gens-là qui m; soit dest in ' à nous 
tromper. Ils achè ten t des revolvers chez Décante; ils les rendent, 
de façon à nous dépis te r . Mais des revolvers, cela s 'achète par
tout; le lendemain vous avez pu, ailleurs, vous en procurer 
d'autres tant que vous en aurez voulu. 

I l y a des dates qu ' i l faut rapprocher. 
Bernays est t rouvé mort le 18 janvier; le 19, James envoie à 

son frère le t é l ég ramme dont j ' a i parlé hier, le t é l ég ramme : 
« Interprétation criminelle. » 

Le 20, au ma l in , se place l 'incident de la malle c l le même 
jour les cartouches qui se trouvaient sur la cheminée dispa
raissent. 

Cela pourrait vous compromettre. Le 28 janvier, vous allez à 
Liège c l vous achetez le pistolet el les cartouches que vous avez 
complaisammenl remis à la justice. 

L'incident reste avec sa signification, le j u ry le méd i t e r a . 
Quoi qu ' i l en soit, le 23 d é c e m b r e , Armand trouve que les car

touches Gaupillat l'ont trop de brui t , qu'elles pourraient alt irer 
les voisins. 

Permettez-moi ici une digression. 
Rappelez-vous le désord re qui régnait dans les papiers de Ber

nays le jour où M " , c Bernays el M. Auger les oui examinés c l 
demandez-vous, comme moi , si l'on n'est pas e n t r é dans celte 
maison avant la visite de M. Auger. 

Pour y chercher quoi? 
De l'argent p e u t - ê t r e , mais bien plutôt ces lettres, ces lettres 

qui vous brû len t , ces lettres qui étaient la défense de Bernays et 
que celui-ci avait mises dans un t iroir spécial de son bureau. 

Mais laissons cela. 
J'en étais a r r ivé à parler de l'arme qui a servi, de l'aveu m ê m e 

de Léon, à la perpé t ra t ion du crime. 
Le 23 d é c e m b r e i l part pour Londres. Conçoit-on que cet opu

lent voyageur ne retourne pas dans sa famille pour passer les 
fêles de Ùhrislmasl Oh non! aussi Léon, pour ne pas éveil ler les 
soupçons et bien jouer son personnage, pari pour l 'Angleterre. 

La défense a posé des questions pour savoir si Vaughan avait 
d i l qu ' i l allait en Angleterre. JUais i l est évident qu ' i l l'a d i l , puis
que ce voyage ne pouvait être mys té r ieux . 

i l part donc pour Londres; i l y passe les fêles de Cliristmas. I ! 
nous a raconté qu ' i l avait été heureux de se retrouver à Londres, 
dans un hôtel où jadis i l avait passé quelques jours ignoré . 

Mais i l faut marcher; la volonté impér ieuse de votre ti Ère vous 
pousse en avant dans la voie du crime. 

Vous allez chez Baker, l 'armurier, c l vous achelez ce pistolet 

qui esl là et que vous voudriez bien représenter aujourd'hui 
comme une arme inoffensive. Les faits proteslent : celte arme 
que vous appelez une arme de salon, a frappé Bernays d'une mort 

. foudroyante. 

j Votre main ne tremblait pas; du premier coup vous avez frappé 
I Bernays au nœud vital . Vous étiez un tireur de p remiè re force, 
I le marchand de Londres nous l'a di t . I l fallait un coup foudroyant, 

i l ne devait pas y avoir île lu l ie. 

Vous deviez pouvoir sortir de la maison aussi tôt la cartouche 
b rû lée , ne laissant qu'un cadavre de r r i è re vous. C'est pourquoi 
vous avez choisi une arme de préc is ion . 

11 ne fallait pas de b ru i l , c'esl pourquoi vous avez rejeté les 
cartouches Gaupillat. 

Vou-i revenez à Bruxelles le 2 janvier; un Anglais comme i l 
faut peut revenir à celle date, après les fêtes de Chrislmas. 

Vous traversez Bruxelles et d'un trait vous courez à A i x - l a -
Chapelle où vous passez la j o u r n é e du 3 janvier. Vous allez 
trouver le docteur Smils, un médecin spécial is te ; vous dites que 
vous voulez taire une cure. 

Il vous di l : « Venez la faire en été. » Vous répondez : « Non, 
« je veux la l'aire tout de suite, parce que je vais me marier. » 
Vous dites au docteur que vous vous nommez Kônig el vous 
ajoutez que vous devez aller a Strasbourg régler une affaire el 
que vous en r i viendrez dans huit jours. 

lin quittant M. Smils, vous lui demandez l'adresse d'un hôtel; 
i l vous en donne une, vous allez au Cornélius Bad, vous débat
tez les conditions, puis vous dites encore que vous devez aller à 
Strasbourg pour terminer une a lia ire et que vous reviendrez 
dans huit jours. Vous parti;/, en laissant une malle. 

Tout cela dit que la mon de Beniays était décidée el que vous 
vous prépariez un refuge à Aix-la-Chapelle. 

11 t'.illuil tout prévoir ; on pouvait dès le premier jour découvr i r 
le cadavre. Vous, aussitôt le sang versé , vous deviez fuir. 

Voyez le danger : si , après le crime, vous étiez t o m b é comme 
du ciel dans un hôtel d'Aix-la-Chapelle pour l'aire une cure en 
hiver, ce qui ne se l'ail jamais, cela aurait frappé lout le monde. 

Vous ne pouviez l'as vouloir cela : aussi le 7 janvier, au soir, 
vous arrive/, au Cvriwlin* Bail de I air le plus innocent, le plus 
dégagé du monde. Vous retrouvez la valise qui contient des vê le 
ments de rcelninge. 

C'est 1res habilement combiné , mais c'est pour moi une preuve 
évidente de la piémédilui ion du crime. 

Vous revenez donc le 4 janvier. Tout parait disposé' . On est 
occupé a garnir la maison que vous avez louée. 

I l s'agit de décider Bernays a venir el sous ce rapport encore, 
Léon, vous avez admirablement préparé le lorrain. Bernays aurait 
pu s'élonn r qu'habitant Bruxelles, vous n'ayez pas le temps de 
venir à Anvers. Vous ave/, essayé de le lui expliquer d'avance. 

line première fois vous écrivez ; « Je pars passer la Chrislmas 
à Londres, j ' i r a i vous voir en partant. » Vous n'y allez pas. Vous 
n'avez pas besoin de l'avocat, celait la victime qu' i l vous fallait. 

Vous lui télégraphiez un de vos mensonges habituels. Vous lu i 
dites qu'une indisposition subite de votre femme et de votre 
enfant vous empêche d'y aller, vous obligeant à partir p r é c i p i 
tamment pour Londres. 

I l s'agit maintenant d'attirer Bernays rue de la Lo i . Le 
22 décembre , vous lui écrivez : 

« Bruxelles, 22 décembre 1881. 

« Cher Monsieur. 
« En vous confirmant mes respects du 14 courant de Ham-

« bourg, je vous informe par la présente que j 'aura i le plaisir 
« d'aller causer avec vous demain matin en me rendant à 
« Londres. 

« Espérant que celle visite sera dans vos convenances, je 
« reste, cher monsieur, 

« Votre s i n c è r e m e n t , 
« HENRY VAUGHAN. 

« G. BERNAYS, esq. 
« Anvers. » 

Le 4 janvier, nouvelle lel lre : 

« Bruxelles, janvier 4 — 1882. 

« Cher Monsieur, 

« Je vous ai écrit quelques lignes de Londres et je suis revenu 
;< iei avec l 'intention de pousser activement la formation de notre 
« compagnie, dont le capital (L. 500,000) a déjà é té souscrit en 
« Angleterre. Nous ne devrons pas, en conséquence , faire un 
c< appel de fonds en Belgique noire enquê t e sur leurs disposi-
« lions envers ies compagnies de steamers ayant confirmé enl iô-
« renient vos bienveillantes observations sur ce point. 

« Nous n'avons pas non plus l ' intention de demander un sub-
« side du gouvernement, mais en retour d'un engagement de 



« notre part d 'é tabl i r des dépar t s à dates lixcs, nous serions 
« heureux d'obtenir le service des malles poste, l'exemption de ; 
« certains droits et quelques autres avantages. 

« Je ne perds pas ces points de vue et j 'aurai un de ces jours 
« une entrevue avec M. le ministre des travaux pub'ics et je 
« serai certainement heureux si vous pouvez mettre à ma dispo-
« sition l'influence que vous pourriez avoir ou sur laquelle vous 
« pouvez compter pour m'appuyer sur ce point. 

« J 'espère n é a n m o i n s ne pas rencontrer de difficulté a arriver 
« à un arrangement qui nous sera aussi utile qu i l le sera au 
« public J'ai aussi pensé qu' i l serait convenable et bon de 
« demander, à une date peu é lo ignée , une entrevue avec le 
« bourgmestre d'Anvers, les bassins étant la p ropr ié té de la vi l le; 
« ne serait-il pas bon d'avoir quelques lettres de recommanda-
« tion? 

<> En ce qui concerne le bureau que nous é tab l i ssons à Anvers, 
« la majori té des fondateurs de la compagnie a fini par préférer 
« avoir son quartier général en Angleterre et les règles que vous 
« donnez pour arriver à l ' é tabl issement d'une succursale, nous 
« paraissent très simples. Les informations prises par plusieurs 
« de nos amis actionnaires de la Compagnie des eaux d'Anvers, 
« justifient pleinement votre opinion sur ce point et nous 
« sommes heureux du secours que nous apportera votre expé-
« rienec sous ce rapport. 

« Nous avons déjà en vue un administrateur pour Anvers et 
« nous voudrions lui adjoindre une commission composée d'au 
« moins trois négocian ts d'Anvers, si nous pouvions arriver à une 
« entente avec des personnes convenables. Nous avons déjà fait 
« des ouvertures sur ce point et nous vous serions très obl igés de 
« nous donner votre opinion privée et confidentielle sur les 
« in té ressés . 

« J'attends ic i , lundi ou mardi, plusieurs de nos principaux 
« actionnaires, et avant leur a r r ivée , dés i rant examiner soigueu-
« semenl avec vous ceux-ci et aussi général 'ment toutes les par
te l iculari lés de notre projet, je voudrais vous voir celte semaine. 

« Etant cependant retenu ici par des entrevues et d'autres 
« a (l'a ires, et ayant en outre d'autres raisons pour ne pas aller à 
« Anvers jusqu ' à ce que lout soit lixé cl déc idé , je vous serais très 
« obligé si vous pouviez me favoriser de voire visite vendredi ou 
« samedi ; j ' aura i alors tous les papiers concernant la Compagnie 
« que j 'attends demain de mon avoué à Londres. 

« J 'espère qu ' i l vous sera possible de concilier cette visite avec 
« votre convenance, vous laissant libre de choisir l 'un ou l'autre 
« j o u r ; toutefois, je vous ferai observer que vous m'obligeriez en 
« venant, si possible, par un train du malin . 

ce Mon adresse ici est 159, rue de la Loi . J'attire votre attention 
« sur le l'ait que la maison que j ' a i louée n'est qu'à quelques pas 
« de la station du chemin de fer de ceinture de Schaerbeek, ce 
« qui , je p r é s u m e , peut faire une économie de temps cl être com
te mode; permettez-moi d'ajouter que, dans le cas où vous auriez 
ce des visites à luire pendant que vous serez i c i , ma voilure sera 
ce à voire disposition. 

te Espérant avoir voire visite et vous priant de m'obliger par 
et une prompte réponse . 

et Je reste, cher Monsieur, 
te Votre s incè remen t , 

te l lENltY VAUGHAN. » 

L'honorable organe du minis tère public fait ressortir les men
songes et les invraisemblances que contient celle lettre. 

Léon parle de ses actionnaires ? Où soul-ils? Autant do Murray! 
11 parle de ses entrevues? Avec qui? Toujours des Murray ! 

Les papiers que vous attendez de Londres, où sonl-ils? Le sol-
l ic i lor qui doit vous les envoyer, quel est-il? Est-ce encore un 
Murray ? 

Léon l'ail venir Bernays le matin pour que, le coup fait, la 
famille ne s ' inquiè le pas i m m é d i a t e m e n t . Ainsi l'assassin aura 
toul le lemps de fuir. 

A la fin de la lettre, i l engage Bernays à prendre le chemin de 
fer de ceinture el à descendre rue de la Loi . 11 ajoule que sa voi
ture esl à la disposition de Bernays. 

Pas de voilure, pour que le cocher n'entende pas le coup de 
pistolet ! 

Voila la Icllrc qui attire le malheureux Bernays rue de la Loi . 

L 'audience est suspendue. 

A la r e p r i s e , la parole est c o n t i n u é e à M . VAN M A L D E -
G I I E M . 

i l / , l'avocat général. — J'ai t e rminé toul à l'heure par la lecture 
de la lettre du 4janvier adressée par Vaughan à Bernays et je vous 
ai ind iqué les p récau t ions que Vaughan prend dans celte lettre. 

Celle lettre arrive à Bernays qui y répond aussi tôt , le soir 
j m ê m e . Il accepte toutes les conditions que lui pose Vaughan. 11 

dit dans sa lettre que cela le d é r a n g e ; mais i l fera tout son pos
sible pour disposer de sa mat inée du samedi el i l viendra. 

C'est la réal isat ion de toutes vos espérances et le succès de 
toute celle machination si habilement, si longuement préparée . 

Depuis New-York, depuis Paris toul au moins, vous ne fuites 
pas une d é m a r c h e qui n'ait pour but d'arriver à ce résul lat . 

Le mari tombe dans le piège, votre projeta réuss i , la dern iè re 
heure de Bernays a s o n n é . Alors que faites vous? Une faute 
immense. Vous faites ce t é l ég ramme Marie qui est la preuve la 
plus évidente du concert criminel qui existe entre vous, Léon et 
Armand. 

Le 5, au matin, vous avez dans votre boî te la lettre de Bernays ; 
vous l'allendez, cet homme que vous allez assassiner. 

I l y a b Anvers quelqu'un qui attend le résul ta t de voire machi
nation, de vos efforls; i l faut l ' informer, lui dire que l'obstacle 
qui s'oppose à sa cr iminel le passion va êlre s u p p r i m é . 

Alors, vous lancez le t é l ég ramme que Leduc, le commission
naire qui a élé chercher rue de la Loi la lettre de Bernays, va 
porter au bureau de la rue Villa Hermosa. 

Vous lancez en même temps un té légramme à voire frère. 
M. le juge d'instruction a fait saisir toutes les communications 

adressées à Armand Pcllzer à Anvers, et l'on trouve ce té légramme 
qui esl accablant pour vous : 

« Armand Pcllzer, Anvers-Luxembourg, midi deux minutes, 
te UIIGENT. Merci pour votre charmante proposition et espèce vous 
« voir samedi. » 

Nous connaissons maintenant les hommes sur le sort desquels 
nous avons à slatuer. Vous savez quel était leur langage conven
tionnel. 

Que signifie : « Merci pour voire charmante proposition » 
sinon : « Vous savez que je lui ai écr i t , que j'attends sa venue ; 
« il accepte, i l tombe dans le piège. » 

Et cet autre mot : « J 'espère vous voir samedi »? Encore un 
des mys lè res de celle affaire. 

Esl-ce que cela signilie : te Vous m'avez chargé d'un crime, 
te mais je tremble, quelque habile tireur que je sois, j ' a i peur de 
« le manquer. I l peut ne pas être foudroyé'. Soyez à côlé de mo i , 
ee venez m'aider, m'assisler dans l'accomplissement du meurtre ! » 

Ou bien, pour nous qui savons comment cesgens- lâ dissimulent, 
cela veut-il dire : te Espère le voir samedi. Toutes nos astucieuses 
te machinations ont réuss i ; i l viendra samedi et c'est ce jour - lâ 
te que le sacrifice sera c o n s o m m é »? 

Voilà le t é l é g r a m m e ; en m ê m e temps, un autre pari pour 
Anvers. Le premier esl con tes té , le second est reconnu. 

A 12 h. 2 m . , à la gare du Luxembourg, esl déposé le télé
gramme Marie. 

A 11 h. 3 4 , part de Bruxelles, au bureau de la rue Villa Her
mosa, un autre t é l ég ramme , adressé par Léon a Bernays, el écri l 
de l 'écr i ture de Vaughan, ainsi eonc.ii : 

« Mes remerciements pour votre de rn iè re lettre. Samedi me 
« convient parfaitement ; mais je vous serais infiniment obl igé si 
« vous vouliez venir, comme vous me le proposez par votre lettre 
te obligeante, par le train qui arrive à la station de la rue de la 
ce Loi , à 10 1/2 h. du mal in . » 

Ces deux t é l ég rammes s'expliquent el se confirment l 'un et 
l'antre par la déposi t ion du commissionnaire Leduc. 

Que dit cel homme ? 
« J 'étais al lé chercher rue de la Loi , les lettres qui é ta ien t 

« dans la boîte pour les por tera Vaughan, à l'Hôtel Bri tannique; 
« il m'envoya au bureau du té légraphe , rue du Pép in , chercher 
« des formules. J'en ai r appor t é quatre. 

« 11 a écr i l un t é l ég ramme el m'a dit : Vous allez porter ce 
« t é légramme à la station du Nord. Pour aller au plus court, je 
« suis al lé rue du Pép in . L 'employé me dit que si c'était p re s sé , 
« je devais aller rue Villa-llermosa, bureau té légraphique pr inc i -
ee pal qui a des fils directs ; j ' y suis al lé et j ' a i d éposé là à 1 1 h . 3 4 
ce le t é l ég ramme en question. » 

Après-dîner Leduc revient. Vaughan lui demande: et Avez-vous 
«l 'a i t ma c o m m i s s i o n ? » Le commissionnaire a la naïveté de 
r é p o n d r e qu' i l a pris des renseignements el qu ' i l a porté le télé
gramme rue Villa-Hermosa, parce que cela valait mieux. Alors 
vous vous niellez en co lè re . 

te Quand je vous donne une commission, vous devez l 'exécuter 
« et quand je vous dis d'aller au Nord, vous devez ader au Nord. » 

Vous avez deux t é l ég rammes à lancer. Le second, celui que 
vous adressez à Armand, doit êlre lancé le plus loin possible du 
bureau d 'où partira le premier pour qu'i l n'y a i l aucune espèce 
de corré la t ion enlre ce t é l ég ramme el celui que vous avez 
adressé à Bernays. 

II faul, de plus, que Leduc, le commissionnaire, ne puisse 
I venir dire qu' i l n'a pas re t rouvé à l'Hôtel Britannique M. Henry 
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Vaughan. Car c'est vous -même , Léon, qui allez mettre à la gare | 
du Luxembourg le t é légramme Marie. 

Voila ce qui résul te de la déposi t ion de Leduc. II y a des preu- j 
ves encore plus convaincantes dans la déposi t ion si lucide de 
M. Gobert. 

Le témoignage de M. Devveuwe, con t rô leur des t é l égraphes , a 
été produit par la dé fense ; j ' en remercie celle-ci. 11 y avait une 
lacune dans l ' instruction, désormais elle n'existe plus. 

M. Devveuwe nous a dit que s'il se produit une petite a l t é ra t ion 
dans le clicbage des formules, cette a l téra t ion se reproduit sur 
toutes les formules venant de la même plaque. La page de l'or-
mules té légraphiques est t i rée, on découpe les huit formules 
contenues dans le cl icl ié. on les distribue pl iées deux par deux 
et on les expédie dans les bureaux. 

I l y a ainsi deux formules toujours adhé ren te s par la tê te . 
Quand le public se présente et ne demande qu'une seule formule, 
i l n'y a rien à remarquer; mais s'il en demande plusieurs, i l 
trouve dans le paquet des formules accouplées . 

Le bureau de la rue du Pépin est fourni par le bureau pr inc i 
pal de la rue Villa Hermosa. 

Ce que je constate encore, c'est que le bureau de la gare du 
Luxembourg est desservi directement par l'arsenal de Malincs. 

J'en arrive à la déposit ion Gobert. On montre à Gobert les deux 
té légrammes Marie et Vaughan. 

11 prend sa loupe, examine et dit : « Mais le t é l ég ramme 
« reconnu par Léon Pcltzer et l'autre sont écr i ts sur deux l'or-
« mules identiques. C'est peu de chose, si vous voulez, mais c'est 
«déc is i f . Tous les défauts , toutes les ma* ul dures, toutes les 
« taches sont identiques. Les deux formules ont é v i d e m m e n t une 
« origine identique. » 

On s'enquiert, on trouve le témoin Leduc, et on apprend que 
c'est lui qui a procuré a Léon les quatre formules. 

C'est alors que surgit dans la pensée du magistral instructeur 
la conviction que la preuve du premier point à é tabl i r est faite. 
11 n'a plus qu'a vérifier si, le S janvier, date de l 'expédit ion du 
t é l ég ramme Marie, le bureau de la rue du Pépin n'a pas débi té 
d autre s formules ayant les mêmes marques et si le bureau du 
Luxembourg n'aurait pas eu ce jour-là des formules semblables. 

On l'ail saisir au bureau rue du Pépin cl au Luxembourg tous 
les originaux des t é légrammes expédiés le S janvier. Voici le 
résul tai : Tous les t é légrammes partis le 5 janvier rue du Pépin 
portent la lâche, et de tous ceux expédiés de la gare du Luxem
bourg, un seul porte la tache, le t é l ég ramme Marie. 

Qu'esi-ce à dire, sinon que le malin du 5 janvier, i l y avait, 
rue du Pép in , un paquet de formules présen tan t la m ê m e macu-
lalure, el que la gare du Luxembourg n élail en possession que 
de formules n'ayant pas cette marque. 

N'esl-ce pas saisissant et de nalure à dissiper loules les hésita
tions? 

Pourquoi alors faire des experlises d ' éc r i tu re? 
Ce té légramme vous éc rase , Armand Pcltzer. Il monlrc com

bien est pitoyable el inadmissible l'explication que vous imaginez 
pour vous soustraire à cette charge accablante. 

C'est la répéti t ion des cartes Astor; c'est toujours l'histoire de 
la femme inconnue, rencont rée gare du Nord. 

C'est elle qui revient lorsqu'on vous interpelle au sujet du télé
gramme Marie. 

Vous êtes embar ra s sé , vous, Armand; Léon peut nier; per
sonne ne l'a vu expédier ce t é légramme; mais vous, vous l'avez 
reçu el ne pouvez le démen t i r . 

Le 9 février, lorsqu'il a été in ter rogé , i l savail que la pièce 
élail entre les mains de la justice; i l invoque alors la fable habi
tuelle qu ' i l reproduit chaque l'ois qu'i l est a c c u l é ; des femmes 
voilées qu'on ne voi l jamais, des hommes inconnus qu'on ne 
trouve nulle part. 

11 ne s'agit pas d'honneur i c i ; c'est, dit l ' accusé , une femme de 
trottoir . 

Où est-elle celte femme? Elle n'exisle que dans la féconde mais 
impuissante imagination d 'Armand. Elle n'exisle pas plus que 
Murray. 

Personne ne croira à son exislence; on la rencontre à la gare 
du Nord — rendez-vous ordinaire des Pellzer. Où est-elle ? où 
demeure-t-elle? Vous dites qu'elle vous a écr i t , montrez-moi ses 
lettres. Vous ne les reproduisez pas plus que les autres; j ' a i donc 
le droit de dire que Marie, c'est un Murray en jupons. 

Nous arrivons a la mort de Bernays; le 6, Vaughan dîne à table 
d 'hôte , à l'Hôtel Britannique; i l boit une bouteille de Champagne, 
comme s'il avait besoin de s 'é lourdir el de se donner du c œ u r ; 
le soir, i l va s'installer dans cette petite chambre du 2 H é t age , rue 
de la Loi , 159. 

Pourquoi, encore une fois, allez-vous reposer dans celle 
chambre de domeslique, alors que vous avez à l'Hôtel Britan
nique une chambre convenable? 

Pourquoi, si ce n'est parce que vous voulez prépare r voire 
crime, si ce n'est parce que vous avez à rég le r les derniers dé ta i l s 
de votre épouvan tab le c o m é d i e ? 

Il a marché toute la nui t , au point que les voisins ont élé tenus 
en éveil par le bruit qui se faisait dans la maison 159, et se 
demandaient ce qui pouvait bien s'y passer. 

Aussi, quand à 10 1/2 heures du mat in , ponctuellement, à 
l'heure dite, à l'heure que vous lui avez indiquée comme é tan t 
sa de rn iè re heure, quand Bernays arrive, tout est p répa ré pour 
lu i donner la mort. 

Vous l'attendez anxieusement, fiévreusement, le chapeau sur 
la tète; on vous a vu à une fenêtre du second é tage , de là vous 
guettez votre victime. 

Bernays vicndra-l-il ? Viendra-t-il seul ? Viendra-t-il en voiture? 
vous dites-vous, et quand vous voyez qu ' i l vous est livré seul et 
sans défense, vous allez lui ouvrir. 

Etes-vous seul? 
Comme moi, vous vous êtes d e m a n d é , Messieurs, s'il est un 

homme assez sûr de lu i -même pour déc ider de donner seul à seul 
la mort à un homme. 

Celui qui a c o m m a n d é le crime, celui qui a payé le prix du 
sang, n'est-il pas là quelque pari prêt pour assister l'assassin, pour 
sauter à la gorge de la victime si elle rés is te? 

C'est pourquoi nous avons voulu savoir si r ée l l ement , le 7 jan
vier, Armand était à Anvers. Sous ce rapport, nous n'avons pas 
de certitude el je vous ai promis de ne parler que de ce dont je 
suis certain. I l esl même vraisemblable qu'Armand n'y était pas. 
Armand courait Irop de dangers en venant dans la maison au 
moment du crime. 

Je crois les t é m o i n s ; Angélique Van Camp vous a d i l : « J'ai 
« élé appe lée au té léphone vers 11 heures et j ' a i reconnu la voix 
« d 'Armand, qui nie demandait si Madame était chez elle. » 
Néanmoins , je suis fondé à dire qu 'Angél ique a pu se tromper, 
car le té léphone déguise ordinairement la voix. 

Mais a celé du témoignage d Angélique Van Camp, i l y en a 
d'an 1res. 

Vous pré tendrez ce que vous vou Irez du témoignage de Colon, 
niais il est la, i l existe; i l vous dit qu'à mid i , il une heure où 
Armand n'aurait pu viix clu /. lui s'il avait élé à Bruxelles à 
10 1/2 heures, i l a déjeune a Anvers. 

Mais il n'y a cependant aucune cerli lude. Comment Colon 
peut-il se souvenir qu'i l a oubl ié d'annoler le 7 janvier une 
dépense faite par Armand? 

Nous avons encore les témoignages de M. Borniehc qui ne se 
souvient de rien, de M. Cuvelier qui croit avoir dé jeuné avec 
Armand. 

C'est assez pour faire hési ter un magistrat et pour l ' empêcher 
d'admettre qu'Ainiand lut rue de la Loi le jour du crime. I l n'est 
pas d é m o n t r é que vous y é t i ez ; judiciairement il est p rouvé que 
vous n'y étiez pas. 

Vous èles donc seul, Léon. La victime sonne; vous allez ouvri r . 
Vous avez voire chapeau sur la têle. Il faut expliquer à Bernays 
comment i l se fait qu'un grand seigneur vienne ouvrir la porte 
comme un domestique. 

Vous faites retirer à Bernays son pardessus qui vous aurait 
gêné pour commettre le meurtre. Vous lui euleviz son chapeau. 

Vous tenez avec lui celle conversation, sinistre par le cynisme-
qu'elle révèle . 

— I l fait bien mauvais lemps, monsieur; vous n'avez pas de 
parapluie. 

— Il faisait beau quand j ' a i quil le Anvers. 
— S'il pleut encore quand vous sortirez, je vous prêterai un 

parapluie. 
Vous saviez que le malheureux ne devait plus sort i r! 
Quant au mode matér iel d e l à perpé t ra t ion du crime, lotit le 

monde est d'accord. 
Pour moi , voici comment les choses se sont passées : 
Bernays entre, vous lui ôlez son paletot, son chapeau, vous le 

priez de "passer devant, le cabinet est là, le cabinet qui doit ê l re 
son tombeau. 

J'avais pensé , à la p remiè re heure, que lorsqu'i l a franchi la 
po r t i è r e , baissant la tête, vous qui aviez le pistolet dans la poche 
de der r iè re de votre paletot, vous lui portez alors le coup mor
tel , et que, poussé par la force d ' impulsion, i l est a l lé tombé 
plus lo in . 

Mais si vous voulez, je veux bien admettre que la por t iè re n'y 
est pour rien; c'est sur le seuil de la porte qu ' i l a é lé f rappé, au 
moment où i l baissait la tê le , suivant un geste qui lu i élai l fami
l ier , pour voir devant l u i . 

Derr ière l u i , masqué par la por t i è re , vous lui lirez d'une main 
ferme une balle dans la nuque, au n œ u d vi tal , à celle place que 
vous connaissez depuis Buenos-Ayres, el vous le frappez d'une 



mort foudroyante. Le malheureux vient s'abattre la tele sur l'angle , 
du bureau-ministre. j 

Kl la por t ière? Voyez son importance. Elle s'explique, elle était 
nécessai re et l'on comprend la liâle avec laquelle vous l'avez l'ail 
mettre. Vous avez t'ait placer la première loque venue, sans même 
enlever l 'é t iquet te du marchand. 

I l vous la fallait pour amortir le sou, i l vous la fallait encore 
pour que si quelqu'un, des maisons d'en face, vous voyait ' i n t r o 
duire Bernays, personne ne pût plonger ses regards dans la mai
son et voir l'acte abominable qui allait se commettre. 

Voilà ce que je dis, sans rencontrer la moindre contradiction 
chez les cinq médec ins que vous avez entendus ici : mort instan
tanée , coup porté de gauche a droite. 

La question est de savoir dans quelles conditions de fait la mort 
a é té donnée , et c'est ce que la science ne peut pas nous dire. 

Il n'y a plus ici qu'un seul témoin. Le pauvre Bernays n'est 
plus, mais on a t rouvé son cadavre. Un seul des deux acteurs de 
ce drame est i c i . 

Que dit-i l? « Bernays est venu, j 'ai ouvert, je lui ai enlevé son 
« paletot, je l'ai introduit dans le cabinet et nous nous sommes 
« mis à causer. 

« Lu i , Bernays, était devant la table, moi jetais adossé au 
« bureau-ministre, lui expliquant mes regrets de ne pas me trou
ée ver encore en possession des documents .Murray, lorsque, tout 
« à coup, Bernays me dévisage et me dit en français : « Il me 
« semble que je vous reconnais. » 

« Je suis surpris, je dé tourne légèrement la tête avec embarras. 
« Bernays se précipite sur moi, m'arrache la perruque, nu; rceon-
« naît et me dit : « Tu es Léon Peltzer. » I l m'accable d'injures. 
« Bernays fait quelques pas hors du cabinet, va du ro té de la 
« porte en me disant : « Banqueroutier, faussaire, je vais vous 
« dénonce r . » 

« Je cours après l u i , je le fais pivoter, j'avais pris en passant 
« le pistolet sur la table et, au moment où i l est à la porte, je 
« lâche f 1 coup, 11 balle part, elle va malheureusement le frapper 
ci là où savez; i l s'abat et tombe. » 

Voici le récit . Je le déclare hautement, i l est inadmissible, i l 
est aussi ridicule que toutes vos autres labiés . 

Ce n'est pas assez d'avoir tué cet homme- là . l i faut encore 
l'accuser de vous avoir a t t aqué . 

Ce sera désormais Bernays qui sera I agresseur. Léon se dra
pera dans une robe d'innocence. 

C'est Bernays qui a commencé ' , c'est Léon qui s'est défendu ! 
Bernays agresseur! C'est absurde! Quoi! il se trouve en face 

île vous, i l croit vous reconna î t re , i l ferait ce que vous dites qu' i l 
a fait? 

Le ju ry ne le croira jamais, parce qu' i l sait ce qu'était Bernays 
et ce que vous ê tes , vous. Bernays — je puis le dire sans enta
cher sa mémoi re — n'était pas agressif, i l était t imidi; ; i l n 'étai t 
pas courageux, il était malade, les médec ins vous l'ont d i t . 

I l se trouve en l'ace d'un Peltzer et vous croyez qu'i l va atta
quer ce Peltzer? 

Rappelez-vous ce que vous a dit le commis de l i cnays ; « Le 
« 6, d i t - i l , j ' é t a i s avec Bernays, il parlait de Peltzer et i l pro
ci nonça ces paroles : « Henry, que me feront-ils encore, ils sont 
ci capables de tout. » 

Voilà Bernays qui sait que les Peltzer sont capables de tout, 
qui a expr imé la crainte (le tomber sous leurs coups; i l est là, 
seul à seul avec le plus terrible de tous, le déclassé , le banque
routier, le faussaire, l'homme de sac et de corde, el c'est le 
moment qu' i l choisit pour dire : ce Je vais vous dénoncer . » 

Bernays, dites-vous, était adossé à la fenêtre, il voyait alors 
vos sept pislolels et vous voulez qu' i l ne se soit pas dit : « Je 
« suis tombé dans un guet-apens, j ' a i en face do moi le frère de 
« celui que je crois l'amant de ma femme, un spadassin, i l va nie 
ce tuer. » 

C'est alors qu ' i l aurait a r r aché votre perruque; j l vous aurait 
menacé de vous d é n o n c e r ! Mais vous dénonce r de quoi? Du port 
de faux nom; mais ce n'est pas là un l'ail qui soit de nature à vous 
tant émouvoi r . 

Vous dénonce r pour des fails commis à l ' é l r a n g e r d o n t i l n'avait 
pas une connaissance certaine? Votre version est tout ce qu ' i l y 
a de plus ridicule. 

Bernays est t ombé sur le sol, frappé d'une balle, au moment 
où i l passait le seuil de celle petite chambre. 

11 n'a jamais su — jû veux le croire — quelle était la main qui 
le frappait. 

Si , de son œil mourant, i l a pu reconnaî t re le frère de l'amant 
de sa femme, quelles angoisses dans les dern iè res affres de sa 
vie ! 

Tout est fini, tout est consomm', il esl mort, i l est là , vous 
l'avez laissé saigner, vous n'avez pas même relevé sa lète; i l n'y a 

pas de tache de sang sur ses habits, i l n'y en a pas sur les 
vô t re s , i l n'y a pas de sang dans le larynx. 

Vous avez fui comme le cr iminel , poursuivi par les E u m é n i d e s . 
Ce n'est pas au m o m o n t o ù Léon Peltz.'ra frappé Bernays qu ' i l 

a imaginé toute la mise en scène que vous connaissez. 
S'il y a quelque chose d'établi par l'empreinte de la tache de 

sang el par la constatation des taches de l ividité, c'est que qua
rante heures après le meurtre, vous êles r en t r é dans la maison 
du crime, où vous aviez en soin de laisser la lumière a l l u m é e ; 
vous êtes ren t ré à l'aide de la clef, que l'on a trouvée plus lard à 
Aix-la-Chapelle. 

Certes, Messieurs, cela a une éno rme importance ; mais c'est 
un fail pos té r ieur au crime. Quel esl celui qui , après quarante 
heures, esl ren t ré dans la maison el a eu le triste courage de 
faire au cadavre celte de rn i è re loilelte?0_in a été chargé de l 'épou
vantable mission d'aller relever Bernays alors que la r igidi té 
cadavér ique commença i t à diminuer, et de le' coucher dans le 
fauteuil pour rendre l'accident vraisemblable? 

Encore une fois, nous n'avons pas de cerlitude el nous ne pou
vons nous permettre une affirmation. Certes, nous avons des 
s o u p ç o n s , nous croyons, comme les experts, que c'est le pied 
d'Armand qui a laissé dans le sang la trace relevée. 

Mais nous ne voulons prendre que ce qui est absolument cer
tain ; (''est l ' impossibi l i té de l'accident, 1 affirmation du meurtre 
p rémédi t é . 

J'en ai f ini , Messieurs les j u r é s , je vous ai d i l ce que je croyais 
ê t re les é l éments de la cause; vous êles des juges éc l a i r é s , 
in tègres , impartiaux. Vous jugerez selon vos consciences. Je suis 
sans inqu ié tude . 

L'audience est levée. 

Audience du jeudi 14 décembre 1882. 

La parole est donnée à IVP EU.M. PICARD. 

M e PICARD. Messieurs de la Cour, Messieurs du j u r y , 
A l'audience d'avanl-hier, l ' inculpé Armand fut in terpe l lé sur 

le point de savoir s'il reconnaissait, comme étant les siennes, 
des chau-sures que les experts disaient se rapporter assez exac
tement ii l 'empreinte t rouvée dans la tache de sang, rue de la 
Loi . A la reprise de l'audience, i l déclara que ces chaussures 
n 'é la ienl pas à l u i . Celle affirma lion si simple fut accueillie par des 
murmures. Ce seul fait vous montre à quel diapason e s t . m o n t é e 
l 'opinion publique el les dangers qu'elle vous ferait courir si elle 
pouvait avoir quelque prise sur vos âmes loyales. 

Heureux les accusés dont les juges ne connaissent le procès 
cpie le jour où ce procès commence, el qui l 'oublient le lende
main du jour où ils l'ont j u g é ! En pareil cas, l ' instruction se 
poursuit dans la paix, c l la décision esl rendue au mil ieu de ce 
calme et de celle séréni té qui sont les plus sûrs garants d'une 
impar t ia l i t é absolue. 

Ce procès a éc la té , i l y a onze mois, comme un coup de foudre, 
el depuis i l a m a r c h é comme un ouragan. Les passions les plus 
violentes se sont décha înées . Les inculpés ont t rouvé dans le 
public une volonté a r rê tée de décider leur cause en dehors de la 
justice. De là toutes les erreurs, inévitables quand on procède en 
dehors des formes judiciaires. Vous saurez, vous, resicr insen
sibles ii ces appréc ia t ions aveugles de la foule. 

Celle cause n'est pas un procès ordinaire. Il esl naturel qu'elle 
remue loule une nation, car elle s'y reconna î t avec quelques-uns 
de ses vices el quelques-unes de ses passions. Au milieu des que
relles politiques ardentes qui divisent nos concitoyens, i l semble 
que celle cause se p ré sen t e pour aviver encore les dissensions, 
et tel qui se croyait au dessus de ces misè res , s'est vu e n t r a î n é 
à son lour. La marée de ces haines a monté sans cesse, el la 
vague a a l le in l des sommets qui semblaient inaccessibles. 

A l'heure p ré sen t e , Messieurs, les inculpés apparaissent comme 
des épaves ba l lo t tées par les flots; au milieu de celle t e m p ê t e , 
vous seuls êles leur refuge et leur recours : vous seuls, qui 
êtes res tés impassibles au milieu de toules ces rumeurs. Souvent 
nous nous sommes trouvé en présence de j u r é s attentifs el impar
tiaux, mais nous pouvons dire que dans aucune autre cause, nous 
n'avons vu, à ce point, l 'attention scrupuleuse c l la volonté de 
rester justes El c'est heureux! cardans ce p rocès , i l faut être 
doublement impar t ia l . 

Voire altitude a é té telle que, malgré loul ce qui s'est pas sé , 
nous nous p ré scn lons ici sans crainte. Depuis onze mois, l'accu
sation seule a par lé ; la défense a pour la p remiè re fois la parole; 
vous pouvez juger du lo r l i r réparab le que ces onze mois ont fail 
aux accusés . Nous sommes n é a n m o i n s pleins de confiance en 
vous. Vous déciderez dans la loyauté de voire conscience. 



La prévent ion qu'on a appe lé le crime des h o n n ê t e s gens, 
voilà ce dont on s'est rendu coupable en dehors de celte encè in i e . 
Vous vous en êtes gardes. 

I l impone, avanl lou l , dans une affaire de ce genre, de classer 
les idées , de man iè re à fixer les étapes du chemin à parcourir . 

D'abord, inconleslablemenl cl quoi qu'on fasse, le m é n a g e 
Bernays doit ê t re ana lysé . On a d i l souvent que ce ménage aurait 
pu être laissé en dehors; cela n'est guère possible. J'examinerai 
donc d'abord les relations de ces époux, les crises qui y ont je té 
le trouble, leur in tens i té , les effets probables sur l ' événement 
qui a été l'occasion du procès . 

En deuxième l ieu, i l faut prendre l ' inculpé Léon Pellzer; son 
dépar t pour New-York, son séjour dans celle vi l le , son retour en 
Europe, puis ses pérégr ina t ions jusqu'au 7 janvier, jour de la 
catastrophe. 

Bernays est mor t : des relations s'ouvrent entre les deux frères; 
quelle a été la nature de ces rapports? Faut-il y voir un concert 
c r imine l , comme le dit le minis tère publie? Ou est-ce la mani
festation d'un devoir fraternel? Ceci constitue un t ro is ième 
groupe de faits. 

Enfin, la q u a t r i è m e et dern iè re partie, la plus importante,celle 
sur laquelle nous insisterons le plus, celle sur laquelle le minis
tère public a di t : « Il n'y a que des suppositions », les p r é t e n 
dues relations des deux frères avanl le 7 janvier pour p répa re r 
l'assassinat. A cela se rattachent l'entrevue de Paris, le coup de 
feu à Anvers, les cartouches t rouvées dans la fosse d'aisance, les 
t é l ég rammes Woulers, le té légramme Marie, et aussi cette ques
tion : Comment Léon a-t-il pu se procurer les sommes élevées 
qu ' i l a dépensée s en Europe? 

Ainsi se p résen te la cause dans ses grandes lignes. 
Occupons-nous d'abord du ménage Bernays. 
Au cours de l ' instruction, à celte audience, l'honorable organe 

du min is tè re public nous demandait : Eles-votts les défenseurs 
de M m o Bernays? 

Nous avons répondu : « Non. Nous ne nous occupons que des 
inculpés , Mais nous nous occupons de M 1 1 1 0 Bernays, parce que 
vous voulez faire sortir le crime de l 'adul tère . » E i , en effet, 
pour l 'opinion publique, quel est l 'é lément principal de la curio
si té. N'est-ce pas l 'adul tère? Dans l'acte d'accusation on dit : 
« Un jour vint où Bernays s 'aperçut qu'il e'Iail trompé. » Plus 
loin : « Amélie Pfister vit bien des choses lui prouvant qu'Armand 
et M" 1" Bernays é ta ien t des amants. » 

C'est donc bien l 'adul tère qui sert de point de departa l'accu
sation. 

Et l ' ins t ruc t ion , dans les p remières audiences, sur quoi 
roulait-elle? Mais uniquement sur l ' adul tère . Pendant le réquis i 
toire, i l est vrai , i l y a eu des a t t énua t ions . Le min i s tè re public, 
tout en disant encore ip i ' i l prenait le groupe des servantes sous sa 
protection, qu ' i l les défendrai t envers et contre tous, vous a ex
pl iqué comment i l l'entendait. « Je ne prends que les faits énon
cés par les servantes, d isa i t - i l ; quant aux conséquences , je 
m'abstiens. C'est trop difficile. Je transpone au jury ce rôle que 
je ne veux pas assumer el je lui dis : Jugez vous -mêmes . » Ou ne 
peut avec plus de dextér i té essayer de se lire:' d'un mauvais pas, 
paraî t re abandonner une affirmation t éméra i re , tout en la mainte
nant suffis i m m c n l pour la reprendre si c'est nécessa i re et en 
conserver le bénéfice. 

Mais si l ' adul tère d ispara î t , que reslc-t-il pour le mobile qu' i l 
vous faut à tout prix. Vous plaidez qu'Armand avait pour 
M m e Bernays une passion excessive, insurmontable, contre 
laquelle la volonté est impuissante, qui en t ra îne au crime, au 
plus abominable des crimes, car i l est impossible d'en pe rpé t r e r 
un plus abominable que d'exposer à la mort un frère qu'on aime 
au point d'avoir deux fois, pour le sauver, sacrifié sa fortune, el 
de le faire servir à assassiner un ancien ami. 

Ainsi la force des choses vous eutraîne- t -c l le à dire que la pas
sion d'Armand pour M 1 , 1 6 Bernays devait ê t re d é s o r d o n n é e , sau
vage. C'est là que vous avez placé désormais le mobile du crime. 
Ce n'est plus l'acte d'accusation, c'est un sys tème nouveau, 
imprévu , qui dégage M " l e Bernays en ne compromettant plus 
qu'Armand seul. Un tel changement de Iront est grave pour l'au
torité du réqu i s i to i re . Car cet acle d'accusation solennel avait été 
rédigé après une longue instruction, après l 'étude d'un dossier 
qui comprend près de 2,000 pièces , se composant de plus de 
7,000 pages d 'écr i tu res . 

C'esl plus lard , dès qu'elle se trouve en présence de la défense , 
que l'accusation doit faire ce formidable pas en a r r i è r e . Celte 
transformation est due sans doute à une haute impar t ia l i t é , mais 
elle ne reste pas moins comme preuve des doutes qui surgissent. 
Le premier sys tème était cependant logique et complet. La 
femme est adu l t è r e : on doit se débar rasser du mar i . 

Le min i s tè re public a soutenu qu'Armand Peltzcr était parvenu 

à sédu i re M m e Bernays par ses nobles actions. On reconna î t , en 
effet, qu'Armand était accouru de Buenos-Ayres pour sauver deux 
de ses frères, pour jeler sa fortune dans le gouffre qu'ils avaient 
c r e u s é , et que, dès lors, i l avait apparu, aux yeux des Anversois, 
en géné ra l , et en particulier à ceux de M m 0 Bernays, comme ces 
chevaliers des légendes primitives, volant au secours des faibles 
el des o p p r i m é s ; c'esl dans celle au réo le , di t-on, qu ' i l faut trouver 
le motif de l'amour de M m e Bernays pour l u i . 

Et cela se renouvelle plus lard : Armand est en t r a îné une 
seconde fois par son frère Léon. Celle femme l'admire davantage 
encore. 11 est malade, celte femme va le soigner. De sorte qu ' i l 
s'aejl d'une séduction due aux sentimenls les plus élevés. Et 
quand, pendant huit années , ces deux êt res auront vécu dans ces 
conditions où toutes leurs p réoccupa t ions sont nobles el héroï
ques, ce qui en germera, c'est le c r ime! 

11 faut pourtant que l'avenir sorte du p a s s é ; votre accusation 
rompt, elle, tout rapport. Cet Armand, qu'on vous peint comme 
grand, comme i r r ép rochab le , devient tout à coup coupable d'un 
forfait abominable ! 

Ce changement radical dans l'acte d'accusation, qui abandonne 
l ' adul tè re , c 'est-à-dire une situation déloyale qui expliquait le 
forfait en le préparant par des relations honteuses, est d'autant 
plus important que la loi e l l e -même nous d i l l 'importance qu'i l 
faut donner à ce document solennel. Ecoute/, l 'article 342 du 
code d'instruction criminelle : « Ce qu' i l est bien essentiel de ne 
« pas perdre de vue, c'est que toute la dél ibéra t ion du ju ry 
« porte sur l'acte d'accusation ; c'est aux faits qui le constituent 
« et qui en dépendent qu'ils doivent uniquement s'attacher ! » 

Le minis tère public, parlant de Bernays, disait : « Celui que 
« personne ne défend. » Est-ce donc qu' i l supposait que nous 
l'attaquerions? Telle n'est pas noire intention. Mais i l faut que 
vous connaissiez ce ménage , le mari comme la femme. 

Dans l'acte d'accusation, nous lisons : « Bernays, à côlé d'une 
« vive intelligence, avait un carac tère froid et dur, parfois 
« empor té et violent. Tout entier à des préoccupat ions d'affaires, 
« d'ambition et d'argent, manquant un peu d éduca t ion , é t ranger 
« ii certaines dél ica tesses , i l ne comprit passa lemme. » 

Nous devrions aller loin pour en dire autant. Comme vous le 
voyez, ce n'est pas la personnal i té du mort que l'on ménage . Il y 
a là un certain excès. Nous essayerons, en peignant les qua l i t és 
et les défauts de Bernays, de nous tenir mieux dans la juste 
mesure. 

I l était né en 1849. 11 était Allemand. Le baron d'Ardenne a 
dit que, lorsqu'il venait le voir, ses compagnons d'armes éta ient 
frappés de la gaieté , de l'entrain du petit belge. Ce petit belge 
étai t , en réal i té , un prussien. 

I l élait israéli le el manquait un peu d 'éduca t ion , parce que le 
mil ieu hérédi ta i re dans lequel se développent les man iè r e s 
d i s t inguées , lui avait l'ait défaut. I l alla s 'établir à Anvers. 
Nul n'ignore. Messieurs, qu'à Anvers la cl ientèle arrive rap i 
dement, en raison du développement des affaires commer
ciales. Beaucoup de jeunes avocats, é t rangers à la v i l l e , vont s'y 
installer : i l est, je d o i s , le premier qui l'ait l'ait. I l avait, en 
effet, au sup rême degré , l ' intui t ion de ce qui pouvait être utile à 
son avenir. 

Il était , au point de vue physique, d'une constitution qu i , 
comme force, était un peu au dessous de la niov: une, mais il 
avait une nature nerveuse, sèche , agi tée , anguleuse, froide, pré
tentieuse; i l était petit de taille, maigre, les yeux vifs, les pau
pières rouges, la moustache fine. I l était d'un abord affable, 
mais peu sympathique. I l y avait, dans son extér ieur , quelque 
chose qui faisait croire à 1' égoïsme. I l avait île sér ieuses qua l i t és , 
mais on l'eut jugé mal sur les apparences. I l avait, comme domi
nante, l 'intelligence, l 'activité cl un esprit des affaires vraiment 
remarquable. 

Bernays n'avait pas d'amis, sauf M. Auger père , dont i l était 
le collaborateur, el de qui i l recevait un traitement fixe, s 'é le-
vant, dans les derniers temps, à 13,000 f'r.; puis Alger li ls, et 
surtout Armand Pellzer. Il fallait qu ' i l eû t certains défauts , 
car i l est rare qu'un homme soil aussi isolé. 

I l s'est mar ié ju i f . Aussitôt après son mariage, i l se l'ail catho
lique, et, à son retour, i l devient f ranc-maçon, ce qui ne l 'empê
che nullement de rester tort bien avec les catholiques, avec les 
isra-'liles, el de suivre les offices de l'Eglise, ceux de la synagogue 
el les séances tle la loge. C'était vraiment placer ses fonds dans 

trop de situations différentes ! 11 y avait une opinion commune 
accrédi tée à son sujet à Anvers, l'acte d'accusation le signale : 
i l était souple envers les puissants, hautain pour les infér ieurs . 

Voilà la peinture exacte de ce qu 'é ta i t Bernays : c 'était un 
| homme d'affaires, mettant le succès en première l igne, excep-
I t ionnellemenl doué du côté de l'esprit, beaucoup moins du côlé 
! du c œ u r . 

' Quelles en furent les conséquences? C'est qu'i l était p rédes t iné 
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à n'exciter que rie rares affections. Aussi dans toute sa vie, tran
chée a 33 ans, on ne trouve que I in lé rê l , qui le met en relations 
avec. Auger père , qui l'aide dans les affaires; l 'intelligence, qui 
le lie au baron d'Ardenne avec qui i l fait des é ludes mil i ta i res ; 
les plaisirs, nous en verrons quelques preuves. 

Mais jamais i l n'a éprouvé l'affection tendre, ('mue, oublieuse 
d 'e l le-même, la vraie. 

Une fois pourtant on put croire qu' i l y aurait exception : ce 
fut quand i l rencontra sa femme. 

liernays établi a Anvers cherchait a complé te r sa situation par 
un mariage. S'il eût été bien insp i ré , i l ' e û t pris une femme 
ayant les mêmes défauts que l u i , ambitieuse, sachant s'assouplir 
pour amener la réussi te de son mar i , ayant aussi sa qual i té domi
nante : l ' intelligence. 

Au lieu de cela, qu 'é ta i t M " 0 Julie Pécher . En Belgique, il est 
à peine besoin de dire ce qu 'é ta i t sa famille. Son père , jaloux 
d'avoir une graudeinfluence, la demandait à une politique exclu
sive. 11 la maintenait par son esprit dominateur et par sa con
stance à servir ses partisans, tout en é tant pour lu i -même abso
lument dés in téressé . Bernays, voyant dans une famille un 
homme d'une pareille situation et une jeune fille remarquable, 
voulut l 'épouser . 

M " e Pécher , l'acte d'accusation nous la dépe in t , avait dans le 
ca rac tè re , l ' i ndépendance , le dédain des conventions, une or ig i 
nali té ex t rême, une intelligence rare, et aimant l 'intelligence. 
Elle était avide d'enthousiasme mais ne le ressentait que pour 
les choses élevées; au physique elle était froide do t empé ramen t ; 
son père vous l'a dit et le docteur Dewandre vous a donné it ce 
sujet des détails précis . Elle avait soif de dévouement : une s œ u r 
de char i t é , affirmait son mari. L'est bien sa carac tér i s t ique ; et 
on ne peut savoir dans quelle mesure ce dévouemen t et l'en
thousiasme en t rè ren t dans son affection pour Armand Pellzer. 

Son-ent rée dans le monde lut r emarquée à Anvers. Elle avait 
un aspect singulier, une beauté fort contestable mais attirante, 
des cheveux d'une couleur é t r ange , un teint bizarre, une taille 
frêle, des allures exceptionnelles. Les femmes ne l'aimaient pas ; 
elle faisait réfléchir tous les hommes. 

C'est la le type qu ' i l faut vous représen te r pour vous expliquer 
le secret de beaucoup de ses actes. I l y a des femmes qui se 
mettent, par leur indépendance d'allures, en dehors des usages 
convenus, sans qu ' i l y ait dans leurs actions rien de coupable. 
Chez liernays, i l y avait un défaut de tendresse. Chez madame, 
i l y avait un dédain absolu de l 'opinion publique. Et l'on peut 
dire que chaque ibis qu'une femme se place ainsi au-dessus des 
conventions, sa réputat ion en soutire. 

l îernays fut frappé, comme loul le monde, de l'aspect de celle 
c réa tu re bizarre c l séduisante . 11 vit aussi de quelle mili té serait 
pour lui une alliance avec la famille Pécher . Son parti lut b ientôt 
(iris. I l la rechercha. 

L 'a ima-t - i l , el dans quelle mesure? I l serait difficile de le dire. 
Quant à M l l e Pécher , qui pouvait choisir, ce qui la frappa, ce fut 
l 'intelligence exceptionnelle de liernays. C'était de plus un 
homme a tirer de rien. OEuvre de dévouement ! Elle le préféra. 
El poi i r ianl , i l y cul des hésilal ioiis . Le docteur Wimmer dit a 
M. Pécher qui le consultait à ce sujet : « Ne conseillez pas à ce 
« mariage. Je ne comprends pas qu'une femme comme voire 
« fille consente à épouse r Bernays. » 

I l y cu l , pendant les pourparlers, un incident relal if à la qua
lité de j u i f qu'avait Bernays, el que celui-ci avait cachée . La 
famille Pécher lenail a une union qu i , au point de vue catholique, 
fût loul à fait r égu l iè re . M. Pécher se trouvait dans l'embarras. 
I l lui était difficile, dans sa position, de solliciter des dispenses 
à Rome. Elles furent demandées cependant, le plus d i s c r è t emen t 
possible, et obtenues. 

Le mariage eut lieu le 26 d é c e m b r e 4872. 11 est à noter qu'à la 
noce assistaient Léon el James Pellzer. Armand élail à Bucnos-
Ayres. Les familles Pellzer et Pécher se connaissaient donc dès 
celle époque et intimement. Leurs relations à Spa notamment, 
pendant que Bernays courtisait sa femme, avaient donné le der
nier sceau à leur ami l ié . 

Durant le voyage de noces, à peine arrivé à Paris, Bernays 
s'occupa de sa conversion au catholicisme. 11 alla trouver- l 'abbé 
Perdrau. Sa femme raconte que ce fut la p remiè re el grave 
atteinte à son admiration pour l u i . Ce changement si brusque lu i 
donna des soupçons sur le caractère de son mari . 

Les époux res tè ren t une année à Anvers chez les parents Pécher , 
puis ils a l lè ren t s'installer rue Herreyns. • 

M. Péche r , qu i , avec beaucoup de noblesse, ne demande rien 
pour lu i ni pour les siens, ne s'occupa pas assez activement de 
Bernays, d 'après celui-ci . I l insista auprès de sa femme, mais 
elle, qui avait comme son pè re , — ceci peut ê t re cons idéré 
comme un défaut ou comme une qual i lé — le carac tère allier el 

fier, résista à ces sollicitations. C'est de là que datent les premiers 
dissentiments. 

M ' n e Bernays devint enceinle c l sa santé s 'al téra. Avec la 
maladie, les ennuis et les priva lions qu'elle engendre, l ' impa
tience et l ' i rr i tat ion du mari se mon l r è r en l (c'est un l'ail plus 
commun qu'on ne. pense). I l délaisse sa femme el une nouvelle 
dési l lusion pour elle, vient s'ajoutera la p remiè re . Les couches 
de M m o liernays mirent sa vie en danger. Le mari montra beau
coup d'indifférence et d 'égoïsme. 11 occupait une chambre où i l 
était tranquille et dormait pendant que son fils é lai l douloureu
sement mis au monde. La suppléance dévouée des parenls le 
remplaça . 

Bans l'acte d'accusation, nous voyons que la cessation des rap
ports conjugaux eut lieu après les couches. Le fait est constant. 
Sur la cause i l y avait une certaine obscur i t é . On disait : si 
M""-' l îernays refuse de partager la couche de son mari , c'eslqu'elle 
craint une nouvelle grossesse. Et elle apparaissait comme une 
femme capricieuse el cruelle, se refusant volontairement les 
devoirs de la vie conjugale. 

Mais aujourd'hui vous savez, MM. les j u r é s , par les révéla t ions 
qui ont été faites lors du huis-clos, à quoi vous en tenir. 
Ce qui vous a été appris, et doit rester secrel, est décisif. 
Madame n'a aucun reproche à se faire. Elle a subi une dure 
nécess i té . Si, de la pari de M m o Bernays, i l y eut r épugnance à 
partager la couche de son mari , la cause de celle r épugnance lu i 
est complè temen t é t r angè re . 

Ainsi donc une fatalité s ingul ière venait compliquer une situa
tion déjà fragile. Le lien des corps se brisait après le lien moral . 

liernays, s'il eût eu une âme vraiment grande, aurait admis 
celle nécessité en silence; l'acte d'accusation le dit avec élo
quence : « Situation cruelle et bien pér i l leuse pour l 'époux sou-
ce cieux de la digni té do sa vie ! Qu'il y prenne garde ! Ses larmes 
« doivent demeurer solitaires ; de consolations, s'il en est pour 
« l u i , i l ne saurait en accueillir ou en rechercher sans compro-
« niellre le respect de son malheur. » 

Mais celle grandeur, i l ne l'avait pas. Aussi chercha-1-i 1 des 
distractions, nous le savons. I l en chercha hors de la maison 
conjugale, i l en chercha sous le toit conjugal m ê m e , el ceci est 
grave. 

De 1877 à 1879, nous le voyons lancé dans une intrigue 
galante. Il serait condamnable de citer les noms, mais i l importe 
de vous faire connailre quelques lettres. On nous l'a représen té 
comme un homme rongé par les chagrins. C'est une couleur de 
faniaisie ajoutée au tableau. Vous allez pouvoir en juger. I l pre
nait ses chagrins très gaiement et voltigeait de fleur en fleur. 

Voici une lettre qui forme le début d'une de ces aventures : 

« Vendredi, 19 avril 1877. 
« Mon cher monsieur, 

« J'aurais voulu vous écr i re longuement, mais malheureuse-
« ment le temps pour le moment me manque, Je me réserve de 
« vous écrire un in-folio en réponse à celui-ci. 

« J'aime à croire que, depuis hier soir, vous êlcs en parfaite 
« san té , et surtout que votre bonne humeur ne vous quitte pas ; i l 
o me semble que vous êtes d'heureux carac tère . 

« Je le souhaite, j ' e spè r e que, pur ce contact, le mien, qui est 
« devenu sérieux depuis les mi l le incidents de malheur qui ont 
« en touré ma jeunesse, se dér idera à votre sourire ! 

« Maintenant causons de choses sér ieuses , quoique vulgaires ; 
« i l est impossible à l'homme de s'en passer. En attendant le 
« plaisir de vous lire surlout de vous revoir dimanche, recevez 
« l'assurance de toute ma sympathie. 

« P. S. J'ai réfléchi ; je trouve, puisque rien n'est encore 
« déc idé , que nous devons être pruucnls et surlout sauver les 
ce apparences. Venez dimanche à 3 heures au pont de Laeken, 
ce j ' y serai avec ma m è r e , nous pourrons causer librement, car 
« mon l'iôre esl à la maison toute l ' après-d îner ; puis nous revien-
ce drons à la maison le soir ensemble. Adieu. » 

Voilà donc, l 'impression que Bernays l'ait aux é t r a n g e r s . I l y a 
loin de là à l'homme dévoré par les chagrins. Bien des personnes 
l'ont connu à Anvers et à Bruxelles. Eh ! bien, loules vous diront 
que Bernays n'avait pas l'air morose; i l était p lu tô t guil leret . 

Suil loute une correspondance entre celte jeune fille et 
l 'homme mar ié . Voici une deuxième lellre qui monlre où en ar r i 
vèrent bientôt les choses : 

« Samedi, 15 février 1879. 
« Mon bien cher Guillaume, 

« Dois-je vous dire (pie j ' a i trouvé un vide autour de moi ; non 
ce n'est-ce pas, cher Guillaume, vous connaissez déjà assez la 
ec s incér i té des sentiments que je professe pour vous, pour ê t re 
ce persuadé que pendant tonte celle nuit et celte j o u r n é e , je ne 
ci vivais que de votre souvenir, voire image resle en mon â m e , 



« cher Guillaume, hier j ' é t a i s si heureuse ! je dois vous en faire 
« l'aveu et aujourd'hui me voilà hélas ! de nouveau triste et 
« abattue! trouverai-je en vous celle consolation et cet ami fidèle 
« que je dés i re? 

« Jamais personne n'a eu autant d'influence que vous, je vous 
« l'avoue s incè rement , car j ' a i toujours é té très sévère , ce qui 
« n'est pas mauvais... n'esl-ce pas? A votre tour, racontez-moi 
« ce qui s'est passé depuis que je n'ai eu le bonheur de vous 
« voir, avez-vous souvent pensé à moi, en un mol , ouvrez-moi 
« votre c œ u r comme vous pouvez le faire à une vér i table amie 
« qui vous a si bénévo lement accordé sa confiance et qui vous 
« comble de son amour. 

« I l est si doux d'avoir un cœur qui puisse s'associer à toutes 
« les impressions que l'on é p r o u v e ; je ne demande qu'à pouvoir 
« faire de vous un ami dévoué qui reçoive mes confidences les 
« plus sec rè tes , et je réc lame par réciproci té de pouvoir r égne r 
« sur votre cœur comme vous régnez sur le mien. . . dimanche à 
« 11 heures ou 12 heures, pas de pied, soyez avec une voiture 
« place des Barricades, vis-à-vis l'Observatoire... à demain sans 
« faute, ami bien a imé . » 

Celte idylle a son d é n o u e m e n t dans une lettre du 5 avril 
1879 : 

« Cher Guillaume, 

« Votre silence m 'é lonne et me fait de la peine, je ne sais que 
« penser de vous. Je me creuse la lête vingt fois le jour à me de-
« mander si vous n'auriez pas reçu ma lellre ou s'il y avait une 
« phrase qui aurait pu en être cause, je n'ai pas pu la relire, et 
« c'est pourquoi je me demande ce qui en est, n'ayant eu que 
« juste le temps de l'achever au galop, vu que je voulais profiler 
« du porteur.. . Ai-je peut-ê t re commis une inconséquence , c'est 
« pardonnable à mon âge , et je vous dirai bien (pie j 'aurais fait 
« pour vous ce que je n'aurais jamais pensé de faire; mais je rc-
« connais mon tort , vous m'apprenez à connaî t re l 'homme. 

« Est-ce bien vous qui m'avez dit que vous aviez le cœur en-
« corc bon ? je n'ai pas oubl ié vos paroles, je vois h é l a s ! que je 
« ne devais pas faire comme je l'ai fait, bien que je n'aie rien à 
« me reprocher, mais j 'aurais dû être tout autrement. 

« J'aime toujours de savoir ce qui en est, et surtout quand on 
« ne sait quelle en est la cause. 

« J'attends donc votre lellre et vous prie de ne pas rester 
« muet, car cela est affreux, mais je ne puis rien faire,je ne suis 
« pas comme vous, cela me fait beaucoup. 

« J 'espère recevoir de vos nouvelles pour mardi 4 heures. 
« En attendant, je vous prie d 'agréer l'expression de mes mei l -

« leurs sentiments. » 

Bernays a donc rompu sèchement . Sa femme ignorait cela : 
c 'était hors du domicile conjugal. Mais bieniol i l allait profaner 
la digni té de celui-ci, quoiqu 'à la présence de sa femme lût 
venue s'ajouter colle de l'enfant. Cela dégénéra i t en une exis
tence frivole et sans d igni té . 

Bernays ne se plaignait pas de la réserve que lui imposait sa 
femme. A peine, de temps en temps, a- l- i l révélé le l'ait a un 
ami sans y insister. Le soir, quand i l rouirait , i l ne demandait 
qu'à dormir tranquille. Nous savons qu'i l disait alors à sa femme 
qui avait parfois des attaques nerveuses : u Pas de crise, celle 
« nuit, je l'espère'. » Bientôt, i l al lai l demander des chambres 
distinctes, trouvant cela plus commode et plus Ionique. 

Dès ce moment, la vie des époux prend le carac tère qu'elle 
devait avoir défini t ivement . Ni l'un ni l a u l ' e n'aimaient le 
monde : Bernays, parce qu ' i l y élait peu sympathique et devait 
s'y contraindre; Madame, parce qu'elle le l iouvai l frivole et vul
gaire pour la pensée cl le c œur . Monsieur soriait pour - e s a flaires 
et pour ses plaisirs. Madame restait pour son enfant ci pour ses 
lectures. Elle élait une de ces femmes qui commencent par lire 
beaucoup et qui finissent par é c r i r e ; voici un détail à ce .-uj.-t : 
dans les derniers temps, elle rédigeait pour son enfant des livres 
d 'éducat ion . 

On ne se voit qu'à l'heure du d îner , on se parle peu, on se 
couche à des heures différentes. On eût dit de ces époux ce qu'un 
dicton populaire fait dire à la Lune par le Soleil : « Je me lève 
« quand lu le couches. » L' int imilé n'existe plus. Madame est 
muetle m ê m e vis-à-vis de ses parents sur ses chagrins. C'est à 
peine si, à ses deux s œ u r s , elle l'ait des confidences. Elle avait 
l 'altitude froide et rés ignée d'une âme fière et déçue . 

De la rue Herreyns, les époux a l lè rent habiter rue du Robinet, 
à Berchem. L ' intér ieur reste ce qu ' i l é la i t . C'esl une maison 
froide, mais pas agi tée , c'est une maison où on a pris son parti 
de la situation et où on ne songe pas à la rompre et à lu i en sub
stituer une autre. 

La maison élail s i tuée à la campagne. On l'avait choisie pour 
la san té de Madame et de l'enfant. EÎle élail petite, isolée, tran
qui l le . Bernays l'inaugura en exigeant deux chambres sépa rées . 

. A ce moment se irouvait dans le m é n a g e une bonne n o m m é e 
j Marie-Thérèse. Vous l'avez vue, Messieurs, elle n'est plus que 
I d'une beau té très relative, mais i l paraî t qu'en 1875, elle élait 

tout à fait remarquable. Les t émoins s'accordent à dire que 
c'était une enchanteresse. B irnays s'en éprend violemment. Le 
fait est incontestable. Sa propre correspondance avec les Pfistcr 
le prouve. Un jour i l alla jusqu 'à lu i proposer de partir avec 
l u i . elle en a déposé . Voilà donc au loyer conjugal Bernays 
s ' éprenanl d'une servante. Laissons l ' injure pour la femme. Mais 
il y a l'enfant innocent. S'il n'est pas parti avec elle, c'esl parce 
que celte fille n'a pas voulu. Je voudrais. Messieurs, ne rien dire 
qui pùl porter atteinte à la mémoi re du mort, mais je ne puis 
cacher, n'est-ce pas, ce qui est dans les nécessi tés de la cause, 
el ce qui repose, comme ic i , sur un fait préc is . 

Le dimanche, quand les deux époux d îna ien t chez Péche r , 
Bernays retournait seul. Il montait à la chambre d'enfant, près de 
Marie-Thérèse. Un jour M" 1 0 Bernays surprit une conversation ; 
elle élail rent rée à l 'improviste. Marie-Thérèso est au pied du l i t , 
Bernays est assis à côté d'elle, lui disant son amour, parlant de 
la fragilité de la sanié de sa femme, lui disanKpie rien ne garan
tissait qu'elle resterait en vie. 11 ouvrait à celle lille (les horizons. 

Chaque lois qu' i l lui poussait une passion amoureuse, Bernays 
changeait de ca rac tè re , i l devenait violent el trivial envers sa 
femme. Elle se plaignit disant : « S'il n'y avait pas ici une 
« Marie-Thérèse, i l y aurait moins de malheurs. » Et lui r épon
dait : « S'il en (SI une qui doit part i t , ce sera vous. » 

C'esl en 187b que le divorce fut agile pour la p remière l'ois. 
Les parents consu l t è ren t M. l'avocat Cuylils el M. Boequcl, pro
cureur du roi . Quelle fut l 'alidade de Madame? Son dés i r , 
s i -mble- l - i l , devait être d'obtenir le divorce, justifié par les i n 
jures graves de sou mari . Elle eut eu la garde de son enfant el 
la liberté' d aimer, d 'épouser m ê m e , sou pré tendu amant. 
Eh bien ! elle rés is te , pour sa propre d igni té . Or, notez que, 
dès ce moment (nous sommes en 1876), ou représen te M"1* Ber
nays en puissance d'Armand. I l est déjà devenu le commensal de 
la maison. 

M. Pécher mande Bernays. On comprend que celui-ci , qui 
avait bien dos choses sur la conscience, eûl une certaine peur 
du divorce. Il craignait, d'ailleurs, de voir sa situation au bar
reau compromise. I l rcconuait ses loris et ou déba l un arrange
ment. C'est le premier niodus Vivendi signé' par les deux époux. 
Le voici : 

« Arrangement intervenu cuire Julie cl Guillaume, s igné par 
« eux le 23 avril 1876. 

« 1" Guillaume aura sa chambre: 
« 2° Les repas ne seront pas pris en commun; 
« 3° Pendant les heures de buieau de Guillaume, qui sonl de 

« 9 heures à midi et de 2 heures a 6 heures dans la semaine, 
« l'enfant sera à la disposition exclusive de Jul io; 

« Les autres heures do la semaine et le dimanche, Guillaume 
« en aura la disposition ; loulefois, l'enfant sera à la disposition 
« de Julie le dimanche de 10 1/2 heures à 12 heures du malin el 
« l 'après-midi de 4 a 5 heures; 

« 4° Guillaume ne sera en rien mêlé aux affaires du ménage 
« in té r i eu r , sauf en ce qui regarde les mesii es à prendre à l 'égard 
« de l'enfant, pour lesquelles le consentement mutuel est néces-
« saire; si le consentement mutuel ne s 'établissait pas, les époux 
« choisiront ensemble un arbitre qui décidera ; 

« 5° Guillaume et Julie s'engagent à ne pas se parler sans une 
« nécessi té absolue, el dans ce cas,la conversation aura toujours 
« lieu sur le lou de la plus slricle polilesse; 

« 6" Julio aura soin de lenir la maison sur un pied convenable. 
« Guillaume s'absiiendra de toute observation à cet é g a r d ; 

« 7° Lorsque Guillaume recevra une invitation de la famille, 
« i l sera seul juge de l'acceptation ou du refus en ce qui le r.on-
« cet ne. Les rapports entre Guillaume el la famille de la rue 
« Léopold resteront suspendus aussi longtemps que la p résen te 
« convention sera en vigueur; 

« 8° Les parents de Julie comme ceux de Guillaume s'abslien-
« dronl de tonte immixt ion dans les affaires du m é n a g e el en ce 
« qui concerne l'enfant, ces questions devant être traitées exclu-
ci sivement par Julie el Guillaume sur le pied de la présente con-
« yen l i o n ; 

ci 9° Lorsque les parenls de Guillaume en exprimeront le dés i r , 
« l'enfant leur rendra visite à Bruxelles; 

u La présente convention leur restera inconnue , 
« De son cô t é , Julie pouira passer, avec suii enfant, une 

« vacance hors d'Anvers ; celle vacance, dans les deux cas, ne 
« pourra, sans consentement réc ip roque , excéder quinze jours ; 
<c i l est aussi entendu que même pendant l'absence de l'enfant 
« d'Anvers, celui des deux époux qui en est séparé est admis à 
« le vo i r ; 

ce 10° Le l e l mars prochain, notre oncle Victor soumettra à 



« Julie c i a Guillaume la question de savoir si la présente con-
« venlion doit être révoquée , a m e n d é e ou a b a n d o n n é e ; 

« -M" L'inexécution de la présente convention ent ra înera la 
« séparation soit amiable, soit judiciaire ; 

« 12° Sauf l 'exécution des clauses du présent arrangement, 
« Guillaume ne renonce à aucun des droits résul tant de la puis-
« sance paternelle. 

« Anvers, le 2 5 avril 1 8 7 6 , » 
La vie s'établit sur ce pied. C'est dans ces conditions qu'on 

entre rue Van lirée, et c'est là que commence cette période de 
cinq ans, de l'automne 1 8 7 6 à l'automne 1 8 8 1 , durant laquelle 
les époux, séparés de l'ail, vivent en paix cependant. A cette 
époque , madame a 2 4 ans, monsieur 2 7 , l'enfant 3. 

Respeclcra-t-on ce premier modus Vivendi"! Vous savez que 
l'accusation plaide que le second, celui d'octobre 1 8 8 1 , renver
sait toutes les espérances d'Armand Peltzer, et qui; celui-ci, dés
espéré , a alors résolu le crime. 11 importe donc de voir si vrai
ment, quand une résolut ion est prise dans ce m é n a g e , on doit la 
cons idérer comme immuable ou si , au contraire, la vraisem
blance n'est pas qu'on l'adoucira. La question de savoir si 
l'arrangement de 1 8 7 6 a été durable, a donc de la valeur pour 
savoir si celui de 1881 l'eût été. 

Le modus Vivendi do 1 8 7 6 fut-i l observé? Nous constatons que, 
dès les premiers temps, rue Van Urée, madame fit mettre les 
deux lits dans la même chambre; monsieur les fit s épa re r . Les 
repas distincts cessèrent au bout d'un mois. Pour l'enfant, le 
régime continua. 

Mais i l y a quelque chose de plus remarquable ; le 1 e r janvier 
1 8 7 7 , on retourne chez Pécher , et les d îne r s du dimanche y 
recommencent et durent pendant cinq ans. A qui est dû cette 
circonstance heureuse? A Armand Peltzer. I l intervient pour 
montrer que le mieux est d'adoucir, petit à petit, une situation 
que, de part et d'autre, on ne veut pas poussera bout. Et grâce 
à son intervention, la situation vient à cesser. Voici la pièce : 

« De commun accord, il est convenu que les rapports seront 
« repris avec la rue Léopold, en respectant, de la manière la plus 
« absolue, l ' indépendance du ménage Bernays et en s'abstenant 
« d'y exercer toute influence ou immixt ion . 

« La convention vient à tomber. 

« Décembre 1 8 7 6 . 
« JULIE, — G. BERNAYS. » 

Voilà ce qu'est devenu ce modus Vivendi si rigoureux et qui 
semblait, à prendre ses termes, ne devoir pas finir . Est-il pos
sible, du reste, quand on v i l ensemble dans la même maison, de 
continuer toujours une situation si tendue? Non, év idemment . Le 
sort de ces choses est d 'être vouées au changement. Et après cela 
vous viendrez dire, à propos du modus vivendi de 1 8 8 1 , qu' i l 
étai t tellement définitif, qu ' i l n'y avait moyen d'en sortir que par 
le crime et par le crime commis tout de suite. 

Reprenons le récit . Ainsi donc, une t ranqui l l i té décente et 
supportable. Pour les tiers, rien de visible. Dans le monde, les 
deux époux sont courtois l 'un envers l'autre ; on ne s 'aperçoit de 
rien : même le baron d'Ardenne, qui a logé chez eux en 1880 
ne s'est douté de rien. La baronne seule, plus fine, comme le 
sont généra lement les femmes, a cru remarquer quelque chose, 
et a dit à son mari : « I l me semble que ces époux ne s'entendent 
« plus fort bien. » 

Madame s'occupe d'orner et de meubler sa maison avec un goût 
pass ionné . Le même baron a di t : « C'était luxueux. » Elle s'oc 
cupe aussi de l'enfant qui commence à grandir. Elle voit beaucoup 
ses parents, ses s œ u i s . Elle continue à l ire et à se tenir au cou 
ranl de tout. Sa santé est toujours p r é c a i r e , c e qui l 'oblige à rester 
beaucoup chez elle. Cette situation dura cinq ans. Et c'est celte 
situation qui amena, d 'après l'accusation, l'assassinat! 

Bernays esl à ses affaires qui se développent . Le cabinel de 
M e Auger l'occupe et le fait conna î t r e . Son beau-pè re , faisant 
pour lui une exception devant laquelle i l avait jusque- là reculé , 
espéran t qu'en facilitant l'avenir du jeune avocat i l le rendrait 
plus mal léab le , le fait nommer avocat de la Société immobi l iè re 
du sud d'Anvers, avocat des expropriations Pierquin, avocat du 
gouvernement pour les expropriations du port, avocat de la 
société de distribution d'eau. I l le recommande à de grandes 
maisons de commerce. Aussi, le jeune homme arr ive- t - i l à une 
situation tout à fait extraordinaire. L'expert comptable a con
staté que les trois de rn iè res a n n é e s , i l avait gagné plus de 
1 8 0 , 0 0 0 francs d'honoraires, en moyenne 6 0 , 0 0 0 francs par 
a n n é e ! Ce n'est pas par son seul mér i t e , quelque grand qu'on le 
suppose, qu'un jeune avocat gagne cela. 

Bernays voulait davantage, i l avait des ambitions politiques; i l 
demandait à son beau-père de lu i faire obtenir la croix de Léo 
pold ; i l voulait aussi devenir commandant de la garde civique, 
de là ses é tudes militaires. Quand on est le gendre de M. Pécher , 

d isa i t - i l , on arrive à ce qu'on veut. C'est vrai , dans une certaine 
mesure, mais M. Pécher ne voulait plus, i l trouvait qu ' i l avait 
assez fait, et qu'i l ne pouvait consentir à plus de népo t i sme . 

Bernays n'oubliait pas ses plaisirs. C'est pendant cette pér iode 
qu'i l a sédui t , a imé et a b a n d o n n é la personne dont j ' a i par lé 
tantôt et qu ' i l a eu, pour diverses autres, des ass idui tés fort 
notoires. 

Vis-à-vis des tiers, il était dé taché , salisfait, actif. Le baron 
d'Ardenne a parlé d'un trisle sourire i l luminant parfois ses lèvres; 

est un triste sourire que nous voyons dans sa de rn iè re lettre 
au baron; mais dans cette même lettre, i l donne pour cause de 
sa tristesse, un motif tout à fait vulgaire, les migraines dont i l 
souffrait. 

Les deux époux ont donc une situation calme qu'ils acceptent 
sans murmurer. Madame a m ê m e , pour son mari , des attentions 
de garde-malade quand i l souffre. Cela est a t tes té par les t émoins , 
par M. le docteur Devvandre, par M. le docteur Van de Wiele. 
Madame soigne son mari comme s'il étai t le plus tendre des 
:4poux. Lorsqu'il s'agissait de la santé de sa femme, Bernays 
avait, par contre, une attitude indifférente. Vous savez que le 
docteur Van de Wiele l'a averti que M m 0 Bernays avait des dis
positions à la phlysie. E l , en effet, M m e Anspach, sa s œ u r , est 
morte phlysique pendant le procès . Lorsqu'on parla de cette 
prédisposi t ion à la pneumonie, Bernays ne répondi t pas et ne 
s'en préoccupa point. 

Ce calme, cette paix froide peuvent pa ra î t re é t ranges quand on 
songe à la légende du procès , légende sortie de la soi-disant 
voix publique, car, dans l 'opinion, ce ménage était un enfer. 
Où est-il , cet enfer ? Qu'on le montre ! Il y a au procès des enjeux 
assez terribles pour qu'on précise les faits. 

Mais i l y a mieux; i l y a là la correspondance des époux pen
dant cette pér iode. Nous allons voir si la maison Bernays est cet 
in tér ieur impossible, où i l y avait une situation qui ne pouvait se 
dénouer que par un drame horrible. 

Les deux époux, di t -on, se regardent comme des ennemis 
acharnés qui ne cherchent qu'à se déba r r a s se r l 'un de l'autre. 
Lisons. Voici la vérité : 

« Crcuznach, 2 1 ju i l l e t 1 8 8 0 . 
« Mon cher Guillaume, 

« Je te remercie pour ta lettre et je te donne d 'Endé les meil-
« leures nouvelles. Le clou qu' i l avait au bras et qui devait le 
« faire souffrir, à en juger par ce qui en est sorti , s'est ouvert 
« hier dans son bain. Tu juges de la cé rémonie ; c 'était un sou
ci lagcmenl, car aujourd'hui il ne souffre plus et i l est très gai. 
ce La cure sera de 28 bains. 11 a pris le sep t i ème ce matin, avec 
« deux litres de metterlande : c'est un extrait de l'eau, une 
« espèce de boue brune qui s'attache à la peau et vous rend tout 
ce jaune. 

« Le docteur Von Frantzius est content, mais 2 8 bains seront 
« nécessa i res ; puis i l y a parfois, par trois bains jusqu ' ic i , un 
.< jour de repos. Je compte que le traitement nous mènera jus-
« qu'au 15 août . Alors i l faudra 15 jours de mer pour complé te r 
« la cure du fils. Tu sais que la cure de Crcuznach affaiblit un 
» peu en renouvelant le sang. Le bien se fait sentir ap rès . C'est 
« pourquoi la mer esl r e c o m m a n d é e , en sortant d ' ic i . 

ce 11 y avait ici de petites Espagnoles jolies c l é légan tes , très 
ce gentilles, qui jouaient avec Endé . Elles sont parties ce ma l in , 
ee mais i l reste encore deux petites França ises et le pelit Amen
ée cain Manfred, tout à lait sot au moral ; lu peux te figurer 
« qu 'Endé s'assied dessus. 

« Je pense toujours que je suis dans le vrai i c i , c l q u ' E n d é 
« retirera grand bien de celte cure. Beaucoup de lait frais et 
« beaucoup de repos, lu comprends que cela do i l lui faire du 
•e bien. 

te Je serai contente de recevoir la visite d'Armand Peltzer, que 
« tu m'annonces pour vendredi. I l pourra le dire comment i l 
« trouve Endé . 

« La note de M m o Tabary est jus le ; paye-la, c'est une bonne 
« idée. 11 y a là -dessus un chapeau pour le peti l Victor, que ma 
« tante Hélène me remboursera à son retour. Comme elle ne va 
« jamais dans ce magasin et qu'elle voulait pour Victor le même 
« chapeau q u ' E n d é , je me suis chargée de le faire faire. 

« Je t'envoie éga lemen t une première note d 'hô te l , afin que tu 
« puisses juger. 

« Tu pourrais bien demander à Verhassel son comple. Je l'ai 
<t oubl ié en parlant. I l va, sans cela, nous envoyer, le 1 e r j an -
« vier, une note d'apothicaire. 

te Je dois aller avec Endé boire le lait . 
« Je pense toujours au pauvre P s o m a d è s . Qui donc étai t son 

« m é d e c i n ? 
te Si tu vois Devvandre, donne-lui des nouvelles du petit, el 

« fais-lui mes compliments. 



« Je vois Endé t rép igner pour partir . I l est fameux dans son 
« bain avec la seringue dans son nez. On n'en fait pas ee qu'on 
« veut. Je suis ruisselante de celle cé rémon ie . 

« Endé et moi , nous l'embrassons. 
ce JULIE. » 

Comment! et ce sont ces époux que vous avez dépe in t s comme 
des ennemis furieux, ne songeant qu'à se déch i r e r et à se f u i r ! 
Nous sommes au mois de ju i l le t 1 8 8 0 . D'autres, dans une situa
tion ordinaire, s 'écrivenl-ils autrement? Sans doute, on y trouvera 
dans leurs lettres plus de tendresse, le souvenir de l'absenl y 
occupera plus de place; mais les époux qui s 'écrivenl i c i , 
se ha ï s sen t - i l s ? 

En voici une autre : 
Creuznach, 1 e r août 1 8 8 0 . 

« Mon cher Guillaume, 
ce J'ai expédié ce malin la malle d 'Endé m a r q u é e Ed. B . , 

ce pleine de linge sale dont voici la l isle. Marie doit vérifier si 
ce tout y est, parce que je crois qu'on ouvre à l 'entrepôt . Voici 
« la clef de cette malle. 

ce Ma lunle Hélène, à qui j'avais d e m a n d é de me retenir deux 
ce chambres dans un hôte l , m'a préc isément répondu hier. Elle 
« semble avoir che rché dans des maisons par t icu l iè res , et me di t 
ce épie pour 1B 2 0 , je trouverai facilement a me loger, la saison 
te d'Oslende est à sa fin. Puis les gens ne tiennent p a s à s'engager 
ci pour le 2 0 , s'ils peuvent trouver à louer tout de suite, el pour 
« plus de quinze jours. A celle époque , la foule est passée . C'est 
« la même histoire i c i , et on loue à des oiseaux de passage. 

« Je ne veux pas habiler dans une maison par t icu l iè re . On y 
ce est beaucoup moins bien qu'à l 'hôtel , el cela offre un las de 
ce désag rémen t s . 

ci J'ai écris à ma tanle Hélène (pie je la remerciais beaucoup, 
« mais que, puisqu'il n'y avait pas moyen de trouver deux cham-
ci bres chez Beer Bloch, qui est s i tué sur la mer, un peu en dehors 
ce du mouvement chic c l bruyant que je fuis, je m'installerai soit à 
te l'hôtel de l'Océan, ou à l 'hôtel de la Plage, qui y sont en plein, 
ee i l esl vrai , mais qui donnent aussi sur la mer. C'est ce que |e 
« dois chercher pour Endé , à qui les bains sont strictement dé-
« fendus, mais qui doit, comme complémen t à sa cure, respirer 
« l'air de la mer pendant quinze jours. 

ci Donc, en arrivant, j ' é c r i r a i directement à l 'un ou à l'autre 
« de ces deux hôte ls . Dis cela à l'oncle Victor, en le remerciant 
« encore des peines que ma tanle el lui se sonl données pour 
« moi . 

« Je ne pense pas partir avanl le train du soir lund i . Je ne 
« crois pas que Von Franlzius me permettra de me mettre en 
« route deux heures après le bain d 'Endé . I l est ma té r i e l l emen t 
ce impossible de me l'aire partir pour Ostende le mercredi ou le 
« jeudi . Si j 'arr ive à Anvers le lundi soir ou le mardi mal in , je 
« dois faire remettre un peu en ordre mes robes et les affaires du 
« petit. Tou lc s l un peu sali cl taché, les objets d 'Endé surtout. 
« Arrivant mardi à S heures du malin à Anvers, je partirai pour 
« Ostende vendredi à 9 h. 1 5 . 

« J'ai payé hier ma qua t r i ème note d 'hôte l . I l me reste 
« 2 8 0 mardis. Je devrai payer encore une semaine lundi en par-
ci l an i ; puis le docteur el mon voyage. Je dois, à mon grand re-
« gret, le demander encore 3 0 0 mardis , pas plus, parce que 
« j 'aurai complè temen t assez avec cela, et je ne saurais que faire 
« en Belgique avec cet argent allemand. 

ce La vie esl très chère i c i . .M'" 0Gouzée a dépensé seule près de 
ce 1 ,300 mardis . Proportion gardée , j ' a i d é p e n s é moins. Nuns 
ce sommes trois, el j ' a i deux chambres, et Endé qui demande 
« des soins infinis. 

ce Le docteur Von Franlzius est très raisonnable. Je compte 
« sur lOOouloO marcks. J'aurai 25 marcks a donner en parlant, 
ce selon les tarifs, à différentes personnes, ensemble la baigneuse, 
« femmes de chambre, portiers, domestiques, etc. ; environ 
ce 150 marcks pour la semaine, puis le voyage. Tu vois 3 0 0 marcks 
« j ' a i plus qu'assez. 

ce 1 5 0 

« 1 7 0 

« 2 5 

« 1 0 0 voyage. 
« 
« 4 5 0 marcks. 

ce Endé a appris la mort des poussins avec s lo ïc i sme. Je le ra-
« conlerai à Anvers sa tenue à table d 'hôte , mais je dois ajouter 
« qu ' i l esl plus dro'.e que rée l l ement méchan t . 

a Quand j 'aurai vu Von Franlzius, je l 'écrirai l'heure exacte de 
« mon dépar t . 

ce En attendant, je te dis au revoir et t'embrasse avec Endé . 
« (Signé) JULIE. 

« Je vais avec Endé souper à 7 1/2 heures, à Munsler, chez 
« M.Boecking; i l est t rès aimable et m'invite à chaque ins tant ; 

« seulement, la [ilnie entrave souvent nos projets. Mariette est 
« 1res bien. Dis à Armand Pellzer que je le remercie pour ses 
« journaux, qui faisaient les dél ices de M m e Gouzée. 

ce 11 y a ce soir i l luminat ion à Munsler ; Endé en est très ama-
cc leur. » 

Notez, Messieurs, que c'est pendant la pér iode de Creuznach 
tout cela! Celle pér iode qu'on vous a représen tée comme celle 
où la haine et l 'adultère étaient arr ivés à leur point culminant. 

Continuons. 
ee Creuznach, 1 1 août 1 8 8 0 . 

ci Mon cher Guillaume, 
ce Tranquillise-toi ; je m'ar rê tera i à Cologne où nous passerons 

« la nuit pour prendre le lendemain malin à 8 h. 30 l'express 
ce pour la Belgique; à 2 h. 4 1 nous serons à Anvers. La tache 
ce du nez du pel i l a élé brû lée au nitrate d'argent el d isparaî t ra 
ce b i en tô t ; ce n'est absolument rien du lou l , ne l'en préoccupes 
ce pas. 

ci Si j ' a i pensé à voyager la nui t , c'est qu'ici on me conseillait 
« cela, à cause d 'Endé qui dormira el se tiendra tranquille ; 
« mais, comme tu dis, i l y a la douane à 1 heure du mal in , puis 
« Louvain à 4 . Et ce n'est pas après rn'être donnée lanl de 
ee peines pour fortifier sa san té , que je voudrais courir le risque 
ce d'un refroidissement pour le cher enfant. 

ce Je suis contente de la cure; : M. Von Franzius dit qu ' i l a 
ce beaucoup gagné , mais, ce mal in , je suis tourmentée à cause 
ce d'une transpiration très abondante qu ' i l a eue la nuit de rn iè re , 
ce Ce symptôme tendrait à d i s p a r a î t r e ; il a peut-ê l re fait une 
ce mauvaise digestion. Le docteur l'auscultera le jour du d é p a r t 
ce comme le jour de notre a r r ivée . 

« Merci pour.les 4 0 0 marks, c'est trop, mais je changerai en 
ce or belge ce que je rapporleiai. 

« Tu recevras encore: une carte-correspondance après -demain 
« dimanche, pour le donner encore une dern iè re fois de nos 
ce nouvelles; puis je n 'écrirai plus, parce que je commencerai :'i 
ce emballer. 

ce Dis qu'on ouvre bien les fenêtres d 'Endé , afin qu ' i l ne sente 
ce pas la couleur. 

ce Je trouve: la g r a u d ' m è r e bien aimable de mellre seulement 
ce en doute la possibi l i té d'arriver ici ! J ' espère pour Mathilde 
ce que les vagues se déferlent toujours avec autant d'activité ! 

ce Adieu donc, à mardi. Je crois que tu seras content de la 
ee mine d 'Endé , ses dents ont beaucoup poussé : je serais tout à 
« fait cunlenle, sans celte transpiration de la nuit de rn i è r e . 

ce Je l'embrasse ainsi q u ' E n d é . 
« (Signé) JULIE. 

ce Le docteur sort d ' ici . Endé prendra son dernier bain le 16 
ce à l'heure habituelle, et je partirai à 6 heures pour être à A n -
ce vers mardi malin à 5 heures. Demain M. Von Franlzius va 
ce ôler le point rouge qu 'Endé a à côlé du nez. C'est peu de 
ce chose, mais comme c'est de naissance, cela pourrait grandir. 

ce En hâte . Je ferme ma lettre. » 
Madame rentre en Belgique. Elle s'installe à Ostende. Son 

mari lui écrit ; 
ce Anvers, 28 août 1 8 8 0 . 

ce Chère Julie, 
ce Je ne viendrai pas dimanche. 
« Il m'est impossible de ne pas ê t re ici lundi mat in ; venir à 

« Ostende pour un demi-jour n'en vaut ni la peine ni les frais. 
« D'ailleurs, lu n'en as plus que pour une semaine, et la mère 

ee restera probablement encore quelques jours. 
ce Je me réjouis du beau temps qui te favorise, el je ne doute 

ce pas qu 'Endé s'en trouve très bien. Est-ce qu' i l commence à 
ce brunir au soleil? Tu fais bien de le surveiller sur l'eslacade 
ci qui esl un endroit dangereux. De m ê m e à marée haute, E n d é 
« ayant des dispositions à grimper sur la balustrade. 

ci l i a l'ait hier un orage épouvan tab l e . Aujourd'hui, le lemps 
« est devenu radieux. 

« Arm. Pellzer a d îné loute la semaine chez moi , i l me pro-
cc pose d'aller voir dimanche la cavalcade à Bruxelles, ce que je 
ce ferai probablement. 

« En somme, je n'ai encore rien vu de ces fêtes, m ê m e l'ex-
« position. 

« A la maison tout est en ordre, je vais cependant envoyer 
ce une carie correspondance à Luppeno pour qu ' i l vienne prendre 
ce la suspension. 

ce Si le temps reste beau, et si tu t ' aperçois qu 'Endé profile 
ce rée l lement du se'jour à Ostende, rien ne t ' empêche de le pro-
« longer au delà de la quinzaine. 

« Nous devons, en hiver, recueillir le bénéfice de tout ce qui 
« aura élé l'ail en é lé . 

« Endé peut se vanter de nous coû te r cher, en peines et en 
« argent. 



« Pas rie nouvelles à Anvers. 
« Je l'embrasse de cœur ainsi qu 'Endé . 

« (Signé) GUIL. B. » 

Le surlendemain nouvelle leltre : 
« Anvers, le 30 août 1880. 

« Chère Julie, 
« En môme temps que ta carte-correspondance, j ' a i reçu une 

« lettre de Blankenberglie, me racontant le voyage inuti le qu'ils 
« ont l'ait à Csiende. J'ai répondu aussi tôt qu'ils ont eu grandc-
« ment tort de ne pas le prévenir par un mot ou par un t é l é -
ci gramme. C'était peu pratique ce qu'ils ont l'ait, bien que l ' i n -
« lention lut bonne. 

H Je suis hier avecPellzer al lé voir la cavalcade, elle est splen-
« dide, et j ' e spè r e qu'elle sortira encore une t'ois pour que lu 
« puisses la montrer à Endé . 

« Nous avons d îné à trois avec Dclvaux, puis nous sommes 
« al lés à la porledeSchaerbeek v o i r i e feu d'arlifice 0qui se l i ra i t 
« sur les hauteurs d'en face. 

« I l y avait une telle cohue que je n'ai pas su lenir cl que je 
« suis sorti de la foule pour retourner en ville par des rues 
u libres. A la place des Nations, l'entassement éta i t inoindre, 
« mais on ne voyait que des l 'usées; le feu d'artifice paraissait 
« lugubre ; à la dislance où on le t irait , on ne pouvait percevoir 
« le moindre son, de sorte que le feu d'arlitice se l irai t eu si-
« lence. 

« Très fatigué, me sentant menacé de migraine, j ' a i pris 
« encore à temps le convoi de 10 heures qui n'était pas trop on -
« c o m b r é . 

« Le photographe n'a rien envoyé. Je ferai réc lamer les pho-
« lographies. 

« Samedi, j ' a i t raversé l'Escaut à la nage, depuis l'ancien bas-
« sin jusqu'il la l lamme. Cela n'a pas é lé trop difficile. 

« I l esl regrettable que Endé ai l perdu son appét i t . En réal i té , 
« i l ne se trouve bien qu'a la maison. Mais, du moment où le 
« séjour à Oslende lui fait du bien au point de vue géné ra l , i l 
« faut y rester jusqu ' à la f in. I l faut faire attention qu' i l ne soit 
« pas cons t ipé . C'est là un ellel assez fréquent du séjour à la 
« mer. 

« Ici tout va bien. 
« Je vous embrasse tous deux affectueusement. 

« (S.) G L I L . B. » 
Bernays fait un voyage à Paris. Voici comment il écrit à sa 

femme, a celle femme qu' i l hait et qu'i l mépr i se , dites-vous, cl 
qu i , e l l e a u s s i , d o m i n é e par son amant, n 'éprouve pour lu i que du 
dégoùl . 

« Paris, le 4 octobre 1880. 
« Chère Julie, 

« J'ai eu hier une jou rnée très occupée . I l faisait d'ailleurs 
« magnifique. 

« A 8 heures, j ' é t a i s sur pied pour aller voir le pavillon de 
« Flore incendié pendant la nuit. De là aux halles acheter du 
« raisin 70 centimes la l ivre. Angélique devrait noter cela. J'ai 
« flâné jusque mid i . 

« A 111 icli j ' a i été à l'ambassade de Belgique, où on ne reçoit 
« pas le dimanche, puis en bateau a Suresne. De là a pied, à 
« travers le bois do Boulogne jusqu 'à l 'hôtel . Cela faisait trois 
« heures de marche. 

« Le soir, j ' a i vu une très bonne représenta t ion au Gymnase 
« qui vient de rouvrir . 

« Aujourd'hui je retourne à l'ambassade à mid i . 
« Pas de connaissances i c i . Hier, en descendant à midi à la 

« Rotonde, au Palais Royal, lieu où vont beaucoup de Belges, 
« j ' a i r encon t ré M" u ' Rclsin, son intéressant (ils, Pourailly et le 
« frère de Poura i l ly ; sinon, absolument personne. 

« I l l'ail t rès beau i c i . Beaucoup d'animation. Malhcureuse-
« ment, ce mal in i l pleut à lorrenls. 

« Je suis très bien logé, à l'entresol ; donne-moi de les nou-
« velles et dis-moi comment va Endé . Ne penses-tu pas qu ' i l 
« serait opportun de lui faire un manteau de fourrures avec un 
« bonnel en louire pour aller en classe en hiver. 

« Sais-lu si Armand Pellzer est r en t r é , invite-le de temps en 
« temps, puisqu'il esl tout seul. 

« Je t'embrasse de loul c œ u r ainsi q u ' E n d é . 
« v Signé) GUIL. B. » 

Il y avait cependant sous ces dehors polis un in té r ieur t roub lé , 
mais calme cependant. En voici la preuve. Madame s'en ouvre à 
sa mère avec une digni té el une modéra t ion parfaites. 

« Anvers, 20 mai 1880. 
« Ma très chère maman, 

« Je suis conlenle de savoir votre traitement en bonne voie et 
« de conna î t re l 'opinion si rassurante du médec in de Vichy. 
« Puisque vous y ê tes , faites bien toute la cure, chè re maman ; 

« je sais bien de quelle privation elle se compliquera lorsque 
« vous saurez Charles revenu, mais ce retour sera moins proche 
« que nous le supposions. C'est ce que papa vous aura éc r i t . 
« Arrivé mardi à Saint-Vincent, papa croit qu ' i l n'arrivera à 
« Pauillacquc mardi prochain. 

« Je viens de voir papa; j ' a i pris une tasse de café avec l u i , 
« au ja rd in , chez lu i , mais je suis profondément triste, plus 
« triste que je ne le lui montre, de levoir toujours fuir ma mai-
« son. Je connais trop hier, papa : je suis irop lière de compren-
« dre sa nature d'éli te pour ne pas admettre ses raisons. U a 
« l'hypocrisie en horreur el les années qui onl passé sur les loris 
« d'autrefois n'en ont pas effaré l'amertume dans son c œ u r . 
« Lorsqu'on esl soi-même en cause, on pardonne plus aisément, le 
« temps apporte l'oubli, non pas l'oubli, le pardon. Et l'enfant 
« qui apprend à aimer par un cœur do mère qui a souffert, voit 
« dans ses caresses une douceur qui esl presque un baume, par-
« Ibis iriste, mais répondan t toujours à ma pensée . El puis, 
« pour être juste, jê ne puis formuler aucune plainte pour le 
« présent . Papa m'a posé celte question c l je lu i ai répondu ce 
« que je viens de vous dire. 

« Guillaume esl inoffensif en ce.moment, r égu l i è remen t ma-
« lade au moins deux lois par semaine. Mardi, i l a élé au l i t . 
« J'avoue que, lorsque je le vois souffiir, j ' en ai bien pi t ié . Je 
« ne saurais faire appel à son cœur , ce serait m'adresser à un 
« ê t re imaginaire, le passé a mis dans ma vie une peine que rien 
« ne saurait guér i r et que les escarmouches passagères du p r é -
« sent ne sautaient envenimer. Capable d t donner une affection 
« sans limite,j 'attendais trop, plus qu'on ne pouvait me donner. 
« Quelle décept ion ! 

« Papa m'a toujours promis de dîner chez moi une fois dans 
« l ' année , le 22 mai. Celle a n n é e , vous êles absente, Charles 
« près de son retour, el je préfère , puisqu'il faut choisir, voir 
« papa chez moi, lorsque vous, ma chère maman, et Charles, 
« vous serez a Anvers. El puis Guillaume s'absente samedi. I l 
« va à Melz. Ce serait pour lui une blessure très grande que de 
« savoir que j ' a i reçu papa en son absence. J'ai r i squé de lui 
« demander devenir aujourd'hui avec l'oncle Armand el M. Del-
« vaux, mais i l ne viendra qu'au reiour de Charles. Marie esl à 
« Bruxelles aujourd'hui. Mariette a passé l 'après-midi chez moi . 
« J 'étais très conlenle d'avoir près de moi celle adorable pelile 
« c r éa tu r e , que nous avons fêtée aujourd'hui 20 mai . 

« Adèle i l madame de Cocquiel sont revenues de Londres ; 
« elles m'ont d o n n é de 1res bonnes nouvelles de T i l l i e . Madame 
« de C. a rappor té de Londres un enthousiasme fou. Elle m'a dit 
« qu 'é lant chez Ti l l ie , dans ce charmant collage, elle se figurait 
« é l re une héroïne de roman anglais, une Jane Eyre. Je crois 
« qu'elle est complè tement folle. 

« 11 faut que je vous d i e au revoir, ma chè re et bonne m è r e ; 
« je pense toujours à vous, vous me manquez plus que vous ne 
« pensez. Adieu pour aujourd'hui, i l faut que je m'occupe de mon 
« d îne r . Mille fois de loul cœur je vous embrasse. 

« JULIE. 

« Dues à ce bon Nipot que je lui suis très reconnaissante des 
« soins qu' i l a pour ma très chère maman, que je lui dis, par 
« voire entremise, bien des choses affectueuses. » 

Le pardon! Voila ce qu'elle écri t dans l ' inUmilé d'une corres
pondance avec sa mère . Elle n'en veut pas à son mari de sa vie 
flétrie. Elle lui pardonne. El l'acte d'accusation nous dit que c'est 
une femme aIlière el sans misér icorde . 

Ces lettres ne sont pas faites au point de vue de la com
position d'un dossier en divorce, comme ne le sont que trop 
celles que Bernays a écri tes à M. le premier prés ident De Longé, 
et qu ' i l a si .soigneusement classées . Quel jour je té sur l'affaire, 
quelles ombres dissipées ! Quel tableau, glacé i l est vrai , mais 
tranquille, subs t i tué a celle peinture pleine de passions et 
d'orages. Rien de ces horreurs, d 'où l'on fail sortir le crime el 
qui sont dépe in tes dans l'acte d'accusation. 

C'est celle situation qu'un incident grave, susci té par la cupi
di té el l ' intrigue des domestiques, vint dé r ange r à l 'aulomne 
de 1881. 

Vous avez compris. Messieurs, l 'utilité qu ' i l y a à examiner les 
fails par le menu. La défense s'impose celle loi de ne les donner 
que lels qu'ils sont, pris dans le dossier, sans commentaires. 

Le minis tère public signalait que c'était la pér iode de l'au
tomne 1881 qu ' i l cons idéra i t comme la pér iode t roublée et i l 
s 'é lonnai l que nous insistions tant sur ce qui a p récédé . S'il en 
était ainsi, i l abandonnerait encore une partie de son sys tème 
pr imi t i f . L'acte d'accusation commence, en effet, par signaler 
la rupture de fin de 1873, les r épugnances de M m e Bernays 
à continuer les relations conjugales. Et i l continue : « Le 
« fail esl là. Avec sa signification, ses c o n s é q u e n c e s ne devaient 
« pas tarder à se développer . L 'abîme qui sépara i t les époux se 



« creusa chaque jour davantage; les scènes violentes, de la pari j 
« du mari , alternaient avec les réc r imina t ions de la femme; i l I 
« fut un instant question de divorce, au cours de l 'année 1873 . 
« Mais des parents intervinrent et une convention fut s ignée par 
« les époux , qui réglait leurs relations futures. C'était, sous le 
« même toit , le régime de la sépara t ion , sans autre lien que l'en-
« fant, victime innocente des dissentiments de ses parents. » 

Toute celle, pé r iode , c'est celle dont je relevais les circon
stances tantôt : je ne suis donc pas sorti des événements que 
l'accusation avait j u g é à propos de relever, et mon devoir était 
de les indiquer et de les rédu i re à leur juste valeur. 

Pour d é m o n t r e r l'aUiLude de Madame à l 'égard de son mari , 
sa sollicitude pour lui et l'absence de haine, nous pouvons com
pléter en ajoutant aux circonstances qui ont précédé le terrible 
événemen t du 7 janvier, celles qui l 'ont suivi. On vous a dit 
que le 7 janvier Bernays part, en avertissant seulement une 
domestique. N'est-ce pas naturel? I l ne s'attend à rien. Pourquoi 
devait-il faire des adieux pa thé t iques à sa femme? On l'attend 
pour six heures. Madame s'est occupée de son m é n a g e avec 
précis ion. Tout est en ordre et le dîner du mari est p rê t . Bernays 
ne rentre pas. Croyez-vous que madame va se mettre à table, 
de mauvaise humeur, en disant : « Monsieur n'est pas l à ; qu'on 
serve! » Au contraire, elle attend, elle s ' inquiè te , elle demande, 
jusqu 'à onze heures du soir, aux bonnes : « Monsieur n'est-il 
« pas revenu? » car quelquefois Bernays moulait directement 
dans sa chambre. Elle communique ses inqu ié tudes à l'enfant. 

La mère ne se couche pas. Elle attend jusqu 'à une heure du 
matin et alors seulement se couche. A 2 heures, elle se lève et va 
demander à la bonne si monsieur n'est pas revenu. A 6 heures, 
elle est debout; elle demande encore ce qu'est devenu son 
mari . On té légraphie au père , à Bruxelles, deux l'ois; i l ne 
répond pas. Bel exemple de sollicitude. C'est l u i , du reste, qu i , 
étant a l lé chez M. De Bongé pour savoir comment on devait s'y 
prendre pour avoir des nouvelles, reçoit de ce magistral une 
lettre pour l 'administration de la sûreté publique, porte celle 
lettre à son adresse, puis n'y retourne plus. 

La j o u r n é e se passe, Bernays ne reparaî t pas et alors com
mencent des recherches instantes. 

Voilà la femme après la crise de 1881. I l y a eu dans celte mai
son une querelle de plus, qui a été suivie du modus vivendi, c'est 
v ia i . Mais on la trouve telle qu'elle était avanl, dans une altitude 
de paix a r m é e . Dès que quelque chose d'extraordinaire se pro
duit : maladie ou disparition du mari , la femme s ' inquiète et se 
dévoue, oubliant, pardonnant. Je cherche la tragédie et la fure i r 
haineuse, je ne les trouve pas. 

Vous avez cru cependant, M. l'avocat généra l , devoir dépe indre 
cette situation comme exceptionnelle, parce que vous avez voulu 
en l'aire sortir un événemen t monstrueux : avec des couleurs for
cées, violentes, vous avez voulu peindre un tableau faux, et celte 
couche de couleur que vous lui avez app l iquée , i l a fallu que la 
défense la grattai , pour montrer, dans sa vér i té , la loile vér i table 
qui se trouve en dessous! 

Je devrais ici aborder la crise de laulomne 1881, susci tée par 
les domestiques. Mais avant d'aborder ce point, i l est nécessaire 
de vous mettre en présence de celui qu i , à ton ou à raison, en est 
devenu l'acteur important : Armand l'eltzer. Je vous parlerai de 
lui sans plus sortir de la véri té que je ne l'ai l'ail jusqu 'à présen t , 
le montrant loi qu ' i l est, avec ses défauts et ses qua l i t é s . 

En mai 1 8 7 3 , nous le voyons appara î t re pour la première fois. 
Il aceourl au secours de ses frères, Léon el James. 

Ceux-ci, c o m m a n d i t é s , à concurrence de 1 0 0 , 0 0 0 francs, par 
une maison, A. Muller, de Verviers, étaient venus s 'établir à 
Anvers el avaient fondé une maison de commission en laines. Les 
premières a n n é e s donnent de beaux bénéfices : la p remiè re 
3 5 , 0 0 0 francs, la deux ième 1 2 7 , 0 0 0 francs. 

Les qua l i t é s personnelles de Kobert et de James leur avaient 
ouvert le monde anversois. On a beaucoup pla isanté au sujcl de 
ce mol d'Armand dans ses interrogatoires : « Je suis un homme 
« du monde. » Sans doute, pour un assassin, i l sérail ridicule de 
dire : « j e suis un homme du monde; » mais n'oublions pas que 
l'assassinai ne peut ê t re acquis qu 'après un verdict. Pour vous, 
Messieurs, i l n y a pas encore d'assassin. I l esl certain que les 
Pelizcr é ta ient fort bien élevés , reçus dans le monde; les mai
sons anversoiscs leur é ta ien t ouvertes : chez Péche r , notamincm, 
ils étaient très bien accueillis. Ce soni m ê m e les Pehzer qui 
ont introduit Bernays chez Pécher , el vous savez que Léon et 
James Pellzer assistaient à la noce de M " 8 Péche r . 

Après quelque temps, ils commencent des affaires avec Oscar 
Janssens, de Verviers. Ils se irouvenl engagés dans celle maison 
pour des sommes cons idé rab les . En 1873 arrive une baisse des 
laines qui esl res iée cé l èb re . Oscar Janssens laisse protester les 
traites qu ' i l avait souscrites e l , le 2 3 a v r i l , la faillite de la maison 
Pellzer est déc la rée , à la r equê te de la firme Draize, de Dison. 

On monlre à l 'égard des frères Pellzer une grau le rigueur. James 
l'ut a r r è l ê c l i nca rcé ré . Léon se réfugia à Sa in t -Sébas t i en . 

Armand étail établi depuis 1871 à Buenos Ayres, sous la 
firme Clason et Pellzer. Ses affaires marchaient bien. En janvier 
1 8 7 3 , quand les embarras de ses frères naissent, il envoie à An
vers sa garantie à concurrence de 100 ,000 francs, e spé ran l que 
cela les sauverait. Lu i -même pari. Malheureusement, i l arrive 
trop lard, la faillite était déc larée . Jour et nuit , Armand travailla 
à la l'aire rapporter, el s'engagea à concurrence de 4 0 0 , 0 0 0 francs. 
11 paie comptant 150 ,000 francs. Le resle, à terme. jCe n'est 
qu'en 1879 qu ' i l est parvenu à tout l ibérer , sauf une somme de 
5 0 , 0 0 0 francs qu ' i l doit encore à son beau-pè re , M. Boecking. 

Ainsi donc i l jetait , comme le min i s tè re public l'a di t avec 
raison, dans le gouffre que ses frères avaient ouverl , lou l son pré
sent, el i l y engageait son avenir. 

Voilà son altitude. Quel but avait-il en agissant de la sorle? 
Vous le savez, messieurs, on vous dépein t Armand Pellzer comme 
l'auteur d'un acle odieux, comme un misérable c r imine l , comme 
un s inis t ré coméd ien . N' imporle- l - i l pas de scruter les actes de 
sou passé . Eh bien !à celle é p o q u e , c'esl son amour fraternel seul 
qui l'a poussé . On voit des frères s'aider, niais sonl-ils nombreux 
les frères qui se déc iden t à des sacrifices pareils à ceux qu ' i l a 
accomplis. 

Vous pouviez dire, M. l'avocat généra l , imaginant un fait qui 
n'est en rien co r robo ré , que M m e Bernays avait pu ê t re en t r a înée 
par un carac tère aussi chevaleresque. Mais l ' eû t -e l le é l é , que 
cela n 'eût eu rien d ' é t range . I l y a là une généros i té qui 
passe les bornes habituelles. El quand c'est là le point de dépar t 
de la vie d 'Armand, i l importe de le nolcr. 11 esl difficile de com
prend! e que c'esl ce frère qui s'esl ainsi dévoué pour ses frères, 
qui va pousser Léon à sa perle en le jetanl dans l'assassinat. 

Le min i s t è re public, é tabl issant un compte singulier, vous a 
d i t : «. Quoi de plus naturel que de voir Léon devenir l ' ins t ru
ment d'Armand, puisque celui-ci lui a rendu un service tel qu ' i l 
n'ait pu le lui payer? » Passant à des événements pos té r ieurs à 
l'affaire Reicben, au pardon alors g é n é r e u s e m e n t d o n n é par Ar
mand, i l ajoute : « Second l'ail à porierau débit de Léon ! second 
fait qui va obliger Léon à se meure au service de son frère! « B i 
zarre comptab i l i t é ! An ! reluis on parlait des pactes que l 'on fai
sait avec le diable, ce que vous dites a quelque analogie, avec eux. 
I l semble qu'Armand a i l dit à Léon: « J'ai tout sacrifié, ma for-
lune, mon avenir. Trahi par vous, j ' a i p a r d o n n é . Maintenant que 
je vous ai rendu l'honneur, que je vous ai sauvé , venez me payer 
tout cela en monnaie de c r ime! L'heure esl venue de régler 
notre compte ! » 

Voilà comment i l vous faut expliquer l'ascendant d'Armand 
sur son frère. Esl-ce que cela p résen te la moindre vraisem
blance? Par quel renversement celle âme lranslorme-l-elle sa 
grande action en un é l émen t qui va devenir un crime. C'esl cepen
dant le fondement de toule votre accusation. 

I l ne suffit pas de dire que la vie de Léon a élé une vie d'aven
tures. I l faut davantage, el vous le comprenez. Léon, dites-vous, 
a été sauvé deux fois par Armand, i l n'a rien à lui refuser. 

Armand ne l'aurait donc sauvé deux fois que pour le rejeter 
dans l ' ab îme , el p l L I S p rofondément . 

Armand est né en 1846 à Verviers, d'un père des plus hono
rables. Seul enfant qu i , à la mort de son pè re , eû t une si tua l i on , 
i l devint le chef de la famille. D'une intelligence exceptionnelle, 
son ca rac tè re , loul le monde l'a di t , est d'une fermelé, d'une fran
chise exagérées , d'une loyaulé parfaile. Pas une voix discordante! 
Presque toujours, on peut même dire toujouis, dans les p rocès 
criminels , l'accusation cherche dans le passé quelque chose qui 
explique le c r ime : on remonte jusqu ' à l'enfance. I c i , r ien. Le 
passé d'Armand a élé sc ru té à fond. Qu'a-l-on t rouvé? Rien, r ien, 
rien ! Pas un détail défavorable ! Vous avez entendu les déposi 
tions de ses amis d 'univers i té , les meilleurs juges. Que vous onl 
dit MM. Léo Gérard , Habels, e l tous les autres? Rien que d 'élo-
gieux pour Armand. 

Sans doule, le voyanl là où i l esl aujourd'hui, les impres
sions peuvent différer. Quel esl celui d'entre nous qu i , empr i -
s o n u é dans ces barreaux, ne para î t ra i t pas avoir un visage 
sinistre? Que de ,l'ois avons-nous entendu dire : « Quelle d u r e t é 
dans les traits ! Des yeux enfoncés , mauvais signe, el bien d'au-
tres choses ! » Mais le l'ail de donner à ses frères, par deux lois, 
loul ce qu ' i l a, n'esl-ce pas de la bon té , cela? A qui Armanda- t - i l 
jamais fait du mal? 11 étai l enthousiaste, bo i r j u squ ' à la so'llisc. 
aux yeux de certaines gens pour qui donner 4 0 0 , 0 0 0 francs m ê m e 
à ses frères esl de la légèreté ! Ceux qui donnent sans compter, 
comme l'a l'ail Armand, ceux-là sonl rares; i ls sonl d é v o u é s , ils 
sont aimants ! 

Sa mère le préférai t . E l cependant i l é la i l l 'a îné de la famille, 



alors que les mères s'allachent de préférence aux plus jeunes. Ce 
jugement maternel est décisif. 

Voici un détail qu ' i l importe de faire connaî t re Jamais Armand 
n'a d e m a n d é à Bernays quoi que ce soit, à aucune époque . Je 
comprends que s'il était , comme l'accusation le p ré t end , l'amant 
de M l n e Bernays, i l n'ait rien voulu recevoir du mari . Mais au 
débu t , avant cette p ré tendue intr igue, quand i l était dans ia géne , 
comment ne lui a - t - i l jamais fait d'emprunt? Notez que Bernays 
et Armand étaient amis comme les deux doigts de la main, qu'ils 
étaient inséparab les . N'eût-il pas été tout naturel que Bernays lui 
r end î t service, qu ' i l lui prêtât de l'argent? 

En ju in 1869, Armand se marie. I l épouse M , l e Boecking, de 
N'eu nkirchen, aux en virons de Sa rrebruck. Tout le monde dit qu'elle 
était incomparable. Armand en a gardé pieusement le souvenir. 
La famille Boecking était riche. La petite Mariette, aujourd'hui, 
du chef de sa mère , possède 150,000 francs. Pourquoi M' 1 6 Boec
king a-l-elle préféré Armand qui avait été r u i n é ? C'est qu'elle 
avait été sédui te par ses qual i tés exceptionnelles. 

Le ménage s installa à Verviers. Le 13 mars 1870 Mariette 
naî t . Celte petite fille qui , à l'heure p résen te , ignore encore 
quelle est la situation de son p è r e ! Elle est à Neunkirrhen, chez 
M. Boecking, son g rand -pè re , pendant qu'on juge en cour d'assises 
son père accusé d'assassinat! 

Sa mère mourut en lui donnant le jour . C'est alors qu'Armand 
se sentant incapable de rester en Belgique, tant la douleur l'ac
cablait, accepta la position que lui offrait, à Buenos-Ayres, 
M. Clason, son beau-frère. 11 y resta jusqu'au jour où i l revint, 
en 1873, sauver ses frères, dans les circonstances que j ' a i expo
sées . 

Armand resla à Anvers comme représen tan t de la maison Cla
son et Pellzer. I l n'avait pas d ' é tab l i s sement . I l ne logeait pas à 
Anvers. Sa mère habitait Bruxelles, rue de la Loi , en lace du 
n° 159, la maison où est mort Bernays! Quelle coïncidence 
lugubre! C'esl là qu' i l revient lotis les soirs d îner avec .-a mère et 
retrouver sa petite fille. 

C'esl de celte époque , d 'après l'accusation, que date le com
mencement des relations entre Armand et J l m t Bernays. 

La maison Clason liquida en 1874. En 1875, Armand s 'établi t 
pour son compte. Des amis le commanditent sous la firme : Ar
mand Pellzer et C i B. 

James, qu i , depuis sa faillite, était au Havre, est rappe lé par 
Armand qui le fait porteur de procuration. Vous remarquez, mes
sieurs, que chaque fois qu'i l peut ê t re utile à sa famille, il n'y 
manque pas; Léon était , je vous l'ai d i t , à Sa in t -Sébas t ien . C'est 
d e l à qu' i l écrivait à Armand une lettre qui a été lue en partie 
par M. l'avocat géné ra l , mais qu ' i l importe de mettre en entier 
sous vos yeux, parce qu'elle montre dans toute sa généros i té le 
ca rac tè re d'Armand : 

« '25 mai 1873. 
« Mon cher Armand, 

« Au moment où je portais à la poste ma dern iè re du 23 cou-
« ranl , tu me té légraphia is de Bruxelles les nouvelles que j ' a l l en-
« dais depuis quinze jours avec une telle impatience, que, ne 
« pouvant enfin plus résister à l ' inccrl i lude et aux amères pen-
« sées qu'elle amenailavec elle, je l'envoyais cet appel désespéré 
« de nouvelles. 

K J'ai t r emblé en recevant la dépêche et c'est le c œ u r se r ré , 
« craintif que je l'ai ouverte; mon cerveau avait tant imaginé 
« que je ne croyais plus pouvoir espére r . Aussi, i l me serait im-
« possible de te décr i re mon transport de joie lorsque des mots 
« informes el déformés , je finis par comprendre loui le bon 
« qu'elle contenait. 

« La faillite r appor tée , les choses a r r angées et surtout James, 
« le pauvre et bon James, en l iber té . Je suis encore ému des 
« sentiments qui se sont, en ce moment là, e m p a r é s de moi el 
« lou l mon c œ u r , tout mon êt re est auprès de vous, auprès de 
« loi qui as accompli celte œuvre en te dévouan t , j ' en suis ccr-
« la in , plus qu'un frère m ê m e , en te sacrifiant hé las , je suis 
« convaincu, ainsi que Robert pour nous sauver el pour noi re . . . 
« Nous l'en devrons en lous cas u:ie reconnaissance que toute 
« noire vie à venir pourra à peine solder. Puisse-t-il nous être 
« d o n n é d'y réuss i r , car en m ê m e temps, je pourrais trouver le 
« pardon de mes erreurs et devant vous el le monde la r é d e m p -
« l iou de mes fautes. 

« Je sais combien immense est celte œ u v r e , quels efforts 
« longs e i soutenus je devrai l'aire, mais je réussirai et malgré 
« toute ma tristesse, les terribles heures que j 'aurai à traverser, 
« je ne me laisserai pas abattre. La lettre que tu me promets en 
« me donnant les déta i ls sur tout ce que lu as fait pour nous, 
« discutera éga lemen t , je suppose, mon plan exposé dans ma 
« lettre du 10 courant et Ion conseil de rester à Sa in l -Sébas l i cn 

« implique, je suppose, seulement un séjour jusqu 'à ce qu'une 
« résolut ion définitive soit prise. 

« Ton frère dévoué, 
« LÉON. » 

C'est là, messieurs, ce pacte s igné par Léon avec Satan, c'est-à-
dire soc frère. Par quelle alchimie monslrueu.se peul-on arriver à 
Irai.sformer ainsi eu une chose infernale les plus nobles senti
ments de l 'âme humaine? 

A celte époque , Armand n'avait avec lui que des rapports é loi
gnés . Un jour , Léon, qui était arr ivé à Anvers, raconte qu'i l s'esl 
établi à Manchester el qu ' i l sul y nouer des relations pour la 
maison de son frère. En effet, après son dépar t , on voit arriver 
de là des lettres s ignées Reichen. Tous les dehors d'une organi
sation parfaite se rencontrent dans les allures de celte maison. 
Personne qui ne s'y fût laissé prendre. On Iraite donc avec elle, 
el les affaires augmentent incessamment. Vers la lin de 1876, la 
maison Pellzer d'Anvers ayant l'ail des avances cons idé rab l e s , 
Armand commence à s ' inquié ter . Il s'adresse à Londres pour 
demander des renseignements. On répond que celle firme esl 
excellente. Aussi Armand se conlenle-t-il de faire traite sur Rei
chen pour le découver t ; ces traites sont acceptées sans difficulté, 
si bien qu'à Anvers on en escompte pour 3 à 400,000 francs. 

En 1877, Armand prend la résolut ion de liquider sa maison. 
On espérai t que tout se passerait dans des conditions normales 
lorsque, à sa grande stupeur, les Irailes Reichen reviennent im
payées , (lu va aux informations avec, plus de précision que par 
le passé et on apprend que la maison Reichen n'existe pas, 
que Reichen n'est qu'un personnage fictif inventé par Léon. 
Combinaison s ingul iè re qui se rapproche par plus d'un point de 
l'affaire in te rocéan ique c l de Murray. La liquidation d'Armand 
devint ainsi désas t r euse . C'est la deuxième l'ois que, par la faute 
de son t rè re , i l esl ru iné . 

I ! n'y avait à Manchester qu'un petit local insignifiant, ponant 
une plaquesur laquelle étaient inscrits ces mots: « Reichen cl C°». 
On avait pourtant, d-Hail bizarre, présenté un jour à James Pellzer, 
un M. Reichen, qui se disait le cliel de la maison. 

Quelle fui l 'altitude d'Armand à la découver te du mensonge de 
L é o n ? I l pardonne; son affection fraternelle, bienveillante, indul 
gente, ne se d é m e n l pas. Et c'esl celui qui possède de pareils 
sentiments, qu i , loul à coup, les aurait déformés , pour faire de 
ce frère, qu'i l sauve du d é s h o n n e u r , l'assassin de Bernays! 

Léon quitta l'Europe en 1878 et alla à Buenos-Ayres. Il y trouve 
son frère Robert. Celui-ci avait une maison de courtage, i l l 'y 
intéresse et Léon reprend, peu ap rès , ses affaires, Robert s 'é lant 
établ i dans une affaire de brasserie qu' i l a encore aujourd'hui. 
Léon, ainsi é tab l i , l'ait ce qu'i l a toujours l'ail : des souises. I l se 
met en rapport avec un certain Oliveira, pour des affaires en bé
tail à acheter en commun. M. Demot vous a expl iqué ce genre 
d'affaires. Oliveira a t rompé loul le monde; il n'a jamais ache té 
de bêles et esl parti avec, l'argent. Le minis tère public a élabli 
un rapport singulier entre ces faits el la m o n de Bernays. Ce: l 
là que Léon aurait appris à tuer son homme d'un seul coup, 
comme on abat un bœuf. C'esl bien naturel,ajoule-t-on, puisqu'il 
étai t marchand de bêles Léon a l'ail du change el du courtage : 
i l n'a pas élé boucher. 

Léon esl complè temen t ru iné . I l part pour New-York en 1880. 
Voyons la correspondance d'Armand au sujet de ce que Léon 

a l'ail à Buenos-Ayres. Sa préoccupat ion constante est d ' empêcher 
que Léon ne sorte de la bonne voie. 

Le 3 ju in 1879, Léon n'esl pas encore tombé . Armand lui écri l : 

« Anvers, 3 j u i n 1879. 
« Mon cher Léon, 

« Optimiste comme lu l'es de nalure, tu es d'avis qu'en p r in -
« cipe les cancans se sont apa i sés , et que tu es certain de passer 
« an club. Je regrette vivement ne pas avoir là-dessus 1 avis de 
« Robert et je suis moins confiant que lo i . C'esl le dire que j ' a t -
« lends avec une impatience lies grande, la nouvelle que lu as 
« été reçu membre e l , malbeureu-enicnl, tu omcls de me dire 
« quand cevoledoi tavoir lieu. Si, par malechance désas t reuse , tu 
« étais b l ackbou lé , malgré l'excellent appui de Bergmanu et de 
« Earuqursl, i l me para î t que tu ne peux plus guère demeurer à 
« Buenos-Ayres, el qu'eu lous cas la position deviendra impos
ée sible. Espérons que nous n'aurons pas besoin d'envisager celle 
ce éventua l i té . 

« Tu me demandes dans la lettre divers documents. Je me 
« suis déjà mis en mouvement pour rassembler un dossier aussi 
« complet que possible. 

ie A mon avis, l'essentiel esl d'avoir en mains des tlocuiiienlsccr-
ce tains contredisant nettement h-s racontars qui ont cours. 

« Or, pour cela, nous n'avons qu'à puiser dans le dossier 
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« énorme qui a élé rassemblé lors de l ' inslruciion de l'affaire. I l 
« v a d'abord le long rapport fait par le comptable j u r é Ii ierckx 
« qui , à lui seul, suffirait déjà. Pu i s . i l v a possibil i té d'extraire 
« les interrogatoires principaux dans les affaires Dukerls, Brott, 
« dans celles des doubles connaissements, etc. Tout ce dossier 
ce se trouve au greffe du tr ibunal. Pour en obtenir communica-
« l ion , i l faut une autorisation spéciale du procureur généra l à 
ce Bruxelles, en encore ne pourrai-je le consulter qu'au greffe 
« m ê m e . Je me suis entendu avec M. Delvaux pour faire cette 
« demande i m m é d i a t e m e n t . 

« En même temps que ces extraits, je réun is les jugements 
« divers, tant au tribunal de commerce qu'au tribunal correc
te l ionnel . I l me faudra naturellement un certain temps îpour 
a rassembler ce dossier; seulement je n'attendrai pas qu ' i l soit 
« complet, et je l'enverrai au fur et à mesure ce qui sera prê t , 
ce et en faisant en sorte que celte pièce ait un ca rac t è re officiel, 
ce ou soil légalisée d'une signature ou d'une autre. 

ce L'essentiel est que tout cela arrive en temps, avant qu'un 
ce mal i r réparab le n'ait été commis par ton idée du club. Je t'as-
cc sure que cela va me créer de grandes p réoccupa t ions . 

ce Ton affaire Reirhen m'a causé de vives p réoccupa t ions . J'ai 
ce eu une longue et désagréab le correspondance avec Cléon, qui 
ce pré tenda i t d'abord que j ' é t a i s au courant de tout ce tripotage, 
ce 11 y a quelques jours, i l m'envoie une série de copies de lettres 
ce qu'i l vient île recevoir de Keichen; ce dernier entre dans tous 
« les détai ls el rejette naturellement tout sur to i . 

ce I I a une arme terrible en mains, et cela est fon fâcheux. 
« Tu peux sous tous les rapports, faire un fameux mea culpa 

ce tenir ferme aux engagements pris envers moi avant ton dépar t 
ce pour Buenos-Ayres. 

ec ARMAND PELTZER. » 

N'est-ce pas plutôt le style d'un père que celui d'un frère? 

ce Anvers, 18 octobre 1 8 7 9 . 
ce Mon cher Léon, 

ce L'affaire Keichen est remise sur le tapis, et traitée de la 
ce plus sévère façon. 

ce J'ai une peur terrible que cela ne finisse par être connu 
« davantage, el notre nom est déjà assez vilipendé' pour qu ' i l ne 
ce le soil pas davantage par de semblables racontars . . . . 

ce C'est pour cela aussi que je le le répète el que je le répé te -
ec rai toujours ; Souviens-toi du passé, ne te laisse pas aller au 
u succès du moment. Souviens-toi de ton solennel serment de ne 
« jamais rien taire directement ou indirectement pour ton 
ce compte. Evite avec un soin extrême de rien faire à liucnos-
« Ayres qui puisse amener un nouveau scandale. 

ce ARMAND. » 

Maintenant c'est à Robert. Armand lui reproche de n 'être pas 
venu en aide à Léon : 

ec Mon cher Robert, 

u Inutile île le dire que mes réflexions incessantes onl élé 
ce tournées , dans les derniers temps, vers celte malheureuse 
ce affaire de Léon el le résul ta i de ces réflexions estouetu as agi 
ce très maladroitement 

« Je comprends tout le pénib le de la situation, je comprends 
ce encore mieux la rage contre Léon, ta juste colère devant ses 
ce slupides l'ails el gestes. Ma condamnation tombe lourde el pe-
ce sanle sur l u i , elle n'est pas infér ieure à la tienne, crois-le 
ce bien. 

ce Seulement, ce qui ressorl de les lettres, c'est que tu l'es 
ce embal lé dans toute celte affaire 

'fout en lâchant Léon enl iè-
ce renient aux yeux du public, tu pouvais le l'aire plus intcl l igem-
ci nient, plus géné reusemen t . Or, tu as renchér i sur lous les 
ci racontars, sur loules les plaintes de Léon, el je vois bien par 
ce tes lettres, que lu as a idé de toutes les forces à ce que le nom 
« de ton frère soit vi l ipendé le plus possible. 

. . . Pour en revenir plus spéc ia lement à Léon, je dois le 
ci b lâmer é n e r g i q u e m e n t sur la façon doni lu las l âché . 

u Tu n'avais pas le droi t d'agir comme tu l'as l 'ail; lu n'avais 
ce pas le droit de le faire vis-à-vis de ta mère , vis-à-vis de tes 
ce autres frères et s œ u r s . 

ce Dans ta première lettre, tu dis que tu prends des arrange-
ec menls pour l'envoyer au lo in . Cela élait rationnel : que Léon 
ci eût la vie dure el diffici le; qu'i l soit obl igé de gagner sa vie 
« par un travail manuel, ce n'esl que juste la punition de son 

ce i n c o m p r é h e n s i b l e et regrettable conduite. Mais le lâcher dans 
ce un pays é t ranger , sans davantage s ' inquié ter de l u i , ni plus 
ce m ê m e conserver le moindre lien vague ou i n d é t e r m i n é , c'est 
ce irliot el bêle d'une part, c'est oulrecuidant vis-à-vis 'de nous 
ce d'aulre pari. 

ec Tu connaissais lont le passé de Léon lorsque tu l'a fais 
ce venir à Buenos-Ayres. C'était un 1res bon et généreux senti-
ce ment de la pari , mais qui n 'était pas le résultat d'une surprise, 
ce Une fois Léon Ia-bas, tu devais, quoi qu ' i l arrive, lenir compte 
ce de nous autres aussi. 

ce 11 nome convient pas d'avoir un de mes frères qui vive dans 
ce le monde sans savoir ce qu' i l fa i t ; i l ne me convient surtout 
u pas qu ' i l vive dans ces conditions, dans un pays comme La 
ce Plata, où i l y a des relations incessantes et continuelles avec 
ce l'Europe. 

ce Je ne dés i re pas savoir où est Léon, ni ce qu ' i l fait pour 
ci venir à son aide. Léon doit souffrir et en être pour ses l égè re -
ce tés inconcevables. Mais ce que je Iveux, c'est savoir qu ' i l fait 
« quelque chose, c'est savoir dans quel milieu i l se meut, c'est 
ce conserver dans la mesure du possible de vagues rapports avec 
ce l u i , pour empêche r , dans la mesure de mes moyens, qu ' i l ne 
ce tombe de plus en plus bas et roule finalement dans la boue. 

ce Si tu l 'entêtes dans ta résolut ion de ne pas l'occuper de ce 
« que fait ton frère, je te prie de m'en informer par dépêche 
ce t é légraphique . Dans ce cas j 'écr i ra i officiellement et amicale-
ce menl au consul belge à Buenos Ayres, parce que je veux all
ée solnmcnt c l formellement savoir où est Léon el j 'emploierai 
u alors les mesures nécessa i res à ce sujet. 

« Si Léon n'a pas réussi de suite à trouver à gagner sa vie 
« tranquillement, je me cotiserai avec James pour le faire partir 
ce de La Plata et aller dans un autre pays. Réfléchis bien à tout 
ce ce que je le dis. Tu aimes à mettre les pieds dans le plat. Je 
« mets les miens en plein pour te donner nettement et simple-
ce menl mon opinion actuelle dans tonte celle affaire. Ce n'est 
ce pas agréable pour toi peut -ê l re , el je le regrette, mais c'est 
ce vrai et c'est essentiel. 

ce Ton frère, ARMAND PEI.TZER. » 
Ecoulez encore ceci. Je lis loul cela parce qu ' i l y a une 

sorte d'alibi moral démon t r an t que la pensée de faire de Léon un 
assassin est incompatible avec les sentiments que nous trouvons 
chez Armand. Pour lout homme impartial el expér imenté , 
ces cons idéra t ions sonl de premier ordre. 

ce Anvers, 18 février 1 8 8 0 . 
ce Mon cher Robert, 

ce Le Journal d'Anvers en a par lé le premier, i l y a huit jours, 
« en raconlanl qu'un sieur Léon Pellzer, connu autrefois ici à 
ce Anvers et depuis agent de change à Buenos-Ayres, avait pris 
ce la fuite, après avoir fait un trou d'environ 400,000 francs, etc. 
e< Je maudis Léon de nous avoir causé ces soucis et celte honte, 
« et ma rage contre lui est aussi complè te que possible. 

« Mais i l faut bien reconnaî t re <|ue lu es en grande partie cause 
« de l'esclandre public, qui se répand comme une tache d'huile, 
« au dire d'Offerman, que lu ferais meltre Léon en prison s'il 
« ne quit tai t par imméd ia t emen t Buenos-Ayres, et quoi d 'é ton-
« nant que le monde redise ce que le frère a dit . Un ancien 
« dicton dit qu ' i l faut laver son linge sale en famille, loi lu l'as 
ce lavé dans la rue, en ameutant le plus de monde possible pour 
ce assister à l 'exécution héro ïque que tu croyais faire. Tu as agi 
ci sans réflexion. 

ci ARMAND PELTZER. » 
Et celle lellre au consul belge : 

ec Anvers, 4 mars 1 8 8 0 . 
ce Mon cher monsieur Bergmann, 

ce Je m'adresse, par la p résen le , autant à l'ami qu'au consul 
« belge afin d'obtenir quelques informations sur mon frère Léon. 

ce De l'avis de ton le noire famille, Robert a dépassé le but en 
u abandonnant en t i è rement son frère, et ne voulant plus m ê m e 
ci savoir où i l est, ni ce qu ' i l fait. I l a eu parfaitement raison de 
ce dégager sa responsabi l i té des bêt ises (ailes par Léon, mais i l a 
ce eu tort d'aggraver inutilement une position déjà assez malheu-
cc reuse el qu i , par son l'ait, a pris des proportions publiques de 
ce racontars el d ' appréc ia l ions certainement des plus e x a g é r é e s ; 
ce j ' en juge avant loul par les propres lettres de Robert, où i l ra
ce conte ce que son frère a fait, el ce qu ' i l lui a raconté et fait de 
ci son coté . Pour Robert, lou l cela était très fâcheux, mais je n'ai 
ce pas compris la nécessi té d'aggraver volontairement ces actes 
« dans le public. 

ci En lous cas, j'avais d e m a n d é à Robert de s'informer de ce 
ce que Léon faisait. 11 m'a té légraphié pour ne plus vouloir s'oc-
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« cuper de ce qui concerne Léon, el je ne puis me faire à l ' idée 
« de savoir un de mes frères errant, Dieu sait où et Dieu sait dans 
« quelles conditions. C'est pourtant vis-à-vis de moi que Léon a 
« m a n q u é à toutes ses promesses et à tous ses engagements, et 
« je dés i re certainement qu ' i l soit puni pour la façon stupide et 
« irréfléchie dont i l a sacrifié une belle position. 

« Mais à côté de cela et pour sa vie ' à venir, je veux au moins 
« savoir s'il a pu se créer une occupation nouvelle ou autre, et 
« je voudrais, en tous cas, conserver des rapports de famille, 
« quelque vagues qu'ils soient, pour l ' empêcher de tomber plus 
« bas, faute d'encouragement ou d'un léger appui en temps 
« ut i le . 

« Léon ne nous a pas écri t depuis que Robert l'a fait partir 
« de Buenos-Ayres. 

« Par vos relations officielles et autres, vous pourriez, je pense, 
« me rendre le très grand service de prendre officieusement 
« quelques renseignements à cet égard et de l u i faire parvenir la 
K lettre incluse. 

« Faites-moi aussi alors le grand plaisir de me communiquer 
« vos impressions personnelles et le résul ta t de vos d é m a r c h e s , 
« et, si j'ose faire appel à votre ami t i é , donnez éven tue l l emen t à 
« mon frère Léon quelques avis ou conseils, si vous en avez l'oc-
« casion. 

« Je vous serai très reconnaissant pour tout ce que vous ferez 
« dans cette affaire. 

« Comme i l se pourrait que vous ayez quelques frais à faire 
« et pour le cas où vous jugeriez utile de faire parvenir à mon 
« frère une petite somme d'argent, je vous remets inclus une 
« délégat ion de 200 francs, de notre ami commun Arnold Engels. 

« J'attendrai de vos nouvelles bien volontiers, etc. 

« ARMAND PELTZER. » 

A propos de Robert, dont i l est question dans ce qui p récède , 
i l importe que vous connaissiez son caractère : i l est enthou
siaste, violent, plein d'imagination. Pour lu i . les choses Conser
vent rarement leurs proportions. Pour peu qu' i l y ai l dans sa 
pensée un grain de vér i té , i l y pousse aussi tôt tout un arbre de 
c h i m è r e s . I l est utile de le constater pour l 'appréciat ion de cer
taines lettres qu ' i l a écri tes au sujet des relations d'Armand avec 
jjmo f j e r n a y S i d a n s j f t s i e r m e s ridiculement exagérés . 

La lettre qui accompagnait la précédente est celle-ci : 

« Anvers, 4 mars 1880. 

« Léon , 

« Nous avons appris au mois de d é c e m b r e la misé rab le fin que 
« lu t'es p répa rée à Buenos-Ayres. Voilà donc l 'épi logue de tes 
« solennels serments, de tes promesses formelles. 

« Pareillle indigni té ne s'est jamais r encon t rée dans aucune 
« autre famille, e î maudits soient l'affection et le bon vouloir 
« que j ' a i sans cesse montrés à ton éga rd . 

« Au lieu de nous aider à r e c o n q u é r i r une position dans le 
« monde, lu jetais un dernier d iscrédi t sur ton nom qui est le 
« nô t re . Par une légèreté coupable, une aberration d'esprit 
« maudite, tu nous sacrifias à je ne sais quel fantôme. Et, pour 
« te r é s u m e r tout le mal que tu nous as l'ail direclement ou indi-
« reelement, sache que le Journal d'Anvers a pub l i é , i l y a une 
« quinzaine de jours , un entrefilet comme suit : 

«« M. LéonPe l t ze r , connu i c i , à Anvers, où i l a habi té aulre-
«« fois, a pris la fuite de Buenos-Ayres où i l élai t agent de 
«« change, en faisant un faux de plusieurs centaines de mil le 
«« francs. C'est ce même Léon Peltzer qui, autrefois, a fait ici 
«« banqueroute et élait membre de la Ligue des Gueux. » 

« Je n'ai pas assez de mots pour flétrir ton inconcevable con-
« duile, el j 'ose espérer que tu as conservé assez de conscience 
« pour comprendre le mal i r rémédiab le que tu nous as l'ait. 

« Robert ne voulant plus rien avoir à faire avec to i , ces lignes 
« te parviendront par l'entremise de M. Bergmann, le consul 
« belge, auquel j ' é c r i s par ce courrier. 

« Tu voudras bien lui donner tous les détails nécessa i res sur 
« x t e s o c c u p a t i o n s actuelles et sur ce que lu fais. Je suppose que 
« tu seras occupé dans une maison quelconque, et i l ne le reste 
« plus, en tous cas, qu'à travailler de tes mains, car lu es trop 
« lâche vis-à-vis de t o i -même pour que j'admette sans crainte 
« mortelle que lu te fasses employé dans une maison de com-
« merce. 

« Après récept ion de la p résen te , lu me feras un na r r é exact de 
« les lurpiludes à Buenos-Ayres. 

« Je sais d'avance que lu mentiras, mais je veux avoir de ta 
« main la narration de ce qui s'est passé . Entre autres choses, 
« Robert t'accuse d'avoir mis ton ami D. dedans, au moyen de 
« chèques modifiés après coup. Je verrai ensuile s'il n'est pas 
« nécessa i re que tu retournes à Buenos-Ayres pour quelque 
« temps, pour couper court aux racontars de ta fuite. 

« Tu es un homme fini, bien fini, et ce que je fais sera pour 
« nous, non pour l o i . 

« Ma pauvre mère a écrit pour loi deux lettres, qui sont entre 
« les mains de Robert. Fais-les lu i r éc l amer . Ellevoulait l 'écr ire 
« par ce courrier et te dira une autre fois sa profonde douleur et 
« amertume. 

« Ton frère, ARMAND PELTZER. » 
Mettez cela en rapport avec le sys tème du r équ i s i t o i r e , 

avec ce contrat par lequel Armand aurait placé ses actions 
en bienfaits, pour en loucher plus tard le dividende, sous la forme 
de l'assassinat de Bernays! Est- i l possible qu'un homme impar
tial admetle qu ' i l ait voulu se servir du dévouemen t qu ' i l a mis 
au service de son frère, pour le faire tourner odieusement à son 
profit? 

Autre lcl lre au consul belge : 

« Anvers, 3 j u i n 1880. 

« Mon cher monsieur Bergmann, 

« J'ai bien reçu voire amicale lettre du 26 avr i l dernier, et je 
« vous exprime tous mes remerciements pour vos bons senti-
« ments d 'amit ié à mon égard . 

« J'ai relu ma lettre du 4 mars dernier, et j ' a i dû mal habiller 
« ma pensée pour provoquer vos réflexions au sujet de mon frère 
« Léon. J'ai été d'avis, el je reslede cet avis, que si Robert avait 
« voulu, i l aurait pu, au commencement de l'affaire, restreindre 
« cons idé rab lement le scandale public provoqué par les agisse-
« ments de Léon du moment que le malheur veut que, dans 
« une famille, i l y ait un membre qui la disgracie, on ne doit 
« pas tirer la cloche et se faire so i -même le porte-voix de l ' i nd i -
« gnalionque l'on peut ressentir à juste t i tre. 

« Léon est pour nous tous un très grand malheur, el je suis 
« le plus sévère à le condamner, parce qu ' i l a m a n q u é envers 
« moi plus qu'envers personne. Devenu une non-valeur absolue, 
« c'est nous, ses frères, qui supportons moralement la peine de 
« ses faits et gestes, et je trouve inuti le de se couper so i -même 
« dans la chair. 

« Quant à ce que vous me dites des intentions que Robert 
« n'aurait pas cessé d'avoir, au sujet de Léon, elles ont dû ê l re 
« en te r rées bien au fond d'une case obscure de son cerveau et, 
« afin que vous ne pensiez pas que je fais du sentimentalisme 
« dans cetic triste et pitoyable affaire, je vous remets ci-joint 
« copie d'un extrait d'une lettre écr i te le 1S janvier à Robert. 

« C'est à la récept ion du mot t é l égraph ique Rinaldo,exprimant 
« bien une décis ion a r r ê l ée , que je vous ai écri t en vous remel-
a tant en m ê m e lemps une petite somme à utiliser en cas de né -
« cessité absolue. 

« Votre tout dévoué , 
« ARMAND PELTZER. » 

I l y a dans cette lettre une par t i cu la r i t é qui frappe : le mot 
Rinaldo, c'est un mol de convention. Et c'est dans la lettre au 
consul que nous le trouvons. Vous vous souvenez, messieurs, 
qu'on a discuté le point de savoir si on avait l'habitude de se ser
vir de mots conventionnels pour les correspondances télégra
phiques d'outre-mer. Ce mol Rinaldo, c'est exactement la m ê m e 
chose que les mots Fulton Robert. I l est fort heureux qu' i l soit 
dans le passé de l'affaire, sinon nous aurions toute une démons
tration à faire pour prouver que ce mot ne cache pas un concert 
criminel ! 

Je pourrais continuer cette lecture; mais elle suffit à vous 
montrer l'affection constante et louchante d'Armand pour Léon , 
persistant même quand ce frère a m a n q u é à ses devoirs. Les liens 
du sang, jamais on ne les oublie. Armand en donne la leçon à 
Robert. « Vous, d i t - i l , vous avez été froid et d u r ; j e ne veux pas 
qu'un membre de notre famille, quelque gang rené qu ' i l soit, 
tombe dans la boue. Je m'adresse au consul de Belgique, 
puisque vous ne m'aidez pas dans mon œ u v r e de réhabi l i ta l ion 
fraternelle! » 

Et cet homme qui a écrit ces lettres géné reuses , vous p r é t e n 
dez, en 1881, pour les besoins de l'accusation, qu ' i l a dit à son 
frère : « Léon, revenez en Europe ; j ' a i besoin de vous pour tuer 
« l îernays, parce que je veux épouser sa veuve ! » Où est-elle, 
cette autre correspondance? Monirez-la, puisque vous pré tendez 
qu'elle existe. Nous, au moins, nous produisons les p ièces . 

M. l'avocat général. — Cette correspondance n'existe plus. 
Elle a été dé l ru i i e par les accusés . 

M" Lejeune. — Prouvez-le! M e Picard, ne vous laissez pas 
dé lou rne r de votre argumentaiion. C'est pour le ju ry que vous 
plaidez. N'essayez pas de convaincre le min i s tè re public. 

M* Picard. — Messieurs, vous qui devez prononcer sur le sort 
des accusés , vous vous contenteriez de cela? Vous vous conten
teriez d'une accusation qui dit : « Une correspondance a 

| « exis té , » et qui r épond , quand on lu i demande où elle est : 



« Elle est dé t ru i te » sans essayer de prouver môme le fait de la 
destruction. C'est à l'accusation à fournir des preuves! Une sup
position n'est pas une preuve. Le serment que vous avez prê té 
vous commande de ne vous déc ider que d 'après votre conscience, 
i l vous défend de vous laisser en t ra îne r à de simples supposi
tions. Ne croyez pas à l'accusation qui vous di t : « S'il y a des 
« lettres au procès , je les tiens pour suspectes, i l en est d'autres 
« qui sont d i ss imulées . » Et les nôt res , qui contredisent celles 
que vous imaginez, M. l'avocat généra l , et qui prouvent l ' i n 
nocence de l ' a c c u s é , i l faudrait les balayer comme si elles 
n'existaient pas. 

J'en reviens à la conduite d'Armand. 
Il est de nouveau ru iné . I l fallait se p réoccuper d 'é te indre le 

passif de cette liquidation malheureuse. Une longue période de 
troubles s'ouvre alors pour Armand. I l s'est occupé de quelques 
affaires qui lui ont rappor té peu de chose, i l vivait au jour le 
jour. I l passe ainsi trois années pén ib les , 1878, 1879,1880. Les 
comptables que vous avez entendus vous ont fait conna î t re leurs 
recherches sur ces affaires. I l se passait parfois des semaines 
sans qu ' i l reçût une lettre. 

Vous avez entendu la fille de son propr ié ta i re ; elle est venue 
vous dire qu ' i l payait avec peine son loyer, un loyer de 1,400 f r ! 
Est-il vrai oui ou non, qu'Armand ne savait pas non plus payer 
régul ièrement ses contributions. Donc de la gêne , presque de la 
misère , des embarras constants. Et c'est cet homme qui aurait 
trouvé 15,000 fr. on ne sait où pour commettre un cr ime! 

En 1880, un meilleur avenir paraî t s'ouvrir devant l u i . 
M. Lemmé avait en vue l 'é tabl issement d'une ligne do navi
gation sur la Meuse; i l pense immédia tement b Armand qu'i l 
tient pour une intelligence remarquable. C'était une position 
modeste, mais c'était quelque chose d 'assuré . Armand fait trois 
voyages en France, en mai , j u i n , ju i l le t 1881. Le cours de la 
Meuse est é tudié par l u i ; i l revient à Liège après ses recherches, 
et fait, fin septembre 1881 (c'est le mois fatal, la semaine fatale, 
où la pensée du crime lui serait venue) le rapport que vous con
naissez, et qui est t rouvé, par tout le monde, une œuvre i r ré
prochable, conçue dans le calme et rédigée avec matur i t é . 

Les intéressés dans cette affaire ont déposé qu'Armand, par 
son altitude, m ê m e par son ion assez hautain, un peu cassant, 
ce qui pouvait être excellent chez un directeur, avait extraordi-
nairement p lu . 

I l s'occupait de cette affaire activement : i l comprenait qu'au 
bout de peu d ' années , i l aurait une situation sér ieuse et stable. 

Comme i l fallait, d 'après le rapport, pour que l'affaire fût favo
rable, que les allèges navigassent jour et nuit , Armand a la 
pensée d 'éclairer celles-ci à la lumière é lec t r ique : et i l se rend à 
Paris pour visiter l'exposition d 'électr ici té c l é tudier un système 
favorable à l'entreprise ; i l y arrive le 1 1 , avec M. Deroubaix, et 
revient à Anvers le 20 au matin. 

Pendant ces huit jours qu'a-t-il faii à Paris? L'accusation dit : 
préparer le crime. El vous venez de voir qu'Armand y était al lé 
pour un fait des plus naturels, ressortant de la cause. Aussi 
quand i l revient à Anvers, que fait-il? Une conférence sur ce 
qu'i l a vu à l'exposition d 'électr ici té et notamment sur la question 
d'éclairage. 

Certes c'est une coïncidence malheureuse que Léon se soit 
trouvé à Paris en m ê m e temps qu 'Armùnd. Mais il y a bien 
d'autres coïncidences dans la cause : seulement l'accusation 
néglige celles qui nous sont favorables. Nous les é n u m é r e r o n s 
et nous vous montrerons le danger qu'i l y a pour le ju ry à se d é 
cider d 'après elles. 

Mais, en dehors de cela, pourquoi négligez-vous celle-ci qui 
est toute en notre faveur : Armand devait se rendre à Paris pour 
étudier l'affaire dans laquelle i l s'absorbait depuis des mois? 

En d é c e m b r e , Armand est à Liège, i l y loge chez son ancien 
ami, Habets. I l cause avec lu i de l'affaire Lemmé . Où trouve-t-on 
traces des sombres p réoccupa t ions qui doivent le hanter, si 
vous dites vrai , car le moment du crime approche ! 

Alors arrive l 'épouvantable coup de la mort de Bernays, la 
nouvelle qu'en reçoit Armand, les efforts qu' i l fait pour sauver 
Léon, la dénoncia t ion du docteur Lavisé, l'arrestation des deux 
frères. Vous savez le rôle que fait jouer l'accusation à Armand. 
Y a-t-il, je vous le demande, Messieurs, aucun rapport entre cet 
Armand qu'on veut vous faire admettre et celui que je viens de 
vous faire conna î t re? Comment l'homme qui a écrit les lettres 
que j ' a i lues, l'homme qui s'occupait de navigation sur la Meuse, 
serait-il celui qu i , en d é c e m b r e 1881, méditai t la mort de Ber
nays et songeait à pousser son frère dans la voie de l'assassinat !! 

Vous connaissez maintenant les personnages. I l s'agit de les 
mettre en rapport. J'ai à examiner comment Armand Pellzer est 
entré dans le ménage Bernays, la position qu' i l y a occupée , s"es 
relations avec M 1 1 1 8 Bernays auxquelles on rattache le mobile du 
crime, la crise de septembre 1881. 

Déjà, en parlant des Bernays, je faisais remarquer la différence 
profonde qui existe, à cet égard , entre l'acte d'accusation et le 
réquis i to i re . On se trouve en présence d 'exagérat ions et d'incon
séquences extraordinaires et vraiment inquié tantes . 

Vous vous rappelez que les servantes, notamment, ont r e p r é 
senté Armand comme se trouvant constamment chez Bernays : le 
mari sort, Armand entre ; à mid i , quand Bernays revient, Armand 
s 'éloigne ; puis i l revient l ' après -midi , puis encore le soir, jusqu 'à 
onze heures. Armand reste seul avec. M" 1 0 Rernays. Et cela se 
répè te , toujours d 'après les domestiques, presque quotidienne
ment ! 

Déjà le minis tère public, dans son réquis i to i re , en a beaucoup 
rabattu, mais ce qu ' i l admet dépasse encore la vér i té . A ne 
prendre que le groupe des < omesliques, on tombe dans les invrai
semblances que je viens d'indiquer. Mais la question est de savoir 
si ces domestiques mér i t en t c réance . Et, à ce propos, je signale 
cette circonstance que plusieurs de ces témoins , notamment 
Frédér ic Bal, qui p ré tendent qu'Armand venait tous les jours, 
affirment d'un autre côté qu'Armand et M m e Bernays s 'écrivaient 
tous les jours. 

Comment concilier cela? Pourquoi s 'écrire quand on se voit à 
loisir? 

Le minis tère public prend sous sa protection tout le groupe 
des servantes : quant à nous, nous irons les chercher une à une, 
nous examinerons en détail ce que valent leurs dépos i t ions . Car 
c'est une passion amoureuse, féroce que vous imputez à l 'accusé. 
Que faut-il pour expliquer cet en t r a înemen t forcené? Des faits, 
des faits précis , des faits indiscutables! Sinon la preuve de celte 
maî t resse passion n'est pas faite. 

Je n'ai pas besoin de vous rappeler, MM. les j u r é s , que la loi 
vous défend de vous décider sur de simples suppositions. Pour
quoi fait-on défiler tous ces témoins? Pourquoi vous lit-on toutes 
ces pièces? Pourquoi procède-l-on à cette longue instruction de
vant vous? Pourquoi tantd'effortset tant de précaut ions , si ce n'est 
parce que la loi veut que vous vous décidiez, non sur des impres
sions, mais sur des preuves? 

Or, où est la preuve des relations coupables d'Armand et de 
M m e Bernays?' 

Remontons à l'origine de leurs rapports. M. Delvaux étai t 
l'avocat de James et de Léon. Lors de la faillite de ceux-ci , 
en 1873, i l s'adjoint le jeune avocat Bernays; celui-ci entre en 
relations avec Armand, qui est accruru de Buenos-Ayres; i l se 
lie avec l u i . Son mariage datait de trois ou quatre mois. 

M m B Bernays s'est-elle immédia tement éprise d'Armand, comme 
par un coup de foudre? Vous l'avez dit et répété : la conduite 
chevaleresque d'Armand en 1873, c'est le point ini t ial de lu sym
pathie de M" 1 9 Bernays pour cet homme! C'est ce rare dévoue
ment qui l 'impressionne... Mais sur quoi vous appuyez-vous? Y 
a-t-il au procès quelque é lément qui établ isse ce fait? 

Après l'examen fait-à celte audience, nous pouvons dire que 
nous ne savons rien des relations d'Armand et de Bernays à celte 
époque . I l connaî t le mari , voilà tout. Jusqu 'à l ' époque des 
couches de madame, les époux restent chez les Pécher . Ce n'est 
pas là que les relations dont on a par lé ont pu exister entre 
Armand et M m c Bernays. Armand d'ailleurs, à cette é p o q u e , 
n'avait pas de domicile à Anvers. I l retournait tous les soirs à 
Bruxelles pour loger chez sa mère , et i l n'avait pas de loisirs. 

Mais i l est vrai , c'est la seule chose exacte, qu'Armand con
naissait Bernays; ils nouè ren t des relations amicales. Bernays 
n'avait pas d'amis. Entre eux, i l y avait des points de contact : 
même intelligence, m ê m e s habitudes de discussion; ces qua l i t és 
communes les ont r éun i s . 

L'affinité entre ces deux esprits amena l'affection. Armand, à 
celle époque , ne dînai t pas chez Bernays. Fin 1873, celui-ci 
va habiter rue Herreyns et, dès le commencement de 1874, 
nous voyons Armand à lable, chez Bernays, une fois par semaine. 
Après le d îne r , Bernays se relire dans son cabinel pour travail
ler. A 9 1/2 heures, i l vient prendre le thé . El qui trouvc-t-il en 
compagnie de madame? Armand toui seul? La veuve Marncffe le 
d i t . Nous verrons ce que vaut son al légat ion. Mais nous avons 
le témoignage de la femme Melaerts, qui élait la femme de 
chambre chargée de servir le thé : elle affirme le contraire. Ce 
sera la cu is in iè re , elle qui ne bouge pas de sa cuisine, qui verra 
tout, tandis que la femme de chambre, qui sert le thé , ne verra 
r i e n ! 

La vér i té , la voici : M m c Bernays a une m è r e , deux s œ u r s , des 
tantes, qui l'aiment beaucoup, des amies. Eh ! bien, sa m è r e , ses 
s œ u r s , ses tantes, ses amies vont chez elle. Elle reçoit f r é q u e m 
ment, et, parmi les personnes qu'on rencontre chez elle, se 
trouve Armand Pellzer. Cela est tout naturel. Où prenez-vous 
donc que ce salon, toujours vide, ne reçoive jamais que l 'accusé? 
Messieurs, vous êles j u r é s ; c'est de vous que doit d é p e n d r e 
l'acquittement ou la condamnation. Donc, plus de cancans, plus 



Je fantaisie, plus de parti pris! Cela est bon pour la foule. 
Encore une fois, i l faut des preuves! Vous avez le droit de les 
exiger du minis tère public, et lui a le devoir de les fournir. 

11 est facile d'affirmer. 11 est plus difficile de prouver. 
La situation rue Herreyns dure pendant l ' année 1875. Alors 

un changement se produit : Armand fonde la maison A. Pellzer 
et C i e . Dans l ' intérêt de cette maison, i l va pendant cinq mois 
a Buenos-Ayres. Longue absence durant laquelle les p r é t endus 
amants ne se voient ni se s 'écr ivent . A son retour, i l vient s'éta
b l i r à Anvers, i l loue une maison rue Van Brée, son é tabl i sse
ment n'y est pas encore complet cependant; i l retourne souvent 
à Bruxelles. . 

C'est alors qu ' i l est atteint de p leurés ie . Bernays et sa femme 
le soignent : pas madame seule, entendez-vous, mais aussi mon
sieur, qui va lé voir tous les jours. Quoi de plus naturel d 'ai l
leurs? Armand est seul à Anvers. L'amitié de madame a passé , en 
quelque sorte, par l 'amitié du mari . Des t émoins nous ont di t 
que Bernays poussait l 'amitié jusqu 'à la jalousie. 

Eh bien ! cet ami tant a imé tombe malade; Bernays ne le quitte 
plus, c'est tout à son honneur. Et M m e Bernays, dont le dévoue
ment était la préoccupat ion dominante, qu'on a justement bap
tisée de sœur de char i té , M m e Bernays soigne aussi l 'ami . Elle 
accompagne son mari . Peut -ê t re y va-t-ellc seule. On peut 
l'admettre. Qu'y a-t-il là de si compromettant? Quelle vie sociale 
allons-nous nous créer s'il est défendu à une femme, lorsqu'un 
ami intime 'tombe malade, de s'occuper de l u i . Ces nou
velles régies , formulées par des domestiques, amène ra i en t 
une fûule de restrictions à nos m œ u r s , à nos habitudes les plus 
innocentes. Gare à la femme qui sera vue assise, le soir, sur le 
môme sopha qu'un monsieur! Gare à la femme qui envoie des 
lettres à un a m i ! Gare à la femme qu i , souffrante, descend, en 
présence d'amis intimes ou d'un ami int ime, après avoir ôté son 
corset! Gare à la femme qui attachera un bouquet à la bouton
nière de quelqu'un ! 

I l faut y faire attention, Messieurs; ce ne sont pas nos domes
tiques, n'est-ce pas, qui vont régler notre vie? Ce n'est pas pour 
leur complaire que nous allons dans l 'amit ié , ê t re froids et com
passés? 

Les sojns r eçus par Armand durant sa maladie augmen tè r en t 
naturellement son int imité dans le m é n a g e . Bernays lui fait 
part de ses chagrins. Madame de m ê m e . Et i l devient ainsi 
conciliateur. Le malheureux ! 11 est homme, i l est jeune, i l 
y a dans ce ménage une jeune femme et i l va prendre le rôle de 
confident, de pacificateur ! Malheur à lui ! S'il y a des domestiques 
dans la maison, i l ne peut devenir que l'amant, et si le mari est 
tué , i l sera l'assassin I 

Armand naturellement ne songeait pas alors à la situation si 
dé l ica te , si pér i l leuse , qu ' i l prenait. 11 lâchait de concilier, au
tant qu ' i l pouvait et c'est lu i notamment qu i , en 1876, intervint 
pour obtenir de Bernays que les époux retournassent chez les 
Pécher . 

Singulier rôle de la part d'un personnage qui convoite la 
femme, que de raccommoder les époux ! 

Quand Armand eut pris en location la maison de la rue Van 
Brée, i l déc ida , et c'était naturel, que la peiiie Mariette y serait 
ins ta l lée . Arrive alors la liquidation de 1877, a m e n é e par la 
désas t reuse affaire Reichem. 11 décide que la petite fille ne viendra 
pas habiter avec lui et l'envoie chez M. Boecking, son g r a n d - p è r e , 
à Neunkirchen. 11 cherche ensuite une maison modeste, en rapport 
avec sa situation présen te , et va occuper celle de la rue Jacobs. 
C'est celte demeure que M™ Bernays arrangea. Acte innocent, s'il 
en fut, que d'arranger la maison d'un ami ! Et encore est-ce plutôt 
de la partie relative à la cuisine, aux armoires à linge que 
M r a B Bernays s'occupa, avec ses deux s œ u r s , M n l e Deroubaix-Vécher 
et M m e Anspach, morte aujourd'hui. 11 est possible qu'une femme 
archi-prudente ne le fasse pas. Mais où voyez-vous que, de ce 
fait, on puisse inférer que M™8 Bernays ait é té la maî t resse de 
Pellzer? 

Tirez maintenant les conséquences , Messieurs? Enlrera-t-i l 
dans vos esprits impartiaux et droits qu ' i l y a, dans tout cela, 
quelque chose qui porte atteinte à l 'honneur d'une femme? 
Combien tout esl simple et normal ! Je comprends que des c œ u r s 
bas puissent le déna tu re r et l ' i nc r iminer ; i l y en a assez pour 
que, de ce fond pur, on fasse sortir , comme un nuage infect, de 
mauvais propos : T ne faut pas m ê m e beaucoup d'efforts. Mais 
quanl à admettre la véri té de ces propos, non ! 

En 1877, Armand a été reçu davantage chez Bernays. C'est 
naturel, l 'amitié se développai t , et Armand étai t malheureux ! Ah ! 
sans doute, nous savons, depuis Ovide, qu ' i l y a des amis qui 
n'agissent pas ainsi, et qui tourne le dos quand arrive la fortune 
contraire! Mais i l paraî t qu ' i l en existe encore quelques autres. 
Voilà qu'on lire de ce fait les conséquences que vous savez. 

Mais alors quelle est la p remière pensée qu ' i l en faut d é d u i r e ? 
Qu'il faudra fuir, s'expatrier, quitter sur l'heure un monde où les 
choses se passenl de celle façon. 

Arrive 1878 et le voyage de Chaudfonlaine. Voilà une chose 
compromettante ! Marie Pfisler, trois ans après , s'est souvenue 
que cela était suspect. Elle, et un employé des postes qui depuis 
a subi un dép lacement pour i r régular i tés de comptab i l i t é . 

M m c Bernays passa un mois à Chaudfontaine avec son fils E n d é , 
pour la santé de celui-ci. Le modus vivendi de 1876 stipulait que 
madame ferait tous les ans un voyage. 11 y en a eu quatre, c l 
l'accusalion ne vous en a s ignalé que deux, ceux de Creuznach el 
de Chaudfonlaine. C'est qu ' i l y en a deux qui d é m e n t e n t son sys
t ème , nous le d é m o n t r e r o n s . 

Qui voit-elle ^ Chaudfonlaine? Car vous ne parlez jamais que 
d'Armand : M m e Victor Pécher , M " 9 de Brockdorff, M " 6 Berden, 
s œ u r de l'ancien administrateur de la sûre té publique. Et 
remarquez qu'elle y vivait avec elles. Bernays y arrivait le 
samedi soir et reparlait le lundi mal in . Marie Pfister e l l e - m ê m e 
le déc l a r e . 

Mariette, voyez comme lout s ' enchaîne , était a r r ivée en 
vacances à Anvers. M m 6 Bernays exprime le dés i r de l 'avoir p r è s 
d 'Endé , qui élail du même âge . Bernays trouva la chose t rès 
naturelle. Armand écr ivi t qu ' i l amènera i t sa f i l le , et en effet, i l 
l 'y conduisit un jeudi soir. Le samedi, le mari arriva comme 
d'habitude, repartit le lund i , toujours comme d'habitude, et 
Armand quitta Chaudfontaine le mardi matin. I l avait donc 
sé journé à Chaudfonlaine qualre jours. C'était un court repos 
dans ses tr ibulations. 

Voilà les faits si simples, si parfaitement innocents que deux 
témoins ont déna tu r é s . Marie Pfister écr i t à Bernays, trois ans 
après : « Madame a déjà fourni à la station balnéaire l'occasion 
« de faire du bruil. » 

Vient ensuite la déclara t ion de l 'employé Decelle :' « Madame 
« recevait tous les jours des lettres poste restante, el les initiales 
« étaient toujours différentes. « 

Pourquoi poste restante"! Pourquoi ces initiales changeant tous 
les jours ! Mais on sait maintenant ce que vaut ce t émo in , 
vous l'avez vu à celte audience, pass ionné , e x c i t é ! Du reste,c'esl 
démen t i par l 'hôtelier et par M " e Berden. On n'en avait jamais 
par lé quand Marie Pfisler l'a d i l après le renvoi de sa s œ u r . Et 
vous préféreriez aux témoignages honorables que je viens de rap
peler, ces cancans d'une domestique et la déc lara t ion d'un 
employé infidèle. 

Voilà ce terrible Chaudfonlaine, qui a fait verser tant de 
larmes à la famille Péche r , qui a soulevé tant de calomnies, de 
haines! Je prie, j 'adjure les ju rés (et i l semble que nous soyons 
en droit d'exigerd'eux qu'ils discutent ces faits de près) qu' i ls ne 
se contentent pas de prendre sous leur protection ce groupe de 
témoins qui ont exposé les faits avec la dés invol ture que vous 
savez. Cela n'est possible que quand on a la foule de r r i è r e soi, 
prê te à appuyer l'accusalion. Et l 'on comprend que, dans ces 
conditions, on se laisse en t ra îne r à dépasser môme les laits 
acquis au p r o c è s ! Car jamais procès criminel n'a été suivi avec 
autant d ' àp re té , de passion, de haine, par la foule ignorante! . . . 
Oui, ignorante et p a s s i o n n é e , . . . {se tournant vers la foule) 
qu'elle murmure, si cela lu i convient! 

Je reprends mon exposé . M 1 " 8 Bernays r a m è n e Mariclle et E n d é 
à Anvers. Mariette retourne chez son grand-père M. Boecking. 
Tout se passe donc de la manière la plus normale. M r a e Pellzer 
mère vient habiler chez Armand fin 1878. Aux Pâques de 1879, 
Mariette rentre défini t ivement chez son père . 

Qu'est-ce que Marieite? Elle est née en 1870. C'est une petite 
fille charmante. Elle était adorée de son père . Elle é la i t 1res 
a imée des Bernays. Celait la compagne d 'Endé ; m ê m e a p r è s la 
crise de 1881, Bernays trouve tout naturel que Mariette voie 
encore sa femme. M" 1 8 Bernays s'en occupait beaucoup. M " 1 8 Pell
zer m è r e , un peu jalouse, s 'émul de l'affection que la fillette 
avait pour M m e Bernays. C'est alors que se place un incident 
dont je vais vous dire quelques mots. La g r a n d ' m è r e trouvait 
qu ' i l lui appartenait de s'occuper plus pa r t i cu l i è remen t des 
vê tements de la petite fille. M r a e Pellzer mère est exa l lée : 
elle a été trai tée (le fait est connu) par M. Lavisé pour une 
maladie nerveuse. M " 1 8 Bernays ayant fait faire des jupons, 
M m e Pellzer lu i arrache un de ces jupons, en disant : « Mélcz-
vous de vos affaires ! » De là, brouille entre les deux femmes. 
C'est de là qu'on est parti pour dire que M" 1 8 Pellzer e l l e -même 
était ind ignée contre M 1 " 8 Bernays et lui impula i l d 'ê t re la maî
tresse de son fils. 

Voilà l ' incident qui donne lieu à l'une des calomnies que l'on 
sait. Et j 'ajoute, Messieurs, que jamais i l n'y eut de terreau, on 
pourrait dire de fumier, mieux préparé pour l 'éclosion de la 
calomnie ! C'est presque la généra t ion s p o n t a n é e , tant son d é v e 
loppement fut rapide et lani elle foisonne ! 



Je continue. M m e Pellzer mère esl restée à Anvers jusqu'en 
avr i l 1880 ; ses relations ont été fréquentes avec les Bernays. 
M m e Bernays va chez elle, et elle vient chez M r a e Bernays. 
Jusqu 'à l ' incident du jupon , elles étaient inséparab les . C'était une 
des hab i tuées aux petites soirées de la rue Van Brée. Elles pre
naient le thé ensemble avec M m e Sil lem, une voisine, M m e Victor 
Péche r , M. Delvaux. 

Les relations d'Armand avec les. Bernays continuent. I l y 
d î n e f r é q u e m m e n t , i l y va le soir. I l y esl en compagnie, ou seul, 
mais rien de celle fréquence absurde indiquée par la soi-disanl 
veuve Marneffe et Frédér ic Bal qu i , eux, ont d i t : « T o u t e la 
j o u r n é e . » C'est qu'Armand allait aussi le soir à la société de géo
graphie, au cercle artistique, à la Loge, au cercle des Ingén ieu r s , 
chez les P é c h e r , chez les Delvaux, chez d'autres amis. Ses visites 
chez Bernays sonl si normales que personne dans la famille ne 
trouve à y redire, pas même le mar i . 

Celui-ci pourtant n'est pas si complaisant. Voyez, en effet, sa 
conduite lors de l ' incideni De Longé ! El ce serait la femme 
Marneffe et F rédé r i c Bai qui suffiraient à dé t ru i re tout cela? 
Louise Melaerts, épouse Van Cuyck, qui a été six ans au service 
des Bernays, n'a jamais rien vu que la scène du bouquet et la 
crise nerveuse, si bien expl iquée par le docteur Dewandre. Jamais 
celle femme n'en a par lé à son mari . 

En 1879, pas de voyage. Pourquoi, si l ' intrigue existe! C'eût 
été si simple, pour se voir et s'aimer librement ! 

En 1880, sé jour à Creuznach. Pour qu i? Pour Endé . Le 
docieur Dewandre a déc la ré , lors du huis-clos, qu ' i l avait con
seillé ce voyage pour l'enfant : que Madame ne pouvait pas suivre 
le traitement, qui eût été dangereux pour elle. 

Marietle, une autre enfant dél icate , devait aussi aller à Creuz
nach. Elle y avait déjà été l 'année p récéden te , avec son grand-
père . Armand la conduit à N'eunkirchcn. En revenant, devant se 
rendre à Bonn, i l passe par Creuznach et y reste quatre jours. 
Le mari le sàvai t - i l? Assurément . Souvenez-vous de la correspon
dance que je vous lisais hier. Et vous savez combien Bernays 
était intell igent, fin ; son espril était comme un laret, péné t r an t 
tout. Ceux d'entre nous qui ont plaidé avec lu i s'en souviennent ! 
Or, le min i s t è re public ne nous a-l-il pas dit : « Le seul juge, en 
mat iè re d ' adu l t è r e , c'est le mari? » Le mari est mort , nous 
sommes pr ivés de son témoignage . Mais sa correspondance esl 
là, qui d é m e n t l'accusation ! 

Voilà le sé jour de Creuznach dans ses généra l i tés . Voyons 
les déta i ls . 11 y a d'abord Kuh l , l 'hôtel ier , qui vous a déclaré 
qu ' i l n'y avaii absolument rien à dire sur le compte de M m e Ber
nays. C'est un hôte l ie r , i l s'occupe peu de son hôtel , comme un 
amiral de son navire : i l a des sous-ordres. I l fauidonc descendre 
à ceux-ci. On interroge Louise Oberz, la gouvernante de l 'hôtel . 
Elle est absolument d'accord avec l'fiôlelier. M m e G o u z é , 
M m 8 Luiz, de Hambourg, M m e Herry, de Hollande, le docteur Von 
Frantzius confirment. I l y a, i l est vrai, Anna Grunn, la servante, 
qui a dit qu 'un jour la porte du salon était fermée à la clef: 
On a ouvert tout de suite et elle les a vus , l 'un en face 
de l'autre, prenant le café. C'était après la table d 'hô te . Qu'y 
a-t-i l d ' é tonnan t à ce que dans un couloir d 'hôtel on ferme sa 
porte à la clef? 

Mais i l y a une raison que vous connaissez, Messieurs, et qui 
ne nous permet pas de vous a r rê te r à ces incriminations : c'est 
la déc lara t ion de M. le docteur Dewandre. Vous savez les détai ls 
p réc is et vous comprendrez que si ces amants ont choisi l 'époque 
de Creuznach pour commettre dès adul tè res , ils ont bien mal 
pris leur temps. 

Reste la déc la ra t ion d'Amélie Pfister. Jamais elle n'en a di t un 
mot avant son congé . Notamment pas à Jane Congrave, ni aux 
autres domestiques. C'est dans sa correspondance que tout 
cela est devenu lout d'un coup grave et invraisemblable. Elle d i t 
qu'elle a vu le l i t de madame non défait à six heures du mal in , 
et i l est acquis que cette fille ne se levait pas à six heures du 
malin ; c 'était Anna Grunn qui éveillait madame à 5 1/2 heures el 
celle-ci al lai t i m m é d i a t e m e n t aux eaux avec l'enfant. Madame 
pouvait d'ailleurs ne pas ê l re dans sa chambre à six heures du 
matin, pour un m o i i f plus personnel. Pour Amélie Pfister, quand 
on n'est pas dans son l i t à un moment, c'est qu'on esl dans le l i t 
d'un autre. 

Jane Congrave, appelée par nous comme témoin , qui cau
sait f r équemment avec les bonnes, a déclaré que jamais ces filles 
ne lui avaient par lé du fait de Creuznach. Et pourtant, vous 
savez que quand les bonnes causent entre elles, c'est pour dire 
du mal des m a î t r e s . C'est la règle . C'est aussi à Creuznach que 
M. Boecking fait la connaissance de M m e Bernays. I l la prie t rès 
pa r t i cu l i è rement de s'occuper de Mariette. Comment admettre 
cela, s'il l 'eût cru la maî t resse de son gendre, s'il l 'eût prise pour 
une femme de m œ u r s dissolues? 

M m e Bernays fait ensuite un séjour pro longé à Ostende, Armand 

n'y paraî t point. Le min i s tè re public a di t : « Chaque fois que 
« M m e Bernays se rend dans une vil le d'eaux, on voit appara î t r e 
« Armand Pellzer, son chevalier servant! » Ce propos vous a 
échappé , M. l'avocat g é n é r a l ! I l n 'eût pas dû trouver place dans 
le réquis i to i re , puisque à Ostende ( Armand n'a pas é té . Et 
en 1881, lors du séjour de M m e Bernays à Spa, voyez-vous appa
raî t re Armand? Pas davantage! El pourtant on a fait à Spa des 
recherches avec une insistance qui n'a jamais é té égalée . On a 
lout in te r rogé , fouillé, r e tou rné . Armand n'y a pas é t é ! I l est 
vrai qu ' i l n'y avait pas de Decelle à Spa; les Decelle ne se trou
vent heureusement point partout. 

A h ! peut être direz-vous : « Vous avez dét ru i t des lettres rela
te tives à ce sé jour ! » Vous savez, Messieurs, que l'accusation 
nous reproche, chaque fois qu ' i l s'agit d'un point dél icat , de faire 
intervenir une femme voilée ou un homme barbu; vous avez, 
vous, la lettre m a s q u é e , dont vous faites usage chaque fois que 
vous vous trouvez dans l ' impossibi l i té de r épondre ! 

Et à propos des lettres, permettez-moi de vous demander s'il 
est d'usage de conserver toutes les lettres qu'on reçoi t? Faii-on, 
comme Bernays, des dossiers de sa correspondance? La morale 
de ce procès semble ê l re celle leçon au public : « Mes amis et 
« chers concitoyens, conservez toutes vos lettres, et jusqu'aux 
« billets d'invitation ! Sinon, gare à vous, en cas de procès ! » 

Mais, ce qui est curieux, pendant ces voyages, Armand ne 
quil le pas le mar i , qui se montre même jaloux de son ami t ié . 
Quand Armand va d îner ailleurs que chez Bernays, celui-ci se 
fâche et di t qu ' i l faut qu'Armand soil à lui et rien qu'à lui ! 

Que résulte-t-il de cet ensemble de d o n n é e s ? Une affection pro
fonde d'Armand pour Bernays, oui! D'Armand pour madame et ré
ciproquement, oui , sans doute! Cela n'a jamais été contes té . Se 
mélail-il à celle affection quelque carac tère amoureux? M m e S i l l e m , 
in ter rogée sur ce po in l , di t qu'elle y croi l de la part d'Armand. 
Peut-ê t re celle dame est-elle dans le vrai. Mais de là à dire ce 
que vous dites dans votre acte d'accusation, i l y a lo in . Pour vous 
c'est l 'adul tère . Où t rouvez-vous , dans les déc lara t ions de 
M m o Bernays, un pareil aveu de ses sentiments pour Armand? 
Elle a dit , sans doute : « Oui, je l'aime de tout cœur . » Et celle 
expression n'est-elle pas l ég i t ime? Ne pouvait-elle pas aimer 
Armand, cet ami si int ime, « de tout c œ u r ? » C'est ce qu'elle a 
expl iqué au juge d'instruction. Pourquoi faut-il voir , dans ces 
expressions innocentes en e l l e s -mêmes , la manifestation d'un 
amour coupable? 

Approfondissons maintenant les propos des servantes. 
Le min is tè re public a dit : « Je défends les domestiques envers 

« el contre tous. « Les cu i s in iè res , i l les sacrifie un peu, mais 
les bonnes, i l les protège : ce sonl ses troupes d 'él i le. Les 
bonnes, dit-on, doivent élrc acceptées puisqu'on leur a confié 
l'enfant. Mais vous savez, comme moi , Messieurs, que telle 
bonne en qui l'on a confiance, d é m e n l souvent, et promptement, 
celte confiance. El quant à celle servante suisse, vous vous rap
pelez ce détai l , qui montre que la Républ ique helvét ique pourrait 
bien élrc autre chose qne ce que M. Scribe chantait jadis : 

Heureux habitants des beaux vallons de l 'Helvétie, 
Pays e n c h a n t é , sé jour de la s i m p l i c i t é ! 

Ce pays de s impl ic i té a d o n n é naissance à celle fille q u i , 
le mal in , se levait dans le costume, ou plutôt sans le costume, 
que vous savez...Vous vous rappelez la stupéfaction de l'enfant 
ses propres paroles, innocentes el comiques, ont été rappor tées 
i c i . Cette m ê m e fil le, messieurs, a reçu 500 francs du mar i , 
après avoir élé chassée et souffletée par madame! Ces500 francs, 
c'était le prix de la calomnie! 

M. le président. — M e Picard vous avancez ici un fail qui ne 
résul te pas de l ' instruction. 

Me Picard. — Mais comment, j ' a i même souvenir que M. le pré
sident a fait remarquer à la fille Pfister que c'était donc une 
deuxième indemni té qu'elle avait reçue . 

M. le président. — Mais elle m'a r épondu que si elle avait 
accepté les 500 francs de Bernays, c'est qu'elle considéra i t comme 
insuffisants les 300 francs de M r a e Bernays, avec laquelle elle ne 
voulait pas discuter. 

to"e Picard. — L ' indemni té étai t parfaitement suffisante, puis
qu'elle était payée jusqu ' à la fin de l ' année . 

M" Lejeune. — D'ailleurs, nous ne nous faisons pas un moyen 
de l'argent reçu par Celle fille; nous ne la cons idé rons pas comme 
un dénonc ia teu r sa lar ié . 

M. le président. — I l ne manquerait vraiment plus que cela. 
M. l'avocat général. — En ce qui concerne les petits levers 

d'Amélie Pfister, n'oublions pas qu'on a mis un paraveni devant 
son l i i ? 

Me Picard. — C'était bien le moins! Elle se montrait toute 
nue. Du reste on se trouve dans une maison où la ma î t r e s se n'esl 
pas libre de renvoyer ses bonnes comme elle l 'entend! Dans une 



maison où le maî t re refuse de donner satisfaction à sa femme ou
tragée ! Qui paye les dénonc ia t ions qu'on fait contre elle ! Et pour 
qui les bonnes sont parfois autre chose que des bonnes! 

Vous avez jugé la fille Amélie Pfisler, Messieurs les j u r é s . 
Quant au docteur Cuboscb, avec lui la phraséologie allemande 

fait invasion dans le procès . C'est de psychologie qu'i l s'agit Qctle 
fois, M. l'avocat généra l , et plus de graphologie! et quelle psy
chologie? 

Nous sommes toujours à la recherche de cette grande passion 
qui aurait engend ré un assassinat horrible. J'ai parlé du groupe 
des servantes auquel se joint naturellement le docteur Cubosch, 
devenu l 'époux de l'une d'elles. 11 y a un autre groupe de domes
tiques : celui qui se compose de la veuve Mamelle, de Frédér ic 
Bal et de Clémence Bal. 

La veuve Marneffe n'est pas veuve, son mari est dans une mai
son d 'a l iénés. C'est le veuvage par folie du mari . Nous avons inter
rogé le commissaire de police d'Anvers. Ce témoin a cru bon de 
se tenir dans la plus ent ière réserve. Mais nous avons un autre 
témoin : c'est Bernays lu i -même . I l en a parlé dans une lettre à 
Marie Plister. Le 28 septembre 1881, i l di t en toutes lettres que 
cette femme, dont i l parle avec mépr i s , vit avec un autre homme 
que son mari . Vous voyez, Messieurs, que si le minis tère public 
prend les servantes sous sa protection, Bernays, l u i , s'en gardait 
bien! On a parlé de cette voix d'oulre-tombe. E h ! bien, c'est 
celle-là qu'ici nous invoquons. 

La veuve Marneffe ne méri te donc aucune confiance. Et Clé
mence Bal, sa fille? On lui demande : Combien de temps avez-
vous été au service des époux Bernays? « Onze jours, mon bon 
« monsieur. » Et c'est en onze jours que vous pré tendez avoir 
appréc ié le ménage Bernays au point de vue de la passion d'Ar
mand Peltzer? Que savez-vous par vous -même? « Mais,., r i en! » 
C'est d'ailleurs ce m ê m e témoin qu i , très na ïvement , lors du 
procès en divorce, écrivait en décembre à Bernays : « Je suis à 
vendre. » 

Et son mari , Frédér ic Bal, ce veuf qui avait épousé Clémence 
deux mois après le décès de sa première femme, représen te 
Armand et M m o Bernays s 'écrivant tous les jours, tout en d é c l a 
rant d'autre part qu'ils se voyaient tous les jours? Quel crédi t 
trouvera-t-il auprès de vous? 

Entre les deux groupes dont je viens de parler i l y a Julie 
Raskaerl. Je ne pense pas que cette dern iè re soit de celles qu'on 
veuille défendre encore, envers et contre tous? Le minis tère 
public consent à la jeter par dessus bord, en disant : « C'est de 
« l'aberration ! » Ce témoin n'est pas une femme, c'est un 
monstre! C'est elle qui fait renaî t re , en 1881, les crises dans le 
ménage Bernays; c'est elle qui a voulu remplacer madame au 
foyer conjugal; c'est elle qui a écri t les lettres que vous con
naissez, mé lange de familiarité et de bassesse. La dern iè re lettre, 
chose sinistre, est du 10 janvier 1882, trois jours après la mort 
de Bernays ! « C'est une folle ! » dit-on. Mais sans celle folle, de 
tous ces faits désolants de 1881 rien ne se serail passé. C'est un 
témoin si nécessai re à l'accusation que, pour le retenir, le par
quet lui a payé 150 francs par mois, pour qu'elle demeurâ t jus
qu'au bout à sa disposition ! 

Voilà ce que vaut le défilé des domestiques. Marie Pfisler qui 
ne di t pas grand chose, Amélie qui dit des choses graves, puis 
Julie Raskaerl, que je viens de dépe ind re , enfin le groupe Bal, la 
veuve Mamelle, sa fille et son gendre. Entre ces lémoins- là et les 
gens honorables venant affirmer que lout cela esl faux, vous 
pourriez hés i t e r? Et nolez que ces é léments ont une importance 
de premier ordre, car, d 'après vous, la passion criminelle d Ar
mand s'est manifestée au dehors. Tous les détails qu'on a 
accumulés pour les prouver se sont envolés comme une bande 
d'oiseaux de mauvais augure; maintenez-les loin du procès , Mes
sieurs, comme on a chassé de la maison Bernays les c réa tu res 
indignes qui les ont imag inés ! 

Voyons de plus près encore cependant, parmi les faits dont ces 
domestiques ont déposé , ceux auxquels le minis tère public a 
a t taché le plus d'importance. 

I l y a d'abord le corset! M m o Bernays ôte son corset : M. De-
wandre vous a expl iqué que c'est sur son conseil. C'est une 
infamie des domestiques travestissant et envenimant la chose la 
plus simple. Comment! une femme, dans l ' in t imité , ne pourra 
passe montrer sans corset? Ce sera de l ' impudeur? De l ' int imité 
suspecte? En vér i té , c'est tellement ridicule que je ne m'y a r rê te 
pas davantage. 

Deuxième é l é m e n t : La correspondance. 
Vous vous souvenez, à ce sujet, de la déposi t ion de Marie 

Dtiponchel. Vous vous rappelez, ceci soit dit en passant, que 
c'est une fille qui répondai t presque invariablement oui à toutes 
les questions qu'on lui adressait. Elle a rappor té qu'en d é 
cembre, vers 10 heures du soir, Armand recevait, chaque jour , 
une lettre qu ' i l lisait fiévreusement. Fait grave! On recherche ce 

qui en est, et voici ce qu'on apprend : Le messager qui appor
tait celle le t t re , était le domestique de M. Victor Pécher . La 
lettre qu ' i l apportait (et c'est à l'audience seulement que nous 
l'avons appris), c'était le bulletin de santé de M m e Maurice Ans-
pacb, mourante à Menton. M. Victor Pécher , chaque soir, à 
l'heure d 'arr ivée de la dépêche , envoyait à une dizaine d'amis, 
parmi lesquels M. De Wael, bourgmestre d'Anvers, des cartes 
de visite sur lesquelles i l écrivait le bul let in . Et voilà ce qu'un 
Frédér ic Bal appelle des correspondances criminelles ! El ce sont 
ces apprécia t ions que le minis tère public appelle des in te rpré ta 
tions e r r o n é e s ! Ce sont des infamies! En qualifiant ainsi ces 
accusations odieuses, ce n'est pas la cause des Peltzer que je 
d é f e n d s , c'est la cause de tous les honnê tes gens! 11 importe 
qu'on sache à quoi ils sont l ivrés , et comment une cour de ju s 
tice peut devenir l 'écho de pareilles turpitudes! 

La cuvette, cette ma lp rop re t é ! Le min is tè re public r econna î t 
la fausseté de l'affirmation d'Amélie Pfisler. Cependant, cette 
innocente a pu se l ivrer ici à des « appréc ia t ions e r ronées » . 
Celle femme immonde esl venue ici vous dire, dans les termes 
les plus cyniques, ce qu ' i l est impossible de redire. M. Dewan-
dre esl venu vous donner, à ce sujet, des explications qui vous 
onl m o n t r é , s'il était nécessa i re de le faire, que tout cela était 
impossible. On excuse eu disant qu' i l s'agit de domestiques vu l 
gaires qui peuvent se tromper. C'est cela qui est redoutable, c'est 
là ce qu ' i l faut flétrir. Ils ne peuvent sortir d'ici avec un brevet 
de pit ié. Dans lè dernier roman d'un écrivain français . Pot bouille, 
on a lu ce qu' i l dit des domestiques, et on se demandait si c 'étai t 
possible. Eh bien, le procès qui se déroule devant nous prouve 
que c'est vrai . 

Après que ces boursoufflures ont été crevées et ont laissé 
échapper les gaz malsains qu'elles contenaient, voyons les faits 
dans leur véri té . 11 y a, à cet égard , une lettre concluante de 
Bernays lu i -même à Armand. 

« Fin 1880. 
« Mon cher Armand, 

« Si je devais faire la chasse à lotîtes les mouches qui 
« m'agacent et me tourmentent, j ' y passerais le plus clair de 
« mon temps. 

« Sache seulement que tu n'es pas du nombre et que je le 
« cons idère toujours comme un excellent ami. 

« Je t'ai également dit que tu étais le bienvenu. Je te le r épè te , 
« i l n'y a aucune indiscrét ion à user de mon hospi tal i té qui 
« pourrait, je le reconnais, être encore plus agréable . 

« Viens d îner comme convenu lundi; je t'expliquerai l ' inc i -
« dent d'hier soir, cela ne méri te pas les honneurs d'une corres-
« pondanec. Je serais désolé d'avoir fait de la peine a un viei l 
« ami qu i , en toutes circonstances, s'est toujours très bravement 
« conduit vis-à-vis de moi . 

« Quoi qu'i l en soit, je serais heureux de te voir aujourd'hui. 
« Je serai seul au bureau toute l 'après-midi; tâche de venir me 
« voir entre 3 et 6 Heures. 

« Crois en mes meilleurs sentiments, qui n'ont jamais é té 
« meilleurs qu'en ce moment; i l est bon de savoir qu'on a des 
« amis. 

« G . BERNAYS. » 

L'amitié de l'homme pour la femme, c'est le faux nez de 
l'amour, on l'a di t . Mais maintenant, i l est démon t r é à vos yeux, 
je l 'espère, qu'entre Armand et les Bernays, n'existait autre 
chose qu'une amit ié s incère , tendre et profonde. 

Et spéc ia lement que concluerez-vous de l'affection d'Armand 
pour M m e Bernays? Pour en faire sortir l'assassinat i l faut qu'on 
vous le montre empor t ée , sauvage, i r rés is t ib le . 

Que réponden t au contraire les faits? Une grande int imité 
a s su rémen t . Une amit ié solide, ancienne déjà, basée sur la recon
naissance, la c o m m u n a u t é d ' idées . Voulez-vous m ê m e que je vous 
concède gratuitement, une tendance amoureuse? So i t ! Mais 
celle rage dans I amour, é lément nécessai re a voire accusation, 
celle ardeur scéléra te , capable d'armer le bras d'un assassin! 
Non, jamais! 

D'ailleurs, la sanlé de Madame n'élait-elle pas un obstacle à ce 
décha înement de passion? Armand le connaissait par le mar i . I l 
l'a dit dans son inlerrogaloire du 22 ju i l le t 1882. 

Armand conservait aussi le souvenir pieux de sa p remiè re 
femme. 

Vous savez ce que vous a di t M. Joseph Bernard? Celui-ci l u i 
conseillait de se remarier. Armand répondi t : J'ai mon enfant, je 
ne pense pas à me remarier. Vous vous rappelez aussi, Mes
sieurs, les fleurs sur la tombe de sa femme. Celle femme avait 
du resle été charmante. Que devicul encore une fois, dans la vie 
d'Armand, celle passion qui en t ra îne dans l'assassinat ufl homme 
qui , jusqu'alors, a toujours été généreux , d'un carac tère noble 
et grand. Car tout dans la cause, quand on la fouille dans ses 



coins el recoins, proleste, dans sa général i té et dans ses dé ta i l s , 
contre le sys tème que vous plaidez. 

Et puisque Armand a une pelile fille, i l s'agit poilr lui de lui 
donner une marà l r e , et de la lui donner en tuant le mari ! Com
bien un pareil plan est péri l leux el combien, s'il ne réussit pas, 
le mal est i r r éméd iab l e ! Ne voyez-vous pas que s'il esl condamné 
comme assassin, celte pelile fille qu ' i l adore, est frappée du 
m ê m e coup? 

Je ne veux pas, Messieurs, faire de la senl imenta l i té dans le 
but unique d 'émouvoir le ju ry . Mais i l importe de savoir quel est 
le sentiment qui unit ce père à son enfant et i l faut que vous 
voyez s'il esl possible d'imaginer qu'un homme qui a pour sa fille 
une telle tendresse puisse ê t re poussé au crime, comme par une 
vague furieuse, par celte passion doni on parle sans cesse. Per
mettez-moi de vous lire quelques passages des lettres que la pe
tite Mariette écrivait à son p è r e . . . 

M. le président. — Je ne puis vous autoriser à l ire ces lettres, 
M" Picard ; elles ne sonl pas au dossier... 

M e Picard. — Tout le monde sait, M. le prés ident , que, dans 
les procès criminels, on peut toujours invoquer le pouvoir 
d i scré t ionna i re du prés ident . 

M. le président. — Je ne puis vous y autoriser. 
M* Picard. — El d'ailleurs, Armand Pellzer me dit à l 'instant 

qu ' i l ne veut pas qu'on puisse trouver un jour les lettres de son 
enfant dans un dossier d'assassinat. I l a raison.,. Je ne les l i ra i 
donc pas!... Mais vous auriez pu voir, Messieurs, ce qu'une â m e 
d'enfant ajoute à l 'âme d'un pè re . . . Vous auriez compris qu ' i l 
n'esl pas possible que ce pè re , préoccupé comme i l l'est de 
l'avenir de sa petite fille, ait accompli ce dont on l'accuse... Qui
conque m'écoute et sent dans sa poitrine un cœur paternel, q u i 
conque a, une fois en sa vie, connu, dans toute sa force, la puis
sance de ce sentiment, quiconque a su ce que c'est que perdre un 
enfant, me comprendra, devinera l'argument que je voulais tirer 
de ces lettres el dira avec moi : « Oui, dans celle tendresse qui 
« unissait Armand à Mariette, i l y avait un i r rés is t ib le obstacle 
« au crime ! » 

L'accusation laisse de côté tout cela. Mais elle fait intervenir 
contre Armand son frère Robert. Les lettres de celui-ci ont é té 
saisies avec avidi té . Mais à quel propos toutes ces exagéra t ions 
d'expression sous la plume de Robert ? Armand, qui s'occupait 
fiévreusement de son affaire de navigation sur la Meuse, avait 
oubl ié d'envoyer à Buenos-Ayres un compte de fret. El voilà ce 
qui suffit à inspirer à Roberl ce que vous avez entendu ! 

Pourquoi fallait-i l mêler M m e Bernays à ces vulgaires détails 
de questions d'argent? Avant son dépar i pour Buenos-Ayres, 
Robert avait é té mis par sa mère au courant de sa brouille avec 
M m e Bernays, survenue à propos des jupons d'enfant, et celte 
m è r e , en racontant celte brouil le , avait probablement, en l 'cxa-
gé ran l , beaucoup parlé de l 'amitié de M n l * Bernays et d'Armand. 
Ces impressions fausses el superficielles vont l'emporter sur ce 
que viennent vous dire les témoins qui , i c i , dans le pays, voienl 
Armand tous les jours? Et puis, Robert, Messieurs, vous avez vu 
comment Armand le jugeait, à propos de sa conduite dans l'af
faire de Léon. Celle imagination déso rdonnée , celle exagérat ion 
dans sa conduite, celte in t empérance de plume, nous les retrou
vons i c i . 

Je signale celle tactique de l'accusation; Armand a deux frères : 
Robert et James. Roberl vous le maintenez au procès . Pourquoi ? 
Parce qu ' i l peut servir à 1 accusation, el James, vous l'appelez 
ironiquement : « Le fidèle James, » je lanl ainsi sur cet homme 
d'injustes soupçons . Pourquoi? Parce qu ' i l ne peul vous servir. 

Quant à la mère e l l e -même, je n'y reviendrai pas.. Un de mes 
confrères répondra sur ce point à l'acie d'accusation. Dans les 
procès , et dans les procès d'assises, on ne voit pas d'arguments 
du genre de celui qui a été mis en avant à cet égard , et qu'on ne 
trouve d'habilude que dans les mé lodrames . 

Le minis tère public a t e rminé celte partie de son réquis i to i re 
en rappelant deux circonstances : « Le mari est mort ; el aussi tôt 
« Armand est venu voir M m " Bernays. De plus, i l y a une dépè-
« che à M r a e Sil lem. Qui l'envoie? Mais le grand marécha l , l e s é -
« néchal de M. Bernays : Armand Pellzer! » Fâcheuse exagéra-
ration. Que s'est-il passé? Le 19, on apprend que Bernays esl 
mort . Tous les amis vont présenler à la veuve leurs compliments 
de condoléance . Armand Pellzer comprend qu ' i l lui doit une 
visite. La fera-t-il seul! N o n ; i l a ce sentiment des convenances 
que broui l lé avec le mar i , i l doit ne pas rentrer seul dans sa 
maison. 11 accompagne M. et M m e V. Pécher . 

M m e Bernays recevait des lettres de condoléance . M m e Sillem 
notamment l u i demandait si elle ne pouvait venir la consoler. 
M m e Bernays n'avait pas la tête à elle : elle demande à ses 
parents, à ses amis, de répondre à tous ces témoignages d'af
fection. Armand envoie la réponse à M 1 " 8 Si l lem. Voilà bien 
la chose la plus simple du monde! Et c'est ainsi que, selon l'ex-, 

pression de M. l'avocat généra l , on passe dans celle cour au 
grade de grand maréchal ! Et bien ! malgré la haute estime que 
j ' a i pour mon honorable contradicteur, je dois lui dire : Encore 
une fois vous dépassez la mesure ! Toutes ces métaphores el hy
perboles mises au service de voire accusation, c'est de la fausse 
monnaie. 

Nous arrivons mainlenant à la crise de l'automne de 1881, 
celle qu'on pourrait appeler, s'il s'agissait d ' intituler un chapitre: 
« Les domestiques. » C'est là qu'ils vont donner tout ce qu'ils 
peuvent. Cela débu te comme cela devait débu te r , par une lettre 
anonyme. 

La fin de celle lettre nous indique, autant qu ' i l est possible, 
l'auteur : « Excusez ma lettre, je vous écris en ami, croyez à ma 
« considérat ion respectueuse. » C'est le mé lange de soumission 
et d'affection s imulée de Julie Raskaert. Elle est en t rée au mois 
de j u i n chez Bernays. La lettre est de j u i n . Je ne vous la lis pas : 
c'esl toujours la même chose, plate, sale ; i l est des choses que 
je ne pourrais lire i c i , el c'est le premier éclair qui annonce 
l'orage qui va éclater . 

Bernays la traite avec déda in . I l connaî t sa femme et le soup
çon n'enlre pas dans son esprit. I l faudra donc frapper à coups 
redoublés et Julie Raskaert, avec le concours du groupe Bal et 
Pfisler, s'en chargera. 

Madame part pour Spa, dans l ' intérêt de l'enfant, comme je 
vous l'ai d i t ; i l s'agit de faire prendre les eaux du Pouhon à 
Endé . Armand n'y viendra pas. Que fait Bernays pendant ce 
temps? Julie Raskaert est restée dans la maison ; i l y a aussi une 
femme à jou rnée n o m m é e Benedictus, puis, de temps en lemps, 
viennent des ouvriers. — Bernays nous apprend, dans sa corres
pondance, que Julie est folle de lu i . Elle lui donne son adresse 
« chez M m e Gilson, chaussée de Wavre » ; elle lui envoie 
« ses plus douces caresses », elle ne veux pas avoir « le nom 
« d'être son entretenue sans en avoir la chose. » Pourquoi tout 
cela? Mais vous le comprendrez par ce fait qu'a peine madame 
partie, Bernays dit à la femme Benedicius : « IJ y a des punaises 
« d a n s ma chambre; faites mon l i t dans la mansarde à côté de 
« celle de Julie : » — Tirez en les conséquences , Messieurs, 
je parle le langage du min is lè re public. Et rapprochez ce fait de 
cette autre circonstance : on fait venir un tapissier pour chasser 
les punaises; on cherche, il n'y en a pas. 

Madame revient de Spa le 8 septembre. Julie Raskaert a pris de 
l 'autorité dans la maison. Dans une lettre du 11 novembre, écr i te 
aux Pfisler, Bernays se plaint que c'esl là l'altitude qu'elle a vis-
à-vis de lu i -même . Julie Raskaert s'est déc idément mis en 
tèle que, dans cette brouil le , elle pourrait bien pêcher en eau 
trouble et finir, qui sait? par prendre un jour la place de 
madame... Telle est la situation que celle-ci trouve à son 
retour. 

Julie Raskaert prend ce moyen simple d'arriver à ses fins : 
jeter les soupçons dans l 'âme de Bernays, enl.-elenir, cultiver 
peu à peu ces soupçons , les faire grandir jusqu 'à éclosion com
plète. 

Armand avait d îné tous les soirs chez Bernays pendant le 
voyage de madame. 

Je dois vous signaler le para l lé l i sme singulier entre les deux 
grandes crises qui t roub lè ren t le m é n a g e . 

En 1876, le trouble avait été occas ionné par une bonne, Marie-
Thérèse , pudique el honnê te celle-là. En 1881, c'est une bonne 
aussi qui provoque les querelles, mais celle-ci n'était ni h o n n ê t e , 
ni pudique ! En 1877, la discussion finit par un modus vivendi. 
En 1881, i l en est de m ê m e . Et chaque fois, en 1876 comme en 
1881, le caractère de Bernays se modifie brusquement : i l devient 
brutal, violent à l 'égard de sa femme. 

A la date du 10 septembre, à table, i l di t au petit Endé . « Tu 
« peux dire à ton g rand -pè re que je n' irai plus chez l u i . Je 
« détes te tous ces Pécher . » Pourquoi ce langage? I l y a cinq 
ans qu'i l est r acommodé avec les Pécher . Et voilà que, le 10 sep
tembre 1881, sans rime ni raison, i l l'ail cel éclat . I l est permis 
de faire un rapprochement avec ces mots qu ' i l avail j e lé au 
visage de sa femme, quand i l était sous la domination de Marie-
Thérèse : « Si l'une des deux doit partir, c'esl l o i . » I c i , c'est 
sous la domination de Julie Raskaert qu ' i l se Irouve. 

Le petit Endé s'acquille de la commission dont on l'a cha rgé . 
Comment cela a é té accueilli chez les Pécher , on le comprend 
facilement. Voici d'ailleurs une lettre de M m e P é c h e r a M " 1 0 Ber
nays, qui le dit : 

« 11 septembre. 
« Chère Julie, 

« I l paraî t que Guillaume a chargé Endé de nous dire qu ' i l ne 
« mei i ra i i plus les pieds chez nous. Cet enfant nous répèle ce 
« qu ' i l entend exprimer d'injures contre la famille. La véri té se 
« tait jour par sa bouche. Vous, pauvre enfant, vous vous tairiez 



« toujours, mais i l u'est pas difficile de voir tout ce que vous souf-
« frez. 

« Je vous préviens do ceci pour éviter une scène que je re-
« doute, car papa est indigné . Dites-le à Guillaume, i l est cause 
« de ce qui arrive et ne peut s'en prendre qu'à lu i . 

« A tantôt , chère Julie, j'embrasse E n d é , i l reste ici jusqu ' à 
« l'heure du d îner en vous attendant. 

« MARIE PÉCHER. » 

Quelles conséquences cela a-t-il au point de vue des relations 
entre les époux ? Aucune ; i l y eut une brouil le entre Bernays et 
les P é c h e r , rien de plus. 

Le lendemain, dimanche, .Julie Raskaert et Amélie Pfister, 
s 'étaient rendues chez la Marneflè. Bernays rentre seul. Julie Ras
kaert, qui ne perd pas de vue ses ambitions intimes, l'engage à 
aller t rouver-Amélie , et celle-ci commence ses dé la t ions . 

Bernays ne s'en émeu t pas encore. Julie n'a donc pas atteint 
son but. Que faire? Revenir à la charge. Aussi, le mercredi 
soir, elle entreprend directement Bernays lu i -même . 

Celte fois elle a dû aller plus lo in . Ce qui nous le prouve, c'est 
la visite qu ' i l fait à Armand, le lendemain mal in , à 6 heures. Une 
explication a lieu entre eux. Elle aboutit à dissiper les malenten
dus. En parlant, Bernays invile Armand à d îne r pour le soir. 
Armand revient encore le lendemain et le surlendemain. Bernays 
s'explique dans une lettre surle résultat de celle seconde attaque : 
« La semaine se passa en espionnages. Julie, d i t - i l , avait un air 
« de domination. » 

Le samedi malin, madame moulant près de son fils s 'aperçoi t 
qu'on parle, elle entend prononcer son nom. Elle écoute et 
elle entend les deux bonnes dans la chambre de l'enfant, se racon
tant les abominations qui doivent ê t re le dernier coup à porter à 
Bernays. Elle entend notamment l'ignoble fait de la cuvelle el 
tant d'autres que je ne puis répé ter . Madame l'ait i r rupt ion dans 
la pièce. Elle dit b ces filles : « Je vous chasse, et je vais 
« m'adressera mon mar i . » 

Quelle est l'altitude de Bernays? I l dit a sa femme : « I l 
« faut que j 'examine. . . ; i l ne faut pas y attacher d'importance.. . ; 
« ce sont des propos de bonnes... » Ma,damc s'écrie : « Com-
« menll /vous permettez qu'on m'outrage ainsi? Vous ne chassez 
« pas ces filles? » Le mari refuse d 'accéder à celle demande si 
lég i l ime. 

Devant cel injustifiable refus, l 'attitude de madame esl ce 
qu'elle do i l ê t re : « Tu ne veux pas être mon-protecleur : je vais 
« chez mon père ! » Et c'est alors que le mot de divorce esl pro
noncé pour la p remiè re fois. En effet, elle va chez son père . 
Celui-ci lui dit : « C'est très grave! Si Guillaume ne nettoyé pas 
« sa maison et n'en expulse pas ces vipères , c'est le divorce! » 

Quand madame revint chez elle, dix minutes ap rès , accompa
gnée de M. Pécher , son mari était sorti . Justement ind ignée , elie 
monta à l 'étage auprès de la fille, lui paya ses gages, 300 francs, 
en lui disant : « Je vous chasse! » Et en même temps, elle la 
souffleta. 

Julie Raskaert accompagne Amélie Ptisler. Le l'en commença i t 
à prendre, i l s'agissait de souffler dessus. On l'ait venir un fiacre. 
Elles y monlcnl ensemble. Arrivés à la gare, Julie Raskaert di t à 
Amélie : « Vous ne pouvez partir ainsi ; i l faut dire cela à mon-
« sieur. » E l Julie Raskaert va chercher Bernays chez Auger et 
le r a m è n e à la gare auprès d 'Amélie . On se rend ensemble chez 
M. Auger et c'est dans son cabinet qu 'Amélie raconte toutes les 
abominalions que vous savez. Adroite el doublée de Julie Ras
kaert que le minis tère public a traité d'intrigante, elle arrive à 
une persuasion é t o n n a n t e . Bernays, qui jusqu'ici avait résisté à 
toutes les calomnies, cède celle fois, i l croit à ces fables. Il paye 
500 francs. On a discuté tantôt à quel titre ces 500 francs avaient 
é té d o n n é s . Est-ce le prix de la dé la t ion? Mêlions que ce soil une 
co ïnc idence ! 

El ce n'est pas tout: Bernays charge son commis de reconduire 
Amélie j u squ ' à Bruxelles, d'où l'aimable fille repart pour la 
Suisse. 

A cette époque , le divorce eût été pour lui une éventua l i t é 
fâcheuse. I l l'a dit : jamais un avocat ne s 'élanl divorcé à Anvers, 
i l ne voulait pas en donner le premier exemple. Mais à partir de 
ce moment, menacé d'une action judiciaire, sa seule préoccupa
tion est de r éun i r des é léments de défense à cette action pos
sible. 

Ce m ê m e soir, Peltzer élail invité à d îne r . Quand i l se p r é 
sente, i l est congédié : c'est ce que le min is tè re public appelle 
K ê t re je té à la porte. » Encore une fois, cela est dans la logique 
de l'accusation, mais à côlé de la réal i té . La lettre de Bernays à 
Armand, du lendemain, n'est pas celle d'un homme qui en a.jeté 
un autre à la parte. Bernays n' incrimine pas les intentions d 'Ar
mand ; i l dit qu ' i l importe qu'ils ne se voient plus, et c'est lout. 

Et, en effet, si Bernays revoyait Armand, i l ruinait d'avance sa 
cause dans l'instance en divorce qu ' i l entrevoit. 

Et cette altitude, i l la poursuit logiquement jusqu'au bout. 
Le 24 septembre, on s'adresse à M. De Longé qu i , simplement 

el géné reusemen l , accepte de s'interposer en conciliateur. S'il esl 
quelqu'un qu i , à raison de la dignité de son ca rac tè re , de sa po
si t ion, de sa haute cons idéra t ion , devait être à l 'abri des orages 
soulevés autour de ce p rocès , c'est certainement M. De Longé . 
Vous savez cependant qu' i l n'en a pas é té ainsi ; on a essayé de 
le faire descendre, si la chose étai t possible, des hauteurs serei
nes où i l s'est maintenu pour le jeter, lu i aussi, en pâ ture aux 
passions décha înées . M. De Longé ne saurait en ê t re atteint : i l 
devait ê l re , et i l a été le modèle des négoc ia teurs . 

La première enlrevue de M. De Longé, avec M. et M m e P é c h e r , 
eut lieu le 23 septembre 1881, et avec M r a e Bernays, le lende
main. A la suite de celle enlrevue, nous rencontrons la p remiè re 
lettre de M. De Longé à Bernays. 

Bernays se rend chez lui le dimanche 25 septembre. Cette 
entrevue, i l doi l la redouter. Car i l sent bien que dans les dispo
sitions à prendre,dans les conventions à formuler, i l a u r a n é c e s -
sairement une situation inférieure à raison de*ce qui s'est passé . 
M. De Longé offre le divorce par consentement mutuel ; Bernays 
refuse. M. De Longé réserve alors le divorce pour cause d é t e r 
minée , à moins qu'on ne puisse tomber d'accord sur un nouveau 
modus vivendi. Bernays se tienl sur la réserve , car i l n'a pas 
encore reçu des Pfister, avec, qui i l a e n t a m é une correspon
dance dest inée à s'assurer leur témoignage , tous les renseigne
ments qu ' i l souhaite. On convient que M. De Longé examinera 
les conditions moyennant lesquelles madame renoncera à son 
action en justice. Rentré à Anvers, Bernays s 'épanche dans une 
lettre à Marie Plisier, son ancienne bonne. 

Vous l'enlendez, Messieurs, cette lettre trahit à l 'évidence le 
doute absolu dans lequel se trouve Bernays. Le 28, i l en reçoit 
une de Marie Pfister. Cette femme lui parle des crises de madame, 
« crises pendant lesquelles, éc r i t -e l le , elle se faisait ouvrir la 
« robe par Armand Peltzer. » Et plus loin : a Madame avail une 
« crise d 'hys tér ie , on fil appeler le docteur Dewandrc, et lors-
« que celui-ci se relira, je lu i donnai un pas de conduite, pour 
« lui demander si l'état de madame élail grave. I l me répondi t 
« que non, qu' i l considérai t cela comme une comédie . » 

M. l'avocat général. — Pardon ; elle écri t : 11 me répond i t non, 
de telle façon que je croyais qu ' i l considérai t cela comme une 
comédie ! 

M e Picard. — Eh ! n'est-ce pas la même chose ! Et l 'argument 
ne resle-l-il pas debout? Dans la pièce que j ' a i sous les yeux el 
que je tiens du greffe, la lettre est reproduite comme je viens de 
vous la l i re . I l paraî t que les copies ont subi le même sort que 
les traductions el que les unes sont aussi parfaites que les autres ! 
La conséquence à tirerde cel incident, c'esl qu ' i l est e x t r ê m e m e n t 
fâcheux que, dans ce procès , nous devions nous servir de pièces 
pleines d'inexactitudes. 

Comme je vous le disais, celle fille a menii , et menti effronté
ment ! Car vous avez entendu le docteur Devvandre; i l est venu à 
l'audience; n 'a-t- i l pas donné à la fille Pfister le dément i le plus 
ca tégor ique ? 

Dans l ' instruction, on interroge le docteur Cubosch sur les 
p ré tendues confidences que lui aurait faites sa fiancée au sujet 

.du ménage Bernays. Le docteur répond qu ' i l ne se souvient de 
r ien. 

Ne voyez-vous pas, Messieurs, que vous êtes en présence des 
rêves d'une imagination dévergondée? Le min is tè re public l u i -
même ne maintient pas lout cela, lanl c'esl r idicule. D'ailleurs 
Amélie Pfister, in ter rogée i c i , à l'audience, a abandonné la p l u 
part de ses accusations. 

Non, Bernays était irop intelligent pour ne pas comprendre que 
pareilles armes ne pouvaient sé r i eusemen t lu i servir. I l s'en 
explique assez clairement dans sa lettre du 28 septembre. Cepen
dant i l attend, i l espère encore des nouvelles de Suisse; elles 
arrivent le 3 octobre, mais ne sont guère encourageantes : 

Tout cela jette Bernays dans une perplexi té croissante. Le 
5 octobre, i l écrit : 

« Veuillez, s'il vous plaî l , demander à Amélie : 
« 1° Sici le sail personnellement que la veille de son d é p a r t , 

« Julie a é té appelée à un véri table interrogatoire rue Léopold? 
« 2" Quelle femme de chambre a t rouvé , dans le petit salon 

« bleu, des épingles à cheveux, des boutons de chemises et des 
« peignes? 

« 3° Si Joséphine et Jeannette, les auteurs (p résumés) de la 
« lettre anonyme à mon adresse, ont jamais la issé transpirer 
« quelque chose vis-à-vis d'elle? 

« Alors qne je lu i parlais de la lettre anonyme, Amélie aurait 
« dû parler, au lieu de cons idérer la lettre anonyme comme 

| « indigne. » 



I l n'attend pas la r éponse et fixe défini t ivement rendez-vous 
chez M. De Longé pour le 7 octobre. C'est a cette date qu' i l signe 
le modus- vivendi, et ce fait est important. Bernays y exprime le 
regret d'avoir accueilli line accusation injuste contre sa femme et 
reconnaî t que cette accusation était dénuée de tout fondement. 

L'acte d'accusation laisse entendre qu ' i l aurait s igné contraint. 
M. De Longé a fait à cette imputation une réponse indignée 

dans sa déposit ion à l'audience. De deux choses l'une : ou bien 
ces mots de votre acte d'accusation ne signifient pas ce que nous 
disons et dans ce cas ils ne signifient r ien. — Ou bien ils ont le 
sens que nous disons, et alors M. De Longé serait un sol! Qui 
l'admettra? La déclarat ion de Bernays est le résul tat de l 'en
quête à laquelle i l a procédé sur la conduite de sa femme, 
et qui l'a a m e n é à dire : « Au fond de tout ce que rapportent les 
« Pfister, i l n'y a que des racontars, i l n'y a rien. » C'est ce qui 
le dé te rmine à faire, dans le modus vivendi, la déclarat ion qui y 
est cons ignée . ' 

Lors de la signature, M. De Longé devait régler quels seraient 
les rapports du ménage avec Armand. Arrê tons-nous à ce point, 
qui est important. 

I l ne suffit pas^dit M. De Longé à Bernays, de vous réconci l ier 
avec votre femme. I l ne faut pas qu'elle apparaisse comme une 
épouse à qui le mari a pa rdonné . I l est nécessaire , indispen
sable, qu'aux yeux du public votre brouille avec Peltzer ne soit 
pas visible. I l faut que vous vous montriez quelquefois avec lui 
en public. . . 

Vous savez comment on a déna tu ré ces faits; vous savez les 
calomnies qu'on a dir igées contre l'honorable prés ident de la 
cour de cassation; vous savez comment on a in t e rp ré t é , travesti, 
le rôle de média teur que, dans sa bonté , i l avait consenti à 
remplir. 

M. l'avocat général. — Je constate que depuis trois jours, ce 
n'est pas contre moi que vous plaidez. 

JUe Picard. —• Je ne sais si je plaide contre vous, mais à coup 
sûr , je plaide contre votre acte d'accusation! Votre interruption 
me parait s ingul ière , M. l'avocat généra l . Comment! votre acte 
d'accusation contient dix à quinze pages appréciant e r r o n é m t n t 
tous ces faits que je m'efforce de rectifier. Et ce n'est pas à vous 
que je réponds? Faut-il donc couper la tête a votre écrit si savam
ment et si amoureusement rédigé? Y a-t-il maledonne? Tout 
est-il à recommencer? Voulez-vous dire que si votre acte d'accu
sation était â refaire, vous le rédigeriez autrement? Bélraclez-
vous ce que vous avez dit rie contraire à ce que je plaide? Mais, 
alors, je le constate uue fois de plus, nous sommes en présence 
d'une accusation ondoyante, qui constamment se dérobe ! 
Au surplus, ce n'est point pour le minis tère public que je 
plaide! Non, c'est pour vous, Messieurs les j u r é s . C'est vous, 
vous seuls qui avez à appréc ie r si je m'écar te de ce qui est indis
pensable à la défense et à la vér i té . 

Si tout ce que j ' a i plaidé jusqu'ici vous paraît sans pertinence, 
qu'on renonce a lou t re qui m'obligea le plaider. Comment! je 
plaide votre acle d'accusation a la main ! et l'on viendra, par 
interruption, porter uu coup à la dé robée , pour faire croire que 
nous plaidons des sornettes! Dites, dites franchement que votre 
système change. C'est la première fois qu'en cour d'assises, je 
vois le minis tère public p ré t endre , quand on discute son acte 
d'accusation, qu'on plaide sur des choses inutiles. La loi ne veut 
pas cela, c'est ce document qui doit être la base des déba t s . 

Quand M. De Longé a dit à Bernays ; « I l ne faut pas que 
« votre brouille avec Peltzer éclate â l 'extérieur , « cela signifiait 
uniquement ceci : « ' I l importe qu'on ne puisse pas condamner 
« madame et dire : C'était donc vrai? » Que répond a cela Ber
nays? « Je ferai ce qui est possible. » El M. De Longé comprend, 
tout naturellement, que cela veut dire que Bernays saluera Pell-
zer, qu'Use montrera avec lui quelquefois en public, et se prêtera 
à d'autres manifestations extérieure:. , sans aucune por tée , u n i 
quement dest inées à faire taire la médisance . 

Quelle est l'attitude que prend alors le mari? 11 affecte de 
croire que M. De Longé lui demande de recevoir Peltzer comme 
auparavant. Puis-ju y consentir, dit- i l ? C'était très adroit au point 
de vue de l 'appréciation qu'on allait pouvoir faire au dehors de 
ce qu'exigeaient M. De Longé et M m e Bernays. Mais M. De 
Longé excluait donc formellement les anciennes relations avec. 
Armand. S'il y a, dans le procès , un document dont i l pourrait 
résul ter le contraire, je supplie qu'on me l ' indique. On ne le fera 
pas, i l n'y en a pas. Mais Bernays affecte de croire autre chose. I l 
engage avec M. De Longé une correspondance au sujet de l 'att i
tude à prendre vis-a-vis de Peltzer. Vous savez qu'en présence du 
refus de Bernays de conserver avec celui-ci les relations qu' i l lui 
avait ind iquées , M. De Longé lui déclare qu' i l autorisera madame 
à montrer la convention, l'acte de modus vivendi. 

A ce moment se présente l ' incident dit « de la provocation en 
« duel. » Si vous disiez, en dehors de cette enceinte, qu ' i l n'y a 

pas eu de provocation en duel d'Armand à Bernays, on refuserait 
d'y croire, de m ê m e que, si vous disiez que M m e Bernays n'a 
nullement d e m a n d é que Peltzer rent râ t dans la maison conju
gale, on ne provoquerait que des sourires d ' inc rédu l i t é . Et pour
tant l 'un est aussi é v i d e m m e n t vrai que l'autre. 

Qu'est-ce que cet incident? Armand Peltzer étai t déc la ré inno
cent. Bernays cependant persiste ë se cons idé re r comme offensé. 
C'était contradictoire. Etait-ce injurieux? Mais sans doute ! Que 
chacun se place dans une situation analogue. On est reçu dans 
une maison amie; un jour le maî t re affecte de ne plus vous con
na î t r e . Est-ce offensant? 

Armand Peltzer croit qu ' i l y a lieu de demandera Bernays des 
explications à ce sujet, et c'est alors qu' i l écrit cette lettre, si 
s ingul ière quand on prend pour point de dépar t l'assassinat, 
mais si parfaitement naturelle et légit ime quand on consent a la 
lire sans prévent ion et à la discuter s é r i eusemen t , comme i l con
vient i c i . 

C'est cette lettre qu'on a cons idéré comme une interversion 
des rô les . C'est le mari qui est offensé, et c'est l'amant qui devient 
agresseur et qui se p la in t ! L'acte d'accusation dit cela. Mais celte 
lettre est celle d'un vieil ami , soucieux de conserver pour l u i , 
pour sa petite fille, pour M m e Bernays, pour les tiers, ces re la
tions simplement extér ieures qui étaient indispensabjes. 

Bernays renvoie la lettre sans daigner l 'ouvrir . On nomme 
cela : « la jeter à la figure de Peltzer! » Non. Voyez l'enveloppe; 
elle porte : « Pr iè re de revoir ma lettre du 17 septembre ; toutes 
« communications verbales ou écri tes sont inutiles. » C'est donc 
un renvoi en termes mi t igés . 

Quelles m é t a p h o r e s ! Quelles e x a g é r a t i o n s ! C'est qu ' i l faut 
faire croire à des circonstances soulevant dans l 'âme d'Armand 
une haine féroce . 

Bernays fait part de tout cela à Marie Pfister dans une lettre 
du 17 octobre. Puis i l ajoute ces paroles, t émoignages de ses 
hési ta t ions et du défaut absolu de preuves : 

« Si vous entendiez les protestations de Madame et de 
« Peltzer, en vér i té , c'est â douter de ses propres paroles 

« Ecoutez-moi pour l'amour de Dieu, et jurez-moi, vous 
« et Amél ie , par tout ce qu ' i l y a de plus sacré , que toutes les 
« deux vous n'avez dit que la vér i té . 

« Ne vous fâchez pas que je revienne sur ce point, vous n'avez 
« pu que dire la vér i té , mais vous le savez, je liens à vos décla-
« râ l ions . 

« Voyez-vous, si toute celte histoire n'avait pas é t é 
« c o m m e n c é e par celle malheureuse Julie , qui poursuivait 
« son propre in térê t , qu i , comme Marie-Thérèse, spécula i t sur 
« le divorce, si Amélie avait parlé de son propre mouvement et 
« non sur l ' instigation de Julie, i l n'y aurait pas eu de doule 
« possible. 

« Quand je réfléchis que c'est celte Julie qui a introduit l'af-
« faire, qui a dist i l lé partout le soupçon et avant tout qu'elle a 
« disparu sans que l'on sache où el ieesl , eh ! bien, cela para î t 
« affreux. 

« Très chère Madame, voire mari esl un homme d'honneur et 
« de carac tère . Faites qu' i l parle à Amélie s é r i eusemen t , 1res 
« sé r i eusement , elle ne doit pas maintenir ce qui n'est pas v ra i , 
« ce qui n'esl que présompt ion ou soupçon. » 

Armand prie ses frères d'intervenir pour demander à Bernays 
comment, en somme, i l entend tout cela. Accuse-t-il, oui ou 
non, Armand de dé loyauté , d'avoir forfait à l ' ami t ié . Ils se ren
dent chez Bernays le 19 octobre. Elait-ce une provocation en 
duel? Nullement; à peine esl-elle entrevue comme possible. 
D'ailleurs il est de règle qu'on ne prend pas comme témoins des 
parents aussi r approchés que des frères. Cela serait absolument 
incorrect. Si Armand a choisi ses frères, c 'était p r é c i s é m e n t pour 
donner à l ' incident son vér i table caractère de conciliation. Et 
d'ailleurs Bernays lu i -même s'en explique ca tégor iquement dans 
sa lettre du 20 oclobre. 

« Vous êtes venus d i t - i l , non comme t émoins , mais comme 
« f rè res . . . » E l , lors du procès-verbal du 19 octobre, Bernays 
ajoutait ; « i l ne s'agit pas de provocation. » On ergoie cepen
dant à ce sujet, et Bernays charge alors Messieurs Auger (ils et 
Deruydls d'intervenir pour l u i . La lettre de ceux-ci, du 27 octobre, 
esl au dossier; ils ne veulent que la conciliation. Et Auger fils le 
répète le 28 à Armand. 

Où voit-on, dans touteela, la colère , la rancune, les passions 
violentes ? 

Nous sommes en présence de faits régu l ie r s , honorables, nor
maux, se terminant cordiaÛemenl, le procès-verbal l'atteste ! 
Comment la pensée d'un crime peut-elle sortir de là? En quoi 
cst.-ce un mobile ? Allez-vous dire de nouveau que vous y renon
cez ? Que c'est un h o r s - d ' œ u v r e ? Qu'en le discutant, comme je 
l'ai l'ail, j ' a i eu tort? El pourtant c'est un des é léments dont 
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l'acte d'accusation lire parti . C'est, d 'après l u i , ce qui doit expli
quer la haine d'Armand. 

Autre l'ait notable : le 28 octobre, Bernays prend l ' in i t ia
tive d'un nouveau projet de divorce, par consentement mutuel 
cette fois, après que Madame avait eu, de son côte , l'occasion 
de recourir au divorce pour cause d é t e r m i n é e , contre son 
mari , moyen a s su rémen t plus commode pour se déba r r a s se r de 
Bernays et épouser Pellzor (si c 'était là la pensée cachée) que eplui 
qu i , d 'après l'accusation, a été e m p l o y é . . . Nous avons, à cet 
éga rd , une lettre rie Bernays du 28 octobre. 

Comme le ton est c h a n g é ! Au commencement du mois i l était 
conci l iant ; aujourd'hui i l dicte ses condit ions! C'est qu ' i l croit 
que l 'incident relatif à la ren t rée d'Armand, p r é t e n d u m e n t 
exigée par Madame, l'a replacé sur un terrain solide et favo
rable. 

Qu'est-ce que Madame avait à r é p o n d r e ? Si elle eût voulu sa 
l ibe r t é , i l suffisait do dire : « Eh b ien! puisque nous sommes 
« d'accord que pareille situation ne peut plus durer, d ivor
ce çons par consentement mutuel ! » Tout le monde, notez-le, le 
l u i conseille, à cette femme, son pè re , la famille Pécher , M De 
Longé. Or, ce divorce elle va le refuser. Mais i l importe de vous 
montrer d'abord comment e l l e -même appréc ie la situation. Elle 
écr i t le 18 octobre à sa be l le -mère : 

« Anvers, 18 octobre 1881 . 
« Chère Maman, 

« I l y a un mois, mon mari a accueilli contre moi , de la bouche 
« d'une servante (Amélie Pfistcr, la bonne d 'Endé) le soupçon le 
« plus flétrissant pour l'honneur d'une femme. 

« Une question de respect pour vous, de pudeur pour moi , me 
« garde de vous é n u m é r e r les outrageantes accusations dont j ' a i 
« été accablée . La sympathie que m'inspire le chagrin (pie vous 
« causent la maladie de Jules et le dépar t de Malhi'lde, a r r ê t e l e s 
» détai ls de cet odieux et navrant réci t . Je ne vous le ferai que 
« si vous me le demandez. J'ai pris comme arbitre de ma triste 
« situation, M. De Longé, qui m'a toujours conse rvé , en souvenir 
« de sa fille, une touchante affection. Dans un acte dont M. De 
« Longé est dépos i ta i re , votre fils a reconnu que les aceusa-
« lions injurieuses, qu ' i l avail injustement accueillies, sont 
« dénuées de lotit fondement. C'est en prenant acte de celle 
<i déclarat ion et des regrets expr imés , que j ' a i r enoncé à in t ro
ït duire eu justice une demande en divorce pour injures graves. 
« Mon mari a signé cet écrit et fait à M. De Longé la promesse 
« sér ieuse d'accomplir aux yeux du monde la répara t ion de l'of-
« fense. Je ne l'acceptais que pour sauver ma répu ta t ion . L 'al t i -
u lude de mon mari allait me livrer sans merci à la mal igni té 
« publique. Voire fils n'a pas lenu sa promesse, et laisse planer 
« sur moi la honle du soupçon ! 

« Obligée de défendre mon honneur m o i - m ê m e , je renonce 
« à me montrer en public avec l u i , ma position n'y saurait ê t re 
u que celle de la femme coupable p a r d o u n é e . Telle est la raison 
H pour laquelle je n'ai pas assis lé aujourd'hui au mariage de 
« Mathilde. 

« Le devoir el l'amour maternel me retiennent seuls dans 
« celte maison, et je ne puis y rester dignement qu'en sépa ran t 
« complè t emen t ma vie de celle de mon mari et en in i l iant ma 
« famille et mes amis au contenu de l'acte qui esl entre les 
i ' mains de M. De Longé ; j ' y suis anlor isée par l u i -même . 

ii J'ai, croyez-le, chère maman, le cœur profondément navré 
« de devoir ajouter une amertume à voire chagrin. 

« J'ai pensé aujourd'hui à papa, à Mathilde, q u ' E n d é aura 
« embrassée pour sa mère , exclue de la fête de famille par la fierté 
« révoltée d'une conscience pure de la faute dont, aux yeux du 
« monde, elle garde l'apparence ! 

« Si dans l'avenir vous désiriez me revoir, je serais toujours 
« prêle et heureuse de vous amener mon fils, mais jamais vous 
« ne me recevrez avec mon mari . Bien ne saurait apporter l 'oubl i 
« dans mon â m e , qui se souviendra toujours! 

« Je prendrai moi -même l ' initiative de vous envoyer f réquent 
ée ment Éndé avec son père , surtout pendant la bonne saison; ce 
« sera ma manière de vous témoigner l'affection et le respecl que 
« je vous garde et ma reconnaissance pour 1 accueil bienveillant 
« que j ' a i toujours reçu de vous. 

« Votre belle-fille, 
« JULIE. » 

Voilà la lettre dont Bernays disait à son ami Auger : ci M m e Ber-
« nays a écri t une lettre incroyable à ma m è r e . » El i l ajoute : 
« La convention de M. De Longé a é té brutalement violée par 
« M m e Bernays. » Violée? En quoi? Peut-on plus ouveriemeni 
d é n a t u r e r les faits. Mais i l s'agit pour lui de se donner, s'il est 
possible, le beau rôle . 

Quelle esl la seule personne qui rés is te , qui refuse le divorce? 
C'est M m e Bernays! Elle l 'écrit à M. Auger, fils. 

I l communique la lettre au mari et celui-ci de dire : « Les 
ce négocia t ions sont closes, ce sera donc le maintien du statu 
ce (¡110. » 

Nous sommes au 31 octobre. Le modus vivendi va s 'exéculer . 
C'est la position de 1876. A cette de rn i è re époque , ap rès peu 
de temps, la situation s'est dé t endue . La m ê m e chose n'allait-elle 
pas se produire? Les époux prennent chacun leur parti de leur 
sort. Est-ce là une situation tellement grave qu'on n'en pût 
sortir que par la m o n d e Bernays? Y a-t-ii là une de ces condi
tions violentes qui ne puissent durer? Nullement; nous trouvons, 
au contraire, un calme relatif, plus de calme à coup s û r qu'en 
1876, et d'ailleurs depuis 1876, cinq années de paix, de rési
gnation, d 'expér ience et de matur i t é ont passé sur la tê te de ces 
époux ! 

Quant à Armand, quelle esl son attitude après le procès-verbal 
du major Deruydts et d'Armand Auger? Y a-t-il quelque chose 
d'anormal dans sa conduite? Mais non! i l s'occupe de ses affaires; 
i l s'adonne à l 'élude du projet qu ' i l doit rédiger pour la com
pagnie de navigation sur la Meuse; i l se rend à Liège, à Nancy, 
i l se consacre à sa petite fille. Voit-i l M m e Bernays? Oui, quatre 
ou cinq fois, .chez M m e Deroubaix et dans le monde. Son mari 
le sait, i l ne réc lame pas. S'aperçoil-on de quelque chose de 
suspect? La famille Pécher , qui est au courant de ce qui s'est 
passé , les voil agir, se mouvoir . . . rien d 'é t range dans leurs rela
tions, dans leur man iè re d ' ê t r e ! La fille d'Armand e o n l i n u e à 
voir M™ Bernays, le mari y consent, M. De Longé en a déposé . 

J'arrive an 7 janvier. Vous savez qu ' i l s'est élevé des doutes 
sur la question de savoir si Armand était à Anvers ce jour- là . Ces 
doutes n'existent plus. Le témoin Colon les a dissipés et le minis
tère public y a renoncé . Armand est resté toute la j ou rnée à 
Anvers. La servante de M. Deroubaix-Pécher dit qu'Armand 
éiail agile, — lu i qui l'est toujours ! — qu ' i l avail des vête
ments bizarres, — parce que ce jour- là i l portail un palelol gris 
el un chapeau melon au lieu d'un paletot noir et d'un chapeau 
de haule forme. On en conclut qu ' i l élait informé de ce que son 
frère faisait ce jour- là rue de la Lo i . Esl-ce assez pué r i l ? 

Il y a aussi la déclarat ion de la cu is in ière , Marie Duponchel : 
Armand trouve le café mauvais et commande de le refaire. Marie 
Duponchel refait le café. Comment? Naturellement plus mauvais 
qu'avant! Armand se l â c h e : c'est extraordinaire! 11 descend 
et va l'aire le café lu i -même : c'est un assassin! 

Revenons maintenant à l'acte d'accusation. Nous l'avions pris 
au sérieux el c'est pour cela que, depuis deux audiences, nous 
avons recherché dans lotis les faits si nous pouvions trouver 
le mobile qu' i l indique. Qu'esi-il devenu? L' interruption qu'on 
nous a faite répond. Le minis tère public a di t : « Le mobile, 
« je rut m'en p réoccupe pas ! » Cela vous a é c h a p p é , n'esl-ce 
pas! Car i l faut un mobile! sans mobile, pas de c r ime! 

A défaut du réquis i to i re muet sur ce point, l'acte-d'accusation 
dit : Pour Armand, venger le passé , ouvrir vers la femme qu' i l 
aime des perspectives d'avenir. Pour Léon, le prix du sang. 

Plus le crime esl grand, plus le mobile doit êlre clairement 
é tabl i . Or, que nous soyons en présence d'un grand crime, si 
l'accusation était vraie, c'est indén iab le . I l eût fallu qu'Armand se 
décidât à assassiner son ancien ami, son protecteur el son con
solateur. Quanl à l ' ins l rumcnl . i l fallait qu ' i l employât son frère, 
qu ' i l avait a imé avec une sollicitude paternelle, qu ' i l avail sauvé , 
dont i l s'était p réoccupé pendant toute sa vie. Le meurtre 
accompli, i l s'agira de prendre au mort sa femme e l de vivre 
près d'elle, avec le souvenir de l'assassinat commis. Qu'est-ce 
qui garantissait le succès du crime? Bien. 

Et les conséquences en cas de non- réuss i t e? Pour soi -même, 
pour son frère, la cour d'assises! Pour sa vieille m è r e , pour loule 
sa famille, le déshonneur ! Pour-la femme a imée , le dé se spo i r ! 
Pour Mariette, la honte. El pendant la p répara t ion , el ap rès l'exé
cut ion, les transes mortelles, l'angoisse, la perpétuel le épouvante 
de la découver te du crime ! 

Jamais, non jamais, plus abominable forfait n'aurait existé ! 
11 faut donc, pour un aussi monstrueux attentat, un mobile 

invincible. Oui, vous avez raison, M. l'avocat généra l , i l fallait une 
passion surhumaine et sauvage. Mais i l fallait aussi, n'est-ce pas, 
l ' impossibi l i té de la satisfaire autrement? 

Or, je ne cesserai de vous demander : où est-elle, celte pas
sion? Où s'est-elle manifestée avec ce carac tère? Quels faits 
précis signalez-vous? Maintenant que nous savons lout, répondez? 
Est-ce cette vie de cinq années passées en soirées tranquilles, 
sans jamais un élan qui ai l inquié té le mari ou la famille? Est-ce 
la crise d'octobre, l 'incident de la p ré tendue provocation en 
duel, l 'intervention de M. De Longé , le renvoi de la lettre, cir
constances qui louies maintenanl sonl expl iquées dans leur sim
plicité c i leur importance minime? Où donc est le mobile? 

j J'ai ajouté, et ceci n'est pas moins décisif : pour expliquer 



pareille abomination, i l ne faut pas seulement que vous montriez 
à l 'évidence une passion en rapport avec l 'horreur du fait 
impu té , i l faut que vous prouviez l ' impossibi l i té de la satisfaire 
autrement, celte passion horrible; l ' impossibi l i té de l'atteindre 
autrement, ce but d'assouvissement. Oui, pour qu'un homme se 
décide a faire cela, i l faut qu'on puisse dire qu ' i l n'y avait 
pas d'autre issue. 

Eh bien! Messieurs, ici encore, raisonnons. 
S'il faut sortir de celle situation, trop lourde pour les épaules 

d'Armand, n'y avait-il pas le divorce pour cause dé t e rmi 
n é e ? Comment! vous préférez le crime au divorce, que M. De 
Longé indique comme la meilleure solution, et (pie toute la 
famille conseille ! 

Puisque la femme était , d 'après vous, en puissance d'amant, est-il 
admissiblcqu'elle n 'eût poini profilé du divorce, si l 'amanlvoulai l , 
m ê m e au prix du sang versé , obtenir le mariage? — Que 
répondez-vous à cela? Comment, i l y a un moyen simple 
d'arriver au but, et de préférence on aurait choisi le crime? Ce 
serait de la folie ! 

A h ! peut-être allez-vous dire maintenant que c'est Armand 
seul qui aimait? Mais alors, une à une, nous arrachons à l'accu
sation toutes les armes dont elle était munie. Votre sys tème 
fond et disparaî t . Après avoir affirmé que M m e Bernays aimait 
Armand, qu'elle étai t sa maî t resse , vous arriveriez maintenant à 
dire qu'Armand seul l 'aimait! Comment! depuis einq ans, ils se 
voient tous les jours, d 'après vous; Armand l'accompagne aux 
villes d'eaux, Armand lui écr i t , Armand est le commensal inévi
table de la maison. Depuis cinq ans! Et elle ne l'aime pas 

Mais alors quel espoir pouvait-il donc avoir de l 'épouser après la 
mort du mari ? 

El si, au contraire, i l résul te de votre acte d'accusation et de 
tout ce que vous avez di t , que l'amour est r éc ip roque , pourquoi 
ne pas divorcer? Dès que la perspective du divorce s'ouvrait pour 
M m e Bernays, Armand devait lu i conseiller de profiler de l'occasion. 
Comment! cet homme a assez de volonlé et de persuasion per
verse pour dé t e rm ine r son frère à assassiner pour son compte et 
i l n'en aurait pas eu assez pour déc ider la femme qui l'aime à 
divorcer? Est-ce possible? Et si Armand avait été jusqu 'à lui 
dire ; « Si vous ne consentez pas à divorcer, je suis résolu à tout, 
« i l faut (pie Bernays disparaisse, et j ' i r a i jusqu'au crime. Si vous 
« m'aimez, faites-le pour moi, pour mon salut, » cela eût é té 
dans la logique de cette passion sauvage que vous lui prêtez. 
Et devant l'expression d'une passion de celte sorlo, se tigure-t-on 
une femme répondan t ; « Faites ce que vous voulez. Vous m'ai-
« mez, je vous aime, c'est vrai : mais je ne veux pas divorcer. 
« Je préfère rosier dans celle maison où je suis avec un mari que 
« je ne supporte pas et avec qui je n ' échange jamais un mol ! » 
Allons donc ! 

N'apercevez-vous pas maintenant, Messieurs, combien tous ces 
détails étaient essentiels au procès? Combien i l élail nécessaire 
de vous initier de près au ménage Bernays? 

Demandons-nous donc si , comparant la situation présen te à la 
situation d'autrefois, Armand, à la fin de 1881, devant le nouveau 
rnodiis vivendi, ne devait pas se dire : Attendons! « C'est votre 
« dernier espoir qui s 'évanouit , lui dit l'accusation. Si vous ne 
« tuez pas le mar i , jamais vous n'aurez la femme. >» Démarquez , 
Messieurs, que l'accusation reconnaît e l le -même que M m e Bernays 
et Armand pouvaient se voir ailleurs que chez Bernays. 
I l s'agit d'une intrigue amoureuse qui se déroula i t dans la maison 
conjugale. Est-ce dans cette maison seulement que cette intrigue 
peut continuer? L'accusation reconnaî t qu'i l s'agit d'une femme 
très libre d'allures, venant à Bruxelles en moyenne deux fois par 
semaine, dont le mari ne s'occupe guère , parce que ses affaires 

l'absorbent Est-ce que M m o Beruays ne pouvait pas fixer ses 
rendez-vous avec Armand à Bruxelles? Peut-on admettre qu'on 
tienne à ce point à posséder une femme au domicile conjugal, 
sur le sofa du boudoir conjugal, que, si on est contraint de la 
voir ailleurs, on va devoir assassiner le mari? C'est cependant 
à cela que vous aboutissez. Et puis n'est-il pas évident que 
celte situation ne devait pas durer? Les lettres de Bernays sont 
là qui le disent : « Le temps, qui apaise toul , amènera une 
u modification. » Armand devait attendre pour savoir si le temps 
n'apporterait pas ce changement indiqué par le mari lu i -même 
et que le passé semblait garantir. . 

Dernière cons idé ra t ion , t rès importante : Armand venait 
d'avoir des querelles avec le mar i . Eût-il p réc i sémen t choisi ce 
moment pour l'assassiner! Nous sommes en présence d'un crime 
commis avec des raffinements d 'habi le lé extraordinaires. Et cet 
homme habile, qui a combiné toul cela patiemment, aurait préc i 
sément choisi le moment de sa brouil le avec la victime? I l étai t 
é l émenta i re que tout le monde allait dire : « Bernays est t u é ; 
« mais l'assassin,c'est Peltzer ! » El de fait, tout le monde l'a d i t . 
Quelle était l'urgence? Ne pouvait-il attendre? 11 faut pourtant 

que vous donniez un peu de logique au personnage que vous 
créez. Vous ne pourrez représen te r Armand, si habile pour le 
crime, aussi maladroit sur un point capital. 

Messieurs, celte question du mobile, telle qu'on nous le 
montre, est tellement en désaccord avec les faits du procès , 
qu'au d é b u t on en a che rché d'autres. On a parlé de la grossesse 
de M m e Bernays, qui aurait rendu la disparition immédia te du 
mari nécessa i re . 11 s'est trouvé que le l'ail était faux. On a par lé 
aussi de vol , et l'accusation y a cru un instant. Des expertises 
en écr i tu res ont été faites. Elles onl d u r é six mois et ont coûté 
une vingtaine de mil le francs. Elles n'ont rien produit. On a pré
tendu encore qu'Armand voulait se procurer la protection de 
M. Pécher . Mais celle protection, i l l'avait. • 

Toul cela n'a pas tenu, le minis tère public lu i -même n'y 
insisle pas Le mobile ne s'explique pas. I l n'y en a pas! 

A propos d'une interruption de M. l'avocat généra l , nous avons 
d e m a n d é si la passion, indiquée par lui comme mobile du 
crime, allait devenir un i la té ra le . L'acte d'accusation se base sur 
une passion réc iproque très accen tuée . Ils s'aimaient donc lous 
les deux, pa s s ionnémen t , dites-vous, de toule leur â m e . Dès 
lors le raisonnement que nous faisions tantôt demeure dans toute 
sa force. C'esl un des points essentiels du procès , le c œ u r . m ê m e 
de l'accusation. I l faudra qu'on s'explique à cet égard , el nous en 
adjurons noire contradicteur! 

I l y a mieux. Voyez l ' instruction. Armand Peltzer est a r rê té le 
5 mars, et le 6, M m e Bernays est ar rê tée e l le -même, en ce sens 
qu'elle est ga rdée à vue dans sa maison, qu'elle ne peut faire un 
pas sans ê t re survei l lée ! Un agent de police est instal lé chez elle 
el couche dans la chambre voisine! Cela dure treize j ou r s ! 
Après ces treize jours, l'agent descend au rez-de-chaussée , mais 
la surveillance continue. C'était bien d'une pré tendue complice 
qu ' i l s'agissait alors, de la maî t resse ayant a rmé le bras de 
l'amant. I l n 'étai t pus question de cette affection uni latérale qu'on 
cherche à substituer aujourd'hui à l ' adu l t è re ! 

J'ai à traiter un dernier poinl : c'est la saisissante é loquence 
du rapprochement des dates pendant celle période de l'aulomne 
de 1881. 

L'accusation vous d i l ; Armand à cette époque se brouille avec 
Bernays i r r évocab lement , el alors i l songe au meurtre ! I l l'ait 
revenir son frère de New-York. 

Les dalessonl donc essentielles à vérifier. Vous vous les rap
pelez, ces dates, é tapes du crime, dit-on, depuis le retour de 
M m e Bernays, de Spa, jusqu'au 31 octobre. 

Nous n'allons pas nous contenter ici de généra l i tés vagues. 
E l , au risque d'encourir encore le raproche de parler pendant 
trois jours pour ne rien dire, il faut discuter pied à pied ; ce 
chemin que nous faisons, vous devrez le refaire après nous, en 
sens contraire, M. l'avocal généra l , si vous voulez que ce 
terrain vous reste ! Et é lapes par é t a p e s ! Si nous sommes i c i , 
nous, pareils aux mages, qui faisaient sortir des serpents des 
baguettes qu'ils secouaient, vous devez ê t re , vous, le Moïse qui 
en faisait surgir d'autres de taille à les dévorer tous! 

Eh bien ! voyons. Oui, sans doute i l y a celle coïnci
dence géné ra l e , redoutable à première vue : Armand se brouil le 
avec Bernays, el Léon revient d 'Amérique c l lue Bernays. Mais, 
je le disais tantôt ; Comment admettre que le criminel a i l élé 
assez imprudent pour assigner à son forfait l 'époque suspecte 
de sa querelle! Tous les soupçons qu i , ap rès la découver te du 
cadavre, se sont por tés sur l u i , viennent de là ! 

Un criminel habile devait prévoir cela; et l u i , ne l 'aurait pas 
prévu ! Mais i l y a plus, Armand lui-même l'a compris. Vous 
savez que, dès qu' i l eut connaissance du crime, i l a dit : ci On 
« va m'accuser. » I l le sait si bien que sa lettre du 9 janvier à 
James, sa lettre du 15 janvier à San Francisco n'ont d'autre but 
que d 'écar te r les soupçons qu ' i l sent tourbillonner et gronder 
autour de l u i . 

Le t é l ég ramme à James du 19, quand i l lu i d i t : « Va-l-enaux 
« environs de la maison, rue de la Loi » indique encore celle pen
sée . Ces d é m a r c h e s , ces préoccupat ions n'ont rien que de natu
rel , de parfaitement explicable dans l 'hypothèse de l'innocence, 
comme dans celle de la cu lpab i l i t é . 

Quand Armand écri t- i l pour la p remiè re fois à Léon? I l y a 
un document dont le min i s tè re public conteste la s incér i té , c'esl 
la lettre du 27 septembre. Mais ce n'est pas de sa s incér i té 
qu ' i l s'agit. La date seule est importante, et celle date est recon
nue: c'est le 27 ou le 28 septembre qu'Armand écrit à son frère, 
soit ce qui se trouve au copie de lettres, soit une autre lettre 
des t inée à le faire revenir en Europe. 

Eh bien ! je prends votre hypothèse . Quoi qu ' i l ait pu dire à 
L é o n , lui dévoi lant sou projet ou le lenuni encore caché , i l est 
certain qu'Armand alors a déjà décidé dans votre sys tème l'assas
sinat de Bernays. Donc fin septembre d ' après vous, i l est résolu. 



Que s'est-il donc passé à Anvers à celte date, qui expliquerait la 
nécessi té de descendre jusqu'au crime? Reprenons les faits : ils 
sont anodins, insignifiants, sans por tée . 

Le 8, Madame est revenue de Spa ; le 9, l'enfant raconte à son 
grand-père que Bernays n'aime pas les P é c h e r ; le 1 1 , Bernays 
est en conciliabule avec ses bonnes, qu ' i l ne croit pas encore sur 
parole; le 17, Madame renvoie une servante : le 22 septembre, 
M. De Longé est chargé des négoc ia t ions ; le 24, Bernays se rend 
chez l u i ; jusqu'au 7 octobre, on négocie les conditions du mo-
dus Vivendi; le 10 octobre, Bernays le signe. Mais quel est, dans 
tout cet encha înemen t , le fait qui a dé te rminé Armand à tuer 
Bernays? Lequel? Mais lequel? R é p o n d e z ! Ces dates vous é l r e i -
gnent! 

C'est capital! I l y a là un langage muet auquel aucun esprit 
s incère ne peut résis ter . C'est le 10 octobre seulement que naî t 
la question de savoir si Armand ira encore chez Bernays, et c'est 
dès le 27 septembre, quatorze jours avant, qu'Armand aurait 
écri t à Léon pour le crime ! 

Le minis tère public ajoute : La réponse à cette lettre du 27 sep
tembre, c'est le t é l ég ramme Fullon-Roberl. Vous savez aujour
d'hui que tout ce qui pouvait paraî t re é t range dans ces mots 
conventionnels doit être écar té , car je vous ai signalé cet autre 
mot conventionnel, innocent celui-là, on en convient, « Rinaldo » 
dans la lettre au consul Bergmann. Mais la date de la récept ion 
du t é l ég ramme Fullon-Roberl est bien plus concluante encore ! 
C'est le 10 octobre que ce lé légramme arrive en Europe... Le 10 
octobre, Messieurs ! le jour m ê m e où M m e Bernays signe le modus 
Vivendi l la veille du jour, et non pas le lendemain, où va naî t re 
la question de savoir si ses relations avec Armand vont ou ne 
vont pas être cont inuées ! 

Ainsi , non seulement Armand a d e m a n d é à son frère d 'être le 
meurtrier de Bernays, première énormi lé ! mais Léon a déjà r é 
pondu qu' i l accepte le pacte satanique et tout cela avant même 
que la.question de savoir si Armand devait rompre avec la maison 
Bernays fût résolue.C'est seulement le 13 octobre que celte ques
tion est t r anchée . 

Le minis tère public ajoute qu'une autre lettre ou un autre télé
gramme aurait été envoyé à Léon. Mais ici nous sommes dans le 
domaine de l 'imagination pure. On a l'ail des recherches, d i l -
on , lesquelles, nous l'ignorons? 

M" Robert. Pardon, i l est prouvé qu' i l n'y a pas eu de té légram
me. Les recherches oni abouti à ce résultat . 

M e Picard. C'est donc, vous l'entendez, plus précis encore que 
je ne le supposais. On se fonde sur un é lément absolument hy
pothé t ique ; que dis-je ? dont la réali té esl dément i e . On doil se 
rabattre sur une conversation que Léon aurait eue avec un ami, à 
New-York, où i l aurait vaguement parlé tantôt d'un l é l ég ramme, 
tantôt d'une lettre. Ce n'est pas cela, n'est-ce pas, Messieurs, qui 
va avoir à vos yeux la moindre force probante ! 

Admettons un instant, cependant, qu ' i l soil acquis qu'un lélé
gramme, ou une seconde lettre, soit arr ivé à Léon. . . 

Quand cela s'il vous p la î t ? Vers la fin du mois d'octobre dit 
l 'accusation... On préfère naturellement celte daie, parce qu'elle 
est la plus favorable au système. Prenons-la. Qu'y avail-i l alors à 
Anvers qui permî t de dire qu'Armand ne pouvait trouver d'issue 
à sa situation que dans le crime ? Refus de Bernays de renouer 
ses relations avec Armand, mais i l ajoute : « Pour le m o m e n t . . . » 
11 le répèle à maintes reprises. Les sentiments dans lesquels 
Armand devait ê t re , c'était : « La réconcil iat ion esl dans l'air : 
« ce n'est qu'une question de temps. » 

Comment pouvez-vous transformer cela au point d'oser dire 
que c'était la ruine de toutes ses espérances ? Madame ne pou
vait-elle pas d'ailleurs, en supposant même qu' i l y eût rupture, 
voir Armand hors du domicile conjugal? Je vous l'ai expli
qué lanlôt . Puis cel incident dit de la provocation en duell 
Y a-t-il aulre chose là que des protestations d'estime ? Si vous 
souteniez que c'est le 31 octobre, après des pourparlers, que 
serait née la pensée du crime et qu'Armand se serait dit : « I l 
« n'y a plus d'espoir! I l faut tuer Bernays ! » alors la coïncidence 
des dates pourrait être de quelque importance... Mais d 'après le 
réquis i to i re et l'acte d'accusation, c'est au mois de septembre. 
Or, à celle é p o q u e , c'était impossible ! 

Est-ce que cela n'est pas vraiment frappant? 11 y a plus, et 
m ê m e pour le mois de novembre, est-ce qu'Armand doi l se 
croire dans une position désespérée au point de vue du r é t a 
blissement de ses relations avec Bernays? Non. Le réquis i toire 
l u i - m ê m e nous l'explique. I l nous rapporte l 'incident des livres 
qui se place vers le 24 ou le 25 novembre. Bernays avait 
dans le temps d e m a n d é à Armand de lu i procurer des ouvrages 
de lactique mil i taire . Us arrivent chez Armand vers le 24 novem
bre. Armand va trouver Auger fils pour le prier de transmettre 
le colis à Bernays. Vous vous rappelez la déposi t ion d'Armand 
Auger sur les discussions qui curent lieu à ce sujet. C'est, di t le 

minis tère public, une de rn iè re tentative pour renouer des rela
tions avec Bernays. C'est donc que la rupture n 'élai l pas si 
définitive. 

Comment faut- i l , si les choses sont telles, cons idére r le d é p a r t 
de Léon au 1 e r novembre? Faut-il voir , entre ce dépar t et l'as
sassinat, un rapport de causali té ? 11 faudrait l 'é tabl ir . Les 
procès ne se jugent pas d 'après de simples co ïnc idences . 11 y a 
dans la lettre du 27 septembre, adressée par Armand. . . . I l esl 
vrai que celte lettre esl dans le copie de lettres, et que tout ce 
qui d 'après l'accusation se .trouve dans ce copie de lettres, esl 
suspect aujourd'hui. 

M e Lejeune. Comme ce qui ne s'y irouve pas. 
Me Picard. — E n effet,... suspicion si cela s'y trouve, . . . suspi

cion, si cela ne s'y irouve point , . . . suspicion toujours! Et voilà, 
Messieurs, à quoi ïa défense esl l ivrée ! Si elle produit une lettre, 
on en sourit, on l'argue de faux; si elle n'en produit pas, on lu i 
di t : « Montrez vos lettres! » 

Dans celte lettre du 27 septembre, Armand dit à Léon : « I l 
« faudrait donner des nouvelles à la mère ; si lu es en bonne 
« san té , réponds par ces deux mots ; Fullon-Robert. » Puis i l 
parle des soucis qu ' i l a en ce moment. En effet c'est alors que se 
place sa brouille avec un vieil ami. Si cela avait été une lettre 
fictive, compassée , est-ce ainsi qu ' i l l 'eût écr i te? 

Le dépar t de Léon n'est donc qu'une co ïnc idence . Tout au 
procès , en ce qui concerne Armand, roule sur deux ou trois coïn
cidences. Or rien n'est dangereux comme de se déc ider dans les 
affaires criminelles d 'après les coïncidences . La cause e l l e -même 
en offre de troublants exemples, bien faits pour provoquer 
l ' inquié tude et l 'hési tat ion. 

Pour ne vous en citer que quelques-unes, n'esl-il pas é t range 
que, dans celle même jou rnée du 7 janvier, date de la mort de 
Bernays, un Henry Vaughan esl venu loger à l 'hôtel du Grand-
Miroir avec une petite dame blonde? Même n o m ! même date! 
N'est-ce pas extraordinaire? Aussi s'est-on je té imméd ia t emen t 
sur celle piste; elle élait fausse. C'était un simple caprice du 
hasard ! 

Ce n'est pas tout ; Bernays écri t le 6 janvier au baron d 'Ar-
denne qu ' i l songe à se faire missionnaire. Le lendemain, i l d is
paraî t . Peu de temps avant sa disparition, son frère était devenu 
fou. On se di t immédia tement que, lu i aussi, est devenu fou. 
Coïncidence ! 

Léon a besoin de fonds pour le crime. 11 est à Hambourg. 
Armand échange à Anvers de la monnaie belge contre des marcks 
qu ' i l envoie à Hambourg... Cette fois on lient le fil conducteur ! 
On tient le complice! Plus de doute! On recherche et on irouve 
quoi? Que les marcks ont été envoyés à un négociant parfaite
ment honorable! Le minis tère public est le premier à déc la re r 
ce fait absolument innocent et sans p o r t é e ! Quelle co ïnc idence 
formidable cependant. 

On vide la fosse d'aisances. On 'y irouve des cartouches, un 
cadenas et une clef : on saisit avidement le tout. Un cadenas, une 
clef! Indices compromettants! Et la clef portail une adresse : 
« Hôtel de l'Europe, » l'hôtel où Léon a logé à B r è m e ! Et pour
tant, on le reconnaî t , i l n'y avait là rien, rien, rien qu'une co ïnc i 
dence. 

Autre chose : Dans l 'hôtel Charing Cross, où logea Léon à 
Londres lorsqu'il acheta le pistolet qui a tué Bernays, i l y avait 
eu, le même mois, un William-Henry Murray. Même nom, même 
p r é n o m ! Encore une co ïnc idence ! 

Léon interpel lé par M. Almeyn sur une référence à Bruxelles, 
lu i indique la maison Brugmann, où , en effet, on a traité des 
affaires avec un Vaughan! Or, jamais Léon , le faux Vaughan, 
n'avait traité d'affaires avec la maison Brugmann, qu ' i l indiquait 
au hasard ! Encore une fois, coïncidence ! 

Le 7 janvier, Armand déjeune chez Colon. Cela est acquis. 
Colon lui envoie sa note. Le seul point impor lanl c'est de 
savoir si le 7 janvier i l a déjeuné là. Eh bien ! Colon oublie 
préc isément ce déjeuner . Encore un peu, cela devenait une 
charge écrasan te ! 11 eût suffi que Colon ne fût pas l'homme hono
rable que vous connaissez pour jeter le doute dans les esprits. 
Coïncidence ! 

Dois-je continuer? Dois-je rappeler ce fait d'un autre p rocès , 
qu'un jour deux ouvriers demandent l 'bospital i lé à un curé qui 
la leur donne. Le lendemain, pour ne pas éveil ler le cu r é , ils 
descendent par la fenêtre. La servante du curé est assass inée pen
dant celle nuit . Les assassins étaient sortis par la fenêtre, 
l 'un d'eux boitait c l l 'un des ouvriers boitait. Les deux ouvriers 
furent c o n d a m n é s ; c'est l'affaire Bonne c l Geens, une erreur 
judiciaire fondée sur des co ïnc idences ! 

Oh ! la preuve criminelle ! Oh ! le danger qu' i l y a de se laisser 
aller à ses impressions ! Oh! les précaut ions qu ' i l faut prendre 
vis-à-vis de sa conscience! Dans un procès comme celui-ci, qui 

I court le plus grand danger? Ce n'est pas l 'accusé , c'est le j uge ! 



Et comme le disait un jour un avocat aux ju rés : « Ce n'est pas 
« pour l 'accusé que j ' a i peur, c'est pour vous ! » 

L'audience est levée (1). 

Audience du lundi 18 décembre 1882. 

L a parole est donnée à M E ROBERT. 

M c Robert. — Messieurs de la cour, Messieurs les j u r é s , 
Au moment où je me lève à mon tour pour dé tendre les accu

sés , l'accusation m'apparait semblable à un corps que la vie vient 
d'abandonner. Elle peut encore s'appuyer sur quelques indices 
matér ie ls dont nous montrerons -d'ailleurs la fragili té; mais ce 
qui l 'animait, ce qui la faisait palpiter et vivre, le mobile, la 
cause généra t r i ce du crime, où est-elle, où la chercher déso r 
mais? Après la démons t ra t ion si saisissante que vous avez enten
due, à quelle passion, à quel intérêt le minis tère public peut-il 
encore demander l 'explication du crime qu ' i l a le devoir de 
prouver 

I l ne suffit pas d 'émouvoi r en faveur de la .victime la pitié qui 
lui est due et que nul ne lui refuse ; de frapper l 'imagination 
par de lugubres tableaux, de faire parler le cadavre et le sang 
r épandu . Ce ne sont pas des impressions qu ' i l faut produire, 
mais des convictions : ce ne sont pas des sensations qu ' i l faut 
éveil ler , c'est à la raison qu ' i l faut parler. Ce ne sont pas des 
faits que vous avez à juger, mais des hommes, et ce n'est pas 
dans la matér ia l i té ex té r ieure des faits, mais dans la conscience 
et le cœur de ces hommes que doit plonger votre regard pour y 
saisir l ' intention cr iminel le , nécessaire au verdict qu'on réc lame 
de vous. 

Nous savons que les passions poussent devant elles les volon
tés des hommes comme le vent d'orage pousse les feuilles 
tombées . 

Ces orages du cœur sont la source et des grands crimes et des 
grandes actions. Ces passions, vous aviez le devoir de nous les 
montrer, dans leur origine, dans leur déve loppement , dans leurs 
ravages. L'avez-vous l'ait? Répondez . — Vous ne l'avez pas l'ait ! 
Dans l'acte d'accusation, œuvre laborieuse et médi tée , composée 
avec une incomparable habi le té , le mobile appara î t , mais cou
vert de nuages. On attendait le réquis i to i re , le voile allait ê t re 
déch i ré , la lumière allait se faire, des révélat ions accablantes 
devaient s'y produire. Vous avez parlé et voici que l 'énigme de 
ce procès surgit plus obscure, que le voile est plus épais , le nu
age plus opaque. Vos t â tonnemen t s , vos hési ta t ions, vos contra
dictions ont frappé tous ceux qui vous écoutaient et dans les 
consciences se formule un redoutable « pourquoi », des t iné à 
demeurer é te rne l l ement sans solution. 

Cependant vous demandez au jury do condamner, de condam
ner sans comprendre, de frapper au hasard, dans la nuit . 

Le crime est grand, épouvantab le . Le sang versé crie 
vengeance. 

Mais plus le crime est grand, plus i l est invraisemblable, — 
plus rigoureusement i l doit être prouvé . 

Des preuves en est-il besoin, semblez-vous dire, est-il besoin 
de preuves pour ces grands coupables? Les preuves sont poul
ies crimes ordinaires ; nous sommes en mat iè re extraordinaire. 

Et en effet, tout est extraordinaire dans ce procès , où l'on voit 
l'accusation suivant des procédés jusqu'à présent inouïs , rempla
cer partout le fait par l 'hypothèse , la démons t ra t ion par la pré
somption, les é léments réels et acquis par des é léments fictifs et 
supposés , expliquant les lacunes par l 'habileté infernale qu'elle 
prê te aux coupables, cherchant enfin à assurer à l'accusation le 
bénéfice du doute qui n'appartient qu'aux accusés . 

L'accusation, en effet, eu est là ! Et voyez avec quel empres
sement carac tér i s t ique elle se jette sur certains détai ls que l ' i n 
struction n'a pas éclai rc is , qui demeurent obscurs et incertains. 
Cette obscur i té devient sou refuge. 

I l y a dans le procès une malle qui apparaî t un moment, puis 
disparaî t sans qu 'où sache d'où elle vient, où elle va, ce qu'elle 
contient. — Cette malle a vivement surexci té l ' instruction. I l y 
a au dossier près de 5 0 0 pièces qui s'y rapportent. En définitive, 
dans l'impuissance où l'on se trouvait d 'é tabl i r entre cet incident 
et la mat iè re de l'accusation un lien quelconque, on l'a aban
donné . 

( 1 ) La plaidoirie de M e PICARD a tenu les audiences des 1 4 , 1 5 
et 1 6 d é c e m b r e ; nous n'avons pas indiqué les suspensions pour 
ne pas la scinder. 

La malle, pas plus que la bague, n'a été trouvée digne de figu
rer dans l'acte d'accusation, qui doit cependant contenir toutes 
les charges el qui l imite votre dé l ibéra t ion . 

Et i l ne s'agit pas d'un fait inconnu, mais d'un fait connu ayant 
d o n n é lieu à d'innombrables devoirs; l'abandon de cette p ré ten
due charge est donc significatif dans l'acte d'accusation. 

On croyait alors pouvoir ê t re prodigue. Aujourd'hui, on éprou
ve le besoin de faires des économies . La malle négl igée , inut i le , 
oubl iée dans un coin, on la saisit, on la brandit sur nos têtes et 
l'on proclame que, sous cette charge accablante, nous demeure
rons écrasés ! 

Qu'y a-t-il dans celte malle ? M. le procureur généra l di t : Je 
n'en sais rien ! Une supposilion, au moins, que supposez vous ? 
On se ta i t ! Celte accusation dont l'Imaginative est si déve loppée , 
dont l ' ingéniosi té est si grande, ne parvient pas m ê m e à formuler 
une supposition, el cependant elle ose présenter le fait comme la 
charge la plus m e n a ç a n t e , la plus éc rasan te . 

N'est-il pas vrai que cela s'appelle plaider le doute en faveur 
de l'accusation et vouloir mettre dans son jeu l ' inconnu ? Chaque 
fois que nous sommerons le minis tère public de justifier ses allé
gations, i l nous dira : allez voir dans la malle ! Cela s'appelle, en 
langage vulgaire, faire flèche de tout bois. Ne laissez pas surpren
dre vos consciences par ce procédé d'argumentation, Messieurs. 

Je devais signaler cette méthode afin de vous mettre en garde 
contreces dangers. On vous parlera de cette mal le , vous verrez 
combien cela est vain, insignifiant, indigne de v o u s a r r è l e r . 

Revenons à la discussion du mobile. Pour le second accusé , on 
tente d'en indiquer un, l'amour coupable, l 'orgueil b lessé . Cher
chez ce qui en reste de ce double mobile. Quant au premier 
accusé , on n'a pas même pris cette peine, on n'indique point de 
mobile. 

Léon Peltzer, d 'après l'accusation, a frappé Bernays sans haine 
ni co lère , sans in térê t , avec l ' impassibil i té et la sûre té d'un i n 
strument matér ie l . Léon est un couteau dont la poignée est dans 
la main d'Armand. 

Telle est la donnée a priori de l ' instruction, de l'accusation. A 
quoi bon rechercher dans Léon Peltzer un mobile personnel ? 
Cela eût anéant i l 'hypothèse . Il fallait qu ' i l n'y eût pointde mobile 
chez Léon pour l 'établir chez Armand. 

Il est vrai que plus tard, à la fin de ce réquis i to i re , dans un 
mouvement oratoire qui a produit une « sensation pro longée , » 
on cherche à montrer Léon Peltzer, la menace à la bouche, ve
nant réc lamer de son frère le prix du sang ! 

Quand nous en serons là, nous montrerons que cette phrase 
superbe n'est qu'une phrase, sans rien dans l ' in tér ieur . 

Comme nous ne faisons point le compte des contradictions, 
compte qui exigerait l'assistance des experts comptables Coene 
et Mariquc, et que nous compulsons simplement l'acte d'accu
sation pour y trouver les mobiles qui ont guidé Léon, nous nous 
bornons pour le moment à constater le silence de ce document 
quant au mobile qui aurait a rmé le bras du premier accusé . 

Cependant i l eût été dangereux de présenter l 'accusé comme un 
simple amateur, un virtuose, le crime pour le c r i m e ; i l fallait, 
dans cet assassinat commis pour compte d'aulrui,par procuration, 
sur commande, expliquer au moins l'acceptation d'une comman
de si pér i l l euse . 

On va donc fouiller dans le cœur de ce malheureux et en 
extraire ce qu' i l .contient encore de bon el d 'honnê te , l'affeclion 
fraternelle, la reconnaissance, et, de ces belles qua l i tés , de ce 
coin intact et pur, on fait, par une triste et désolante alchimie 
morale, surgir la cause du forfait. 

Léon lu i n'aime pas M r a e Bernays. I l n'est point orgueilleux, i l 
n'est point violent. Dans ce passé si minutieusement in te r rogé , 
vous n'avez pas trouvé un seul acte de violence. C'est, au con
traire, la faiblesse de carac tère que l'on signale chez l u i , oubliant 
ce qu ' i l faut d 'énerg ie et d'horrible fermeté pour commettre le 
crime : nous sommes én présence d'un assassinat par faiblesse ! 
Léon est un être faible, sans résis tance, sans ressort, subissant 
l'empreinte de la volonté d'autrui. Mais cet être faible aime son 
frère, i l lui est reconnaissant de ses bienfaits, i l lu i est dévoué 
jusqu'au crime, et lorsque ce frère lui dira : Frappe, i l frappera ! 

I Ne lui doi t - i l pas obéissance et respeet, comme au chef de la 
¡ famille? Etrange résurrec t ion du droit d ' a înesse , que, pour les 
: besoins de la cause, le min is tè re public applique à l'assassinat ! 
I Ne soutenez pas que vous ne l'avez pas d i t . Vous avez é t é . jus -
j qu'à produire un écri t qu i , d 'après vous, asservit pour jamais à 
: Armand la volouté de Léon. 
| Que lisons-nous dans l'acte d'accusation? 
j « Ce crime, en effet, Armand Peltzer n'entendait pas le pe rpé -
i « trer seul. L y associa, dès la p r e m i è r e heure, son frère Léon 
j « sur le faible caractère duquel i l exerçait un ascendant souve-

« rain et qu'un dé tes tab le passé p répara i t aux plus criminelles 



« aventures... C'est à cet aventurier qu'Armand Pellzer s'adresse 
« pour l'associer à ses criminels desseins, certain de trouver do
te cile à ses volontés ce frère sur lequel, en qual i té de chef de 
« famille, i l exerce une grande au to r i t é . » 

Et c'est, d 'après le min is tè re publie, la lettre du 25 mai 1873 
qui a servi de base au pacte sanglant par lequel Léon vendait 
son â m e à son frère. Cette lettre exprime le plus noble des sen
timents de l ' h u m a n i t é : la reconnaissance ! Armand a sauvé son 
frère de la honte : quelle forme entend-il donner à sa reconnais
sance? L'expiation, la réparat ion de ses fautes, la constance pra
tique de l 'honnête té . Ce sont ces résolut ions que la lettre ex
prime. 

Rien de plus honorable, rien de plus naturel. Et voici la consé-
que le minis tère public en lire : « Désormais Léon appartient à 
Armand et lorqu'Armand, en 1881, le rappellera d 'Amér ique , 
Léon n 'hési tera plus. » 

C'est ce qu'on pourrait nommer une acceptation, à 8 ans de 
date, de la lettre de change sanglante qu'Armand doit tracer sur 
son frère et que celui-ci ne laissera pas protester ! 

Argumentation de nalure à faire maudire la généros i té et blas
phémer la reconnaissance. Quel triomphe pour les égoïstes et 
pour les ingrats! Le bienfait est un danger et la gratitude une 
imprudence. 

Parce qu'Armand a sacrifié sa fortune pour que son frère ne 
fût pas un fa i l l i , i l faut qu ' i l ait songé à lu i en 1881 pour en faire 
un assassin. 

Et parce que Léon a manifesté une reconnaissance honorable 
pour lui et pour son frère, i l faut qu ' i l soit devenu l'esclave des 
volontés de celui-ci . 

Cette reconnaissance, cet ascendant, cela va servir encore à 
expliquer l'attitude de Léon dans ce procès . 11 est en face d'une 
accusation capitale, les illusions sont tombées , les espérances 
envolées , i l se trouve, côte à côte , avec ce frère qui l'aurait 
t rompé, perdu, a t t i ré dans le gouffre... Et i l ne songe qu'à le 
défendre ! 

11 a accepté ce partage : A loi les risques et les péri ls du crime, 
à loi les cl iât imenls et la responsabi l i té . A moi les profits et l ' im
pun i t é . Arrive l'heure solennelle, l'heure de la vér i té . Que va faire 
Léon? 

L'acte d'accusation le montre plus préoccupé d innocenter son 
frère que du soin de sa propre défense ! 

Le minis tère public n 'aperçoi t pas qu ' i l donne ainsi à l 'accusé 
des proportions surhumaines ; de ce v i l assassin, de ce sicaire 
dont i l a besoin, i l l'ail le martyr et le hé ros de l'amour fraternel. 

11 est donc bien puissant et bien i r rés i s t ib le ce lien qui inspi
re de semblables dévouemen t s , elle est bien grande la force que 
vous lui accordez ! Comment, dès lors, ne le trouvez-vous pas 
suffisant pour expliquer ce qui , dans la conduite d'Armand, peut 
sembler oblique et obscur, pourquoi incriminez-vous les rapports 
entre les frères depuis le 7 janvier, pourquoi vous appesantir sur 
les artifices employés par Armand uniquement pour sauver son 
f rè re? 

Ce qu i , pour vous, explique l'assassinat, n'expliquerait donc 
pas le mensonge? 

Oui, i l y a une victime de l'affection fraternelle, i l y en a une au 
procès , et si Léon est préoccupé de la cause de son frère, c'est 
qu'une voix impér ieuse l 'y pousse, celle du remords. Du remords 
d'avoir, par sa folie, en t ra îné dans celle épouvantable crise le 
frère dont, pendant toute sa vie, i l a reçu les bienfaits. 

Oui s'il y a une viclime de l'amour fraternel, ce n'est pas Léon, 
c'est Armand. 

11 l'est dans le p résen t , comme i l l'a élé dans le passé . I l a 
toujours por té le poids des fautes de son frère, car i l pouvait, dès 
le premier soupçon , s'en dégager en faisant conna î t re la véri té . 
Au lieu de cela, i l a mul t ip l ié les mensonges, les démarches sus
pectes, compromettantes : i l a t rompé ses amis. Apparences re
doutables ! Cruelles épreuves heureusement près de finir ! 

Quel momenl Armand Pellzer chois i t - i l , d 'après l'accusation, 
pour associer son frère à sa criminelle entreprise? Fin septembre 
ou commencement d'octobre. 

Quelle est, à ce moment, la situation d'Armand? Elle est telle 
quelle exclut absolument la pensée même d'un crime. 

En effet, M™8 Bernays va ressaisir sa l iber té . Rien ne l 'empêche 
d'obtenir le divorce: le premier magistral du pays l'approuve, sa 
famille l'y pousse et, dans la pensée d'Armand, les négocia t ions 
qui bientôt se nouent doivent aboutir soit au divorce, soit au réta
blissement de la situation passée ; cet espoir, i l le conserve d'a
près l'accusation jusqu'au 25 novembre. Non ! la pensée du c r i 
me n'a pu éclore à ce momenl. 

Si cependant, contre loute vraisemblance, i l a conçu dès la fin 
de septembre le dessein d'attenter aux jours de Bernays, comment 
songe-l-il à son frère Léon pour l'aider à l 'accomplir ? Ce frère 

l'aime : cela ne suffit pas. I l a d'autres frères , qui l'aiment éga
lement. Pourquoi choisir l'absenl, l 'exilé? Le min i s tè re public 
répond : « Parce qu ' i l est p r épa ré , par un dé tes tab le passé , 
« aux plus criminelles aventures. » 

J'enlends bien le min is tè re public . Je vois le personnage qu ' i l 
va faire entrer en scène . C'est un désespéré rendu farouche par 
le malheur, vivant dans les bois ou dé t roussan t les voyageurs,un 
bandit, un bravo dont le bras est à qui le paie, el qui aiguise 
son couteau en écoulant la chanson de l'or 

El bien la réali té n'est nullement conforme aux exigences de 
l'accusation. Celui que nous allons voir appara î t re est un homme 
paisible, réglé dans sa vie, laborieux, menant à New-York ,où la 
la proposition du crime vient le trouver, une vie exemplaire. 

Rappelez-vous, Messieurs, les déclara t ions de ses anciens 
patrons; tous, M. Kraker, M. Goodman, M. Bamberger sont 
d'opinion unanime : Léon esl laborieux, h o n n ê t e , bien vu 
de tout le monde ; l 'un de ses patrons déc la re qu ' i l n 'hés i t e 
rait pas à le reprendre à son service, ma lg ré l'accusation affreu
se qui pèse sur l u i . 

Le séjour à New-York n'est, i l esl vra i , qu'une phase du passé 
de Léon, mais c'esl une phase d 'honnêle lé et de répa ra t ion . 

Remontons plus haut. Je vous le disais, Léon n'esl pas méchan t : 
ses fautes on les lui pardonne toujours, car on les attribue à la 
légèreté de son carac tère plutôt qu'à la méchance té de son cœ ur . 
I l a des dehors aimables qui inspirent la confiance el la sympa
thie, i l n'esl ni d é b a u c h é , ni adonné à la boisson, ni avide de 
plaisirs, i l esl aelif et laborieux; mais i l faul le dire,une passion 
esl en lui qui paralyse ces belles qual i tés , qui fit son malheur, 
celui de sa famille, et surtout d'Armand : c'est l 'amour, la fureur, 
la rage de la spécula t ion ! 

On sail ceque c'esl qu'un spécu la t eu r ; on sail que celui qui esl 
atteint de celle passion inguér i s sab le ,dominé parla p réoccupa t ion 
des résul tats à obtenir, ne se monlre pas scrupuleux sur le 
choix des moyens. Et c'est là la caractér is t ique de la vie de Léon. 

A Anvers, 1res jeune (il n'avait que 22 ans), i l se trouve à la 
tête d'une maison de commerce avec James, âgé de 19 ans. Les 
premiers résul ta ts sonl bri l lants, la perspective de la fortune s'ou
vre devant l u i . Mais le vice de Léon appara î t el le pousse vers la 
spéculat ion : b ientôt lout sombre dans ce gouffre ! 

I l quil le Anvers el s 'établi t comme commissionnaire à Man
chester. C'est ici que se place l 'incident de l'affaire Reichen el 
C" dont on vous a par lé déjà , mais qu ' i l convient de vous expo
ser en délaiI . Car cet ép isode , trop négl igé par l'accusation, va 
éclairer d'une vive lumiè re lout le p rocès . 

Léon avait manifesté le dessein de mettre en rapport des mai
sons de Manchester avec Anvers pour le commerce des laines. 
Bientôt i l fil part à son frère qu'une maison nouvelle, Reichen el C i e 

(10,000 l iv . st. de capital), était d isposée à faire ces opé ra t ions . 
Voici quelle était la combinaisoa. 

La maison Pellzer achetait à Buenos-Ayres, pour compte de 
Reichen, de la laine; elle acquitlait le frel et les droits et s'en
gageait à en payer la valeur. La maison Reichen étail déb i tée . 
La laine était conservée ou mise en consignation par la maison 
Pellzer. Elle était vendue pour compte de la maison Reichen, qui 
étail crédi tée du produit de la vente. Ainsi les conséquences de 
la hausse el de la baisse demeuraient é t rangères à Armand, qui 
avait toujours droit à la double commission de vente et d'achat-
L'affaire était donc pleine d'avantages et de sécur i t é . En 1877, 
une baisse se produit sur les laines. Reichen prie de ne pas 
vendre en ce moment, permettant, pour les d é b o u r s , de tirer à 
trois mois. Des renseignemenls sont demandés par Armand 
à Londres, l is sonl excellents. On consentit donc: on garda les 
laines ache tées , on continua à en faire venir de Buenos-Ayres. 
Une partie des traites fut soldée par le montant de quelques ven
tes, une partie fut renouvelée ; d'autres traites furent c réées pour 
les nouveaux arrivages de Buenos-Ayres. En 1877, la suspension 
inopinée des paiements d'une maison de commerce oblige Armand 
Pellzer à l iqu ider : son actif est infiniment supér ieur à son pas
sif, puisqu'il peut compter sur la maison Reichen. La vente des 
l a i n e s c o n s i g n é e s a u n o m deceuemaison produit des résul ta ts bien 
inférieurs aux espé rances . Reichen el C i e refusent de r econna î t r e 
ces ventes, faites, disent-ils, en dehors des conventions. Ils 
voulaient plaider el consu l t è ren t des avocats. Us la i ssèrent pro
tester les traites. Ainsi le montant de ces traites, la différence 
é n o r m e résul tan t de la vente des laines, lout était perdu : la l i qu i 
dation Pellzer fui désas t reuse . 

Cependant Léon jette le masque : i l s'humilie devant son frère 
et implore son pardon. — I l n'y a rien à espérer d'un procès 
avec la maison Reichen. — Celte maison n'esl qu'un mensonge 
une ficlion;son actif se r é d u i l a u mobilier du bureau c l à la plaque 
de la porte ; lout a é lé inven té , imag iné par l u i . Les c o n s é q u e n 
ces de ces révéla t ions sonl terribles: c'est pour Armand, la ruine ; 



pour Léon, des poursuites en escroquerie. — Cependant Armand 
se lait , i l accepte toutes les conséquences des fautes de son frère, 
i l garde son secret. — Mais pour ne pas découvr i r Léon, i l faut 
qu'a l 'égard des tiers i l mente, i l dissimule : qu ' i l joue enfin un 
rôle analogue a celui que nous l u i voyons jouer en -1882. 

Sans vouloir accuser Léon de mauvais sentiments, on voit 
combien la reconnaissance envers son frère avait sur lui peu 
d'empire du moment qu ' i l entrevoyait une spécu la t ion , et nous 
nous demandons où l'on voit se manifester cet ascendant i r r é 
sistible que, d ' après l'accusation, Armand exerce sur l u i . 

Léon fut un ingrat et un rebelle. 

Ce n'est plus la Belgique seule qu' i l s 'interdit, mais le vieux 
monde tout entier. I l part pour fiuenos-Ayres. Là, i l entre dans 
le bureau de change et de courtage de son frère Boberl. Les com
mencements sont p rospères et bril lants. Mais de nouveau, Léon 
prèle l 'oreille à son démon de la spécula t ion . P rovoqué par Oli-
veira, i l entreprend des opéra t ions en béta i l . Oliveira élai l un f r i 
pon, qui recevait l'argent, escomptait les valeurs et n'achetait pas 
de bes t iaux.Léon fut a m e n é , en présence de ses demandes inces
santes d'argent, à tromper son ami Duquesnoy, en faisant des 
chèques pour des sommes supér ieures aux conventions. Oliveira 
s'enfuit. Son pè re , qui avait c au t ionné , é lai l insolvable. Léon 
Pollzcr, accusé de compl ic i té avec, Oliveira, chassé par son frère 
Robert, quille la Plala, nous savons comment. 

El voici la correspondance échangée enlre les deux frères à la 
suite de ces événemen t s . 

« Buenos-Ayres, le 17 avril 1 8 8 0 . 

« Armand, 

« Il eûl été de mon devoir de l 'écrire i m m é d i a t e m e n t lors des 
« événements funestes survenus en novembre. Mais je n'en ai pas 
« eu la force et ap rès avoir reculé devant le scandale que ma 
« mort devait en t r a îne r , j ' a i voulu dispara î t re pour vous tous, ne 
« nie reconnaissant plus le droit de rester en communication 
« avec vous, car je sentaisque je n'avais plus celui de faire appel à 
« votre pitié. La lettre de maman m'est parvenue au moment où , 
« désespérant de tout, a b a n d o n n é de tons, je ne voyais plus rien 
H devant moi. Les paroles misér icord ieuses m'ont rendu quel-
u que.courage, eu me faisant reconnaî t re que je ne devais pas 
« encore abandonner la lâche qui m'élai l imposée de me r é b a b i -
« Hier parles privations et le t ravai l . . . 

« . . . A b a n d o n n é de tous, dès le premier jour , m ê m e de Robert, 
« qu i , montrant moins de pitié qu'un é t r ange r , conseillait la r i -
« gueur là où i l aurait dû chercher la pi t ié , non pour moi mais 
« pour le nom, pour l u i , pour vous, répondai t à mes instances 
« à cet égard par l ' ironie, qui accrédi tai t ou laissait s ' accrédi ter 
« toutes les rumeurs ; q u i a été le premier à me fouler aux pieds, 
« moi et mon nom, se chargeant lu i -même de me traiter publi-
« quenicnl de voleur e td in lâme iripoteur ; se vantant de m'avoir 
« chassé , comme un chien, a "coups de pied, et qui encore au-
« jourd'hui n'ouvrirait pas la bouche pour lâcher d 'écar ter de 
« moi celle infamie trop grande qui me frappe, que puis-je? 

« Je ne puis plus rien aujourd'hui ; ma position est irop l'ai-
« ble pour ré tabl i r publiquement la vérité en faisant du brui t 
« autour de mon nom ; et en venant d'ici pour combattre, par 
« ma présence , les fausses rumeurs, je ne transformerai plus, 
« après quatre mois, un sentiment que je sens être devenu g é -
« néral aujourd'hui, qui me condamne en faisant peser sur moi 
« les crimes commis par un autre. 11 esl trop tard. — Je n'ai 
« pas la conscience assez forte pour braver le mépr is qui s'est 
« ancré et quoique ne me cachani certes pas, je sais néanmoins 
« que je n'ai plus qu'a espérer une chose: que « o u b l i a n t vi le , 
« celle infamie qui m'accable en vous effleurant, n'aura pas de 
« conséquences pour vous, el que moi, inconnu, perdu dans un 
« autre pays, je parviendrai à laver un jour cet opprobre.. . 

« . . :Le seul espoir qui nie resle est une vie nouvelle commen
ce cée dans un autre pays el , par les lettres incluses écri tes à 
« Roberl, lu verras les raisons el faits qui m'ont a m e n é de retour 
ce i c i , en m'engageant d'aller aux Eiats-Unis... 

ce ...Je ne recule cependant pas devant les privations el les 
ce dure lés de la v i e ; je ne veux pas fuir la punition du pas sé ; 
ce mais qu'au moins mon travail me laisse le scnlimenl de la 
ce réussi te et l'espoir du pardon! . . . 

« ...Ma faute à son égard (de Duquesnoy) est terrible, impar
te donnable ; le l'ail seul d avoir compromis au dernier moment 
ce mon meilleur ami, me marque au front et je ne puis chercher 
ce ni excuse ni a t t énua t ion . . . 

« ...Roberl,quelles que soienlses raisons, a été trop dur à mon 
ce égard, et aujourd'hui m ê m e , s'il m'aide à partir, je le sens 
« bien par sa de rn iè re lettre, c'est plus pour lui que pour moi 
« qu' i l agit el je n'attends pas de pardon de l u i . 

ee Aurai-je jamais le droit de vous demander le vôt re , Armand? 

<e Je ferai tout pour l 'obtenir, el puissé-je l 'acquérir par la preuve 
ce d'une meilleure vie dans l 'avenir! 

« 

ce Ton malheureux frère, 

ce LÉON. » 

« New-York, 7 ju i l l e t 1 8 8 0 . 

« Armand, 

Cl 

ee En attendant, dans le malheur qui me frappe, et donl vous 
ce avez reçu le contre-coup par l 'infamie, je ne puis m 'empêcher 
<e de me dire qu' i l y a un soulagement dans la pensée que vous 
« êtes enfin débar rassé de moi el je me rappelle cetle terrible 
u inscription du poêle arabe sur le tombeau d'un roi : « Passant, 
» réjouis-loi , celui qui est en te r ré ici ne reviendra pas. » 

ce C'est à genoux que je demande à loi et à vous lous pardon 
« pour le mal continuel el sans relâche que je vous ai fait, le 
« payant en me montrant reconnaissant de tes boules par le d é -
« saslre, la honte el l'infamie el je te bén i ra i , si lu ne refusais 
« pas mon ardente pr ière de m 'éc r i r e . Je sais bien que je n'y ai 
« plus droit , mais puisque je n'ai plus en moi aujourd'hui que 
« douleurs, remords et regrets, qu'une pr ière : me faire pardou-
u ner; qu'un désir : celui de réparer un jour le mal que j ' a i l'ail. 

e< » 

ce 14 ju i l l e t 1 8 8 0 . 

ci Armand, 

ce J'ai reçu aujourd'hui, contre loute atlenie, une lettre de ma-
« man, arr ivée ici depuis douze jours, el qui ne m'avait pas été 
« remise par négl igence. Aussi ne l 'espérais- je plus après l'avoir 
« attendue avec conviction, el je ne puis te dire combien ma 
« déception élail a m è r e , quelles craintes, quelles pensées j ' a t l r i -
ce buais au silence de maman, qui venaient se joindre aux 
« angoisses que j'avais suppor tées pendant la t raversée. 

« Aussi, quand je l'ai écrit le 7 , par le ce City of Brussells, » 
« je crois que j ' é t a i s désespéré , el n'ayant pas voulu résister au 
u désir d'envoyer immédia i emen t un mol de r emerc îmen l à 
« maman, je le le remets sous p l i , en l'ajoutant que je suis au-
n jourd 'hui plus calme et prêt à accepter une position quelcon-
« que,qui s'offrira à moi. Je sais que ce n'est qu'en acceptant le 
« passé avec, toutes ses cous, quences, en l'expiant par le p r é -
ii .sent quelque dur qu'i l soit, que je puis espérer , à force de 

| .< travail, d 'énergie et d 'honnê te té , à regagner Un avenir qui me 
« permette un jour de racheter cetle affreux passé c l à reprendre 
« votre nom. 

ee Je ne veux plus céder au désespoir et lutter bravemenl con-
et Ire les circonstances, quels que soient mes débo i res , mes iris-
ce tesses el mon abandon... Depuis ma Icltre, je n'ai encore rien 
« t rouvé, mais en ménageant bien mes petites ressources, j e ca l -
.1 cule avoir encore trois semaines devant moi ,e l jusque-là j ' aura i • 
« trouvé. 

« En attendant, Armand, permets-moi de chercher un soutien, 
« pendant ce travail de réparat ion que j 'accomplirai , dans les 
« lettres que je l 'écrirai de temps en temps, le plus souvent pos-
« sible, et ne me refuse pas de me donner quelquefois un con-
« seil. Je veux me montrer digne de reprendre voire nom el je 
« réuss i ra i , car j 'aurai l 'énergie nécessaire dans laquelle je relrem-
.e perai ma confiance en moi -même et dans mon but, marchant 
« avec patience et hounéle lé el faisant enfin appel au temps. Ces 
u quatre mois : u Energie, confiance, honnê te té et le temps » 
u seront ma devise et, décidé à y rester fidèle, elle me donnera 
« la victoire sur moi -même el sur les circonstances. 

u Je sais combien j ' a i t rompé , abusé la confiance jusqu 'à pré-
n seul el avec le passé, qui pendant un mois d'angoisses s'esl 
ii d ressé dans ton le sa laideur comme un speclre devant moi; je 
u sens combien peu je puis, dès aujourd'hui, faire appel à voire 
ii pardon : la honle esl encore irop récen le , les blessures trop 

| « saignantes; mais laisse-moi du moins le supplier de croire 
i « encore, el malgré loul , en moi . Sur le dur et pénible chemin 

ce que j ' a i devant moi, j 'aurai certes quelquefois l'espoir d'un mot 
ce d'animalion, d'une pensée consolante et le sentiment de la 
te confiance soutiendra la mienne; car si même je ne puis pas 
ce m 'empêche r de me dire souvent que loul esl f ini , je ne veux 
ee pas encore y croire el je sens que sur celle lerre i c i , inconnu, je 

; ce puis vivre une nouvelle vie, je ne dois pas perdre l'espoir. 

ce Je ne sais poini ce que tu décideras concernant la pensée 
! ce que j ' éme i l a i s de me cons idérer comme m o n aux yeux de loul 
! ce le monde. Je ne puis m ' empêche r de croire que ce serail le 
| ee mieux, tout en espéranl que maman me restera, donl les lettres 

« me seront une suprême consolation, et en tout cas, dans les 
ce tristes circonstances où je suis, j ' e s p è r e qu ' i l me sera facile de 
ce faire en sorie que personne ne me sache ou me soupçonne 
ce i c i . 



« Je t 'écris ces mots en hâte , au dernier moment. 
« J'ai, comme tu vois, regagné quelque confiance, mais néan-

« moins je reste bien triste el bien abattu et le serai encore long-
ce temps, si do rénavan t pas toujours. 

« J 'espère en une lettre, ou même seulement quelques mots de 
« to i , el resle. 

« Ton frère , 
« LÉON. » 

Que conclure de ces lettres? 
Elles ca rac té r i sen t d'abord l'altitude respective des deux frères. 

Léon l'ellzer ne croit pouvoir s'acquitter envers son frère el mér i 
ter son pardon qu'en devenant un honnête homme. De plus, Léon 
a rompu avec l'Europe. I l s'est imposé un exil volontaire, i l sait 
que sa présence en Belgique serait pour sa famille une cause 
d'alarmes et de dangers, i l veut l'en affranchir. I l a pensé à se 
l'aire passer pour m o n aux yeux des siens. I l s'est décidé à cacher 
Léon Peltzer sous le nom de Frédér ic L. Albert. 

Ainsi ce n'est pas en 188-1, mais en 1880, que Léon Peltzer 
d ispara î t : i l a, par un acte de sa volonté , anéant i sa personna
lité : un lémoin de New-York le montre enlevant de ses vê tements 
l ' ini t iale P qui eût pu la trahir. 

11 lient ses promesses. 11 a à New-York une conduite parfaite. 
Dans ses entretiens avec Kraker, parfois le vieil homme se 
révei l le . « C'était un homme qui avail une idée 1res haute de ses 
« capac i tés , c 'était justement l'homme que j'aurais choisi pour 
« forger l'idée d'un vaste plan à exécuter sans un centime de 
« capital. » 

Comme Kraker avait toisé Léon ! 
Esl-il donc si difficile d'imaginer que, dans ses courses à tra

vers l 'Amérique , Léon Peltzer ait pu rencontrer quelques-uns de 
ces spécu la t eu r s , de ces flibustiers, si nombreux en Amér ique , 
qu ' i l lui ait insp i ré la même opinion qu'à Kraker et suggéré l 'idée 
de l'employer à quelque entreprise équivoque? 

C'esl ce qu' i l di t lui être a r r ivé . A Détroit (Michigan), i l avait 
r encon t r é un certain Murray, W . - f L , avec lequel i l avait déjà eu 
de fugitives relations à Manchester, à propos d'une petite spécu
lation en colon. Cet individu, frappé sans doute de son i n t e l l i 
gence, de son aptitude à comprendre et à exposer une affaire, lu i 
aurait promis de s ' intéresser à l u i . Quelque temps a p r è s , i l lu i 
aurait écrit pour lui proposer de devenir son agent eu Europe, 
dans une entreprise de navigation in te rocéan ique . I l lui aurait 
d o n n é rendez-vous et lui aurait envoyé l'argent pour payer son 
passage. I l r ésu l te , en effet, des dépos i t ions de t émoins , que Léon 
a reçu , quatre semaines avant son dépar t , une lettre d'un ami qui 
le priait de venir s'occuper d'une affaire!. Invraisemblable, dit le 
min is tè re public; soit. Mais cependant cent mille fois plus vra i 
semblable que voire thèse, cent mil le fois plus en harmonie avec 
les an técéden t s de Léon. Jamais i l n'a pu résis ter aux attraits de 
Ja spécula t ion : on lui parle d'une grande affaire, d'une vie mou
vemen tée , active, bri l lante, i l dresse l'oreille comme le cheval 
de bataille à l'appel lointain du clairon; son imagination 
s'allume, i l ne voit plus que capitaux r emués , mill ions obtenus. 

Que l'affaire soit bonne ou équivoque , que Murray soit un 
homme solide et sér ieux oh urç aventurier, i l ne voit pas aussi 
lo in . Tout s'efface, difficultés et pér i l s , devant la séduct ion des 
résu l ta i s entrevus. Savons-nous quelles rencontres Léon Peltzer 
a pu l'aire en Amér ique , les aventures qui lui sont a r r ivées , les 
liens qu' i l peut y avoir formés? Non. L'accusation esl muelle à 
cet éga rd . Mais Armand, l u i , ne connaî t que les lettres de son 
frère, les bons sentiments, les résolut ions qu'elles expriment et 
dans lesquelles i l l'encourage. Est-il admissible un seul instant 
qu ' i l ait pu songer à lui pour en faire un assassin? Au devant de 
quelle foudroyante réponse n'allait pas Armand, en proposant à 
cet homme, épu ré par le travail, de tremper ses mains dans le 
sang d'un homme, dans le sang d'un ami. — Est-ce bien to i , Armand, 
eût pu lui r é p o n d r e Léon, qui toujours t'es conduit à mou 
égard comme un frère, qui toujours m'as poussé vers le bien el as 
éveil lé en moi le sentiment de l 'honneur, est-ce bien toi qui veux 
aujourd'hui, effaçant tous les bienfaits an té r i eu r s el dans l ' in térê t 
de ton coupable amour, faire de ton frère un assassin? 

Le moment, la circonstance, les personnes en p ré sence , tout 
concourt donc à donner à la thèse du min is tè re public le carac
tère d'une absurd i t é monstrueuse, devant laquelle la conscience 
du j u r y doit se révol ter . 

Nous savons d'ailleurs par des documents certains de quelle 
nature furent les rapports des deux frères à celle é p o q u e . Mais 
ces documents, le minis tère public les écar te pour y substituer 
ceux que lui fournit son imagination. 

Arr ière la correspondance produite! I l y e n a une autre, je ne 
l'ai pas vue, je ne la possède pas, mais elle doit exister; sans 
quoi mon accusation n'aurait pas de base, el ce serait dommage! 

La lettre du 27 septembre, qui figure copiée au copie de lettres 

d'Armand, à sa place, à sa date, est, selon nous, infiniment vrai
semblable. I l est é t r ange , s 'écrie le min is tè re public, que celte 
lettre soil écrite préc isément au moment où Armand se brouil le 
avec Bernays. 

Soil. I l y a là une co ïnc idence , peut-être m ê m e n'est-elle pas 
toul à l'ait forluile : i l est assez naturel qu'une ami t ié qui se brise 
pousse le c œ u r , avec une force nouvelle, vers lès affections de 
famille. 

A celle lettre répond le té légramme Fullon-Roberl. A h ! s 'écrie 
l'accusation, je ne sais pas ce que cela veut dire, mais ce doit 
être bien horrible. Elle oublie que ce t é l ég ramme, si compro-
mellanl , est livré par l 'accusé lu i -même. Jamais, sans ses révé
lations, i l n 'eûl élé question de Fulton-lioberl. Quant au sens de 
ces mots mystér ieux, i l esl exp l iqué , complè t emen t exp l iqué par 
la lettre. El cette explication est si peu c h i m é r i q u e , si peu d ic tée 
par les besoins de la défense , qu'on en trouve la confirmation 
dans une lettre adressée à Léon par M m e Peltzer, lettre qu i , je 
l 'espère, ne sera pas suspec tée . 

M. l'avocat général. — Celte lettre l'ait-elle partie du dossier? 

i l / c Hubert. — C'est la lettre du 1 " novembre. 
M" Lcjeune. — Mais vous devriez la conna î t re par c œ u r ! Quand 

on a lu une pareille lettre, on ne l 'oublie plus! 
M. l'avocat général. — Je la connais. 
M' l'icard. — Nous ne pouvons pourlanl pas ê t re interrompus 

chaque fois que nous lisons une p ièce! Cela esl fort désag réab le . 
M" Robert. — Voici celle lellre : 

« Bruxelles, le 1 e r novembre 1881. 
« Mon cher Léon, 

« C'est avec une très vive impatience que nous avons attendu 
« ton avant-dernière lettre et c'était pour nous un grand apaise-
« ment (pie de recevoir, enfin de l o i , des nouvelles satisfaisantes. 

» . . . A cause de cette expectative, i l s'est écoulé bien du 
« temps depuis «pie je l'ai écr i l . Au resle, depuis plusieurs 
« semaines, j 'ai passé le lemps dans une très grande i n q u i é -
« lude. . . 

« Armand est venu avec Marielle qui élail revenue fin sep-
ce lembie . . . 

« . . . Dans lotis les cas, ne le laisse pas en t ra îne r dans une 
« combinaison dangereuse el qui pourrait, dans la suile, l 'attirer 
« des désag rémen t s . Je l'en prie, donne-moi une fois des déta i ls 
« sur les deux maisons pour lesquelles tu fais les voyages. Si lu 
H vas dans une famille, sois prudent quand i l s'y trouve des 
« jeunes filles, car lu sais avec quelle promptitude les jeunes gens 
« s'attachent en Amér ique . Adieu, mon cher Léon. Des sulula-
u lions cordiales de la part d'Alice el aussi de James qu i vient 
« toujours d îner . 

ci Réponds iégul ièrcmcnl el c'esl avec affection que je suis, 
« Ta mère . » 

Rappelez-vous aussi celte lel l re , dalée du 2 septembre, d 'après 
laquelle Armand dit à sa mère : « As-tu eu des nouvelles de 
« Léon dans ces derniers temps? I l me semble que voilà des mois 
H qu'i l n'a plus écr i t . » 

El lu lellre de Léon à sa mère : 

« New-York, le 22 septembre 1881 . 

« Ma bonne mère , 

« De retour ici ce mutin, après une longue absence, je reçois 
ce ta chère lettre de Ragalz et je regrette p rofondément que je 
ce t'aie causé du chagrin c l des soucis à cause de mon long 
ce silence. Je m'en vais au moins te dire en lutte par le steamer 
ce de ce jour que je suis en bonne san té . 

ce Je vois par la lellre combien j ' a i eu lort de le laisser si long-
ci temps sans une de mes lettres. Comme aujourd'hui encore je 
ce ne trouve pas d'excuses, je dois te dire cependant que le mot i f 
ce de mon silence élait dans la t imidi té ét que je craignais de te 
ce forcer à penser à moi pendant que lu étais e n t o u r é e de les 
ce autres enfants, meilleurs que moi . J 'étais pa r t i cu l i è r emen t 
ce craintif, n'osaul écr i re jusqu 'à ce que j'eusse reçu une de les 
ci lettres, après l 'arrivée de Robert; car, comme i l m'a r e p o u s s é 
ce si complè temen t , je ne savais pas quelle influence i l exercerait 
« contre moi. 

ci Je vois bien aujourd'hui combien j ' é t a i s dans l 'erreur dans 
« ces sentiments et je ne puis qu ' e spé re r que tu les pardonneras 
ci ainsi que mon silence. 

« Dans le peu de momenls que je puis le consacrer, laisse-moi 
« te dire quel plaisir infini tu m'as l'ait par les bonnes nouvelles 
« que tu me donnes sur to i -même el j ' a i l'espoir dans le c œ u r 
« que la cure que tu as fuite a R igalz, el qui sera probablement 
u te rminée aujourd'hui, aura donné tout l'effet satisfaisant que 
« l'on ultendail el e|iic lu seras re tournée a Bruxelles g u é r i e de 
« ton mal de nerfs. 



« Ta lellre venue de la Saxe m'a élé envoyée , mais elle ne me 
« rencontra pas et j ' e s p è r e que, dans quatre jours, je la recevrai 
« i c i . Je t 'écr i ra i avec déta i l s par le steamer de samedi et je ne 
« veux qu'ajouter que si j ' a i à lutter pour me frayer une voie, je 
« gagne cependant suffisamment pour mon existence. 

« Pour aujourd'hui, adieu! et puissent ces lignes te voir en 
« bonne san té ainsi que les s œ u r s . 

« Avec salutations cordiales, 

« Je suis ton fils, 

« LÉON. » 

A cette correspondance si démons t ra t ive , on substitue une 
correspondance t é légraph ique imaginaire qui se formulerait ainsi : 
« Prière venir assassiner Bernays, r éponse payée . » Et Léon 
répond : « Volontiers, arrive sans tarder! » 

Cela est-il admissible. Messieurs? 

La lettre du 27 septembre ravive chez Léon les bonnes résolu-
lions déjà é b r a n l é e s par les perspectives Murray. Et, en l u i , naî t 
une lutte violente entre deux sentiments. Cela résul te bien c la i 
rement de l ' enquê te à laquelle i l a é té procédé à New-York, 
enquête qui nous montre Léon Pellzer, pendant les dernières 
semaines de son séjour en Amérique, partagé entre ses répugnances 
à courir de nouveaux hasards et l'influence des séludions qui 
l'attirent. Ce sont les expressions même de l'accusation. — Et ces 
expressions, je demanderai au minis tère public comment i l peut 
les concilier avec l 'hypothèse d'une proposition criminelle . 

Ou bien Armand a proposé l'assassinat : alors que signifie ces 
attirantes séduc t ions? Ou bien i l n'en a pas par lé , et alors pour
quoi ces r é p u g n a n c e s chez un frère dans lequel i l a toute con
fiance et qui l'appelle? 

Ainsi cela s'applique fort bien à Murray, nullement à Armand. 

On peut d'ailleurs admettre la réalité de ces r épugnances . 

Aucun témoin ne signale d'effroi, d'agitation. On signale la 
réponse qu' i l fait aux reproches amicaux de Goodman. Mais c'est 
une sorle d'obligation morale qu' i l invoque, rien de plus. 

Et quant aux hés i ta t ions que rapporte Kraker, qui pourrait les 
trouver é t r a n g e s ? Léon quitte un ami et rompt, son ban d'exil pour 
s 'enrôler au service d'un inconnu. 

C'est à une sorte de transaction morale que s 'arrête Léon. 
I l écrit à son frère : c'est bien lui qu ' i l doit consulter, c'est par 

lui qu'il doit ê t r e relevé de sa parole. 

Où est cette lettre? di t le minis tère public. — Comment ne 
conçoit-on pas que, du moment où Armand prenait le parti 
de dissimuler la venue de Léon en Europe, la lettre dans laquelle 
celui-ci a n n o n ç a i t son retour devait d i spara î t re . 

Ce voyage avait donc un motif inavouable,dilencore le minis
tère public : aux amis qui l 'interrogent, Léon parle du Canada. 
Mais qui ne voit que si l'affaire était l'assassinat, Léon se serait 
gardé d'en parler à qui que ce fût? 11 était l ibre . Mais en parlant 
de l'affaire, sauf en ce qui concerne le Canada, i l disait la véri té . 

Celle assertion inexacte s'explique encore de la manière la plus 
simple par la situation do. Léon. Ne devait-il pas cacher son relour 
en Europe à sa mère , si prompte à concevoir des alarmes? Armand 
seul le devait conna î t r e . — i l donne à Kraker la m ê m e explica
tion qu'à sa m è r e , afin que, si sa famille vient à demander des 
renseignements, i l ne lui en suit pas fourni qui accusent son 
manque de parole. Quoi de plus naturel? C'est de la dissimula
tion, sans doute, mais celte dissimulation est dictée par les néces
sités d'une situation complexe. 

Le 1 e r novembre i l écri t à sa mère une lettre pleine d'espoir : 

« New-York, l u r novembre 1881. 

« Ma bonne m è r e , 
« Bien que depuis ta de rn i è re de Ragalz, je sois sans nouvelles, 

« je te consacre n é a n m o i n s une heure de loisir pour l 'écrire 
<> encore quelques lignes en confirmation de ma dern iè re lellre 
i' du 9 octobre. 

« J 'espère que cette leure vous trouvera en bonne santé et que 
« la suspension de la correspondance, d'ailleurs si régul ière , 
« n'aura pour cause que mon long silence. Ue nouveau dans ton 
« nid, à Bruxelles, i l esl probable que le dépa r i de Robert et la 
« visite d 'Alice, que lu avais en vue, auront réc lamé les mo-
« menls, et j ' e s p è r e , de c œ u r , que lu seras en l i ë r cmen i ré tabl ie 
« et que, au mi l i eu de tes cnfanls, tu passeras l'hiver aussi agréa
it blement que l 'été p récéden t . 

« Si des nouvelles venant de moi peuvent éga lement c o n l r i -
« buer à cela pour quelque chose, je suis en élat de te faire 
« savoir que des changements inattendus se feront peut -ê t re i c i , 
« dans ma vie, qui m'offriraient de nouvelles et de meilleures 
« vues que celles qu'avec raison je pouvais espére r de la car r iè re 
a que j ' a i parcourue i c i . 

a . . . Après avoir mis déjà une pé r iode d'expiation entre moi 
« et le passé , ma nouvelle carr ière en vue, conduisant dans une 
« sphè re toute nouvelle, ne peut agir sur moi que d'une façon 
« qui anime, qui rafraîchit , et, dans le juste espoir dans un ave-
« nir meilleur, je pourrai p r é t end re à me maintenir, et une 
« énerg ie plus gaie, plus satisfaite pourrait 'm'animer. 

« . . . Dans ce cas, j 'entrerai dans mon emploi sans retard et 
« commencerai bientôt mes voyages, dirigeant mes premiers pas 
« vers le Canada... 

« . . . Ecris-moi aussi à un jour fixe, m ê m e le premier de cha-
« que mois, de sorte que je puisse donner à la poste des inslrnc-
« lions plus faciles pour ia réexpédi t ion , aussi longtemps que je 
« serai en voyage et qu ' i l ne sera pas réglé que j 'aurai mon 
« domicile fixe à San-Francisco. 

« Ne sachant pas avec quels moyens ni avec quelle l iber té je 
« puis expédier ei écr i re mes lettres, si j'entrevois la nécess i té , 
« je n'adresserai pas directement mes lettres à l o i , mais pour 
« n'avoir à mentionner aucun nom, je les adresserai à S. R. 50 
« posle restante, Bruxelles. 

« Je regrctie de devoir prendre ces mesures pour ma corres-
« pondance, mais je dois me conformer au triste hér i tage du 
« passé , et j ' e spè r e que bientô t je pourrai les supprimer. J ' espère 
« que tu les excuseras, et i l esl possible aussi que, par là , notre 
« correspondance gagnera en régula r i t é . 

« Je dois encore ajouter que lu ne dois pas t ' inquié te r s'il y a 
« un petit relard dans mes lettres, puisque je suis en voyage, 
« car je voyagerai dans les meilleures conditions et avec le meil-
« leur confort. 

« Après une courle indisposition, j ' a i repris ma santé de fer, 
« et tn sais qu'elle peut soutenir les fatigues de touie nature et 
« ne peut être su rpassée . 

« Dans quelques jours, je l ' espère , je pourrai t'en dire un peu 
« plus, et quelque chose de précis concernant les plans qui 
« m'animent et qu i , depuis deux ans, me procurent les pre-
« mières heures de joie. Puissé-je devenir de nouveau pour toi 
« et les s œ u r s , un ê t re digne de vous. 

« Mes pensées , qui sont à loi et à vous tons, qui avez eu lant 
« de bonlés pour moi dans mes malheurs, m'ont maintenu dans 
« mes moments noirs et dissipé le désespoir et elles me soulien-
u dront maintenant dans ma nouvelle entreprise. 

« Je puis clore aujourd'hui avec des pensées plus gaies et avec 
« un c œ u r moins oppressé , et, pour la première fois, j 'ajoute des 
« compliments aux frères et s œ u r s aux cordiales salutations pour 
« to i . 

« Ton fils, 
« LÉON. » 

Admetlra-t-on que cet homme, parlant pour aller commettre 
un épouvan tab le assassinai, écrive dans ces termes à sa m è r e ! 
Ce ne peut ê t re un mauvais fils, cependant, ce frère dévoué jus
qu'au crime ! 

11 est incapable de se faire un jeu des sentiments, de famille. 

L'audience est suspendue. 
A la reprise de l'audience, la parole est continuée à 

M " ROBERT. 

Me Robert. — Le min i s tè re publ ic , avant d'expliquer la situa
tion morale de Léon , a dit : « Tout ce que l 'on peut affirmer, 
« c'est que Léon quitta New-York à la pr ière d 'Armand, rappe lé 
« par lui en Europe, sans savoir p réa l ab l emen t , au d é b u t , à 
« quelle mission on comptait l 'employer. » 

Mais alors qu'y a-l- i l de suspect, de cr iminel , dans ce propos 
relatif au Canada et pourquoi Léon, simplement rappe lé par 
Armand, ne d i t - i l pas : ma famille me rappelle? 

E l , dans le cas contraire, pourquoi parler de service rendu, 
d'obligation. Nous avons affaire à un odieux coméd ien , dans votre 
sys tème , ne l 'oublions pas ! 

Nous avons donc, nous aussi, notre in te rpré ta t ion du dépa r t de 
Léon : on l'appelle, so i t ! I l obé i t , sans doute. Mais lorsqu'il 
s'embarque pour l'Europe, i l ignore ce que le frère qui l'appelle 
va réc lamer de l u i , et rien ne l'autorise à penser que c'est pour 
une mauvaise action, pour un crime, qu'on lève son ban 
d'exil . 

Dès lors, le Canada, le propos tenu à Goodman, le t é l é g r a m m e 
Arizona, les faux noms de Pré la t , de Mario, de Kéronan , tout ce 
qui p récède Paris devient innocent. 

I l est vrai qu ' ap rès avoir fai l cet aveu et écri t ces lignes, le 
min is tè re public écrit celles-ci, dans cet acle d'accusation 
auquel j 'aime à revenir: « Mais les proposilionsde son frère, d i l 
ii ce document, ne l u i sourient pas tout d'abord, soit qu ' i l recule. 
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« devant l'horreur el les périls du crime, soil qu ' i l irouve insuf-
« fisanl le salaire promis. » 

Et plus loin : « De l'autre coté de l 'Atlantique, on insiste, on 
« exige! C'est que Bernays a jeté à la Face de Pellzer sa lettre du 
« 18 octobre et que l'heure des résolut ions s u p r ê m e s a s o n n é . » 

Celte contradiction monstrueuse t'ait juger l'accusation! On ne 
saii rien, on ne peut rien affirmer avec sécu r i t é , on n'a que des 
hypothèses pénib lement forgées el qui ne sont pas même d'ac
cord entre elles, el cependant on affirme, on décr i l , on trace des 
tableaux ! 

Ce n'est pas ainsi qu'on accuse un homme d'assassinat! Nous 
avons le droit d 'élre accusés sé r ieusement . Et qu'on ne vienne 
pas nous dire que Léon a pris le paquebot vers l'Europe sans 
savoir pourquoi ! Non, non ! 11 résulte clairementde l'acte d'accu
sation, in terpré tant les déposi t ions dcKraker c l de Goodman, que 
Léon marchande le prix du sang ! I l n'y a plus a s'en dédi re ! El 
voilà comme les mômesdéc la ra l ious inspirent des in te rpré ta t ions 
qui s'excluent. 

Le minis tère public suppose donc une correspondance entre le 
•17 et le 27. Le -17, c'est l'heure des résolut ions sup rêmes . Le 27, 
c'esl la date du té légramme ce Arizona 1 e r . Alfred. » 

Y a- l - i l eu des t é légrammes? Oui, deux té légrammes ont é lé 
envoyés d 'Amérique en Europe. 

Le 1 " , c'est : ce Fullon-ltobcrt », t é légramme relevé par nous-
m ê m e e t expl iqué par la lettre du 27 septembre. Le second, c'esl: 
ce Arizona^', » envoyé poste restante à l'adresse A. S., et qui 
n'a même pas été relire. Non, messieurs, ce t é l ég ramme n'a 
même pas élé retiré ! Etonnante indifférence, inexplicable incurie, 
é l range imprudence!. . . Le minis tère public nous peint l ' imiia-
lieucc d'Armand : sou désir pass ionné d'obtenir une réponse , 
ce de l'autre côté de l 'océan, d i t - i l , on insiste, ou exige. » I l 
suppose qu'un mode de correspondance a élé ind iqué , que sais
ie, el celle réponse si p réc ieuse , si fiévreusement e spé rée , on ne 
prend même pas la peine de la retirer ! Cela est-il possible? 

L'explication est pitoyable. Léon avait indiqué 1!. S. à sa mère 
el le té légramme est adressé à A. S... Ainsi on suppose que 
dans ce té légramme décisif on aurait commis un quiproquo ! Ou 
que Léon aurait donné à Armand, à qui i l annonce son voyage, 
le m ê m e signal convenu qu'à sa mère a qui i l voulait cacher ce 
vovage ! El c'est là loul le bagage de l'accusation ! En vérité i l est 
mince! Aussi l'accusalion a-l-elle l'ail de grands efforts pour se 
procurer d'autres documents. Elle a l'ail subir des interroga
toires aux témoins de New-York. 

Voyons l ' inlerrogaloire de Krakcr : 
1). Esi-ce qu' i l a m o n t r é de la peine ou quelques marques de 

surexcitation en recevant le deuxième t é l é g r a m m e ? — 11. 11 parais
sait être au regret de devoir partir. Si cela était de devoir me 
quitter, je n'en sais r i e n ; i l ne paraissait pas partir d'un cœur 
léger, mais i l n'y avait rien de surexci té ni de remarquable dans 
sa conduite. 

Manière bizarre d'interroger, Messieurs ! 
En l'ail, Léon n'a poinl reçu de t é l ég ramme. Il a reçu des 

lettres d'Armand elde Murray (lettre d'Angleterre), et Kraker n'a 
jamais parlé que d'un té légramme el d'une lettre. Mais comme i l 
convient il l'interrogateur que celle lettre soil un t é l ég ramme, on 
affecte de n'avoir pas entendu celte partie de sa déclarat ion et on 
continue à indaguer sur le deuxième té légramme. 

Si des té légrammes ont élé envoyés d'Europe à Léon Pellzer, 
les minutes en reposent aux bureaux des administrations télé
graphiques. Léon a nié avoir reçu des té légrammes ; mais dans 
son interrogatoire du 23 mai, i l mentionne un détail qui peut 
expliquer l 'erreur de Kraker : le bureau té légraphique lui aurait 
envoyé sous enveloppe té légraphique , comme d'usage, la surtaxe 
payée par lui pour l 'un des deux t é l ég rammes envoyés par lu i en 
Europe. 

11 y avait lieu de vérifier ce dire, de rechercher les minutes. 
L'instruction n'a poinl négligé ce point, mais elle a reculé devant 
la rés is tance des compagnies. 

Mais le consul fait connaî t re que, sur la demande de la parlie 
in té ressée , les minutes pourraient peut-être ê t re obtenues. Voici 
comment i l s'exprimait : 

ce 17 mai 1882. 
ce Monsieur le ministre, 

ce ...11 est très probable que si , dans une instance, une des 
ce parties donnait la date d'une dépêche , en indiquait le conlenu 
ce probable, el montrait clairement que cette dépèche lui serait 
ce u i i l edans le p rocès , qu'elle obtiendrait remise... » 

On n'en fait pas part à Léon. On ne lu i demande pas cette 
autorisation, qu'on a bien pu lui demander pour la lettre 
Kraker ! 

M. l'avocat général. — Le dossier vous a élé c o m m u n i q u é ! 
Jlf" Robert. — Ne m'interrompez pas pour rien ! Ce que je veux 

dire, c'est qu'on ne nous a pas donné communication de celte 
lettre du 17 mai au cours de l ' instruction! 

Je reprends. Léon a protesté contre ce silence de l ' instruction 
par une letlre du 13 aoûl . 

M. le président. — Celte lettre est-elle au dossier? 
M" Robert. — Oui, M. le prés ident , c'est le n° 1467. Voici la 

lettre : 

« Bruxelles, 13 avril 1882. 

ce Monsieur le procureur généra l , 

ce Je n'avais pas mis en doute que l 'instruction s u p p l é m e n t a i r e 
ce à New-York, qui devait se faire après mon interrogatoire du 
« 23 mai, eût établi en lous points, en prenant connaissance des 
ce dépêches , la vérité des déclarat ions que j ' a i faites alors, e tqu i 
ce expliquaient la supposition qui avait pu être faite que j'avais 
ce reçu une ou des dépêches d'Europe. 

ce Aujourd'hui, à mon vif regret, i l vient de m'é t re révélé que 
ce le télégraphe américain refuse absolument communication des 
ce dépêches , m'enlevant ainsi la preuve la plus directe et la plus 
ce naturelle de mes dires. D'autre part, une phrase dans la dépo -
ce silion de M. Kraker me justifie de croire que l ' instruction n'a 
ce pas che rché à vérifier les déposi t ions des t é m o i n s , qui p ré len-
ce daieni que j'avais reçu des dépêches de New-York. 

ce Je déplore cette situation, car i l eût élé facile, ma lg r é le 
ce refus du té légraphe, de constater la vérité de mes déc la ra t ions , 
ce Je me permets donc d'attirer à cet égard votre al lenlion sur 
ce quelques points qui pourraient encore fournir cette preuve : 

ce l 1 ' Si les sociétés s'opposent à des recherches parmi leurs 
ce dépêches , elles ne peuvent pas opposer une fin de non-rece-
ee voir si on leur transmet une demande signée par moi , le pré-
ce tendu destinataire, réc lamant copie des dépêches que j 'aurais 
e; du recevoir, suivant ces déposi t ions , pendant le courant 
ce d'octobre et le 1 e r novembre 1881. Je pourrais é g a l e m e n t 
« demander copie des dépêches expédiées par moi à Armand à 
ce Bruxelles et Anvers, qui porteront les indications d'adresse qui 
ce se trouvent sur les originales, et donneront la preuve que la 
ce dépêche annonçan t mon dépar t par {'Arizona a donné lieu à 
ce une surtaxe; 

ce 2° Si même la communication des dépêches est refusée, i l y 
ce aurait moyen néanmoins de faire constater si une dépêche 
ce quelconque d'oiilre-mer est parvenue au n° 229, Church 
ce slreet, ou 358, Canal slreet, adresses où j'aurais dû recevoir 
ce ces dépêches pendant le mois d'octobre ; 

ce 3° 11 y aurait moyen de faire conslater, au Telegrab Office, 
ce s i tué dans Broadway, si la dépêche envoyée fin octobre n'a 
ce pas donné lieu à une surtaxe, si celte surtaxe n'esl pas inscrite 
ce dans les livres do recette; 

ce 4" Constater an bureau té légraphique si les dépêches 
ce envoyées à domicile y sont laissées en l'absence du deslina-
ee taire, ce qui , dans le cas affirmatif, prouverait que ce ne tu l 
ce pas une dépêche , mais l'argent de la surtaxe qui fut a p p o r t é 
« en mon absence sous enveloppe, au n° 358, Canal slreet, et 
ce n'y fut pas laissé ; 

ce "5U Constater au n» 229, Church slreet, chez MM. Ealken-
cc berg el Lindauer, que je n'y ai jamais reçu de d é p ê c h e s , 
ce quoique jusqu'en novembre ma correspondance m'y eût élé 
ce adressée ; 

ce 6" Constater au n" 358, Canal slreet, par Monsieur Kraker et 
ce Monsieur Salmony, que jamais, sauf dans le cas de la remise 
ce de celle surtaxe, ni dépêche, , ni lettre, ne me sont parvenues 
ce d i rec len ien l là , loutes mes lettres y ayan té té appor tées du n ° 2 2 9 , 
ce Church slreet. 

ce Ces consultations sont possibles, en partie ou en total i té , et 
ce elles confirmeront mes dires. 

« Quant à la dépêche que j 'aurais reçue le jour de mon d é p a r t , 
ce l ' instruction aura pu reconnaî t re que ce fut une d é p ê c h e 
ce fictive que je déclarai avoir reçue pour expliquer mes adieux 
ce préc ip i tés . Messieurs Salmony et Kraker, in terpel lés à ce sujet, 
ce a u r o n t d û reconnaî t re que j ' a i dit avoir reçu cette dépêche d'un 
ce avocat de Montréal , qui me forçait de faire encore quelques 
ce courses avant mon dépar t . 

ce Je dois regretter que l 'instruction en retardant tellement mes 
ce interrogations sur ces faits, a i l permis que des preuves ou des 
ce souvenirs se soient perdus, effacés ou faussés, qui auraient d û 
ce confirmer ces d é c l a r a t i o n s ! 

ce Veuillez agréer , M. le procureur généra l , mes salutations 
ce respectueuses. ce L . PELTZER. » 

Mais i l y a preuve positive qu'aucune dépêche n'a été envoyée 
par Armand : 

ce La Haye, le 9 mai 1882. 

ce Monsieur le procureur du ro i , 

ce En réponse à votre lettre du 2 octobre dernier, 2° bureau, 



« n° 7407, j ' a i l 'honneur de vous faire savoir que je me suis mis 
« en rapport avec Monsieur l'inspecteur en chef des té légraphes 
« et avec Monsieur le Directeur des postes, pour les prierde faire 
« procéder a une recherche minutieuse, si, dans la fin du mois 
« d'octobre dernier, un ou plusieurs té légrammes ou des lettres 
« chargées n'ont pas été expédiées a New-York soit à F rédé r i c 
« Albert, à l'adresse Ch. SI rue, soit sous le couvert de Good-
« w i l l i g ou de Kraker, en leur exposant le grand intérêt que la 
« justice belge ajoutait à ces recherches. 

« Malheureusement je viens de recevoir la communication que 
« les recherches faites n'ont pu amener à la découver te de ces 
« pièces . » 

Malheureusement! (I.e mot est singulier, messieurs ! Ce 
sont les condo léances d'un parquet à un autre parquet!).. . 
Malheureusement ! 

« Tous les t é l ég rammes expédiés dans le mois d'octobre der-
« nier, soit de La Haye, soit d'Amsterdam ou de Rotterdam et 
« envoyés h New-York (soit parle télégraphe de l'Etat, soit par 
« celui de compagnies part iculières) ont été examinés ; mais pas 
« un seul n'a é té trouvé qui fût expédié à une des adresses men
te l ionnées et aussi l'examen des registres, contenant les adresses 
« des lettres chargées , expédiées de La Haye et de Rotterdam a 
« la fin du mois d'octobre, n'a eu d'autres résu l ta t s . 

« Je regrette infiniment que mes démarches n'ont pu contri-
« buer à vous procurer les renseignements que vous dési rez et 
« dont je comprends la haute importance. 

« Agréez, Monsieur.'etc. 
« Le procureur du roi à La Haye. » 

Elle a été confirmée par une lettre de Paris, du 11 avr i l , dont 
il est inutile que je vous donne lecture. 

Les dépos i t ions du 28 mars, faites devant le consul, vous les 
connaissez. Bamberger, l 'un des patrons de Léon, déclare : 
« Léon nous a dit qu ' i l partait pour le Canada, pour une affaire 
« de brevets, fin octobre ou dans les premiers jours de novembre, 
ce Je crois qu ' i l m'a di t avoir reçu un té légramme qui l'appelait 
« au Canada, je ne me rappelle pas s'il m'a dit d'où venait le 
« t é l ég ramme. » I l ne se rappelle presque r ien. Kraker déclare : 
« Léon m'a d i t , trois ou quatre jours avant son dépar t , qu ' i l 
« attendait un té légramme et que s'il le recevait, il partirait. » 
Goodwillig affirme que Léon ne lui a rien dit quant à un télé
gramme r e ç u . 

Devant la cour s u p r ê m e , le 9 j u i n , on demande à Goodman : 
« Quand Léon vous a a n n o n c é son intention de partir, vous a-t-il 
« ditquelque chose au sujet d'un té légramme qu'i l aurait r e ç u ? » 
Et Goodman répond : « Oui, i l avait reçu une lettre ou un télé-
ce gramme, je ne me souviens pas bien lequel. Je lui ai d i t : 
ce c'est vraiment bien mal de votre part de me quitter en pleine 
ce saison. I l m'a répondu qu' i l devait se rendre au Canada pour 
ce soigner des a fia ires pour un ami qui lui avait rendu de grands 
ee services et que c'était un devoir pour lui de lui rendre ses 
ce faveurs. 11 n était ni agité , ni surexci té . » 

Kraker est r appe lé . On lui demande : « C'est justement avant 
ce de partir qu ' i l vous a parlé au sujet de deux té légrammes qu' i l 
ce avait r e ç u s ? — R. Je crois que, trois ou quatre semaines 
ce avant son dépa r t , i l m'avait dit qu'il avait reçu une lettre d'un 
ce ami qui avait besoin de lui pour soigner une a lia ire au 
e< Canada. 

ee D. Après avoir reçu le premier té légramme (il a par lé d'une 
« lettre) vous a - t - i l e m p r u n t é de l'argent pour r é p o n d r e par le 
ee cable? — R. I l m'a e m p r u n t é trois dollars. » 

On est donc, arr ivé à la preuve positive qu ' i l n'y a pas en de 
dépêches envoyées d'Europe à Léon Peltzer. Rien à Anvers, rien 
à Bruxelles, rien à La Haye, rien à Amsterdam, rien à Rotterdam ! 
Rien, rien, rien ! 

Et d'autre part elle se dresse, insoluble pour l'accusation, cette 
question : Comment Léon a-t-il payé son passage? 11 v a un 
bailleur de fonds, sans doute, ce n'est pas Armand. Qui est-ce 
donc? 

Remarquez ceci : Entre le 17 et le 27, i l n'y a pu avoir qu'un 
t é l ég ramme, une lettre ne pouvait parvenir. Pas de lettre, pas 
de mandai! Qui donc, en dehors de Jlurray ou de l ' individu 
quelconque avec lequel i l est eu rapport, a pu envoyer de l'argent 
à Léon? 

Je crois avoir suffisamment d é m o n t r é , en ce qui concerne 
New-York, que l'accusation ne repose sur aucune base. J 'écai ie 
donc New-York du débat , et j 'arr ive à Paris. 

Ici se dé rou l e une phase importante, principaledu procès . C'est 
le lieu où , d ' ap rès l'accusation, se conclut le pacte de sang; 
c'est là que l'accusation doit nous montrer le point de dépar i de 
la prémédi ta t ion et les é léments de la participation et du concert ; 
c r iminel . 

11 est utile d 'a r rê te r les contours de celle discussion : nous ne 
pouvons argumenter à l ' in f in i . Ne retenons donc que ce qui est 
sérieux et relevant. 

Et d'abord, i l est bon de remonter au texte de la loi dont l'ac
cusation prétend demander l 'applicat ion: c'est l'article 06 du 
code pénal , ainsi conçu : 

« Article 66. — Seront punis comme auteurs d'un crime ou 
« d'un délit : 

« Ceux qui l'auront exécuté ou qui auront coopéré directement 
« à son exécut ion ; 

« Ceux qui , par un fait quelconque, auront prêté pour l 'exécu
te tion une aide telle que, sans leur assistance, le crime ou le 
« délit n 'eût pu être commis ; 

« Ceux qui , par dons, promesses, menaces, abus d ' au lo r i t éou 
« de pouvoir, machinations ou artifices coupables, auront direc
te lement provoqué à ce crime ou à ce délit . » 

Coopération directe. J'ai cru comprendre que ce chef d'accu
sation est a b a n d o n n é . On ne soutient plus, n'est-ce pas, qu'Ar
mand accompagnait Léon dans la maison de la rue de la Loi , que, 
matér ie l lement , i l a coopéré au crime? 

Serait-ce donc l'aide essentielle sans laquelle le crime n 'eût pu 
être commis? Ceci est la question d'argent ! Léon est pauvre. I l 
a fait des dépenses cons idérables en fort peu de temps : 13 ou 
13,000 francs environ. Nous sommes d'accord, je crois, sur le 
ehiflre, prenons 15,000 liane.-! Eh bien ! On a r emué le monde 
pour savoir si Armand a pu faire des envois d'argent. On n'a rien 
t rouvé! 

Non seulement on ne trouve rien, mais la preuve contraire est 
obtenue par une expeni-e qui a duré' 6 mois et qui est des plus 
sé r ieuses . Armand n'a pu lonrnir ces sommes. Cela est indénia
ble ! Cela est acquis ! 

Poursuivons. Il est de bonne lactique mili taire de protéger sa 
retraite, d'interposer une ligne de tirailleurs capable de la 
défendre . C'est ce que l'ail le minis tère public, car i l s'agit bien 
pour lui d'une retraite, pour ne pas dire d'une dé rou le . Oui, la 
déroule de l'accusation sur ce poinl si grave de l'assistance 
prêtée ;i l'agent dans les laits essentiels du crime, elle csl 
flagrante, elle est ceriainc. Mais vous ave/, entendu le minis tère 
public insinuer que peut-cire éc r i âmes receltes d'Armand avaient 
échappé à l'expertise. C'est ce que j'appelle le rideau de tirailleurs 
masquant la retraite. 

Passons ii la participation morale et demandons-nous si c'est, 
d 'après l'accusation, par dons, par piomesses, par abus de pou
voir ou d'autorité qu'Armand aurait coopéré an crime. 

Dans quel passage de l'acte d'accusation, dans quel recoin de 
l 'instruction trouve-l-on la réponse à ces points d interrogation ? 
Le minis tère public garde a dessein le silence Silence bien 
é loquent . Messieurs! .Mais voici comment on essaie de tourner 
c lie difficulté : « Quels moyens Armand mi t - i l en œuvre pour 
« décider Léon? Quelles promesses lui f i l - i l ? Xotis n'avons pas 
« la prétention, dit-un, de l'établir exactement: les criminels 
« n o m pas l'habitude de dresser acte en forme de semblables 
« conventions et les accusés ont pris soin de dé t ru i re la corres-
« pondance qu'ils reconnaissent avoir entretenue aux mois 
« d'octobre et de novembre. » 

Un trait d'esprit n'est pas une rançon suffisante de l ' impuis
sance de votre accusation, M. l'avocat général ! 

Dons, promesses? Je l'ignore, dit le minis tère public, on n'a 
pas appelé de notaire... Mais la preuve par témoins est admise, 
en vertu (les articles 1341 et 1348 du code c i v i l , puisque vous 
n'avez, pu vous procurer ia preuve éc r i t e ! Eh bien, où sont vos 
témoins? I l n'y en a pas ! C'est nue. lacune i r réparab le . 

Pas d 'écr i l s , pas de témoins , pas de preuves. Mais alors, que 
devient voire accusation? 

On veut donc, Messieurs, vous arracher une condamnation 
sans preuves. Le minis tère public veut être cru sur parole 

Voue conscience se révoltera contre celte prétent ion c l 
dira au minis tère public : Voire devoir était de nous fournir la 
preuve du crime, vous qui accusez, et celle preuve, vous ne 
l'avez point fourn ie 

Quant à Armand, l u i , i l explique le plus naturellement du 
monde sa présence a Paris ; i l y est allé ouvertement el | our un 
motif dé te rminé : l'exposition d 'é lect r ic i té . Il n . si pas seul, i l 
vous amène ses témoins , lui ! I l est en compagnie! de M. Derou-
baix-Pécher ; i l est descendu à l 'hôtel où descendent ordinaire
ment ses amis d'Anveis. 

11 passe de longues heures à l'exposition. El quatre jours après 
son retour, i l fait une longue conférence, sur ce qu' i l a vu et étu
d ié , à ses col lègues ingén ieurs . 

A Paris, i l ne quitte pas ses amis. Son attitude est tranquille, 
cordiale comme aux meilleurs jours. MM. Deroubaix et De Kayser 
en ont déposé. 



Cependant quel aurait é té , d 'après l'accusation, le but réel de 
sou voyage à Paris? Quels sentiments s'agitent dans son cceur? 
Mais i l est en proie aux furies ! La haine et la vengeance le pos
sèdent tout entier! I l va frapper un coup décisif, dans lequel son 
existence ent ière va se jouer ! Il va franchir la l imite qui sépare 
du crime un passé d'honneur et de loyauté, celle frontière où 
veillent, comme sinistres sentinelles, I horreur et l'effroi? 

I l médi te de frapper son ami ! Pis encore, de le faire frapper 
par la main d'un frère ! Et si ce frère refuse celle mission san
glante? El si l'ayant acceptée , i l échoue dans son accomplisse
ment ? Ou si enfin i l est reconnu el ainsi rédui t à l'impuissance? 
Oh ! alors, c'est f in i , tout est perdu ! 

El cependant Armand est calme, souriant, libre d'esprit, i l 
circule, il travaille, i l cause, i l rit ! Itien qui trahisse, rien qui lie 
démente les affreuses préoccupat ions que l'accusation lui p r ê t e ! 

Quel alibi moral , Messieurs ' Jamais i l n'y en eut de mieux éta
bli ni de plus saisissant ! 

Voyons maintenant ses rappo Is avec son frère. Armand sait 
qu ' i l a déba rqué en Europe ; i l le sait par les journaux anglais 
qui contiennent la liste de tous les déba rqués , car i l ne s'est pas 
donné la peine de retirer le t é légramme de Léon. 

I l ne l'ait guère mystère de ses entrevues avec celui-ci ; 
il sort avec l u i , d îne avec l u i , se montre avec l u i , va à son 
hôtel . 

11 envoie, une communication â l 'hôtel du Commerce..., el par 
qui ? Par un commissionnaire du Chalam-l lô le l , portant sur sa 
casquette le nom de l'hôtel « Chaiam! » 

Est-il nécessaire que je vous parle de la transformation de 
Léon Peltzer en Adolphe Préla t , en Louis Mario, en Jules Ké-
rouan ? Mais, Messieurs, vous avez vu que ces changements île 
nom sont sans aucune importance au procès , puisque l'accusation 
reconnaî t qu'en quittant l 'Amérique, Léon ne sait pas pourquoi 
Armand le rappelle. Vous admettez que Léon ne sait pas ce que 
lui veut son frère, qu'il lui a parlé vaguement d'une a lia ire sans 
rien p réc i s e r ; ce n'est, d 'après vous, que le 16 novembre, dans 
ces cul revues mystér ieuses à Paris, qu'Armand a expo.-é c i dévoilé 
ses projets, et Léon a déjà avant celte époque pris quatre faux 
noms ! Mais pourquoi? Pourquoi, puisque la pensée criminelle 
n'a pas encore été déposée dans son esprit par son frère? Pour
quoi? Parce que, d'abord, Léon voulait tenir secrète sa présence 
en Europe. Ensuite, parce qu'il-n'attachait pas d'importance à ces 
m é t a m o r p h o s e s , i l s'eu faisait un jeu. Sa personnal i té vraie, il 
l'avait abd iquée depuis longtemps. Or, on dépoui l le plus facile
ment un travestissement qu'une personnalité; réel le . Léon, en 
Amér ique , n 'étai t plus Pelt/.er; il étai t Frédér ic Albert, et dès 
lors, ce masque, i l le jetait sans scrupule; que lu i importait de 
jouer un personnage plutôt qu'un autre? Itien d'ailleurs, chez ces 
hommes si habiles, n'est mis en œuvre pour cacher leurs rela
tions à Paris. 

Une correspondance s 'échange et établit le lien entre l 'hôtel 
Chalam et l'hôtel du Commerce. Les deux frères se servent, 
comme messager, du concierge de l 'hôtel , ce concierge o r n é de 
sa casquette révé la t r i ce ! 

Armand entre famil ièrement dans la chambre de son frère, 
détail que révèle la première instruction à Paris, par la préfec
ture, d 'après la déclaraiion du lémoin Favre, et lorsque ce témoin , 
garçon de l 'hôtel du Commerce, le rencontre dans l'appartement 
de Léon et semble vouloir le questionner, i l lui dit simplement : 
« J'attends mon frère. « 

Ou semble perdre de vue l 'imporiancc de ce détai l . Elle est 
é n o r m e cependant. Armand, l u i , est à Paris, sous son nom véri
table ; on sait qu ' i l loge à l 'hôtel Chatam puisqu'il emploie le 
commissionnaire de l'hôtel Chatam, el le voilà qui avoue, de la 
façon la plus simple c l la plus calme du monde, le lien fraternel 
qui l 'uni tau voyageur de l'hôtel du Commerce. 

Oois-je vous parler de l 'incident do la double chambre? Véri
table puér i l i lé ! 

Les deux chambres n 'é taient séparées que par une cloison en 
planches; elles ne coûtaient que six francs par jour à elles deux. 
Léon les retient tous les deux el parle d'un ami qu' i l attend. I l 
di t qu ' i l attendait Murray. Mais supposons qu ' i l n ' a t tendî t que 
son frère. Après cinq ans de sépara t ion , n'avaienl-ils pas à se dire 
bien des choses qui ne devaient pas tomber dans l 'oreille d'un 
badaud indiscret? Les projets de Léon. . . Les ennuis d 'Armand. . . 
Les affaires de famil le . . . Mais qui ne sail combien, en voyage, 
dans les hôte ls , on est exposé aux indiscrét ions des oreilles c o l 
lées aux cloisons? 

I I donne une raison quelconque à l 'hôtelier ; « J'attends un 
« ami,-j 'ai une affaire à traiter.. . » Pourquoi dire cela, 's ' i l avait 
quelque chose à cacher? Mais si l 'ami est Armand et si l'affaire 
c'est le crime, l'appartement n 'eût pas été un asile suffisant! C'eût 
été le comble de l'imprudence. N'est-il pas vraiment é t r ange de 

voir ces prodiges d 'habi le té entasser sottises sur sottises! N'y 
avait-il pas les promenades, les bois, si an imés en été mais si 
déser ts a l 'époque de celle rencontre ? L'ami vint , dit le minis
tère publie, le 17, le 18, le 19. C'est Armand et le lendemain du 
dépar t d'Armand pour la Belgique, Léon renonce à la chambre 
devenue inutile. 

Non, ce n'est pas Armand ! Celui-ci est venu trois trois, et 
cependant un témoin rapporte que Léon a dit : « Mon ami n'est 
« pas venu, je traiterai seul mon affaire. » C'est donc un autre 
qu'Armand qu'i l attendait et qui n'est pas venu, el c'est ce qu ' i l 
a toujours soutenu. Même après les visites d'Armand, i l s'informe 
si on n'est pas venu. N'est-ce pas décisif? 

Je ne crois pas devoir m 'a r ré le r au détail ridicule des cuvettes, 
accueilli cependant par l'acte d'accusation. I l s'est servi des 
objets mis à sa disposition dans les chambres louées c l payées 
par l u i . Quoi de plus simple ! 

Mais, d'autre part, voyez son attilude ! I l est gai, affable, l ibre 
d'esprit, causant avec, le domestique, s ' in léressant aux essais de 
dessin du petit garçon . Est-ce l'attitude d'un assassin en par lur i -
lion? 

Cependant, si ce que vous pré tendez est vra i , la foudre vient 
de tomber sur sa tête ! 

Car, selon vous, Armand vient de le requér i r d'assassiner Ber
nays! El force vous est de pré tendre cela! 

Il faut que cela soit! Je n'ai pas de t émoins , dites-vous, mais 
cela doit s'être passé ainsi! Voilà ce qu'on appelleaujourd'hui des 
preuves ! 

Mais i l est vrai que le min is tè re public croit trouver son salul 
dans la perruque! dans l 'incident Daumouchc! Daumouche c'est 
le de us ex machina qui va appara î t re el faire triompher l'accusa-
l i o n ! Parlons donc de la perruque. 

I l était évident que Léon Peltzer ne pouvait négocier l'affaire 
Murray — ni aucune autre — sous son véri table nom, ni sous son 
personnage réel el avoué, car loule affaire ainsi entreprise, à 
visage découver t , eût infaill iblement échoué , honnê te ou non. 

Donc un autre nom et un autre visage s'imposent! Un dégu i se 
ment est fatalement nécessa i re , avec toutes ses c o n s é q u e n c e s . . . 

Armand aurait été le confident de cette nécess i té , aurait vu la 
perruque, donné son avis. Cela ne signifierait rien encore ! Admet
tons qu'il y ait eu une. consulta lion relative à la perruque? 
Qu'est-ce que cela eût p rouvé? En fait, Armand eût b l â m é le 
déguisement el y eût trouvé un nouveau grief contre Murray, 
voilà l o u l ! 

Mais pourquoi ne voi t - i l pas Murray? Mais i l aurait pu le voir . 
I l pourrait dire que c'est pour le voir qu ' i l a pro longé son séjour . 
Il pourrait dire qu' i l l'a vu. ce dernier! rapporter des déla i ls de 
sa conversation! Ce n'était pas bien difficile avec l ' imagination et 
l 'habileté que vous lui p r ê t e z ! 

Expliquez donc qu'Armand qui aurait avec Léon inventé Mur
ray, n'a jamais che rché , par ses dires, à donner de la consistance 
à celle créa t ion . 

J'arrive à ce petit perruquier de Daumouche, et remarquez, à 
présen t , que c'est Léon Peltzer qui en a lu i -même donné l'adresse 
qu'on aurait pu chercher bien longtemps... — Arrivé le I I au 
soir a Paris, Léon a été le 12 au théû t i e , e l le 13, rue de Trévise , 
i l a c o m m a n d é la perruque. 

« Le travail demandait beaucoup de temps, a dit Daumouche 
a (à l'audience, Daumouche a par lé de trois à quatre jours). Ce
ci pendant, pour satisfaire un client qui paraissait si p ressé , je 
« lui dis qu'en deux ou trois jours, je pourrais le sa t is fa i re . . .» 

,1/. le président. M1' Robert, vous ne lisez pas? 
.Ve Hubert. Non, M. le prés ident , ce sont mes notes. 
Je continue: « . . . 11 vint me voir, ajoute Daumouche, pour 

« essayer la perruque et je lui en fis livraison le 15. Je suis s û r 
» de celle date, parce qu'elle figure dans mon registre comme 
« celle à laquelle j ' a i reçu de Léon Peltzer 100 francs en paye-
ci meni de ce qu'i l me devait. Or, c'csl à l ' instanl m ê m e de la 
« livraison que j ' a i reçu les fonds. » 

Eh bien! i l y a là, Messieurs, une contradiction. Comment, en 
effet, une perruque c o m m a n d é e le 13 el donl la confection ex i 
geait au moins trois ou quatre jours d 'après l'artiste l u i - m ê m e , 
aurait-elle pu êlre livrée dans la journée du 15? 

Le livre de Daumouche porte : « 15 novembre, 1 perruque, 
ce 100 francs ; 26 novembre, 1 perruque, 80 francs ; 26 novembre, 
« M. Lcféburc, 1 flacon Koheul, I f . 3-50. » 

Mais les 100 francs ne sont-ils pas un à - compte payé sur la 
perruque? Daumouche a reconnu lu i -même que c'était possible. 
Léon Peltzer a toujours s ignalé celle contradiction c l r éc l amé 
une confrontation. 11 a été jusqu 'à sommer (respectueusement) 
M. le juge d'instruction par acte d'huissier, le 7 aoûl . Voici l 'ex
ploit : 

ci L'an 1880 deux, le sept a o û t ; 



« A la requê te de M. Léon Pcltzer, sans piofession, aetuelle-
« ment dé tenu aux Petits-Carmes, à Bruxelles : 

« Je souss igné Charles Gyselinck, huissier près la eour d'appel 
« séant à Bruxelles, y domici l ié rue du Pép in , n° 43, pa t en t é ; 

« Ai pr ié respectueusement... » 
Le respect y est ! 
« . . . M. Ketels, juge d'instruction à Bruxelles, chargé d ' i n -

« struire à charge de mon requéran t , de confronter d'urgence 
« avec, ce dernier, M. Daumouche, coiffeur, à Paris, parlant à 
« M. Ketels m ê m e , en son cabinet: 

« Demande fondée sur ce que l 'instruction pré l imina i re a pour 
« but unique d'arriver à la manifestation de la vé r i l é . . . » 

On dit aujourd'hui que Léon veut dérou te r les souvenirs du 
témoin ! On a osé dire cela, alors que Léon a tout fait, tout 
épuisé pour obtenir celte confrontation qui jamais ne lui a été 
accordée! 

Vous appréc ie rez , .Messieurs! 
Mais la deux ième perruque, la bonne, la vér i lable , n'a été 

livrée que le 26 novembre. 
Et si le min i s t è r e public peut supposer que des expér iences 

de la première perruque auraient eu lieu à Paris, celte supposi
tion lui esl inlerdile quant à la seconde. 11 n'y a aucun doute 
possible à cet égard . 

Armand avait quil le Paris le 19. C'esl lui qu i , d 'après l 'accu-
sation, con t rô l e , dirige, inspire. Ce qu' i l veui savoir, c'esl si le 
déguisement de son frère est suffisant pour iromper tous les 
yeux, pour dé rou l e r tous ceux qui le connaissent. Or, i l n'assiste 
pas à la transformation de Léon, tout cela est livré au hasard. 
Cependant si Léon esl reconnu avant, lout est m a n q u é , et a p r è s , 
tout est perdu ! 

Une fois d é b a r q u é à Bruxelles,Vaughan esl définitif c l immua
ble, rien ne peut plus y être ajouté. 

Ah ! S'il y avait entre le dépar t de Paris de Léon c l son arr ivée 
ù l 'hôtel une lacune quelconque, on pourrait encore supposer 
une entrevue et montrer Armand disanl : « C'est b ien! va! » 
Mais rien de semblable. 

11 n'y a aucune irace d'une communication t é légraph ique ou 
autre. 

Et remarquez, Messieurs, qu'en demandant cette confrontation 
dont je viens de vous parler, que nous offrions de supporter les 
frais du dép lacemen t de Daumouche ! Vous n'aviez pas à objecter 
la raison d ' économie , alors que le parquet fait pour d'auties les 
plus grands sacrifices, alors que l ' intéressant témoin que vous 
avez vu i c i , Julie Raskaert, recevait du parquet 150 francs par 
mois pour rester à sa disposition ! On peut dire que celle tille a 
presque atteint son rêve : elle ne voulait pas avoir le nom d'une 
entretenue sans en avoir la chose ; eh bien ! elle a été entretenue 
par le parquet ! 

Ainsi, du 18 au 27, pas de communications enlre les frères. 
Est-ce possible? 

Et du 27 novembre au 4 d é c e m b r e , aucune entrevue, aucune 
r é u n i o n ; pas de visite à l'hôtel Britannique. Un seul témoin 
vient- i l dire avoir rencont ré Armand Pellzer avec un personnage 
hétérocl i te? Bien, rien, sur ce point. 

Combien, dès lors, n'acquiert pas de force le dire de Léon : 
« J'ai promis de retourner en Amérique. Mon frère est parti 

« rassuré . Je lu i ai m a n q u é de parole, mais comme j'en rougis-
« sais, je lui ai fait expédier plus lard de Saint-Louis une lettre 
« annonçan t mon dépar i pour San Francisco. » 

S'il n'en esl pas ainsi, comment l'accusation cxpliquera-t-elle 
qu' i l n'y a i l eu entre les frères aucun rapport de correspondance, 
aucune rencontre? Armand Pellzer n'a donc jamais pu voir son 
frère t ransformé ni juger s'il pourra, par ce dégu i semen t trans
parent, tromper Bernays ou tout autre, circonstance à laquelle 
s'attachent son projet et son salut! 

Ainsi, lorsque Armand quitte Paris, i l est r a s su ré sur le compte 
de Léon qui lu i a formellement promis de renoncer à ses c h i 
mères et de retourner en Amér ique . 

Léon, oubliant ses promesses, renoue avec. Murray, ou avec 
l'aventurier quelconque qui l'a en t ra îné ou avec les desseins que 
lu i -même el seul peut avoir formés en s'appuyant sur Murray, 
comme en 1876, i l s'appuyait sur Reichen. 

C'est alors qu ' i l fait ses acquisitions, ses p répa ra t i f s ; qu ' i l 
achète malle, vê t emen t s , linge, objets de toilelle, brosses, qu ' i l 
fait timbrer son papier chez Marque!. 

Cela ne montre- i- i l pas l'homme léger , i nconséquen t , frivole, 
délivré de son mentor, jouissant de sa l ibe r té , de son aisance 
éphémère et se plongeant dans ces petites jouissances de confort 
dont i l a é té pr ivé si longtemps? 

El tout c e l a , t o u l c e matér ie l , i l l 'achète a Paris! Les accusés 
se sont i ngén ié , dit l'accusation, à couvrir d'un é terne l mys tère 

h u i s entrevues à Paris. Dans ce cas, pourquoi acheter tous ce-
objets à Paris? La provenance parisienne est si facile à recon
naî t re La malle est fabriquée à Paris, les brosses sont de fabri
cation parisienne ; le nom de Rimmel figure sur un flacon de toi
le l le . . . N"élail-il pas bien simple d'aller à Londres se procurer 
ces accessoires? On ira bien le 23 pour acheter un pistolet qu'on 
trouve partout. Et l'on ne s'y rendra pas pour dissimuler le 
voyage à Paris, ce voyage si compromellant ! 

Bien plus. Léon arrive par le train de Paris, à l'heure du train 
de Paris, e l i l d i l avoir passé la nuit dans le train. La déposi t ion 
du témoin Caslreuil esl formelle à cet égard. 

Et sa malle porte l 'é t iquet te apposée à Paris, et cette é t iquet te 
subsiste jusqu'au voyage à Amsterdam. On la retrouve même 
sous l 'ét iquette d'Amsterdam. 

Et plus lard, i l dira à Guyol, tapissier, que sa femme est à 
Paris; le procès-verbal de Sehaak, officier de police, l'affirme ! 
La seule objection qu'oïl puisse faire est l ' inscription faite, non 
par l u i , mais par le portier sourd ou disirait , sur le registre de 
l 'hôtel. Celle déposit ion peut-elle être un instant s é r i eusemen t 
opposée à celles que j ' a i c i tées? I l y a h; pantalon dont i l enlève 
les boulons. Mais c'esl p réc i sément le pantalon qu' i l emporte 
avec l u i . auquel i l fait remplacer les boulons, alors que tous les 
autres objets demeurent rue de la Loi . Or, Konig ou Stern peuvent 
l'on bien avoir été à Paris. El , d'ailleurs, s'il avait, comme on le 
p ré tend , intérêt à dissimuler la provenance de ce pantalon, pour
quoi v a-l-il laissé la boucle qui porte en loules lettres le nom de 
Paris? 

Nous avons analysé tous les déta i l s , toutes les par t icular i tés 
de ce séjour s imul t ané des frères Pellzer, a Paris; c'esl la que 
l'accusation croit trouver ses plus sérieux arguments. Que resle-
t - i l é tabl i , pourtant? Deux frères se rencontrent après une longue 
séparat ion el onl ensemble quelques entretiens. On n'en entend 
pas un mol eleela suffit pour é lab l i r le concert c r iminel , pour affir
mer que la onl élé formés el conçus dans loules ses clauses, dans 
tous ses détai ls , le pacte c l le plan de l'assassinai! 

M° ROBERT, devant passer à un autre ordre d' idées, à 
l'existence de Murray, demande que l'audience soit ren
voyée au lendemain. 

L'audience est levée. 

A u d i e n c e d u m a r d i 19 d é c e m b r e 1 8 8 2 . 

L'audience est reprise. 

il. le président. La parôle est cont inuée a la défense. 
Me Hubert. Messieurs les j u r é s , l'accusation reconnaî t que le 

système des accusés deviendrait plausible si Léon avait eu, pour 
quitter l 'Amérique , un autre molif que l'assassinat de Bernays. 

Le minis tère public, renversant les rôles , au lieu de prouver 
que Léon est venu en Europe en vue de commettre le crime, se 
renferme dans les interrogations; i l nous d i t : « Prouvez que 
« vous êtes venu pour autre chose! » I l rappelle le sphynx qui 
posait aux passants des questions el les dévorail s'ils ne r é p o n 
daient pas. 

Voyons les choses de p rè s . 
Léon a exposé qu'i l arrivait en vue d'une affaire dans laquelle 

un ccrlain Murray comptait l 'employer. 
Le minis tère public a d i l qu ' i l avait peine à retenir un formi

dable éclat de rire lorsqu'on prononçai t ce nom. Nous venons de 
le prononcer et i l se contente de sourire. I l y a progrès . 

Ce Murray, d i t -on , fable, mensonge, imposture, invention ap rès 
coup. Nous avons r e m u é le monde entier pour retrouver sa trace. 
Ecoulez l'acte d'accusation : 

« L' instrucl ion, dans une pensée d ' impar t ia l i té , a che rché par-
« tout cet homme insaisissable, partout où une indication de 
« Pellzer permettait d ' espére r un indice de son passage, et de 
« partout, ne fallait-il pas s'y attendre, de Londres et de Liver-
« pool, comme de Paris, du Havre et de Bordeaux, la r éponse a 
« élé invariable. Personne ne connaî t Murray. » 

Non, l'accusation n'a pas le droit de lenir ce langage! Elle n'a 
pas le droit de nier l'existence de Murray. Car ce n'est pas sér ieu
sement qu'elle l'a c h e r c h é . La foi lu i manquait et son incrédul i té 
a priori a s ingu l i è rement influé sur les recherches. 

Léon a dit qu ' i l avait r encon t ré Murray à Paris, mais i l a d é 
claré en même temps que cet individu résidait en Angleterre. I l 
était à Paris de passage, n'y avait point d 'é tab l i ssement . 11 ne 
logeait m ê m e point à l 'hôtel , i l recevait l 'hospital i té d'amis res tés 
inconnus. 

Cependant, pour cont rô le r , d i t - i l , les assertions de Léon et 
l 'aidera retrouver son Murray, voilà que M. le procureur du roi 



se mei le plus sériei isemenl du monde à feuilleter l'almanacli du 
commerce parisien, le « Bol l in . »11 y trouve des Murray, éta
blis , fixés à Paris depuis des a n n é e s ; i l les fait interroger. Ce 
n 'étai t pas eux : il fallait s'y attendre. 

Voici maintenant la manière dont on demande des renseigne
ments au parquet de Bordeaux. Ecoulez celle lettre de M. le sub
st i tuí Deleu : 

« Bruxelles, le 2 6 avril 1 8 8 2 . 

« Monsieur le procureur de la républ ique 
« Bordeaux, 

« ...Pour expliquer tout ce qui dans la perpét ra t ion du crime 
« est resté jusqu ' à présent inexplicable; pour expliquer notam-
« meni comment, arr ivé d 'Amérique et se trouvant sans res
ti sources à Paris, i l s'est tout à coup trouvé à la lete de capitaux 
« relativement importants, Léon Peltzer raconte qu'i l a r encon t r é 
« à Paris, en novembre 1 8 8 1 , un anglais du nom de Murray 
« Wi l l iam Henry, ou Murray Wi l l i am ou Murray Henry, lequel 
« l'aurait in téressé dans une société ayant pour but l ' é tabl isse-
« ment d'une ligne de transports par steamers entre l'Europe et 
« la côte d'Afrique. 

« Ce Murray lui aurait remis une somme de 7 , 0 0 0 francs pour 
« r émunére r les premières démarches qu ' i l le chargeait de faire, 
« en vue de la constitution de celle société . 

« Jusqu 'à présen t , Pelizer a été impuissant à donner au sujel 
« de ce fanlasliquc Murray le moindre renseignement précis . I l 
« le croit anglais, suppose qu' i l réside aux environs de Liverpool 
« ou de Manchester, mais en Angleterre ne l'a jamais r encon t r é 
« qu'à la bourse ou an café. 

« I l l'a revu en Amér ique , mais seulement dans une salle de 
« b i l la rd , à Détroit (Michigan), el s'il a eu avec lui de fréquentes 
« entrevues, elles ont toujours eu lieu au restaurant ou dans la 
« rue. De plus, les lettres qu' i l a adressées à Murray ont toujours 
« été adressées à celui-ci poste rós tanle , tandis que celles qu ' i l a 
« reçues ont toujours été dé t ru i t es . 

« 11 imporle, pour ruiner ce système de défense insoutenable, 
« de d é m o n t r e r que Murray n'a jamais existé, et que les capitaux 
« que Léon a employés à la préparat ion de la mise en scène qui 
« a précédé l'assassinai, lui ont, en réali té, été fournis par son 
« frère Armand. Pour cela, i l importe de démon t re r que Murray 
« n'est qu'un produit de l ' imagination de Pelizer, qu ' i l n'a jamais 
« é té vu là où Peltzer veut le faire appara î t re . 

« Je vous remercie d'avance, Monsieur le procureur de la 
« r é p u b l i q u e , des investigations que vous voudrez bien ordonner 
« pour dé t ru i re la fable absurde inventée par l'assassin de Ber
l i nays... » 

Le"style de celle dépêche montre chez l'honorable substitut un 
défaut , "très louable dans son principe, mais parfois dangereux : 
un zèle Irop ardent, un connaî t le mol de Talleyrand : « Surtout 
« pas de zèle. » Ici i l y en avait positivement t rop! On engage, 
on invile le magistrat chargé des investigations, à ne pas trouver 
de Murray. On afììrnie ca tégor iquement que Murray est un ê t re 
ch imér ique : comme c'est encourageant, et comme cela devait 
stimuler l'ardeur des recherches! 

M. le président. Vous allez ex t r êmemen t lo in , ML' Robert. 
M° Robert. J'ai lu le document, M. le p rés iden t , et j ' a i le droit 

de le commenter. 

M. le président. Avec modéra t ion . 
Me Robert. Certainement, mais je puis meltrc mon commentaire 

d'accord avec le ton de la pièce que je viens de l i re . Je le répète : 
c 'élail peu encourageant pour le magistrat chargé de faire des 
recherches ! 

M. le président. 11 est inadmissible, M e Robert, que si on avait 
t rouvé quelques renseignements, on ne les eût pas transmis au 
parquel. 

A7e Robert. Je montre la man iè re doni on demandait ces ren
seignements. 

MQ Picard. Nous constatons que les renseignements étaient 
d e m a n d é s de telle man iè re que le parquet de Hollande, ne trou
vant pas de charges, d i l : « Malheureusement, nous n'avons rien 
« i rouvé . . . » et que le parquel de Bordeaux, ne trouvant pas 
de Murray, d i l : « Heureusement, nous n'avons rien décou -
« vert . . . » 

JWe Robert. On a fait des recherches du Havre. Voici la lettre 
par laquelle le parquet les r éc lame . Même procédé et m ê m e s 
observations : 

« Bruxelles, le 2 5 avri l 1 8 8 2 . 
« Monsieur le procureur de la r é p u b l i q u e , 

« au Havre, 

« . . . I l est de la plus haute importance pour confondre l'in— 
« culpé de d é m o n t r e r le carac tère mensonger de ces affirma
it lions. 

« Pour moi, Murray n'existe pus. C'est une création de la fan-
« laisie de Peltzer, à laquelle celui-ci recourt pour expliquer tout 
« ce qui, dans son système, est inexplicable. 

« Je viens, dans cet ordre d'idées, vous prier de (aire vérifier 
« avec soin si, en décembre dernier, un Anglais du nom de 
« W. Murray est descendu à l'hôtel de l'Europe; s'il y a reçu et 
« relire une lettre à son adresse expédiée de Hambourg, le 
« 1 4 décembre ;s ' i l est ar r ivé , poste restante au Havre, une letlre 
« à l'adresse du dit Murray ; si celte lettre a été ret irée et par qui ; 
« de rechercher si la personne qui a logé à l'hôtel de l'Europe 
« ou qui s'est p résen tée à la poste était an t é r i eu remen t connue 
« au Havre et quel esl son signalement; rechercher et entendre 
« loules les personnes qui auraient élé en relations avec e l l e ; 
« vérifier notamment 'si elle s'occupait de l ' é tabl issement d'un 
u service de bateaux à vapeur entre les ports d'Europe cl 
« d'Afrique. 

« Léon Pelizer représente le Murray avec lequel i l a traité 
« sous les traits d'un homme grand, bien p ropor t ionné , ponant 
« des moustaches, des favoris côte le t tes . Murray avait, d i t - i l , des 
« cheveux châ ta ins , la barbe de couleur foncée aussi. l i ne por-
« tait pas de lunettes, et s'il avait un pince-nez, i l ne s'en ser
ti vail pas régu l i è rement . 

« J'annexe à la présen le , Monsieur le procureur de la répu-
« blique, le portrait de Léon el celui d'Armand Pelizer, en vous 
« prianl de ics représenter à ceux qui , à l'encontre de mes pré-
« visions, croiraient se souvenir d'avoir vu Murray. . . » 

On s'est adressé aussi à Londres. 
Donnons connaissance au ju ry du rapport de la police londo

nienne, transmis en suite de celte demande de renseignements: 
« Rapport de la Police Métropolitaine de Londres. 

« Exlrai l . 

« En référence aux dil lérenles questions d e m a n d é e s dans les 
« lettres a t tachées de M. Willemaers, procureur du roi , touchant 
« l 'enquête actuellement inst i tuée a Bruxelles contre Léon et 
« Armand Peltzer, j ' a i l'honneur de vous informer que j ' a i fait 
« des recherches. Elles ont donné les résul tais suivants... 

« 2 u J'ai fait des recherches à l 'hôtel du Charing Cross, afin 
« de dé t e rmine r ou vérifier si Léon Peltzer a résidé dans cet 
« hôtel en novembre dernier, sous le nom d'Adolphe Pré la t , et 
« s i , à la même époque , Henry ou Wil l iam Murray demeurait 
« dans ce même hôtel . 

« Dans les livres de l'hôtel tenus pour visiteurs ou voyageurs, 
u j ' a i t rouvé qu'une personne, s ' inli lulunt Adolphe Prélat! y esl 
« arr ivée dans la mat inée du 10 et a quille dans la soirée du 
« 11 novembre. J'ai mont ré la photographie de Léon Peltzer aux 
a employés de l 'hôtel , mais ils n'ont pus pu le reconna î t r e . 

« J'ai aussi trouvé le nom de Murray Henry comme étant 
« ar r ivé à l'hôtel le 3 el ayant qui t té le 4 novembre; mais on ne 
« sait rien quant à ce qu'est ce Henry .Murray. » 

A Londres donc, une trace sér ieuse apparaî t . 
Léon Peltzer d i l qu ' i l a eu avec Murray des enlrevucs au Cha

ring Cross l lo l e l . 11 dit qu ' i l est arr ivé dans cet hôtel au commen
cement de novembre.., On a vérifié: i l y avai tcu, en effet, le 10, 
un Prélat dans cel hôtel . 

Le même rapport constate qu'à cel hôtel a logé, du 3 au 4 no
vembre, un 11. Murray. Voici donc, enfin, une piste. I I . Mur
ray n'est pas un fantôme. I l existe et sa trace est s ignalée 
au lieu même où l 'accusé d i l l'avoir r encon t ré . Eh b ien! celle 
piste n'a pas été suivie. Léon a demandé qu'on prît des renseigne
ments par la voie des journaux. Cela a-l-il élé l'ail? Nullement : on 
a eu recours à la publici té de lu presse pour dépis ter Vaughan; on 
n'a pas eu recours à ce même moyen d'information lorsqu'il s'est 
agi de découvri r Murray. 

Le 25 ju i l l e t , le juge d'instruction demanda à Léon de lu i 
donner des renseignements nouveaux concernant Murray, et 
d'indiquer les démarches à faire pour l'atteindre. 

Le 1 " aoûl l 'accusé fit une longue communication dans laquelle 
i l donne des renseignements, importants au point de vue du signa
lement de Murray : 

« Murray, quoique d'un extérieur de gentleman anglais, est 
« Américain de naissance, el j ' a i lieu de supposer qu' i l est né 
« dans une des grandes villes de l'Ouest. Le fait de porter deux 
« p rénoms est, sous ce rapport, caractér is t ique . 

« . . . mais i l avait au petit doigl de la main gauche un très 
« beau diamant, qu ' i l me disait avoir acheté chez Tiffany à Ncw-
i . York. 

« . . . Celle photographie provenait, si je ne me trompe fort, 
« d'un atelier de Londres, el avait celte par t icu la r i té , qui pour-
« ra i l é i re un indice pour les recherches que la justice pourrait 



« faire, qu'elle était une imitation d'une photographie connue 
« de la princesse de Galles, portant sa petite fille sur son dos. 

« A son retour du Havre, et pendant la semaine de Noël, i l 
ci habitait avec sa famille Brighton, d'où sa femme devait le venir 
« rejoindre à Paris, et là, comme à Bichmond, on doit pouvoir 
« retrouver ses traces. 

« Lorsqu'il vint me voir à Manchester, nous d inàmes ensemble 
ci à l 'Albion Hôtel et je le présentai à un de mes amis. J'ai, long-
ci temps, vainement cherché à me le rappeler, mais je suis pres
te que certain, aujourd'hui, que ce fut un n o m m é Georgi- Andrew, 
ce ou bien un n o m m é James Slrang, tous deux de mes amis. 

« A Détroit (Michigan), lorsque je revis Murray en 1 8 8 1 , i l y 
n était , comme je l'ai d i t , par t icul ièrement en vue du pèrfection-
ce nement d'une ancienne ligne faisant le service du Lac, par 
ci l'adjonction de nouveaux vapeurs, ou bien en vue de l 'é tabl is-
ee sèment d'une nouvelle ligne. 

« 11 étai t , en tous cas, depuis quelque temps à Détroit, ayant 
ci entre autres éga lemen t é t é , à ce voyage là, à Chicago, et comp
i i tant retourner en Europe par l 'Allen Line, via Glasrow. 

« Aussi ses traces doivent-elles ê t re également re t rouvées 
« dans ces parages, et spécia lement à Détroi t , 'où des informa
it lions prises auprès des sociétés de steamers faisant le service 
ce du Lac, ne peuvent manquer d'amener des résu l ta t s . 

ce . . . I l se montrait surtout très intéressé au déve loppement 
« des villes de l'Ouest, dont i l parlait en connaissance de cause, 
ce s 'é leudanl surtout sur l'avenir brillant réservé à Sain t-Louis 
n par ses rapports fluviaux avec la Nouvelle-Orléans. 

« . . . Murray me parla éga lement d'une compagnie de chemin de 
ci fer amér ica in , je crois me rappeler que c'était le « Philadel-
ci phia and Beading Railway » qu i , à ce qu' i l me di t , a de 
ce nombreux actionnaires en Angleterre. 

ce . . .11 me parla, touchant une remarque que Bernays avait faite 
ce dans sa lettre à la C i e des Waler Works, d'actionnaires qu' i l 
ce connaissait et auprès desquels i l aurait pris des informations. 

ce . . . Mais je suis convaincu que par la publici té des journaux 
ce des constatations préc ieuses pourront être lattes. » 

Qu'a-l-on fait en suite de ces indications? A-l-on recherché 
Murray à Brighton? à Richmond? auprès des actionnaires du 
Waler Works et C'c? à Détroit? à Saint-Louis? Bien; on n'a rien 
fait! 

On l'a recherché à Paris, où l'on ne pouvait pas le trouver. On 
a déda igné de le rechercher la où sa trace élail révélée , là où 
l 'accusé montrait qu ' i l pouvait ê t re . 

Et remarquez, messieurs, en ce qui concerne celle société des 
eaux (Waler Works), que cette piste élail pa r t i cu l iè rement impor
tante au procès , car il en est question dans la correspondance de 
Vaughan avec Bernays. 

i l / , l'avocat général à Léon Peltzer. — Prétendez-vous qu' i l y 
avail des actionnaires du Waler Works dans voire société trans
océan ique? 

ilJe Robert. — Ce n'est pas la question! Ce que je dis, c'est qu ' i l 
fallait demander la liste des actionnaires de la société des eaux, 
et tâcher ainsi d'obtenir des renseignements... Vous avez bien su 
interroger, quand vous y aviez intérêt , tous les hôte l ie rs , tous les 
armuriers, tous les coiffeurs de Paris : 450 coiffeurs, Messieurs! 

Me Picard. — A charge ! 
Me Robert. — A charge, toujours! Il n'y a pas de coilfeur à 

décharge . 

11 y a des Murray à Détroit , à Chicago; un 11. Murray habile 
Saini-Louis. Pourquoi n'a-t-on pas dirigé de ce côté les investi
gations? 

Si l'accusation peut dire que nous n'apportons pas la preuve 
de l'existence de Murray, elle ne peut donc dire qu'elle apporte 
la preuve contraire. Vous n'avez, dit le minis tère public, aucune 
pièce, aucune, lettre concernant vos rapports avec Murray. 
L'objection est-elle bien sér ieuse? 

Si Murray était un personnage inventé à l'avance pour les 
besoins d'une défense, et cela par les hommes les plus habiles à 
machiner un crime, i l y aurait des pièces , des lettres, des é ludes , 
des noies. Les voleurs ont toujours leurs passe ports en règle . Et 
i c i , était-il donc si difficile de se faire adresser des lettres, des 
t é l ég rammes , de fabriquer une correspondance ficlive? 

Mais toujours on a, à notre égard , la m ê m e altitude : si nous 
produisons des pièces, on nous suspecte! Si nous n'en produi 
sons pas, on nous suspecte encore! L'on nous suspecte toujours! 

Léon Peltzer ayant tué Bernays dans les conditions qu ' i l rap

porte, obl igé de fuir, i l n'y avail de salut pour lui que dans 
l ' évanouissement de Vajghan. I l fallait donc anéant i r les .)<>cu-
menls établ issant un rapport entre Vaughan et Murray! C'est 
l impide! C'est ce qu ' i l a dit sans cesse! 

Mais si, comme l'accusation le suppose, Murray esl un é lément 
du crime, une partie essentielle du sys tème concer té enlre les 
frères, soyez tranquilles, i l y aurait des preuves, des lettres, des 
noies, des é tudes , surtout des té légrammes . On produirai! des 
t é l ég rammes Murray. Comment seraient-ils accueillis? Vous le 
voyez d'ici : C'est Armand qui les aurail fabriqués ! Il est vrai qu ' i l 
faudrait le prouver. — Belle affaire! On ferait venir les experts 
en éc r i tu re ei i l serait bien malheureux qu'on ne trouvât pas soit 
la pan>e d un a, soil le délié d'un e, soil la queue d'un p, pour 
en retirer des ressemblances accusatrices! 

Autre objection : L'éclipsé complè te de Murray. 11 ne se 
présen te pas ! C'est en vér i té , bien extraordinaire. Voici quelqu'un 
qui'a voulu faire la for luned'un homme dont les dehors lui plai
sent, qui lui a confié' les négociat ions pré l iminai res d'une affaire 
importante, à conduire avec prudence et hab i l e t é ; et voilà ce 
protégé qui noie et ruine son affaire dans un scandale épouvan
table, qui commet un crime, ou un accident qui offre les appa
rences du crime. Que dira nécessa i rement le protecteur? Mais : 
ce Je ne vous connais plus. Je ne vous ai jamais connu ! » C'est, 
en effet, ce que, d 'après Léon, Murray lui écrit à Aix-la-Chapelle. 
Murray, a d i l Léon, ne veut plus reconna î t re ses relations avec 
moi. Je le crois sans peine ! El l'explication est encore plus aisée 
si l'on admet ce que la défense croit être la vér i lé , ce que Léon 
Peltzer a dû croire lu i -même lorsque ses illusions se sont dissi
pées , c'csl-a-dire que Murray ne serait pas un puissant capita
liste, mais un chevalier d'industrie, portant peut-ê t re un faux 
nom, ayant tenté quelques escroqueries dont l u i , Léon, aurait élé 
l ' inslrument, ayant toutes les raisons du monde pour s'effacer, 
pour no pas ê t re mêlé au fracas de celle affaire ! L'homme le plus 
honnête du monde y répugnera i t ! A fortiori, un fripon. 

Voilà pourquoi nous n'avons pas de pièces . Voilà pourquoi 
Murray n 'apparaî t pas. 

Le minis tère public se prépare un triomphe facile en dél iant 
la défense de produire un Marray semblable a celui que l ' imagi
nation prompte a s'illusionner du pauvre Léon, avail conçu : 
« Mill ionnaire, fondateur de sociétés, remuant de grandes idées 
« el de grands capitaux! •> t o r t de l'impuissani-c où nous 
.sommes à faire appara î t re ce personnage, le minis tère public for
mule son dilemme : « Ou Murray, ou Armand. » Argument dan
gereux! Argument i l l ég i t ime! Car un accusé ne peut nuire à son 
coaccusé par ce qu'i l d i l , el bien moins encore par ce qu'i l ne d i l 
pas. Si Léon produit une défense qu' i l ne peut justifier, i l ne s'en 
suit pas que le minis lère public soil d i spensé de toute preuve en 
ce qui concerne Armand. 

Mais une considérat ion renverse le dilemme. 
C'est l ' a igenl ! la question d'argent! -Encore et toujours! 

Armand a eu des saisies pour contr ibut ions; i l est en relard de 
payer ses loyers, i l met des objets au inonl de p ié té . . . El puis, 
i l y a l'expertise décisive que vous savez, Messieurs. Ce n'est 
donc pas Armand qui a p rocu ré a Léon les sommes importantes 
qu' i l a dépensées . I l y a donc une autre source, c'est certain ! Une 
n'a-l-on pas supposé? On a supposé que Bernays l u i -même avait 
payé les frais de son assassinal.il fallait donc, admettre un accès 
dans la maison de Bernays, des intelligences dans la place, des 
complices peut-ê t re ! On a reconnu, el cela ca tégor iquement , que 
cette hypothèse devait être a b a n d o n n é e . 

Encore une fois, donc, l'argent, le fonds de roulement de 
l'assassinat, ne vient pas d'Armand ! I l doit venir d'une antre 
source, honnête ou coupable, mais laquelle? Encore une question 
sans réponse aucune! Encore une impasse, encore une impossi
bilité devant laquelle l'accusalion se trouve a r r ê t é e ! 

Sans doute, i l est difficile qu'un spécula teur rée l lement sér ieux 
ait fait de Léon son agent. I l est difficile de croire qu'un homme 
d'affaires important a i l choisi pour agent une épave de la bohème 
commerciale, ait pris comme agent un homme compromis, obl igé 
de prendre un faux nom. 

Mais, au contraire, cette situation interlope était de n a l u r e à 
dé t e rmine r le choix d'un spécula teur véreux, d'un aventurier 
de la finance, désireux de diriger contre les capitaux belges, si 
c rédu les , h é l a s ! un de ces assauts presque toujours heureux, 
dont i l y a lanl d'exemples. 

On demande Murray grand seigneur. Pourquoi ne pas recher
cher le tri potier d'affaires? Est-ce que cela est invraisemblable? 

Combien de fois n'avons-nous pas vu des spécu la teurs de ce 
genre, Américains ou Anglais, chercher à fonder des succursales 
ou à faire des opéra t ions pour des sociétés é t r a n g è r e s , a u x capi-
laux les plus respectables! Combien de fois n'avons-nous pas vu 
de grandes maisons de banque ou de commerce dont l 'actif se 
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réduit à la plaque de cuivre qui décore la porte, et aux quelques 
meubles qui garnissent un entresol de la ci té? N'en avez-vous 
pas rencont ré , M. l'avocat généra l , et n'en avez-vous pas démas
qué avec celte sagacité à laquelle je rends hommage? llois-je vous 
rappeler. Messieurs, celle société anglaise, au capital de 
40,000,000 de IV., la société Doulton, fondée à Londres par de si m • 
pies commissionnaires? A Bruxelles le fondateur de celle puissante 
société n'avait pas de quoi acheter un habit noir! 11 en devait 
emprunter un pour se présenter d é c e m m e n t aux grands person
nages avec lesquels l'a lia ire le mettait en rapport ! 

Ces gens-là ont de grandes vues, de grandes espérances ; la 
mat ière de leurs opérat ions embrassent les travaux publics, les 
chemins de fer, l'exploitation des forêts, des mines, la naviga
tion. On s'efforce d'obtenir, selon l'occasion, une concession, une 
promesse de vente, un contrat provisoire, une signature. Et 
alors, ce premier jalon p lanté , ce qui n 'était rien a pris un corps. 
I l y a quelque chose, i l y a un objectif. On peut battre monnaie, 
battre la caisse, attirer le capital ; ou bien, ce qui est plus 
pratique encore, négocier le roui ra i provisoire el obtenir une 
grosse commission. Mais n'esl-ce pas 1à ce qu'a voulu tenter ce 
Murray ? 

H v a, à cet égard , une déposi t ion importarne, celle de 
M. Olìet. 

Le Murray doni parle cet honorable témoin est-il celui de 
Léon? Nous l 'ignorons. — Nous constatons seulement : Identité 
de signalement, identi té d'allures de cet être insaisissable, iden
tité de procédés , à telles enseignes que nous pouvons dire : si 
ce n'est l u i , c'est donc son frère. 

Qu'importe le p r é n o m ? Qu'importerait même le nom? Est-ce 
que celui qui veut profiter du nom d'une personne honorable, ne 
change pas de nom el de p r é n o m s ? Tous les jours on condamne 
des gens pour escroqueries à l'aide de faux noms, de fausses fir
mes, de fausses entreprises. 

Celle voie ouverte par l 'accusé lu i -même , indiquée parses anté
céden t s , logique avec ce passé commercial que le min is tè re public 
signale, eût pu êlre féconde: l ' instruction n'a pas daigné l'explo
rer. Mais les é l éments que nous avons pu recueillir sont de 
nature à engendrer tonl au moins le doute. 

L'escroquerie est plus vraisemblable que l'assassinat, et les 
circonstances du procès sont bien plus compatibles avec celle 
hypothèse . Le faux nom, le faux personnage, les fausses entre
prises, l 'élalage trompeur de ressources ou de richesses, sont les 
é léments ordinaires des fraudes financières. 

Ilcmaudons-nous mainlenatil pourquoi Léon s'est adressé à 
Bcrnays. Remarquez d'abord. Messieurs, que c'est le premier 
soin que prend, en Angleterre, quiconque en:reprend une grosse 
all'aire, (pie de s'assurer le concours jur idique d'un homme de 
lo i . Toute all'aire a son solliciter. Pour se l'attacher, ou emploie 
ce procédé s ignalé par le témoin Langlois : on envoie au soll ici
ter un refrcshmenl, une avance d'honoraires. Dans l'usage on ne 
procède pas autrement. 

Puisqu'il s'agissait de faire quelque chose à Anvers, comptoir, 
succursale ou agence, c'était à un avocat d'Anvers qu ' i l fallait 
s'adresser; or Bernays était tout i n d i q u é ; 1res capable, très 
aelif, 1res influent ; i l était le gendre de M. Pécher ; i l avait pris 
part à la fondation de la Société du Sud ; i l était l'avocai du 
Water Works company, ce qu'on lu i rappelle ; il était positive
ment le premier avocat d'Anvers. El vous savez. Messieurs, qu ' i l 
gagnait 60,000 francs par an. Aussi Je 4 janvier, Léon l u i 
écril : 

« Les informations recueillies par plusieurs de nos amis, 
« parmi les actionnaires de la Compagnie des eaux d'Anvers, 
u confirment pleinement vos vues sur ce point el nous sommes 
<< heureux pour l'aide que votre expér ience à ce sujet sera pour 
« nous. « 

I l était , de lous les avocats d'Anvers, celui que les circons
tances dés igna ien t le mieux au choix de Léon Pellzerpour l'affaire 
dont i l s'agii. 

Mais, d i l -on , Bernays connaissait Léon Pellzer. Cela est vrai . 
Mais Léon Pellzer connaissait son mér i te ; n'est-il pas naturel qu ' i l 
ai l pensé d'abord à son ancien défenseur? Les autres avocats 
d'Anvers eussent pu également le r econna î t r e ; pour l u i , le risque 
élail le m ê m e , et Bernays, l u i , élai l son ancien ami, son ancien 
avocai! Si, de fortune, il le reconnaissait, ne pouvait-il pas avoir 
foi en sa d iscré t ion? Et ce qu'aucun autre avocat n 'eût tait pour 
l u i , si les choses tournaient mal, Bernays ne l'eùl-il pas lait en 
faveur de leur ancienne ami lié ? Léon, du moins, ne pouvaii-il 
l ' espérer? 

Mais Léon n'a-t-il consul té que Bernays? Non : avanl de 
s'adresser à l u i , i l avait consul té un avocat à Amsterdam, Asser; 
trois à Hambourg, Brakenbof, Herman et Israëls; un à Brème , 
Pralle. 

I l ne s'est pas mis en rapport, d i l -on, avec des capitalistes, 
avec des hommes d'affaires; mais ce n 'élait pas son mandat. I l 
s'agissait de planler des jalons, d 'établir le terrain ju r id ique , de 
voir ce que les législat ions de ces divers pays permettaient de 
faire. Dans l 'hypothèse d'un plan longuement p réméd i t é , eû t - i l 
été plus difficile de consulter des hommes d'affaires, des négo
ciants, que des hommes de loi? On a t rouvé, rue de la Loi , un 
document qu i , dans l'ordre d' idées qui préoccupe le min i s tè re 
publics, a sa valeur. L'inventaire des pièces t rouvées dans la 
boîte aux lettres de la rue de la Loi , renseigne une lettre envoyée 
par la Sociélé John Cockerill , à Scraing, à l'adresse du sieur 
Henry Vaughan. I l s'agit d'une demande de renseignements tou
chant la construction d'un steamer. 

Mc Picard. — C'est la lettre au sujet de laquelle on a d i t , dans 
le public, qu'elle étai t la preuve qu'on s'était introduit dans la 
maison rue de la Loi après le 7 janvier. La lettre é tant du 8 jan
vier et ne se retrouvant plus, on a conclu cela, sans se douter 
que la lettre avait été saisie dans la boîte par l ' instruction, et 
qu'elle se trouve aujourd'hui au dossier. 

M. l'avocat gênerai. — Vous savez l 'appréciat ion de M. Sadoine 
au sujet de celle lettre? 

M" Hoher t. — Peu impor le ! cela ne louche pas au fait que je 
relève en ce moment. 

On d'il que ces négociat ions p ré l imina i res étaient une ridicule 
fantasmagorie, mais ceux avec qui ces négocia t ions sonl nouées 
ne sonl heureusement pas de cet avis. 

Asser, homme dont la haule position et le respectable carac
tère sont men t ionnés par M. De Gauque, rapporte que « Vaughan 
« s'esi p résen té chez lui disant qu ' i l lui avait été s ignalé comme 
« connaissant l'anglais (e'élail exact), et lui parlant de succur-
« sale à établ i r , le consultant sur les formali tés, el disant qu ' i l 
« reviendrait ou lui écr i ra i l . Asser lui a d o n n é sa carte, qu'on a 
« t rouvée dans un t iroir rue de la Loi . » 

Quelle impiession a-l-i l produite? 
« I l était parfaitement au courant des affaires maritimes. I l 

« doit avoir visité: Londres et l 'Amérique. I l en parlait en connais-
« sauce de cause. » 

Les libraires viennent nous dire que Vaughan leur a ache té 
des documents juridiques et commerciaux propres à é tab l i r des 
é tudes . 

En quoi, dans le sys lèmc de l'accusation, ceci pouvait-il faci
liter les plans de Léon? 

Arrivons à Hambourg. Que nous dit Brakenbof? « J'ai pris la 
« chose au sér ieux. Vaughan avait l'air convaincu. I l n 'é ta i t , du 
« reste, question que de poser les bases pré l iminai res de la com-
« pagnie et j ' é t a i s consul té pour les formalités à remplir pour 
« éiabl i r celte compagnie à Hambourg. I l devait aller à Anvers, 
« el il m'avait écrit qu ' i l m'aurait envoyé un rapport. » 
Brakcnhof ajoute quo Vaughan lui a dit que sa ligne partirait de 
Hambourg, Brème ou Anvers. 

I le rman. . . Remarquez qu ' i l exprime à Herman le désir d'avoir 
un avocat qui eût « mueh influence. » Herman lu i di t qu ' i l n'a 
pas .< much influence » et l'adresse à Is raë ls . Celui-ci remarque 
qu'il n'a pas de références el le prend moins au sér ieux. Mais i l 
ne peut dire louielois que Vaughan jouât la comédie . 

De Hambourg, il va à Brome. I l se rend chez Rudolphe Pralle. 
I l a deux conférences dans la même jou rnée du 46. Pralle fait la 
même déc la ra t ion . Il dit que Vaughan lui a fait la plus favorable 
impression : qu ' i l avait l 'air convaincu, qu'il n'a eu aucune ra i 
son de douter de la s incér i té de son caractère ni de celle de ses 
projets. Q u ' i n d é p e n d a m m e n t de la fondation de la sociélé pour 
laquelle i l demandait éventue l lement son assislance ju r id ique , 
on a par lé d'achat de vapeurs, de relations avec les courtiers de 
navires, de la composition du personnel, etc., de tout ce qui 
pouvait in téresser une entreprise -semblable. I l dit encore qu ' i l 
se rendait en Angleterre par la Belgique, qu ' i l passerait la Noël 
avec sa famille en Angleterre, qu ' i l lui donnerait de ses nouvelles 
après qu' i l se serait mis en rapport avec les auteurs et directeurs 
de l'entreprise. 

Voilà la ridicule fantasmagorie! 
Un l'ait me frappe. Léon parle à Brakenhof du projet d 'é tabl i r 

à Hambourg, Brème ou Anvers, le point de dépa r t de sa ligne, el 
é tudie la côte allemande. Cela est dit le 12 d é c e m b r e . I l dit à 
Pralle, qu ' i l ira passer la Noël en Angleterre. El cela dès le 
10 d é c e m b r e ! Le minis tère public cependant dira qu ' i l ne va à 
Brème qu'en su i ledu té légramme du 44, Louis Woulers; qu ' i l ne 
va à Londres qu'en suile de l 'expérience de t ir l'aile à Anvers, le 
23 d é c e m b r e ! Et le voyage était décidé dès le 16! Cela est 

| acquis ! 
I Quelques mots mainlenanl concernant la correspondance avec 
I Bernays, à Hambourg. Vous verrez, messieurs, si celle corres-
( pondance est sé r ieuse . (M e Robert donne lecture de la lettre à 



Bernays du 10 d é c e m b r e . I l indique la pertinence des questions 
qu' i l pose au point de vue de l'affaire). 

Et remarquez qu ' i l ne -dissimule point sa connaissance de la 
langue f rançaise! I l soulève un coin du voile de son anonyme! 
Pourquoi l 'eût-il fait, s'il avait tant d ' intérêt à cacher sa person
nal i té à Bernays? 

Voici la r éponse du 12 décembre . Tout est traité de la man iè re 
la plus sér ieuse ; notamment, Bernays fait observer le peu de 
faveur dont jouissent les armements dans le public : 

« Anvers, le 12 d é c e m b r e 1881. 

« Monsieur Henry Vaughan, à Hambourg, 

« . . . Bien qu'Anvers soit une place ex t rêmement importante; 
« les armements n'y jouissent pas d'une grande faveur dans le 
« public. 

« Les entreprises an té r i eures malheureuses ont découragé les 
« souscripteurs, et tout r écemmen t encore, une société belge, 
ec sér ieuse et puissante, a vainement essayé d'y émet t re ses 
« actions. 

« Je pense donc que vous aurez de la peine h obtenir le con-
« cours de capitaux anversois. 

« Par contre, toute nouvelle entreprise de transports mar i -
ce tintes est la bienvenue auprès du commerce, qui voit avec, satis-
ce faction l'augmentation des moyens d 'expédit ion et la facilité 
te des transports, pourvu qu'i l n'ait pas à s'y in téresser l u i -
« m ê m e . 

ce Chose remarquable, les principales lignes de notre port sont 
ce é t rangères : je cite la Red Star Line, bien que société belge 
ee const i tuée à l'aide de capitaux é t rangers , Lamport et Holt, la 
ce ligne Anglo-Espagnole de M. Andrews, les lignes du Nord, le 
ce Royal Mail et la General S team Navigation Company. » 

Comme i l a bien compris le désir de Vaughan de monter une 
affaire à Anvers! Comme i l s'empresse de dissiper les espérances 
qu' i l a pu concevoir au sujet des capitaux anversois! 

El voyez comme tout s 'enchaîne logiquement : nous allons 
voir bienlôt Léon Pelizer, utilisant ces renseignements, s'occuper 
très sé r i eusement de l'affaire, voir les personnes qui lui seront 
nécessa i res . 

La déposit ion de Pralle est précieuse à cel égard. I l lui parle 
de Brème comme tête de ligne. A Hambourg, il y a trop de con
currence'. Mais Anvers, lui di t Pralle, pourquoi ne choisissez-
vous pas Anvers? Anvers? répèle Léon, el le voilà qui l'ail pari à 
Pralle de ce que Bernays lui écrit louchant l 'indifférence des 
capitaux anversois pour les entreprises de haut port, te Nous nous 
« adresserons, d i t - i l , aux ea; ilaux anglais. » 

L'opinion de Pralle est caractér is t ique; elle est importante. 
Ridicule fantasmagorie que ces négociat ions, dit le minis tère 
publie. Il est malheureux pour l'accusation que ceux à qui on 
s'adresse, avec lesquels on noue ces relations et qui ont pourtant 
quelque expér ience des hommes et des a lia ires, soient tous d'un 
autre avis ! Assor et l î r akenho l .deux avocats expér imen tés , pren
nent au sérieux l'homme et l'affaire, laul elle est pertinemment 
exposée , el vous parlez de fantasmagorie! 

Nous arrivons à une partie capitale, celle que le minis tère 
public cons idère comme sa forteresse la plus inexpugnable. Ce 
sont les t é légrammes Louis Woulcrs, ce noeud vital de l'accusa
tion. Vous vous en souvenez, Messieurs les j u r é s , on a saisi, à 
Hambourg et à Brème, deux té légrammes expédiés à un sieur 
J.ouis Woulcrs. 

Le premier esl expédié rie Bruxelles h; 14 décembre . Il est ainsi 
conçu : 

« Arrêt B. sans offrir grands avantages, faisable cependant, 
n •—Attire toutefois spécia lement attention présence C. Attends 
te réunion plus prochaine possible avec avis. Ecrirai plus. » 

Le second esl expédié d'Anvers-bourse 11 1/2 à Brème. Bureau 
restant. •— I l esl ainsi conçu : 

ci Expédié aujourd'hui document C. Réclamez passage. » 

Le minis tère public ne rattache que fort indirectement ces 
t é légrammes à l'accusation. 11 se borne à en tirer celle consé
quence que, contrairement à l 'allégation d'Armand, celui-ci 
n'ignorait pas la présence de Léon en Europe, et qu ' i l le guidait 
et le conseillait dans ses démarches à Hambourg et à Brème. 
Cela esl de peu d'importance an point de vue de la participation 
au crime. — Mais l'organe de l'accusation en tire celte consé
quence que les deux frères, contrairement à leurs dénégat ions 
opin iâ t res , sont d e m e u r é s en rapport de correspondance ap rès 
leur séparat ion à Paris. Ces rapports, pourquoi les dissimulent-
i ls , s'ils ne soni pas coupables, s'ils n o m pas eu le crime pour 
but? Telle est la thèse de l'accusalion. Examinons-la. 

El d'abord, ces t é légrammes sont-ils adressés à Léon Peltzer ? 

Qui le prouve ? Où est le conlaci ? Dit-on qu ' i l ait reçu des télé
grammes? Les a-t-on trouvés sur lui ? L'a-t-on reconnu au bureau 
té légraph ique? A- t - i l parlé de ces dépêches à quelqu'un ? Non, 
rien de loul cela. C'est encore une fois une simple supposition. 

Les té légrammes sont adressés à-Louis Woulers ; or, l'accusa-
lion nous a-t-elle prouvé qu'en un lieu quelconque, à un mo
ment quelconque, Léon Pelizer ait été affublé du nom de Louis 
Woulers? 

Non, i l est Vaughan, rien que Vaughan, et les communications 
qui lui sont faites, pour n 'ê t re point suspectes, doivent s'adapter 
à sa personnal i té artificielle. En somme, qu'y aurait-il d ' é lonnan t 
à ce que Vaughan, qui voyage pour affaires, reçût des instruc
tions té légraphiques de ses eommetlanls ? 

Autre chose : pour retirer des t é légrammes bureau restant, i l 
faut produire certaines justifications, une carie, une adresse de 
lettre, une preuve d ' ident i té . 

A-t-on prouvé que jamais Vaughan, donl les moindres d é m a r 
ches soni s ignalées , ai l possédé ou tenté de se procurer de pareils 
documents ? 

Une preuve pérempto i re que ces té légrammes ne sont pas 
adressés à Léon Peltzer, c'est que le second t é l ég ramme, celui 
expédié à Brème, bureau restant, n'est pas re t i ré . C'esl é n o r m e , 
cela ! Voilà des documents d'une force probante immense, dit le 
minis tère public, on ne peut [dus compromettants, et qui , puis
qu'ils soni adressés il un faux nom c l dans un siyle énigrnal ique , 
supposent une convention préalable et une impér ieuse nécess i té 
de correspondre ; et ce t é l é g r a m m e , ou ne le relire pas ; ces 
instructions dont on a besoin, on s'en passe. Bien plus, i l n'est 
même pas réc lamé , ce té légramme attendu, relatif à des docu
ments sollicités ! 

On a l'ail des r o c h w h o et l'on a acquis la preuve positive que 
ce té légramme si indispensable, n'a pas été ret i ré ! 

C'esl M. Février-, directeur du té légraphe , qui écrit l u i - m ê m e : 
— « Il n'y a pas eu dans mon bureau de démarches pour re-

ee lirer des té légrammes à l'adresse Louis Woulers. » 

Cependant Vaughan a été au té légraphe le 16. I l a expédié un 
té légramme à M. 'Almain pour retenir la maison, rue de la L o i . 
Et i l n'a pas réclamé de t é légrammes ! D'ailleurs, pourquoi le 
nom de Woulers? Pourquoi fias Vaughan lou l simplement? Et 
n'eùt-il pas été trop absurde el trop louche de se p résen te r au 
même bureau pour expédier un t é l ég ramme signé Vaughan et 
retirer un té légramme adressé à Woulers? Qu'est-ce qui eût pu 
empêcher Vaughan de recevoir un t é l ég ramme, et pourquoi ce 
déguisement du dégu i sement l u i - m ê m e ? 

L'envoi du té légramme à Almain prouve que Léon Pelizer ou 
Vaughan n'attendait pas de t é l ég ramme et qu ' i l n'avait rien de 
commun avec Louis Woulers. Sinon i l eût é c r i t â A l m a i n , i l ne lui 
eût pas té légraphié . Où élait l'urgence? I l avait écrit de Hambourg 
pour demander une prolongation du délai d'option : i l était dans 
le déla i , rien ne l 'empêchai t d 'écr i re par lettre. 

Non, Messieurs, cela est pour moi de toute é v i d e n c e ; i l n'y a 
aucune relation entre ces té légrammes Woulers el ces deux actes 
importants : Ouverture d'une correspondance avec Bernays et 
location de la maison Almain. 

Voilà ce qui devait p réoccuper les conjurés bien plus que le 
voyage de Brème ! 

Léon va à Brème, non point à raison d'instructions r eçues , 
mais parce qui; Brème est dans son i t inéra i re , parce qu ' ap rès 
Hambourg, il fallait que celui qui é tudiai t celle cote allai visiter 
Brème, parce que, dès le 12, i l en parle à Brakenhof. 

Mais dans le système de la prémédi ta t ion criminelle manifestée 
par le premier t é l ég ramme , quelle nécessi té d'aller à Brème? 
Aucune. D'après l ' in terpréta t ion que l'organe de l'accusalion 
donne du t é l ég ramme, i l y avail péril à aller à Brème. Dès lors, 
pourquoi y aller? Ce voyage ne préseule que des inconvén ien t s , 
sans aucun avantage. 

Fallait-il impressionner Bernays en dalanl la lettre d'un p o i l 
de mer? Mais c'était fait. Une lellre était partie de Hambourg et 
la réponse y avail élé reçue : Bernays avait r épondu , avait accepté . 
A quoi servait Brème? De Brème, on n 'écri l pas à Bernays. Esl-
ce bien Armand qui aurait s ignalé 1 inconvénient d'aller à Brème, 
au point de vue de C ? C. veut dire Clason dans un t é l ég ramme, 
Cologne dans un autre; i l faudrait cependant qu'on s 'entendî t 
une bonne fois sur le sens de la lellre C? 

Pourquoi ne serail-ce pas Cologne ou Charlotte, ou loul autre 
nom de ville ou de personne ? Clason, i l y a huit ans qu ' i l n'a pas 
vu Léon ! Léon esl assez bien déguisé pour tromper Daumouche, 
auteur du dégu isement . Armand lu i permet de sé journer à 
Bruxelles, de d îner à lable d 'hôte , d'aller aux t h é â t r e s ; à Bru
xelles, où réside la famille, la m è r e , le frère, où Léon Pelizer a 
des amis, où il a habile pendant des années ! Et i l craindrait 
Clason? 
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I I ne sort qu'en voilure : mais i l importe de remarquer qu'i l ne 
resle à Brème qu'un jour , c l l 'hôtel Stilmann esl fort loin du 
eenlre. 

Me Lejeune. — Et puis, i l pleuvait peu t -ê t r e . 
Me Picard.— On n'a pas, en ell'el, cons ta té à l'Observatoire de 

Brème le temps qu' i l faisait ce jour- là ; sous ce rapport encore, 
l ' instruction est incomplè te . 

Me Robert. — Puis le premier t é l ég ramme : Attends réunion 
prochaine avec avis, écrirai plus. Cela veut dire : « Je n 'écr is 
plus ! » 

J'attends que nous soyons r éun i s , suivant avis de vous, que 
j 'attends. Si cela veut dire : j ' éc r i ra i davantage, où Léon a- t - i l 
reçu la lettre annoncée par le té légramme du 14 ? I l faut au moins 
24 heures. Et dès le 15, à 2 heures, i l té légraphie à l 'hôtel St i l 
mann pour qu'on lui retienne une chambre. A- t - i l t é légraphié 
pour recevoir ces documents? Non, i l n'y a rien à cet égard . 
Aucun té légramme ayant un rapport quelconque avec l'affaire n'a 
été expédié par l u i , si ce n'est celui à Almain. 

Motivé par une lettre reçue d'Angleterre, i l en est l'ail mention , 
dans les déposi t ions des témoins in ter rogés à Brème . Je n 'écr i rai 
plus, et, cependant, à Brème nouveau t é l ég ramme. Le premier 
l 'excluait. On suppose que Vaughan atlend documents, c 'es t -à-
dire argent ; on suppose qu' i l est en panne. Mais ce n'est pas 
vra i , i l a de l 'argent, . i l envoie 500 francs à Bernays, i l paie son 
voyage jusqu ' à Bruxelles. A Cologne i l dépensera 15 marks en 
une soi rée , souper et chambre. Rien de plus compromettant, rien 
qui laisse des traces plus évidentes que les envois d'argenl, et 
puisque Léon est en route pour Bruxelles, où i l arrivera le 17 au 
soir, n'est-il pas idiol d'envoyer de l'argent à Cologne, alors que, 
dans quelques heures, on pourra le remettre, en toute sécur i t é , 
de la main à la main ? 

Et si i.éon Pellzer attend des documents, pourquoi par l - i l sans 
les recevoir? Qui le presse ? En partant pour Cologne, i l ne passe 
m ê m e pas au té légraphe pour voir si quelque chose est a r r ivé . 
I l n'attend donc rien. 

Et si, par quelque autre voie inconnue, i l a reçu l'avis de 
l'envoi de documents à Cologne, mais à Cologne i l ira évidem
ment retirer ces documents ! Que répondez-vous à cela? 

On a in ter rogé à Cologne. Il n'y a point eu d'envoi d'argenl, 
de lettres r e c o m m a n d é e s poste rós tanle , de mandai t é l égraph ique 
à l'adresse de Louis Woulcrs ou de Vaughan. Voici , en elfet, le 
rapport du commissaire de police Dekeyscr : 

« Des recherches sont faites aux archives pour retrouver les 
« minutes de tous les té légrammes expédiés de Cologne pour 
« l 'é t ranger les 17 et 18 d é c e m b r e , ainsi que les registres des 
« m ê m e s dates constatant la réception ou l'envoi de lettres 
« r e c o m m a n d é e s ou cha rgées , poste restante. 

« Malgré un examen très munitieux, nos recherches restent 
« vaines : nous ne trouvons pas trace de l'envoi ou de la récep-
« lion de lettres ou té légrammes sous les différents noms dont 
« s'est servi Léon Pellzer. 

« Les employés ne se rappellent pas avoir vu un individu 
« ressemblant à celui r ep résen té par la photographie. » 

Louis Woulers n'est donc pas Léon, document ne veut pas 
dire argent, C. ne veut pas dire Cologne. Nous ne nous charge
rons pas d'expliquer ce que cela signifie; cela ne nous concerne 
en rien. 

Que devient dîme l 'échafaudage élevé par l'accusation? Quelle 
importance peuvent conserver encore les t é l ég rammes Woulers; 
Celle d'une simple co ïnc idence , dont le minis tère public lente 
d'abuser. Rien de plus dangereux que celle mé thode induct ivo; 
rien de plus contraire à l'esprit de la loi cr iminelle que de donner 
ainsi accès à l 'imagination dans les réquis i to i res ! 

Oh ! la coïncidence . Tenez, en voici une effrayante, t irée de la 
cause m ê m e : à l'Hôtel de l'Europe, à Cologne, le jour même où 
Vaughan y esl s igna lé , le livre de l 'hôtel constate la présence 
d'un autre voyageur n o m m é Pellzer. I l paraî t qu ' i l a é té d é m o n 
tré avec la dern iè re évidence que ce voyageur n 'élai l pas 
Armand. Sinon quel triomphe pour le min is tè re public et comme 
i l a dû lui ê t re pénible d'y renoncer; comment, les deux frères 
r éun i s à Cologne, alors que le t é l ég ramme du 14 annonce une 
réunion prochaine, c'était décisif ! 

Armand Pellzer a- l- i l envoyé ces t é l é g r a m m e s ? . . . Non, et je 
le prouve par la façon dont ils ont été expéd iés . 

Etait-ce le destinataire qu ' i l fallait d é g u i s e r ? Non, ce destina
taire é ta i t déguisé et des pieds à la tê le , c'était l ' expédi teur . 

Le t é l ég ramme de Brème , daté d'Anvers-bourse, n'a pu ê t re 
mis dans la boî te : les t é l ég rammes expédiés à l ' é t ranger doivent 
ê t re remis à l 'employé et subissent certaines formal i tés . 

Jf. l'avocat général. — Pardon, je conteste le fait. 11 convien
drait de nous mettre d'accord. 

M" Picard. — I l faudra vérifier. 

. M. Jacob, Philippe, employé des postes, à Bruxelles, qui se 
trouve dans l 'auditoire, est appelé et prête le serment d'usage. 

M. l'avocat général. — Vous êles le chef du bureau té légraphi 
que de la Bourse de Bruxelles. Les t é légrammes pour l ' é t ranger , 
comme les té légrammes pour la Belgique, peuvent-ils être je tés 
dans la boîte ? — R. Oui, et cela arrive souvent dans mon bureau. 
I l faut naturellement les affranchir d'un nombre de timbres suffi
sant. Tel est du moins le règ lement . Les choses se passent égale
ment ainsi au bureau central, où j ' a i été pendant 20 ans. 
J'ignore ce qui se passfe dans d'autres bureaux. 

M e Picard. — Mais quel est l'usage? — R. L 'expédi teur qui 
n'est pas familiarisé avec, les tarifs, se p résen te au bureau, 
demande au préposé le prix du t é l ég ramme , réc lame des timbres, 
les appose sur les t é l ég rammes , et remet le t é l ég ramme au p r é 
posé . Mais si l 'expéditeur conna î t les laxes pour l ' é t ranger , i l peut 

'coller des timbres sur son té légramme et le jeter dans la boî te . 

.V e Lejeune. — Depuis quand? — R. Depuis que les timbres 
adhésifs exislent. 

M. l'avocat général. — Je dés i rera is poser au témoin une 
question dans un autre o rd re 'd ' i dées . 

Dans quelles conditions les bureaux té légraph iques s'approvi
sionnent-ils de formules? 

Le témoin. — Les bureaux principaux adressent leur demande 
trimestriellement. Ces demandes arrivent au dépôl de Matines. 

M. l'avocat général. — L'expédition est-elle faite par paquets? 
R. Oui, par paquets de 0,000, je pense. Les paquets arrivent 
ficelés. 

M. l'avocat général. — Est-ce que les formules vous arrivent 
détachées ou a d h é r e n t e s ? — R. Elles sont adhé ren t e s par la 
tête , et sont par paquet de 10. 

M. l'avocat général. — Les déchi re - t -on pour les d é t a c h e r ? 
R. A mon bureau on les déch i r e . 

Me Robert. — Messieurs, voici ce qui ressort de la déposi t ion 
du témoin ; c'est qu ' i l faut, pour expédier des t é l é g r a m m e s , des 
timbres adhésifs. I l fallait donc qu'Armand Pellzer se les pro
curâ t , soit par lu i -même , soit par in te rmédia i re , et l'argument 
(pie nous formulions resle debout. 

M" Picard. — Des deux t é l ég rammes Wouters, i l y en a un 
qui est sur papier l ibre , et l'autre"sur une formule, ce qui prouve 
que l'un a été écri t chez soi et l'autre au bureau. 

.1/. l'avocat général. — On peut l'aire prendre des formules au 
bureau té légraphique et écr i re chez soi le t é l ég ramme. 

L'audience est suspendue. 

A la reprise de l'audience, M E ROBERT continue : 

jV e Robert. — Messieurs, quant au t é l ég ramme Wouters, vous 
remarquerez qu' i l n'y avait pour Armand que deux moyens de 
l 'expédier : ou bien i l le déposa i t , l u i -même ou par un i n t e r m é 
diaire, au bureau, et vous savez que cela n'a pas é té fait ; ou 
bien i l devait le déposer , affranchi, dans la boî te . Et dans ce 
dernier cas, la moindre erreur dans le calcul de la taxe empê
chait l 'expédit ion. Armand le savait. Eût-il donc r i squé , dans une 
conjoncture aussi grave, de livrer uni; communication à la fois 
essentielle et dangereuse au hasard d'une erre'ir de calcul? Et 
autre imprudence inadmissible: Pourquoi,dans l 'hypothèse d'une 
prémédi ta t ion cr iminel le , correspondre ainsi na ïvemen t en lais
sant subsister dans les minutes des dépêches l ' écr i ture de l 'expé
diteur? Pourquoi ne pas employer le langage chiffré? Pourquoi 
ne pas mettre en œuvre l 'un ou l'autre des moyens usi tés en 
pareil cas, découper , par exemple, des mots dans un i m p r i m é ? 
Si le concert criminel avait exis té , cela ne s'imposait-il pas? 

Ainsi tout est i l logique, absurde, contradictoire dans votre 
accusation touchant ces t é l ég rammes . Quant à votre expertise en 
éc r i t u r e . . . Attendez ! 

Revenons au séjour de Léon à Bruxelles. 
I l y a d'abord le choix de la maison. Léon Pellzer a che rché 

une maison à Bruxelles, ce qui est bien naturel : i l fallait donner 
de la consistance à son affaire, se présenter avec des dehors de 
solidi té . Longtemps i l a hési té entre la maison du boulevard du 
Régent et celle de la rue de la Lo i . Et c'est celle-ci qu ' i l choisit. 

I l avait d e m a n d é à M. Almain un délai d'option de huit jours : 
de Hambourg, i l avait écri t pour demander une prolongation de 
délai ; de Brème, enfin, le 16, i l l 'arrête déf ini t ivement . Pourquoi 
ces hés i ta t ions , puisque, seule entre toutes d ' après l'accusation, 
cette maison convient au c r ime; si elle rentre dans les exigences 
du p lar , qu'on l 'arrête sans tarder, l'occasion pourrait échapper ! 
Mais en quoi convient-elle si bien? Est-elle si tuée dans .un quar
tier d é s e r t ? Non, c'est un quartier m o u v e m e n t é , rendu plus 
a n i m é eucorc par la p résence d'une gare. C'est donc cette gare 
qui l'a dé t e rminé ? 

Mais cette circonstance accusatrice, c'est Vaughan lu i -même 
i qui l 'indique à .Guio t comme cause dé t e rminan t e de son choix! 



La nécessi té d'une gare n'est donc pas un é l é m e n t de la combi
naison criminelle . S'il en eût été ainsi, Vaughan se fût bien gardé 
d'éveiller sur cette circonstance l'attention de Guiot. 

I l faut, pour que la maison soit uti le, que l 'on sache que Ber-
nays viendra.,Tout dépend donc de cela : Que Bernays consente 
à y venir; tout ce plan, é laboré si savamment depuis deux mois, 
est s u b o r d o n n é à cetle invraisemblance. 

Et puis voyez les conditions de la maison qu ' i l choisit pour le 
crime. C'est une maison claire. La porte est s u r m o n t é e d'une 
glace qui permet de plonger dans le corridor où le crime doit 
avoir l ieu. Le p ropr ié ta i re demeure à côté . I l n'y avait vraiment 
qu'un motif pour choisir celte maison là et c'est un motif que le 
minis ière public ne donnera pas, que Léon ne pouvait soup
çonne r , c'est que le parquet n'a pas l'habitude de découvr i r les 
crimes qui se commettent rue de la L o i . . . 

Et si Bernays ne vient pas, s'il se borne à faire conna î t re à 
M. Vaughan qu ' i l l'attend dans son cabinet? Tout est ru iné , tout 
est par terre. Tout est à recommencer et l 'on a cependant employé 
une somme importante qu ' i l sera impossible de reconstituer, car, 
le min is tè re public le reconnail, Léon n'a rien, Armand a peu de 
chose. 

A h ! dit le min is tè re publ ic , on connaissait Bernays, on savait 
qu ' i l viendrait ; on avait employé à son égard un charme auquel 
i l ne résisterait pas; on avait endormi sa méfiance par le procédé 
si généreux de l'envoi du c h è q u e . Dès lors Rcrnays étai t cap
tivé. 

On a fait à Bernays un carac tè re adapté aux nécess i t é sde l'accu
sation. Certes, i l aimait l'argent; mais pourquoi dire qu ' i l y 
subordonnait la d ign i té de sa profession? 

I l n 'était pas déjà si captivé par le charme, puisqu'il disait à 
Mussely : « J'ai peut-ê t re affaire à un chevalier d'industrie. » 
Vous croyez aux pressentiments de Bernays, pourquoi ne pas 
tenir compte de celui- là , et s'il est formulé en wagon, i l pouvait 
se formuler plus tôt , se traduire dans une lettre : s'il ne venait 
pas, s'il était a c c o m p a g n é , s'il venait en voiture, tout était 
m a n q u é . 

Ainsi la location de la maison, le choix de cetle maison ne sont 
aucunement démons t ra t i f s d'une inleniion criminelle . En est-il 
autrement de la commande de mobilier chez Guioi? Mais toui 
démon t r e que cetle commande élait une commande très sér ieuse , 
elle élait faite pour le compte de la société de navigation. Le 
devis est de 30,000 francs. I l s'engagea une discussion au sujet 
de modifications à apporter aux tentures des pièces de l 'é tage. I l 
a donné 1,000 francs à -compte , 1,000 francs tirés d'un porte
feuille fort bien garni. Voilà de nouveau la question d'argent qui 
revient, qui s'impose! Léon avait de l'argent, beaucoup d'argent! 
D'où le tenait-il? 11 faut bien que le min is tè re public s'explique 
sur tout ceci d'une façon ca tégor ique . 

Vient ensuite le voyage a Londres, dont i l fait part à tout le 
monde. I l l'annonce a Pralle le 16 ; à Almain le 20 ; à Castreuil 
le 22; à tous i l dit : « Je vais à Londres à l'occasion des fêtes de 
« Noël, que je veux passer en famille. 

Nous allons nous occuper de ce voyage. Voyons comment le 
minis tère public l 'explique. 11 fallait, d i t - i l , frapper à coup sûr , 
un seul coup, mais décisif; i l fallait la mort foudroyante, sans 
merci , sans un appel, supprimant la lutte, la fuite, tout. I l fal
lait avoir une arme sur laquelle on pût absolument compter. 

A h ! que vous avez raison, M. l'avocat géné r a l , comme 
tout cela élait nécessa i re dans l 'hypothèse de l'assassinat. Oui, i l 
fallait un seul coup, la mort sans phrase, et c'est pourquoi on 
choisira, pour porter ce coup décisif, une arme de salon, qu'un 
armurier a qualifiée de jouel et qui ne peut donner la m o n que 
dans des conditions difficiles à r éun i r , difficiles à prévoir . 

Mais, dites-vous, le choix de l'arme n'a eu lieu qu 'à la suite 
d'une expér ience . Voyons l 'expér ience. On avait les revolvers 
Décante. Cinq revolvers dont un ou deux excellents et quelques 
armes de pacotille : ce sont celles-là qu'on gardera. Eu a-t-on 
monl rés à Armand? Le min i s t è re public le suppose encore, bien 
que le premier achat ait été fait le jour du dépar i d 'Armand, bien 
que l 'instruction ne mentionne aucune enlrevue après le 18, 
bien que l ' échange des revolvers n'ait eu lieu que le 24. Pour
quoi montrer ces armes à Armand? A quoi bon? Des revolvers 
sont des revolvers. Léon aurait étalé son arsenal aux yeux de son 
frère, que cela n 'eû t en rien avancé les plans des assassins. 
C'étaient des expér iences de t i r qu ' i l faut l'aire. En a-t-on faites? 
Monlre-t-on Léon chez Décante s ' inquié lani de la force de la 
pénét ra t ion , de la justesse, de l 'éclat de la dé tona t ion? Non, rien 
de tout cela. 

Ces revolvers sont re t rouvés . Pas un n'a servi, sauf un de 
5 mi l l imèt res . Une seule cartouche a é té b rû lée et le 18 janvier 
le culot esi encore dans le canon. 

Comme cela montre bien Léon, amateur d'armes, ayant de 

l'argent à la main, cédan t comme un enfant à sa vieil le manie : 
achetant des armes nombreuses chez le môme armurier. 

Voyons maintenant l ' expér ience . 
Le 23 d é c e m b r e , Armand Peltzer tire un coup de revolver dans 

la murail le de sa salle à manger. Sa fille et la gouvernante de 
celle-ci sont p résen tes : la cuis in ière accourt tout effarée. 11 lu i 
demande : cela fait donc tant de brui t , Marie? E n o r m é m e n t , 
répond- t -e l le . I l di t : C'est bon. C'est pour essayer... comme un 
homme cont ra r ié , di t l'acte d'accusalion, bien que cette pré ten
due cont rar ié té ne résul te d'aucun témoignage . La veille, i l avait 
a n n o n c é à sa petite fille qu ' i l t irerait ce coup de pistolet. 

I l donne à la gouvernante cette explication : 
I l y a des ouvriers qui travaillent non loin de chez moi , ma 

clôture n'est pas complè te , j ' a i voulu les effrayer. 

Mauvaise raison, dit le min is tè re public. Mais c'est p réc i sément 
parce que c'est une mauvaise raison que cet homme, si profon
d é m e n t habile, si infernalement habile et si complè temen t p r é 
paré à expliquer son action, ne l'a pas d o n n é e . 

Anna Deeljen est un témoin i r réprochab le , mais elle a pu mal 
comprendre: ce qui a été d i t , c'est qu'en vue d'une alerte, i l vou
lait essayer. 

Et c'est en effet ce qu ' i l dit à Marie Duponchel : C'est pour 
essayer. 

L'essai ne fut pas fort satisfaisant : i l avait visé la plinthe, i l y 
avait même adapté comme but un morceau de papier (c'est dans 
l ' instruction, cela n'a pas été déc la ré à l'audience), et i l frappe 
le mur à 20 c en t imè t r e s plus haut. 

C'est ce revolver qu' i l a donné à James et que l 'on a re t rouvé 
chez celui-ci : le témoin Linden a déc la ré qu ' i l l'avait déjà lors
qu ' i l fit son d é m é n a g e m e n t . 

James lui a dit qu ' i l tenait cette arme de son frère Armand. 
Lorsque Marie Duponchel fut in te r rogée , elle rapporta que, 

revenant de son interrogatoire, son maî t re lu i di t : « Ne dites 
« pas que j ' a i t i ré . » 

Dans une cause où l'on incrimine la moindre chose, i l eû t é té 
assez naturel de la part de l 'accusé de ne pas vouloir l ivrer à 
l ' instruction un nouveau détai l . 

Mais je ne crois pas que ce propos ait été tenu. I l l 'eût été avant 
l 'interrogatoire, pas a p r è s . I I eût été tenu surtout à Anna Deeljen, 
autre témoin du l'ait, et donl la déposi t ion devait avoir plus de 
force que celle de la cu is in iè re . 

Marie Duponchel renverse le proverbe : — « Notre ennemi, 
« c'est notre maî t re . » Sa conduite permet de le transformer 
ainsi : « Notre ennemi, c'est noire domestique. » Quoi! auss i tôt 
que le brui t d'un crime se r épand , voilà cette domestique fidèle qui 
se dit : « Ce ne peut ê t re que Monsieur! » La voilà qui tombe en 
a r rê t devant le revolver disant : « A h ! s'il pouvait parler ce re-
« volver ! -> La voilà en contemplation devant une malle ; la voici 
commentant et incriminant la visite matinale de son maî t re , à un 
endroit où beaucoup de personnes ont coutume de se rendre le 
m a l i n ; la voilà, enfin, imputanl à son maî t re une agitation 
sinistre le 7 janvier, parce qu ' i l s'est permis de trouver son café 
mauvais et de le faire recommencer. Délions-nous donc de 
l imag ina l ion de Marie Duponchel : vérifions sé r i eusement ses 
impressions et ses souvenirs avant de les admettre. 

Un fait reste acquis : C'est qu'Armand a tiré un coup de revol
ver. Ne trouvez-vous pas bien é t r ange , Messieurs, qu'un 
homme que l'accusation représen te comme préoccupé surtout 
d 'épaissir levoi lequi couvre ses criminels desseins, a i l cru devoir, 
un beau jour , déch i r e r ce voile à coups de pistolet? E l é m e n t de 
p réméd i t a l ion bien indiscret, bien tapageur, on en convien
dra. 

Mais, dit l'organe de l'accusation, sans expliquer cette bizar
rerie, une expér ience était indispensable, i l fallait essayer l'arme 
présen tée par Léon ; i l fallait aussi expé r imen te r les cartouches 
Gaupillat. 

Je ne me rends pas compte de la nécess i té d'une telle expé
rience. Que voulait savoir Armand? Si avec le projectile Gau
pil lat , i l attendrait, à trois mè t r e s de distance, la murail le de son 
salon? 

Non, di t M. l'avocat géné ra l , ce dont i l voulait se rendre 
compte, c 'était de la dé tona t ion . Mais cela estencoreplus absurde. 
Ainsi voici deux hommes dont l 'un a fait des expertises de car
touches, dont l'autre est, di t -on, un tireur habile, qu i , tous 
deux, ont hab i té l 'Amérique et qui consultent gravement pour 
savoir si un coup de revolver fait du b r u i t ! Ils s'attendaient, sans 
doute, à un murmure, à un gazouillement de co l ib r i , à un soupir 
de harpe éol ienne ? Eh bien ! non ! Voici que cela fait un brpi t 
épouvan tab le . Qui l 'eût cru? 

Ce dont i l pouvait ê t re p réoccupé , c'était du point de savoir si 
le brui t d'un coup de feu t iré à l ' intér ieur de la maison serait 
entendu au dehors. Est-ce là l 'expérience? Mais le voyons-nous 



s ' inquiéter du dehors? La maison est pleine de monde, les portes 
sont ouvertes et i l n'interroge sur le brui t qu'une personne qui 
se trouvait dans la maison. Où est l ' expér ience? Voici d'ailleurs 
une considérat ion qui a échappé au minis tère publie et qui 
achève de briser le lien entre ce coup de revolver et le voyage à 
Londres. L 'expérience a lieu le 23, à 9 heures du matin, et Léon 
est parti pour Londres à 8 heures. Est-il encore possible, après 
cela,de faire de ce voyage la conséquence de la p ré tendue expé
rience de la rue Jacobs? 

Mais, di t l'accusation, i l se produit un fait décisif. Ce fait 
décisif, vous savez où l'acussation l'a puisé . Le 10 mai , on fait 
visiter la fosse d'aisance de la maison rue Jacobs. On y trouve 
un certain nombre de cartouches de revolver portant la marque 
Gaupillat. 

Nous y voici , di t l'accusation. Léon a acheté à Paris des car
touches qu' i l n'a pas rendues, qu'on n'a pas re t rouvées rue de la 
Loi ; ce sont celles-là qui ont é té essayées . 

Nous prendrons pour base la constatation authentique de 
M. Desmedt. 

I l s'agit de cartouches 32, c 'es t -à -d i re de 8 mi l l imè t re s , 
marque Gaupillat. En e l l e -même, la p r é s e n c e des cartouches n'a 
rien de probant, car imaginons que, le 8 janvier au plus lard, 
Léon a i l remis ces cartouches à son frère pour les faire dispa
ra î t re et que celui-ci les ait j e t ées dans la fosse d'aisance, 
qu'est-ce que cela prouverait? 

Mais c'est l 'expérience seule qui compte, avec revolver et car
touches. 

Les cartouches t rouvées dans la fosse d'aisances ne vont sur 
aucun des revolvers achetés par Léon chez Décante. 

Le 19 i l avait ache té un revolver Smith et Watson 8 m r o (amé
ricain). C'est un calibre spécial et c'est pour ce revolver 
qu'avaient é té vendues les cartouches Gaupillat, n° 3 2 ; i l l'a 
rendu. Un revolver américain 8 m r a , i l l'a rendu éga lement . 

Vous vous rappelez,. Messieurs, la déclara t ion de Décante : la 
cartouche Gaupillat vendue ne s'adapte sur aucun des revolvers 
vendus à Léon, sauf le Smith et Watson rendu dès le 24 no
vembre sans avoir servi. 

Tous les revolvers ont été re t rouvés rue de la Loi . Aucun d'eux 
n'avait servi, sauf un petit Smilh et Watson, calibre 5 m i l l i m è 
tres. I l manquait : 

A. Un revolver, système Colt, de 7 mi l l imèt res , t rouvé à Dus-
seldorf et qui n'a pas servi ; 

B . Un revolver n° 802, qui n'a pas é té re t rouvé , mais qui étai t 
de 7 m m . 

Donc aucun de ces revolvers n'a pu servir à faire l 'expérience 
dont i l s'agit. I l y a à cet égard des déc lara t ions formelles qui ne 
peuvent laisser après elles aucun doute ; ce sont celles de M. Dé
cante et de M. Van Maele ; l 'un et l'autre on l déclaré que les car-
louches ne pouvaient aller sur aucun des revolvers. 

Cette charge est donc a b a n d o n n é e , mais on fait une insinua-
l ion : Armand a pu faire l 'expérience avec un autre revolver, et 
on cherche à tirer profit de la déclarat ion équivoque de Frè re . 
Ce témoin a di t que, fin octobre, Robert, é tant à Paris, lui a 
par lé d'une commission pour Armand, commission que d'ailleurs 
i l ne lu i a pas d o n n é e , et i l ajoute qu ' i l est possible qu' i l lui a i l 
par lé d'un revolver ; c'est ce détail insignifiant qu i , sous l ' i n 
fluence de la préoccupat ion géné ra l e , a pris des proportions 
gigantesques. 

Mais la r éponse est bien simple : 

Si on avait des revolvers, pourquoi en acheter chez Décante? 
Pourquoi faire celte chose si compromettante, quand elle était 
inut i le? 

Quant aux cartouches t rouvées dans la fosse, sont-elles iden
tiques à celles vendues par Décante? Décante a fourni un é c h a n 
t i l lon absolument identique à celles vendues. Les experts les ont 
comparée s . Us ont dé te rminés entre ces cartouches et celle décou
vertes dans le lieu d'aisance une sér ie de différences, portant sur 
le poids total, sur le d iamèt re du corps, sur la longueur, sur le 
poids de la charge. Bien plus : pour les cartouches neuves, les 
balles on l , au culot, une cavité ; dans la partie cylindrique, une 
rainure des t inée à recevoir de la graisse. Les cartouches de la 
fosse d'aisance ne l'ont pas. Hasard, dira-t-on. 11 faut avouer que 
le hasard se montrerai l bien complaisant ! 

Or, ces deux dern iè res différences ne peuvent ê t re des acci
dents de fabrication. Elles sont voulues ; i l faut un ou t i l spécial 
pour produire celte rainure. 

I l en résul te que les cartouches t rouvées dans la fosse d'aisance 
ne sont pas les m ê m e s que celles qui ont é té vendues h Léon par 
Décante : elles portent la marque Gaupillat, c'est v ra i , mais si 
celle marque n'est pas contrefaite, elles proviennent tout au 
moins d'une autre fabrication. 

Quelle est la durée de leur séjour dans la fosse d'aisance? Qui 

les a je lées? Proviennent-elles d'une expé r i ence? Serait-ce 
Robert qui les a je tées ou laissé tomber ? I l nous l 'écri t , et l'a 
écri t au consul belge à Buenos-Ayres. Ici encore donc l ' appré 
ciation est bien arbitraire. Une circonstance qui a de l ' impor
tance au point de vue dont i l s'agit en ce moment, c'est le papier 
qui enveloppait les cartouches, On n'en parle pas! 

Arrivons aux expér iences de t i r . 

Les experts ont essayé : I o Une arme cal. 32, d o n n é e par 
Decante; 2° L'arme saisie chez James. 

Ils onl comparé les traces des coups de feu e l ils ont conclu de 
cette comparaison que la irace incr iminée ne pouvait avoir é té 
produite par le pistolet James, mais qu'elle pouvait parfaitement 
provenir du revolver Smilh et Watson. 

Mais la valeur de ces expériences vient à s 'évanouir par celle 
seule constatation : le point de dépar t en est faux. D'abord, la 
distance. Un expert, M. Guillaumot, a dit que, pour un fusi l , une 
différence d'un mè t re serait peu de chose, mais que, pour un 
pistolet, elle pouvait avoir de l'importance. 

Or les experts, pour faire leurs expér iences de t i r , se sont 
placés entre la cheminée el le petit buffet, le dos collé contre le 
mur. Jamais cette position n'avait été ind iquée . Dans l ' in ter ro
gatoire, Armand di t qu ' i l s'est placé près du petit buffet; i l ne 
s'est pas mis le dos contre le mur ; i l é lai l à un mè t re du mur . 
C'est là le danger des expertises non contradictoires, on aurait dû 
lui faire préciser l 'endroit. Si on avait t i ré avec le revolver 
James, à la distance vraie, on eût obtenu d'autres résu l t a t s . 

J'arrive à un point bien grave sur lequel l'organe de l'accusa
tion a beaucoup insisté : les dimensions du trou fait dans le 
mur par la balle. 

Les experts ont tout d'abord mesuré cette trace, c 'é ta i t leur 
devoir ; les dimensions de ce irou étaient le point de dépa r t de 
tout leur travail . 

Me Picard. — A ce propos, je ferai observer à Messieurs les 
j u r é s que, puisque la déposi t ion doit être orale, nous ne pouvons 
que vous indiquer des chiffres el non vous soumettre des p ièces . 
Vous pourrez, en prenant les dimensions horizontales et les 
dimensions verticales, former le pa ra l l é logramme el vous ren
dre compte du trajet que la balle a dû parcourir. Vous verrez les 
différences cons idérab les entre les consultations de l'expert 
Peereboom et des experts officiers. — Les dimensions que nous 
vous donnons sont extraites des rapports officiels. 

M* Robert. — Us ont donc trouvé les dimensions suivantes : 
Diamètre horizontal, 35 m / m . 

» ' vertical, 48 m / m . 

Ce sont ces dimensions qui ont servi de base à leurs expé 
riences. 

Or elles ne sont pas exactes. 

Le 9 j u i n , lors de sa visite à la maison de la rue Jacobs, Peere
boom relève la trace de la balle et en donne les dimensions ; i l 
en fait éga lement la description 1res minutieuse et m ê m e i l en 
donne un croquis. 

Voici les dimensions données par le rapport de M. Peereboom ; 
Diamètre horizontal, 30 m / m . 

» vertical, 20 ra/'n. 

Or en surface cela fait une différence fort importante. — Mes
sieurs les ju rés peuvent l 'apprécier , en t raçant ces deux d iamè
tres perpendiculairement l'un à l'autre el se coupant par le 
mi l ieu , en formant des rectangles et inscrivant des c i rconfé
rences. 

I l v a une différence de plus de 1 1/2 cent. 
3 X 2 = 6, et 3.50 X 4.8 = 16.80. 
Cela vaut certainement la peine. 
I l faut accepter l'exactitude du mesurage fait par les deux 

catégories d'experts ; lous deux ont été faits en conscience, 
par des hommes expér imentés . Mais de la différence des dimen
sions, i l faut simplement inférer que dans l ' inlervalle d'une exper
tise à l'autre, le irou a été agrandi. Au mois de j u i n la trace du 
coup de pistolet avait trois fois plus d 'é tendue qu'elle n'en avait 
lorsque le coup fut t i ré . En pouvaîl-il ê l re autrement? On a 
enlevé des meubles, on a soulevé des planchers, on les a r ec loués , 
i l y a eu dans celle maison des coups de marteau, i l y a eu la 
trépidation des voilures. . . E l tout cela n'a pas pu faire tomber 
des p lâ t r a s? Agrandir le trou? Et Marie Duponchel, l 'aimable 
c o m m è r e , en ar rê t devant ce t rou, appelant ses amis pour le 
leur montrer et leur disant : Ah ! si ce trou pouvait parler ! Et la 
petite Mariette? El toutes les personnes qui sont en t rées dans la 
maison...? N'ont-elles pu modifier les dimensions de celte 
empreinte? Nous n'accusons pas le parquet d'avoir agrandi le 
trou. Mais nous expliquons que ce trou a é té modifié, qu ' i l a é té 
agrandi, et c'est ce qui justifie la différence cnlre les deux 
expertises. 



Ainsi la base m ê m e de l'expertise d ispara î t , les dimensions 
des traces ne signifient plus r ien. 

Quant aux expér iences , i l importe de signaler aussi des cir
constances de la plus haute importance. 

Les cartouches remises par James Pellzer étaient d 'espèces 
différentes. Elles n 'é ta ient pas identiques à celles m ê m e s qui ont 
servi aux expé r i ences . 

On a fait, avec le revolver de James et ses cartouches, deux 
expériences seulement : 

d° Un coup a por té dans la pl inthe; mais quand i l s'agit de 
bois, c'est tout autre chose que quand on parle de p l â t r a s ! 

2° Un autre coup a por té dans le mur. Mais les experts ont 
négligé d'indiquer l'angle sous lequel ce coup a été t i ré , s'il a 
été tiré plus ou moins à droite ou à gauche. El pourtant ces 
circonstances influent sur l'effet du coup. Celui-ci change selon 
la distance et la man iè re donl le projectile frappe la surface. 

Un coup t iré avec le revolver James a fait un trou de 
24 X 27 x 9- La balle rencontre un jo in t , comme celle d'Ar
mand, et on obtient la m ê m e surface. Et remarquez, en outre, 
Messieurs, que nous ne savons pas encore aujourd'hui avec 
quelle balle a é té tué Rernays. Est-ce avec une balle ronde ou 
avec une balle conique ? 

M. l'avocal général. — C'est avec une balle conique. 

i t / e Picard. — Mais d'où cela résulie-t-il ? Le culot de la balle 
qui a tué Bernays n'est pas aux pièces de conviction. 

SI. l'avocal général. — Le culot n'a aucune importance, mais 
ce qui est important , ce sont les morceaux de plomb qui ont été 
examinés par M. Van Maele. 

M" Robert. —Ce ne sont que des fragments; la balle a été 
brisée. 

M" Picard. — Ce que nous tenons à constater, c'est que le 
culot de la balle qui a tué Bernays a disparu. On ne sait plus où 
i l est. Et i l n'y a aucune pièce au dossier d'où il résul terai t que 
Bernays a é té tué avec une balle conique ou une balle ronde. 

M" Robert. — Ainsi celte expertise n'a rien de concluant : les 
cartouches sont dissemblables, la distance est différente, l'angle 
u'esl pas pris en cons idéra t ion , les dimensions ne sont pas 
exactes. 

Arrivons mainienanl au voyage à Londres, auquel l'accusation 
attache tant d'importance. 

Léon y est res té 8 jours entiers. I l a fait connaî t re l 'emploi de 
son temps. On ne l'a pas cru, naturellement. L'accusation 
n'explique ce voyage que par la nécessi té de se procurer une 
arme. 

Nous avons déjà fait remarquer qu ' i l pari avant la p ré t endue 
expérience de la rue Jacobs et que son voyage n'en peut donc 
être la c o n s é q u e n c e . 

Ajoutons qu ' i l est impossible que Léon ait consacré huit jours 
à l'acquisition d'un pistolet banal, que l'on trouve chez tous les 
armuriers. C'est cependant ce que doit soutenir le minis tère 
public. 

Relevons maintenant les circonstances de cet achat. 
Léon a essayé l'arme. 11 y a un t i r dans ce magasin. 11 a 

demandé si l 'arme élait bonne, a ques t ionné sur la dé tonat ion , 
sur la péné t ra t ion . I l n'a pas voulu d'un long canon, bien que la 
pénétrat ion soit en raison de la longueur du canon. 11 prend une 
arme rayée. La rayure n'augmente aucunement la force, mais 
seulement la préc is ion . 11 prend deux espèces de cartouches. 
Nous ne savons encore si c'est avec la balle ronde ou avec la 
balle conique que le coup doit avoir été por té . 

Pourquoi achèle- l- i l cette arme? La nature de l'arme répond 
à cette question. 

Le pistolet est une arme de salon. Léon en fait l 'acquisition 
pour s'exercer au tir chez l u i . Rappelons-nous que Léon avait 
examiné chez l 'armurier Janssen, a Bruxelles, des armes dont i l 
paraissait avoir le goût . (Ce goût , nous le lui connaissons). De 
plus, i l avait c o m m a n d é une cible de salon, tout cela avant son 
départ pour Londres. 

Est-ce encore de la mise en scène? Esl-cê encore la p r é p a r a 
tion de l'assassinat de Bernays ? 

Et l'arme qu ' i l achète ; absolument propre aux exercices de 
tir dont i l parle à Janssen, est-ce une arme de guerre, de com
bat, de défense? Non c'est un jouet ! 

80 fois sur cent, celle arme ne tuera pas. I l faul cependant 
qu'elle tue et du premier coup. C'est donc encore sur celte 
improbabi l i té que tout repose : Que le coup dévie d'un cent imè
tre, et lout est m a n q u é ! 

Comment rattacher l'achat de celle arme à la p rémédi ta t ion 
du meurtre? Comment concilier ce choix avec les exigences du 
complot? 

Bernays est b lessé seulement : i l crie, i l appelle, i l r é s i s t e , i l 

s'enfuit ensang lan té — i l ameute les voisins, i l appelle la police. 
I l saisit une arme à son tour : on a beau le qualifier de pol tron, 
i l ne l'était pas, l ' instinct de la conservation lui donnera des 
forces. Ou bien i l faudra l'achever ; mais dans ce cas que devient 
l 'hypothèse de l'accident, moyen de défense sur lequel pivote 
tout le plan de l'assassinat. 

Puis considérez combien tout ce crime, si laborieusement et si 
coû leusement p répa ré depuis longtemps, va d é p e n d r e des c i r 
constances les plus futiles. I l faut, dans la combinaison du p r é 
tendu assassin, qu' i l soit tué sur le coup, je viens de le rappeler. 
Il faut donc que la balle porte sû r emen t et le frappe à un endroit 
dé t e rminé , au n œ u d vi ta l , à un endroit de petite dimension, 
difficile à d é t e r m i n e r par le regard, caché par la chevelure, tout 
cela dans l'obscure clarté de ce vestibule et dans cet instant 
fugitif où Bernays, inclinant la tête el découvrant la nuque, 
franchit le seuil en passant sous la por t iè re . Surtout, i l faut que 
l'assassin ne tremble pas, qu ' i l n ' éprouve ni trouble, ni hés i ta-
l ion , que sa main soit do marbre, que ses nerfs soient d'acier. 
Dans les circonstances que j ' indique, i l eût été difficile, même à 
bout portant, de frapper un coup mortel , mais ce n 'étai t pas à 
bout portant, soixante cinq cent imètres entre l 'extrémité du canon 
de l'arme el le point à al leindre! Puis, le coup pouvait rater, les 
raies sont fréquents avec les armes dit système Flober l . Donc, 
une imperceptible déviation de l'arme, un tremblement de la 
main, un brusque mouvement de la victime, une cartouche mal 
amorcée ci lout est m a n q u é , tout est perdu ! C'est sur ce fil léger, 
sur celle pointe d'aiguille, que ces assassins si habiles, si pro
fonds, ont fait reposer lout leur édifice infernal ! Cela est-il 
admissible ? Non, mi l le fois non! 

L'audience est suspendue. I l est entendu que M 6 VAN 
CALSTER traitera dans l'audience du soir la partie dont 
i l s'est chargé et que M C RORERT achèvera sa plaidoirie 

le lendemain. 

Audience du soir, du mardi 19 décembre 1882. 

L'audience est reprise. 

M. le président. — La parole est à M" VAN CALSTER. 
i l / 0 Van Calster. — Messieurs, je comprends votre impatience 

de voir se terminer ces laborieux déba t s . Aussi je vais m'efforcer 
d 'être bref. Je dois cependant implorer votre bienveillante atten
tion sur les points que je vais vous exposer. C'est le c œ u r de la 
défense d'Armand Pellzer. 

Vous savez, Messieurs, que c'est à la date du S mars dernier 
que M. le juge d'instruction a déce rné contre Armand Pellzer un 
mandat d 'arrêt , à la suite d ' événements qui vous ont été re t racés 
el par le minis tère public et par mes honorables confrères . 
Armand étail désigné comme coauteur de l'assassinat commis sur 
la personne de Guillaume Bernays. Ce mandat d 'ar rê t fut succes
sivement confirmé, pendant cinq mois, par la chambre du con
seil el la chambre des mises eu accusation, el aujourd'hui Armand 
Pellzer compara î t devant votre souveraine jur id ic t ion sous cette 
inculpation p remiè re . Celle inculpation, nous entendons la rete
nir dans toute sa rigueur légale. I l n'y en a pas d'autre au pro
cès el c est celle-là seule qui peut et qui doit être d isculée el 
jugée. Noire honorable contradicteur, dans le remarquable réqui
sitoire que vous avez entendu, a tout d iscu té , a tout examiné . 11 
n'esi pas un point de vue auquel i l ne se soit placé : Le mobile, i l 
l'a déf ini ; les charges matér ie l les , il les a longuement ana lysées ; 
les suppositions les plus fugitives el les plus légères , i l en a fait 
bénéf ice ; les interrogations les plus redoutables el les plus mys
tér ieuses , i l l é s a faites. I l n'est peut-ê t re qu'une seule question 
donl i l a i l négl igé l'examen, c l , qu ' i l me permette de le lu i dire 
avec le plus profond respect, volontairement négligé l'examen. 

C'est la question légale. Pendant ces trois audiences, i l n'est 
pas un sentiment auquel i l n'ait fait appel, — i l n'est pas de pas
sion qu ' i l n'ait p rofondément r e m u é e ; et, chose s ingu l i è re , alors 
qu ' i l affirmait, avec l 'autori té de sa parole et de ses fonctions, 
qu ' i l n'entendait exercer dans celle redoutable et solennelle 
enceinte que les revendications de la l o i , la loi est la seule chose 
qu ' i l ait sys témat iquement écar tée dans la discussion de la terrible 
prévent ion qu' i l met à la charge d'Armand Pellzer. 

Ce n'est certes pas à moi , Messieurs, le plus humble, le plus 
modeste, le plus ignoré de ceux qui sont assis au banc de la 
défense, à vous mettre en garde contre les e n t r a î n e m e n t s el con
tre les prévent ions que M e Picard appelait si justement « le crime 
des honnê tes gens » . 11 y a dix mois que je suis aux côtés d'Ar
mand Pellzer. J'y suis soll icité par tous les souvenirs du pas sé , 
j ' y suis appelé dans un moment terrible, épouvan tab l e , parcelle 
pieuse el sainte femme, celle pauvre M m e Pellzer ; j ' y suis pro
tégé par le respect et l'affection que j ' é p r o u v e pour celle pauvre 



chère petite Mariette, dont le souvenir et l'image planent au dessus 
de nos efforts et leur donnent tant de force et de conviction. Ce 
sont mes t i t res , je n'en ai pas d'autres e l j ' a i ép rouvé le besoin 
de venir vous expliquer ma présence au mil ieu de ces hommes 
éminen t s qui m'entourent. 

Aussi est-ce simplement que je viens vous dire : Qu'avez-vous 
à déc ider? Rien, si ce n'est ceci : Armand Peltzer est-il coauteur 
du crime imputé à Léon Peltzer. Et qu'est-ce donc qu ' ê t re coau
teur d'un crime? Je n'entends pas nie lancer dans le domaine 
d'une discussion jur id ique. La l o i , qui est notre seule règle à 
tous, la vô t re , celle du min is tè re pub l i c , la nô t r e , est claire, 
impér ieuse . Que dit-elle donc la loi? 

L'article 66 du code pénal qualifie de coauteurs d'un crime : 
ceux qui l'auront exécuté , ou auront directement coopéré à son 
exécu t ion ; ceux qu i , par un fait quelconque, auront p rê té , pour 
l 'exécut ion, une aide telle que, sans leur assistance, le crime ou 
le déli t n 'eût pu ê t re commis ; ceux qui par dons, promesses, 
menaces, abus d 'autori té ou de pouvoir , machinations ou art i
fices coupables, auront directement p rovoqué à commettre ce 
crime ou ce délit L'acte d'accusation lu i -même reproduit ces dis
positions de la loi répress ive . 

Les enjeux. Messieurs, sont terribles dans ce p rocès . Au nom 
de tous les in térê ts si graves qui sont ici engagés , je vous adjure 
de n 'écouter que la loi juste, la loi sage, et de voir si celle preuve 
rigoureuse , qui lu i est c o m m a n d é e , a été faite par le min i s tè re 
public. 

Est-il quelqu'un qui oserait p r é t end re qu'en dehors de ces 
impressions fugitives, si dangereuses parce qu'elles prennent leur 
source dans les passions et dans l'ignorance, est-il quelqu'un qui 
pourrait dire que celte preuve a été fa i le ? Je réponds sans h é s i 
ter : Non ! Et je vais vous le prouver en examinant quelques-unes 
des charges qui pèsent sur Armand, et spéc ia lement l'une de 
celles dont on espère surtout l'accabler. 

Armand tout d'abord a-l- i l directement pris part aux événe
ments qui ont a m e n é la mort de Bernays? Le min i s tè re public ne 
le soutient p lus ; i l est vrai qu ' i l laisse planer un doule. Armand 
a- l - i l élé rue de la Loi?-« Vous appréc ie rez , Messieurs, d i t - i l ; le 
« l'ail n'a pas été [établi d'une maniè re complè te . » Dites donc 
qu ' i l ne l'est pas. E l , en effet, y a - t - i l un a l ib i mieux établ i? 

Armand dit qu ' i l est allé chez Lemmé à 10 heures. Celui-ci ne 
se le rappelle pas, i l est vrai . A 11 heures, la servante de Derou-
baix l'a entendu té léphoner . A mid i , i l entre un instant chez l u i 
et puis i l va déjeuner chez Colon ; l ' instruelion faite à l'audience 
rend aujourd'hui ce fait constant. A 1 1/2 heure, i l fait une visite 
chez M m e Deroubaix où, dit Angéline Van Camp, i l esi arr ivé en 
toilette négl igée . A 4 heures, i l rentre chez lu i prendre le café. 
A S 1/2 heures, i l fait une visite à M. Pécher ; à 6 1/2 heures, i l 
rentre chez lu i d îner et c'est après le d îne r qu ' i l fait refaire plu
sieurs fois le café. 

D'autre part, Armand a-t-il prêté au crime une aide telle que 
sans son aide le crime n 'eût pu ê t re commis? Personne ne le 
soutient, et le minis tère public est dans l ' impossibi l i té de rien 
prouver à cet égard . 

A - t - i l provoqué au crime par promesse, par menaces? Jamais 
i l n'en a été question. Ni lors des comparutions devant la cham
bre des mises en accusaiion, ni dans l ' instruct ion, ni dans l'acte 
d'accusation, i l n'en a élé d i l un mot. Pour la p remiè re fois à l'au
dience, an a essayé d 'é tabl i r quelque chose à cet éga rd . Maison 
n'a rien p rouvé , r i en ! Ces promesses, vous le savez, ne sont pas 
établ ies : i l n'y a à ce sujet qu ' imagination, hypo thèse s , incer
titudes. 

M. l'avocat général. — Le mot « menaces » n'est pas dans 
l'acte d'accusation. 

Me Van Calster. — Tant mieux! Je prends acte de celle décla
ration, et j 'abandonne définit ivement ce point . 

Que reste-il donc? Machinations ou artifices coupables. Quels 
sont-ils? On n'en cite aucun. Ce ne sont pas les dépêches de 
Hambourg, qui ne donnent aucunes instructions. Ce t é l ég ramme 
de Hambourg , qui n'a pas m ê m e élé rel i re , n'est certes pas une 
machination ou un artifice coupable. Serait-ce le coup de pisto
let t iré rue Jacobs? Pas davantage. Sont-ce les entrevues de Paris? 
Le min is tè re public oublie que si les entrevues de Paris sont dans 
l ' instruelion, c'est par le fait des accusés . C'est Léon q u i , dans 
son m é m o i r e , l é s a révélées. Les accusés attachaient bien peu 
d'importance aux entrevues de Paris. Non seulement i ls les 
relatent dans tous leurs dé t a i l s , mais ils déc la ren t m ê m e qu'ils 
onl par lé du ménage Bernays, dont jamais ils n'auraient dû rien 
révéler , si ces entrevues de Paris pouvaient avoir la moindre 
importance. 

M c Picard vous a expl iqué le motif de ce voyage à Paris, qui 
était tout naturel : i l devait s'y rendre pour visiter l'exposition 
d 'é lec t r ic i té , pour faire les é tudes dont i l avait besoin,en vue du 

travail important qui l'absorbait à cette époque ; i l a l'ait le voyage 
avec M. Deroubaix-Pécher , dans les conditions les plus nor
males. 

Permettez-moi de rappeler à l 'honorable organe du min i s t è r e 
public une phrase qu ' i l a p rononcée lors d'une de nos comparu
tions devant la chambre des mises en accusation : « Je vous mon-
« trerai, disait-il , Armand Peltzer commandant la perruque qui 
« devait travestir son f r è r e ; voilà bien un l'ait de participation 
« directe au c r ime ! » 

Qui donc a d é m o n t r é qu'Armand a ass is té à l'essai de la per
ruque? I l est établ i aujourd'hui que la perruque qui a servi au 
dégu i semen t de Vaughan n'a é lé livrée que le 26 et Armand avait 
qui t té Paris le 19. tous ces é léments sont donc sans aucune 
importance légale . 

Si le min i s tè re public pouvait placer tous ces faits isolés sous 
l'influence d'un mobile acceptable par tous, on comprendrait 
peut-être l'accusation. Mais vous avez vu , Messieurs, sous ce rap
port, la retraite de l'accusation. 

Quels sont les mobiles que l'on assignait au commencement 
de l'affaire ? Le vo l , d'abord. Cette idée a fait du chemin : beau
coup de personnes y croient. Et pourtant ce mobile a é lé aban
donné . Pourquoi en avait-on pa r l é? Mais parce qu ' i l s'agissait de 
jeter l'homme pour lequel j ' a i l 'honneur de plaider, dans la 
fange! On voulait le salir. Voleur! Ce n 'étai t qu'un voleur, un 
homme qui vivait aux crochets de M m 8 Bernays, avec qui i l faisait 
vie commune et bourse commune ! On conna î t aujourd'hui 
Armand Peltzer : un homme généreux qui a sauvé ses frères du 
d é s h o n n e u r , qui a je té toute sa fortune dans l 'abîme qu' i ls avaient 
creusé ! 

Qu'a-t-on encore indiqué pour mobile? L 'adul tère . Je n'en 
parlerai pas. Je remarque seulement qu'aujourd'hui on prend 
un sys tème commode. Dans l'acte d'accusation, on affirmait nette
ment l ' adul tère . Aujourd 'hui , le minis tère public nous d i t : « Je 
« ne suis pas bien convaincu de l ' adul tè re , je penche plu tô t vers 
« l 'adultère moral ; vous appréc ie rez , Messieurs les j u r é s . » Mais 
pourquoi donc alors ne pas dire franchement que vous l 'aban
donnez, l ' adul tè re? Pourquoi donc ajouter aux malheurs de ce 
père si ép rouvé , pourquoi accabler cette malheureuse femme qui 
aujourd'hui n'a plus qu'un souffle de vie? Pourquoi ne pas, par 
cet aveu tardif, essayer de répa re r , dans la mesure du possible 
au moins, les conséquences si graves que faisait peser pour 
toujours, sur tous ces honnê les gens, votre acte d'accusation? 

Est-ce la vengeance? De qui Armand eùl-il à se venger? De 
Bernays? Et pourquoi ? Vous vous rappelez les faits, el je n ' empié 
terai pas sur un point de la défense qui n'est pas de mon domaine. 
Sur la dénoncia t ion d'une servante, Bernays court chez Armand 
Peltzer : une explication a l ieu , et cette explication se termine 
par une réconci l ia t ion tellement complè te que, dès le lendemain, 
Armand Peltzer vient d îne r chez Bernays! Et du 1S au 17, rien 
de nouveau ne se passe : quand Bernays rentre, i l trouve Peltzer 
chez l u i , l'attendant et lu i di t « Ne dîne pas chez moi aujourd'hui, 
« je t'expliquerai plus tard pourquoi. » Et Peltzer se retire. Le 
lendemain Bernays lui écri t cette lettre qui vous est connue, 
que je vous adjure de relire dans votre chambre de dé l i bé r a t i ons . 

(L'orateur rappelle les autres circonstances relatives au renvoi 
d 'Amélie Pfisler, aux hés i ta t ions de Bernays, à l ' intervention de 
M. Edouard Pécher . ) 

A ce moment Bernays, sentant qu ' i l lui fallait une arme, prend 
Armand pour pré tex te : sans mot i f aucun, i l l u i écr i t celte lettre 
que je rappelais t an tô t . 

C'est alors qu'intervient l 'action si sage, si h o n n ê t e , si loyale, 
de M. le premier prés ident de la cour de cassation. (L'orateur 
r é sume les circonstances de l ' intervention de M. de L o n g é . I l 
relève notamment qu ' i l n'a jamais été question, pour Bernays, 
de renouer avec Armand, ou m ê m e de le recevoir chez l u i ; que 
Bernays ne s'était pas opposé formellement à l ' idée d'avoir encore 
des relations avec Armand, dans la suite). 

Et c'est de Bernays qu'Armand eû t voulu se venger? Mais 
pourquoi? Alors que Bernays, dans tous les documents qui 
figurent au dossier, déc la re qu ' i l a pour Armand Pellzer des senti
ments d'estime? El qui cette vengeance devait-elle atteindre? 

L ' in té rê t? Eh b i en ! p a r l o n s - ç n . Nous voulons d é m a s q u e r 
l'accusation el ne laisser sans réponse aucun point d'interroga
tion. Armand a rêvé épouser M m e Bernays, i l a voulu se m é n a g e r 
les relations et l'influence de M. Pécher . Je rappelle au j u r y celte 
déposi t ion s incère , honnê te de M. Bernard. Que vous a - l - i l appris? 
Qu'un jour i l a d i l à Armand qu ' i l devrait se remarier. Et qu 'a- t- i l 
répondu ? « Non, lorsqu'on a un enfant, on ne doit pas songer à 
« se remarier et je te prie de ne plus me parler de cela. » 

E l i c i , permellez-moi de vous rappeler un fait qui remonte 
déjà à bien des a n n é e s . Voyant le petit Endé dans les bras de 
M m e Bernays, Armand l u i disait tristement : « Ce qui fait votre 



« bonheur me rappelle, à mo i , mon malheur. » M " 1 6 Armand 
Peltzer était morte en couches. 

Si l'on rapproche de cela ce fait que, chaque a n n é e , par 
un pieux devoir, Armand va jeter des fleurs sur la tombe de sa 
femme, ne sent-on pas qu ' i l ne peut y avoir dans le c œ u r de cet 
homme les sentiments que l'accusation y place. 

Quand on s'embarque dans une entreprise aussi pé r i l l euse , i l 
faut être sûr que l'enjeu ne sera pas perdu ! Quand on engage sa 
vie, l 'honneur de sa f i l le , l 'honneur de sa m è r e , de son nom, de 
sa famille, i l faut ê t re sû r au moins que le but sera at teint! Et 
que peut-il savoir? Qu'est-ce qui peut lui faire croire que 
M m e Bernays consentira à l ' épouse r? N'oubliez pas, Messieurs, 
que quand M m e Bernays pouvait, obtenir son divorce et épouser 
Peltzer, elle s'y est re fusée! El M. Péche r eûl-il consenti à ce 
mariage? Qui pourrait le dire? Et c'est pour ce fragile espoir 
qu'Armand aurait tout sacrifié jusqu'au crime ? Est-ce vraisem
blable? 

L 'a tmosphère de la cour d'assises est empes tée par des p r é 
ventions injustes. L 'adul tère plane au-dessus de nos lê les . Pour
quoi? Parce qu ' i l est dans l 'opinion publique? Non parce que 
vous l 'y avez mi s ! Et aujourd'hui vous l'abandonnez, vous recon
naissez qu' i l n'existe pas... Mais que reste-t-il alors? Et quel est 
le mobile du crime? 

11 est donc certain qu ' i l n'y a, dans cette affaire, aucune espèce 
de mobile et on se demande pourquoi Armand est dans ce pro
c è s ? Je vais vous le dire : M. le procureur du roi nous a dit un 
jour dans l ' instruction : « Tant que nous ne trouverons pas 
« Murray, je tiendrai Armand. » C'est très commode en mat iè re 
d'instruction cr iminel le . On lient à Armand Peltzer ce langage : 
Léon esi en Europe depuis le mois de novembre et Bernays a été 
tué le 7 janvier. Prouvez-moi que, dans voire conduile, tout a 
été régul ier , et on arrive à ce résul ta t é t range et a s s u r é m e n t 
nouveau que c'est à l 'accusé à prouver son innocence et non au 
minis tère public à prouver la cu lpab i l i t é . 

Quelque insolite que soit la situation nouvelle qui est faite à 
l'accusation, acceptons-la et voyons les faits. Il n'y a dans tous 
les procès qu'un seul d é n o u e m e n t légal ; éca r tons tout le reste, 
soyons de bonne foi . C'est la question des fonds fournis à Léon : 
Si Armand lu i a p rocu ré les sommes nécessa i res à la perpé t ra t ion 
du crime, i l est coupable de participation. 

Et ici je me rappelle que j 'a i oubl ié tantôt un é lément de la 
participation cr iminel le : abus d 'autor i té et de pouvoir. L'hono
rable organe de la loi sait que le sens de ces termes ne peut 
s'appliquer i c i . Et d'ailleurs, tout son sys tème ne repose-l-il pas 
au contraire sur la reconnaissance de Léon pour son frère, 
c 'est-à-dire sur un mouvement tout à fait spon tané de Léon ? 

Je reprends la discussion. Si Armand a fourni des fonds à 
Léon, i l a certainement par t ic ipé au crime. Nous sommes alors 
dans la vérité de la loi : « Celui qui par dons... » Et si cela est 
prouvé, nous nous inclinerons. 

On a fait des recherches. Le 28 février, avant l'arrestation 
d'Armand, on procède à une expertise. Et déjà on avait les télé
grammes Woulers ! Cela ne suffisait pas pour le faire a r rê t e r . 
On nomme deux experts, M. Coene et M. Marique, qui recher
chent la situation d'Armand Pellzer en 1878, en 1879, en 1880, 
en 1881. Et, en m ê m e temps, l 'instruction fait rechercher quelle 
étai t , à la m ê m e é p o q u e , la situation financière de Bernays. Ce 
devoir o rdonné par l ' instruction, le seul dir igé contre l u i , et qui 
a é té accompli consciencieusement, nous nous plaisons à le recon
naî t re , a d u r é six mois ; i l a coûté (le chiffre est é loquent ) entre 
15 et 20,000 fr. 

Aujourd'hui, nous nous attendions à voir le min i s tè re public 
se prononcer nettement sur ce fait ; Bernays a-l-i l fourni les 
fonds à Armand? Pas un mol dans l'acte d'accusation ne se rap
porte à ce point pour l ' éc la i rc isscmeni duquel on a payé 15 à 
20,000 fr. On fait le mort en ce qui concerne celle expertise. Bans 
le réquis i lo i re , on nous en di t , i l est vra i , un mot : « L'exper
tise, nous n'y attachons pas beaucoup d'importance, elle ne dit 
n i blanc ni noir. A l'avance, nous savions qu'elle ne pouvait pas 
donner grand chose. C'est par un besoin intense de v é r i l é ; nous 
avons, nous, le goûl de ces recherches ininulieuses, c'est une 
nécessilé de notre nature. » Eh b ien! Messieurs,je vous dis 
aussi : « Appréciez, Messieurs les ju rés ; croyez, si vous pouvez, 
et jugez. » 

Pourquoi redoute-t-on les conclusions de celle experlise? Parce 
q u ' e l l e s c o n s l i l u e n l l ' e f f o n d r e m e n t d u s y s l è m e d e l'accusation! Dans 
un moment solennel, la veille du jour où nous comparaissions 
devant la chambre des mises en accusalion, les experts o n t d é c l a r é 
de la façon la plus ca tégor ique : « Rien n'a été d é t o u r n é de l'actif 
d'Armand Pellzer. » 

C'est le point que je vais examiner avec vous. 

On demande aux experts de rechercher si Armand a fourni à 

Léon les fonds nécessa i res . Si vous déclarez , Messieurs, qu'Ar
mand est coupable, vous décidez par là m ê m e qu'Armand a fourni 
les fonds à Léon pour commettre le crime. Examinons. Les 
fonds qu'Armand pourrait avoir remis à L é o n , peuvent provenir 
ou de ses affaires ordinaires, ou d'affaires extraordinaires, d'un 
prê t , par exemple, ou bien par l 'intervention d'une tierce per
sonne. D'après le minis tère public, à un moment d o n n é , Léon 
aurait réc lamé le prix de son cr ime. C'est à ce point de vue qu'on 
a recherché si Armand n'avait pas pu, après la m o n de Bernays, 
entrer dans sa maison à Anvers. Des expertises sont o rdonnées . 
Elles se terminent par une déclara t ion des experts, disant qu'une 
personne ayant la clef de la maison rue Van Brée, el connaissant 
la maison, a pu y entrer sans attirer l'attention des personnes se 
trouvant dans la chambre à coucher de Bernays et dans les man
sardes des servantes. Eh ! bien, aujourd'hui, cette voie, on 
l'abandonne. 

Messieurs, je n 'hés i te pas à aborder la question. Armand a-t-il 
reçu de l'argent de M r a e Bernays? I l ne faut pas qu ' i l reste 
d 'équivoque et nous ne redoutons pas la lumière ! Qui a d i l cela, 
Messieurs? Amélie Pfister. Et vous savez comment : « Madame 
« montait p réc ip i t amment , disail-elle, quand Armand élait là, el 
« prenait de l'argent dans son secré ta i re . » Confrontée avec 
M m 8 Bernays pendant l ' ins t ruct ion, la fille reconnaî t la fausseté 
de ce propos e l di t que M" 1" Bernays avait l'habitude de faire ses 
comptes le soir; qu ' i l ne s'agissait donc pas d'argent donné à 
Armand Pellzer. Celle fille, vous l'avez appréc iée , Messieurs. Elle 
a t raversé bruyamment lou l le p rocès . (M e Van Calsler rappelle 
les fails relatifs à Amélie Pfister, à la p ré t endue « scène du j u g e » , 
aux lettres dans lesquelles elle racontait celte s cène , etc. I l 
expose que cette fille a été convaincue de mensonge.) Et voilà, 
conclut l'orateur, les témoins qu'on nous oppose ! 

Permeltez-moi, Messieurs, une digression. Un fait m'a frappé 
dans celle instruction. Un jour , F réd . Bal se présente devant le 
juge d'instruction et lui remet une chemise ponant les initiales 
A. P. disant : « C'est M m e Bernays qui me l'a donnée . » Vous 
comprenez. Messieurs, ton lu l 'imporlance du fait. Le juge d'in
struction fait venir M m 0 Bernays el lui demande : « N'avez-vous 
« jamais eu en votre possession une chemise de Pellzer? » 
M m e Bernays lui dit : « Je demande souvent pour mes pauvres 
« des vê tements à diverses personnes, entre autres à Armand, 
« qui m'a un jour remis uni; chemise que j ' a i donnée à Fréd. Bal. » 
El M. le juge d'instruction n'a pu s ' empêcher de dire à M m e Ber
nays : « Voire r éponse , madame, m'a é m u , car vous comprenez 
« l ' imporlance du fait qui venait d 'ê t re révélé. » 

M. le président. — M e Van Calster, vous mettez dans la bouche 
de M. le juge d'instruclion des paroles dont je ne trouve aucune 

] trace. 

Me Lejeune. — Si nous insistons au sujet de ces témoins , c'est 
j que le minis tère public les a pris sous sa proieclion. On aurait 

dû les exécuter dès le d é b u t . 

Me Van Calster. — L'honorable magistrat instructeur a fait 
rechercher quelle était la situation financière de M. Bernays. Ce 
devoir a amené la preuve que sa situation élait absolument cor
recte : de ce côté , i l n'y a pas de point d'interrogation. De plus, 
l'expertise est préc ieuse au point de vue de la situation du 
m é n a g e a celte é p o q u e . 

Je ne vais pas examiner, poste par poste, la série de ressources 
dont disposait Bernays. Je constate seulement que pendant les 
années 1878, 1879, 1880 et 1 8 8 1 , Bernays avait gagné 
fr. 189,972-78. (L'orateur rappelle les différentes sociétés dont 
M. Bernays fut successivement n o m m é l'avocat. M e Picard les a 
citées dans sa plaidoirie). 

Qu'est-ce que cela prouve? Qu'à l 'époque où l 'on pré tend que 
le ménage était en pleine guerre, M. Edouard Péche r n'a pas 
hési té à intervenir pour donner à Bernays, grâce à son influence, 
la position exceptionnelle qu ' i l occupait au barreau d'Anvers. 

L'expertise constate que, sur l'actif, i l n'y a qu'un déchet de 
16,938 francs répart i sur les quatre a n n é e s , déchet suffisamment 
expl iqué par les dépenses personnelles de Bernays. 

On constate dans les livres de m é n a g e de Madame une concor
dance absolue entre les dépenses et les recettes. 

On pourrait demander ce que Bernays a fait de ces 16 ou 
17,000 francs, dans l'espace de quatre a n n é e s . Vous connaissez 
la vie de Bernays; nous relevons notamment ce fait qu'en mai 
1879, Bernays a ache té on bracelet de 1,000 francs. I l serait in té 
ressant de savoir à qui i l a été d o n n é . 

C'esl ici le moment de dire un mot d'un incident qui s'est pro
duit r é cemmen t au sujet d'une somme de 14,000 francs que les 
experts avaient r e m a r q u é comme ayant été remise à M. Auger 
fils. Je ne le discuterai pas si M. l'avocat généra l r econna î t que 
les 14,000 francs n'ont pas é té dans la caisse de Bernays. 

M. l'avocat général. — Nous sommes d'accord. 



M" Picard. — I l importe de bien préc iser la situation en ce 
qui concerne les ressources de Bernays et la question de savoir 
si l 'on a pu en dé tourne r une partie. Nous ét ions d'accord, l 'ho
norable organe du minis tère public et nous, que tout, de ce côté , 
étai t rense igné et justifié et que l'experlise ne laissait place à 
aucun, doute, quand un incident s'est produit au dehors. Nous 
sommes, en effet, toujours, dans ce procès , en présence de deux 
instructions. L'une, la seule légale , la seule s û r e , parce qu'elle 
est seule en tourée des garanties prescrites par la l o i , se fait à 
cette audience. L'autre se fait ailleurs, grâce aux gens qui se sont 
cons t i tués en quelque sorte les volontaires et les francs-tireurs 
de l ' instruction, recueillant et surtout inventant toutes sortes de 
bruits . Ceux-ci se sont emparés d'une lettre de M . Auger fils, 
pour a l léguer qu'une somme de 14,000 francs, dont celui-ci a 
pa r l é , aurait é té celle qui aurait servi à Vaughan. Le ju ry a prê té 
serment de ne communiquer avec personne pendant les déba t s . 
Ces rumeurs doivent donc lui rester é t r angè re s , i l ne doit pas les 
conna î t r e . Cependant nous sommes prê t s à discuter ce point si 
l'honorable organe du minis tère public croit pouvoir attacher 
quelque importance à ces rumeurs. 

M. l'avocat général. — Je suis d'accord avec la défense que 
cela n'a aucune importance. J'ajoute cependant qu' i l ne faut pas 
conclure de mes paroles que M . Auger fils n'aurait pas person
nellement payé les 11.000 francs à Baelde. 

M" Picard. — Soit, mais i l faut dissiper toute équ ivoque . Recon
naissez-vous, oui ou non, que jamais ces 14,000 francs n'ont é té 
dans les mains d'Armand ou de Léon Peltzer ? 

M. l'avocat général. — Oui, je le reconnais. 

M" Picard. — C'est donc acquis, et nous n'avons plus rien à 
prouver à ce sujet. Nous ne discuterons par conséquen t pas l ' i n 
cident. 

M" Van Cahier. — I l a été beaucoup question de l ' incident 
Brugmann, et bien que nous soyons d'accord avec l'accusation, i l 
est bon de s'en expliquer. Léon a d o n n é , vous le savez, à 
M . Almain , comme référence, la maison Brugmann. 11 y a, en 
outre, un chèque remisa Robert Peltzer par la maison Brugmann. 
Nous sommes d'accord aussi que ce fait n'a pas de rapport avec 
le p rocès . 

Revenons en maintenant à la question posée aux experts : 
Armand a-t-il pu distraire de sa caisse, en 1881, une somme de 
15,000 francs.? On a reproché a Armand de n'avoir pas de livres 
de commerce, et l'on paraît en induire que dans l'expertise tout 
est conjecture. Armand n'était pas c o m m e n ç a n t , le tribunal de 
commerce a déc idé , sur une assignation en déclara t ion de fai l 
l i te , faite i l y a deux ans, qu ' i l n 'étai t plus c o m m e r ç a n t . I l faisait 
quelques acceptations encore pour le règ lement d'affaires ancien
nes, mais cela ne le constituait pas c o m m e r ç a n t . 

Armand Peltzer n'avait pas de fonds. Quand i l en avait, ils 
é ta ient imméd ia t emen t employés au paiement d anciennes créan
ces : son copie de lettres en t émoigne . El voilà pourquoi i l -
n'avait pas de livres de commerce. 11 a fait une opéra t ion en 
laines dont i l n'a touché que la commission. Devait-il tenir pour 
cette affaire un livre de caisse? Celait absolument inu t i l e ; les 
experts l'ont reconnu. 

( M 9 Van Calsler donne lecture d'extraits de l'expertise. La con
clusion en est qu ' i l y a concordance absolue entre les dépenses 
et les recettes). 11 est m ê m e extraordinaire, ajoutent MM. Coene 
et Manque, que, sur un espace de quatre a n n é e s , on a i l pu 
reconstituer ainsi ls complabi l té d'Armand Peltzer. 

Ici se place un fait sur lequel j 'appelle, Messieurs, toute votre 
attention. Le 5 août dernier, Armand comparaissait devant la 
chambre des mises en accusation. Le 4, M. Marique avait fini 
son travail et i l adresse à M . le juge d'instruction une lel tredans 
laquelle i l déc la re que, de ses constataiions, i l résul te que, 
depuis le 1 e r janvier 1878 jusqu 'à ce jour , Armand n'a rien 
d é t o u r n é de son actif. Voici celle lettre : 

« Bruxelles, 4 aoû t 1882. 
« Monsieur le juge, 

« Je viens de.soumettre à l'examen de mon col lègue , monsieur 
« l'experl-comptable Coene, le rapport en cause A. Pellzer, 
« pièces à l 'appui. 

« I l résul te de ce travail, basé sur les documents que j ' a i eu 
« en ma possession, que, depuis le 1 e r janvier 1878 jusqu ' à ce 
« jour , A. Pellzer n'a rien d é t o u r n é de son actif. 

« Recevez, monsieur, mes salutations respectueuses, 
« E . MARIQUE. » 

Que reste-t-il de l'accusation à charge d'Armand Peltzer? I l est 
vrai que les conclusions des experts ont é té quelque peu modifiées 
plus tard. 

M. l'avocat général. — C'est malheureux. 

M? I arc Calsler. — Je vais vous dire pouquoi c'est malheureux. 

Depuis le 4 août pas un fait nouveau ne s'est révélé ; et c'est le 
4 août , dans un moment solennel, je l'ai d i t , que M . Marique, 
mû par un sentiment de justice, écrit au juge d'instruction : Rien 
de l 'actif d'Armand Pellzer n'a é té dé tourné depuis le 1 e r jan
vier 1878. 

Comment ces conclusions ont-elles é té c h a n g é e s ? Lorsqu'Ar-
mand s'est séparé de M. Marique, i l lui a di t que s'il n'avait pas 
tous ses apaisements, i l l 'adjurait de lui en faire part, disant 
qu'ils travailleraient ensemble tant que tout serait é lucidé . Or, 
aucun fait nouveau ne s'est produit entre les conclusions premières 
et les conclusions définitives. Sous la date du 23 août , inter
viennent ces dern iè res conclusions, qui sont ainsi conçues : 

« Les recettes et les dépenses d'Armand Pellzer depuis le 
« 1 " janvier 1878 jusqu'au jour de son arrestation se balancent 
« dans des conditions normales. Nous ne pouvons pas cependant 
« affirmer que telle est la situation exacte des recettes et des 
« dépenses pour cette longue pér iode , rien ne nous autorisant à 
« conclure que nous avons été à môme de consulter tous les 
« papiers d'Armand Pellzer. Le désordre et la négl igence qui 
« régna ien t dans ces papiers nous commandent une grande cir-
« conspeclion, en ce sens que des dossiers ont pu s 'égarer, se 
« perdre ou être dé t ru i t s . Toutefois, rien ne nous autorise non 
« plus à conclure que nous ayons trouvé la preuve de destruc-
« lion de pièces. Celle circonspection doit être d'autant plus 
« sévère que nous nous trouvons en présence d'une situation qui 
« n'est cor roborée par aucune écr i tu re ni aucun livre de compta-
« bi l i té . E l nul douie que les affaires d'Armand Pellzer étaient 
« relativement assez importantes pour qu'elles fussent consi-
« gnées régul iè rement dans des agendas ou un livre de caisse. 
« Nous devons encore faire certaines autres réserves en ce qui 
« concerne le résultat final auquel nous sommes a r r ivés . Ces 
« réserves rés ident dans les découver tes que l'on pourrait faire 
« d'autres personnes qu i , comme M. L e m m é , ont prêté ou avancé 
« des fonds à Armand Pellzer. » 

Malgré ces conclusions, nous avons sans doule le droit de 
faire étal de la lettre de M. Marique du i août , puisque, nous le 
répé tons , aucun fait nouveau ne s'est passé entre ces deux dates. 

On nous di t encore : I l est vrai que les affaires d'Armand 
Peltzer é la îeni régu l iè res , mais i l y a le fait de M. Lemmé. Cet 
homme géné reux , dit-on, donne un jour à Armand Pellzer 
20,000 fr. In te r rogé , M. Lemmé répond : « C'est possible; je 
« ne m'en souviens pas. » Et l 'on tire argument de ce fait pour 
dire : I l y a peut-être d'autres commanditaires. Voici notre 
réponse . Le fait de M. Lemmé a été découver t : i l s'est passé en 
1878. Et comment? Par le copie de lettres d'Armand lu i -même ! 
D'ailleurs, l ' instruction a fait appel à lous les agents de change, 
à tous les banquiers avec qui Armand élait en relations : on n'a 
rien t rouvé . Et qu'on ne pré tende pas qu'on aurait pu en oublier. 
I l y a eu des déc lara t ions spon tanées , celle d'un M. Claes notam
ment, qui montrent que toul le monde élail en éveil et qu'une 
dénoncia t ion n 'eût pas m a n q u é de se produire. Voici la lettre que 
M. Claes adressa au parquet : 

« Anvers, le 8 mars 1882. 

« Monsieur le procureur du ro i , à Anvers, 

« Je crois de mon devoir de vous signaler le fait suivant : Le 
« 23 janvier dernier, M. Armand Peltzer m'a remis manuelle-
« ment en bourse la somme de 8,800 fr. en billets de banque, 
« avec ordre d'acheter pour cette somme 6,500 marks en billets 
« de banque ; je lui ai dit que je n'en avais pas, mais qu ' i l les 
« aurait t rouvés chez l 'un ou l'autre changeur. I l m'a r épondu 
« qu 'à défaut de billets de banque, je devais acheter un chèque 
« à vue sur Hambourg en me disant.de l'acheter en mon nom. 
« J'ai donc ache té un effet de marks : 6,500, à vue sur Ham-
« bourg à la banque d'Anvers, que j ' a i fait faveur à M. Armand 
« Pellzer; j ' ignore si j ' a i endossé à son ordre, ou si je l'ai s igné 
« en blanc. 

« Vous pourrez conslater, Monsieur le procureur du ro i , dans 
« les livres de M. Armand Pellzer, s'il s'agit dans l'occasion d'une 
« affaire commerciale; sinon la banque d'Anvers pourra savoir 
« par son correspondant de Hambourg comment et à qui le 
« chèque a été payé. 

« S'il est nécessa i re , je suis à votre disposition pour des ren-
« seignements u l té r ieurs et je vous prie d 'agréer , Monsieur le 
« procureur du ro i , l'assurance de ma parfaite cons idéra t ion . 

« (Signé) PIERRE CLAES 

« associé de la firme Jos. CLAES. » 

Et est-ce à l ' accusé , Messieurs, à faire la preuve négat ive que 
personne ne lu i a prêté 15,000 f r . , ou est-ce à vous qu'incombe 
la preuve qu ' i l les a r e ç u s ? 

Je constate donc qu' i l résu l te du travail de M M . les experts 
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qu'Armand n'a pu rien prendre dans ses affaires pour le remettre 
à Léon. 

11 me reste à parler d'un dernier incident qui a surgi : l ' i n c i 
dent de la malle. On connaî t le fait : Un jour , 20 janvier, Armand 
est ren t ré chez l u i , le soir, avec une malle. Le lendemain, i l a 
di t à sa servante de la descendre. I l a pris cette malle et elle a 
disparu. Le juge d' instruction, l u i , demande à Armand de s'expli
quer au sujet de cette malle. Armand répond sagement : « Quand 
« on me dira ce que cette malle fait dans l'affaire, je vous 
« r épondra i . » Dites-nous donc à quelle charge vous rattachez 
celte malle, et nous dirons ce qu ' i l y a dedans. Quelle réponse 
peut ê t re plus correcte? 

M° Lejeune. — Est-ce qu ' i l y a une malle qui manque? 
M* Van Calster. — Elles sont toutes là, un peu pour la toilette 

de l'accusation, car jusqu' ici , on n'en a rien fait. 
Je pourrais me borner à cette explication : car n'oubliez pas 

que c'est à vous à prouver, et que noue n'avons qu'à nous défen
dre ! Eh bien, malgré cela, je vous r épondra i . Qu'y a-t-il dans 
cette malle? On a di t jadis : elle contient les vê tements de Ber-
nays. Mais nous sommes d'accord : les vê l emen t s de Bernays 
onl été re t rouvés , ce n'est donc pas cela. Sont-ce les vê lements 
"de Léon? On les a re t rouvés aussi, sauf le pantalon b rû l é à A i x -
la-Chapelle, et Dieu sait si nous serions heureux de l'avoir pour 
l'explication de la tache de sang! Ce n'est donc pas encore cela. 
Mais que peut-elle contenir? Des documents, des papiers. Quels 
documents, quels papiers? Indiquez-nous quelque chose, une 
hypothèse , une supposition! 

M. l'avocat général. — Votre client doit savoir ce qu ' i l y avait 
dans sa malle. 

-SI" Picard. — I l n'a pas à vous r é p o n d r e dans ces termes. 
Nous ne vous demandons qu'une supposition. Dites-nous ce que 
vous supposez retrouver dans la malle. 

En ce qui concerne cette malle, je me borne à rappeler au ju ry 
combien Armand s'est compor t é maladroitement, si la malle 
renferme quelque chose de pér i l leux pour l u i . Pourquoi d'abord 
la ramener à Anvers? Pourquoi en parler ou la laisser voir aux 
deux bonnes, aux deux cochers, à M. Lema ire ou à M. Dupont? 
Tout cela n'est-il pas inconciliable avec le fait que cette malle 
renfermerait des objets compromeltants? 

M 8 Van Cahier. — J'ai examiné , Messieurs, les points dont 
j ' é ta i s spéc ia lement cha rgé . Je ne vous donnerai pas non plus 
de conclusions. Comme le minis tère public, Messieurs, je vous 
dirai : Vous connaissez les faits, vous êtes des hommes probes 
et libres : appréciez et jugez, nous avons confiance. 

L 'audience est levée. 

Audience du mercredi 20 décembre 1882. 

La parole est cont inuée à M ' ROBERT. 

i l / 6 Robert. — Je vous ai m o n t r é , Messieurs les j u r é s , que dans 
le plan d'assassinat que le min i s t è re public impute aux accusés , 
tout, absolument tout est s u b o r d o n n é à une éventua l i té , à une 
éventuali té improbable : Bernays, se décidcra-t-i l à se rendre à 
Bruxelles, rue de la Lo i , chez Vaughan, au jour et à l'heure mar
quée par celui-ci ? 

I l y avait, faut-il le dire , cent raisons contre une pour qu ' i l ne 
vînt pas. Mais i l ne suffisait pas qu ' i l vînt , i l fallait que sa visite 
eût lieu avec un ensemble de circonstances dont pas une ne pou
vait faire défaut. Ne fallait-i l pas qu ' i l vînt seul ? Ne fal lai t- i l pas 
qu' i l descendî t à la station de la rue de la Loi ? I l se fait accom
pagner, i l arrive en tiacre, fait attendre sa voiture à la porte, et, 
d 'après le minis tère public lu i -même, le crime devient impossi
ble. Aussi insiste-t-il sur le soin mis par Pellzer à choisir une 
maison voisine d'une station et à indiquer cette l'acuité à Bernays. 
Fort bien, mais qui oblige à Bernays à profiter de cette facil i té? 

De plus, i l fallait que toul le monde ignorâ t qu'i l se rendait 
chez Vaughan. La sécur i té des assassins est à ce prix. Eh bien ! 
la d iscré t ion ne lu i est m ê m e pas r ecommandée et c'est par un 
véri table hasard que Bernays, dans la conversation qu ' i l a eue 
avec Mussely dans le wagon, n'ait pas par lé de la rue de la Lo i . 

Mais, que dis-je, on ne peut ignorer le lieu où Bernays se 
rend, le 7 au matin. I l y a chez lui une lettre qui le convoque, 
une lettre qui mentionne l'heure, le jour , le lieu du rendez-vous, 
qui donne le nom, la rue, le n u m é r o . Dès que la disparition de 
Bernays est cons ta tée , dès le lendemain, on peut se p résen te r 
chez Vaughan, rue de la L o i , remarquer le silence et la solitude 
de la maison, aviser la justice. 11 est vrai qu'en fait on n'a pas 
trouvé immédia t emen t la correspondance de Vaughan, mais c'est 
là une circonstance fortuite, un hasard sur lequel on ne pouvait 
compter. Allez-vous insinuer, Monsieur l'avocat géné ra l , que ces 
lettres, une main mystér ieuse et complice à pu les enlever au 
moment pér i l leux, les rapporter au moment opportun? Mais 

alors l'assassin à des intelligences dans la maison de la victime. 
Osez donc le dire si vous le croyez! 

Mais éca r tons cette vaine hypothèse . I l y a un témoin qui sait 
que Bernays doit venir le 7 , au mat in , rue de la Lo i . Ce témoin , 
c'est Guiot, le tapissier. Léon Pellzer ne lu i a- t - i l pas di t , en le 
pressant d'organiser l'ameublemenl du cabinet, qu'i l attendait 
le 7 son avocat d'Anvers. Cet avocat d'Anvers, i l ne l'a pas n o m m é 
à Guiot, mais à l'Hôtel Britannique on le connaissait. Le con
cierge a lu le t é l ég ramme adressé à Bernays ; à quoi bon, dès 
lors, faire d i spara î t re les lettres. Guiot parlera dès qu' i l saura 
qu'un avocat d'Anvers a disparu, i l pensera à celui dont Vaughan 
attendait la venue ce m ê m e jour . Cette circonstance, celte décla
ration faite à Guiot sans nulle nécess i té , je conçois que le 
minis tère public volontairement la négl ige ; elle est, d 'après nous, 
décisive et elle exclut d'une façon certaine le dessein a r rê té 
d'avance de tuer Bernays le 7 et rue de la Loi . 

Arrivons à la mise en scène , à la prépara t ion de l'assassinat. 
« I l installe le décor », di t M. l'avocat généra l . On oublie donc 
que ce décor est absolument inut i le , qu ' i l n 'était nullement 
nécessa i re de donner à Bernays l ' i l lusion d'une maison c o m p l è 
tement m e u b l é e , que cela était m ê m e en contradiction avec ce 
qui lui avait é té c o m m u n i q u é ! En effet, dans la lettre envoyée de 
Hambourg le 10 décembre , i l n'est pas question d'une installa
tion à Bruxelles. I l donne son adresse à l 'hôtel de l'Europe à 
Hambourg, et i l annonce qu ' i l compte s 'établir en Belgique pro
chainement. De Londres, i l écri t le 27 d é c e m b r e : « En toul cas, 
« comme j 'aurai à m'occuper de quelques aulres in térê ts per
ce manents que nous aurons en Belgique, je rés idera i , comme je 
« crois vous l'avoir déjà a n n o n c é , à Bruxelles, où j ' a i déjà loué 
ce une maison. » Le 4 janvier seulement, i l dit : ce Mon adresse 
ee est rue de la Loi , 159, dans la maison que j ' a i louée . » 

Ainsi le 27 d é c e m b r e , l ' installation à Bruxelles est ind iquée 
au futur. Le 4 janvier, i l ne peut encore y avoir qu'un commen
cement d'installation. Cela ne pouvait en aucune façon é tonne r 
Bernays : le décor était inut i le . 

Le min is tè re public a dit : ee Le crime, dans ma pensée , a é té 
ce re lardé par la nécess i té d'avoir une. arme qui pùl y servir. La 
te maison rue de la Loi est prê te , le déeor est complet. I l semble 
ce que rien ne doive retarder l 'exécution du crime. » Le crime 
est différé pourtant. 

L'accusation en donne le motif dans l'acte d'accusation, ce I I 
ce s'agissait d'abord de savoir si l a rme était s û r e . » — Mais, 
Messieurs, rien n 'était prê t , la maison était louée sans doute, 
mais elle n 'étai t pas meub lée . L'ameublement n'est c o m m a n d é 
que deux ou trois jours avant la Noël et lorsque Vaughan se 
rend à Londres, i l n'y avait rien qu'un devis, qu ' i l emporlait pour 
le communiquer à ses commettants. C'est le 2 janvier seulement 
qu ' i l revient et recommande de meubler le cabinet. Le 3, le gaz 
n'est m ê m e pas placé et l 'on ne peut commencer l'ameublement. 
D'après le min is tè re public, Bernays devait donc être tué chez 
l u i , puisque avant le 23 d é c e m b r e i l ne s'agit pas de la visite de 
Bernays à Bruxelles, mais bien d'une visite de Vaughan à 
Anvers. I l p r épa re (lettre du 22 décembre ) Bernays à le recevoir. 

Le décor , en quoi consisle-t-il? Des rideaux aux fenêtres de 
devant pour frapper l 'œi l? Mais i l y en a aux fenêtres de de r r i è r e , 
on les a vus. Le tapis d'escalier? jusqu'au palier seulement. 
Mais i l est p lacé . I l va jusqu'au premier é t a g e ! Le ju ry l'a 
cons ta té . Et ce petit meuble encoignure (lettre du 4 janvier) à 
quoi devait-i l servir? Etait-ce encore du d é c o r ? Quel rô le joue- t -
i l ? Bernays devait-il le voir? Eùt-il refusé d'entrer à raison de 
l'absence du meuble encoignure? 

Que dire de ces préparat i fs d'installation toute personnelle, de 
ces couverts, de celle vaisselle, de ces liqueurs? Vaughan ne 
doit passer rue de la Loi que les moments nécessa i res pour la 
perpé t ra t ion . Pourquoi ne pas attendre que tout l u i en ordre, y 
avait-il une échéance ou un événemen t quelconque à p réven i r? 

Enfin, comme é l é m e n t de cette mise en scène , i l y a la por
tière. Elle était nécessa i re , indispensable à l'accusation, celte 
por t ière . Sans la por t iè re , le réci t que fait l'accusation de la 
mort de Bernays, ne peut s'expliquer. « Au moment où Bernays, 
ce pour entrer dans le cabinet du fond, baisse la têle au passage 
te de la po r t i è r e , l'assassin, de r r i è r e l u i , d'une main s û r e , lui 
ce tire à la nuque, et dans la moelle a l longée , un coup de feu qui 
te l'envoie rouler sur le sol, frappé d'une mort foudroyante. » 

11 fallait que la victime se baissâ t , pour découvr i r à l'assassin 
l 'endroit où i l fallait frapper. Cette place est ex t r êmemen t res
treinte en é t e n d u e , en d iamèt re : c'est un poin i . Ce point ne 
s 'aperçoit pas, i l est caché par la chevelure, i l qst difficile à 
découvr i r , et cependant c'est là qu ' i l faut frapper ; partout ailleurs 
la balle blessera, ne tuera pas. Frappant les os si durs du c r â n e , 
elle peut contourner, causer une lésion sans doute, la mort, non ! 

I l faut donc que la victime soit forcée, par un obstacle quel
conque, d ' incliner la tê te , et alors dans cet instant de presque i m -
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mobi l i t é , le coup pourra être por té . Où est cet obstacle? Où 
trouvc-t-on celle nécessi té pour Bernays de se baisser? On avait 
la por l ière , on ne l'a plus. On sait que l 'accusé disait vrai lors
qu' i l plaçait celle porl ière de façon à exclure pareille nécessi té el 
que cette disposition de la porlière avait été faite conformément 
à un croquis de Guiol, qui est aux pièces. 11 y a cependant des 
plans où l'on représente la port ière dans deux situations diffé
rentes. Qui a indiqué la seconde? Nul ne te sait. Le fail est que, 
lors de la découver te du cadavre, toute l'atlenlion s'est portée 
sur lui et non sur d'infimes accessoires. Des personnes ont 
occupé le cabinet, s'y sont agi tées et la por l iè re a été perdue de 
vue. 

Mais le témoin Hasang, le serrurier en t ré le premier dans la 
maison et qu'on n'avait pas in ter rogé dans l ' instruction sur la 
disposition de la por t ière , in terpel lé il l'audience, a fail justice 
de toul cela et a m o n t r é une fois do plus le danger des suppositions ; 
ce témoin qui est d'une laille élevée, a franchi cette porl ière sans 
se baisser. Que devient donc l 'hypothèse de l'accnsaiion? 

Nous arrivons à la jou rnée du 6 janvier. Commeni nous appa
raît Léon, ce j o u r d à ? Toul le monde consiate sa parfaite t ran
quil l i té d'esprit, sa gaîté. 11 d îne à table d 'hôte comme les autres 
jours. I l avait invilé M. Vasquez à prendre du vin de Champagne ; 
i l boit une partie de la bouteille et donne le reste au garçon. 
Est-ce pour s ' é tourd i r , comme dit le minis tère public? Mais de 
longues heures le séparent encore du crime, el l ' é tourdissemenl 
fugitif que donne le v in , sera promplement dissipé. 

I l va occuper une chambre rue de la Loi. Pourquoi faire? Qui 
l ' empêche , dites-vous, de passer la nuit à l 'hôtel? Mais quel rap
port cela a-l-il avec le crime? I l passe, dit le minis tère public, 
une nuit ag i l éc . . . De quoi cela résulte-l i l , encore une fois? 

D'ailleurs, si la nu i l a été agilée comme le suppose le minis
tère public, i l montre le lendemain malin, c 'est-à-dire quelques 
instants avant le crime, une séréni té parfaite. 

Sa conversation avec Almain, son altitude vis-à-vis du tapissier 
Duffaut qui vient pour faire un travail d'un quart d'heure le 
prouvent. 

Quels sont les autres é léments de la prémédi ta t ion d 'après 
l'accusation ? 

Léon insiste pour que Bernays vienne le mal in , dans quel but? 
Les crimes du matin sont-ils plus difficiles à découvr i r que les 
crimes du soir? Mais le soir élail plus favorable; i l y a des trains 
nocturnes dans toutes les directions. 

11 y a ensuite le t é légramme Marie du S janvier. On no sait 
pas encore si Bernays viendra le malin ou le soir, i l n'a 
pas r épondu . Pourquoi envoyer un avis, qui aurail même le 
carac tère >.'un rendez-vous, suppose le min is tè re public ? C'est 
un acte de folie, de dé l i re , dil-on. Ce té légramme est envoyé à 
Armand Pellzer lu i -même , à Anvers. La folie? Le dél i re? Mais 
comment expliquer dès lors ces mesures d'excessive prudence 
dont vous é i t es que cette imprudence sup rême a été env i ronnée? 

Vient la déposi l ion de Leduc. Pourquoi recourir à Leduc? 
Pourquoi le : faire acheter des formules? C'est que celle aequisi-
lion de formules est insignifiante. Mais Léon Pellzer, d i l l'accu
sation, a envoyé Leduc à la gare du Nord pour avoir le temps 
d'aller l u i -même à la gare du Luxembourg. El bien, le commis
sionnaire ne vas pas au Nord, i l va à deux pas, rue Villa Hermosa. 
Puis i l retourne à l 'hôtel. Vaughan est parti sans doule, i l se 
hâte vers le Luxembourg. Non, Vaughan est encore à l 'hôtel , i l 
n'a pas bougé , c 'é lai l vers mid i . 

M. l'avocat généial. — La chose est sans importance, mais je 
constate que vous commettez ici une erreur de fait. 

j1/ e Robert. — C'est vous qui êtes dans l'erreur : le commission
naire est revenu à mid i . 

M. l'avocal général. — D'ailleurs, peu impor te! 

M" Lejeune. — Comment, peu importe! Leduc revient à mid i . 
L'heure du dépar t du té légramme est midi 2 minutes : ce n'est 
pas l'heure de l 'expédit ion, c'est l'heure du lour de rôle . Le 
min is tè re public nous dit : « Vous vous trompez », nous répon
dons : « C'est vous qui êtes dans l'erreur ». Puis i l répl ique 
« peu importe ! » Je tiens à consiaier cet é t range sys tème d'argu
mentation ! 

Me Robert. — Vaughan se serait p ré t endumen t mis en colère 
contre Leduc. La véri té est qu ' i l a fait une simple observation. 

, Mais est-ce que Leduc était indispensable, est-ce qu'on avait à 
prendre ces p récau t ions à l 'égard de lui ? 

Est-ce qu'on avait besoin de lui ? Est-ce qu'on ne pouvait pas 
le renvoyer tout simplement, lu i dire de revenir à l 'hôtel? 

J'arrive à l'entrevue de Bernays et de Léon. 
Vous savez qu ' i l y a, à cet égard , une nouvelle version de 

l'accusation. Léon, masqué par la por l iè re , aurail frappé Bernays 
au moment où celui-ci franchissail le seuil du cabinet. 

Vous avez vu la por l i è re , Messieurs, el vous pouvez appréc ie r 

la fragilité de cette supposition. Comment Léon eût-il pu ê t re 
masqué de r r i è re la por l ière? Cela est-il possible? Et pour quelle 
raison Bernays se lu t - i l ba i ssé? Elail-ce pour saluer? Mais non, 
puisqu'il devait avoir sa lué à l 'entrée du vestibule. Dans le cabi
net, qui eût-il s a lué , puisqu'il n'y avait personne? 

11 devait entrer au contraire la lête droite. 

Remarquez, Messieurs, que celui qui entre dans une chambre 
est dans un état de quas i - immobi l i té ; la nouvelle version qu'on 
nous oppose est incompatible, d'ailleurs, avec les é l émen t s 
acquis par la médec ine légale . 

Bernays tombe foudroyé, et la chute du corps n'a é té dé t e rmi 
née que'par la loi de la pesanteur; la pesanteur a pu cependant 
se combiner avec l ' impulsion donnée au corps par un mouve
ment commencé . Il faut un mouvemenl assez v i l pour donner 
une impulsion de nature à modifier la pesanteur. Ce mouvement, 
nous ne le trouvons pas dans l 'hypothèse du min is tè re public. 
En effet, commeni Bernays serait-il t ombé dans ce cas? 

Il a la lête incl inée en avant, le mouvement le porte en avant, 
i l tombera sur la face, puisque la mort est foudroyante. 

Est-ce ainsi qu ' i l est l ombé? Non, d 'après l 'accusé, donl les 
dires sur les positions respectives sont vérifiés. 

Non, d 'après l'étal des lieux et l'examen du cadavre, car i l 
serait impossible alors de concilier la contusion à la tempe, le 
sang sur le bureau ministre, avec les exper t s -médec ins , le doc-
leur Stiénon disant que d 'après lu i le corps reposait sur le dos, 
la lête en relation vers la droite. 

La supposition de l'accusation et celle des experts qu'elle 
invoque, sont en désaccord . Elle est en désaccord aussi avec 
d'autres constatations. Non, le coup n'a pu être lire de la façon 
indiquée par le minis tère public ; car l'assassin devait rappro
cher aulant que possible le canon de l'arme du but, pour assurer 
son coup. Or, i l y a la distance : i l est certain qu'elle a été au 
moins de 15 cen t imè t res , car à celle dislance les cheveux brû
lent, cl ils ne sonl pas b rû lés . El i l y a plus : c'est la dislance 
de G.ï cent imètres qui est certaine, puisque tous les médec in s el 
experts, d 'après l'état des lieux, l'état du cadavre, admettent les 
dires de l 'accusé quant aux positions respectives. 

Comment Pellzer raconle-t-il la scène? 11 l'a fait revivre devant 
vos yeux. Tout à coup Bernays, pris d'une défiance subite, lui 
d i l : « Je vous ai vu . » 

Celle défance, i l l'avait déjà dans le train. I l l 'exprimait à 
Mussely, et, en voyant que Pellzer n'avait pas de documents à lui 
communiquer, en constatant l'aspect é t range que lui donnait la 
perruque, celle défiance grandit. Un souvenir le frappe. 

Par inadvertance, Léon Pellzer répond en français . Du coup, 
Bernays veut en avoir le cceurnel, i l touche la perruque. Pellzer 
est reconnu : le premier mouvement doit êlre l 'effroi, dites-vous, 
non la co l è r e : mais pourquoi Bernays serait-il un l âche? Pour
quoi ne céderait-il pas à la fureur qu ' i l éprouve contre ce qui 
porie le nom de Pellzer ? 

V e Picard. — Bernays avait de la bravoure. 11 l'a dit l u i - m ê m e 
dans une lettre du 22" oclobre i 8 8 1 à Marie Pfislcr, où on l i t : 
« Je suis sous l'empire d'une bravoure e x a g é r é e ; Amélie vous 
« racontera que j ' a i exposé ma vie sur l'Escaut inférieur au mil ieu 
« de la lempête et des vagues. » 

3/° Robert. - A l'invocation de leur ancienne liaison, Bernays 
doi l r épondre ce qu' i l r épondi t , en rejetant bien loin ce souvenir 
d 'amil ié qu'on réveille et, menant le passé de Léon .en rapport 
avec son atlilude présen te , n'a-t-il pas dû lu i dire : « C'est une 
nouvelle escroquerie que celte affaire de steamers; lu viens ic i 
pour voler, pour faire un mauvais coup; je vais le d é n o n c e r . . . » 

Alors Léon, déguisé , affublé d'un faux nom, voit le danger de 
cette situation, voit s 'écrouler ses projets d'avenir, s 'évanouir la 
sér ieuse affaire qu ' i l poursuit; à son tour i l s'anime, i l s ' a r rê le , 
i l s'arme, i l menace. Bernays, rejeté en a r r i è r e , par un mouve
ment instinctif, baisse la tê te , le coup part : i l tombe. Cela 
explique la direction du coup en diagonale, un peu de gauche à 
droite el de haut en bas. Cela explique la chute, selon les lois 
de la pesanteur combinées avec un mouvement de fuite el la tête 
brusquement r e iou rnée , cela explique l ' impulsion de toul le 
corps vers la droile. Cela est pour moi de loute év idence , et la 
science vient confirmer d'une façon écla tante le réci l qu'a fait 
l ' accusé. 

Léon a - l - i l d o n n é des soins à la victime? Sans doute! les 
preuves en sonl là : les traces de sang essuyé, - les mouchoirs, 
l'ouate, le bassin rempli d'une eau rougie placé à c ô l é d e Bernays, 
n'est-ce pas clair? 

Mais i l n'y a pas de sang sur les vê lements du meurtr ier , sur 
ceux de la victime. Erreur. 11 y en a : la chemise de Léon a au 
poignet des taches de s a n g d i l u é . 11 yen availaux mains puisqu'on 
suppose qu ' i l s'est lavé les mains dans le bassin ! 

11 n'y a pas de sang, d i l -on , sur les vê lements de Bernays. 



Nouvelle erreur, i l y en a sur le gant, sur le collet. Le min i s tè re 
public estime qu ' i l n'y en a pas assez. Mais est-il possible de 
mesurer si exactement ces choses, qui sont le fait du hasard, 
comment le sang tombe, le contact qui peut s 'opére r . . . Et peut-
on avoir la pré ten t ion de tracer les lois de toutes ces circons-
tanres ? 

Vous Insinuez, à peine, que quelqu'un serait venu dans la 
maison ap rès la mor t . Quand et comment? Prouvez-le! Vous 
reculez devant cette preuve, parce que vous savez qu'elle est 
impossible ! 

Les clefs é ta ien t là, sauf celle empor tée par Léon et avec 
laquelle i l avait fermé la porte à double tour. Cette clef a été 
re t rouvée u l t é r i eurement à Aix dans un endroit dés igné par l'ac
cusé . Nul n'a donc pu entrer dans la maison. 

D'ailleurs, assez de suppositions comme cela ! Peut-on conce
voir un seul instant qu'Armand, qui a pris tant de soin de rester 
dans l'ombre, qui s'est dit : « les péri ls pour mon frère, pour 
« moi l ' impuni té et le profil du crime, » Armand qui sent qu ' i l 
va ê t re soupçonn é , Armand qui sait qu'i l y a chez Bernays des 
lettres qui disent où i l a é té , se serait glissé nuitamment dans 
cette maison, pour contempler ce cadavre et procéder à sa 
funèbre toilette, dans cette maison où d'un moment à l'autre 
on peut venir le surprendre ! C'est de la folie que de soutenir 
cela. 

Donc, c'est Léon qui a tout fait. 
Que pouvait-il faire d é p l u s ? Ah ! sans doute, s'il n'y avait qu'un 

accident, i l pouvait crier, appeler Almain, les voisins, un méde
cin ; et encore i l étai t là, l u i , sous un faux nom et sous un dégui 
sement, i l était là le représen tan t d'une affaire douteuse. Qui le 
croirait? 

Maiscen 'é ta i t pas un accident : c'était un crime, plusou moins 
voulu , plus ou moins conscient, mais un cr ime, mais i l avait 
volontairement frappé, versé le sang. 

El la lettre au coroner... Quand a-t-elle é té écr i te? Elle a été 
écr i te , comme le di t l 'accusé, à l'instant m ê m e . L 'écr i ture de la 
lettre et de l'adresse est impr imée dans le buvard qui se trouve 
sur le bureau. Et elle est t remblée ! ! ! 

Les manches de la chemise sont tachées d'encre. 
Le juge d'instruction dit qu'elles n'existaient pas! Qu'il dise 

qu ' i l ne les a point vues. Le greffier a été entendu, i l vous a d i t 
comment celle pièce de conviction a élé conservée . D'ailleurs si 
nous ne pouvons plus croire à l ' inlégrité des pièces de convic
t ion, que resle-t-il donc ? 

Oui, celte lettre a é té écri te dans ce premier moment de terreur 
et de délire et ce qui le montre encore, ce qui prouve de plus 
près encore qu'elle n'a pas été écri te d'avance et à têle reposée , 
e'est l ' écr i ture . Ce n'est pas l 'écri ture Vaughan, écr i tu re à 
laquelle Léon Peltzer avait plié sa main, c'est l 'écr i ture Léon 
Pelizer. N'est-il donc pas évident que l'on ne s'esl pas trouvé là 
en face d'un événemen t dont toutes les phases avaient été réglées 
et dé te rminées d'avance avec une infaillible préc i s ion , tant pour 
le sucrés du crime que pour l ' impuni té du c r imine l , mais bien 
en présence d'un événement imprévu , terrible, jetant le déso rd re 
et la confusion dans les actes et dans les réso lu t ions . 

Tout se ressent de ce caractère : rien n'est prê t . Ce qui le 
montre à la de rn i è re év idence , c'est l ' incident des caries Aslor; 
n 'élait-i l pas é l émenta i r e de s'être assuré les moyens de corres
pondre, au lieu d'en improviser de divers et des plus dangereux, 
de recourir successivement à Van Bredael, à Lcmaire, à Dupont, 
à Lavisé, pour servir d ' in t e rmédia i re? Bien n'est prê t , rien n'est 
prévu ; tout est déso rd re et confusion. 

Où va Léon? Ah ! sans doute, s'il a prémédi té le crime, si les 
précaut ions prises assurent au criminel tout le temps qu ' i l l u i 
faut pour fuir, i l va mettre la mer entre lui et la justice. 

¿1/. le président. — M e Robert nous allons suspendre 
il. Gillis, juré. — Je dés i rera is qu'on demandâ t à M. Guillery 

si la trace dans la partie charnue du crâne de Bernays, ne peut 
dé te rmine r si la balle était ronde ou eonique. 

M. Guillery, r appe l é , déclare que, bien qu ' i l soit impossible 
de dé te rmine r d'une manière certaine la forme de la balle par 
l'inspection de la blessure, i l s'est cependant rall ié à l 'opinion des 
médec ins légistes qui soutiennent que la balle était de forme 
conique. 

L'audience est suspendue à midi . 
L'audiencejest reprise à 1 heure 10 minutes. 

i l / . Godefroy, chef du jury. — Monsieur le p rés iden t , le j u r y , 
à l ' unanimi té , exprime le dés i r de siéger ce soir. 

if. le président. — L'audience sera donc reprise ce soir à 
7 heures. La parole est cont inuée à M c Robert . 

i l / e Robert. — Messieurs, après l 'épouvantable rencontre où 
Bernays à t rouvé la mort , Léon , dans le sys tème de l'accusation, 

va demander son salut à une fuite assez rapide, n'est-ce pas, 
pour l'emporter lo in du théât re du crime et loin du c h â t i m e n t ? 
Vaughan va rentrer dans la nuit et Léon Peltzer va se mettre en 
s û r e t é ? 

Eh bien ! non. Léon Pelizer reste à la f ront ière , a Aix. 11 y 
fait une cure de trois semaines, i l attend des nouvelles, i l corres
pond activement, anxieusement... Que va-t-on dire? Que va-t-on 
faire? Le 7, i l a prévenu Armand qu ' i l élait d e m e u r é en Europe, 
c l qu'un terrible malheur l u i était survenu. Le 8, à Maestricht . i l  
lu i a tout appris. 

Mais avant de suivre les deux frères dans leurs rapports, 
voyons ce que fait Armand à Anvers. 

Nous savons qu'Armand est parfaitement tranquille, que, dans 
les jours qui précèdent le 7 janvier, rien d'anormal ne se produit 
dans son altitude, dans sa man iè re d 'ê t re , dans ses discours ; 
que le 5 janvier, jour du t é l ég ramme Marie, i l fait une conférence 
de deux heures au cercle des ingén ieurs . Donc, le 5 janvier, 
après le t é légramme Marie, Armand justifie d'un alibi moral par
faitement é tabl i . 

Revenons à la jou rnée du 7. Le minis tère public fait parfois 
certaines concessions à l 'évidence, mais i l ne sait pas les faire 
complè te s . I l doit reconnaî t re qu'Armand n'est pour rien dans la 
matér ia l i té du meurtre. 

A quoi bon, dès lors, agiter vos consciences par une supposi
tion nouvelle, par ce tableau affreux qui nous montre Armand 
assistant, caché dans quelque coin, à l'assassinat qu ' i l avait 
i n s p i r é ! Renonçons donc à ces inuti l i tés oratoires! Si vous 
croyez qu'Armand était là, dites-le et prouvez-le. Si vous ne le 
croyez pas, dites-le non moins franchement et sans équ ivoque . 
Armand justifie d'ailleurs d'un alibi matér ie l , durant la j o u r n é e 
du 7. En effet, i l a prouvé qu' i l a té léphoné vers 11 heures chez 
Deroubaix. I l est certain qu' i l élait chez lui vers H 1/2 ou m i d i . 
I l est certain que vers 12 1/4, i l a dé jeûné chez Colon. 11 est cer
tain qu ' i l s'est présenté à deux heures chez Deroubaix, i l est 
certain qu ' i l a pris le calé chez lui vers 4 heures, i l est certain 
qu'à S heures i l a contracté une assurance commerciale par l ' i n 
te rmédia i re de la maison Pécher . 

Voilà donc un alibi matériel aussi positivement établi que son 
alibi moral. Rappelez-vous sa manière de faire ce j o u r - l à : ni 
Colon, ni sa femme, ni Dupont n'ont rien r e m a r q u é . AnnaDccljen 
n'a rien r e m a r q u é , Colbaert n'a rien r e m a r q u é . 

Mais, dit Marie Duponchel, c'est vrai : 11 était agité ; c'est 
parce qu ' i l lui avait fait recommencer le café trois fois et qu ' i l a 
fini par descendre à la cuisine et le faire lu i -même. Mais Anna 
Deetjen ne remarque rien de semblable. Angél ique Van Camp, de 
la tr ibu des Bal et des Marneffe, le trouve éga lement agi té , parce 
que... i l avait un chapeau rond. 

Le 7 janvier donc, en dépi t des commentaires venimeux ou 
plutôt , pour employer un heureux euphémisme du réquis i to i re , 
en dépi t des erreurs d 'appréciat ion de deux dangereuses com
m è r e s , Armand est à Anvers, i l y passe la j ou rnée ent ière dans 
des conditions normales de travail, d'affaires et de famille. 

Nul au monde, cependant, ne dira qu'un jour semblable dût 
s 'écouler pour Armand comme un autre jour , aussi paisiblement, 
aussi régu l iè rement . 

I l plaît au minis tère public de cons idére r , comme inacces
sible à la pi t ié , cet homme qui a l'ail preuve d'une b o n t é 
presque hé ro ïque , soii : mais i l sera au moins accessible à la 
crainte ! 

C'est son honneur, son avenir, sa vie, qui se jouent. De m ê m e 
qu'un grain de sable peut dé ranger les rouages de la plus savante 
machine, de même une circonstance insignifiante et imprévue 
peut avoir sauvé Bernays en perdant Armand et Léon. En ce 
moment peut -ê t re , Léon est a r rê t é , reconnu, on a saisi des 
pièces , obtenu des aveux : tout est perdu dès lors pour Armand 
et tout ce qu ' i l aime, tout ce qu ' i l e spè re , va s 'é loigner de l u i . 

El cette crise terrible ne creusera pas un p l i dans le front de 
cet homme de bronze, ne donnera pas un tremblement à son 
corps, une contraction à sa l è v r e , une inquié tude à son 
regard. 

I l lu i restera assez de présence d'esprit pour cri t iquer le 
dé jeûner de chez Colon et le café de Marie Duponchel, qu ' i l finira 
par confectionner lu i -même. L'accusation ne porte aucune at ten
tion sur ces faits si é loquen t s , si démonst ra t i f s . 

Mais qui eût pu le voir, le soirde ce même jour , eut sans doute 
r e m a r q u é dans son être quelque changement. I l a reçu alors le 

! billet de Léon , de Léon qu ' i l croit en Amérique et qu i , mentant 
| une fois de plus à ses promesses, est d e m e u r é en Europe, de 
! Léon qui lui annonce qu'un épouvan tab le malheur le frappe el 
| qui lui donne rendez-vous pour le lendemain à Maestricht. 
| Ainsi Léon est resté en Europe : i l était à Bruxelles sous un 
; masque qu'Armand ne pouvait reconnaî t re puisque Daumouche 
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munie, I auteur de la m é t a m o r p h o s e , y avait été t r o m p é , et voilà 
que par ce t'rôre, fléau de la famille, de nouveaux dangers, terr i
bles et inconnus, vont surgir. 

Depuis ce moment, ne me parlez plus des agitations d'Armand, 
elles sont naturelles, elles sont exp l iquées , i l serait é t o n n a n t 
qu ' i l n'en fît point voir. 

L'entrevue de Maestrichl? Armand la décr i t dans un de ses 
interrogatoires, le "28 avril 1882 : 

« Léon me raconta, d i t - i l , en quelques mots, ce qui s 'était 
« pas sédepu i s notre séparat ion à Paris et m 'annonça l 'épouvan
te table nouvelle que, par un malheureux hasard, i l avait tué 
« Bernays la veille. 

« Cette nouvelle me causa une terrible émot ion ; je ne pouvais 
« l'admettre et i l a fallu l'affirmation réi térée de Léon pour pou-
« voir croire à l'atroce réal i té . P rofondément a t t r is té de celte 
« mort en e l l e - m ê m e , j 'entrevis i m m é d i a t e m e n t le d é s h o n n e u r 
« qui allait rejai l l i r sur nous tous, sur mon enfant, dans le cas 
« où Léon viendrait à ê t re découver t . Dès ce moment, je jugeai 
« que tout devait ê t re mis en œuvre pour écar te r cette éventua-
« lilé redoutable. C'était m'imposer un rôle aussi douloureux 
« que profondément pénib le et difficile et j ' en ai bien souffert. » 

Pourquoi douter de la douleur d'Armand en apprenant la mor t 
de celui dont i l avait pendant huit ans é té l'ami le plus intime ? 
En dépit de ses injustices, i l n 'é ta i t pas parvenu à le ha ï r . 

Mais ceci est un interrogatoire : le prévenu qui se défend est 
suspect : si ces réponses sont confuses et embroui l l ées , c'est son 
crime qui l'oppresse; s i , au conlraire, i l répond avec préc is ion , 
quel homme habile et comme tout a été bien combiné ! 

Mais cette émotion et celle tristesse, l 'homme de bronze a 
d o n n é l'occasion de les constater à un témoin que vous avez 
entendu : Bernard. 

A un moment non suspect, ce t émoin , lui parlant de la mort 
de Bernays, s 'écrie : « Quelle triste mort ! » Et Armand de 
r é p o n d r e : « Ah ! oui , une bien triste mort, >' et, en pronon
çant ces paroles, Armand avait la voix é m u e et les yeux 
humides. 

Léon n 'é ta i t coupable, dans votre pensée , que d'une impru
dence. Mais, par un terrible concours de circonstances, i l se fait 
que nul ne croira à cette imprudence si le masque de Vaughan, 
tombant à terre, découvre Léon Pellzer! 

Sans doute, à ce moment, Armand dut avoir la pensée d'aban
donner à son sort ce frère ingrat et funeste. La malédict ion dut 
trembler sur ses lèvres . « Armand terrifié, dit Léon dans son 
« interrogatoire du 4 avr i l , se répandi t en impréca t ions contre 
« moi et me dit de retournera Aix. » 

Mais, devant la douleur et le repentir de son frère, en présence 
de la catastrophe qui menaça i t , par l u i , la famille tout ent ière , i l 
se décide à l'aider encore. 11 lut déc idé qu ' i l retournerait à Aix , 
où i l semblait ê t re en sû re t é , et qu ' i l attendrait des nouvelles. 
Après la sépara t ion , Armand écri t un mot pour lui dire d'envoyer 
une communication à Alfred Asior, hôtel de l'Europe, à Anvers. 

L'incident des cartes Astor, a r r ê tons -nous y un moment. 
Certes Armand à eu des torts envers l ' instruction ; i l a, jusqu ' à 
l'arrestation de Léon, absolument n ié tout rapport avec lui ; 
ayant accepté ce rô le , i l devait l 'accomplir avec logique, et pour 
empêche r qu'on ne cherchâ t Léon en Europe, le représen te r 
comme étant en Amér ique . 

De là, l'usage qu' i l fait de la lettre de New-York, de la lettre 
de Saint-Louis. 

Voici en quoi se r é sume l ' incident Astor : 
Un t é l ég ramme adressé à Alfred Astor arrive à l'Hôtel de l'Eu

rope. Pour l 'obtenir, i l faut une justification quelconque, une 
carte de visite, par exemple. Or i l n'en a pas : i l faut donc en 
faire confectionner à la minute. On va chez Ratinckx, à Anvers, 
où l 'on est connu. On remet une minute de carte t racée par 
A. Peltzer. On est p ressé , fiévreux ; dès que quelques caries 
sont confect ionnées , on s'en empare. Puis on envoie Van Bredael 
retirer le t é l ég ramme. Le f a i t é l an l révélé par le commis Rooze, 
on nie obs t inémen t , op in i â t r emen t . Ainsi rien n'a été prévu . On 
n'a pas organisé d'avance la correspondance entre les frères. Tout 
est l ivré au hasard. 

Quelle conclusion faut-il t irer de ces faits? 
C'est que la mort de Bernays, loin d 'être l'aboutissement d'un 

complot formé c l exécuté par des prévis ions infaill ibles, était un 
épouvan tab le imprévu ! 

Remarquons, à propos de cet interrogatoire relatif aux caries 
Astor, que, dans les explications qu ' i l cherche à en donner, 
explications peu heureuses, c'est Armand Pellzer qu i , l u i -même , 
va introduire celle charge que I o n représen te comme terrible, 
celle du t é l ég ramme signé Marie ! 

Cela se rapporte à une femme qui avait intr igué A. Peltzer, 
• r encon t rée à la gare du Nord, et avec laquelle i l avait é té vague

ment question de faire un voyage. Voulant dépis te r celle femme, 
a la fois a m u s é el ennuyé de celle aventure, Armand avait voulu 
lui faire croire qu ' i l s'appelait Dislori , el avait uti l isé une carte 
portant ce nom. La m a n œ u v r e n'avait pas réussi et la femme 
s'élail obst inée et avait envoyé lettres et t é l ég rammes . 

Fable absurde, di t le min is tè re public. C'est encore là un 
Murray en jupons ! 

Je reliens, cependant, que celle .al légat ion du t é l ég ramme 
Marie, c'est l 'accusé qui l'a produite. 

Je retiens éga l en ien lqu 'Armand est prisonnier chez l u i pendant 
deux jours, gardé jour et nui t , dans l ' impossibi l i té de communi
quer avec qui que ce soit. On interroge James sur ces dires et 
James, sans avoir reçu le mot, les confirme. On a beau suspecter 
James, sa déclarat ion esl produite dans des circonstances telles 
que l'on doit y ajouter foi . 

Retenons encore que, depuis la captivité d'Armand, le juge 
d'inslruclion a reçu pour lui une lellre contenanl des fleurs et 
portant un monogramme ou des initiales. 

Retenons que, d 'après un procès-verbal de police, i l a é lé 
consta té qu'une dame venait chercher, poste restante, à Bruxelles, 
des lettres aux initiales Marie S... 

Et disons que celle fable absurde se irouve établ ie par plus de 
preuves que les huit d ixièmes des faits sur lesquels le min i s tè re 
public se fonde pour réc lamer une condamnation. 

Arrivons à un autre incident de celle situation généra le si dou
loureuse : i l y avait, on le comprend, difficulté inouïe de corres
pondance; nécessi té d'employer des tiers, de mul t ip l ie r les 
dangers : Lemaire, Dupont, Van Bredael, Goldschmidl, Lavisé, 
autant d'amis qu ' i l faut tromper ! 

Alors i l arrive un moment où ces amis,qui ne peuvent analyser 
les sentiments intimes et qu i , jugeant par l 'extér ieur des choses, 
s'indignent et se relourneni contre l u i , voient dans celle dissi
mulation nécessai re de ses rapports avec son frère une p résomp
tion de culpabi l i té . 11 en devaii êlre ainsi. 

Un jour cependant, à la laveur de certaines circonstances, le 
masque l'ut bien près de tomber el le secret fatal trembla sur les 
lèvres d 'Armand. 

Rappelez-vous, Messieurs, la déposi t ion touchante et loyale de 
M. Bernard, vieil et fidèle ami d'Armand : les ingén ieurs étaient 
réunis en leur banquet annuel ; Armand s'y p ré sen t e , et cel 
homme allier el orgueilleux, comme di t l'accusation, s'avance 
avec une certaine t imidi té , cl demande si les soupçons qui le 
poursuivenl doivent l 'empêcher" de s'asseoira leur table? 

Les visages lui sourient et les mains lui sont tendues. Celle 
amicale récep t ion , l ' a tmosphère d 'amitié qui y règne , dé t enden t 
lame triste d'Armand, el en sorlanl i l dit à Bernard, avec é m o 
tion el tristesse : « Je suis malheureux. J'ai un frère, un dé
te c lassé , un insensé , qui esl el sera toujours le malheur de notre 
ee famille. Je le déplore surtout pour notre mère qui esl une 
et sainte femme. » 

Il s 'arrêta , i l allait trop dire. L'ami respecla son secret et sa 
douleur. N'est-ce pas é loquent et cela ne j e l l e - l - i l pas sur celle 
situation d'esprit d'Armand, une lumière bien p r é c i e u s e ? 

J'arrive, Messieurs, à la lettre de Bâle. Vous vous rappelez 
qu'une lettre écrite au coroner, contenanl la cleide la maison, esl 
t rouvée rue de la Lo i . Celte lettre a été écri te à l 'instant m ê m e , 
mais elle n'a pas élé envoyée. Cependant on pouvait la trouver 
dès le lendemain, i l était permis clo le craindre ; celle lettre élail 
donc des t inée à êlre lue le 8 janvier aussi bien que le 18. Elle a 
de l'importance : elle mentionne notamment les flots de sang 
sortis de la blessure de Bernays. Que le min is tè re public ne 
vienne donc pas dire que Léon parle de choses qu' i l n'a pas vues. 
11 les a vues, i l les décr i t dans une lettre é v i d e m m e n t écri te 
dans le moment m ê m e , avec le cadavre de Bernays sous les 
veux. Cette lel lre n'a pas élé envoyée et le cadavre est toujours 
là. 

Ne comprenez-vous pas que c'est là la vér i té , que ce seul sen
timent peut expliquer la lettre de Bâle? Que celte le l l re élail 
conlraire aux intérê ts des accusés? Ceux-ci n 'onl- i ls pas tout 
intérêt à retarder la découver te du crime? Cela se discuie-l-i l ? Or, 
ce sont eux qui disent : le cadavre esl là ; c'est Léon qui écri t : 
c'est moi qui l'ai t u é ! Si Armand élait c r imine l , aurai t- i l exigé 
celte lettre ? 

On essaie de l'expliquer autrement : I l y avait pour Armand 
intérêt de faire constater le décès de Bernays afin d ' épouse r sa 
veuve. J'oubliais. C'est un assassinat en vue du mariage, un assas
sinat pour le bon motif  

Quelle pitoyable explication ! Le cadavre de Bernays aurait élé 
découver t par la force des choses et son ident i lé aurait é té a i sé 
ment établie par les lettres Vaughan, par la lettre au coroner, 
par ses vê lements . 11 aurait élé découver t avant l 'expiration de 
l 'année de deuil . Le propr ié ta i re , M. Almain , se sérai l inqu iè te , 



nu tùl-ce qu'aux échéances de son loyer. Une maison qui ne 
s'ouvre plus, la police s'en inqu iè le . Mais Armand senlait bien 
qu' i l sérai l s o u p ç o n n é au sujet de celle m o r l mys té r ieuse . 
Vaughan disparu, Vaughan insaisissable, était aussi dangereux 
pour lui que Léon Peltzer a r r ê t é . 

I l va au devant, parce qu ' i l le faut, parce que sa conscience 
lui défend de laisser se prolonger une horrible incertitude. Mais, 
tout en dévoi lant le cadavre de Bernays, i l faut sauver Léon. La 
lettre de Bâle, qui ne peut que développer celle au coroner, est 
l'expression de ce double sentiment. Elle est ce qu'elle doit ê t re 
dans la circonstance. C'est l'assassin qui dévoilé le meurtr ier! 

bisons un mot des soupçons de M r a e Bernays. Le minis tère 
public a invoqué l'esprit de divination de la femme; cela n'existe 
pas en instruction criminelle. D'après l u i , M m s Bernays el le-
même a formulé dans son c œ u r une accusation contre nous et 
voici M™ Bernays qui sert de témoin à charge. Le minis tère pu
blic oublie que. dans certains passages de son réquis i to i re , i l a, 
par insinuations, i nd iqué les intelligences que nous aurions eues 
dans la maison de Bernays et qui nous eussent facilité l 'accès de 
son bureau, de ses t iroirs. Ce n'étaient donc pas des accusateurs 
que nous devions, d 'après l u i , irouvcr dans cette maison, mais 
des défenseurs et presque des complices. I l serait bonde dissiper 
ce nuage, ei de dire ouvertement ce que vous supposez. Le j u r y 
ne peut s'accommoder de ces ré l icences et vous devez lui exposer 
toute votre p e n s é e . 

Mais ces soupçons sont ch imér iques : ils ont été complè t emen t 
démentis par M m e Bernays. Ces paroles ont été expl iquées par la 
préoccupation de conna î t re l'assassin du mari : « C'est Vaughan, 
« qu'est-ce que ce Vaughan, qui le connaî t , qui le fera conna î -
« Ire! Jurez-moi que vous ne le connaissez pas! » Armand 
devait-il r é p o n d r e : « Je le connais, c'est mon frère ? » Si on lui 
demande de ju re r , ne doi t - i l pas le faire? C'est terrible, mais 
c'est iné luc table . 

I l semble r ée l l emen t , à entendre le min i s tè re public, qu ' i l y 
ai l des cas où la trahison est un devoir, où la fidélité esl une 
faule et presque un crime. Voyez, par exemple, ce qui arrive à 
ce pauvre lidèle James, qui est représen té ici comme un com
plice ! 

Des actions q u i , en e l l e s -mêmes , son i r régu l iè res , deviennent 
respectables par le mobile qui les inspire, et, parmi ces mobiles, 
un des plus puissants, cé sont les sentiments de famille. Le 
nierez-vous et refuserez-vous à l'affection fraternelle la force 
d'expliquer et d'excuser la dissimulation el le mensonge, alors 
que vous le trouvez suffisant ce mobile pour expliquer l'assas
sinat ? 

Léon frappe et lue, dites-vous, parce que son frère lui dit de 
frapper et de tuer. C'esl tout simple, dit le min is tè re public, c'esl 
un bon frère, reconnaissant des bontés que l'on a eues pour lui el 
plein de déférence pour l 'autori té du chef de la famille. Armand 
ment, trompe et joue une comédie dont i l souffre pour sauver 
son frère, couvrir sa fuite. . . Inadmissible, dit l'accusation, c'est 
un menteur. 

Ainsi le m ê m e sentiment peut expliquer l'assassinat et i l ne 
peut expliquer le mensonge? 

Ce que le min i s t è re public n'admet pas, la loi l'admet : 
« Art. 3 3 9 . Code péna l . — Ceux qui auront recelé ou fait 

« receler des,personnes qu'ils savaient être poursuivies ou con-
« damnées du chef d'un crime seront punis d'un emprisonnement 
« de 8 jours à deux ans. 

« Art. 3 4 0 . — Quiconque aura recelé ou fait receler, cacher 
« ou fait cacher le cadavre d'une personne homicidée ou morte 
« des suites de coups et blessures, sera puni d'un emprisonne-
« ment de 8 mois à deux ans. 

« Art. 3 4 1 . — Sont exceptés des deux dispositions qui précè-
« dent les ascendants ou descendants, époux ou épouses , m ê m e 
« divorcés, frères ou s œ u r s et all iés au même degré des c r imi -
« nels recelés , des auteurs ou des complices de l 'homicide, des 
« coups et blessures. 11 en est de même de ceux qui font évader 
« un dé tenu. » 

Voilà donc la puissance des liens du sang reconnue par les 
lois. Si Armand n'avait suivi que les suggestions de l ' in térê t , s'il 
avait livré son frère à son sort, dégageant co inplè lemeut sa per
sonne de ce qui le concernait, sa situation serait meilleure sans 
doule. Mais i l ne regrette pas ce qn' i l a fait ; i l esl de ceux, el sa 
vie'le prouve, qui ne reculent pas devant le devoir, ni devant le 
sacrifice. 

11 a dit à son frère : Tu es le malheur de ma vie et sans cesse 
tu viens ruiner loules.mes e spé rancesde repos, d'avenir, de bon
heur. Je devrais te traiter en ennemi, mais lu es mon frère, et 
j e n'ai ni la force n i la volonté de briser le l ien que la nature a 
formé. Tu peux ê t re imprudent ou coupable, criminel même : je 
condamne ton cr ime, mais je ne puis te maudire. Le monde entier 

te poursuit et te pourchasse, i l te resle un asile : c'est mon affec
t ion, et, quoi qu' i l arrive, soupçonné , c o n d a m n é , proscrit, lu 
trouveras une main de frère pour presser ta main sanglante et 
ion c œ u r coupable pourra s'appuyer sur une poitrine frater
nelle ! 

Le minis tère public incrimine la correspondance t é l ég raph ique , 
nullement mystér ieuse , échangée entre James et Armand. Quoi 
d ' é l r a n g e d a n s le désir d Armand de savoir ce qui va.s'accomplir, 
ce qu'on va dire el supposer? Quoi de singulier dans ses rapports 
avec James, dans l'information qu' i l essaie d'obtenir du procureur 
du roi d'Anvers? 

Lorsque James, lui rendant compte" de ce qui s'est passé à 
Bruxelles, lors de la visile de M m e Bernays, lu i écrit : « In le r -
« prélat ion criminelle » c'est décisif! s 'écrie le minis tère publ ic , 
c'esl l ' éc roulement de votre échafaudage ! Entendez-vous ce cr i 
d'alarme? Qu'y a-l-i l de décisif là dedans? C'est la vér i té , l ' infor
mation est exacte. La justice, la police, la foule ont admis l ' inter-
prétal ion criminelle. I l y aurait dans la dépêche : — « On croit 
« à l'accident » que vous en auriez lire le même argument et le 
même mouvement oratoire! 

Parlerai-je de la correspondance des a c c u s é s ? Elle existe, elle 
est reconnue, elle est conçue naturellement en un style qui ne 
peut être compris par tout le monde, mais qu'ils comprennent, 
eux : elle a lieu par de nombreux in te rméd ia i r e s , les frères se 
donnaient des nouvelles de leur situation respective; à quoi bon 
épi loguer sur les termes? 1! fallait parler, di t -on, i l fallait dire 
que c était un accident. Hélas ! Messieurs, dans quelles conditions 
terriblement suspectes l'accident se produisait. A h ! si Vaughan 
était Vaughan ; mais Vaughan esl Léon, et Murray, qu'Armand n'a 
jamais vu, il d ispara î t , il se dérobe . Qui croira a l'accident? Vous 
n'y avez pas cru le 18 janvier, alors que le dégu i sement de Vau
ghan n'était pas péné t ré , el Armand a-l- i l pu croire qu'on y ajou
terait foi, lui qui sait tout depuis le 8 ? 

Léon cependant, découragé , désespéré de voir que son frère 
est interrogé', soupçonné , compromis,qu'une rumeur formidable 
grandit aulour de l u i , convaincu, d'ailleurs, que son d é g u i s e m e n t 
sera découver t , prend ce parti que le min is tè re public indique, 
celui de se l ivrer; de dégager son frère. I l écrit à celui-ci une 
lettre qu'Armand reçoit le 4 mars c l qu ' i l b rû le dans le poê le , 
hôlel Mengelle. 11 en a s ignalé les cendres au magistral instruc
teur, l'a suppl ié de les recueill ir , de les faire examiner par des 
experts : peut-être des caractères pourronl-ils revivre. C'esl le 
9 mars qu'Armand fait cette déc la rauon . Le 1 0 , le juge d'instruc
tion constate la présence des cendres, el le 7 ju i l le t seulement, 
sur l 'injonction formelle du procureur généra l , elles sont 
cxtrailcs. I l était bien lard. Celle lettre expliquait le t é l ég ramme 
adressé à Lavisé el s igné docteur Lamboss : « Confirmant lettre 
« ami que recevrez demain. Compte sur bon traitement si 
« nécessa i re après consultations té légraphiques . Elal maladie 
« gare Cologne, sinon arrivons demain matin pour faire opéra
it l i on . » 

On n'a pas voulu de la lettre. On va dans un mouvement ora
toire in te rpré te r le té légramme en ces termes : « 11 est temps de 
« payer le prix du sang ! J'ai assez entendu ! Sinon, je viens faire 
« l 'opérat ion, c 'es l -à-dire me livrer a la justice el vous livrer en 
« m ê m e temps, vous, Armand ! » Que vous avez l ' in terpréta t ion 
facile, el comme ce lalenl facilite une instruction ! 

On ne réfléchit pas que ce té légramme est supposé envoyé par 
un médecin à un médecin , et qu ' i l contient des expressions' 
médica les . Traitement, consultation, étal maladie, opé ra t i on . . . 
El cela veut dire : Faites-moi savoir quel esl l 'état de l 'opinion, 
l'état de l ' instruction. Sans réponse , je comprends qu' i l est n é c e s 
saire de venir me livrer et j 'ar r ive 

Cette intention de su l ivrer, est-elle rée l l e? Elle est déc la rée 
par les deux accusés . Mais ce qui est faux, c'esl l ' intention de 
chantage sanglant supposée par le minis tère public. La r éponse 
au t é l ég ramme en est déjà une preuve : « Elal plutôt meil leur , 
« soyez pas agile. Attendez nouvelles. » 

Quelques mots enfin de l 'incident Lavisé. Ce dernier t é l é 
gramme ne pouvait arriver à temps. Armand court chez Lavisé et 
lui révèle qu ' i l survient une catastrophe, que Léon arrive. Dans 
son effroi, i l le supplie de le recevoir. Lavisé refuse, i l devait le 
faire. Puis réfléchissant qu'Armand l'a t r o m p é , qu ' i l connaissait 
la p résence de Léon el correspondait avec lui par son in t e rmé
diaire, alors qu ' i l pré tendai t ne pas savoir où i l é ta i t , i l couçoi t 
l 'opinion qu'ils sont coupables tous deux et i l les d é n o n c e . 

Le min i s tè re public constate sa souffrance. Mais ce qui é ta i t 
seulement douloureux pour Lavisé étail pour Armand impossible. 
Ce que Lavisé pouvait faire, devait faire comme citoyen, Armand 
ne le pouvait comme frère. Lavisé a bien l'ait, car i l s'est dégage 
d'une affaire où i l se compromettait de plus en plus, el chacun 
lu i eût d o n n é le conseil qu ' i l a reçu . 



Mais Armand, l u i , qui senlait bien où i l allait , combien i l se 
compromettait, combien i l rendait sa situation difficile et pé r i l 
leuse, l u i , i l ne pouvait parler. 

Vient l'entrevue des frères à la gare... Léon dit : « Me voici , 
« payez-moi ou je vous l ivre, » voilà le langage que vous l u i 
prêtez , c'est le bravo qui réc lame son salaire. Ali ! que nous 
sommes loin du frère soumis et dévoué jusqu'au crime, de ce 
frère qui a vendu sa vie et son âme à son frère pour payer ses 
bienfaits ! 

Quel est donc ce prix du sang, qu'a-t-on promis, quelles sont 
•les conditions du pacte, vous allez entin nous le dire, n'est-ce pas? 
C'est votre devoir, le verdict du jury ne peut se former que sur 
des faits. Où sont les dons, où sont les promesses ? Silence com
plet au banc de l'accusation. 

Que reste-l-il de votre emportement oratoire, une phrase, rien 
de plus? 

Comment Léon va- t - i l être accueilli ? Par le déda in , par la 
colère , ou lu i jette quelque monnaie, on lu i dit : va te tuer. I l va 
se relever, sans doute, devant celte ingratitude, devant cette tra
hison. Il va dire : la mort pour lo i -même misérable , toi qui m'as 
perdu c l q u i maintenant me trahis. Non, i l se calme, i l se retire, 
i l obéi t . 

Armand lui a dit : N'allons pas au devant des événemen t s ; lu 
as iqul compromis par ta folie, n'aggrave pas les choses par Ion 
in lempes l ive .généros i t é . Pas de scandale sur noire nom ! Si lu 
es fatigué des maux dont lu es la cause, délivre-loi et les liens 
d'une existence inutile et nuisible, mais ne va pas traîner noire 
nom sur les bancs de la cour d'assises ! 

Combien celle interpréta t ion est confirmée par celte lettre tant 
inc r iminée du 5 mars, écr i te en allemand par Léon à Armand, 
sous le couvert de M. Lemairc! Voici comment je la traduis : 

« Cher ami . Presque arr ivé au but de mon voyage, je vous 
« écris ces lignes pour vous exprimer combien je souffre de ne 
« pouvoir, comme je le dés i ra is , me livrer en vous sauvant. Je 
« m'incline devant voire volonté » 

Ici je dois signaler une énormi té de la traduction du minis tère 
public. Il traduit : « Am herzen lagcn » par ces mots : « Je 
« laisse sur votre conscience... » C'est inexact, gravement 
inexact : Am herzen lagen signifie avoir à cœur, et dès lors le 
passage veut dire : faites vos efforts, lâchez de m'envoyer le plus 
que vous pourrez, afin que j ' a i l l e le plus loin possible... 

M. l'avocat général. — Je^m'en rapporte à vous pour le sens 
de ce m o l . 

i l / e Robert. — V i e n t l'arrestation de Léon. 11 peut croire, i l 
doit croire qu' i l a été dénoncé , l ivré, t rahi , pourtant ses pre
mières paroles sont en faveur de son frère : Je voulais me l ivrer , 
d i t - i l , c'est mon frère qui n'a pas voulu. 

Arrestation d'Armand. 11 refuse de r é p o n d r e , c'est son droit ; 
va-t-il l ivrer son frère au prix de sa l iber té ? I l le revoi t ; com
ment? dans une eage de fer ! Le mot qui s 'échappe de ses lèvres 
est ; Misérable . Oui, bien misérab le ! 

Mais Léon, perdu par son frère, a b a n d o n n é par l u i , sans 
argent, sans ressources, sans espoir, Léon qu i , le 4, est venu, 
menaçan t , exiger le prix du sang, il va accuser, accabler son 
frère, lui jeler à la tête le sang de Ijernays. Point, i l le défend ! 
Expliquez cela ! 

L'accusation ne l'expliquera pas e t , dé sespé ran t de faire 
accuser Armand par son frère, elle veut le faire accuser par sa 
m è r e . 

Lavisé, en rapportant les paroles de celle-ci, déclare qu'elle 
étai t affolée de désespoir , qu'elle se heurtait la léte aux murailles 
et que des paroles désordonnées s 'échappaient de ses lèvres. Deux 
fils a r rê tés et accusés d'assassinat et un ami esl là qui lui dit : 
« Je les crois coupables. » 

C'est avec une profonde tristesse que je vous entretiens de ce 
passage de l'acte d'accusation : la loi défend d'élever contre un 
fils le témoignage d'une mère , alors m ê m e que celte déclarat ion 
se produirait dans des conditions de sé rén i té et de garantie. I l 
est extraordinaire de voir relever contre un accusé , dans un acte 
d'accusation, les éclats du désespoir et le cri de la douleur. Mais, 
dans ce p rocès , tout est extraordinaire! 

Nous pouvions amener ici A l l n e Pellzer et faire élever par elle 
la protestation de son c œ u r contre le rôle qu'on lu i veut faire 
jouer. Nous ne l'avons pas voulu, nous respectons sa douleur et 
sa retraite. 

Mais Messieurs les ju rés m'ont compris : la loi ordonne de 
voiler les passages de l'acte d'accusation qui renferment des d é p o 
sitions écr i ies . Vos consciences et vos c œ u r s abaisseront un voile 
sur celle partie de l'acte d'accusation qui n 'eût pas dû y figurer. 

J'ai accompli ma lâche, pénible par la faligue qu'elle en t r a îne , 
douloureuse par la responsabi l i té qu'elle comporte. J'ai été sou
tenu par une conviction profonde, encouragé par la confiance que 

nous avons en vous. Lorsque la défense aura dit le dernier mot, 
j sa responsabi l i té s 'arrêtera : la vôtre commencera. Le min is tè re 
' public a fail appel au seniiment de la responsab i l i t é , appel 

superflu, car, je le sens, i l est profondément empreint dans vos 
c œ u r s . 11 vous a d i t , en vous montrant le cadavre sanglant de la 
victime, éclairé par une flamme lugubre, dans celle maison soli
taire remplie par une odenr de mort : 11 ne faut pas que celle 
m o n reste sans vengeance ! La justice ne venge pas, elle chât ie . 
Sans doule ce spectacle est horr ib le ; bien vifs sont les sentiments 
qu' i l doil inspirer. Mais ce qui est plus horrible encore, c'esl un 
verdict incertain, t ra înant après lui le trouble, l ' inquié lude , 
presque le remords. I l ne faut pas qu'un jour , rencontrant une 
femme, une mère br i sée par le malheur el ne disputant ses der
niers jours à la tombe que pour celle enfant doublement orphe
line qui s'attache à sa main el qui sans cesse demande, dans son 
tendre langage, ce que son père esl devenu, i l ne faut pas, dis-
je , qu'à ce iriste spectacle, le trouble s'empare de vos âmes et 
que vous puissiez vous dire ; Ces hommes étaient-i ls bien coupa
bles et avons-nous bien fait de les frapper ! 

SI. te président. — La parole est à M e LEJEUNE. 

¿V6 Lejeune. — Messieurs les j u r é s , j ' a i à vous parler durant 
quelques instants seulement (ne vous effrayez pas de mes papiers, 
ce sont des pièces dont j ' a i à extraire quelques passages) de deux 
questions que je cons idère comme secondaires au procès , malgré 
1 importance que l'on s'est efforcé d y attacher. Je veux parler 
des t é légrammes Woulers el Marie, qui soulèvent la question de 
la valeur des expertises en écr i tu re ; puis de la discussion de 
l'empreinte dans le sang, qui soulève la question de la valeur des 
constatations médico- légales . Mais j ' a i presque scrupule, en tou
chant à ces controverses infér ieures , de venir troubler, amoindrir 
la grande impression sous laquelle vous a placés la plaidoirie que 
vous avez entendue. Je sens que vos âmes en sont é m u e s , parce 

que, mo i -même , j ' en suis pénét ré El ce n'esl pas le lalenl 
seul de mon confrère qui a fail cela, non, c'est qu ' i l vient de 
passer au cœur même du procès . 11 vous a par lé de la mère des 
accusés , el sans doule celle évocation vous a touchés ; mais i l y 
a bien autre chose que ce sentiment dans l ' incident qu'on vous 
rappelait, auquel celte pauvre femme a élé cruellement m ê l é e , . , 
i l v a un procédé d'instruction ! 

El parmi lanl d ' é léments dont on a inondé celte cause, le sou
venir de celle mère qu'on fail surgir contre ses tils en évoque 
chez moi un autre, don l j e ne puis m 'empêche r de le rapprocher, 
parce que, là aussi, i l y a un injustifiable expédien t , parce que, 
dans l ' immensi té de ceite affaire, i l impone que l'œil se fixe net
tement sur certains points qui vous permettent de juger la 
méthode suivie par l'accusation... Ah ! la méthode du min is tè re 
public, Messieurs, pénétrez-vous en b ien! On vient de vous dire 
le parti qu'on lire de la mère contre les tils ; je vais vous mon
trer l'art redoutable avec lequel on s'arme du frère contre le 
f rè re . . . Et là dessus on n'osera pas rép l iquer , je ne veux pas 
qu ' i l soit possible de répl iquer ! 

L'accusation, vous le savez ,déve loppe d é m e s u r é m e n t son front 
d'attaque, à tous les horizons apparaissent ses lignes, i l nous 
faut lui faire l'ace de tous eôiés-à la lois . . . Notre rôle dedéfense esl 
de réduire el de simplifier tout cela, île ramener, de l imiter à des 
points précis votre attention qu'on divise habilement, de rappe
ler sans cesse les nécessi tés et les définitions légales , les exi
gences du d r o i l , les obligations slrieles du min i s t è re public  

Quel est le procès? Léon revient d 'Amér ique , i l se dégu i se , 
négocie avec Bcrnays, el le lue, par der r iè re , rue de la Loi, 159. 
Et que va-t-on eu inférer contre Armand? Que c'est lui qui a 
all iré son frère d 'Amérique en Europe, lui qui a l'ait commettre 
le crime, lui qui a payé l'assassinat: voilà toul le procès ! I l va 
falloir prouver cela. 

I l y a bien les rencontres de Paris el le coup de pistolet du 
23 d é c e m b r e , rue Jacobs ; mais i l faut autre chose, i l faut qu'Ar
mand soit convaincu d'avoir payé l'assassinat... Eh b ien! avec 
quel soin les magistrats instructeurs vont noter, provoquer toul 
ce qui pourra ressembler à des aveux : Léon et Armand se sont 
entrevus, le 4 mars, à Bruxelles, Armand a dit à Léon : « Va le 
« tuer, malheureux! » Aveu! Puis Voici qu'Armand est a r r ê t é , 
i l ¡ignore que son frère l'est aussi ; on l'interroge en prison : 
« Vous dites que Léon est lo in d ' i c i . . . Où donc cela? En 
« Europe? — Non. — En Amér ique? — Oui. — Ah ! en Ame
te r iq i ie! Eh bien ! tournez vous donc... » 

El alors, Messieurs, dans celle salle de la prison que vous 
savez, der r iè re les barreaux d'une sorte de cage gr i l lée , un voile 
lombe. . . . Léon appara î t un instant... N'est-ce pas horrible? 
N'est-ce pas à devenir fou? 

Pour ma part, je proteste ici de toute mon éne rg i e , au nom de 
l 'humani té r égénérée , contre de pareils procédés d'instruction ! 
Cela n 'évoque- l - i l pas le souvenir de la torlure? 

Cependant les magistrats semblent dire à ces frères ; 



« Allons donc, voyons ! reprenez maintenant votre conversa-
« lion de la rue.. . » Mais alors, cette confrontation barbare 
s'achève dans un détai l , t jui , pour moi, est typique, Messieurs, 
et dont cependant vous ne sauriez rien, qu'on allait vous laisser 
ignorer s'il n'y avait pas eu i c i , à la barre de la dé lense , quelqu'un 
pour en complé te r le récit . Ah ! On vous a bien dit qu'à ce mo
ment Armand épe rdu , à celle apparition, se serail écrié : « Misé-
« rablc ! » Mais voici ce qu'on devait ajouter, voici ce qui est 
acte aux pièces , voici ce qu'on vous a lu jusqu ' ic i . C'est la 
réponse , la réponse de Léon ainsi invect ivé, réponse capitale, 
décisive, inexplicable dans le système de l'accusation, autant 
que naturelle dans le notre. Ecoulez! Léon va-t-il dire : « Mais 
« c'est pour loi ! » Non, Léon courbe la téte et ne fait entendre 
que ces mots : « Mon pauvre frère. » C'est acte, entendez-vous, 
Messieurs : « My poor brolher ! » 

Voilà celle confrontation. 

Comment n'en être pas r e m u é jusqu'au fond de l ' â m e ! J'ai 
ressenti vivement, comme vous tous, celle impression, que j ' a i 
cru devoir ajouter à l ' émouvante pérora ison de M° Robert ; car 
cela aussi i l lumine le procès d'une lumière éc l a t an te , et cela aussi 
caractérise les moyens el la méthode de l'accusation. Non, je le 
répète , on ne répl iquera pas ! Je défie qu'on répl ique pour justi
fier ce procédé de la cage ! 

Je devrais maintenant vous parler de la tache de sang et de 
celle pré tendue empreinte qu'on dit y avoir vue... Armand était 
entré dans la maison du cr ime! I l avait marché dans le sang de 
Bernays ! c'était la coopérat ion à l'assassinat! El Dieu sail si 
c'était dramatique, cela ! Je me disposais donc à le discuter. Mais 
vous figurez-vous qu'aujourd'hui je ferai cet honneur à vos exper
tises méd ico - l éga le s , après le spectacle des controverses qui se 
sont étalées i c i , et après ce que vous -même , M. l'avocat généra l , 
avez dù nous l'aire de concessions... Concessions peu netles, i l 
est vrai , vous ne voulez plus rien affirmer, vous n'oseriez soute
ni r . . . Vous paraissez n'avoir plus d'opinion là-dessus . Mais vous 
no renoncez pas cependant tout à l 'ai l . . . De ce côté encore, vous 
laissez adroitement tous les horizons ouverts. El vous voulez que 
l'on ne sourie point? Pour ma part, je souris bien un peu, mais 
je m'afflige aussi de cette altitude.qui semble dire : « Bah ! on 
« ne sail pas ce qui peut arr iver! Qui sail si quelqu'un de Mes-
« sieurs les ju rés ne restera pas frappé de celte hypothèse? Ne 
« la fermons pas totil à fai t . . . » 

Eh bien ! je dis, moi, que c'rsl effrayant, votre expertise 
médico-légale avec son aplomb, ses conjectures, ses affirma
tions, ses oracles! Et voulez-vous. Messieurs, d'un seul coup 
juger à quel point c'esl redoutable? Tenez! I l y a un Irai té de 
médecine légale d'un renom el d'une autor i té immenses, qui a 
résolu spécia lement la question, si importante au procès , des 
lividités cadavér iques . . . C'e>l le livre du docteur Hoft'mann, pro
fesseur à la faculté de Vienne. Eh bien ! vous avez entendu. Mes
sieurs, les deux groupes de médec ins , se jeter r éc ip roquement ce 
nom à la tête : — « Hoffmann enseigne ceci. . . — Non, c'est 
« le contraire ! — Je l'ai lu il y a trois jours . . . — C'est impos
te sible, i l ne dit pas cela. — I l le dit ! —• Non ! — Si ! » 

Et de l'ail, Messieurs, Hoffmann disait parfaitement ce que pré
tendait avoir lu M. Gui l l c ry ; j ' en ai là sons les yeux la citation 
textuelle, que je me réserve de vous l i re , pour peu qu'on revienne 
là -dessus . 

Mais n'est-ce pas édif iant? Voilà à quoi nous sommes livrés ! 
Effrayant, est-ce trop dire ? Vous savez, Messieurs, que cette 
empreinte qu'on dit l'aile par le pied d'Armand, nos médec ins 
concluent qu'elle est l'aile par le genou de Léon. Mais i l y a 
mieux que cela quant à cet argument de l'empreinte, qu'on laisse 
d'ailleurs prudemment dans le vague, nous avons mieux encore 
à lui opposer qu'une discussion scientifique avec ces médec ins 
qui , pendant six mois ont, disent-ils, con t emplé celle lâche de 
sang, pareils à des bonzes en contemplation devant leur nom
b r i l . . . — el nous avons une bien autre objection à vous opposer, 
et, en véri té , ceci est le comble, — c'est que ce pied, ce soulier 
droit, soi-disanl impr imé par Armand Pellzer dans la tache de 
sang, n'apparlienl pas même à Armand Pellzer! Non, i l suffit de 
regarder ces chaussures, i l est certain que ce soulier n'est point 
celui de l 'accusé? Qu'en dites-vous? 

Voilà donc la coopérat ion directe. 

Après cela, je puis, ce me semble, passer outre, el aborder le 
dernier point de ma l â c h e : les expertises en éc r i lu rc s . Encore 
une fois, je suis tenlé de m'excuserde vous faire descendre des 
hauteurs de la discussion dans ces infimes détai ls : je suis 
tenlé de baisser la voix pour vous parler des misères de ces 
vérifications d ' éc r i tu res . Mais i l faul bien cependant en parler. 

Le minis tère public d i t , en effet, que les deux t é l ég rammes 
« Wouters » sont de la main d'Armand, et !e t é l ég ramme 
i( Marie » de la main do Léon. Pourquoi? Parce que les 

experts l'affirment ! Ur, si cela est vrai , Armand est coupible 
incontestablement. 

Messieurs, que vaul une expertise en é c r i t u r e s ? 
Pour moi , je le dis hardiment (et non pas de mon autori té 

propre, qui esi peu de chose, mais en invoquant l'avis des plus 
liantes personnal i tés judiciaires), cela ne vaut rien ! Je dis plus : 
moins que rien ! C'est plutôt un fléau dont i l faut purger nos pro
cédures et je le prouve. 

Sans doute, comme l'a dit avec infiniment de gaieté M. l'avo
cat géné ra l , i l nous arrive, à vous et à moi , avant d'ouvrir une 
lettre d'un ami ou d'un parent, d'en examiner l'adresse et le plus 
souvent d'en désigner à coup sûr l'auteur. Nous sommes tous 
experts en éc r i tu res , d i t - i l . Ah ! mon honorable contradicteur, si 
ces Messieurs vous entendaient... prenez-y garde ! Vous n'y pen
sez pas, c'est une science, que dis-je ? c'est un art que pratiquent 
ces Messieurs. 

Un art qui commence où finit le nô t re , c 'est-à-dire là où naît 
la difficulté de discerner les ressemblances et les dissemblances 
d 'écr i tu res . Ah ! M. l'avocat généra l , combien vous connaissez peu 
l'exigence des experts en écr i tu res et surtout leur histoire. Depuis 
deux mille ans, on sail ce que vaul celle corporation. Déjà le 
vieux droi l romain s'en défiait et les démasqua i t . Aujourd'hui 
qu'on n'en est plus à compter leurs victimes, on n'y croi t plus. 
Ces gens-là ont leurs maî t r ises , leurs dynasties, leurs dogmes, 
leurs statuts. Infaillibles toujours ! Unanimes toujours ! Ah ! 
l ' unan imi té . Messieurs,voilà le statut fondamental de la confrérie : 
ce n'est pas moi qui le dis, c'est l'un d'entre eux, et non des 
moins illustres, c'est le fameus Saint-Omer en personne qui va 
nous le confesser dans un instant. 

L 'unanimité ! On la retrouve, cela va sans dire, dans la cause 
actuelle. Mais i l est in téressant de constater comment ils y sont 
a r r ivés , car cela fut laborieux ; ils n'y ont péné t ré que peu à peu. 
Tenez, à propos des té légrammes Wouters, par exemple, ils s'y 
reprennent jusque trois fois : i l y a trois rappporls successifs, 
g radués , l'un du 31 janvier 1882, le second du 13 av r i l , le t ro i 
s ième du 5 août : c'est d'abord une possibil i té qu'ils é m e t t e n t , 
puis unep robab i l i l é , puis enfin une certitude, el quelle certitude ? 
Indéniable ! indiscutable ! Absolue ! Et, naturellement, una
nime ! En leur àme et conscience ! 

El par quels procédés? I c i , je supplie le minis tère public 
d 'être attentif à ce que je vais dire el de m 'a r rê te r nel , si je tra
duis mal la marche savaule des expertises de l'accusation. Pour 
ces Messieurs, les dissemblances d 'écr i ture sont peu de chose ; 
c'esl aux similitudes qu'ils s'attachent exclusivement ; ils n'ont 
que cela dans leur sac. mais à cela ils s'accrochent ferme ! Là où 
nous ne voyons rien, eux ils voient quelque chose. Et voici com
ment i l s'y prennent : on leur a remis, n'est-ce pas des centaines, 
des mil l iers de pièces, les unes saisies chez les accusés , les 
aulrcs suspectées , d'autres encore tracées par la main des 
accusés dans le cabinet même d ' instruct ion. 

Eh bien! ils en dé tachent toutes les majuscules se ressemblant, 
et ils les déposent dans une petite case ; puis toutes les minus
cules se ressemblant, el ils les déposent dans une aulre petite 
case ; puis ils en dressent un relevé, el si l 'addition des ressem
blances leur paraî t atteindre à un certain degré arbitraire de 
force probanle, sur laquelle ils sont m ê m e impuissants à s'expli
quer rationnellement, sans cont rô le possible, ils concluent, ils 
rendent leur arrêt ! Et les dissemblances ? Néant ! Us n'en tien
nent pas compte, ou du moins, quand on les' interpelle, ils se 
bornent à déc la rer , la main sur le c œ u r , qu ' i l y avait à la vér i té 
des dissemblances, mais si peu importantes qu'ils n'ont pas 
même jugé à propos de les consigner par écr i t . Et voilà comme, 
sans contrôle ni défense possible, ils envoient un homme à la 
potence ! 

Tenez ! dans ce procès , nous avons encore un exemple t e r r i 
fiant du parti pris qui inspire lous ces travaux : on trouve quel
que part cinq mots t racés , par une main suspecte, sur une petite 
carte de visilc. On appelle les experts, ils tournent et retournent 
si bien ces cinq mots qu'ils commencent par y découvr i r de 
grandes ressemblances avec l 'écr i ture d'un des accusés , pas 
encore assez, Dieu merci, pour leur permettre de conclure indis
cutablement et unanimement, non. . . Parce que ce bel élan est 
a r rê té soudain par la dé rouve r t e plaisante que cette carte 
émane « indiscutablement » celle fois de la main d'un photo
graphe ! 

Je suis déso lé , veuillez le croire, d'exciter le rire dans une 
cause aussi dramatique; mais ce n'est certes pas du côté de la 
barre que l'on a recherché ces fâcheux effets d'audience ; i l faut 
bien que nous discutions, et à qui la faute si la véri té ainsi ré ta 
blie fait j a i l l i r quelque part le ridicule ? 

J'ai dit que mon honoré contradicteur ne connaî t pas l 'histoire 
lamentable des experts en éc r i t u re . Je veux la lu i enseigner. I l a 
a t t r ibué à M 6 Chaix d'Est-Ange ce mot : « Les experts en éc r i tu re 



« sont pareils a des augures qui ne peuvent se regarder sans 
u r i re . » 

Non, ce n'est pas un avocat qui a le premier t rouvé ce mo l , 
c'est un procureur général , c'est bien autre chose qu'un avo
cat : El l 'un des plus célèbres procureurs généraux de France, 
M. Dupin. I l esl vrai qu ' i l avait été avocat, et c'est à un souvenir 
de celle profession, qu' i l a i l lus t rée , que j 'emprunte la citation 
suivante : 

DUPIN. I l plaidait pour le duc dcRovigo ; i l s'agissait d'une 
pièce qu i , reconnue pour appartenir à cet accusé , l'aurait 
fait condamner à mort. 

« La mult ipl ic i té des faux, la difficulté de les reconnaî t re avec 
« certitude e l les erreurs des hommes les plus in tègres appelés 
« à donner leur avis en pareille mat iè re , ont depuis longtemps 
ce fait regarder la vérification des éc r i tu res comme une chose 
« purement conjecturale et qui n'offre aucune certitude. 

te Malgré l'appareil des mots scientifiques dont ils s'entourent : 
« raideurs des agents moteurs, flexibilité des doigts et de l'avant-
« bras, aptitude généra le du corps et de la main, etc., ma lg ré , 
« dis-je, ce docte mélange d'anatomie et de mé taphys ique , la 
« science des vérifications d 'écr i tures n'en est pas moins une 
« science vaine, et nous pouvons dire hardiment de nos experts 
« écr ivains ce que les Romains disaient do leurs augures : 
«ce Qu'on ne conçoit pas comment ils peuvent se regarder sans 
tut r i re . » 

« Que peuvent-ils attester, en effet? Non pas que la pièce est 
« de tel ou de tel individu, car ils n'ont aucune certitude à cet 
« é g a r d ; mais ils déposent uniquement sur l 'étal matér ie l de la 
« pièce, sur la similitude ou la dissemblance des éc r i tu re s et des 
« ca rac tè res . 

« Aussi un expert écrivain qu i , lassé apparemment de faire 
« des rapports, a voulu faire des livres, Levaycr de fiouligny, 
« qui a écri t « Sur la preuve par comparaison d ' écr i tures , » parle 
ce de son art en ces termes : I I esl certain que la commune 
ce opinion de lous les docteurs est qu ' i l n'y a que doute et ineer-
« litude dans la comparaison des écr i tures ; elle ne peut, tout 
« au plus, aller qu'à former une présompt ion telle quelle. 

« Or, ouvrez le dictionnaire de l 'Académie, au mol « telle 
« quelle » et vous verrez qu'on l ' in terprète ainsi : telle quelle, 
et plus mauvaise que bonne. » 

M" Lejeune l'ail ensuite, en les commentant dans l'ordre d ' idées 
ci-dessus, les citations suivantes : 

LEVAYER DE BOUTTGNY (De la preuve par comparaison 
d'écritures.) 

« I l est certain, pour conclure sur ce premier point, que la 
ci commune opinion de tous les docteurs est qu ' i l n'y a que doute 
« et incertitude dans la comparaison d ' éc r i tu res . . . Nous pouvons 
« dire qu' i l y a mille exemples remarquables et notoires, pour 
u montrer que, quand i l ne s'est point t rouvé de plus forte con
te vicl ion que celle-là contre un accusé , la cour n'y a pas l'ait 
ce grande cons idéra t ion . 

« Je n'ignore pas qu ' i l se trouve quelquefois des experts assez 
ic hardis pour entreprendre sur l'office des t émoins et pour dépo-
cc ser qu'ils croient que les éc r i tu res sont fausses et qu'elles 
« sont de la main d'un tel ou d'un tel , comme s'ils la leur avaient 
ce vu éc r i re . Mais du moment qu'un expert veut passer jusque 
« là , ce n'est plus un expert, c'est un témoin affecté, c'est un 
« faux témoin ! » 

MERLIN (Réper to i re , V° Comparaison d'écritures). 
ce 11 n'y a donc r ien, en géné ra l , de si incertain ni de si peu 

ce digne de dé t e rmine r l 'opinion d 'un juge que la preuve r é s u l -
ee tant de la comparaison d 'éc r i tu res . » 

BENTHAM (Traité des preuves judiciaires). 
Livre I I . chap. V I I I . ce Je trouve dans l'ouvrage d'un jur iscon-

« suite que j ' a i déjà cité ( M . BELLOT, Rapport sur la loi de procé-
ee dure civile de Genève) des observations qui appartiennent à ce 
ce sujet (la comparaison des écr i tures ) et qui sont appuyées sur 
ce une longue expér ience . Voici ce qu ' i l dit sur la comparaison 
« d ' éc r i tu res Sans recourir à ces cas devenus cé lèbres par 
ce l'erreur des experts, à l ' événement arr ivé en Armén ie , qui fit 
ce adopter à Jusliuien, dans la Novellc 75, des p récau t ions nou
ée velles, ou aux causes des chanoines de Beauvais et du vicaire 
ce de Jouare, que nous fournissent les a r rê t i s tes modernes, l 'ex-
ee pér ience nous a prouvé toute l'insignifiance, l ' inut i l i té , l'absur-
ee dite m ê m e des rapports de ces maî t res d 'écr i ture qu'on revêt 
ce de l 'autori té d'experts. » 

BONCENNE (Procédure civile). 

« Les opéra t ions expér imenta les (les fenêt res , etc.), ont causé 
« trop souvent d'amers repentirs. On punit le faux témoignage ; 
u mais on répu té innocentes les erreurs des maî t res d 'écr i ture ; 
« on prend en pitié l'imperfection de leur art et l'insuffisance de 
« leurs pré tent ieux rapports. » 

Et l'affaire La Roncière , Messieurs? M. l'avocat géné ra l , qui 
discute expertise en éc r i t u r e s , ne connaissait pas celle affaire 
mémorab l e , qui s'est d é r o u l é e e n France, i l y a quelque vingt ans, 
devant la cour d'assises de la Seine... 

( M. l'avocat général. — De la Seine-Infér ieure . . . 

M" Lejeune. — In fé r i eu re . . . en effet! M. l'avocat général a 
év idemment revu l'affaire La Roncière depuis la de rn iè re au
dience... Allons, tant mieux, car vous devez savoir que ce fut le 
Waterloo des experts en écr i tures !-La Roncière était un jeune 
officier accusé de viol sur la personne de M l | e de Morcl. Disons 
tout de suite qu ' i l fut c o n d a m n é à 20 ans de fers. Et cependant, 
Messieurs, voici comment se présenta i t l'affaire : On avait t rouvé 
quelque part un ignoble écrit anonyme, el i l était certain que si 
La Roncière était l'auteur de celle lettre, if étai t coupable. Or, 
écoulez bien ceci, Messieurs les ju rés : on avait remis cet écri t 
à cinq des plus cé lèbres experts de France, et ces cinq confrères , 
à l ' unanimi té , concluaient quoi? Que l 'écrit émana i t , non pas de 
l 'accusé, mais de la victime ! 

Et voyez l'analogie avec la cause actuelle ; là aussi l ' écr i ture 
élait contrefaite, el là aussi les experts s 'étaient a t tachés unique
ment aux similitudes, en négl igeant les dissemblances, et toujours 
sous les m ê m e s pré textes . Aussi quelle dérou te infligée à cette 
pré tendue science par l'organe du min i s tè re public. En un 
instant, ils furent a quia : jamais on ne vit mieux le n é a n t de cet 
art dangereux. Permettez-moi quelques citations: 

PARTARRIEU-I.AFOSSE (Avocat général dans l'affaire 
La Roncière) . 

ce M. Miette (expert). — Après un long examen : je vois bien 
ce des différences, le il, est différent, les r ont bien de la dissem-
ec blance ; mais le fond est le m ê m e . 

ce M. l'avocat généra l . — Pourquoi n'avez-vous pas s ignalé 
ce dans votre rapport les différences que vous signalez ici ? 

I ce M. Miette. — S ' i l avait fallu signaler toutes ces petites diffé-
[ ce rences de détai l , i l aurait fallu faire un rapport qui aurait d u r é 

ce 5 ou 0 mois ; on ne peut pas tout signaler, tout déc r i r e . Si 
« M l l e de Morel a voulu dissimuler son éc r i tu re , i l est bien évi-

I « dent qu'on trouvera des différences. 

« M e Berryer. — I l paraî t que vous vous êtes a t tachés spéciale-
ei ment dans votre rapport à signaler les ressemblances et non 
et les dissemblances. 

« M. l'avocat généra l . — Votre devoir était de constater les 
« dissemblances; vous ne vous êtes aceptittés ((ue de la moi t ié 
« de votre mission. 

ce . . . M . Miette. — La môme main peut former des lettres dis-
te semblantes. 

ce M. l'avocat généra l . — I l fallait noter ces dissemblances 
« dans votre rapport ; c'était votre devoir. 

ce M 0 Berryer. — L'est là le point que je tiens à constater. 11 
ce est bien reconnu quelorsipiclcsexperts ont procédé , ils ne se 
ce sont a t tachés qu'aux ressemblances el n'ont nullement recher-
ce ché les dissemblances Pourquoi? 

ce M. Miette. — Nous avons vu dix fois plus de ressemblances 
« que de dissemblances. » 

El M 0 Chaix-d'Esl-Ange qu i , contrairement à ce que pensait 
M. l 'avocat-général , dé tendai t l 'accusé, et par conséquen t l'exper
tise, savez-vous comment i l s'exprimait? Voici les extraits de ces 
deux plaidoiries ; vous y verrez, Messieurs, comment on défend 
des experts en écr i tures quand on ne veut point partager avec eux 
les sourires qu'ils provoquent : 

CHAIX-D'EST-ANGE (Procès La Ronc iè re ) . 
ce Première plaidoirie. Ce n'est pas que je veuille, m ê m e dans 

« ce cas (lorsqu'i l s'agit de vingt lettres), accorder à l'expertise 
« une foi en t i è re , absolue, infai l l ible ; mais, i c i , comment l'ex-
ee pertise a-l-elle été faite? Deux experts onl ,d 'abord élé cha rgés 
ce d'examiner l 'écr i ture des lettres a t t r ibuées à La Roncière , sans 
te avoir de pièces de comparaison autres que son écr i tu re . I l ont 
ce d i t , sans hés i te r , que les pièces en question n ' é l a i e n t p a s de lu i , 
ce qu'elles é ta ient infaill iblement d'une éc r i tu re de femme. Je.ne 
« vous dirai pas quelle surprise a suscitée cette r éponse des 
ce experts, ordinairement si por tés vers l'accusation. 

« On nomme, cependant, deux autres experts; on ne les 
ce nomme pas, ainsi <|ue cela se fait d'ordinaire, en vertu d'une 
ce commission rogatoire.. . Non ! on leur ée:ril de venir, ils v ien-
ce nent et alors on leur dit : ce I c i , à l 'instant, sans sortir, vous 
ceee allez vous mettre à l'oeuvre, vous allez examiner ces ie t l ivs , 
eece ces écr i tu res . » — Vous savez quel a é;é leur avis quant à 
ce La Roncière : ils ont tous déc la ré qu ' i l n 'é tai t pas l'auteur des 
« lettres anonymes. 

ce Réplique. Maintenant, que dirai-je des experts ! Ils ont lous 
« déclaré que les lettres n 'é ta ient pas de La Roncière ; ces quatre 
« hommes, sans s'être entendus, examinant ces lettres sur le 
« bureau du juge, sans avoir pu communiquer entre eux, ont 



« d i l : nous affirmons que ce n'est pas là l ' écr i ture de M. de La 
« Roncière . Document d'autant plus préc ieux que, d'ordinaire, 
« ils penchent pour l'accusation. » 

M e Lejeune applique ensuite ces critiques au travail suivant de 
M. Gohert, qu ' i l commente en détail : 

« Paris, le 12 août 1882. 

« A Monsieur L. Kelels, juge d'instruction, à Bruxelles. 

« Je me suis d e m a n d é , s i , en abandonnant les petits déta i ls 
« graphiques pour cons idére r l'ensemble de l 'écr i ture et recher-
« cher des é léments d'une autre nature, on n'arriverait pas à 
« des résul ta is utiles à la manifestation de la vér i té . Dans cet 
« ordre d ' idées , voici les remarques spéciales que j ' a i à vous pré-
« senler : 

« Télégramme de Hambourg. 
« Ce t é l ég ramme adressé de Bruxelles, le 14 d é c e m b r e 1881, 

« au soi-disant Louis Woulers à Hambourg, trouve son analogie 
« complè te , indéniab le et indiscutable'dans un autre t é l ég ramme 
« adressé de Malincs, le 27 janvier 1882. au soi-disanl Louis 
« Fischer à Aix-la-Chapelle. Ce d e r n i e r t é l é g r a m m e , ne l'oublions 
« pas, est reconnu c l avoué comme élanl l'oeuvre d'Armand 
« Pellzcr. Est- i l , ce t é l ég ramme, tracé de l 'écr i ture naturelle et 
« normale d'Armand? Non, Monsieur le juge. I l y a là, non pas 
« un dégu i sement calligraphique profond, mais une modifica-
« tion intentionnelle de l ' écr i ture . Je ne cherche pas le but, je 
« ne dois pas et ne veux pas m'arrêter. à l ' intention, mais i l y a 
« là un fait matér iel important que je dois signaler. Eh bien ! ce 
« t é légramme d'Aix-la-Chapelle est la reproduction fidèle et 
« identique de l 'écr i ture du té légramme de Hambourg. Placez 
« ces documents à coté l 'un de l'autre, très près l 'un de l'autre, 
« et comlemplez-les. 11 ne faudra pas longtemps, ni une grande 
« expér ience des éc r i tu res , pour reconnaî t re que ces deux lélé-
« grammes sont tracés par la même main. 

« J'ai dit que je ne m'occupais pas des petits détails graphi
te ques, qu i , dans le cas qui nous occupe en ce moment, sont 
« d'une analogie absolue : je préfère m'en tenir à l'analogied'en-
« semble. A la véri té , je ne peux citer qu'un exemple, puisque 
« l'un des documents est écrit en français et l'autre en langue 
« é t rangère . I l s'agit des mots : « poste restante. » Pour que 
« l'effet du rapprochement soit produit d'une façon complè te , i l 
« convient d'isoler ces mots du reste de l 'écr i ture ; à cet effet, 
« une feuille de papier dans laquelle on a p réa lab lement fait une 
« sorte de petite fenêtre ne laissant voir que « poste restante, » 
« est appl iquée sur les té légrammes . L'impression qui résul te de 
« cette façon de comparer ne se décri t pas, elle s'impose. 

« Dans une vérification d 'écr i ture , l'expert doit chercher à se 
« faire à lu i -même la preuve de son appréc ia t ion . Ici la logique 
tt montre bien que le soi-disant Woulers de Hambourg, et celui 
« de Brème, p r é n o m m a n t tous deux ee Louis » recevant tous 
« deux « poste restante, » à la date des 14 et 17 d é c e m b r e 1881, 
« les t é l ég rammes rédigés d'une manière sous entendue, n'est 
« qu'une seule e t m ê m e personne. Si donc, nous avons pu établ i r 
« que le premier est de la main d'Armand, nous avons quelques 
« raisons sér ieuses de pouvoir dire que le second est, encore de 
« l u i . 

« Enfin, dernier déta i l , un remarque que le t é l ég ramme de 
« lîrême est écri t sur une demi feuille dé tachée d'une lettre, 
« comme i l entre dans les habitudes d'Armand de le faire, quand 
« i l lance des dépêches d'Anvers. Bien entendu, ma remarque 
« n'est pas un é lément de preuve absolue, mais i l convient de 
« retenir le fait. 

« Comme je le disais plus haut, dans une vérification d 'éeri-
« lures, i l faut chercher en dehors d'elle des é léments de preuve 
« susceptibles de confirmer l 'appréciat ion por tée . Eu ce qui 
« concerne le t é légramme « Marie, » j ' a i t rouvé l 'é lément su i -
« yani que je cons idère comme e x t r ê m e m e n t grave. 

« Ce t é l ég ramme a été déposé le même jour, le S janvier 1882, 
« à peu près à la m ê m e heure, que le t é l ég ramme adressé à 
« Monsieur Bernays, s igné « Henry Vaughan » et que Léon, 
tt Pellzer reconna î t avoir écr i t . Or, les dépêches déposées , l'une 
« au bureau Bruxelles-Luxembourg, l'autre au bureau Bruxelles-
ce Ministères, sont t racées sur deux formules impr imées présen
te lant toutes les deux les carac tères particuliers suivants : 
ee Papier absolument identique. Même tirage. On remarque dans 
ce le filet d'encadrement, en haut à droite, une maculalure pro-
ee duite accidentellement lors de l 'impression, et qui se traduit 
te par une petite tache d'encre qui relie le filet gras avec le filet 
« maigre. Si on étudie les autres accidents du tirage, on remar
ie que qu'ils sont les m ê m e s dans les deux formules. 

« Mais bien mieux. Si on superpose l'une des formules sur 
ee l'autre, on reconna î t exactement le m ê m e calibre, p résen tan t 

ce à la partie supé r i eu re une é b a r b u r e spéciale accidentelle et 
ce offrant exactement la m ê m e forme. Quelle est la conclusion à 
« tirer de tout ceci ? 

« Elle est très importante. C'est que les deux formules sont 
« s œ u r s , permettez-moi l'expression; c'est qu'elles proviennent, 
« à n'en pas douter, du même paquet de formules, c l qu'elles 
« ont é té év idemment dél ivrées par le m ê m e bnreau. 

« (Sigué) A. GOBERT. » 

Vous l'entendez bien. Messieurs : toujours l ' infail l ibil i té! tou
jours l ' unan imi té , avec force éloges à ses confrères d ' ic i , ces 
deux pauvres experts dont on a fait bon m a r c h é et qu'on a si 
lestemenl congédiés de l'audience, parce qu'ils avaient le tort de 
n'être pas aussi beaux diseurs que le chimiste de la banque de 
France 

Faux t é m o i n s ! a dit une grande voix que je viens d 'évoquer . 
Quoi, M. Gobert, vous savez la por lée terrible qui s'attache à ce 
t é l ég ramme s igné tt Marie. » Vous savez que si c'est Léon et non 
une femme qui a envoyé cet avis à Armand, le 5 janvier, cela 
équivaut à la preuve du crime, que c'est absolument comme si 
on avait vu Armand l 'oreille collée à la porte de la maison rue 
de la Loi , au moment où lombait Bernays... absolument comme 
si on avait entendu Armand souffler à l'oreille de son frère 
K Tue-le! » Vous savez cela, M. Gobert, et vous osez conclure 
comme vous faites ! Vous osez écr i re , sur les seuls é l émen t s con
jecturaux et incertains dont vous disposez : « C'est i ndén iab le , 
« c'est indiscutable ! » 

Mais, dans ce travail m ê m e , M. Gobert, je vous prends, comme 
ailleurs j ' a i pris les médec ins légis tes , en flagrant déli t d ' in
croyance, d'apostasie vis-à-vis de votre propre science d'expert : 
en effet, vous voilà rédui t à vous rabattre sur tout autre! chose 
que l ' éc r i tu re ! Voici que vous passez aux formules des télé
grammes et que vous parlez maculalure, é b a r b u r e , superposi
t ion . . . Pour le dire en passant (mais on y reviendra), je n'ai rien 
vu de tout cela, moi , avec toute la bonne volonté du monde.. . 

M. l'avocat général. —J'ai mont ré tout cela au j u ry . 

Me Lejeune. — Eh bien ! moi j 'affirme que, le nez sur les 
pièces, de près ni à distance, je n'ai aperçu ni t r aces ' d ' éba rbu re s 
identiques, ni possibi l i té de superposition... Mais pour le moment 
je ne retiens que ceci : 

C'est que quand M. Gobert déser te le terrain de son expertise 
en éc r i t u re s , pour appeler à son aide cet autre ordre d ' idées et 
de vérification qu'on ne lui demande point, i l n'a plus la foi ! 
C'est absolument comme ces médec ins à qui on demande si 
physiologiquement Bernays a pu ou dû saigner par la nuque ou 
par le nez, et qui , a r r ivés bientôt au bout de leur lat in, r é p o n 
dent en dése r t an t le terrain de la science pure pour celui du 
fait : « Voyons la chemise! Voyons les habits ! A h ! c'est par le 
« nez, parce qu ' i l n'y a du sang ni sur la chemise, ni sur le der-
ee r ière de l 'habit. » Eh ! Messieurs, nous verrons bien cela nous-
m ê m e s ! Ce n'est pas cela qu'on vous demande! Non, ils n'ont 
plus la foi ! Ils sont apostats ! 

Voici encore quelques citations au tor i sées . Voici ces Messieurs 
trahis, jugés par l 'un des leurs, et non des moindres, par 
l ' illustre Saint-Omer, l ' émule de Brard. . . Ces noms sont devenus 
presque aussi légendai res que celuide M. Joseph Prudhomme l u i -
m ê m e , et i l est encore assez carac tér i s l iqqe , Messieurs, que le 
jour où le c réa teur de ce type immortel du bourgeois r idicule a 
songé à lui attribuer une profession, i l en ait fait un expert en 
écr i tures ! 

SAINT-OMER (Les experts trahis par un des leurs.') 
De l 'unan imi té constante des experts. 

« Nous voyons t rès peu de jugements rendus à l 'unanimi té par 
« des juges ; c'est que ce qui est prouvé pour l 'un, n'est qu'indice 
« pour l 'autre; ceci est une affaire de conscience personnelle, 
« dont le juge ne doit compte qu'à Dieu seul. 

« Mais comment se f a i t - i l , je me le demande, moi qui suis 
« expert, moi qui sais comment se forment les convictions d'un 
« expert, homme de conscience et d'honneur, que depuis la 
ce de rn i è re expertise de mon père , que depuis 28 ans, i l n'y a pas 
ce un seul rapport dont la conclusion ne soit à l 'unanimité ; qu ' i l 
« n'y ait pas, depuis 28 ans, un seul rapport, chacun p r é s e n -
« lant un nombre quelconque de questions à r é soudre , sans que 
« pour chacune on ne trouve celle formule banale : « Après 
cm avoir examiné chacun séparément , puis en commun, nous 
«tt sommes, à l ' unan imi t é , restés convaincus.. » Quoi,en 28 ans, 
« sur douze à quinze cents expertises,, p résen tan t au moins 12 à 
tt 15,000 points à examinerai discuter, pas un seul petit dissen
ti l iment , ne fût-ce que pour la forme, el pour montrer au public 
« qu'au moins un experl sur 30 ou 40, et dans l'espace de28 ans, 
« a eu quelque velléité d'avoir une conscience à lui ! — Ceci me 
« para î l on ne peul plus. . . caractéristique. » 

Je termine sur çe point, en vous mettant sous les yeux quel-
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ques mots encore e m p r u n t é s à la plaidoirie de M " Odilon-Barrot, 
q u i , avec M» Berryer, plaidait pour la partie civile, M " 8 de Morel, 
contre La Roncière : 

ODILON-BARROT (Procès La Roncière) . 
« Vous rappellerai-je l'affaire de Michel et Régnie r? Deux 

« écri ts furent soumis aux experts : l 'un de ces éc r i t s était v ra i , 
« l'autre faux. Les experts consul tés déc la rè ren t à l ' unan imi té 
« que l 'écrit faux était vrai el que l 'écri t vér i table élai l faux. Un 
« des experts en est mort, di t-on, de douleur. Mais si les magis-
« trats n'avaient pas élé plus écla i rés que les experts, voyez 
« quelles auraient été les conséquences d'une pareille d é c l a r a -
« lion ? 

« Je vous citerai encore un fait qui m'a é t é r é c e m m e n t révélé . 
« Un magistral avaii confié des pièces à des experts; i l en avait 
« annoté une. Voilà que les experts, s'emparant de l 'annotaiion 

« du magistrat, déc la ren t faussaire qui? Le magistrat l u i -
« m ê m e ! » 

Enfin, Messieurs, tout près de nous, i l y a peu de semaines, 
l ' éminent magistrat qui nous prés ide rendait un a r rê t dans une 
affaire Kennis, où trois experts en écr i tures s 'étaienl p rononcés 
ca r r émen t pour la culpabi l i té du p révenu , lui imputant (à l'una
n i m i t é ! ) la pa te rn i t é d'une carte-correspondance injurieuse. La 
Cour a dit ; Non! et a acqui t té M. Kennis. Heureusement i l y a 
des juges qui réagissent contre celle corporation. Oui, c'est un 
fléau, et, pour ma part, j 'appelle de tous mes vœux une disposi
tion légale qui protégera la justice e l l e -même contre d'aussi 
funestes et d'aussi aveugles influences. 

Deux mots, pour finir, de cette science de la graphologie qui 
a tant fait sourire notre honorable contradicteur. M. l'avocat 
général ne connaissait pas la graphologie ! Connait-il du moins 
Lavater? • 

M. l'avocat général. — Oui, certes. 

Me Lejeune. — Depuis la de rn i è re audience alors ! Car Lavaier 
c'est le père de la graphologie toui simplement. Je me permets 
de vous renvoyer en effet à cet ouvrage cé lèbre : LAVATER, prin
cipes de physionomie, Chap. X V I I . E l je vous engage à complé te r 
celle é tude par cet autre ouvrage remarquable de MOREAU DE LA 
SARTHE. (Professeur à l'école de médec ine de Paris, en 1 8 2 6 ) : 
Réflexions sur tes caractères physionomiques, t i rés de la l'orme 
de l ' écr i ture , 1 8 0 6 . 

Le fondement de la graphologie, c'est tout simplement celle 
chose si naturelle et si évidente : le lien qui rattache la main au 
cerveau. Quoi de plus rationnel que d'admellre que l ' instrument 
de la pensée , le cerveau Iransmet ses vibrations à la main , 
instrument du cerveau? Le rapport esl si é t roi t , si nécessa i re 
entre ces deux organes que le grand Shakespeare a pu dire : 
« Donnez moi deux lignes de l ' écr i ture d'une femme et je vous 
« dirai son ca rac tè re . » 

Oui, c'est une science vraie ce l l e - l à . Et la superstition popu
laire e l l e -même lu i rendait un inconscient hommage au temps 
où on lisait dans la main. Oui, la main esl un organe vivanl , 
vibrant, palpitant, sensible aux moindres tressaillements de la 
pensée . Je ne vais pas jusqu 'à p ré tendre que l'on puisse tracer 
tout le portrait moral d'un homme à l'aspect de son é c r i t u r e . 
Mais ce qui est certain, c'est qu ' i l y a dans les carac tères t racés 
par toute main humaine des indices saisissants, précieux de sa 
personna l i t é morale. 

On s'est m o q u é de M.Varinard, et ce n'est pas bien, outre qu ' i l 
ne faut jamais rire de ce qu'on ne conna î t pas. I l paraî t que l'on 
s'est adressé à je ne sais quelles au lor i lés de son pays, qui ont 
r épondu : « Brave homme, mais or iginal . » 

Et a p r è s ! 
Original, soi t! en ce sens que M. Varinard, avocat t rès occupé 

de Saint-Etienne, avocat de la chambre syndicale de Saint-
Etienne, a r enoncé à cette situation pour se consacrer à une 
science qui l'a sédui t et qui vous fait r i re . Cette or ig inal i té - là , 
Messieurs, qu'est-ce, en justice, sinon la plus haule et la plus 
rare garantie qu'on y puisse souhaiter : le d é s i n t é r e s s e m e n t , 
l ' i ndépendance el la conviction. 

Or M. Varinard, avec une grande luc id i té , vous a déve loppé 
ce principe, conséquence du fondement m ê m e de la graphologie, 
que chacun de nous présente dans son éc r i tu re des traits parti
culiers correspondant à des par t icu lar i tés propres du cerveau; ce 
sont les idiotismes, et en fait i l vous a é n u m é r é , m o n t r é à l 'évi
dence dans l ' écr i ture de Léon et d'Armand des idiolismes nom
breux et frappants qui ne se trouvent presque nulle part dans 
les pièces qu'on leur attribue. 

Et encore M. Varinard vous a avertis. Messieurs, que son 
examen eût é lé bien autrement complet et décisif, peu t -ê l re , s'il 
avait pu p rocéde r dans la cause suivant l 'admirable procédé 
aujourd'hui employé avec tant de succès dans cette science : 
1 agrandissement ! 

En outre i l vous a mis en garde, en des termes s ingul ière
ment persuasifs, contre celle incroyable mé thode des experts de 
l'accusation : tout pour les ressemblances, rien pour les dissem
blances. 

N'eussions-nous donc que M. Varinard, i l ne resterait rien de 
vos experts en éc r i tu re , do ces gens qui verraient un visage dans 
la lune, braves gens au demeurant, auxquels i l faut pardonner, 
car ils ne savent ce qu' i ls font. 

Je m 'a r rê te , Messieurs. Je suis en t ré dans cette affaire, moi , 
simple passant, at t i ré par les seules séduc t ions de celte admira
ble profession à laquelle j ' a i voué ma vie. Nous attendrons la 
répl ique du min i s tè re public ; puis nous dresserons le bilan 
final de cet affaire. 

Nous vous montrerons les déche t s de l'accusation. Vous verrez 
ce qu' i l en restera ! 

L'audience est levée. 

L'audience du soir du mercredi 20 et toute l'audience 
du jeudi 2 1 ont été remplies par la réplique de M . l'avocat 
général VAN MALDEGHEM. 

Nous croyons inutile de reproduire son réquisitoire, 
qui n'a fait que résumer avec une grande force tous les 
faits de l'accusation déjà connus de nos lecteurs. 

Audience du vendredi 22 décembre 1882. 

M. le président donne la parole à la défense pour la ré
plique. 

M" Picard. — Messieurs de la cour, Messieurs les j u r é s , nous 
comptions ne faire qu'une courte rép l ique , et c'est M 9 Lejeune 
qui avail a s sumé celle lâche . Mais M. l'avocat généra l a 
repris en détail toule la cause, et nous oblige ainsi a le 
suivre, non plus sur les hauts sommets du p rocès , comme i l 
l'avait d i t , mais jusque dans les moindres faits où i l est re
descendu. Nous nous partagerons, M e Lejeune et mo i , le devoir 
de rencontrer encore une l'ois notre adversaire, dans un effort 
s u p r ê m e , d'une énergie p ropor t ionnée à la conviction qui nous 
anime. 

Nous avions parcouru le chemin t racé par l'acte d'accusaiion, 
en relevant, et en abattant du piédesia! sur lequel on les avait 
élevés, tous les arguments; tâche d'autant plus facile, que le 
minis tère public s'étail lu i -même, dans son réquis i to i re , con
tenté de les saluer en passant; mais, dans sa r ép l ique , reprenant 
quelques-uns des faits qu ' i l avail a b a n d o n n é s , i l nous convie à 
le suivre dans celle voie nouvelle. 

Depuis que ces débals se sont ouverts, un grand apaisement 
semble s'être produit. I l ne s'agii plus de ces passions force
nées qui remuaient les esprits : on reconna î t les grandes incer
titudes qui régnent dans la cause; on a conscience de la fragilité 
des é l éments qui apparaissaient comme redoutables, avant que 
la lumière ne se fît. 

La justice ne disparaî t pas du cœur de l 'homme. Aujourd'hui 
on examine le procès avec plus de calme et d 'équi té . 

I I y a eu, dans la bouche de notre honorable contradicteur, des 
pe r sonna l i t é s é t r anges à l'adresse des avocats qui font ici leur 
rude devoir. On a par lé d'arguments à laisser à nos stagiaires... 
On a é lé jusqu 'à comparer la belle plaidoirie de l 'un de nous, du 
plus grand etdu plus cher d'entre nous, à une conférence donnée 
par un comédien ! Laissons cela, nous avons mieux à faire qu 'à 
relever ces traits auxquels cependant nous avons élé sensibles ; 
nous avons à élever nos â m e s jusqu ' à l 'œuvre dont nous sommes 
ici les auxiliaires. 

Car nous avons, vous, M. l'avocat g é n é r a l , et nous, un grand 
devoir à r e m p l i r : celui de la just ice; vous, en e m p ê c h a n t 
qu ' i l soit por té par l ' impuni té une atteinte grave à l 'ordre 
social, nous, en ne permettant pas que, par une erreur, une 
condamnalion vienne frapper qui ne doi l pas é l re c o n d a m n é . 

La division de la cause est si visible aujourd'hui ! I l f au t sépa re r 
ce qui précède la m o n de Bernays de ce qui l'a suivi . Avant la 
m o n , i l y a comme charges le pré tendu rappel de Léon de New-
York ; les entrevues de Paris ; la découver te des cartouches el le 
coup de pistoleta Anvers; enfin les t é l ég rammes . Et puis? C'est 
tout ! A entendre le min is tè re public qui e n t r e m ê l e les faits rela
tifs à Léon et à Armand, i l semble que la liste en soit plus longue 
en ce qui concerne le second accusé . Telle n'est pourtant pas la 
vé r i t é . 

El après la mort de Bernays, qu'y a-t-il ? Les rapports entre les 
deux frères dont vous dites : c'est le complice qui cherche à 
faire échapper son complice, et dont nous disons : c'est 1« 



frère qui essaie de sauver son frère. Puis la malle disparue. Puis 
l'empreinte. E t . . . , encore une fois, c'est tout ! 

Voilà donc que, lorsque nous récap i tu lons ce qui s'élève 
contre Armand seul, nous trouvons quatre é l éments à charge 
avant le 7 janvier. Après le 7 janvier : trois. Pas un de plus ! 

Rassemblez tout cela en faisceau, soit! Mais ne mêlez pas 
pour en faire arbitrairement un tout, les charges contre Léon 
et les charges contre Armand. Cela vous est interdit . 

Le premier é l émen t que le réquis i toire re lève, c'est le rappel 
de Léon de New-York. Vous vous souvenez de la contradiction 
de l'accusation sous ce rapport : Tantô t on di t que Léon savait 
pourquoi i l revenait, tantôt on di t qu ' i l ne le savait pas. Vous avez 
le droit de changer votre acte d'accusation, M. l'avocat généra l , 
mais vous devez en subir la conséquence : le d i sc réd i t . 

Nous y lisons que Léon à New-York discutait le salaire promis 
ou hésitait devant l 'horreur du crime. Or, aujourd'hui, se r ré de 
près , vous reculez, et vous dites que Léon est revenu de là-bas 
sans savoir pourquoi ! Et vous vous récriez après cela, quand 
nous taxons votre accusation d 'être ondoyante et diverse! 
Ajoutez à cela une variante analogue, en ce qui concerne 
Armand, sur ce point capital : quand a-t-il appelé Léon? Dans 
l'acte d'accusation, c'était à date fixe, après le congé donné par 
Bernays. Aujourd'huique cette version est d é m o n t r é e impossible, 
vous reculez et vous dites : « I l l'a appe lé à tout événe-
« ment, je ne sais quand, mais avant les derniers incidents qui 
« l'expulsaient de chez l ïernays ! » Donc votre système varie sans 
cesse. Vous n 'ê tes pas en possession de la vérité ! 

Il eût été é m i n e m m e n t dangereux d'adresser par la poste une 
proposition d'assassinat; tout le monde sait que les lettres 
renvoyées à leur signataire, si leur destinataire n'est pas t rouvé, 
sont décachetées . Or, vous savez que Léon, — l'accusation elle-
même l'a di t , •— était errant, voyageant dans le Far West, reve
nant de temps à autre à New-York. I l est inadmissible qu'on lui 
ait écrit en proposant le crime. 

Aussi, battu sur ce point, le min is tè re public fait un pas en 
arr ière et dit : Armand a fait simplement revenir Léon sans lui 
ilire de quoi i l s'agissait. 

Deux t é l ég rammes sont envoyés d 'Amérique par Léon : 
« Fulton-ltobcrt » et « Arizona 1 e r . » Ils avaient l 'un et l'autre 
une importance de premier ordre dans le sys tème du crime. Or, 
l 'un « Fullon-Hokrl, » c'est nous qui le révélons à la justice ! Et 
l'autre « Arizona 1 " , » celui qui annonce l 'arr ivée du sicaire, 
n'est pas même r e t i r é ! Mettez cela d'accord avecj'accusulion ! 

La lettre de M m e Peltzer mère du 1 e r novembre confirme d'une 
façon éclatante la s incér i té de la lettre du 27 septembre 
envoyée par Armand'el qui figure à son copie de lettres : elle la 
vise expressément? M m e Peltzer mère est-elle donc complice? 

Mais, d i t -on , on n'a pas m o n t r é le t é l ég ramme Fulton-Hobcrl 
à la m è r e ! Vous oubliez que le 22 septembre, Léon lui envoyait 
une lettre qui est au dossier, bien plus explicite et rassurante que 
le té légramme Fullon-Hobcrt : celui-ci dès lors n'avait plusd 'ob-
je t ; la lettre du 22 septembre était a r r ivée , en effet, avant lui ! 
Que devient donc l'objection du m i n i s t è r e public? Pendant l ' i n 
struction, M m c Pel lze ra déc la ré qu'on lu i a mon t r é ce t é l ég ramme. 
Mais, en supposant m ê m e qu ' i l ne l'eût pas é té , ne voyez-vous 
pas qu'il étai t inuti le de le mettre sous les yeux de la m è r e , 
puisqu'elle avait reçu une lettre bien plus complè te , bien plus 
rassurante qu'un simple t é l ég ramme? 

Tout le p rocès , sur ce point des rapports des deux frères entre 
l'Europe et l 'Amér ique , est dans les sept dates suivantes : 

Le 22 septembre, Léon écri t d 'Amér ique , après un long 
silence. Le 27 septembre, Armand lui écri t d'Europe. Le 
9 octobre, Léon, qui avait a n n o n c é une lettre dans sa lettre pré
cédente , écrit de nouveau. Le 10 octobre, i l reçoit d'Anvers la 
lettre d'Armand, demandant qu ' i l expédie le té légramme Fulion-

Aiobert. Le m ô m e jour ce t é l ég ramme est envoyé. Le 1 e r no
vembre, M m e Peltzer mère répond aux lettres du 22 septembre 
et du 9 octobre, et le 22 novembre, Léon écri t de nouveau. Qu'y 
a- t - i l d'anormal dans ces sept documents que nous connaissons 
tous? 

Et vous appelez cela le rappel suspect de Léon, en vue de l'as
sassinat ! 

I l est vrai que l'on suppose une correspondance entre les 
frères, que nous dissimulerions. Prouvez cela, sinon j ' a i le droit 
de répondre que c'est du rêve . Le jury ne peut se déc ider , vous 
l'avez dit v o u s - m ê m e , que sur les é léments précis du dossier. 
Eh bien! alors, pas d'hallucinations! pas de lettres supposées 
dont l'inventaire n'existe que dans l 'imagination de M l'avocat 
général ! 

Revenons aux dates, si gênantes pour l'accusation. Pour 
qu'Armand ait pensé au crime, i l faut qu' i l se soit passé à Anvers 
quelque événemen t qui rende cette pensée explicable; i l faut 

que ses espérances soient b r i s é e s ; i l faut quelque chose qui a i l 
a l l umé , dans son â m e , ce foyer de colère , de rancune, de 
désespoir , d'orgueil b lessé , dont vous faites le mobile du c r ime . . . 

Quand cela s'est-il produit? Le min is tè re public indique 
le 31 octobre, c 'est-à-dire le jour où M m e Bernays a refusé 
le divorce par consentement mutuel ; c'est à partir de ce moment 
seulement, d i t - i l , que les e spé rances d'Armand sont br i sées . 

C'est tellement peu définitif dans l'esprit d'Armand que le 25 
ou le 26 novembre, ¡1 essaie par le moyen des livres à remettre 
à Bernays, de se réconci l ier avec l u i . 

Or, quand l'appel a-t-il é té fait à Léon? Fin septembre, d ' après 
vous, pour la let tre; fin octobre pour le t é l ég ramme, en admet
tant la réali té de ces deux pièces . Or, à aucune de ces deux dates, 
rien n 'étai t définitif quant à la rupture. A cela que répondez-
vous? Rien. 

Dans nos plaidoiries, non seulement nous rappelions le 
min is tè re public à ses devoirs en lu i disant : 11 faut que vous 
vous expliquiez sur ce fait; mais nous descendions à la p r i è re , 
aux supplications, et r ien, rien n'a pu l'amener à donner une 
explication au sujet de cet argument qui reste triomphant pour 
la défense , éc rasan t pour l'accusation : Armand aurait fait revenir 
Léon avant que se soit produite la situation qu i , d 'après l'accusa
tion, l'a poussé à le faire revenir ! 

Et la loi? L'article 66 du code pénal dont on demande l 'appl i 
cation? Le ju ry se rappellera que nous avons été les premiers à 
le discuter. Nous avons s o m m é le min is tè re public de s'expliquer. 
11 l'a fait. L'accusation ne relient plus aujourd'hui, comme élé
ments de la participation d'Armand au pré tendu crime, que les 
« dons, » et « l'abus de pouvoir. » 

Or, ne l'oubliez pas, i l faut rattacher à l'un de ces deux é l é 
ments préc is , le rappel de Léon d 'Amér ique , et cela, je vous en 
défie! Faire revenir quelqu'un de là -bas , en vue d'un méfait à 
commettre, cela peut être un fait b l âmab le , coupable en morale, 
mais en quoi cela peut-il ressembler soit au « don, » soit à 
« l'abus de pouvoir, » seuls é l éments de l'article du code pénal 
que, de votre aveu, vous puissiez invoquer au procès? 

Passons au deuxième é l émen t : les entrevues de Paris. C'est à 
Paris qu'Armand aurait dévoilé son plan à Léon. Tout dans l'accu
sation est ici supposé . L'accusation affirme que les entrevues 
entre les deux frères n'ont pu avoir d'autre objet que le crime. 

On nous demande ce qu'ils ont pu se dire. Comment? Voilà 
deux frères qui ne se sont plus vus depuis trois ans. Mais ils 
parlent de leur famille, de leur passé , de leurs projets d'avenir... 
Ils parlent même du ménage Bernays. Qu'est-ce qui vous autorise 
à dire, M. l'avocat généra l , que l'objet de leurs entretiens étai t 
l'assassinat? Quand un romancier p répare les é l éments de son 
récit , i l se laisse aller aux inventions ingénieuses de son imagi
nation : mais permettez-moi de vous dire qu ' i l les met mieux 
d'accord. 

Quant aux deux chambres de l 'hôtel , pourquoi supposer que 
c'était pour ê t re mieux à l 'abri dans la seconde? M e Robert y a 
répondu : quoi de plus simple, Léon a voulu se donner le con
fort de deux chambres dont chacune ne coûtait que 3 francs? 

La perruque, la perruque de Vaughan? C'est le 26 novembre 
seulement qu'elle est l ivrée, le livre de Daumouche l'atteste sans 
répl ique possible. Et c'est le 19 qu'Armand a qui t té Paris! Nous 
avions ind iqué l'argument pérempto i re de ces dates; nous vous 
avions s o m m é d'y r épond re , M. l'avocat g é n é r a l ! Vous n'y avez 
rien r épondu ; vous avez m ê m e oubl ié d'en parler. Le ju ry pren
dra acte de votre silence. 

Venons à la t rois ième charge : les cartouches t rouvées dans la 
fosse d'aisance, le coup de pistolet t i ré à Anvers, le voyage de 
Léon à Londres. Dans l'acte d'accusation, tout cela ne fait qu 'un. 
Voici comment : Léon a acheté des cartouches chez Décante ; elles 
pourront servira l'assassinat si elles ne font pas trop de b r u i t ; i l 
faut donc les essayer; Armand en essaie une, la trouve mauvaise, 
jette les quarante :quatre qui lui restent et envoie Léon à Londres 
acheter un autre pistolet. L'accusation di t en effet : « Tout ceci 
« explique le but d'un dernier voyage à Londres fait par Léon 
« avant l'assassinat, le 23 d é c e m b r e , après l'essai l'ait par 
« Armand. . . . » 

Si c'est é tab l i , c'est décisif. Mais que constate-t-on en serrant 
l'argument? D'abord : les cartouches t rouvées dans la fosse 
d'aisance ne sont pas celles vendues par Décante . Cela est 
i r réfutablement acquis. Décante a remis à l ' instruction une boite 
de cartouches identiques à celles vendues à Léon. On les a com
parées à celles t rouvées chez Armand. Les experts officiers déc la
rent : comme poids, c'est la môme chose; comme effet du coup 
t i ré , cela peut ê t re aussi la m ê m e chose; mais comme fabrication, 
c'est différent. 

P remiè re différence : la longueur de la balle ; deux ième diffé
rence : le poids de la charge; t rois ième différence : la rainure 



longitudinale et là rainure circulaire; qua t r i ème différence : la 
cavité dans le culot de la cartouche. Tout cela est certain, 
acquis, avéré . Donc différence d'origine évident) ' entre les car-
louches ache tées par l.éon chez Décante, et celles de la fosse 
d'aisance ! Donc l'argument du min i s t è re public est r u i n é ! Donc 
encore une charge d'avant le 7 janvier qui s 'évanoui t ! 

Et le coup de l'eu tiré rue Jacobs? Comment un homme si pru
dent a t i ré ce coup de feu en présence de toutes les personnes 
de sa maison ! Armand pouva't renvoyer tout ce monde, essayer 
à son aise le pistolet. Et puis, la trace du coup de feu, qui est 
accablante dans le système de l'accusation, pourquoi ne pou
vait-i l pas l ' empêcher de na î t re en visant ailleurs ou la faire 
d i spara î t re? 

Le voyage à Londres, c'est encore plus é t r ange . Quand Léon 
est-il parti pour Londres? Le 23 au matin, à 8 heures. Que va-
t - i l y faire? Acheter un pistolet, parce que l'arme essayée est trop 
bruyante, di t-on. Et l'essai, quand a-t i l été fait? Le 2 3 , à 9 h e u r e s 
du matin. Donc-après le dépar t . Que répondez-vous à cela? Que 
répondez-vous? Nous attendons! I l est encore temps. Répondez . 

Vous ne répondez pas, parce que c'est impossible! Aussi avez-
vous abandonné ce sys tème et avez-vous dit que Léon était allé à 
Londres parce que tout anglais va passer les fêtes du Christmas 
dans sa famille et qu ' i l devait jouer son rôle de Vaughan!!! Est-
ce assez puéri l ! 

On a cru trouver un argument nouveau dans l'expertise. 
Les experts officiers déc la ren t que le trou qu'ils ont examiné 
pouvait avoir été fait par une cartouche Gaupillal ; mais l'expert 
Pcereboom, qui a vu le trou au Uébut, a constaté que lorsqu'il 
l'a examiné , l u i , qu ' i l en a relevé le croquis, avec ses dimensions 
exactes, le trou était trois lois plus petit! Dès lors, si la cartouche 
Gaupillal a pu produire le trou agrandi consta té par les experts 
officiers, i l est impossible qu'une cartouche de cette fabrication 
ait pu produire le petit trou relevé par Pcereboom. Est-ce clair? 
Et dès lors, que resle-t-il? mais la version d'Armand, tonte natu
relle ; Armand a reçu un pistolet de James ; i l veut l'essayer; i l 
veut amuser la petite Mariette ; i l l u i annonce, la veille, qu ' i l 
t i rera. . . et i l t ire. 

Du reste, m ê m e si l'on suppose qu'Armand a essayé l'arme 
à Anvers, où est l'application de l'article 66 du code péna l? Où 
est le coauteur, tel que la loi le définit? Car remarquez, Mes
sieurs, quelle est notre attitude en face de chaque argument du 
minis tè re public : nous y r épondons : 1° en fait : votre version 
n'est pas la vraie; mais 2° en droit : même si elle était vraie, la 
loi ne s'y peut appliquer. 

Quatr ième et de rn iè re charge avant le 7 janvier : les té lé
grammes! les deux té légrammes « Woulers » ; — « M a r i e » . 
Puis, comme arrière-faix de l'accusation, le t é l ég ramme du 
6 janvier qu'on a ajouté in extremis aux p récéden t s . 

Parlons d'abord des circonstances ex t r insèques , de l'expertise 
en éc r i tu re . Je ne me permettrai pas d'ajouter quelque chose à 
la démons t ra t ion si péremploi re de M e Lejeune. Ce n'est pas le 
côté bril lant de cette plaidoirie qu ' i l faut retenir, ce côté qui 
paraî t seul avoir frappé le minis tère public, c'est le fond. C'est 
la seule chose qui nous préoccupe , nous autres avocats, et si la 
forme nous arrive par surcro î t , c'est effet du hasard. Eh bien ! 
au fond qu'avez-vous à redire? 

i l / " Lejeune. — Rien, puisqu'on a lâché les experts en écr i ture . 

Me Picard. — Oui, dans le réquis i to i re , on avait déjà lâché 
les trois experts belges, ce qui avait un peu froissé notre 
amour-propre national. On n'avait plus retenu que M. Goberl, le 
parisien. Et ce dernier, on l'a lâché aussi dans la rép l ique . 

Est-il vraisemblable que deux complices, en train d 'exécuter 
le crime, aient employé la correspondance té légraphique? Que 
c'est dangereux ! Aujourd'hui, s'il fallait faire le Guide du parfait 
criminel, n'y inscrirait-on pas cet article : ne té légraphiez jamais ! 
Qu'est-ce qui pressait les deux frères? Etait-ce un crime à 
échéance fixe? Léon passe huit jours à Hambourg, deux jours à 
Brème, huit jours à Londres. El tout à coup, on les voit occupés 
à se té légraphie r , eux qui s 'écrivent à loisir dites-vous, et 
à Brème Léon, d 'après vous-même, n'attend qu'une heure le 
t é l ég ramme Woulers. Quels singuliers cr iminels! Ils oublient 
aussi, ces hommes habiles, qu'on ne peut pas retirer un télé
gramme sans document constatant l ' identi té , une carte par 
exemple (souvenez-vous des cartes Aslor) ; et ni b Brème, ni b 
Hambourg (on a fait des recherches minutieuses), Léon n'a fait 
faire de cartes Woulers ! 

Hier encore, on nous reprochait de ne pas produire certains 
personnages, tels que « Marie, » qui jouent un rôle dans la 
dé fense . . . Eh bien ! b mon tour, je vous prie de faire appa
ra î t re la personne qui a fabr iqué la carte, le document quel
conque, le quelque chose enfin qu ' i l a fallu fabriquer nécessa i 
rement pour retirer les t é l ég rammes Woulers ! 

El de m ê m e , faites donc appara î t re la personne qui a remis à 
Léon les 15,000 francs qui lui ont servi? 11 est prouvé qu'Armand 
ne les possédait pas ! Qui est-ce? Qui a joué ce rô le , dans le sys
tème de l'accusation ? Dites-le, je vous en adjure, je vous en 
supplie, i l en est temps encore... 

¡1/. l'avocat général. — Vous avez le droit de parler le dernier ; 
je n'ai plus la parole. 

i l / c Picard. — Je vous la cède , parlez ! 

SI. l'avocat général — Cela nous ent ra înera i t à des rép l iques 
trop longues, cela ne finirait pas. 

Me Picard. — .Nous avons le temps; le j u r y veut bien ne pas 
nous marchander le sien ; i l a le sentiment de l 'œuvre de justice 
dont vous et moi sommes les organes. 

Vous reprochez à la défense d'inventer des femme voilées et 
des Murray ; mais vous, vous créez aussi un Murray, quand vous 
pré tendez qu'un inconnu a d o n n é b Armand 15,000 fr. 

<V. l'avocat général. — Je n'ai rien dit de semblable. 
.V e Lejeune. — Vous n'avez rien dit de semblable? Mais vous 

l'avez dit hier ! 
iV. le président. — Vous répl iquerez , M e Lejeune. 

i l / e Lejeune. — I l y a des choses devant lesquelles on ne peut 
passe retenir, monsieur le prés ident . Je l'entends encore! Et 
l'on vient dire le contraire aujourd'hui ! 

Me Picard. — Je vous rappelle que c'est même le nom de 
M. Lemmé que vous avez p r o n o n c é ; un M. L e m m é , disiez-vous. 
Et rappelez-vous le fait de M. Clacs qui a fait une dénonc ia t ion 
spontanée au parquet. I l y a donc des gens qui parlent, qui se 
montrent quand ils existent. Et vous croiriez, Messieurs, que 
devant un intérêt social aussi grand, celui qui aurait d o n n é à 
Armand une somme de 15,000 fr. ne viendrait pas le déc la re r? 
Voilà en quoi j ' a i le droit de dire que, vous aussi, vous créez un 
Murray ! 

Pourquoi, du reste, Armand aurait-il envoyé les t é légrammes 
Woulers, conseillé le voyage à Brème? On fait de ce t é l ég ramme 
une traduction à soi. Quand on y trouve C, cela veut dire Clason, 
Il veut dire Brème, Documents veut dire argent. Où tout 
cela est-il pris ? Est-ce raisonnable ? Pourquoi envoyer un télé
gramme pour parler de Brème, puisque ce voyage est inutile? 
Pourquoi C signifie-t-il Clason plutôt que Cologne ? El puis ces 
mots ; écrirai plus, le minis tère public les in te rp rè te dans le sens 
de : écrirai davantage, sans vouloir admettre que cela peut signi
fier aussi : n'écrirai plus. 

En ce qui concerne les t é légrammes Woulers, l'expert Goberl 
n'a pas la ressource des éba rbu re s el des maculatures. M. l'avo
cat généra l reconna î t qu ' i l n'y a, à cet égard , au procès , que 
l'experlise en écr i ture (contredite, nolez-le, par les nôtres) , é l é 
ment é t o n n a m m e n t fragile comme vous l'a d é m o n t r é M c Lejeune. 
En Suisse, notamment, on n'en veut plus. Constatons aussi que, 
dans le code péna l , i l n'y a pas Iracc d'admission des vérifica
tions d 'écr i tures , qui ne sont conservées que dans la loi civile. 
Les experts en écr i tu res , comme les experts médec ins n o m m é s 
par l'accusation sont loujours, el quelle que soit leur conscience, 
plus ou moins en tachés de parti p r i s ; cela est naturel, involon
taire, inconscient. 

Pour le t é l ég ramme Marie, examinons aussi les circonstances 
ex t r insèques . C'est ici que l'exporl Goberl triomphe avec les ébar 
bures et les maculatures. 

D'abord, nous n'avons pas tous les t é légrammes envoyés de la 
gare du Luxembourg; ce serail indispensable pour savoir si 
d'autres ne présen ten t pas la même par t icular i té , ce qui ruine
rait l 'argument. Nous avons relevé tous les n u m é r o s d'ordre el 
nous constatons qu' i l y en a 10 qui manquent. 

M. l'avocat général. — Les seuls té légrammes qui n'y sont 
pas sont les té légrammes urgents d'Etal avec réponse payée, qui 
sont sur des formules spécia les , et par conséquen t n 'onl aucun 
intérêt dans le p rocès . Je puis, si vous le dés i rez , les mettre à 
votre disposition. 

M" Picard. — Voilà des explications qui viennent bien lard. A 
cette heure, nous no. pouvons naturellement pas les admettre, car 
nous ne pouvons plus les cont rô le r . D'ailleurs cela prouve la 
vérité de ce que nous avons dit : qu'on eût dû faire de tous ces 
té légrammes une saisie régul ière par p rocès -ve rba l ; nous 
aurions su alors exactement les circonstances dans lesquelles ils 
ont été t rouvés. 

D'un autre côlé je constate huit doubles emplois! Ainsi des 
manquants el des doubles ! Quelle garantie cela nous donne-t-il ? 

Ensuite un té légramme provenant d'un bureau peut avoir 
é té déposé à un autre bureau, ou dans une autre boîte de 
tramways! Quelle cûl été la mesure garanlissante, le con t rô le 
nécessa i re? I l eû t fallu vérifier les aulrcs bureaux; car si on eût 
t rouvé , là ou ailleurs, une seule formule maculée ou éba rbée , une 
seule ! tout votre argument était r u i n é ! 



Je suis stupéfait de la déclarat ion de M. Gobert en ce qui con
cerne l ' éba rbure . Vous avez vu les t é légrammes ; vous les avez 
superposés ; l ' ébarbure n'y est pas! 

M. l'avocat général. — Elle n'y est plus? Les t é l ég rammes ont 
été remis directement par l 'administration à M. Gobert qui 
affirme, sous serment, qu ' i l a vu ce qu'i l a consta té dans son rap
port. Depuis, ces t é l ég rammes ont passé dans quan t i t é de 
mains, de geus très honorables sans doute, mais enlin qui ont 
pu, sans le vouloir , a l t é re r les é b a r b u r e s qui sont choses si 
dél icates . 

i l / 8 Picard. — Vous entendez donc ici encore mettre en avant 
ce système qui consiste à soutenir que vos pièces de conviction 
ont pu changer. C'est votre responsabi l i té alors qui est en cause, 
car vous êtes le gardien des pièces dans notre intérêt commun. 

Me Lejeune. — Du reste, l ' incident est clos. C'est le j u r y qui 
doit voir l ' ébarbure et i l ne la voit pas. 

M" Picard. — M. Varinard a par lé des o pochés , idiotismes de 
l 'écr i ture de Léon : or, chose curieuse, les corps d 'éc r i tu re 
qu'on a fait tracer par Léon dans le cabinet du juge d'instruction 
présenteh t p réc i sément tous les o pochés , — et, remarque déc i 
sive, le t é l ég ramme « Marie » n'en présente pas un seul! 

M. Gobert di t que les mots « poste restante » de deux 
té légrammes d'Armand, l 'un reconnu, l'autre contes té , sont iden
tiques! Or, l ' n carac té r i s t ique , idiotique, d'Armand, s ignalé par 
Varinard se retrouve à l 'évidence dans le t é légramme reconnu, 
et nou dans le t é légramme con tes té . 

Le sys tème de l'accusation, pour expliquer l'envoi de ce télé
gramme est le suivant : A l'annonce de l 'arrivée de Bernays, 
Léon ne se sent pas de j o i e ; i l envoie une dépêche à Ber
nays, s ignée Vaughan, et une autre à Armand, s ignée Marie. 
Mais i l était dangereux de laisser supposer que les deux télé
grammes é m a n e n t de la m ê m e personne. I l fallait trouver une 
combinaison prudente. Léon a imaginé le commissionnaire 
Leduc, envoyé au Nord à la même heure où Léon lu i -même 
portait l'autre dépêche au Luxembourg. 

Voyez : au Luxembourg, le té légramme est daté de 12 h. 2; 
rue Villa-Hermosa, i l est daté de 11 h . 34. El notez qu'à 
11 h. 45, — cela est acquis, — le commissionnaire revient à 
l'Hôtel britannique et i l y trouve Vaughan qui lui reproche de 
n'avoir pas é té jusqu 'à la gare du Nord. C'est vous-même qui le 
dites. Mais alors, ce serait après celle entrevue que Léon serait 
allé à la gare du Luxembourg porter la dépêche , réal isant ainsi 
lui-même celle différence d'heure qu ' i l eût fallu à lout prix 
éviter pour ne pas se compromettre ! 

I l aurait, dites-vous, écr i l en même temps, à l'Hôtel britan
nique, les deux t é l ég rammes Vaughan et Marie. Mais en dehors 
de la différence d ' éc r i tu re , i l y a les encres qui sont différenles! 

Puis, comment admettre ce té légramme Marie? Vous diles 
vous-même que c'esl un comble d'imprudence? Léon devait 
recevoir une lettre de Bernays lui disant s'il viendrait le 
matin. Celle lettre de Bernays est au dossier. Elle esi du 6. 
Celait donc le 6 et pas le 5 que Léon devait té légraphier à 
Armand que tout étai l d é c i d é ! Et pouiquoi ne pas plulôl écr i re 
que té légraphier? Les lettres ne laissent pas de trace el on avait 
le temps. C'était lavant-veille. 

Non, ce t é l ég ramme n'est pas de Léon ! 11 suffit de le voir : c'est 
une écr i ture de femme. Les experts eux-mêmes ont hés i té , varié 
trois fois avanl d'engendrer leur dern iè re et suspecte unan imi t é . 

Si maintenant on revient à l 'article 6(5 du code pénal , je vous 
défie encore une fois d'y rattacher ces t é légrammes , comme 
conslilulils de l 'un des deux é léments auxquels l'accusation 
reconnaît être rédui te , à savoir : 1° dons; 2" abus de pouvoir. 

Venons au fameux incident de la malle, la p r e m i è r e charge 
postér ieure au 7 janvier; supposons-le dix fois plus compromet
tant que vous le dites ; au point de vue de la cu lpabi l i té , cet é lé 
ment est nu l , car i l est pos té r ieur au crime et l 'article 66 suppose 
év idemment des faits a n t é r i e u r s . 

Celle malle d'ailleurs, que pouvait-elle contenir? Qu'on nous 
indique une supposition quelconque. Le pantalon taché? Mais 
nous en aurions besoin n o u s - m ê m e s , pour établ i r que l 'em
preinte a élé causée par le genou de L é o n ! Des papiers? Mais 
faut-il une malle pour cela? Notez que nous sommes au 20 jan
vier; le corps de Bernays est découver t . Si la malle contient des 
objets relatifs au crime, commettrail-il celle imprudence incroya
ble de l'amener chez l u i , alors qu ' i l est so u pçonné , survei l lé? 

Mieux que cela : quand i l arrive chez l u i , i l met la valise dans 
le corridor; quatre personnes la voient, le cocher, les deux 
bonnes et la femme à j o u r u é e ; i l la fait poner dans sa chambre 
à coucher el le lendemain i l la fait descendre par une bonue et 
la fait meure sur une voilure : encore un cocher; voila donc cinq 
personnes qui sont au courant. Après, i l s'adresse à deux amis, 
Dupont et Lemaire, pour remplacer la malle par une autre. En 

j voilà sept maintenant. Et ce soni des criminels habiles, et 
; la malle renferme des charges accablantes pour eux. 
i Qu'y avait-il dans celle malle! Si la chose avait une impor-
{ lance au point de vue du procès , Armand n'h -silerail pas à le 

d i r e ; mais puisqu'elle n'en a pas, nous ne pouvons pas venir i c i , 
par une révélation inuti le , jeter le trouble dans une situation qui 
concerne des tiers. 11 y a déjà assez de personnes touchées et 
compromises par ce procès . 

Les rapports entre les deux frères? Deuxième charge posté
rieure au 7 janvier! Armand devait-il sauver Léon? Oui; mon 
cœur n 'hési te pas à le d i re ! Quoi! quand un frère a commis un 
meurtre, i l faudrait le livrer? El si on ne le livre pas, on sera 
coauteur? Mais c'est absurde et abominable! La loi m'ordonne
rait de le faire, je ne le ferais pas! Et je le dis à l 'honneur de 
l 'humani té : vous aurez beau prêcher la thèse contraire, i l y aura 
toujours des cœurs batianl sur ce pointa l'unisson du mien. 

La loi est plus fraternelle que le réquis i to i re . Elle punit ceux 
qui font évader les prisonniers; elle garantit les droits de la 
société. Mais elle dit aussi : « Un frère qui sauve son frère n'esl 
« pas coupable; je ne le poursuis pas. » Armand Pellzer ne con
naissait pas celle disposition légale, mais i l avait un sentimeni 
qui ne trompe jamais. 

Tro i s ièmement , l 'empreinte? Armand esl-il en t ré dans la mai
son ? C'esl ici que les experts médec ins auraient mér i té le traite
ment infligé par M 8 Lejeune aux experts en éc r i tu re . On les a vu 
faire une question personnelle d'une question capitale pour les 
deux accusés . 

M. le président. — Vous ne pouvez vous exprimer ainsi au 
sujet de témoins honorables. 

il' Picard. — Je n'ai rien à retrancher à ce que j ' a i dit . On les 
a vus à l'audience el nul n'a perdu le souvenir de leur altitude. 

M. le président. — Je vous engage à ne pas persister, je ne 
pourrais le tolérer . (Interruption dans l'auditoire.) 

Me Picard. — H y a donc des médec ins dans l 'auditoire! Vous 
voyez, messieurs les j u r é s , la vérité de ce que nous vous disions 
quand nous vous parlions de ces forcenés qui troublent l 'œuvre 
de la justice, de celle foule qui veul mener le p rocè s . . . 

M. le président. — Le procès n'est pas mené par la foule, 
M 8 Picard, mais par moi , el i l sera jugé par le j u ry . 

Me Picard. — Sans doule, M. le prés ident , el i l est conduit par 
vous avec celle haule impar l ia l i lé , avec celte d igni té , ce calme 
et toutes ces qual i tés que nous admirons toujours quand vous 
dirigez des déba l s . Mais i l n'en esl pas moins vrai que les accusés 
on ld ro i l au respect et que c'est une honte pour notre pays de voir 
une pareille altitude de la part du public. 

i l / , le président. — La présence de cette foule esl une garantie, 
M 8 Picard. 

i l / 8 Picard. — Et quelquefois un danger. (Interruption dans 
l'auditoire.) 

M. le président. — Ces manifestations,je ne les io lé re ra i plus. 
Elles sont souverainement inconvenantes. 

M' Picard. — V o u s - m ê m e , on ne vous respecte pas, M. le p r é 
sident. Comme cela doit exciter votre sentiment de justice, 
Messieurs les j u r é s , et faire naitre dans vos c œ u r s la pensée de 
l ' impart ial i té qui doil vous guider! Vous seuls, Messieurs, vous 
avez a déc ider , et c'est bien heureux! 

L'empreinle, elle résul te de suppositions. C'esl ici que nous 
avons d e m a n d é au minis tère public de nous dire s'il maintenait, 
oui ou non, son accusation; et c'est ici aussi qu'i l a eu une alt i
tude hés i ian lc , la maintenant et ne la maintenant pas. 

Le point de dépar t de l'empreinte, le soulier.. . le soulier 
apparlenail-il à Armand? Est-ce p rouvé? Non, ce vieux soulier 
usé esl irop large à la semelle, et d'autre pari trop se r ré au cou
de-pied... De toute év idence , ce soulier n'a jamais appartenu à 
Armand. 

Quant à la controverse médico- légale sur la durée de la coagu
lation du sang el sur la possibil i té de l 'empreinte, je n'y renlre 
pas. C'est lout au moins le doule, n'est-ce pas? El le doute nous 
suffit pour anéan t i r la preuve qu'on pré tend tirer de cel ordre de 
choses. Quelques mois seulement. 

Pour dé te rmine r si c'est le soulier d'Armand qui a fait 
l 'empreinte, les médec ins ont composé une p â l e ! . . . Mais prenez 
plutôt du sang ; rien de plus facile, on peut toujours avoir du sang 
de chien, de lapin? El savez-vous comment ils composent celle 
pâ le? Us prennent de la farine! mais la farine c'est blanc, i l faut 
la colorer pour la faire ressembler à du sang; ils la rougissent 
à l'oxyde de fer! El c'esl sur celle pâle qu'ils foui les observa-
lions qui vont déc ider du sort d'un homme! N'esl-on pas tenté 
de rire? 

Qu'est-ce qui a causé celle trace dans le sang? Les médec in s 



de la défense disent : c'esl vraisemblablement le genou. Cela 
est exaclemenl conforme à la version de l 'accusé Léon. 

Quant aux lividités cadavér iques et aux hypostases pulmo
naires, l'expertise à décharge a démon t r é qu'elles attestent que 
le corps de Bernays a dû nécessa i rement être relevé el placé 
dans le fauteuil imméd ia t emen t après la chute c l non quelques 
jours a p r è s . 

I l est une circonstance que l'accusation devait é labl i r avec le 
plus grand soin : c'est l 'origine des fonds dépensés par Léon. 
Chacun y revient constamment, tant celte préoccupat ion est 
vive. L'acte d'accusaiion est muet à cet égard . Léon a des fonds 
importants dès avant son dépar t de New-York; à Bruxelles, 
Guiot lui voit les mains pleines de billets de banque; i l est 
certain qu' i l a dépensé une quinzaine de mil le francs. Or, 
vous ne voulez pas que ce soit Murray qui a i l fourni cel argent. 
Soit, je l'admets avec vous un instant. Mais a p r è s ? S'ensuit-il 
que ce soit Armand? Non, e l vous é l iminer iez successivemenl 
une quan t i t é d 'hypothèses de provenances possibles, que cela ne 
suffirait pas : i l faut une preuve directe contre Armand, el non 
une supposition. 

Nous prouvons que ce n'est pas Armand par l'expertise comp
table. En dehors de celle expertise, i l y a aussi la situation 
financière d'Armand : pendant les années qui ont p récédé , 
i l appara î t besoigneux, i l a peine à payer ses loyers, i l est 
saisi pour ses contributions, i l doit mettre en gage au monl-de-
piété les bijoux de sa femme pour 500 fr. ; i l y a deux ans, i l 
fut ass igné en déclarat ion de failli te. Voilà sa situation. Comment 
aurait-il pu se procurer 15,000 tr.? 

Celle question domine le procès , on ne peul y échapper . Le 
doute, l 'hésitation surgissent, et ce doute suffit pour un juge qui 
connaî t ses devoirs. L'accusation s'explique dans les termes les 
plus vagues. Ce qui est curieux, c'est que le 4 août , le seul des 
experts comptables qui examine, qui é tud i e , qui s'occupe des 
déta i l s , l'expert Marique, déc la re , dans une lettre écri le à M. le 
juge d' instruction, à la veille de sa comparution, que rien n'a été 
détourné. 

Ce n'est pas une communication verbale, c'est une lettre de 
l 'expert; elle est au dossier, c'esl décisif. L'expert Coene, i l csi 
vrai , fail une réserve au sujet de l'insuffisance des livres. Mais 
celle conclusion négative équivaut , i c i , au cr iminel , à une sup
pression de l'argument de l'accusation. Pourquoi Armand n'a-
t - i l pas de livres de commerce? Tout simplement parce qu ' i l 
n'est plus commerçan t , mais ingénieur . N'esl-il pas exorbitant 
de venir opposer à un ingénieur , accusé d assassinat, ce beau 
raisonnement : « Vos papiers, c'est vrai , ne permettent pas de 
« vous imputer la remise des 15,000 francs à l'assassin. L'exper-
« lise, sur ce point, n'a rien t rouvé . Mais celle expertise est 
« incomplè te , parce que vous n'avez pas de livres de com-
« merce. » (.'est monstrueux ! 

Dans l'acte d'accusaiion où vous devez donner l ' indication 
exacte de la profession de l 'accusé, vous l'appelez ingénieur et 
après l'avoir appe lé ainsi vous venez lu i reprocher de ne pas 
avoir de livres de commerce ! 

Le ju ry admellra-l-il qu ' i l est possible que quelqu'un soit 
intervenu pour donner 15,000 francs? Les hommes, comme 
M. L e m m é , qui donnent pour tirer un ami d'embarras 20 à 
30,000 f r . , sont rares? D'où viennent donc les 15,000 francs : 
c'esl à vous à le prouver. 

Vous dilcs de Léon : c'esl un homme taré , de sac et de corde. 
Mais alors pourquoi ne pas supposer que cet homme a pu se 
procurer, par un des moyens qui rentrent dans les habitudes 
des gens de sac el de corde, les 15,000 fr. qu ' i l a eus à sa disposi
tion? Pourquoi ne pas supposer qu ' i l a quil le l 'Amérique préci
s émen t parce qu ' i l avait pris là-bas les 15,000 fr. dont i l s'agil? 
11 a dû payer son trajet qui coûte 5 à 600 fr. Dès qu' i l est ici on 
lu i vo i l le portefeuille bien garni. I l avait donc de l'argent avant 
son dépar t . 

Une cause comme celle-ci contient toujours certaines obscu
r i tés , i l en faut chercher la clef. Mais quand le juge ne la irouve 
pas, i l doit dire : Je doute c l j 'acquit te . 

Léon révient d Amér ique . Quel sera son mobile cr iminel à 
lu i? L'accusationdil : Une m i s é r a b l e q u e s t i o n d ' a r g e n l ! la rançon 
du sang ! 

Combien c'est invraisemblable ! Oui, un tel cr ime, si abomi
nable, devait ê t re payé très cher, vous avez raison. Mais alors 
comment Léon se figure-1-il qu'Armand va pouvoir trouver 
les ressources nécessa i res à celle é n o r m e rançon ? 

Léon sail que son frère, qui jusque là n'a pu lu i venir en aide 
que par de misé rab les bribes de 100, de 200 francs à la fois, 
n'est pas en situation de le couvrir d 'or! Où donc alors est le 
mobile ? 11 y a là encore un trou béant dans votre accusation ! 

Que vient- i l l'aire en Europe? 

N'oublions pas qu'en 1876, à Manchester, i l avait monté l'af
faire Reichen, consistant à commencer sous un faux nom une 
importante maison de laines. Léon esl spécula teur dans l 'âme, 
l'accusalion le reconnaî t ; Kraker, de New-York, le toisant — avec 
son œil amér ica in — déclare qu' i l aurait eu en Léon, pour 
fonder une affaire importante sans capitaux, toute confiance. Ne 
pouvait-il , en revenant en Europe, avoir en vue une affaire ana
logue? Devait-il avoir des actionnaires, des relations? Mais non. 
I l suffisait d'oolenir en Belgique un contrat provisoire, garantis
sant par exemple que si la ligne t ransocéanique était fondée, 
elle aurait des transports, pour que Vaughan pût réaliser auprès 
d'une maison anglaise, qui eût repris la combinaison, une com
mission i m p ó r t a m e . 

Messieurs, quand nous avons appelé ici M. Otlel, il vous a 
mon t ré comment un n o m m é Lamberla essayé d'obtenir de lui un 
contrat provisoire qu ' i l se proposait de négocier ensuite en A n 
gleterre, moyennant une commission.— Eh b ien! la même com
binaison, la m ê m e tentative ne se cachait-elle pas sous l'affaire 
t ransocéan ique d'Henry Vaughan? On vous a cilé un précédent , 
historique pour nous Beiges el Bruxellois : c'esl la célèbre affaire 
Doullon et l'assainissement de la Senne. Un personnage, qui 
n'avait pas m ê m e l'habit noir nécessai re aux entrevues avec les 
autor i tés communales, est parvenu à obtenir de celles-ci un con
trai provisoire qu ' i l a repassé à des maisons Ue Londres avec un 
superbe bénéfice. 

(Un juré demande à ce moment que l'on ferme une lenét re 
ouverte. De longs murmures éclatent dans la foule.) 

Me Picard. — I l paraî t qu ' i l y a dans l'auditoire des gens qui 
veulent imposer au ju ry jusqu'aux courants d'air ! 

M. te président. — Huissier, fermez celte fenêtre. Les auditeurs 
n'ont ici d'autre d ro i l que celui d 'écouler en silence... 

iU e Picard. — I l est vrai qu'ils sont ici par cur iosi té el nous 
par devoir. 

Dans le choix de Bernays, qu'y a- t - i l de si é t range ? Bernays 
élail le gendre de M. Pécher , qui passe pour avoir une influence 
é n o r m e . El puis Bernays avait de l 'aclivilé, de l'entregent, si 
nécessa i res dans une telle affaire. Si Léon étai t reconnu, i l 
avait moins à craindre d'un ancien ami que d'un autre. 

En p résence de ces explications, que Murray existe ou n'existe 
pas, qu'est-ce que cela lait? On nous reproche de ne pas produire 
sa correspondance. S i l n'existe pas, i l n'est guère é tonnan l que 
nous ne la produisions pas. S'il existe, c'est un chevalier d ' i n 
dustrie et vous voulez qu ' i l vienne se révéler au moment où son 
associé , dans celle affaire redoutable, vient de tuer un homme? 

Le dégu i semen t? 11 s'explique par le rôle que Léon, dans 
noire hypothèse comme dans la vôtre, va jouer. Puis je suis 
frappé de sa l iber té d'esprit, de sa gaieté , de sa dés invol ture ; ce 
n'est pas l 'attitude d'un homme qui médite un crime. En roule, 
i l flirte sur le bateau avec une jeune a m é r i c a i n e ; à Paris el à 
Bruxelles i l va au t h é â t r e ; le jour même de la mort de Bernays, 
i l cause a l l èg rement avec M. Almain . 

La collection de revolvers? Qu'est-ce que cela signifie? 
Pourquoi tant de revolvers, donl aucun ne servira, dont aucun 
n'a servi au p ré t endu crime? Trop de revolvers! cela n'a plus 
aucune por tée . 

Le but de Léon esl, d 'après vous, d'attirer Bernays dans le 
guet-apens de la rue de la Loi et la, de le tuerd'uu coup sû r . I l ne 
peut pas y avoir de lutte, car si on en constate des iraces, c'en 
est fini de l 'explicalion que Léon veut donner. La combinaison 
dépend d'ailleurs de celle circonstance si douteuse que Bernays, 
contrairement aux usages de la profession d'avocat, ira chez son 
client. Ne pouvuit-ii aussi, avant d'entrer rue de la Loi , aller 
ailleurs, rencontrer un ami qui aurait pu affirmer où i l élail a l l é? 
Léon devait ê t re sû r de son coup, de ce coup qui ne pouvait ê t re 
porté qu 'à une seule place, foudroyant. De combien d ' é léments 
scabreux d é p e n d , s'il en esl ainsi, la r éuss i t e ! 

El quant au décor , dois-je en parler? Nous avions r épondu 
que bien des choses étaient inuliles au poinlde vue du décor : 
Couverts, vaisselle, enfe rmés dans lu bulfel, el que Bernays ne 
voyait pas. Le min is tè re public nous d i l : Cela é lan pour nous el 
non pour Bernays. Mais dès lors, pourquoi ne pas meubler toute 
la maison? Guiot élai l prê l à le faire. 

Comment Bernays, frappé, lombe-t-il? L'acle d'accusation par
lait de la poniere, el lui faisait jouer un rôle dans la combinaison 
du crime. De cela, aujourd'hui, plus rien; on y renonce, i l l e fau l 
bien. C'est un nouveau recul. 

Les médec ins légistes p ré t enden t que Bernays esl tombé sur 
le dos. C'esl inadmissible. Bernays, frappé par de r r i è re , la tôle 
inc l inée l égè remen t , a dû tomber sur la face. 

L'explicalion de l ' accusé , au contraire, esl frappante de véri té 
el de concordance avec loulcs les données de fai l . 

(M° Picard s'approche du j u r y , lu i montre la situation et la 



i l i rccl ion de la blessure sur le crâne de la victime, reproduit 
l'explication et la démons t ra t ion de l 'accusé. (Interruption dans 
la salle). 

M. l'avocat général. — Qui s'est permis cette inconvenance? Je 
vais r equé r i r . . . 

M. le président. — II faut que jë fasse un exemple! Gendarmes, 
amenez-moi quiconque se permettra encore le moindre brui t . 
J'userai du pouvoir que la loi me confère, et je ferai inca rcé re r 
le perturbateur pendant 24 heures. 

i l / 0 Picard. — Voilà comment Léon a toujours expl iqué les 
faits. N'est-ce pas plus vraisemblable que ce que pré tend l'accu
sation? Aussi voyez la conduite des accusés après le crime. I l n'y 
a plus que désar ro i , que sottise. Us n'ont pas de chiffre pour 
correspondre; ils ne sont pas d'accord sur le lieu où Léon doit 
se réfugier; et la lettre de Bâle : n'est-ce pas de l'aberration? La 
mort de Bernays ne se montre-t-clle pas comme un fait imprévu 
pour les deux accusés? 

On voulait faire servir Bernays à une affaire d'escroquerie 
peut-ê t re ; niais sa mort vient lout renverser. 

Souvenez-vous de ce que vous a dit M 8 Lejeune : Quand Armand, 
dans un moment solennel, quand son cœur parle tel qu ' i l est, 
dit : « Misérable! » Léon répond : « Pauvre f rère! » 

Ce mot peint toute la situation. I l est impossible de l 'expliquer 
dans le système de l'accusation; ce n'est pas là le langage qu 'eû t 
tenu Léon si son frère eût été son instigateur. 

Messieurs, ma tâche se termine.. . (Interruption dans l'audi
toire). 

Quelle indigne attitude, quelle chose honteuse ! Comprendre 
son devoir est difficile, le faire est plus difficile encore, et se 
peut-il qu ' i l se trouve parmi ceux qui sont i c i , des gens dont 
l 'âme est assez basse pour ne pas se rendre compte que la 
mission que nous remplissons est une mission de justice et de 
dévouement ! , 

i l / , l'avocat général. — Nous joignons nos protestations aux 
vôtres . 

M. le président. — M e Picard, veuillez continuer votre p la i 
doirie : je ne menacerai plus, je ferai un exemple. 

Me Picard. — Non, Monsieur le p rés iden t , je n'ai plus qu'à me 
taire. 

Après une courte répl ique de M° LEJEUNE, M. le prési

dent demande à Léon Peltzer s'il a quelque chose à ajouter 
à sa défense. 

L'accusé Léon Peltzer s'incline et fait un signe négatif. 

M. le président. — El vous, Armand Peltzer? 

L'accusé Armand Peltzer. — Absolument r ien. 

M. le président. — Je déclare les débals clos. 

Monsieur le président donne lecture des questions posées 
au jury . 

PREMIÈRE QUESTION. — Léon Peltzer, ici p résen t , est-il cou
pable d'avoir, à Bruxelles, le 7 janvier 1882, commis volontaire
ment, avec intention de donner la mort, un homicide sur la 
personne de Guillaume Bernays, et ce, soil en exéculant le crime, 
soit en coopérant directement à son exécut ion, soit en prê tant 
par un fait quelconque, pour son exécut ion, une aide telle que, 
sans son assistance, ce crime n'eût pu être commis, soit en pro
voquant directement à ce crime par dons, promesses, abus 
d 'autor i lé ou de pouvoir, machinations ou artifices coupables? 

2 e QUESTION. — L'homicide volontaire repris dans la p remiè re 
question a- t - i l été commis avec prémédi ta t ion? 

3 e QUESTION. — Armand Peltzer, ici p résen t , est-il coupable ' 
d'avoir, à Bruxelles, le 7 janvier 1882, commis volontairement, 
avec intention de donner la mort, un homicide sur la personne 
de Guillaume Bernays, et ce, soil en exéculant le cr ime, soil en 
coopéran t direclement à son exécut ion, soil en prê tant par un 
l'ait quelconque, pour son exécut ion , une aide telle que, sans son 
assislance, ce crime n'eût pu être commis, soit en provoquant 
directement à ce crime par dons, promesses, abus d 'au tor i lé ou 
de pouvoir, machinations ou artifices coupables? 

4 e QUESTION.— L'homicide volontaire repris dans la trois ième 
question a- l - i l été commis avec prémédi ta t ion ? 

La Cour se relire en chambre du conseil. 
Les accusés sont emmenés . 

VERDICT 

A 7 heures, un coup de sonnette retentit. Le jury rentre 
dans la salle, et la Cour reprend séance. 

I f . le président. — M. le chel du j u r y , veuillez donner lecture 
du verdict du j u ry . 

M. Godefroy, chef du jury (debout et la maindroile sur le cœur): 
Sur mon honneur et ma conscience, devant Dieu et devant les 
hommes, la déclarat ion du j u r y est : 

Sur la l r e question : Oui. 
Sur la 2 m R question : Oui. 
Sur la 3 m B question : Oui. 
Sur la 4 r a e question : Oui. 

Des applaudissements éclatent dans l'enceinte publique. 
M. le président menace de faire évacuer la salle. 
Les accusés sont introduits. 
Le greffier donne lecture du verdict du ju ry . 

.V. le président. — La parole est à M. le procureur généra l sur 
l 'application de la peine. 

¡V. l'avocat général. — Je requiers contre les accusés la peine 
de mort . 

il. le président. — La parole est à la défense sur l 'application 
de la peine. 

31e Picard. — Nous n'avons rien à dire. 

31. le président. — Accusés, avez-vous quelque chose a 
ajouter? 

Léon Peltzer. — La condamnation me frappe justement, je l'ai 
mér i tée ; mais mon frère est innocent, je l'ai p roc lamé à cette 
audience et c'est un crime judiciaire que l'on commet à sou 
égard ! 

31. le président. — Si je n'avais pit ié de l 'égarement dans 
lequel vous vous trouvez, je ferais dresser procès-verbal de vos 
paroles. 

Léon Peltzer (se relevant). — Je ne suis pas éga ré . Je veux dire 

cela avant d 'ê t re c o n d a m n é à mort . 

M. te président. — Et vous, Armand Peltzer, avez-vous quelque 

chose à dire? 

Armuud Peltzer. — Que ma malédict ion est celle de ma fille 

pèsent sur le ju ry ! 

31. le président. — Taisez-vous, c'est une infamie ce que vous 

dites là. 

l / e Picard se lève et demande qu ' i l plaise à la Cour donner 

acte à la défense de trois faits qu ' i l dés igne . 

M. le président. — La Cour se retire pour dé l ibé re r . 

ARRÊT. — A 7 heures 45 minutes, la Cour rentre en séance et 
prouonce un arrê t qui condamne Léon et Armand Peltzer à la 
peine de mort et ordonne que l 'exécution ait lieu sur l'une des 
places publiques de Bruxelles. 

Statuant sur les demandes d'actes de la défense, l 'arrêt di t n'y 
avoir lieu de donner acte aux accusés que le témoin Prévost 
n'aurait pas prêté serment à l'audience du 7 d é c e m b r e , attendu 
que la Cour puise dans ses souvenirs la certitude que ce témoin 
a prêle serment avant de déposer . L 'arrê t donne acte à la défense 
des premier et troisième faits a r t i cu lés , mais en ajoutant quant 
au premier fait, qu ' i l est constant qu 'auss i tô t qu 'à l'audience du 
2 d é c e m b r e la p résence des témoins Plister fut s ignalée dans la 
salle des t émoins , M. le prés ident de la Cour les en fit sor t i r ; 
et, quant au troisième fait, que le témoin Philippe Jacob n'a été 
entendu sous serment, à l'audience du 20 d é c e m b r e , qu ' ap rès 
déclarat ion formelle de la défense qu'elle n'y faisait point oppo
sit ion. 

M. le président. — Accusés , vous avez trois jours pour vous 
pourvoir en cassation. Je déclare la session close. 

L'audience est levée à 8 heures. 

i*s» t¿$S]fr*~*z—— — 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 
DU ROI.— NOMINATIONS. Par a r rê tés royaux du 2 d é c e m b r e 1882: 

M. Lemaire, substitut du procureur du roi à Dinant, est n o m m é 
en la m ê m e qual i té près le tr ibunal de premiè re instance séan t 
à Liège, en remplacement de M. Beltjens ; 

M. P réa t , avocat à Dinant, est n o m m é substitut du procureur 
du roi p rès le tribunal de p remiè re instance séant en cette v i l l e , 
en remplacement de M. Lemaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉ
MISSION. Par ar rê té royal du 2 décembre 1882, la démiss ion de 
M. de T'Serclaes, de ses fonctions de juge suppléan t près 
le tr ibunal de p remiè re instance séant à Gand, est acceptée . 



JUSTICE MILITAIRE. — AUDITEUR MILITAIRE SUPPLÉANT. — D É 
MISSION. Par a r r ê t é royal du 4 d é c e m b r e 1882, la démiss ion de 
M. Grafé, de ses fonctions de supp léan t de l'auditeur mili taire 
des provinces de Namur et de Luxembourg, est acceptée . 

TRIDUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. 
Par a r rê té royal du 7 d é c e m b r e 1882, M. de Ryckman, docteur 
en droi t , greffier-adjoint à la cour d'appel de Garni, est n o m m é 
juge au tribunal de p remiè re instance séant en celle v i l l e , en 
remplacement de M. Baerlsoen, appe lé à d'autres fonctions 

TRIHUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PRÉSIDENT. — NOMINA
TION. Par a r rê té royal du 8 d é c e m b r e 1882, M. Van Grave, juge 
d'instruction près le tribunal de p remiè re instance d'Ypres, est 
n o m m é prés iden t du tribunal de p remiè re instance séant à 
Furnes, en remplacement de M. Valcke, démiss ionna i r e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 
a r rê té royal du 8 décembre 1882, M. Vandaele, avoué , juge sup
pléant au tribunal de p remiè re instance et secré ta i re communal 
à Ypres, est n o m m é juge au même t r ibunal , en remplacement de 
M. Van Grave. 

TRIHUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — RÉVOCA
TION. Par a r rê té royal du 8 d é c e m b r e 1882, M. Pardaens est 
révoqué de ses fonctions d'huissier près le tribunal de p remiè re 
instance séant à Gand. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMI
NATION. Par ar rê té royal du 12 d é c e m b r e 1882, M. Devaux, 
a v o c a l à G a n d , est n o m m é juge suppléan t au ir ibunal de p remiè re 
instance séant en cette vi l le , en remplacement de M. de T'Ser-
claes, démiss ionna i r e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — NO
MINATION. Par a r rê té royal du 12 d é c e m b r e 1882, M. Steen-
bakkers, commis au greffe du Iribunal de première instance 
séant à Malmes, est n o m m é greffier-adjoint s u r n u m é r a i r e au 
m ê m e t r ibunal , en remplacement de M. Vanden Borre, démis 
sionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 
Par a r rê té royal du 12 d é c e m b r e 1882, sont n o m m é s avoués p rès 
le tribunal de première instance séant à Neufchàteau : 

MM. Lambotle, avocat en cette v i l l e ; f.orbisier, avocat, juge 
supp léan t à la justice de paix du canton de Neufchàteau. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par a r rê té royal 
du 13 d é c e m b r e 1882, M. Luycx, avocat à Bruxelles, est n o m m é 
juge de paix du canton de Hal, en remplacement de M. Antheu-
nis, appe lé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — GREFFIER. — NOMINATION. Par 
a r rê té royal du 14 décembre 1882, M. Cammaerls, avocat à 
Dinanl, est n o m m é greffier du i r ibunal de commerce de Saint-
Nicolas, en remplacement de i l . Bekaert, décédé . 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par a r rê té royal du 14 décem
bre 1882, M. Vande Velde, notaire à Berlaere, est n o m m é en 

la m ê m e qual i té à la rés idence de Lebbeke, en remplacement de 
M. De Blieck, décédé ; 

M. Van Bogaert, candidat notaire à Ninove, est n o m m é notaira 
à la rés idence de Berlaere, en remplacement de M. Vande Velde. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r rê té royal du 18 d é c e m 
bre 1882, M. Reynaert, candidat notaire à Ypres, est n o m m é 
notaire à la rés idence d'Oostvleteren, en remplacemenl de M. De 
Boo, d é c é d é . 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — INSTITUTIONS. Par a r r ê t é royal du 
20 décembre 1882, sont ins t i tués : 

Juge au tribunal de commerce séant a Alosl , M. De Wolf-Van-
dernoot, négociant en cette vil le ; juge supp léan t au m ê m e t r i 
bunal. M. Gheeraerdts, négociant à Alost. 

JUSTICE DE PAIX.—JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 
royal du 20 d é c e m b r e 1882, M. Spanoghe, avocat h Anvers, est 
n o m m é juge suppléan t à la justice de paix du canton d'Anvers, 
en remplacemenl de M. Vandermeersch, démis s ionna i r e . 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r rè lé royal du 20 d é c e m b r e 1882, 
la démiss ion de M. Oeyen, de ses fondions de notaire à la rési
dence de Boom, est acceptée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par a r rê té royal du 20 décembre 1882, M. Royaert, candidat 
huissier à Bruxelles, est n o m m é huissier près la cour d'appel 
séan t à Gand, en remplacement de M. Everaert, d é c é d é . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINA
TION. Par a r rê té royal du 20 décembre 1882, M. Humble, candi-
didat huissier à Mechelen, est n o m m é huissier p rès le tribunal 
de p remiè re instance séant à Tongres. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par a r rê té 
royal du 24 décembre 1882, M. Richard, greffier-adjoint surnu
méra i re au tribunal de première instance séant à A r l o n , est 
n o m m é greffier de la justice de paix du canton de Houffalize, en 
remplacement de M. Jeanly, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 
Par arrêté' royal du 24 décembre 1882, M. Verstraele, avocat cl 
candidat notaire à Bruxelles, est n o m m é avoué près le t r ibunal 
de première instance séant à Bruges, en remplacement de M. De 
Bremaeker, décédé . 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r rê té royal du 27 décem
bre 1882, M. Oeyen, candidat notaire à Boom, est n o m m é notaire 
à celle rés idence , en remplacement de son pè r e , d é m i s s i o n n a i r e . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
a r rê té r o y a l d u 29 décembre 1882, M. Despret, docleur en droi t , 
conseiller provincial, notaire à la rés idence de Chimay, est 
n o m m é juge suppléan t à la justice de paix de ce canlon, en 
remplacement de M. Berlenmonl, décédé . 

TRIBUNAL DE COMMERCE.—JUGE. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal 
du 29 décembre 1882, la démiss ion de M. Baar, de ses fonctions 
de juge au i r ibunal de commerce séant a Liège, esl accep lée . 
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